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PRÉFACE

Ces éléments do l'histoire tic l'ancien droit français n'ont

pas été écrits pour les savants ni pour les érudits : ils

s'adressent surtout aux étudiants de première année ' et à

toutes les personnes qui désirent acquérir des notions géné-
rales et précises à la fois sur nos anciennes institutions et

sur le droit français antérieur à 1780. On ne s'étonnera donc

pas de n'y relover presqu'aucunc indication bibliographique
ou autre de môme nature. En outre, comme il fallait se li-

miter autant que possible, on s'est abstenu d'exposer les

principes du droit romain pour lesquels on renvoie aux ou-

vrages spéciaux. Ces principes sont considérés comme con-

nus et on s'est borné à exposer ce qu'ils sont devenus dans

notre ancienne Fiance. On n'a pas non plus parlé do la pé-

riode, tics courte d'ailleurs, qui a suivi notre ancien droit

et qui est encore souvent désignée aujourd'hui sous le nom

plus ou moins exact de droit intermédiaire. Cette partie a

été exposée par l'auteur dans ses Kléments du droit français
et se détache complètement de l'ancien droit auquel on a

entendu se limiter. Mais pour cet ancien droit on a abordé

aussi bien le droit privé que le droit public. Telle est en

elîet la méthode adoptée, tout au moins pour partie, par la

plupart des professeurs chargés de col enseignement. On n'a

1 Les paragraphes contenant les matières les plus importantes au point do
vue de l'examen sont signalés ù l'attention des étudiants par un astérisque
qui accompagne le titre.
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sacrifié que los mntiôros qui, au point de vue do l'histoire

générale dos institutions, oflront soulomont un intérêt tout

a fait secondaire, commo par oxomplo la théorio dos obli-

gations dans lo droit postériour à la rédaction dos coutumes

cl los règles do la procéduro civile a la-mémo époque.
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L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

INTRODUCTION

I.KS A.NCÈTIIES DU PEUPI.K FRANÇAIS

§ i. — Populations de la Gaule avant la conquête romaine ;
les Romains.

Si l'on s'en rapporte aux historiens anciens, quatre sortes do

populations ont successivement occupé notre sol avant la con-

quête romaine : les Ibères ; les Ligures ; les Celles ; les Gaulois,
désignés aussi sous les noms do Galates, Neiges, Cimbres, Gimmé-

riens, etc.
La plus ancienne de ces différentes races est celle des Ibères ;

ce sont eux que César appelle Aquitains. Ils ont peuplé, dans un

temps très reculé, l'Espagne et la Gaule méridionale, peut-être
jusqu'à l'Auvergne et aux collines du Limousin. Mais peu a pou
ils ont été refoulés par des invasions successives. Les Celles leur
ont enlevé les régions du nord-ouest et de l'est ; ils ont partagé
avec eux l'Aragon et la Catalogne, ce qui a fait donner à cespays
le nom de Celtibérie. De môme ils se sont laissé ravir, par les
Phéniciens et par les Grecs, les cAles de la mer intérieure. De plus
en plus resserrés, les Ibères n'ont cependant jamais disparu ; ils
ont môme conservé leur individualité à travers des siècles et les
limites de la langue basque au nord des Pyrénées déterminent
l'étendue du territoire qu'ils occupent encore parmi nous.

La race ibériennea,en effet, donné naissance, dans notre pays,
à deux peuples, les Aquitains et les Basques ou Vasques, Vas-
cons. Lors de la conquête romaine, ces Aquitains

1
occupaient la

' Sous les Romains, le nom d'Aquitaine ne fut plus donné seulement au

pays habité par le peuple de ce nom, à la région des Gaules limitée au nord

parla Garonne; il s'étendit aussi à celle qui était située au sud-est de la
Loire.

GLISVJ.V »
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région au sud-ouest des Gaules, comprise cntro les Pyrénées, les

Cévennes, la Garonne et l'océan Atlantique ; ils y avaient élé re-

foulés par des poussées do Celles et s'étaient mêlés aux autres

peuples, perdant quelques-uns de leurs caractères propres, con-

servant les autres ; aussi los historiens anciens les dislinguaicnl-
ils encore nettement des autres habitants de la Gaule. Les Bas-

ques gardèrent beaucoup mieux les traits distinctes de la vraie

race des Ibères. Les anciens avaient déjà remarqué que ce peuple

parlait une langue tout à fait originale et observait des usages

particuliers. Ainsi, chez les Cantahres, les filles héritaient à l'ex-

clusion des fils, à charge toutefois d'établir leurs frères. Celte suc-

cession par les femmes semble avoir été très répandue dans les

sociétés primitives; c'est une conséquence naturelle de ce que,
dans ces temps reculés, la parenté, par les femmes était préférée
à la parenté par les hommes comme étant plus sure et mieux

établie.

Les Ligures sont postérieurs aux Ibères dans leur établissement

sur notre sol. Us ont franchi le Rhône à l'ouest et occupé tempo-
rairement le Bas-Languedoc simultanément avec les Ibères vers

le vie siècle avant notre ère. Leurs efforts avaient toujours pour

objet de refouler les Ibères vers les Pyrénées ; ils onl (ini par
réussir, mais ont ensuite subi à leur tour les invasions des Celtes.
A l'époque do la fondation de Marseille, les Ligures étaient encore

seuls maîtres du pays ; toutefois, les Celles en étaient déjà voi-

sins et bientôt, à la suite d'invasions, ils se mêlèrent aux Ligures
dans la Provence.

L'archéologie, d'accord avec les témoignages historiques, nous

signale la race celtique dans toute la vallée du Danube, dans celle

du Rhin, en Gaule, où elle forme une population compacte jus-

qu'à la Garonne et aux Cévennes, dans une grande partie de la

Bretagne. On ne sait pas à quelle époque s'est accompli rétablis-
sement des Celles; on ignore également s'ils sont venus se fixer

par groupes successifs ou en une seule fois, à la suile d'une inva-

sion formidable. Leur origine arienne a même été contestée, mais
à tort selon nous. Il existe en effet des racines ariennes dans les

langues des Celtes. Si les autres liens do parenté avec les peuples
indo-européens sont plus difficiles à découvrir, cela lient à' ce que
les Celtes forment le rameau qui s'est, le premier, ou tout au
moins un des premiers, délaché de la souche originaire ; la pa-
renté, étant lointaine, ne s'établit pas facilement.

On discute aussi de nos jours sur le point de savoir si les Celles
ne forment pas un seul et même peuple avec les Galales ou Gau-
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lois. 11semble cependant qu'il convient de les distinguer les uns

des autres. Déjà Diodore de Sicile reprochait aux Romains do

confondre trop souvent les Gaulois avec les Celtes.

Dans ses Commentaires (lib. I, f l), César a bien soin d'éviter

cette erreur. Il divise la Gaule en trois nations, les Belges, les

Aquitains et les Celles ; il ajoute que ces nations diffèrent entre

elles par le langage, les institutions et los lois; il relève que les

Romains ont pris l'habitude de donner aux Celles le nom de Gau-

lois. César llxe la limite méridionale dos Belges ou Gaulois à la

Seine et à la Marne; Slrabon la reporte jusqu'à la Loire ; mais

lui aussi reconnaît qu'avant la conquête romaine la Gaule était

habitée par trois peuples distincts, tout en constatait qu'il existait

de nombreuses ressemblances entre les Celles et les Belges. Ce

sont ces ressemblances qui ont amené les auteurs à confondre à

tort ces deux peuples en un seul.

Les Gaulois ont, à une certaine époque, étendu leur domination

sur une grande partie de l'Europe centrale, à partir de l'Espagne,
au travers de la Gaule, à laquelle ils ont donné leur nom, dans

presque toute la Germanie et tout le long du cours du Danube. On

a même soutenu que celte domination des Gaulois était l'oeuvre
d'une monarchie unitaire et absolue. Il aurait existé dans lo cen-

tre de l'Europe un empire Gaulois semblable à celui d'Alexandre
en Orient. Mais ces faits ne sont pas prouvés ; nous savons seule-
ment que vers l'an 400 les Gaulois possédaient un chef célèbre,

appelé Ambigalhos; mais aucun texte ancien ne nous le présente
comme le maître d'un vaste empire et il n'est pas davantage ques-
tion du démembrement de ecl empire.

La plus grande partie de noire pays était donc occupée par des
Celles ou des Gaulois lorsque les Romains résolurent d'en faire la

conquête. Il faut cependant mentionner, sur les bords de la Médi-

terranée, quelques établissements fondés les uns par les Phéni-

ciens, d'autres et à une époque postérieure par les Grecs. Mar-
seille doit son existence à une colonie de Phocéens établis vers
l'an 000 avant notre ère. A son tour elle créa des colonies depuis
le cap Aphrodisium jusqu'au Portus Herculis Moineci, où elle se

substitua aux Carthaginois. Elle devint la reine du commerce
dans la Méditerranée et Rome de bonne heure eut soin de con-

clure avec elle une alliance très élroile. Après la conquête des
Gaules par César, Marseille conserva son autonomie, et il semble

que les privilèges de la colonie phocéenne furent toujours res-

pectés par l'empire Romain; du moins aucun texle ne nous

apprend qu'ils aient été supprimés.
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Malgré la conquête romaine, les invasions et les établissements

des Barbares, les révolutions qui ont agité à diverses époques
notre pays, les Celtes el les Gaulois n'ont jamais cessé de consti-

tuer l'élément essentiel de notre race. Il est assez difficile de dé-

terminer le chiffre exact de la population des Gaules à l'époque
de la conquête romaine. On arrive généralement à un total qui
varie de dix à douze millions d'habitants el, comme on obtient ce

chiffre par des procédés très divers, on peut en conclure qu'il est

à peu près exact. Les recherches de l'anthropologie moderne per-
mettent de constater que les Romains, bien qu'ils soient venus en

assez grand nombre, n'ont pour ainsi dire pas fait souche sur

notre sol, soit à cause de leur habitude de retourner en Italie

après avoir exercé leurs fondions ou terminé leur négoce, soit à

raison de leur dissémination extrême, soit encore à cause delà

diversité des éléments ethniques de ce peuple, mélange de Pelas-

ges, de Siculcs, d'Etrusques, de Ligures, de Grecs. Rome nous a

donné sa civilisation, ses moeurs, une partie de sa langue, son

administration, sa religion, mais non son sang. A l'époque des

invasions barbares, notre pays était encore celui des Celles et

Gaulois par l'origine, bien qu'il eût répudié les institutions et la

langue de ses pères. Les invasions des Barbares ont, à maintes

reprises, bouleversé notre sol ; mais parmi ces nouveaux venus,

les uns n'ont laissé aucune Iracc de leur passage, et les autres

n'ont poussé de profondes racines que sur divers points de la

Gaule; d'autresoncore ont exercé une influence semblable à celle

des Romains.

£ 2 — Les invasions des Barbares

Sous le règne d'ilonorius (39b à 423), apparaissent les Goths,lcs

Vandales, les Alains, les Bourguignons et les Suèves. Parmi ces

peuples les Visigoths fondent au sud de la Gaule leur royaume
avec Toulouse pour capitale, et les Burgondes s'établissent défi-

nitivement dans la partie de noire pays à laquelle ils ont donné

leur nom. Sous le règne suivant de Valentinien Ut (423 à 45o), les

Vandales se fixent en Afrique, pendant que les hordes desjluns,
conduites par Attila, viennent se faire écraser dans les plaines de

Chalons et que les Francs s'établissent au nord de la Gaule, jus-

qu'à la Loire. Ces Francs ne tardent pas à refouler, au moins en

partie, les Visigoths en Espagne, à dominer les Burgondes el à

maintenir les Allemands qui voulaient a leur tour franchir la

frontière.
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Visigoths, Burgondes et Francs, tels sont, parmi les peuples
barbares, ceux qui ont joué dans l'histoire de notre pays un rôle

prépondérant.
Quoique refoulés par Clovis, les Visigoths parvinrent cependant

à se maintenir le long de notre littoral méditerranéen, entre le

Rhône et les Pyrénées, dans la contrée appelée la Scplimanie, qui
resta en leur possession jusqu'en 730. A cette époque, le pays
tomba entre les mains des Sarrasins cl, après l'expulsion des infi-

dèles, vers 759, cette région lit partie du royaume franc de Pépin
le Bref. Elle prit le nom de duché de Golhic, qui atteste l'influence

persistante des Visigoths. Les habitants de Narbonnc demandè-
rent aussi à Pépin le Bref que l'on continuât à observer les lois el

usages des Goths. Enfin, et depuis longtemps déjà, le recueil de
lois romaines, rédigé sur l'ordre d'Alaric et connu sous le nom
de tlreviarium Alaricianum, était devenu, non seulement dans
l'ancien royaume des Visigoths, mais même dans presque toule
la Gaule, la principale source du droit romain.

L'établissement des Burgondes a laissé des traces encore plus
durables, mais sur un territoire fort restreint. Quojque vaincus

par les Francs, ces barbares n'ont cependant jamais été chassés
du pays qu'ils occupaient et comme ils avaient partagé le sol avec
les Gallo-romains, ils ont, parcelle attache à la terre, pris de pro-
fondes racines dans la contrée à laquelle ils ont donné leur nom,
où ils se sont mêlés aux Séquanes, aux Educns et autres peupla-
des de race celtique.

L'établissement des Francs est celui qui a laissé los empreintes
les plus profondes. Chose curieuse à constater, cet établissement
des Francs a, par certains côtés, donné des résultats identiques à
la conquête des Romains. Les Francs ont implanté ou consolidé
en Gaule des institutions germaniques, comme les Romains nous
avaient donné les leurs ; la langue des Francs s'est insensiblement,
elle aussi, mêlée ù,celle des Romains; l'élément germanique qui
appartient à notre histoire, nous vient des Francs. Si ces bar-
bares se sont disséminés dans presque tout le territoire, comme
avaient fait les Romains, ils sont cependant restés plus nombreux
el plus compacts au nord de la Loire, de même que les Romains
s'étaient concentrés au sud de la Gaule. Aussi les Francs comme
les Romains n'ont ils, sous le rapport anthropologique, exercé

qu'une influence minime sur la population antérieure, relative-
ment beaucoup plus nombreuse, tandis que les Burgondes et les

Visigoths, cantonnés dans un territoire étroit, ont fait souche et

perpétué leur race.
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Les autres invasions des barbares sont restées en général sans

importance au point de vue des institutions ou de la population.

Lorsque les Francs se furent définitivement établis en Gaule, les

invasions cessèrent. Clovis sut faire respecter sa frontière de tous

les côtés ; il l'élargit même aux dépens des Burgondes et des Visi-

goths; on sait comment il repoussa l'invasion des Alamans ; pen-
dant plusieurs siècles, la frontière fut d'autant plus solidement

assurée du côté du Rhin que les peuples germains étaient vas-

saux des rois Francs.

Sous les Carolingiens, trois déplacements de peuples intéres-

sent l'histoire de notre pays.
A la suite des guerres terribles qu'il avait engagées contre les

Saxons, Charlemagne fit, à deux reprises, transporter un grand
nombre de ces vaincus en Gaule et en Germanie. Un certain nom-

bre de ces Saxons fut cantonné dans une partie de la Normandie

actuelle, où leurs ancêtres avaient, plusieurs siècles auparavant,
établi des colonies. Dans les capilulaires et aussi dans d'autres

actes, on relève à partir du ixe siècle l'expression significative

Otlingua Saxonia, pour désigner un territoire situé entre les

rivières de l'Orne et de la Divc.

A cette première translation d'un peuple, il faut ajouter deux

invasions, dont l'une se rattache au temps de la formation de la

monarchie carolingienne, ""celte des Arabes ; l'autre, celle des

Normands, appartient plutôt à la fin de celte période. Les Arabes

ou Sarrasins, après avoir débarqué à Gibraltar vers l'an 710,

parcoururent et soumirenl l'Espagne en dix ans ; puis ils péné-
trèrent sur notre sol vers l'an 721, s'emparèrent de Narbonne et

de Carcassonne, se rendirent maîtres du Rouergue et du Vclay ;

mais leur chef, Abdéramc, s'élant fait écraser en 732 par Charles

Martel entre Tours et Poitiers, l'invasion fut arrêtée de ce côté.

Les Arabes remontèrent alors le bassin du Rhône et de la Saône,

dévoslèrcnl la Bourgogne; ils durent s'arrêler une seconde fois

devant Sens qui leur opposa une résistance victorieuse. Selon

certains chroniqueurs, les Sarrasins seraient remontés jusqu'aux
environs de Metz; mais ce ne fut là qu'une pointe hardie poussée

par des éclaircurs. Les défaites de Poitiers et de Sens avaient dé-

truit la force offensive des envahisseurs ; ils durent se replier sur

le midi et s'établirent fortement dans la Scplimnnic jusqu'à la

prise deNorbonnc par Pépin le Bref. Les Sarrasins firent plus tard

un retour offensif jusque sous les murs de Grenoble, mais ils ne

tardèrent pas à être repoussés par Guillaume, comte de Provence.

Ces Arabes ont laissé des descendants sur certaines parties de
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notre territoire, dans le Roussillon, le Languedoc, le Réarn, la

Gascogne et la Provence. Mais il semble qu'au point de vue des

institutions ils aient été complètement absorbés. On a fait re-

monter à tort à ces Sarrasins l'usage de la succession de frère à

frère par préférence sur les descendants, autrefois observé dans

le vicomte de Thouars. Il semble que cette coutume, certainement

fort ancienne, peut-être de l'âge où le régime des successions a

commencé à remplacer la copropriété absolue de la famille, ail élé

introduite par des colonies de Sarmales établies en Poitou dans

l'empire romain, à moins cependant que ce régime de succession ne

forme un vestige des vieilles institutions celtiques, car on retrouve

la même pratique chez plusieurs peuples de la famille des Celtes.

La dernière invasion qui ail laissé des traces sur une certaine

partie de notre territoire est celle des Normands. Ces hommes du

Nord, habitants des pays Scandinaves, font leur apparition dès le

commencement du i.\esiècle, lisse portent d'abord vers les Flandres,

puis arrivent à l'embouchure de la Seine cl ne tardent pas à s'éten-

dre sur tout le territoire dcTAquitaine. C'est surtout sur la Basse-

Seine que les Normands s'acharnent avec une persistance marquée.
Ils ne se bornent pas à des incursions et semblent préparer une

occupation permanente du pays. Le faible Charles ne trouve pas
d'autre moyen de se débarrasser de ces terribles pillards qu'en leur

cédant, par la convention verbale conclue à Saint-Clair-sur-Epte, en

911, avec leur chef Ilollon, la plus grande partie de la Neustrie, à

la seule condition de reconnaître sa suzeraineté. Désormais cette

partie de la Neustrie prit le nom de ses nouveaux maîtres et s'ap-

pela la Normandie. La population déjà établie sur ce sol apparte-
nait à des races diverses : Silures, Celles, Belges, Angles, Saxons,
Danois. Mais l'élément germanique dominait manifestement dans

ce pays où les hommes de cette race n'avaient jamais cessé de fon-

der des établissements durables depuis l'empire romain. Cet élé-
ment se trouva singulièrement renforcé par rétablissement des

Normands. Bientôt une nouvelle cause allait mieux consolider

encore le caractère propre aux institutions de la Normandie, la

conquête de la Grande-Bretagne par Guillaume le Bâtard. A la suite

de cet événement mémorable, qui clôt la longue liste des établisse-

ments de peuples par la force dans l'Europe occidentale, le royaume
de la Grande-Bretagne et le duché de Normandie, gouvernés par
les mêmes princes, se trouvèrent en relations incessantes et exer-

cèrent l'un sur l'autre une influence réciproque très puissante.
Ainsi s'expliquent ces coutumes et institutions propres à notre

ancienne province de Normandie.
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§ 3. — les éléments du peuple français.

Tels sont les différents peuples qui, à des degrés très divers, ont
fait souche dans noire pays et ont contribué à la formation de la
nation française. Notre langue, comme notre sang, se compose de

plusieurs éléments. Le dictionnaire de l'Académie française con-
tient 27 000 mots environ, mais sur ce total 21 000 mots ont été
créés par le peuple, qui les a fait dériver des mots primitifs, ou

par les savants qui lesont empruntés aux langues anciennes. Quant
aux 5 997 mots, souche de la langue française, ils proviennent,
pour la plus grande partie, delà langue latine. Celle-ci a fourni à
elle seule 3 800 mots primitifs, tandis qu'on n'en compte pas plus
de 20 d'origine celtique. Le français a aussi admis, lors de sa for-

mation, un nombre relativement élevé de mots germaniques qui
étaient en effet indispensables pour exprimer les institutions et les
moeurs nouvelles. On en relève un millier dans le vieux français;
mais l'usage a tendu sans cesse à les éliminer el il n'en reste pas
aujourd'hui plus de 420. Notre langue est donc avant loul latine.

La plupart de nos institutions remontent à des sources romai-
nes ou germaniques, mais elles se sont en général transformées
sous l'action du génie national.

Quant à la race, elle est bien certainement restée cellique ou

gauloise sur l'ensemble du territoire. Le caractère et l'esprit gau-
lois sont demeurés à peu près intacts parmi nous. Les Romains
d'abord et les Francs ensuite n'ont jamais formé qu'une minorité
dans la nation. 11 suffit de rapprocher le tableau que nous pré-
sente César des Gaulois de son temps, avec le caractère actuel du

peuple français, pour se convaincre de la parfaite identité entre
les Français de nos jours et les anciens habitants de la Gaule.



PREMIERE PARTIE

LA GAULE CELTIQUE

S,I. — Les Gaulois avant la conquête Romaine.

« Les Gaulois, dit César, sont d'un naturel mobile, qui los pousse
facilement à la guerre; ils sont prompts à se résoudre, changeants
et avides de nouveauté, d'une légèreté surprenante même dans

les combats. En retour de celte promptitude de résolution et «le

celte insouciance du danger, les Gaulois manquent complètement
de fermeté dans les revers. Entre eux, ils vivent à l'étal perpétuel
de dissensions intestines. D'ailleurs les clients ont un dévouement
absolu pour leur chef, et en retour celui-ci les protège contre les

grands. Lorsqu'un pacte d'amitié lie ainsi un chef à ses clients, il

devient pour ainsi dire le maître de leur vie cl de leurs biens. S'il

péril de mort violente, les clients partagent son sort et se tuent de

leurs propres mains pour ne pas lui survivre. »

Les Gaulois ne vivaient pas aussi isolés des autres peuples
qu'on l'a cru parfois par erreur. Le commerce était répandu en
Gaule avant la conquête romaine et des relations fréquentes exis-
taient avec l'Italie, la Germanie et la Grande-Bretagne; elles
étaient assez importantes pour que les douanes fussent comptées
parmi les principales ressources des peuples gaulois. L'industrie,
au contraire, n'était pas très développée. Les richesses minières
étaient pourtant déjà exploitées'; on travaillait les métaux. Les
Gaulois ne connaissaient pour leurs monnaies que deux ou trois
titres empruntés aux Grecs. Quant à l'architecture, elle était à peu
près inconnue : nos ancêtres habitaient dans des constructions en
bois couvertes de chaume; leurs ouvrages défensifs étaient sou-
vent faits de pierres sèches.

Le nombre des villes était relativement élevé et cependant les

campagnes étaient très peuplées ; la population était donc déjà très
dense à celte époque. Les contemporains de César ne voyaient pas
sansélonnemenl les campagnards des rives du Rhin marner leurs
terres.
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La fabrication de la bière d'orge prouve que les Celtes ont, de
bonne heure, connu la culture des céréales. Cependant l'agricul-
ture était plutôt négligée, le labourage de la terre étant considéré
comme une occupation d'une nature vile. On s'adonnait à l'élevage
des animaux domestiques; le bétail des Gaulois jouissait d'une

réputation méritée chez les Romains.

On est loin de s'entendre sur la langue que parlaient nos
ancêtres. Les principaux dialectes celtiques se ramonent à deux

familles, la Gaélique et la Kimrique. 11 est d'autant plus difficile

de déterminer à laquelle de ces familles appartenait la langue des

Gaulois, que ces deux branches de langues celtiques présentent
entre elles de nombreuses ressemblances. Les auteurs anciens

s'accordent à constater que la langue des Aquitains était diffé-

rente de celle des habitants du Nord, mais Tacite ajoute quo les

différences sont insignifiantes.
On n'est pas mieux renseigné sur la religion des Gaulois. Tout

ce que nous savons nous est révélé par l'intermédiaire des

Romains et ceux-ci se sont attachés à transformer les dieux de la

Gaule en divinités romaines ; de là des chances d'erreur et de con-

fusion. Les auteurs latins et notamment César relèvent cinq divi-

nités principales parmi les Gaulois : Mercure, Jupilcr, Mars,

Apollon, Minerve.

Mercure élait le premier et principal dieu de la Gaule; il

s'appelait Lug dans le langage celtique et a donné son nom à la

ville de Lyon (Lugdunum). Il était un des trois dieux de la vie ;
les deux autres ne nous sont pas connus. Le Jupiter des Romains

correspond à Tarants ; l'un et l'autre sont dieux du tonnerre, mais

Jupiter est un dieu de la vie, tandis que Taranis appartient aux

divinités de la mort. Le dieu de la guerre, Mars chez les Romains,

prend le nom de Borbo. Enfin sous le nom de Belisama nous

reconnaissons sans peine la Minerve des Grecs. Quant aux autres

divinités gauloises, elles n'ont pas de parents dans la mythologie
romaine et parfois nous n'en possédons qu'une connaissance tout

à fait insuffisante. Relevons entre autres : la déesse Epona, repré-
sentée sous la forme d'une femme placée sur une jument yigou-
rcusc, déesse de l'équitalion et qui, à ce litre, devait être fort

honorée de la noblesse, une déesse de la guerre, appelée Calhu-

podua, un dieu llésus, dont nous ne connaissons pas bien claire-

ment les attributs.

Indépendamment des dieux généraux, il existait, en grand
nombre, des divinités locales. Il arrivait même parfois que dans

telle contrée, un grand dieu prenait ce caractère. Ainsi nous cou-
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naissons la divinité locale de Rosmerla à Metz et dans toute la

Lorraine, de Uormo à Bourbonne-les-Bainsel à Bourbonne-Lancy.
A celle classe appartiennent aussi les mères de Trêves, les mères

de Nîmes el autres lieux, qui sont les ancêtres de nos bonnes

dames ou dames blanches. On adorait également les forêts, les

rivières, les fontaines, les lacs el même les villes.

£ 2. — Les institutions du droit public chez les Gaulois.

Les principaux renseignements que nous possédons sur le droit

public ou privé des Gaulois nous sont donnés par César dans ses

Commentaires sur la guerre des Gaules et aussi par le géographe
Strabon. Le plus souvent Strabon a copié César qui s'en élait tenu à

des indications fort incomplètes. Aussi en est-on souvent réduit à

de simples conjectures. Certains savants ont essayé d'expliquer
le droit et les institutions des Gaulois par des coutumiers des

peuples celtes de la Grande-Bretagne, mais ces coutumiers sont

tous du moyen âge et il csl contraire à la véritable méthode histo-

rique d'expliquer les lois d'un peuple au moyen de celles d'un

autre, lorsqu'elles sont séparées par un grand nombre de siècles.

La Gaule était divisée en peuples plus ou moins importants

appelés civitales par les Romains. La civitas ne désigne donc pas
en Gaule une ville, mais un peuple formant un état indépendant
avec ses habitations, ses bourgs, ses places fortes, en un mot son

territoire. Chaque peuple se divise en cantons ou tribus, puni.
Il ne faudrait pas croire que la réunion des civitales ail constitué

la nation gauloise; nos ancêtres n'avaient qu'une idée 1res vague,

plutôt accidentelle que permanente, d'une patrie commune à tous ;
ils n'en comprenaient l'utilité que dans de rares circonstances, en

face des plus grands périls.
Dans le territoire de chaque cité, les villes ou bourgs (vici) sonl

habités par des industriels cl des ouvriers; los villages sont peu-

plés de cultivateurs ; les nobles se retirent dans des fermes ou dans

des maisons de plaisance, des uppida ou enceintes fortifiées,
sortes de camps retranchés, déserts en temps de paix, protégeant
la ville.

Chaque peuple est en principe souverain sur son territoire,
mais il ne jouit en réalité que d'une indépendance partielle; pour
assurer sa sécurité, il est presque toujours obligé de se placer
dans la clientèle d'une nation puissante. Lorsque César vint dans

les Gaules, les Eduens et les Séquanes comptaient un grand
nombre de peuples clients et se disputaient la suprématie.
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Le pouvoir souverain résidait dans l'assemblée de la civitas,

composée de membres de la noblesse et du clergé; la plèbe, pla-
cée dans un état social tout à fait inférieur, n'y était même pas
représentée ; aussi César donne-l-il à ces assemblées le nom de

Sénat. Parmi les membres du clergé, les druides seuls faisaient

partie des concilia. Ces assemblées ordinaires exerçaient en prin-
cipe tous les pouvoirs, législatif, exécutif, judiciaire.

Il existait aussi des assemblées spéciales. On en convoquait une

pour l'élection des magistrats ; elle n'était composée que de

prêtres s'il s'agissait d'élire le chef des druides. Au commencement
de chaque guerre, le chef convoquait et présidait un concilium
armatum auquel étaient convoqués nobles et plébéiens en état de
faire campagne ; celui qui arrivait le dernier était puni de mortel
exécuté sur place.

Il y avait en sens inverse des assemblées générales, soit de

plusieurs peuples, soit d'un grand nombre de peuples, soit même
de tous les peuples de la Gaule, auxquelles étaient convoqués les

principes de chaque civitas pour délibérer sur les intérêts com-
muns dans les circonstances les plus graves. César tint plus d'une
fois des assemblées nationales de ce genre ; mais ces réunions ne
furent jamais permanentes ni même régulières.

11y avait aussi dans chaque civitas un chef qui portait parfois,
mais rarement, le titre de roi; il était chargé de diriger l'admi-

nistration, si l'on peut donner ce nom à l'organisation intérieure
des peuples de la Gaule. Ce chef était choisi parmi les person-
nages les plus considérables; souvent il comptait un grand
nombre de clients. Lorsqu'il portail le litre de roi, sa monarchie
n'était pourtant pas héréditaire, mais élective, temporaire ou

viagère. En temps de guerre, l'autorité militaire passait entre les
mains d'un chef suprême élu pour un an.

Nous ne connaissons pas l'organisation intérieure des différents

peuples de la Gaule ; nous savons seulement que la plèbe était
écrasée par les impôts. Ces impôts consistaient peut-être en capi-
talions, mais il y avait en outre et bien certainement des taxes

indirectes, notamment des droits do péage et de douane. Les

impôts étaient misa ferme ; l'adjudicataire en faisait la levée à ses

risques et périls ; en fait il réalisait de grands bénéfices.
Dans chaque civitas, la justice était rendue par l'assemblée

générale pour les affaires les plus graves et pour tous les autres

cas par les druides. Mais les liens de la clientèle obligeaient, le

plus souvent, les vassaux à faire juger leurs différends par le

seigneur. La sévérité do la puissance paternelle permet aussi de
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conjecturer que le chef de famille exerçait un droit de juridiction
sur les siens. A la guerre, la justice militaire était rendue parle
commandant en chef. Mais c'étaient là des juridictions d'excep-
tion. Les druides formaient le tribunal de droit commun.

Lorsqu'un particulier refusait de se soumettre à leur sentence, ou

un magistral d'en assurer l'exécution, ils lançaient contre lui une

sorte «l'excommunication qui le mettait hors la loi.
Nous ignorons la procédure employée par les druides. Dans les

affaires .criminelles, l'accusé chargé de fers était traduit devant

eux, soit à la demande de la partie lésée, soit sur la poursuite de
la cité représentée par ses magistrats. On niellait les esclaves à la
torture. Certains auteurs pensent que les druides recouraient aux
ordalies et que les plaideurs pouvaient employer le combat judi-
ciaire. Ce sont là des assertions sans fondement : l'amour dos
Gaulois pour la guerre et pour les combats singuliers ne saurait
fournir une preuve suffisante. Il est encore plus téméraire de sou-
tenir que les pratiques judiciaires des druides étaient semblables
à celles dont parlent certains coutumiers irlandais du moyen Age,
car rien n'est plus variable qu'une loi de procédure. Il semble
bien toutefois qu'au lieu de s'adresser à la justice, la victime ou
sa famille pouvait exercer le droit de vengeance ; de plus le lien

formé entre le chef et ses clients les obligeait tous à venger l'injure
reçue par l'un d'eux si celui-ci voulait recourir aux armes.

Les crimes les plus graves étaient ceux qui concernaient la

religion, la tyrannie, la trahison, le meurtre, le vol, la désertion.
Ou attachait aussi une grande importance au fait d'avoir divulgué
des nouvelles d'un intérêt public sans l'autorisation du magistrat.
Tous ces crimes étaient punis de mort.

| 3. — Condition des personnes.

Les Gaulois se divisaient en trois classes : celle des nobles ou

chevaliers, celle du clergé el le peuple. Les deux premières seules

exerçaient le pouvoir et tenaient la richesse. Les chevaliers parta-

geaient les fonctions politiques avec les druides et exerçaient seuls

los charges militaires. A la guerre ils formaient la cavalerie et

les plus distingués d'entre eux commandaient dans toutes les

armes. A vrai dire ils constituaient toute l'année, car l'infanterie,

composée de la plèbe, n'était réunie que dans les circonstances

graves et elle formait alors une sorte de milice plus ou moins

solide. Chaque chef gaulois emmenait avec lui à la guerre ses

clients. De même qu'il les protégeait dans toutes les circons-
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lances, de môme les clients se donnaient entièrement à lui, le

suivaient dans la bonne comme dans la mauvaUe fortune, com-

battaient à côté de lui et pour lui. Ce lien de clientèle était pure-
ment personnel ; il n'impliquait aucune concession de terre et ne

modifiait en rien la capacité civile ou politique. Les clients d'un

puissant personnage appartenaient aussi bien à la noblesse qu'à
la plèbe.

La classe sacerdotale comprenait les druides, chargés du culte

et de son enseignement ; les bardes, dont la mission consistait à

oxciter la foi cl le courage par leurs chants; les cubages, astro-

logues et médecins, qui faisaient les sacrifices et interrogeaient
les entrailles des victimes; les druidesses, véritables prophétesses
de l'avenir. Les druides jouaient un rôle considérable dans les

affaires publiques, sous la direction d'un chef suprême qui les

dominait, assisté de grands dignitaires. A une certaine époque de

l'année, ils se réunissaient dans un lieu consacré sur la frontière

des Carnulcs ; là, celle assemblée statuait sur toutes les affaires

de sa compétence et vidait les différends qui lui étaient soumis.

La classe sacerdotale, la première de la nation, jouissait à ce litre

de privilèges considérables, notamment de l'exemption d'impôt
et du service militaire.

La plèbe était, en fait, réduite à une sorte de servitude et ne

prenait part à aucune affaire publique. D'ailleurs le plébéien était

un homme libre; ce qui le prouve, c'est qu'il possédait un patri-
moine, payait l'impôt et devail le service en temps de guerre.
César ne parle pas des esclaves ; il se borne à nous dire que le

débiteur écrasé par les dettes, consentait à tomber en servitude

pour se libérer.

§ i. — Le droit civil des Gaulois.

Les Gaulois pratiquaient la monogamie ; seuls les chefs avaient

parfois plusieurs femmes, probablement comme signe de puis-
sance. Le mari avait un droit absolu, même de vie el de mort, sur

sa femme. Lorsqu'un père de famille d'une haute naissance venait

à mourir, ses propinqui, nous dit César, c'est-à-dire ses cognais
(el non pas ses agnats), se réunissaient en assemblée de famille,
et s'ils éprouvaient quelques soupçons sur les causes de la mort,
ils faisaient mcltre à la torture les femmes du défunt; le crime

était-il prouvé, elles étaient condamnées à périr par le feu.

Quels que fussent les droits du mari sur la personne de sa

femme, cependant celle-ci pouvait avoir un patrimoine et il
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existait même une communauté entre époux. La femme apportait
en dot à son mari une pecunia, et celui-ci pouvait prendre sur ses

biens une quantité égale pour être mise en communauté avec cette

dot. On dressait un inventaire des deux apports ; les revenus de

ces biens dotaux, au lieu d'être à la disposition du mari, étaient

mis en réserve et venaient accroître le capital. A la dissolution du

mariage, l'ensemble de tous ces biens était acquis au survivant.

Pendant le mariage, il semble bien que le mari devait avoir droit,
non pas aux fruits directs du capital, comme nous venons de le

voir, mais à ceux qu'ils produisaient à leur tour, en un mol aux

fruits des fruits. On ne voit pas en effet comment, si les choses

ne s'étaient pas ainsi passées, cetledot aurait pu profiler au mari

el l'aider à soutenir les charges du ménage.
La puissance paternelle était aussi rigoureuse chez les Gaulois

qu'à Rome. César en avait été frappé et plus tard le jurisconsulte
Gaius en fera également la remarque pour les Galales établis en

Asie Mineure, qui avaient conservé celle vieille coutume de la

mère-patrie.
Quant aux successions, César se borne à nous apprendre «pie

les procès relatifs aux hérédités sont de la compétence des druides.

11ne nous dit pas si les Gaulois connaissaient le testament, ni

comment était déférée la succession ab intestat. 11 est certain que
chez les peuples primitifs, après la suppression de la communauté
de famille el comme vestige de celle ancienne institution sociale,
les uns ont adopté un système de succession de frère à frère, de

telle sorte que les enfants du défunt étaient exclus, tant qu'il restait

des frères ; d'autres donnent la totalité des biens à l'aîné des

enfants, pour éviter le morcellement de la propriété el surtout à

cause de sa qualité de représentant le plus autorisé de la famille;
d'autres encore préfèrent l'enfant le plus jeune, peut-être pour

empêcher les mutations à cause de mort de se multiplier trop
souvent. Nous ignorons si les Gaulois pratiquaient l'un ou l'autre

de ces trois sjstèmcs. La succession de frère à frère a sans doute

existé jusqu'au xve siècle dans le Poitou, mais il semble, comme
on l'a vu, qu'elle y ait été apportée par des colonies de Sarmates
établis au temps de la domination romaine. Le droit du jiiveignour,
admis dans notre ancienne Bretagne armoricaine, parait avoir

plus sûrement une origine celtique.
Le silence de César sur le régime des successions nous laisse

aussi dans l'incertitude lorsqu'il s'agit de savoir si les Gaulois

pratiquaient la propriété immobilière individuelle ou préféraient
la propriété de famille.
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Nous n'en savons guère davantage sur le régime des contrats et
des obligations. Strabon nous apprend seulement que les Gaulois
avaient emprunté aux Marseillais l'usage de l'écriture grecque
pour la rédaction des actes publics ou privés. Il est donc possible
que le droit grec, tout au moins par ses formules, ait exercé une
certaine influence sur la formation des contrats. Ce qui est cer-
tain, c'est que le prêt à intérêt était très fréquent et engendrait en
Gaule les mômes misères que chez les autres peuples de l'antiquité ;
le débiteur devenait presque toujours insolvable et en était amené
à tomber en esclavage. Le créancier stipulait parfois le rembour-
sement dans l'autre monde. On en est réduit à des conjectures
sur le point de savoir quelle pouvait être l'utilité d'une pareille
clause.



DEUXIÈME PARTIE

ÉPOQUE ROMAINE

CHAPITRE PREMIER

LES SOURCES DU DUOIT

§ I. —Généralités.

Les jurisconsultes romains distinguaient, au point de vue dos

sources, deux sortes de droits; l'un non écrit, l'autre écrit. Le jus
non scriptum ou droit non promulgué consistait dans la coutume ;
les lois, les plébiscites, les sénalus-consultcs, les constitutions

impériales, les édits des magistrats, les réponses des prudents for-
maient le droit écrit.

Avant la constitution de Caracalla, qui conféra la qualité de

citoyen romain à tous les habilantsde l'empire, les anciennes

coutumes celtiques purent se maintenir même dans les cités pro-
vinciales de la Gaule, car les magistrats romains s'attachaient, par
leurs édits, à respecter ces coutumes dans toutes les dispositions

qui ne touchaient pas à l'ordre public. Mais elles se conservèrent

surtout dans les villes libres ou fédérées qui, en vertu d'une con-

cession de Rome ou d'un traité, gardaient leur indépendance.

Après la constitution de Caracalla, les coutumes locales furent

singulièrement réduites dans leur application ; le droit romain

prit partout la première place et régla la condition des personnes.
.Mais la constitution de Caracalla étant restée étrangère nu régime
«le la terre, il est permis d'en conclure que, pour la condition des

biens, quelques anciennes coutumes celtiques persistèrent, sur-

tout sur le territoire des villes libres ou fédérées. Ceux qui ont

essayé de retrouver quelques-uns de ces anciens usages n'ont

abouti, jusqu'à ce jour, qu'à des conjectures.
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A vrai diro, lo droit coltiquo fut à pou près complètomont aban-

donné après la constitution do Caracalla el il n'en est parvenu

jusqu'à nous aucun vestige certain. Après cette constitution, les

lois, los sénatus'consultcs, les constitutions impériales dovinront

communs ù tout l'Kmpiro.

| 2. — Edits des magistrats.

Quant aux édits des magistrats, ils ont fait partie du droit écrit,

depuis l'édit perpétuel do Salvius Julianus, rédigé sur l'ordre

d'Hadrien. Auparavant lo président de la province à son ontréo
en fonctions, commo lo préteur ù Rome, rendait un édit dans

lequel il indiquait quelles lois il appliquerait et à quelles per-
sonnes : pour lo droit privé, lés coutumes locales enlro pérégïins
d'une mémo conlréo et subsidiairement le droit des gens; entre

citoyens romains, le droit romain ; entro citoyens romains
et pôrégrins ou bien encore enlro pérégrins

'
do contrées diffey

rentes, lo droit des gens. Ces édits provinciaux portaient aussi
bien sur lo droit public que sur le droit privé; mais lo magistrat

préférait lo droit romain, qui s'imposait à tous en matière poli-
tique, administrative et judiciaire En province, commo à Rome,
les présidents se transmettaient les dispositions do l'édit sans y

apporter do sérieux changements. L'édit perpétuel de Salvius Ju-
lianus obtint sans doute force de loi pour l'avenir el, à ce titré,
les magistrats durent lo respecter commo les autres lois do l'em-

pire. Mais ils n'en eurent pas moins lo droit de rendre encore des
édits qui, sans modifier la loi, pouvaient la compléter ou l'ex-

pliquer.

§ 3. — Les réponses des prudents.

Les réponses des jurisconsultes ne sont aussi en Irées dans le droit

écrit qu'à partir du règno d'Hadrien. D'après un rescrit de cet em-

pereur, les opinions des jurisconsultes qui avaient obtenu le/us

publiée respondendi étaient obligatoires pour le juge lorsqu'elles
étaient unanimes. On en arriva tout naturellement à reconnaître

la môme force aux écrits des jurisconsultes morts qui avaient'

joui, pendant leur vie, du 'jus respondendi. 11 en résulta qu'en

pratique les procès se plaidèrent au moyen de citations intermi-
1

nablcs, aux dépens de la science juridique qui no tarda pas à

tomber dans l'abaissement. Pour mettre un terme à la confusion

que ces nombreuses citations faisaient naître, l'empereur Théo-
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dore 11rendit, en l'an 42<>,une constitution connue sous le nom

«le loi des citations, parce qu'elle avait précisément pour objet
de décider qu'on ne pourrait plus, à l'avenir, invoquer comme

lextcs obligatoires pour lejugo quoles écrits de Papinien, Paul,

Gains, Ulpicn, Modeslin. Si les cinq jurisconsultes sont unanimes,
leur décision s'impose au juge ; s'ils sont divisés, la majorité rem-

porte ; en cas de partage, l'opinion do Papinien prévaut ; mais si

Papinien so tait, lo juge reprend sa liberté.

Ces cinq jurisconsultes de la loi des citations sont aussi ceux

qui ont exercé le plus d'influence en Gaule. La loi romaine dos

Bourguignons et le bréviaire d'Alaric feront, à l'époque suivante,
«le nombreux emprunts à Gaius el à Paul.

Pendant longtemps, les Commentaires de Gaius ne nous ont

été connus que par le résumé qui en a été fait dans le bréviaire

d'Alaric ; c'est encore aujourd'hui ce môme bréviaire qui nous

révèle les Sentences de Paul cl certaine? parties du Codo Théodo-

sien.

Indépendamment de Gaius et de Paul, les autres jurisconsultes
les plus célèbres ont aussi été connus en Gaule ; mais leur in-

lluence n'y a pas persisté aussi longtemps. Le bréviaire d'Alaric

ne contient qu'un fragment de Papinien, mais l'autorité d'UIpien

apparaît plus d'une fois dans les formules de l'époque barbare.

Ces quatre jurisconsultes, Gaius, Paul, Papinien, Ulpien sont,
on le remarquera, avec Modeslin, précisément ceux qui avaient

obtenu de la loi des citations l'autorité du législateur.

s, i. — Les constitutions impériales.

De leur côté, les empereurs romains ont beaucoup légiféré pour
la Gaule ; le nombre des constitutions qu'ils ont promulguées à

son usage est relativement considérable si on le compare à celui

«les constitutions qui concernent les autres provinces. Plusieurs

de ces constitutions ont passé dans le code Théodosien et même

plus lard dans celui de Juslinien.

Ce code Théodosien a formé dans les derniers temps, avec les
i crils des jurisconsultes de la loi des citations, VA base du droit

romain dans les Gaules. Par la loi des citations, l'empereur Théo-

dose avait précisé et limité les ouvrages des jurisconsultes qu'on

pourrait citer devant les tribunaux ; par le code auquel il adonné

son nom, le même empereur, en l'an 438, réunit dans un ordre

méthodique toutes les constitutions rendues depuis Constantin.

Déjà auparavant, deux jurisconsultes avaient composé chacun un
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code qui portait leur nom, lo codo Grégorien el lo codo llermogé-
nion. C'étaient des oeuvres purement privées, tandis quo lo code

Théodosien a un caractèro législatif. Cette circonstance sullit pour

expliquer son influonco prépondérante. A l'époque des invasions,
ce code Théodosien n'avait encore pu être mis on vigueur que sur
la rive gaucho du Rhôno et au centre do la Gaule; les autres par-
lies de notre pays étaient déjà entre les mains des Barbares.Mais
lo codo Théodosien ne larda pas à être utilisé par les rédacteurs
du Bréviaire d'Alaric et par ceux do la loi romaine des Bourgui-
gnons. Dans les pays Visigoths, il fut formellement promulgué,
en 488, par une asscmbléo de dignitaires et d'évôques. En outre,
les Francs n'ayant pas rédigé de recueils spéciaux de lois à l'usage
do leurs sujets gallo-romains, il est bien certain quo dans leur

pays lo codo Théodosien demeura directement en vigueur.
'

§ !>.— Sourcesqui intéressent plus spécialement la Gaule.

Pour reconstituer lo droit romain observé dans les Gaules avant
l'invasion desBarbares, il ne faut certes pas excluro complètement
les compilations postérieures de Justinien, d'autant plus qu'elles
renferment un grand nombre do textes de celle époque et que
quelques-uns môme visent directement la Gaule. Mais il vaut
mieux placer en première ligne les sources du droitanléjuslinicn,
le code Théodosien, les codes de Grégoire et d'Hermogène, les No-
volles poslhéodosicnnes, les écrits des jurisconsultes parvenus
jusqu'à nous en dehors des compilations do Justinien et notam-
ment les Inslilutes de Gaius, les Sentences do Paul, les Règles
d'Ulpien. A ces sources on peut ajouter un fragment d'un ancien

jurisconsulte, peut-être d'Ulpien, sur les droits du fisc (fragmen*
lum de jure flsci), un fragment sur '.es degrés de cognalion, la
collatio legum mosaïcàrum et romanarum, les fragments du Vati-

can, la consultation d'un ancien jurisconsulte, un fragment con-
servé par Dosilhée sur lés affranchissements el enfin le libellas

Gromalici, recueil de décisions prises par certains empereurs,
surtout en matière de bornage.

'

A ces sources on peut ajouter une foule de documents de natu-
res très divefses. Ainsi la Nolitia dignitatum, véritable almnnach

impérial officiel composé vers le cinquième siècle, fait connailre
les divisions de l'empire romain elles fonctions publiques de celte

époque. Il existe aussi une notice spéciale des provinces et des
cités de la Gaule ; mais elle est faite au point de vue de l'Eglise et
a surtout pour objet de relever les provinces ecclésiastiques avec



LES SOURCES DU DROIT 21

leurs métropoles où résident les archovèques et leurs différents
diocèses. La Tablo de Peulinger, ainsi appelée du nom de son

propriétaire au xvr* sièclo, fait aussi connaître les divisions poli-
tiques et administratives do Yorbis romanus. L'épigraphio fournil

également do précieux renseignements, et d'importants recueils

d'inscriptions ont été composés au xi.v*siècle. Les plus récents et
les plus connus sonl celui d'Orelli, continué par Henzen et celui
de Mommscn. Nous sommes surtout riches en inscriptions relati-
ves au régime municipal. On peut citer notamment la table de
Banlia ; la lex Rubria de Gallia Cisalpina,(\\\\ règle la juridiction
des magistrats et des juges dans les municipes de la Cisalpine ; la
table d'Héraclée, ainsi appelée du nom do l'emplacement où elle h
été trouvée el qu'on désigne aussi sous îo nom dolexJulia muni-

cipale, parce qu'elle a été voléo sous la dictature de César, ou
encore et plus brièvement lex municipalis, car elle a en effet,
pour la première fois, réglé d'une manière complète le régime
municipal en Italie. Celle lex Julia municipalis, comme la lex
Rubria, organise des cités romaines. Les bronzes d'Osuna, décou-
verts en 1870 et en 1875, concernent une colonia deducta, fondée

par Jules César. Les bronzes de Salpensa et de Malaga font con-
naître la vie municipale des villes latines. Ces tables ont été sans
doute découvertes à l'étranger, mais comme le régime municipal
était en général le même dans tout l'empire, elies nous permettent
de savoir aussi comment il fonctionnait en Gaule dans les diffé-
rentes espèces de cités qui y existaient. D'autres documents nous
sont encore parvenus sur le régime municipal, notamment les
tables de Clés, mais ils sonl beaucoup moins importants.

Parmi les renseignements que fournit l'épigraphio, spéciale-
ment pour la Gaule, il faut surtout citer : Yara narbonensis, dé-
couverlo en 1564, conservée au musée de Narbonne, érigée à
l'occasion de l'organisation nouvelle qu'Auguste donna à la Gaule;
les tables claudiennes, sur lesquelles se trouve conservé un impor-
tant fragment du discours prononcé par Claude au Sénat à l'effet

d'obtenir la concession du droit de cité, avec le jus honorum, pour
lesprimores de la Gaule; enfin lo marbre de Tliorigny, dalé do

l'an 218, découvert sous le règne de François I" en Normandie,
et sur lequel se trouvent quelques renseignements relatifs aux

attributions du concilium Gallix.



CHAPITRE II

LE GOUVKHNEMKNT ET L'ADMINISTRATION

§1. — L'empire républicain. Les provinces de la Gaule '.

Pendant les premiers temps de la domination romaine, la Gaule
se divisait en réalité en deux parties : d'une part la Narbonnaise,

déjà soumise à Rome avant César et appelée provincia, c'esl-à-
dire la province romaine de la Gaule, ou encore Gallia togata,

parce que ses habitants avaient rapidement adopté les moeurs

romaines; d'aulro part, la Gallia nova ou Gaule chevelue, con-

quise par César et soumise à un régime assez arbitraire jusqu'au
convenlus de Narbonne, tenu on l'an 27 par Auguste, où la Gaule

chevelue reçut son organisation et fut divisée en trois provinces,
très provincùv.

La Narbonnaise, la plus ancienne province de la Gaule, fut tou-

jours (sauf pondant cinq ans, de l'an 27 à l'an 22 avant Jésus-

Christ) une province du Sénat. Son gouverneur annuel était un
ancien préteur, ayant au moins cinq ans do litre prétorien ; il avait
un lieutenant de rang sénatorial ou prétorien à son choix, chargé
de l'assister ou de le remplacer dans toutes ses fonctions, admi-

nistratives, judiciaires ou autres. L'autorité militaire du gouver-
neur de la Narbonnaise était, comme dans toutes les autres

provinces sénatoriales, sans importance; il y avail pour toulc

garnison une cohorte de 000 hommes chargés de la police.
L'administration financière et en particulier la levée des impôts

directs au profil de Yoerarium du Sénat était confiée à un questeur
qui pouvait aussi être chargé, par délégation, de certaines fonc-

tions judiciaires et qui en outre remplaçait le gouverneur s'il

venait à manquer.
Il y avait aussi dans la Narbonnaise des procuralores provincioe

narbonensis, fonctionnaires de l'empereur (et non plus du Sénat)
chargés de la levée de certains impôts qui ne tombaient pas dans

Yoerarium', notamment du vingtième des successions et du ving-
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tiômo des affranchissements. L'empereur avait établi dans la
Narbonnaise un procurator patrimonii pour l'administration de
son domaine personnel el un procurator rationum privalarum.

Quant aux douanes, la Narbonnaise n'était pas soumise à un

régime spécial ; elle formait, comme nous dirions aujourd'hui,
une union douanière avec les 1res provincùv.

Ces 1res provincùv, l'Aquitaine, la Lyonnaise et la Belgique,
relevaient de l'empereur; elles étaient administrées chacune par
un légal prétorien, legatas Augusliproprxlore, qui avait sous

ses ordres un legatus, ancien questeur ou ancien préteur, el un

procurator Augustiremplissant les fonctions financières attribuées
dans les provinces sénatoriales aux questeurs. Pour pouvoir être

nommé légal impérial dans ces provinces, il suffisait d'avoir été

préleur. Aussi disait-on de ces provinces qu'elles étaient impé-
riales prétoriennes. En général elles comptaient peu de troupes,
à peine une légion.

A ce territoire de la Gaule vinrent s'ajouter dans la suito, mais
à une époque qu'il n'est pas facile de préciser, deux nouvelles

provinces, la Germanie inférieure et la Germanie supérieure, toutes
deux provinces impériales consulaires, occupées par huit légions,
c'est-à-dire par le tiers des forces de tout l'Empire. Elles étaient

chargées de défendre les frontières contre les invasions des

Barbares.

Pour être complet, il faut encore mentionner les trois petites
provinces équestres des Alpes, Alpes-Maritimes, Alpes Colliennes,

Alpes Grées; chacune d'elles était gouvernée par un chevalier

appelé président ou procurateur; ces provinces gardaient surtout
les passages des Alpes.

§ 2. — Les civitates.

Chaque province de la Gaule comprenait un certain nombre de

civitates, c'est-à-dire de territoires dans lesquels se trouvaient
une et môme quelquefois plusieurs villes principales. La condition

de ces civitates était fort diverse.
Certaines villes, diles soeùv ou foederalx, avaient conservé, en

vertu d'un traité passé avec Rome, leur indépendance intérieure.
Elles s'administraient librement elles-mêmes, nommaient leurs

magistrats, faisaient leurs lois, levaient des impôts à leur profit
cl n'en devaient aucun. Les magistrats romains n'exerçaient
aucune autorité sur leur territoire et ils devaient même se

dépouillei'de leurs insignes lorsqu'ils y pénétraient. Toutefois ces
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villes reconnaissaient la suzeraineté de Romo et s'interdisaient
loulo politique extérieure ; elles avaient pour amis los amis do
Romo ; pour ennemis, les ennomis do Romo. Telle était la condi-
tion do Marseille dans la Narbonnaiso, de la civitas do Voconces, de
celle des Eduéens, docello des Carnutes dans la Lyonnaise; de celle
des Lingoncs (Langres) et do celle des Rémi dans la Relgiquo.

D'autres cités gardaient aussi leur indépendance, non plus par
reflet d'un trailé international, mais en vertu d'une concession

gracieuse de Rome ; c'étaient les villes libres dont la condition élait

identique à celle des villes fédérées. Cependant ces villes libres
devaient assezsouvent certaines redevances à Rome, tandis que les
villes fédérées élaient presque toujours immuncs. Lo nombre de
ces villes libres était très limité en Gaule, comme celui des villes

fédérées, probablement à cause de la durelé de la conquête '!
La plupart des civitates élaient stipendiâmes ou déditices. Leurs

habitants s'étaient rendus à merci {déditio) au peuple romain ;
elles élaient gouvernées par les magistrats romains qui promul-
guaient des édits ; si elles conservaient leurs lois et usages,
c'était à litre de tolérance ; leur territoire appartenait à l'empe-
reur ou au Sénat, suivant que la province élait impériale ou séna-
toriale ; les habitants n'en gardaient que la jouissance et ils
devaient payer en retour l'impôt foncier, slipendium dans les

provinces du Sénat (par conséquent dans la Narbonnaise), tributum
dans les provinces de l'empereur. Toutefois, au point de vue du

régime municipal, les villes dôdiciles jouissaient elles-mêmes
d'une sérieuse indépendance.

§ 3. — Les colonies.

11existait aussi dans la Gaule des colonioe deductoeet des cités
lalines ; parmi ces dernières quelques-unes étaient décorées du
tilre de coionic. On appelait colonia deducta toute colonie fondée

par Romo qui y établissait des citoyens romains pour créer une
ville nouvelle ou transformer une ville ancienne. Une partie des

terres, assez souvent le tiers, était attribuée à ces citoyens
romains; les deux autres tiers restaient à la population indigène.
Le colon, tout en acquérant les droits dans la colonie, conservait

' Los listes de Pline nous en font connaître dix, dont quatre en Belgique :
1° la cité des Xervii (Hainaut); 2° celle des Suessiones (Soissonais) ; 3° celle

des Ulmaneles (inconnue); 4° celle des Leuci (pays de Toul) ; six en celtique :
1° les Meldi (pays de Meaux); 2» les Segusiavi (Forez et Lyonnais méridio-

nal); 3° les Sanlones (Saintongo méridionale); 4° et b» les lliturif/es Cufn et
Viscisci (Bourges et Bordeaux); 0° les Arvernî (Auvergne centrale).
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ceux qu'il avait déjà auparavant à Home, lo droit de vote dans les

comices, devenu de bonne heure sans importance sous l'Empire,
el celui d'acquérir toutes les magistratures romaines (civitas
cum suffragio et jure honorum). Quant aux terres, elles élaient

susceptibles de propriété quiritaire. Les indigènes de ces colonies

devenaient-ils eux aussi citoyens romains ou restaient-Us soumis

au régime antérieur à la fondation de la colonie 1 On en est réduit
à des conjectures. La même question se pose pour leurs terres et

ne comporte pas une solution plus certaine.

Quanta l'administration do ces wlonùe deduclx, elle se com-

posait d'un conseil de décorions de cent membres, de deux

préteurs ou duumvirs, de deux édiles el de deux questeurs. C'est
dans ces conditions que furent fondées, à la tin «le la Répuhlitfiic
ou au commencement de l'Empire, les colonùv deductxdo citoyens
romains établies à Narbonne, Arles, Vienne, Orange, Béziers,

Fréjus {Forum Julii), Raurica (près de Bàle), Lyon, Njon,
peut-être Valence. Cologne ne fut créé que plus lard, sous le

règne «le Néron.

Avec ces colonies de citoyens romains, il ne faut pas confondre
les colonies latines fondées par Rome et où les colons, citoyens
romains, perdaient la cilé pour devenir colons et latins à la fois;
en mémo temps les indigènes de la ville acquéraient la latinité,
tandis qu'il esl fort douteux, comme nous venons do le voir, qu'ils
eussent acquis de plein droit la cité romaine s'il s'était agi d'une

colonie romaine. Certaines villes obtenaient souvent, par faveur
et par fiction, la qualité de colonie latine, bien qu'il n'y fût envoyé
aucun colon, au seul effet de jouir du jus lalii. Enfin, Rome confé-

rait parfois directement le droit latin à des villes ou surtout à
dos contrées, sans recourir à celle fiction. Dans tous les cas, le
même etïcl élait produit : c'était la concession, à une ville de

province ou même à une province entière, du-jus latii.

Les avantages de ce droit lalin se ramenaient à trois : la liberté

laissée aux villes latines de vivre d'après leurs lois propres cl une

indépendance particulière vis-à-vis du gouvernement romain; le

commercium ou faculté de transmettre et d'acquérir d'après les

modes du droit romain ; le droit, reconnu à tout lalin, d'obtenir

par l'exercice d'une magistrature la cilé romaine pour lui, sa

femme et ses enfants. Celle faculté fut môme concédée plus lard
dans certaines colonies à tous les membres du Sénat municipal î

ce fut le majus Lalium, par opposition au minus Latium des
villes où les anciens magistrats municipaux seuls arrivaient à la
cité romaine.
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§ \.— L'empire absolu, préfectures, diocèses, provinces*.

L'administration romaine, en faisant abstraction des civitates

privilégiées, so ramonait, on l'aura remorqué, dans les provinces
a doux systèmes : lo régime provincial ot 1brégime municipal. L'un
et l'autro so sont profondément altérés dès avant les omperours
chrétiens et surtout après oux. Au m* siècle, l'empereur commença
à mettre la main sur les provinces du Sénat, do mémo qu'il puisa
sans scrupule dans Yoerarium. De bonne heure l'empereur donna
aussi des ordres aux gouverneurs des provinces sénatoriales; il
leur élait notamment défendu de procéder à aucun recensement
sans l'ordre do l'empereur.

Il semble quo dès lo temps d'Alexandre Sôvôro, on commenta à

comprendre la nécessité do séparer lo pouvoir civil du pouvoir
militaire ; celui-là resla aux pnvsidcs, terme général employé pour
désigner tous los gouverneurs do province, sénatoriale ou impé-
riale ; celui-ci fut confié à des généraux appelés duces. Toutefois
cette tentative d'Aloxandro Sôvèro no reçut uno organisation
définitive quo plus tard. La distinction entre les provinces du
Sénat et celles do l'empereur s'effaça encore davantago, puisque
tous les gouverneurs de province devinrent de simples fonction-
naires civils. D'un autre côté, Yoeraritiui se confondit avec lo fisc
et il n'y eut plus qu'un seul trésor, celui de l'empereur, comme il
n'exista que des provinces relevant directement do lui.

Dès l'époque de Trajan, l'empereur s'attacha souvent à créer de
nouvelles provinces par des raisons très diverses, parfois pour
revenir, tout au moins on partie, aux ancionnes divisions territo-
riales antérieures à la conquête, d'autres fois pour rapprocher
l'administration romaine de ses sujets. A l'avènement do Dioclé-

tion, l'empire romain complaît 57 provinces *et cet empereur en

morcela un certain nombre pour former 39 nouveaux gouverne-
ments. Dans la suite, d'autres provinces furent créées par les

successeurs do Dioclétien et on finit par arriver au chiffre de
120 provinces donné par la Notilia dignitalum.

Mais un événement beaucoup plus grave du règne de Dioclétien
fut le démembrement de Pempire. Auparavant on avait reconnu
la nécessité de parlagcr parfois l'autorité à cause de l'immense
étendue de Yorbis romanus, mais jamais on n'avait songé à
diviser l'empire lui môme. Dioclétien, le premier, fractionna Yorbis
romanus i d'abord entre lui et Maximien Hercule, en 286; puis il
admit Constance Chlore à la part d'Hercule et il associa Galerius



LE GOUVERNEMENT ET L'ADMINISTRATIHN '27

à sa propre part en 292. Il en résulta do nouvelles divisions à
l'intérieur de chaque empire. On le partagea en diocèseset chaque
diocèse en un certain nombre de provinces.

La division en préfectures exista do fait aussi dès le règne de

Dioclétien, mais elle ne devint définitive que sous Constantin. Il

y avait en tout quatre préfectures ; deux pour l'empire d'Orient
(Orient et lllyrie), deux pour l'empire d'Occident, la préfecture
«l'Italie et celle des Gaules. Celle ci s'étendait sur los Gaules,
l'Espagne, la Bretagne cl la Mauritanie lingitane, avec Trêves pour
capitale, plus tard Arles. Chaque préfecture comprenait un certain
nombre de diocèses administrés chacun par un gouverneur appelé
ordinairement vicarius et parfois proconsul.

La Gaule forma deux diocèses, celui des Gaules et celui de
Vienne. Le diocèse des Gaules se divisait en huit provinces : I) lid-

gica prima, avec Trêves pour capitale ; 2) lielgica secunda,

capitale Reims; 3) Germania prima, capitale Mayenne ; \) Ger-
mania secunda, capitale Cologne; 5) Maxima Sequanorum,
capitale Besançon ; ti) Lugdunensis prima, capitale Lyon ; l)Lugdu-
nensis secunda, capilalo Rouen ; 8) Alpes Graùv et p;vnin;i\
Chacune des quatre premières provinces avait à sa tète un consu-

laris; chacune des quatre dernières, un pneses ordinaire.
Le diocèse de Vienne comptait sept provinces : 1) Yiennensis,

capitale Vienne; 2) Narbonensis prima, capitale Narbonnc;
3) IVarbonensis secunda, capilalo Aix; i) Xovempopulana, capitale
Elusa; o) Aquilanica prima, capitale Bourges; 0) Aquitanica
secunda, capitale Bordeaux; 7) Alpes-Maritimes, capitale Embrun.

Ces deux diocèses des Gaules ne durèrent pas longtemps; ils
ne tardèrent pas à être réunis en un seul qui s'appela 1res exac-

tement le diocèse des Gaules el comprit dix-sept provinces au lieu
de quinze. Les deux nouvelles provinces furent la Lugdunensis
tertia avec Tours pour capilalo, et la Lugdunensis quarta, capi-
tale Sens.

Le commandement supérieur des Gaules appartenait au préfet
du prétoire des Gaules, dont l'autorité s'étendait sur trois diocèses,

Gaule, Espagne et Bretagne; le diocèse des Gaules était confié à
un vicaire ; chacune des dix-sept provinces était administrée par
un président ou gouverneur; enfin, sous l'autorité des présidents,
les cités géraient librement leurs intérêts particuliers.

Le préfet du prétoire des Gaules, établi d'abord à Trêves avec
une véritable cour, puis ensuite à Arles à la suile des invasions,
avait perdu ses fonctions mililaires depuis le règne de Constan-
tin ; mais il restait le chef supérieur de l'administration et de la
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justice. Sesédits avaient forco do loi dans l'étenduo do son ressort,
à moins que l'empereur no les eût révoqués. Les gouverneurs et
les vicaires do sa préfecture étaient placés sous ses ordres, mais
nommés par l'empereur, sur sa proposition.

Commo magistral judiciairo, lo préfet était surtout jugo d'appel;
il no connaissait quo très rarement des affaires en premier ros-,

sort, mais il avait le droit d'évoquer à lui toutes les causes, sauf
celles des militaires.

Au point de vuo financier, il répartissait l'impôt entre les diffé-
rentes provinces do sa préfecture Sesdépenses étaient payées par
une caisse spéciale qui s'alimentait au moyen d'un versement

partiel des terrena, des porloria et des caduca. Ces dépenses
consistaient surtout dans les traitements des fonctionnaires.

Le préfel du prétoire était en effet entouré d'un nombreux per-
sonnel réparti en neuf bureaux à la tôle desquels élaient placés
des chefs de service, quatre à la justice, quatre aux finances et un
à la correspondance

Lo vicaire des Gaules n'était pas un subordonné du préfel du

prétoire dans le sens rigoureux de ce mot ; il relevait directement
de l'empereur et exerçait dans l'étendue de son diocèse les
mômes fonctions que le préfet. Mais il remplissait ces fondions
do doux manières : dans les cas urgents," où il aurait été impossible,
tout au moins préjudiciable, de s'adresser au préfet à cause de
son éloignement, le vicaire agissait en son nom propre ; dans les
autres cas, il était plutôt le substitut ou le représentant du préfel,
mais il tenait cette qualité de l'empereur qui l'investissait de son
autorité. Parfois le préfel lui donnait une délégation cl alors le
vicaire devenait un véritable suppléant ; il ne statuait plus qu'à
charge d'en référer au préfet en matière administrative ou judi-
ciaire et dans ce dernier cas par voie d'appel. Le vicaire avait
aussi un droit de surveillance sur les gouverneurs de province,
mais il ne pouvait pas les suspendre. Comme lo préfet, il élait
assisté dans ses fonctions parmi nombreux personnel qui formait
ses bureaux.

Le président d'une province réunissait en réalité sur sa tête
lous les pouvoirs, comme le préfet du prétoire, mais en premier
ressort seulement ; de plus il devait se conformer aux instruc-
tions du préfet du prétoire et lui en référer dans les cas douteux.

Comme magistral judiciairo, le président rendait un édit à son
entrée en fonctions et organisait les instances qui se terminaient
devant un juge ou des recuperatores; en d'autres termes, il exer-

çait les pouvoirs qui appartenaient à Rome au préteur. Sajuridic-
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lion criminelle lui conférait lo droit do condamner aux mines et

mémo à mort.

Comme chef de la police, il veillait à la démolition des bâtiments

qui menaçaient ruine, à la séquestration des fous dans leur

famille ou dans des dépôts publics, il prohibait l'exercice des

métiers illicites, il veillait à l'observation des règlements sur les

professions, etc., etc. Il était chargé du recrutement «le l'année et
du recouvrement de l'impôt, enfin il exerçait uno surveillance et
une tutelle sur les villes municipales.

Comme ses supérieurs le préfel et lo vicaire, il élait entouré
d'une administration centrale dont les employés portaient le nom
de cohortalcs ; mais tandis que les employés de la préfecture ou
«lu vicariat étaient nommés pour une année ou deux au plus el
confirmés par l'empereur qui pouvait les rappeler à Rome ou les

envoyer ailleurs, les cohorlales, une fois immatriculés dans leur

oltico, n'en pouvaient plus sortir.

Pour empocher les abus du gouverneur, les mesures les plus
diverses avaient été prises. Après sa sortie de charge, le président
«levait rester encore cinquante jours au moins dans sa province
pour répondre aux poursuites qui pouvaient se produire contre
lui. L'empereur envoyait chaque année des agents spéciaux appe-
lés curiosi, chargés de lui rendre compte de l'administration
«les provinces. Les assemblées locales avaient aussi le droit
d'adresser leurs doléances au prince.

.s.î». — Les assemblées.

Cette habitude de convoquer des assemblées existait déjà chez
les Gaulois et César nous apprend dans ses Commentaires qu'il en
réunit plusieurs pendant son gouvernement. Mais ce fui sous

Auguste qu'apparut pour la première fois, avec une organisation
permanente, le conseil général des Gaules, conciliant Galliarum,

qui se réunissait à Lyon et se composait des députés des soixante
villes des trois provinces de Belgique, de Lyonnaise et d'Aqui-
taine. Chaque année ces députés ouvraient leur session, le pre-
mier août; ils nommaient parmi eux un prêtre annuel, chargé du
culte de Rome et d'Auguste ; ils rendaient eux-mêmes hommage à
la divinité ; puis ils s'occupaient des affaires politiques des Gaules,
examinant la conduite des gouverneurs, leur votant des statues,
recevant les plaintes des civitates, en adressant d'autres à l'em-

pereur. L'assemblée revisait aussi les comptes des caisses provin-
ciales, nommailet révoquait ses fonctionnaires et prenait encore
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d'autres mesures 1res diverses, mais toutes d'un intérêt commun,
et par exemple elle nflranchissait les esclaves qui appartenaient
aux trois Gaules. Elle possédait un trésor spécial destiné à l'en-
tretien des temples et do ses prêtres el qui s'alimentait au moyen
d'une cotisation particulière. Cotte assemblée n'avait aucune part
à l'administration active el ne pouvait donner aucun ordre aux

gouverneurs. Ce fui uno des causes de sa faiblesse Peu à peu elle

perdit, comme lesautresassemblées.deson prestige etde son auto-

rité; les assemblées en arrivèrent à jouer un rôle tout à fait insi-

gnifiant.

L'empereur Dioclétien introduisit d'importantes réformes dans

les conseils provinciaux ; il en fil une institution générale et per-
manente. Désormais il y eut des assemblées ordinaires qui se

réunissaient à des intervalles périodiques, le plus souvent uric fois

par an. et des assemblées extraordinaires, convoquées seulement

dans les circonstances graves, par le préfel du prétoire, sur la
demande de ses administrés. Il ne paraît pas que cette réforme

ail donné aux assemblées plus de vie que par le passé. Il faul en

dire autant des mesures ordonnées à la veille de la chute de

l'empire romain par l'empereur Honorius dans sa célèbre consti-

tution de l'an 418. Cette constitution prescrivait aux magistrats et

aux décurions de la Novcmpopulanie el de l'Aquitaine, d'envoyer
lous les ans des députés dans la ville d'Arles pour y délibérer sur

la chose publique el transmettre ensuite leurs voeux au préfet du

prétoire des Gaules. Il élait trop tard; l'empire élait envahi de

toutes parts cl à l'intérieur la décomposition élait générale. L'as-

semblée d'Arles ne fit presque rien; tout au plus provoqua-t-elle
le procès d'Arvandus. Celaient encore les accusations contre les

magistrats qui constituaient les actes les plus importants de ces

assemblées. En dehors de ce droit dont elles usaient très rare-

ment, elles n'avaient guère plus d'action sur la vie politique de

l'empire que n'en exercent de nos jours les comices agricoles
sur le gouvernement.

§ 0. — Le régime municipal \

Le régime municipal conserva plus longtemps une certaine vie

et tandis qu'au sommet de l'empire dominait un despotisme
absolu, que les provinces étaient arbitrairement divisées et gou-
vernées, au bas de la hiérarchie politique le municipe continuait

à jouir du régime républicain, s'administrait librement et avait

une indépendance fort appréciable Celte vie municipale nous
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est beaucoup mieux connue depuis la découverte faite, en I80I,
dos tables de Salpensa et do Malaga pt plus près de nous encore,

depuis celle des tables d'Osuna. Bien* que ces bronzes s'appliquent
à dos municipes d'Espagne, cependant ils sonl fort précieux pour la

Gaule, carie régime municipal était le même dans tout l'empire.
Les bronzes d'Osuna nous font connaître, pour l'époque de César,
le régime d'une colonia deducla; ceux de Salpensa el «le Malaga
nous révèlent les lois municipales données par l'empereur Domi-

lieu vers l'an 82 de noire ère à ces doux villes qui étaient des

cités latines.

Les pouvoirs publics de lotit municipe résidaient dans les comi-

ces populaires, dans l'assemblée des décurions ou sénat munici-

pal et enfin dans les magistrats.
Le peuple n'était pas distribué dans lous les municipes de la

même manière: parfois les citoyens étaient répartis par tribus,
d'autres fois ils élaient divisés en curies. Dans lous les cas c'étaient

les comices par tribus ou par curies qui élisaient les augures, les

pontifes, les décurions, les magistrats municipaux; ils rendaient
aussi toutes les décisions d'une nature particulière el qui sor-
taient du domaine ordinaire de l'administration locale, choix

d'un patron pour la ville, érection d'une slalue à un citoyen, etc.

Le sénat municipal, splendidissimus ordo, était composé ordi-

nairement de cent membres pris parmi les magistrats sortis de

charge ; en cas d'insuffisance, ils étaient complétés par des choix

(juc faisaient lous les cinq ans les duumvirs (duumviri juridi~
cundo quinquennales) au moment des opérations du recensement

parmi les citoyens du municipe Agés de vingl-cinq ans au moins

et possédant une certaine fortune, dont le minimum semble avoir

été de "cent mille scslerces. Le sénat municipal était convoqué et

présidé par un des duumvirs; mais dans certains cas particuliers
tout décurion ou môme tout citoyen avait le droit de demander

aux duumvirs la convocation du Sénat. Le plus souvent la présence
des décurions étail nécessaire et les décisions se prenaient à la

majorité absolue des membres présents; dans certains cas on

exigeait un nombre plusou moins élevé el une majorité différente

Le collège des décurions délibérait sur la plupart des afïaires

de la cité et les duumvirs étaient chargés d'assurer l'exécution de
ses décisions. Ainsi il nommait les patrons du municipe, confé-
rait la faveur de l'hospitalité, accordait des distinctions, nom-
mait les professeurs officiels de la ville, décrétait les travaux

publics, déterminait chaque année les époques des fêles religieu-
ses; il délibérait sur toutes les questions financières, approuvait
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les comptes des receveurs, faisait poursuivre ceux qui se ren-
daient coupables de malversation; enfin, sur la proposition
des duumvirs, il désignait ceux qui seraient envoyés en qualité
de députés auprès du gouvernement romain ou de certaines
villes. Parfois aussi le Sénat municipal était juge d'appel de
certaines sentences. !

En compensation de leurs charges, les décurions jouissaient
de certains avantages et de quelques honneurs ; ils occupaient
des places réservées dans les fôtes publiques; en matière crimi-
nelle, ils n'étaient pas justiciables du gouverneur; ils avaient
le droit d'être jugés à Rome et ce privilège s'étendait à leurs
enfants.

Les magistrats municipaux étaient les duumvirs, les édiles, le
préfet et les questeurs, tous ' élus pour un an dans l'assem-
blée du peuple de la ville, sauf exception pour le préfet qui élait
choisi par le Sénat pour remplacer le duumvir empoché de con-
tinuer ses fonctions. Lorsque le nombre des candidats à ces
magistratures élai t insufïïsan t, le président des élections le complé-
tait d'office; mais les candidats ainsi portés avaient le droit d'en
présenter d'autres et ceux-ci à leur tour d'en substituer de nou-
veaux, lesquels étaient tenus d'accepter. Tous ces magistats
devaient, à leur entrée en fonction, verser une certaine somme
dans la caisse municipale pour garantir le paiement de la partie
des frais des jeux publics qui était mise à leur charge. Ils étaient
en outre grevés de lourdes responsabilités et devaient fournir des
garanties pour le cas où ils les auraient encourues.

On remarquera que ces différentes magistratures élaient collé-
giales, c'est-à-dire remplies par plusieurs titulaires, ordinairement
par deux. Tout magistrat municipal avait le droit de velo vis-à-
vis de son collègue et de plus les duumvirs l'exerçaient vis-à-
vis des édiles et des questeurs. Ces duumvirs étaient en effet les
magistrats les plus élevés de la ville; ils réunissaient dans leurs
mains les fonctions qui avaient appartenu à Rome aux consuls cl
aux préteurs. Coinmme administrateurs, ils convoquaient et pré-
sidaient les assemblées du peuple ou du Sénat, veillaient à l'exé-
cution do leurs décisions, provoquaient l'envoi de députés auprès
d'autres villes ou de l'empereur, mettaient en adjudication les
travaux publics et la location des propriétés communales. Tous
les cinq ans ils procédaient au recensement de la population cl & la
révision de Yalbum des décurions; aussi les appelait-on quinquen-
nales.

Les fonctions des édiles étaient analogues à celtes des édites do
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Rome; elles comprenaient la police des marchés, la surveillance

des poids et mesures, les distributions de blé, la voirie publique.
C'étaient les édiles qui assuraient l'exécution des travaux ordonnés

par le Sénat; ils requéraient la corvée et dirigeaient les travail-

leurs.
Les questeurs, placés sous la surveillance des duumvirs, exer-

çaient d'importantes fonctions qui variaient suivant la coutume de

chaque ville, mais se rapportaient toujours à la fortune publique.
Ils étaient chargés de. la caisse communale Cetlc caisse, destinée

à pourvoir aux dépenses publiques, s'alimentait par les revenus
des terres de la cité louées à temps où même à perpétuité, par ceux

despascua publica, par les intérêts des capitaux placés, par les

prix de location des aqueducs, bains publics, cle, parle

produit de certaines amendes. Les villes puisaient parfois d'im-

portantes ressources dans les droits do douane, d'octroi, de mar-

ché. Lorsque ces revenus ne suffisaient pas, la ville établissait un

impôt direct sur les citoyens et sur les personnes domiciliées,
incolx. Mais une ville tributaire ne pouvait percevoir cet impôt

qu'avec la permission du gouverneur. Les empereurs veillaient à

coque les villes ne fussent pas grevées de trop lourdes charges;
ils en arrivèrent même à exiger qu'elles ne pussent pas entrepren-
dre de travaux publics sans leur autorisation. Malgré ces pré-
cautions, l'état financier d'un grand nombre de villes devint de

bonne heure fort précaire. Le pouvoir central en profila pour
s'immiscer dans leurs affaires et ainsi furent compromises les

antiques libertés municipales.
Les villes auraient pu éviter ce danger: il leur aurait sulli d'ad-

ministrer avec soin les immenses richesses qu'elles avaient acqui-
ses par les moyens les plus divers, notamment par les libérali-

tés de leurs citoyens ou de leurs patrons. Pour assurer sa prospé-
rité, chaque ville avait en effet le soin de se placer sous le patro-

nage d'un ou de plusieurs hommes puissants; le Sénat municipal
conférait celle dignité de patron à ceux qui paraissaient les plus

aptes à enrichir la ville. Celte dignité, transmissible aux héritiers,

obligeait toute une famille, de génération en génération, à sou-

tenir la ville, et celle-ci on retour accordait à ses patrons des dis-

tinctions honorifiques.
Le régime municipal se complotait dans chaque cité par un

grand nombre d'associations locales de natures 1res diverses, reli-

gieuses, littéraires, industrielles. Celaient les corporations do

métiers qui étaient les plus nombreuses. On se réunissait aussi

pour le seul plaisir de s'amuser en commun. Dans tous les cas

<,l..\«SOM. 3
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l'association no pouvait se former qu'avec l'autorisation de l'État/

Parfois cependant lo régime ordinaire des villes municipales

comportait des modifications plus ou moins importantes. A Nimes

WoxislaildQsquatuorviri, dont deuxporlaièntlelitredeyîfnrftcMnrfo
et deux celui d'ab oerario; il y avait en outre deux questeurs, deux

édiles ot unproefectus vigilum et armorum. A Vienne, l'organisation
semble être tout à fait la même : on y rencontre des duumviri

juridicundo, des duumviri oerarii, des édiles et des questeurs.
Mais en outre nous y voyons d'autres magistrats qui n'existaient

pas ailleurs : ce sont les triumviri locorum publicorum perse-

quendorum, chargés de.veiller à-la conservation des biens de la

commune. A Lyon, nous rencontrons aussi des duumviri juridi-
cundo pour la justice, et des duumviri ab oerariopoùr les finan-

ces. Il y avait aussi dans celte ville uncuratorciviumromanorujn

provincioe lugdunensis ; ce personnage n'était pas un fonction-

naire, mais un simple mandataire général chargé parles citoyens
do la province de la conservation de leurs intérêts communs.

La décadence du régime municipal fut rapide et profonde. La

-plèbe perdit l'éleclion des magistratures municipales; ces élec-

tions furent faites par les seuls décurions, auxquels on réserva

aussi les magistratures ; de ce jour la masse du peuple se désinté-

ressa do la vie publique Le Sénat municipal et les magistratures
locales furent en môme temps affaiblies par l'extension des pou-
voirs du curateur, magistrat impérial qui ne fut plus seulement

chargé, comme à l'origine, de fonctions purement financières;
mais participa aussi à l'administration publique et jugea môme,
avec l'assistance d'un conseil d'assesseurs, certains procès, notam-
ment les contestations entre la ville et les particuliers.

Le christianisme contribua aussi beaucoup àladécadencede lavic

municipale en conseillant a ses fidèles de s'écarter des affaires pu-

bliques qui les auraient souvent obligés à faire acte d'adhésion à

la religion païenne. Les chrétiens ne rentrèrent dans la vio politi-

quo qu'à partir du jour où leur religion devint le culte ofliciel de

l'empire ; mais alors ta vie municipale élait déjà en grande partie
éteinte.. '.- '.v

La dignité de déeul'ion, autrefois si recherchée, maintenant

héréditaire, était devenue un véritable objet d'effroi. Les citoyens
imaginaient les fraudes et les procédés les plus étranges pour

s'y soustraire, et les empereurs prenaient les mesures les plus
sévères pour empêcher de sortir du décurionat. Ces charges des

sénateurs municipaux étaient devenuos tout à fait intolérables;
ils devaient supporter la plupart des dépenses de la ville et étaient
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en oulre responsables, vis-à-vis de l'empereur, de la levée des con-

tributions, de telle sorte qu'en cas d'insolvabilité des habitants

ils supportaient solidairement entre eux l'impôt foncier et la capi-
talion.

En 361, Valenlinicn institua une dignité nouvelle, colle du de-

fensor civitatis, chargé de.proléger les villes contre les fonction?

naires impériaux, avec des droits importants on matière de police
et de finance. Ce defcnsor ne tarda pas h remplir de véritables
fonctions judiciaires : il hérita des attributions des duumvirs, de
même que le curator reipublicoe était le successeur des autres

magistrats municipaux. Cette innovation ne réussit pas; le défen-

seur de la cilé n'était pas pourvu d'une autorité assez énergique
pour pouvoir réprimer les abus qui s'étaient introduits et parfois,
au lieu do surveiller le fisc, il devint son complice. Aussi la misère
des villes ne fut pas soulagée.

S 7. — Les impôts.

Les Romains connaissaient deux sortes d'impôts, les uns directs,
les autres indirects. Pour eux, l'impôt n'est pas une délie des

citoyens envers l'Etat en retour des services qu'ils eu reliront.

A l'origine, l'impôt est avant toul le résultat «le la conquête;aussi

Yagcr romanus en est-il exempt el cette qualité appartient à toute

terre qui a obtenu \ejus ilalicum; le fonds provincial doit l'impôt
foncier. Avant l'empire celle charge prenait des formes très variées

selon les provinces; ensuite l'organisation de l'impôt foncier

reçut une certaine uniformité. Il élait dû à litre de stipendium
dans les provinces du Sénat et versé à Yierarium ; dans les pro-
vinces «le l'empereur il prenait le nom de tribulum el était porté
dans les caisses du fisc. Cet impôt foncier était considéré comme

une sorte de fermage dû au Sénat ou à l'empereur, propriétain;
«les fonds provinciaux, par ceux qui avaient conservé la possos-
sion de ces biens. Celle notion même de l'impôt foncier s'opposait,
«oniine on voit, à ce qu'il fût payé par les fonds italiques.

Quant à l'impôt personnel, capitatio, tribulum capilis, il gre-
vait tous les habitants de l'empire, même \os possessores, mais son

assiette ne portait que sur les meubles. Les dédirions supportaient
en oulre en celle qualité des charges spéciales el très lourdes;
les corporations étaient aussi assujetties à diverses laxes particu-
lières. Les sénateurs devaient la gleba senaloria, sorte de capila-

tion, Yoblatio rolorum à cluujue renouvellement de l'année, et

Yaurum oblatilium à l'occasion de tout événement heureux.
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L'impôt des patentes, d'abord limité sous Caligula, à certaines

professions du commerce ou de l'industrie, fut étendu sous Alexan-
dre Sévère, à toutes les professions de cette nature.

Indépendamment des contributions directes, il existait aussi un
certain nombre d'impôts indirects, les uns propres à l'Italie, d'au-
tres particuliers aux provinces, d'autres enfin communs à l'Italie
et aux provinces. L'impôt des douanes rentrait danscctlcdemière
classe : il frappait toutes les marchandises qui franchissaient la
frontière à l'entrée ou à la sortie. C'étaient des sociétés de publi-
cains qui se rendaient adjudicataires des douanes d'une ou de

plusieurs provinces; en oulre ces sociétés tenaient souvent à
ferme d'autres impôts indirects.

Les «louanes furent établies en Gaule dans la Narbonnaise, im-
médiatement après la conquête de celte province Plus tard les
trois Gaules formèrent, avec les deux Germanies, les Alpes Mari-
times et les Alpes Colticnncs, un vaste district douanier à la sortie
et à l'entrée duquel élait perçu le droit du quarantième sur les
marchandises. 11existait deux lignes douanières, l'une à la fron-
tière même, l'autre à l'intérieur, mais le droit du quarantième
n'était perçu qu'une fois ; la seconde ligne avait seulement pour
objet d'assurer le paiement de la taxe par les marchandises qui
étaient parvenues à franchir la première sans la payer.

L'impôt du vingtième sur les successions, établi sous Auguste,
fut d'abord limité à l'Italie, mais plus tard Caracalla l'étendit aux

provinces; c'est dans ce but qu'il imagina, par sa constitution
restée célèbre, de conférer la qualité de citoyen romain à tous les
habitants de l'empire Les provinces furent même réparties en

circonscriptions spéciales pour la perception de cet impôt. La
Narbonnaise el l'Aquitaine formèrent un de ces ressorts finan-
ciers ; on réunit en un second la Lyonnaise, la Belgique et les
deux Germanies. A la tôle de chacune de ces circonscriptions
était placé un procurator viecsimoe hoereditalum. Il y avait aussi
un impôt d'un vingtième sur les affranchissements, qui s'appli-
quait dans tout l'empire



CHAPITRE III

LA CONDITION DES PERSONNES ET CELLE DES TENUES

| 1. — Les citoyens, les latins, les pérégrins.

Pour déterminer la condition civile des habitants de la Gaule
sous la domination romaine, il faut se rappeler les différentes
sortes de civitates qui pouvaient exister dans une province de

l'empire. Les habitants des civitates stipendiante, des cités péré-
grines, élaient privés de la jouissance du droit civil, notamment
du connubium et du commercium ; ils n'avaient pas davantage
les droits politiques. Le sénalus-consulle ou la loi qui avait fixé la

forma provincùv déterminait leur condition ; cette loi élait com-

plétée par les édits des magistrats romains. En fait la loi «l'orga-
nisation de la province et les édits des magistrats respectaient los

usages antérieurs à la conquête dans la mesure où ils n'étaient

pas contraires à l'ordre public romain.

Quant aux habitants des cités alliées, telles que Marseille, Reims,

Langres, el aussi ceux des cites libres, comme Trêves et Soissons,
ils étaient également des peregrini , aussi ne jouissaient-ils pas
du droit civil, mais ils n'étaient pas non plus soumis à la lex

provincùv ni aux édits des magistrats romains; ils ne dépen-
daient «lue de leurs lois ou coutumes nationales.

Tous ces peregrini, dans leurs rapports avec les ciloyens ou les

Latins, étaient soumis au jus gentium ; il en élait de même entre

peregrini de civitates différentes.
Dans les colonùv deducttv de citoyens romains, parmi lesquelles

nous citerons pour la Gaule, Narbonne el Lyon, il existait deux

sortes de personnes, les citoyens romains et les indigènes. Les

premiers avaient tout naturellement la jouissance du droit civil

et du droit politique, non seulement dans la colonie, mais même à

Rome. On ne sait pas d'une manière certaine quelle élait la condi-
tion dos indigènes auprès desquels ils avaient été établis. Ces

indigènes restaient-ils des peregrini soumis à leurs coutumes
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locales, ou bien devenaient-ils citoyens romains, par cela même

que leurs villes avaient obtenu la qualité de colonies romaines, et
dans ce dernier cas avaient-ils la jouissance des droits politiques,
non seulement dans la colonie, mais même à Rome, ou bien

étaient-ils dans la capitale cives sine su ffragiol On en est réduit

comme on l'a déjà dit, à des conjectures.
Dans les colonies latines et dans les villes auxquelles avait été

concédé le privilège de latinité, tous les habitants élaient certaine-
ment des Latins : les citoyens romains venus comme colons
avaient abdiqué la cité romaine pour prendre la latinité el les

indigènes avaient été élevés à la condition de Latins par la Irans-
formalion de leurs villes en colonies latines réelles ou fictives. Le

jus Latii ne concernait d'ailleurs que les personnes ; il leur con-
férait le commercium, c'est-à-dire la faculté d'acquérir el de
transmettre selon les modes du droit civil romain. Mais il restait

étranger au sol, qui demeurait provincial, appartenait comme

tel au Sénat ou à l'empereur et était soumis à l'impôt foncier ; il

n'en eut été autrement qu'autant que le sol aurait lui-même reçu le

jus ilalicum. Les Latins n'avaient aucune participation aux droits

politiques, niais ils arrivaient assez facilement à la cité romaine.

Rappelons que sous l'empire, peut-être au temps d'Hadrien, dans
certains municipes, la cité était de plein droit acquise, non seu-

lement à ceux qui avaient exercé une magistrature locale, mais

encore et aussi à lous les décurions ; ce fut le majus latium que
l'on opposa au minus latium des villes où dans l'avenir, comme

par le passé, la cité romaine continua à être réservée aux magis-
trats sortis do charge à l'exclusion des décurions.

§ 2. — La constitution de Caracalla *.

Les pérégrins cessèrent d'assez bonne heure de former l'im-

mense majorité de la population en Gaule et ils disparurent
même à peu près complètement après la constitution de Caracalla.

Plusieurs empereurs, notamment Claude, conférèrent très large-
ment la cité romaine en Gaule La constitution de Caracalla fit

plus : elle déclara citoyens romains tous les latins ou pérégrins

ingénus. En se montrant aussi prodigue de la cité romaine, Cara-

calla n'avait nullement en vue, ou l'a déjà dit, lo bonheur de ses

peuples ; il ne songeait qu'aux intérêts de son fisc. On pourrait
croire que la constitution de Caracalla produisit un effet immense,
à l'époque où elle fut promulguée ; on n'y vit qu'une mesure fiscale

sur laquelle les historiens n'ont pas insisté et qui a seulement valu
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à l'empereur les remerciements de l'armée dont elle augmentait les

ressources. Mais dans la suite les importants effets de celle mesure

se sont clairement manifestés. Les justes noces, la puissance pater-
nelle, sont devenues le droit commun de l'empire et ainsi s'est

généralisée celte famille romaine si fortement constituée Le droit

et les institutions civiles de Rome se sont étendus sur tout l'em-

pire ; les invasions barbares les ont respectés et ils sont parvenus

jusqu'à nous en traversant la féodalité. Sans la constitution de

Caracalla, le droit romain eut peut-être disparu ou tout au moins

n'aurait-il pas marqué son empreinte avec la même force.

Même après la constitution de Caracalla, il y eut encore certaines

personnes qui furent privées de la qualité de citoyen. D'après

l'opinion aujourd'hui dominante, celte constitution profita seule-

ment aux habitants des provinces qui faisaient déjà partie «le

l'empire au moment de sa promulgation ; ceux des contrées

annexées dans la suite furent donc encore «les peregrini. En oulre

la constitution de Caracalla n'a nullement entendu modifier la

condition des affranchis qui continuèrent à être, comme par le

passé el suivant les cas, citoyens romains, latins junions ou

dédilices. Elle n'a pas non plus touché aux déchéances provenant
«le condamnations pénales : ceux qui subissaient média capilis
diminulio continuèrent à former une classe «le peregrini sine

eivitalc. Enfin la constitution n'a pas modifié non plus la condi-

tion des terres qui demeurèrent italiques ou provinciales jusque
sous le règne de Justinien.

s,3. — La condition des terres.

Les viUcs libres ou alliées avaient conservé la propriété «le leur

sol ; ces terres étaient soumises aux lois nationales el en général

exemptes de tout impôt foncier au profit de Romo. Tout le reste

du territoire de la province, c'est-à-dire l'.immensc majorité «les

terres, rentrait dans Yager publicus et était à ce titre extra corn-

mercium. Même dans les colonies lutines ou romaines lo sol était

provincial, sauf exception cependant pour les lots attribués dans

les colonies romaines aux citoyens qui venaient s'y établir on

qualité de colons. Les terres de la province, qui avaient appar-
tenu avant la conquête au domaine public ou au chef, étaient

tantôt vendues pour le compte «lu peuple romain, tantôt données

en location, ordinairement pour une durée de cinq ans, par les

censeurs au profil du trésor public.
Quant aux terres des particuliers, bien «pie le peuple romain ou
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l'empereur en fût propriétaire, on en laissait la possession et la

jouissance aux pérégrins, à charge par eux de payer une rede-

vance au Sénat ou à l'empereur, le stipendium à Voerarium du

Sénat, le tribulum au /Iscus de l'empereur. La condition de ces

fonds provinciaux était plutôt différente qu'inférieure, si on la

compare à celle des fonds italiques. Sans doute les pérégrins
n'en avaient pas la propriété quiritaire ; ils ne pouvaient pas les

aliéner directement ni les grever de charges réelles ; mais le pré-
teur arriva, par des procédés ingénieux, à tourner ces difficultés

et en réalité les possesseurs de ces biens purent se conduire

comme s'ils avaient été de véritables propriétaires. La différence

entre les fonds italiques et les fonds provinciaux tendait sans

cesse à s'atténuer. En outre, de même que les pérégrins pouvaient

parvenir à la cité romaine, de même les fonds provinciaux deve-

naient susceptibles du jus quirilium, lorsqu'ils obtenaient le béné-

fice du jus italien m.

S 4.— Les loeti, les gentiles, les colons*.

Dès le 111esiècle de l'Empire, on vit aussi apparaître des conces-

sions de terres, faites à des vétérans ou à des Barbares, à charge
du service militaire Ces Barbares s'appelaient le plus souvent

loeti ou gentiles. On no rencontre de loeti qu'en Gaule II y avait
au contraire des gentiles en Gaule, en Italie et peut-être même en

Afrique Ceux-ci étaient d'origine slave, tandis que les loeti appar-
tenaient à la race germanique 11ne semble pas qu'il ait existé de

différence sensible cnlrc eux au point de vue de la condition

sociale. C'étaient de véritables clients des Romains, leurs patrons,

qui leur donnaient des terres à charge du service militaire; mais

aucun texte ne dit qu'ils aient été obligés de les cultiver sous

peine de retrait. Aussi ces concessions de terres n'ont-elles pas
exercé, sur le régime de la propriété foncière à l'époque barbare,
la même influence que le colonat romain.

Les colons étaient de véritables cultivateurs, de condition libre
ou esclave, attachés à perpétuité à la terre Les esclaves devenaient

colons parla seule volonté de leur maîlre Quant aux hommeslibrcs,
ils passaient dans celle classe soit par convention, soit par mariage,
soit par prescription, soit enfin par la disposition de la loi. Los

colons les plus nombreux étaient ceux qui avaient celte qualité

par l'effet même de leur naissance Mais on pouvait aussi devenir

colon par contrat passé avec le véritable propriétaire Les posses-
seurs de vastes domaines comptaient sur leurs terres un grand
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nombre de colons, soumis fort souvent à une coutume locale qui
était la véritable loi des parties ; les hommes libres qui venaient

ensuite s'établir sur ces terres pour les cultiver ou les défricher

avec le consentement du propriétaire, se soumettaient par cela

même à celte coutume locale et devenaient à leur tour colons.

Celui qui avait possédé pendant trente ans un homme libre

comme colon acquérait par prescription, sur lui cl sa postérité,
les droits du colonat. Parfois aussi des constitutions impériales
faisaient tomber certaines personnes, bon gré mal gré, dans la

classe des colons. Gratien décida que tous les propriétaires
auraient le droit de réduire à la condition de colon les mendiants

et les vagabonds dont ils parviendraient à s'emparer.
Le colon libre jouissait de la plupart des droils attachés à la qua-

lité de libre, mais cependant, comme il avait un maître, ses droits

comportaient quelques restrictions. Le colon libre avait, comme le

citoyen romain, le connubium et le commercium ; il pouvait con-

tracter de justes noces ; il possédait un véritable patrimoine qu'il
avait le droit d'aliéner. Mais il n'était pas, cela est d'évidence,

propriétaire de la terre qui lui avait été concédée par son maître,
et la loi lui interdisait de s'en séparer. Par ce côté, sa liberté
élait profondément atteinte, mais sa sécurité élait en même temps
assurée

C'est qu'en effet le colonat créait aussi des devoirs pour le

patron : le colon ne pouvait pas être privé de sa terre ; le maître

devait se contenter d'une certaine redevance déterminée par la

coutume; lorsque le colon mourait, la terre concédée passait à

ses héritiers testamentaires ou ab intestat, el c'est seulement à

leur défaut que le maître en reprenait la libre disposition.
Toutefois, la législation lendit sans cesse à abaisser la condi-

tion du colon et à la rapprocher de celle de l'esclave. Une consti-
tution de l'empereur Valons retira au colon le droit d'aliéner ses

propres biens sans le consentement de son maître et on ne tarda

même pas à donner à son patrimoine le nom de pécule. Il fut in-

terdit au colon d'agir en justice contre son maître, sauf exception
dans certains cas, notamment s'il y avait désaccord sur la pro-
priété d'un immeuble ou sur le montant des redevances.

C'est surlout dans ses rapports avec la terre que le colon de-

vint une sorte d'esclave, aussi l'appela-t-on serons terne. Souvent
les colons essayèrent d'échapper à celte sorte de servitude par la
fuite ou en entrant dans des fonctions publiques, dans l'armée ou

dans les ordres. Des mesures sévères furent prises contre ces

fugitifs et ceux qui leur donnaient asile. Les empereurs voulurent
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qu'aucune dignité n'autorisât les colons à quitter leur terre. Il

fut défendu aux chefs militaires de les recevoir dans l'armée et

aux membres du clergé de leur conférer les ordres.

Quant aux colons de condition servile, ils étaient naturellement

soumis au droit commun de l'esclavage, mais de bonne heure des

décisions impériales, notamment une constitution des empereurs
Valons et Valentinien, défendirent au maître de vendre ses esclaves

colons sans la terre à laquelle ils appartenaient, et cette assimi-

lation partielle aux colons libres fut fort avantageuse aux colons

esclaves par cela même qu'elle restreignait les droits du maître

Les colons ne pouvaient pas sortir de leur condition par l'effet

de l'affranchissement. C'eût été un moyen de les détacher du sol

auquel ils appartenaient et aucun texte n'y fait allusion. Mais rien

ne s'opposait à ce que par l'effet d'un affranchissement un colon

esclave passât dans la classe des colons libres.

Telle était celle institution du colonat qui a joué un si grand
rôle pendant les derniers siècles de l'Empire et aussi après les

invasions jusqu'à l'époque de la féodalité. On a beaucoup dis-

cuté sur son origine. Ceux qui ont voulu lui donner une cause

unique se sont manifestement trompés : le colonat remonte à plu-
sieurs sources. H est né spontanément de très bonne heure, long-

temps avant que les empereurs l'aient réglementé. Il s'est formé

par la volonté de certains maîtres qui ont attaché leurs esclaves à

la glèbe, par le consentement spontané d'un grand nombre d'hom-

mes libres qui, réduits à la misère, se lièrent à la terre pour as-

surer leur existence. Son développement a été ensuite facilité par
la transporlation de Barbares sur les terres de l'Empire, par

l'exemple que donnèrent les empereurs pour la culture de leurs

domaines, par la règle qui devint générale d'altacher les hommes

à perpétuité à leur profession et de les grouper en classes dont ils

ne pouvaient sortir.



CHAPITRK IV

LA JUSTICE

§ 1. — La justice et la procédure avant Dioclétien.

Dans les villes de la Gaule, la justice élait rendue, à l'époque
où le régime municipal était en pleine prospérité, par deux ma-

gistrats locaux appelés duumvirs. Dans la Gaule Cisalpine, la
limite de leur compétence, en matière civile, était fixée à quinze
cents sesterces et il est probable qu'une règle semblable était
observée dans la Gaule proprement dite. Avec lo consentement
des plaideurs la juridiction «les duumvirs pouvait être prorogée.
Ces magistrats n'avaient pas Yimperium ni la juridiction v«d«>n-

laire, cl pour les affaires contenliouses ils renvoyaient «levant un
ou plusieurs juges, comme le prétour romain.

Quant à la juridiction criminelle, il semble bien qu'elle variait
suivant les contrées et mémo parfois de ville à ville. Cependant
un grand nombre de textes nous montre les duumvirs jugeant au

commencement de l'ère chrétienne tous les crimes, sauf <:eux do

lèse-majesté, et appliquant même la peine de mort. Dans la suite,
notamment à l'époque des jurisconsultes classi«|iies, ils perdirent
la plupart de ces attributions ; on no leur reconnut plus quo le
droit do procéder à .des mesures d'instruction et «le statuer sur los

délits les plus légers; encore ne pouvaient-ils condamner, même

les esclaves, qu'aux peines les plus minimes.

Lorsqu'une nouvelle magistrature, celle du défenseur de la cité,
fut organisée au milieu du ive siècle d'une manière permanente,
les attributions judiciaires des duumvirs passèrent pour la plu-

part à ce magistrat qui était élu pour cinq ans, non pas seule-

ment par les décurions, mais au suffrage universel du lous les

habitants libres de la ville, le défenseur «le la cilé jugea les

affaires civiles jusqu'à cinquante so/tctV, sauf appel «levant le lieu-

tenant de l'empereur; il exerça une partie de la juridiction vo-

lontaire cl c'est ainsi «pic la nomination des tuteurs rentra dans
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ses attributions. Au criminel il remplit le rôle d'un véritable juge
d'instruction. Le défenseur de la cilé, comme aussi auparavant les

duumvirs, ne jugeait en principe les causes criminelles qu'à charge

d'appel devant le gouverneur de la province. Ce fut aussi le gou-
verneur qui jugea directement tous les crimes, lorsque la juridic-
tion de répression, autrefois reconnue aux duumvirs, fut sensi-

blement amoindrie; en tous temps, le gouverneur avait jugé les

crimes les plus graves et prononcé toutes les peines, môme la

mort. H devait cependant en référer à l'empereur, lorsqu'il con-

damnait un coupable à la déportation.
Le gouverneur était bien le juge de toute la province; aussi

l'appclait-on judex, le magistrat judiciaire par excellence. S'agis-
sait-il de villes soumises au régime municipal, sa juridiction,
comme on vient de lo voir, s'exerçait parfois en premier ressort,

parfois en appel des duumvirs; dans toutes les autres parties de

la province, les affaires arrivaient direclemenl au gouverneur.
Celui-ci faisait des tournées dans lesquelles il tenait des assises et,
assisté d'un véritable auditorium composé de jurisconsultes ou

d'autres personnes rompues à la pratique des affaires, il déli-

vrait, comme le préteur à Rome, des formules par lesquelles
il renvoyait les plaideurs devant un ou plusieurs juges. 11 élait

permis d'appeler du gouverneur à l'empereur ou au préfel du

prétoire; mais de ce dernier magistral on ne pouvait aller à

l'empereur.
Il y avait en province comme à Rome des juges et des récupé-

rateurs. A Rome, h partir de la loi Aurélia, les plébéiens furent

admis, sous certaines conditions, aux fonctions de juge avec les

sénateurs el les chevaliers ; ces juges plébéiens, pris dans la

classe des tribuni ivrarii, existaient aussi en province dans les

municipes romains ou latins et on les désignait, notamment à Nar-

bonne, sous le nom dejudices plebis. Dans les aulro3 villes de

province, le choix des juges était parfois soumis à des lois spé-
ciales ; mais on posait presque partout en règle générale que le

juge d'un procès devait appartenir à la nationalité du défendeur.

Quant aux récupérateurs, leur recrutement était soumis au même

système en province qu'à Rome

Juges et récupérateurs se faisaient, comme les magistrats,
assister d'un certain nombre d'assesseurs qui leur donnaient des

conseils sur le droit ou dei avis sur le fait; mais ces assesseurs

n'exerçaient pas do fonctions permanentes et leur autorité ces-

sait avec celle du juge qui les avait choisis.
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| 2. — La justice et la procédure à partir de Dioclétien.

A partir de l'empereur Dioclétien, l'organisation de la justice
dans les provinces subit le contrecoup de deux grandes réfor-

mes, la suppression du système de la procédure formulaire,

qui fut remplacé par celui de "la cognitio exlraordinaria, et la

division de l'empire sur de nouvelles bases. Auparavant la pro-
cédure se divisait'en deux phases distinctes el successives, l'une

devant le magistrat, in jure, l'autre devant le juge ou les récu-

pérateurs, in judicio. Le magistral, après avoir entendu les

prétentions des deux plaideurs, recherchait si, en supposant
vrais les faits allégués par lo demandeur, il en résultait un droit

à son profil ; en cas de négative, il refusait la formule el lo procès
était terminé ; on cas d'affirmative, il délivrait au demandeur une

formule par laquelle il donnait au juge (ou aux récupérateurs) le

pouvoir de condamner le défendeur si le demandeu: faisait la

preuve des faits sur lesquels reposait sa prétention et si le défen-

deur ne faisait pas celle des faits sur lesquels il s'appuyait pour

repousser l'action de son adversaire. Toutefois, déjà sous le sys-
tème formulaire, dans certains cas assez nombreux, par exemple
en matière de fidéicominis, le magistrat, au lieu de renvoyer la

«pieslion de fait à l'examen d'un juge, gardait le procès devant

lui, l'instruisait en entier, en fait comme en droit, et terminait

l'affaire par un véritable jugement (decrelum). La division de
l'instance en deux phases ou, comme on disait alors, Yordo judi-
ciorum, n'avait donc pas lieu en pareil cas; aussi appelait-on
cotte procédure uniipie cognitio extra ordincm ou cognitio
exlraordinaria.

Celte procédure, à l'origine exceptionnelle, s'étendit sans cesse.
Elle était en effet plus conforme au régime impérial qui s'efforçait
de concentrer tous les pouvoirs entre les mains des fonctionnaires ;
d'un autre côté il devenait de plus on plus difficile, à une épo«juc
de corruption générale, de trouver des juges intègres. Aussi une

constitution des empereurs Dioclétien et Maximien, publiée en !105

pour l'empire d'Occident, supprima la division de l'instance en
deux phases et voulut qu'à l'avenir les magistrats fussent chargés
«le tout le procès. Ainsi disparurent los anciens juges el les récu-

pérateurs. Toutefois, comme il élait impossible aux gouverneurs
de province do rendre par eux-mêmes la justice dans toutes les
affaires de leur compétence, soit à cause du grand nombre de ces

contestations, soit aussi à raison de la diversité de leurs fondions,
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on leur permit de renvoyer certains procès, en général les petites
contestations, à dos juges inférieurs appelés judices pedanci.
D'ailleurs les duumvirs n'étaient pas supprimés dans les villes

municipales et ces magistrats continuaient à juger los procès peu

importants qui étaient de leur compétence, à charge d'appel au

président. Celui-ci avait aussi la juridiction criminelle de droit

commun ; les duumvirs, comme on l'a vu, et à partir du V siècle

les défenseurs des cités à leur place, ne furent jamais compétents

que pour les délits les plus légers.
Du gouverneur do province, on pouvait aller en appel soit au

préfet du prétoire, soit au vicarius du diocèse, suivant la

proximité du domicile des plaideurs. Lo préfet du prétoire jugeait
sans appel à l'empereur; mais il était permis, sous certaines

conditions et sous forme do supplicalio, de demander au princo
la réforme des sentences du préfel ; en pareil cas l'empereur
confiait celte mission au préfet lui-même assisté du quoestor sacri

palalii. Ce droit déjuger les causes en dernier ressort, reconnu

au préfet du prétoire, n'excluait pas la compétence do l'empereur

qui toutefois devenait en principe facultative

§ 3. — Le droit pénal.

Au point de vue du droit pénal el de l'application dos peines, la

loi variait à l'origine, selon qu'il s'agissait de citoyens romains ou

d'autres personnes libres ; mais cette différence disparut dans la

suite presque complètement et fut remplacée par une autre règle

qui consistait à distinguer entre les gens do basse condition ol les

personnes d'une condition élevée Toutefois le citoyen romain

conserva toujours le privilège, à l'exclusion des autres personnes
et notamment des pérégrins, de no pouvoir être condamné aux

bêles et de ne subir la peine de mort quo par le glaive L'apôtre
saint Paul fut décapité en vertu de ce privilège, tandis que les

autres martyrs, qui n'étaient pas citoyens romains, subirent les

supplices les plus divers.



CIIAPIT1OE V

LA IlK Lit! ION

S l. — La religion païenne.

Avec la domination de Rome, pénétra aussi en Gaule la religion
de Rome Le vainqueur adoptait le plus souvent le cùllo dos

vaincus et donnait une place honorable à ses dieux. Ces diverses

religions ainsi fondues formaient un seul culte officiel, entretenu

et protégé par l'État ou par les municipes. Les autres cultes

étaient seulement tolérés, à la condition qu'ils ne fussent pas
contraires à l'ordre public romain; dans aucun cas l'État ne parti-
cipait pas à leurs dépenses.

En Gaule, le culte de Rome et de l'empereur fui célébré jusqu'à
l'ère chrétienne. A Lyon s'élevait le temple du culte central des

trois provinces de la Gaule chevelue. Il y avait aussi un temple
d'Auguste dans chaque province et dans chaque cité el même un

culte d'Auguste à chaque foyer; cette divinité d'Auguste el celle

de ses successeurs avaient leurs prêtres <[ui formaient le collège
des Auguslalcs; ils s'appelaient scviri, parce qu'ils étaient en effet

au nombre de six pendant l'exercice de leurs fondions el ils ne

prônaient lo titre d aagustales qu'après leur sortie de charge. Ces

scviri ne lardèrent pas à former un ordre intermédiaire qui prit

place entre les décurions et la plèbe. Il y avait ainsi «loux cultes

politiques : le grand culte de l'empereur el de Rome, centralisé à

Lyon el dirigé par un prêtre qu'élisaient chaque année les députés
dos trois provinces ; le culte de Rome el d'Auguste, propre à

chaque province ou même à chaque ville et dont les prêtres se

recrutaient dans la classe moyenne.
Quant au druidisme, comme il avait refusé d'entrer dans la

religion romaine, il demeura un culte purement privé el sa situa-

tion ne larda pas à devenir tout à fait précaire Les empereurs ne

le persécutèrent pas sérieusement ; ils se bornèrent à lui interdire

les pratiques qui étaient contraires à l'ordre public romain, cl, pour
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conserver les seuls adeptes qui leur restaient, les druides en

furent réduits à descendre au rôle do magicien ou do sorcier.

§ 2. — Le christianisme ; son influence *.

Quant au christianisme, il apparut en Gaule, non pas au
111esièclo seulement, commo le dit à torl Grégoire de Tours, mais

déjà au icr siècle do l'ère chrétienne La conversion au christia-

nisme commença dans la Narbonnaise et dans la Belgique; elle fut

ensuite poursuivie dans le contre, c'esl-à-dire dans l'Aquitaine et

dans la Lyonnaise L'Église cul d'abord son siège principal à

Vienne; il ne put pas être établi à Lyon, probablement parce quo
dans celte ville so trouvait le culte central cl puissant do Morne et

d'Auguste Cependant, au second sièdo, la conquête do Lyon fut

assurée par le martyr de saint Potin et par celui de son succes-

seur Irénée Au ni 0
sièclo, s'accomplit la propagation définitive du

christianisme dans toute la Gaule, notamment dans les parties du

centre restées encore païennes, dans le nord et même dans la

Bretagne
Les chrétiens furent persécutés en Gaule comme ailleurs : on

les accusait d'être des enchanteurs qui jetaient des sorts sur le

genre humain ; lorsqu'ils refusaient de sacrifier aux dieux ou à

l'empereur, ils élaient poursuivis comme coupables de lèse-majesté.
Par leur attitude générale, par leur tendance marquée à s'écarter'
de la vie romaine, civile ou politique, les chrétiens donnaient, au
moins en apparence, quelques fondements à ces accusations. Mais
bientôt la force des choses el les nécessités de la vie journalière

obligèrent les chrétiens à se mêler à la société et alors aussi, pour

qu'ils pussent cependant rester fidèles à leur religion, on com-

mença à concevoir el à comprendre l'idée de la séparation de

l'Église et de l'Elat. L'édit do Milan, promulgué par Constantin
en l'an 313, reconnut à l'Église chrétienne les mêmes droits

qu'aux autres cultes et proclama le principe de la liberté des reli-

gions. 11 semblait que l'ère de la tolérance allait déjà s'ouvrir à

celte époque; mais il n'en fut rien ; la société romaine n'était pas
mûre pour l'application du principe de la liberté des cultes. Aussi
on no tarda pas, sous l'influence irrésistible du passé et des

moeurs, à revenir à l'ancien système ; seulement ce fut l'Église qui
entra dans l'Etat et prit la place du paganisme

Les historiens ont beaucoup écrit et discuté à propos de l'in-
fluence du christianisme sur la société romaine et d'évidentes

exagérations ont été commises en sens divers. L'Église ne fut, à
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l'égard des moeurs romaines, ni sévère, ni indulgente à l'excès :

elle eut la sagesse do ne pas heurter de front dos institutions

plusieurs fois séculaires ; mais lorsque los circonstances lui paru-
rent favorables, elle se permit de les combattre avec sa seule

doctrine et dans les autres cas elle toléra ce qu'elle ne pouvait

empêcher, en prolestant avec plus ou moins de force. Autant

l'Église se montra patiente et modérée vis-à-vis des institutions

sociales qu'elle n'avait pas la prétention de renouveler en un jour,
autant elle fut inflexible et rigoureuse vis-à-vis des hérésies qui
menaçaient de la corrompre et dos autres cultes qui pouvaient
compromettre sa suprématie. Elle fut obligée do soutenir des

luttes terribles contre certaines hérésies, notamment contre colle

d'Ariusqui, sans contester la perfection de Jésus-Christ, refusait

de voir en lui un Dieu. A un certain moment, l'arianismc lit dos

progrès considérables non seulement en Orient, mais surtout en
Occident ; la plupart dos peuples barbares l'acceptèrent ; les

Francs seuls lui résistèrent. Aussi les évoques de la Gaule virent

en eux les sauveurs de la foi ; ils contractèrent alliance avec les

Francs et ce fut la principale cause de la grande fortune de

Clovis.
Dans l'organisation de la famille, l'Église ne loucha pas à la

puissance paternelle qui en était la base ; mais elle s'altacha à

transformer lo mariage. Bien qu'elle considérât l'union conjugale
comme un sacrement, l'Eglise ne contestait pourtant pas encore à

l'État le droit de régler les formes et les conditions du mariage,
mais elle usa de toute son influence pour déterminer ies empe-
reurs à y introduire de profonds changements: les loiscaducaires

furent abrogées, car l'Eglise voyait le célibat avec faveur ; les
secondes noces furent entourées d'importantes restrictions dans

l'intérêt des enfants du premier mariage; le divorce ne fut pas
interdit, mais limité à certaines causes ; on essaya de supprimer le

concubinat.

§ 3. — Organisation de l'Église romaine *.

L'Eglise, les monastères et los clercs reçurent une organisation

spéciale qui ne larda pas à les constituer en un véritable État dans

l'Elat. Constantin, par sa constitution de l'an 321, reconnut aux

églises el aux monastères le caractère de personne morale ; ils

purent désormais acquérir à cause do mort ou enlrc vifs, aliéner,

plaider, en un mol faire les actes de la vie civile.

Aucune autorisation de l'Etat n'était nécessaire pour fonder une

t.LAS«ON. 4
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église ou un monastère : il fallait seulement lo consentement do

révoque.
Les premiers empereurs chrétiens reconnurent aussi l'existence

d'une juridiction spirituelle qui conférait aux évoques le droit do

statuer sur toutes les affaires ecclésiastiques à l'exclusion des

magistrats impériaux.
Pour los procès entre laïques et de droit privé, les évoques

avaient, de tout temps et sur le conseil même des apôtres, été

pris comme arbitres volontaires par les chrétiens ; mais il fallait
lo consentement des deux plaideurs. Par une constitution do

l'an 331, dont l'authenticité a été longtemps maisà tort contestée,
Constantin décida qu'à l'avenir la juridiction arbitrale do l'évêquo
serait compétente dès qu'un des deux plaideurs voudrait porter
devant elle la contestation ; l'arbitrage devenait forcé pour son

adversaire Cetlo décision élait tellement gravo qu'elle ne sur-
vécut pas longtemps à Constantin ; on en revint à l'arbitrage
volontaire qui exigeait l'accord des deux plaideurs.

Quant aux matières criminelles, les clercs restèrent justiciables
des tribunaux de droit commun, à moins qu'il ne s'agît de délits

ecclésiastiques. Les fils de Constantin accordèrent aux évoques le

privilège de ne pouvoir êlre jugés que par d'autres évoques, et

bientôt après, une constitution d'Honorius et Théodose le Jeune,
de l'an 412, posa le principe absolu qu'aucun clerc, de «piclquc

rang qu'il fût, ne pourrait à l'avenir êlre accusé devant les juges
séculiers. Ainsi fut consacré pour la première fois, tout au moins
en matière criminelle, ce que l'on a appelé dans la suile le privi-
lège clérical.

Sous le rapport de l'administration, l'Église, devenue romaine,
se modela sur le régime impérial. Pendant les premiers temps,
cette organisation avait peut-être été presbytérienne ; elle suppo-
sait une sorte de communisme, mais bien entendu un commu-
nisme mitigé, purement moral et volontaire, plus ou moins sem-
blable à celui qui se pratique encore aujourd'hui dans les couvents.
Chacune de ces communautés élait dirigée par un ancien oii

prêtre qu'élisaient ses frères. Mais ces communautés indépen-
dantes les unes des autres offraient plus d'un danger, surtout au

point de vue de la foi, comme l'ont prouvé les nombreuses héré-
sies qui ont éclaté dans les premiers temps. Pour y remédier, on

imagina d'établir des relations entre les différentes communautés
de chrétiens; on tint des assemblées représentatives appelées
synodes ou conciles, où se discutaient les questions qui tou-
chaient à la religion. Les députés envoyés à ces assemblées
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furent ordinairement les chefs des communautés et ceux-ci ne

tardèrent pas à former ainsi un corps distinct et permanent, un

clergé. Les chefs des Églises dos grandes villes acquirent même

une véritable supériorité en fait et en droit ; ce furent les évoques.
Ceux-ci exercèrent un droit do surveillance et même de direction

sur los chefs «les petites communautés qui étaient de simples

prêtres. Auprès do chaque évoque on établit un archiprèlre chargé
du maintien de la discipline, dos archidiacres pour l'administra-

tion du temporel et des chorévê«pies qui secondaient l'évêipie
dans les campagnes.

Los évoques de Jérusalem, d'Alexandrie et de Rome, trois villes

regardées commo les capitales de la chrétienté, obtinrent dès

l'origine une grande influence et une sorle de suprématie sur

toulo l'Église Celte suprématie s'accentua surtout au profil
do l'évoque de Rome, à raison do son caractère de successeur du

chef des apôtres. Il profita aussi de ce que Rome était la capitale
de l'Empire romain, et lorsqu'elle cessa de l'être, ce changement
tourna, lui encore, à son avantage. L'évoque de Rome devint le

premier dignitaire de l'Italie et, pour relever sa ville de la déca-

dence, on l'appela capitale du monde chrétien.
Le premier acte connu qui atlirme officiellement la suprématie

de l'évèque de Rome, est une décision du concile oriental de

Sardique (347); elle reconnaît à cet évoque une juridiction

suprême en lui conférant le droit «le donner des juges à des

évoques qui avaient appelé devant lui de sentences rendues par
des conciles provinciaux.

Désormais l'Église eut son administration centrale, qui appar-
tenait à l'évèque de Rome. Mais pour les questions louchant à la

loi, la décision suprême était réservée au concile oecuménique.
Dans l'administration locale, on voit figurer au bas de la hiérar-

chie les prêtres, à la tête de leurs communautés qui deviendront

plus lard des paroisses ; à la tête de chaque civitas fut placé un

évoque el à la tête de chaque province un métropolitain ou arche-

vêque Il y eut en Gaule 17 provinces ceclésiaslupios el los I lu cités

devinrent, à quelques exceptions près, autant «le sièges épisco-
paux.

Les évè«iucs el les métropolitains étaient élus au suffrage uni-

versel par les grands, les clercs, le peuple des villes et des cam-

pagnes. Parmi les métropolitains, quelques-uns avaient obtenu
le titre de primat, qui leur conférait des distinctions honorifiques
et surtout le droit de convoquer le concile général des Gaules ou

tout au moins de plusieurs provinces.
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Do mémo qu'il y avait des primats, des métropolitains et des

évoques, de môme il y eut trois sortes d'assemblées, sans parler
des conciles oecuméniques. Ces assemblées ou conciles d'une ou
de plusieurs provinces comprenaient à l'origine des clercs et des

laïques ; mais bientôt on n'admit plus quo des laïques de distinc-

tion, et ceux-ci no furent môme jamais, à la différence des clercs,
membres de droit; on ne leur reconnut pas voix délibéralive,
mais seulement consultative.

Nous approchons do l'époque où l'Église songera à se donner
une véritable législation. Pendant assez longtemps elle ne s'occupa
quo des questions de foi, mais bientôt elle eut commo le pressen-
timent do la fin do l'empire d'Occident et, pour assurer son
existence au milieu des ruines qui s'accumulaient autour d'ejle,
il lui suffit de maintenir avec fermeté lo système de l'administra-
tion romaino et de se donner une véritable législation.
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ÉPOQUE FBANQUE

CHAPITRE PREMIER

LES INVASIONS DKS BAHHAKES

H. — Nature de l'établissement des Francs en Gaule *.

On a vivement discuté au xviu 0 siècle sur la nature de l'établis-

sement des Francs dans la Gaule. Cette question y est même

devenue l'objet d'une polémique passionnée qui permet de se

rendre compte de l'étal des esprits à celle époque. Le comte de

Boulainvilliers, grand admirateur des moeurs germaniques, pré-
tendait que la France était sortie de la conquête des Barbares.

Les Francs se seraient conduits en vrais conquérants, auraient

soumis par la force les populations gallo-romaines et assuré leur

suprématie; la noblesse était, selon lui, formée des descen-

dants de ces conquérants et la masse des habitants des villes et

«les campagnes représenlail l'élément vaincu, les fils des Gallo-

romains. L'abbé Dubos répondit en plaidant la cause de la bour-

geoisie. Pour lui, il n'y avait eu ni conquête dos Francs, ni

asservissement des Gaulois. Les Francs élaient en 1res comme

d'autres barbares, à titre d'alliés de l'Empire ; ils s'étaient pacifi-

quement établis sur le territoire de la Gaule, avaient accepté les

institutions et les moeurs des Romains. Avec sa rectitude habi-

tuelle d'esprit, Montesquieu comprit qu'il y avait des exagérations
manifestes dans ces deux opinions opposées ; il admit la con-

quête avec Boulainvilliers et la persistance de l'élément romain

avec l'abbé Dubos. Bientôt Mably proposa une nouvelle solution.

A son avis les Francs avaient détruit l'élément romain ; mais loin

d'agir en conquérants ils se conduisirent en libérateurs, organi-
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seront un régime de liberté et y firent participer les Gallo-

romains qui so trouvèrent ainsi délivrés de la servitude La ques-
tion fut reprise par Perreciot en 1780 dans son ouvrage remar-

quable et trop peu connu intitulé: De Vêtat des personnes et de

la condition des terres dans les Gaules, dès les temps celtiques

jusqu'à la rédaction des coutumes. Perreciot pense quo l'élé-

ment germanique no compte pas dans l'hisloiro «lo nos institutions.
Sans doute ce sonl los Burgondes, les Golhs, los Francs qui se

sont établis sur lo sol «le la Gaule, mais ils ont été absorbés par
la société romaine et ce sonl les institutions do l'empire qui ont

persisté au travers dos siècles. Péligny s'est rangé à celle opinion.
A une époque plus rapprochée «le nous, le système de l'abbé
Dubos a été vivement battu en brèche par Augustin Thierry, inais
il a aussi été défendu, même dans ces derniers temps, par de

nombreux et vigoureux champions. La question est encore

aujourd'hui agitée, môme au delà de nos frontières.
A noire avis, ces différents systèmes ont lo tort do proposer des

solutions trop absolues. Pour l'établir il nous suffira de rappeler
les faits «le l'histoire L'empire romain contracta sans doute plus
d'une fois des alliances avec les Francs, comme avec les autres

Barbares, et les engagea soit à litre d'auxiliaires de l'armée,
soit en qualité de colons. Toutefois les empereurs ne se gênaient

pas avec ces Barbares et après les avoir acceptés comme alliés, il
les traitaient parfois en ennemis, suivant les circonstances. C'est

même cette politique de duplicité qui décida les Barbares attirés
sur le sol de l'empire à s'y conduire en véritables maîtres. Après
avoir épuisé tous les moyens de résistance, l'empire fut obligé
d'abandonner la Gaule aux invasions et de transporter le siège du

gouvernement du préfet dans le midi. Bientôt les Visigoths péné-
trèrent dans la Gaule méridionale et s'y établirent. Les Burgondes
s'ouvraient un passage à travers le Haut-Rhin et se répandaient
dans los vallées de la Saône et du Rhône Les uns et les autres,
imitant certains procédés de l'empire, passaient des règlements
avec la population gallo-romaine pour fixer le régime de la terre.

En même temps les Francs commençaient à pénétrer dans le

nord, par le Bas-Rhin et la Meuse ; ils y jetaient les premières
bases d'un établissement définitif. A celte époque, ils se répartis-
saicnl en un nombre assez élevé de tribus; celles-ci fusionnèrent

pour n'en plus former que trois principales: Francs salions, Francs

ripuaircs, Francs chamaves. Ces derniers à leur tour disparurent
d'assez bonne heure et il ne resta dans la suite que deux peuples
francs qui avaient chacun leur loi propre
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Jusqu'en l'an 447, les Francs passent fréquemment le Rhin,
mais par petits groupes el non par grandes masses ; souvent
moine ilsso reliront ensuite, maison ayant soin de laisser des

postes avancés qui leur garantissent des positions stratégiques
pour leurs prochains retours offensifs. En 447; la tribu des Francs
salions s'ébranle, non plus pour piller, mais pour s'établir défini-
tivement dans lo nord «le la Gaule. Los Francs salions occupent la

Tongrie, à l'ouest de la Meuse, et s'abatlent ensuite sur les rives
de l'Escaut ; ils surprennent el emportent de vive force Tournai,
Cambrai et d'autres cités romaines dont ils massacrent les habi-
tants. Toute la contrée est bientôt conquise jusqu'à la Somme
Pendant un instant, les Francs, les Burgondes el les Visigoths
s'allient aux Romains et consentent même à se placer sous le

commandemenld'Aétius pour refouler l'immense horde dos Huns ;
mais après la mort d'Aétius, les Francs reprennent leur rôle do

conquérants contre les Romains. Childéric étant mort, son tils

Clovis attaque les milices romaines près de Soissons en 4SI»; Sya-
grius est vaincu el se réfugie chez les Visigoths, mais leur roi
Alaric II le livre à Clovis qui le fait périr. La domination des Francs
salions s'étend alors jusqu'à la Seine. Vis-à-vis des autres barba-

res, Clovis agit avec la même énergie et lo même succès II bal les

Alamans à Tolbiac et les empêche de passer le Rhin ; il écrase les

Visigoths à Vouillé et les repousse presque dans la Narbonnaise.
Si ce n'est pas là une conquête faite les armes à la main, comment
faut-il alors qualifier l'oeuvre des armées de Clovis ?

Toutefois rétablissement de Clovis et de ses Francs n'a pas été
seulement le résultai de la conquête, et celle-ci s'est même par-
fois accomplie facilement en vertu de certaines causes qu'il faut
maintenant faire connaître Au milieu de ces bouleversements,

l'Eglise, représentée surtout par les évoques de Reims cl de

Langres, a joué un rôle considérable. Ceux qui n'en tiennent pas

compte ne parviennent pas à expliquer la fondation de l'empire
franc dans la Gaule. Au moment où Clovis apparut avec ses bandes

armées, l'arianisme avait réalisé des progrès effrayants. Il s'était

installé en Afrique avec les Vandales ; les Goths l'avaient propagé
dans leur établissement d'Orient ; les Suèves l'avaient porté on

Espagne ; les Burgondes el les Visigoths en Gaule. Ces derniers

avaient d'abord toléré le catholicisme orthodoxe, mais ensuite

l'arianisme élait entré dans la voie de la persécution violente La

religion orthodoxe courait un grand péril ; il fut conjuré par
l'alliance de Clovis avec les évoques catholiques. Ceux-ci avaient

compris que, dans l'intérêt de l'Église, il fallait s'unir aux Francs
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et sacrifier les derniers lambeaux de l'Empire Do son côté Cjovis,
en habile politique, apprécia l'importance de cette alliance ; il

promit do so convertir et après la bataille de Tolbiac il fit ce qu'il
avait promis. Do co jour les évoques l'assistèrent dans toutes ses

entreprises, vis-à-vis des Gallo-Romains aussi bien que contre les

Burgondes et les Visigoths.
La fondation do l'empire franc a donc un caractère complexe :

vis-à-vis de l'empire et des Barbares déjà établis sur le sol do la

Gaule, c'est la conquête; vis-à-vis de l'Église et des populations
gallo-romaines qu'elle protégeait, c'est un établissement pacifique

Tous les autres fails sont secondaires et no sauraient modifier

ces caractères. On invoquerait en vain, pour nier la conquête,
l'envoi à Clovis, par l'empereur d'Orient Anaslase, des insignes
de la dignité de consul et leur acceptation par Clovis. L'empereur
d'Orient essayait probablement de se conserver une sorte do

suzeraineté nominale pour l'avenir et do son côté le roi des Francs

acceptait ce titre honorifique, soit pour relever son prestige aux

yeux des Gallo-Romains, soit plutôt encore pour leur faire accepter
la conquête commo un fait légitime et sanctionné par ceux qui
étaient restés les représentants de la puissance romaine Mais il
ne faudrait pas croire que ce titre de consul ait servi à Clovis pour
s'établir en Gaule A l'époque où il lui fut conféré, la conquête du

pays élait un fait accompli depuis plusieurs années déjà. Celle
collation du litre de consul a ou lieu en 508; elle est postérieure
de plus de vingt années à la défaite de Syagrius à Soissons, de
onze années à la bataille de Tolbiac, de dix ans à la soumission
do l'Armoriquo, do neuf ans à l'expédition de Bourgogne, de plus
d'un an à la bataille de Vouillé, c'est-à-dire à lous les faits de

guerre qui ont accompli la conquête

§ 2. — L'influence des Barbares sur les institutions *.

On a aussi prétendu que Clovis n'avait rien changé au régime

politique et civil de la Gaule, et on a expliqué ce fait en disant

qu'il y avait eu substitution pacifique d'un peuple à un aulre :

c'est encore là une erreur. Mais on tomberait dans une exagération
contraire si l'on croyait qu'avec les Francs tout est devenu ger-

manique dans la Gaule L'amvre de la force achevée, Clovis s'est

attaché à fonder une monarchie personnelle, à placer tous ses

peuples dans un étal de parfaite égalité vis-à-vis de la royauté, à

satisfaire les Romains comme les Francs, en laissant chacun sous

l'empire dosa propre loi. Les Francs ne se sont même pas cm-
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parés d'une partie des terres appartenant aux particuliers, comme
l'avaient fait les Burgondeset los Visigoths. S'ils avaient dépouillé
les Gaulois d'une partie de leurs biens, l'histoire aurait gardé le
souvenir de colle spoliation. Il est probable qu'ils so sont conten-
tés des terres du fisc, des biens du domaine de l'État ou «le l'em-

pereur qui étaient en effet d'une étendue considérable

Quant aux institutions, co serait une erreur de penser que les
Francs aient eu l'intention do faire un choix entre celles des
Romains et celles de leurs ancêtres en Germanie. Ils ont bien

plutôt conseNié de l'empire ce qu'ils ne pouvaient pas remplacer,
parce que les institutions similaires leur manquaient complètement;
c'est ainsi qu'ils ont accepté certaines divisions administratives,
le régime dos impôts et une partie de l'organisation municipale.
.Mais lorsqu'une institution germanhpie était déjà arrivée à un
étal do perfection suffisante pour pouvoir s'adapter tant bien que
mal au nouveau royaume, on avait soin de l'y faire pénétrer. La

justice est, par exemple, plutôt devenue germanique que restée
romaine : les Francs ont introduit des divisions judiciaires el «les

magistratures nouvelles qui étaient manifestement d'origine bar-
bare En oulre ils ont conservé pour eux-mêmes leurs coutumes
nationales et celles-ci, sous l'influence do causes diverses, n'ont

pas lardé à se développer, surtout dans les parties de la Gaule où
la population franque était plus particulieremcnlden.se

Au point do vue du droit civil, los deux éléments, l'un romain,
l'autre germanique, se sont toujours maintenus. On ne peut pas
dire que l'un ail détruit l'autre ; ilsso sonl parfois pénétrés réci-

proquement, mais le plus souvent ils se sont juxtaposés. L'élément
romain, refoulé dans lo midi pendant les premiers siècles, a en-
suite gagné du terrain et s'est plus ou moins mêlé aux coutumes
nationales à la suite de la renaissance italienne; mais, en sens

inverse, plus d'un principe coutumier ou surtout féodal s'est
mêlé dans le midtaux règles du droit écrit, c'est-à-dire du «Iroil
romain. Ce dualisme a existé pendant toute notre ancienne France
el la fusion entre les éléments romain et coutumier n'a été réalisée

«pie de nos jours par le code civil. Celui-ci a emprunté au droit
romain la matière des obligations, los successions ab intestat, la

prescriptions des immeubles, le régime dotal, l'organisation de
la propriété foncière, les principes de l'usufruit, de l'usage, «le
l'habitation cl quelques règles en matière de servitude réelle. On
doil considérer comme étant d'origine coulumière : les disposi-
tions relatives au statut, réel ou personnel; l'exclusion partielle
des étrangers des droits civils et en particulier des droits de suc-
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cession; lo principe ne dote qui ne veut; la loi qui dans le

doute, et en règle générale, considère la dol comme avancement

d'hoirie; la puissance maritale ; lo principe que les conventions
'

matrimoniales doivent précéder le mariage et sont ensuite irré-

vocables; l'autorité paternelle limitée à un certain âge de l'enfant;

l'émancipation par mariage; la saisine héréditaire ; le principe quo
lo testament ne peut pas faire d'héritier; l'institution contrac-

tuelle ; la distinction des actions on mobilières ou immobilières ;
le principe quo la possession vaut propriété pour les meubles.

Sans douto toutes ces institutions sont loin d'avoir déjà reçu leur

développement dans le droit germanique; le plus souvent ce sont

seulement leurs germes qui s'y trouvent ; ces germes se sont

ensuite développés par l'effet dos coutumes. L'identité d'origine
do ces institutions civiles, communes à la France et à l'Allemagne,
ne saurait être contestée sous prétexte que les rédacteurs de notre

code n'ont pas songé à consulter les travaux entrepris sur l'ancien

droit germanique lorsqu'ils ont rédigé notre code civil. De môme

que dans la linguistique on conclut de la présence de mots ou tout

au moins de radicaux semblables dans deux langues différentes à

la communauté d'origine do ces langues, de môme dans l'histoire

du droit il est permis d'affirmer la communauté d'origine d'insti-

tutions, lorsque celles-ci se présentent sous le même type chez

deux peuples ayant autrefois appartenu à la même souche

D'ailleurs ces institutions, quoique do même origine, se sont déve-

loppées en prenant, sous bien des rapports, des caractères nou-

veaux et propres au génie de chaque nation. L'idenlilé d'origine
entre plusieurs langues n'empêche jamais chacune d'elles de re-

vêtir une forme.qui lui soit propre; il en est de même des insti-

tutions consacrées par le droit allemand actuel; elles se sont

développées chez nous d'après noire génie national et sous sa

puissante influence

Il faut donc bien s'entendre lorsqu'on dit que certains éléments

de notre droit, le plus souvent du droit civil, sont d'origine ger-

manique. N'en concluons pas, comme l'ont fait à tort certains es-

prits, et dans un but facile à saisir, que les Francs nous ont ap-

porté la civilisation et que les Germains avaient le génie créateur.

Les Francs étaient des Barbares dans le vrai sens du mot; la loi

salique nous offre un élat social des plus primitifs. Ces institutions

grossières, les Germains n'avaient môme pas eu le mérite de les

créer, pas plus que leur langue Les moeurs des Germains, telles

qu'elles sont décrites par Tacite, telles qu'on les retrouve encore

dans la loi salique, ont existé chez tous les peuples primitifs,
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parmi les Slaves, parmi les Scandinaves, en Orient. Ces usages
décrits par Tacite, lo droit de vengeance, los compositions, la soli-

darité de famille, lo communisme plus ou moins complet do la

terre, les ordalies, le formalisme de la procéiluro, les Gaulois les

pratiquaient au moment de la conquête romaine, les Romains

avant la loi des Douze Tables, les Grecs au temps d'Homère, les
Hébreux au temps des patriarches, et los Hindous élaient parvenus
à un degré bien plus avancé de civilisation à l'époque do la loi «le

Manon. Ces coutumes primitives ne sauraient donc comporter
aucune comparaison avec les institutions des Romains. Sur un

seul point les usages de la Germanie peuvent être préférés à ceux

dos Romains, pour l'organisation de la famille, précisément parce

qu'elle était restée conforme à celle des premiers âges, tandis «pie
los Romains avaient créé une famille artificielle, gouvernée par
un chef despotique ; mais, sous tous les autres rapports, les usages
«le la Germanie, en contact avec la civilisation romaine, ont remis
la société au point où elle était parvenue en Gaule au temps «lo la

conquête de César ; les bienfaits de la civilisation romaine ont

trop souvent disparu. Pendant plusieurs siècles l'état social a été

celui d'un peuple en voie de formation. Certains éléments germa-

niques se sont incontestablement mêlés à l'empire romain el de
celle fusion est enfin née une société nouvelle, sous la triple
influence de la nation, de la royauté el de l'Église Mais ces lois

françaises, sous l'empire desquelles nous vivons aujourd'hui, sont
bien notre oeuvre personnelle. Nous ne les avons empruntées à
aucun autre peuple.



CHAPITRE II

LES SOURCES DU DROIT

§ i. — Le système des lois personnelles. Le bréviaire d'Alaric
et le Papien *.

i

Après la chute de l'empire d'Occident, les Gallo-Romains gar-
dèrent une grande partie de leur droit, surtout du droit civil. Les

Barbares proclamèrent le principe des lois personnelles qui con-

sistait à appliquer à chaque personne le droit de la nation à

laquelle elle appartenait, même si elle se trouvait à l'étranger. Un

Franc salien traduit devant un tribunal alaman était jugé, non pas

d'après la loi des Alamans, mais conformément à celle des Francs

salions. En vertu du môme principe les Gallo-Romains restèrent

soumis au droit romain. On a soutenu que ce système des lois

personnelles était déjà connu des Barbares avant leur établisse-

ment dans l'empire ; mais aucun texte ne justifie celle conjecture
et il est plus probable que les Barbares ont imaginé le principe
des lois personnelles pour se tirer d'embarras vis-à-vis des Gallo-

Romains qu'ils ne pouvaient pas songer à soumettre à leurs cou-

tumes nationales, surtout pour le droit privé.
D'ailleurs ce principe des lois personnelles ne fut pas appliqué

partout. Dans la Grande-Bretagne, les Anglo-Saxons ne respectè-
rent pas lo droit romain. En Italie, Théodoric procéda tout autre-

ment : il fil rédiger un recueil de droit romain emprunté surtout

au code Théodosien el qui s'appliqua aussi bien auxGolhs qu'aux
Italiens.

Ce sont les Barbares établis en Gaule, Visigoths, Burgondes,
Francs, qui ont le mieux compris le système des lois personnelles.
Le roi Alaric II fil rédiger un recueil spécial do droit romain à

l'usage de ses sujets Gallo-Romains, do même que son prédéecs-,
seur le roi Euric en avait déjà promulgué un autre pour les Visi-

goths. Celte loi romaine forme un véritable code qu'on appelait'
au moyen âge Liber legum, corpus Thèodosianum, lex Théodo-

siana, parce qu'il comprenait un grand nombre d'emprunts faits



LES SOURCES DU DROIT (il

au code Théodosien. Au xvie siècle, on lui a donné le nom de

Bréviaire d'Alaric ou de Bréviaire d'Anien, du nom du prince qui
l'a fait rédiger ou du référendaire qui a reçu la mission de le met-

tre à exécution. Les commissaires chargés de préparer ce recueil
ont puisé dans les codes de Grégoire et d'Hcrmogène, dans los
Novclles théodosiennes cl posthéodosionnes ; mais ils ont surtout

reproduit une partie du code Théodosien. Pour compléter leur

«ouvre, ils ont reproduit, avec de largos coupures, deux résumés

do droit romain composés par des jurisconsultes classiques, los

Commentaires de Gaius et los Sentences de Paul. Les Commen-
taires de Gaius ont été réduits à doux livres. De nos jours ou a

prétendu que ce résumé des quatre commentaires en deux n'est

pas l'oeuvre des commissaires d'Alaric ; il aurait élé composé avant

eux et les commissaires se seraient bornés à le reproduire. Dans

tous les cas il nous est aujourd'hui facile de savoir en quoi le
résumé dos Inslilutes de Gaius, inséré dans le code d'Alaric, diffère
du textcoriginal, car celui-ci a été découvert en 1810 par Niébuhr,
à Vérone, sur un manuscrit palimpseste.

Les sentences de Paul, au contraire, ne nous sonl encore con-
nues que par le texte inséré dans le Recueil d'Alaric. Celui-ci se
termine par un court fragment de Papinien. Los commissaires
ont ajouté à certaines parties de leur code une interpretatio,
c'est-à-dire une paraphrase On a longtemps cru que cette inter-

pretatio était l'ouivre personnelle des commissaires; mais «les

recherches récentes ont établi que celle paraphrase a été emprun-
tée, comme le lexle, à des travaux antérieurs. Néanmoins, loi qu'il
a élé composé, le code d'Alaric est le plus remarquable el aussi le

plus important des travaux entrepris par los Barbares sur le droit
romain.

Après avoir chassé les Visigoths, les Francs laissèrent aux Gallo-
Romains du Midi le code d'Alaric, «le même qu'un peu plus lard

ils conservèrent aux Gallo-Romains de la Bourgogne lo Papieu,
aulrc recueil de lois romaines, donl nous parlerons bientôt et qui
avait élé rédigé par ordre du roi Gondebaud. Mais lo Papieu ne

tarda pas à tomber dans l'oubli el comme il n'avait élé composé
aucun recueil de droit romain pour les autres parties delà Gaule,
le bréviaire d'Alaric finit par devenir le véritable code de lois ro-

maines de tous los Gaulois-qui vivaient sous les successeurs de

Clovis. Le bréviaire d'Alaric a aussi élé accepté par l'Église, comme

recueil ollicicl de lois romaines. 11a pénétré en Allemagne et en

Angleterre; jusqu'au xu° siècle, il a formé dans ces différents pays,
comme dans l'empire franc, un véritable codo de droit romain.
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Le roi bourguignon Gondebaud fit rédiger, à l'usage de ses sujets
Gallo-Romains, un recueil de lois appelé lex romana Burgun-
diorum ou encore Papicn. Ce dernier titre provient de la méprise
d'un copiste qui, ayant sous les yeux un manuscrit où étaient

comprises la loi romaine des Visigoths cl celle des Bourguignons,

prit le dernier texte du Bréviaire d'Alaric, un passage de Papinien

par abréviation Papien, pour le commencement du code .romain

des Bourguignons. Le Papien est loin d'avoir la valeur du code

d'Alaric; il a surtout le grave défaut de mêler tous les textes sans

méthode et sans indication des sources auxquelles ils sont puisés.

s,2. — Les loges et les Gapitulaires *.

Pour les Barbares, les deux principales sources du droit consistent

dans les leges et dans les Capitulaircs. La lex est un recueil d'usa-

ges propres à un peuple ; il existe aillant de leges différentes qu'il

y a do peuples dans l'empire Chaque lex s'applique à tout mem-

bre de chaque peuple, même hors de son territoire. Avant les

invasions, ces coutumes nationales n'étaient pas rédigées par
écrit ; on les réunit maintenant en codes pour leur donner plus de
fixité. Mais leur caractère n'est pas changé : pour qu'une lex ou
un usage d'un peuple puisse être modifié, il faut le consentement

de ce peuple La rédaction de la lex est entreprise à sa demande

ou sur l'ordre du roi ; dans les deux cas l'oeuvre des commissaires
ne devient loi qu'autant que le peuple l'a acceptée Aussi l'ap-

pellc-t-on parfois factum. Lorsque les Carolingiens firent des Ca-

pitulaircs qui modifiaient ou complétaient des leges, ils eurent

toujours le soin de les faire accepter par des assemblées.

La rédaction des loges a pris plusieurs siècles. Commencée sous
les Mérovingiens par la loi salique, elle se poursuivait encore au

temps de Charlemagne Toutes ces lois barbares offrent entre elles

de frappantes analogies, pour le fond comme pour la forme. La

famille, la propriété, les obligations, la procédure, y sont organi-
sées de la môme manière. Ces lois sont rédigées dans un latin

grossier, sauf exception pour les lois anglo-saxonnes el peut-être
aussi pour la loi salique, qui ont été écrites dans l'idiome national.

La loi salique est la plus ancienne de ces leges. Il faut aussi la
considérer comme la plus importante pour l'étude du droit fran-

çais. Elle contient des règles de droit civil et des principes de pro-
cédure. Mais elle renferme surtout des tarifs de composition
(wergeld), c'est-à-dire l'indication do la somme due par l'auteur
d'un crime à sa victime Le prix de chaque composition est tou-
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jours exprimé en deux sommes, l'une en deniers, l'autre on sous,

probablement parce que les Francs venaient de changer de mon-

naie divisionnaire et qu'ils n'étaient pas encore habitués à leur

nouveau système
A l'époque où la loi salique fut rédigée pour la première fois,

peut-être au temps de Clodion, certainement avant la conversion

de Clovis au christianisme, elle reflétait exactement les vieilles

institutions germaniques dans leur rudesse el dans leur forma-
lisme primitifs. Plus tard et dès la revision ordonnée par Clovis,
l'influence de l'Église commence à se faire sentir. La loi salhnie a

ensuite subi rapidement de nombreuses et graves altérations, par
l'effet de la coutume et de la jurisprudence ; plusieurs capilulaires
l'ont aussi modifiée ou complétée ; elle a été enrichie do très
bonne heure par des gloses dites mulbergiques, c'est-à-dire judi-
ciaires, écrites en langue celtique d'après certains érudils, plus
probablement et à notre avis dans la vieille langue des Francs.

Ces changements ou additions avaient produit d'assez nom-
breuses confusions. Aussi Charlemagnc a-l-il ordonné la revision
de la loi salique, et c'est le texte rédigé sous ce prince «pii est
connu sous le nom de lex emendata.

La seconde loi nationale dos Francs était celle des Ripuaires,
ainsi appelée parce «pie ceux «pii y élaient soumis avaient obtenu

des concessions de terres sur la rive gaucho du Rhin et s'y élaient

établis.faCelle loi a été rédigée sous le règne d'un des fils do Clo-

vis, Théodoric, roi d'Austrasic. Le système «les compositions est
semblable à celui de la loi salique, mais sur les autres points les

deux lois présentent de nombreuses différences : la loi des Ripuai-
res subit manifestement l'influence du droit romain et celle de

l'Église Comme la loi salique, elle a reçu dos changements suc-

cessifs, même sous le règne de Charlcmagne, mais ce prince n'en

a pourtant pas ordonné une revision générale.
On a cru de nos jours qu'il existait une troisième loi dos Francs,

une loi des Francs Chamaves, qui aurait été rédigée au vin 0 ou

au ixp siècle, mais c'est là une erreur manifeste. Le texte, désigné
à tort sous ce nom de loi des Chaumes, n'est autre chose qu'un
recueil d'usages propres à des populations maritimes ou riverai-

nes d'un fleuve, établies dans les environs du Zuider/.ée Ce n'est

pas une loi dos Chaîna*os, par la raison bien simple «pie ce peu-

ple avait disparu depuis le v* siècle Eginhard avait dit «pie les

Francs étaient soumis à deux lois, c'est-à-dire à la loi salique
et à la loi ripuaire et ceux qui en ont ajouté une troisième se sont

mis en contradiction complète avec ce texte précis.
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Les autres lois barbares n'intéressent qu'assez indirectement

l'élude du droit français et ont été faites à des époques très diver-

ses. Déjà Euric, père d'Alaric II, avait fait rédiger les lois des

Visigoths ; elles furent ensuite refondues par Léovigild el enfin

rédigées de nouveau sous le règne de Reccarède Ier après la con-

version de ce peuple au christianisme :

Ce code de Reccarède n'a pas eu une longue existence ; il a élé

remplacé en G72 par le code de Reccessuinthe, connu sous le nom

de Liber judicum ou sous celui de forum judicum.
Le roi bourguignon Gondebaud ordonna la rédaciion, pour son

peuple, d'un code de lois qui a pris son nom.

La loi des Alamans a élé rédigée pour la première fois sous Clo-
tairc II cl révisée plus tard sous le duc Landfried. Elle présenle un

caractère théocralique très prononcé. Les biens des églises font

l'objet de dispositions nombreuses et des peines menacent ceux

qui n'observent pas les prescriptions religieuses, par exemple le

repos du dimanche

Il faut encorer citer, parmi les lois barbares, celle des Thurin-

giens, celle des Bavarois, celle des Frisons, celle des Saxons. Cette

dernière, rédigée sous le règne de Charlcmagne, probablement

après l'assemblée d'Aix-la-Chapelle de 802, est tout particulière-
ment intéressante parce qu'elle a, sous certains rapports, très net-

tement conservé les empreintes des institutions primitives. Les

autres lois sont plus altérées, quoique de dates plus anciennes, et

elles n'ont jamais eu l'importance de la loi salique. Aussi aucune

loi barbare n'a eu, dans les temps qui ont suivi sa rédaciion,
l'honneur d'être l'objet d'études scientifiques, sauf exception pour
la loi des Lombards, qui a été commentée à l'école de Pavie Le

premier législateur lombard fut Rotharis, qui donna à son peuple
une loi tout à fait germanique. Cette loi fut ensuite complétée ou

modifiée par les édils de ses successeurs, Grimoald, Luitprand,
Hachis et Aslolf.

Les Capilulaircs élaient des ordonnances ou constitutions ren-

dues par le souverain seul ou, dans certains cas, avec l'assentiment

de rassemblée de tel ou tel peuple. Ce mot capilulaire vient tout

simplement de ce que les ordonnances étaient divisées en chapi-
tres, capitula. Les capilulaircs diffèrent des lois par leur origine,

par leur objet, par leur étendue d'application. Ils onl eu aussi une

destinée différente dans l'histoire. Certains capilulaircs, et ce sont

les plus nombreux, ont pour objet l'organisation de l'empire, l'ad-

ministration, les finances, la justice, les rapports do l'Église et de

l'Étal, etc. Ils sont l'oeuvre personnelle du prince assisté de ses
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conseillers; cependant, sous les Carolingiens, les grands partici-
pèrent assez souvent à la rédaction de ces capilulaircs, maison
n'en continua pas moins à les considérer comme l'ouivre person-
nelle du souverain. Ils forment un droit territorial et s'appliquent
à tout l'empire

A celte première classe, formée des capitula per se seribenda,
on oppose les capitula legibus addenda, c'est-à-dire les capilu-
laircs destinés à compléter ou à modifier une lex. On los distin-

gue parfois des précédents en disant qu'ils sont spéciaux tandis

que les premiers sont généraux. Cette formule est un peu vague.
Il vaut mieux dire que ces capilulaircs forment de véritables leges.
Aussi ne sont-ils obligatoires que pour le peuple en vue duquel
ils ont élé faits et il faut l'assentiment de ce peuple pour qu'ils
deviennent loi.

Enfin il y a des capitulaires qui sont de simples instructions
adressées aux fonctionnaires, le plus souvent aux missi dominici;
ce sont les capitula missorum. Ils ne forment pas, à proprement
parler, des lois dans le sens large de ce mot. Aussi sont-ils étran-

gers au système de promulgation el de publication alors usité

pour lous les autres capilulaircs et même pour los loges.
La publication se faisait par l'expédition au nom du r«»i de

copies certifiées adressées aux oiltcicrs chargés de l'exécution.
Ceux-ci portaient le nouveau capilulairc à la connaissance de tous
au moyen d'une lecture faite dans l'assemblée judiciaire, in mallo

publico. Les copies authentiques de ces capilulaircs élaient en-
suite déposées dans los archives. Comme ces archives étaient mal

tenues, il élait souvent dillicilc de se procurer le lexte d'un capi-
lulairc.

Le nombre de ces ordonnances royales parait avoir élé fort
limité sous les Mérovingiens et, dans tous les cas, il nous est par-
venu fort peu de capitulaires de cette époque, neuf en tout.
Mais les capilulaircs de l'époque carolingienne sont très nom-
breux. Ils se sont surtout multipliés sous le règne de Charlcma-

gne Aussi comprit-on dès ce temps la nécessité de les réunir dans
un recueil méthodique destiné à en faciliter la recherche et l'appli-
cation. C'est ce qu'entreprit, sous le règne de Louis le Débonnaire,
un abbé de Fonlenelle, qui se fait connaître lui-même dans la pré-
face sous le nom d'Anségisc. Une vingtaine d'années plus tard,
avant 808, un diacre de Mayence, du nom de Bciicdictus Levila,

entreprit à son tour un travail sur les capitulaires. Benoit le

Lévite nous apprend, dans sa préface, qu'il se propose de réunir
les capitulaires qui ont échappé aux recherches d'Anségisc et ceux
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qui ont été publiés depuis sa mort, en y ajoutant quelques pièces

canoniques. En réalité, cependant, son oeuvre est d'une nature

tout à fait différente et les dispositions des capitulaires y dispa-
raissent au milieu d'une foule d'extraits de toutes sortes, le plus
souvent empruntés au droit canonique ou au droit romain. Quel-

ques-uns se bornent à en conclure que Benoit le Lévile élait un

esprit obscur et confus, mais d'après l'opinion dominante il avait

ainsi procédé par habileté et pour atteindre un but caché ; il se

serait proposé de faire passer pour des capitulaires, c'ésl-à-dire

pour des lois de l'État, des doctrines empruntées à l'Église ou

môme au droit romain et qui assuraient la suprématie et les pri-

vilèges du clergé. Ce qui est certain, c'est qu'à la même époque il

parut un autre ouvrage écrit sans aucun doute dans celte inten-

tion, les Fausses Dêcrèlales. Or on a découvert une certaine'pa-
reille entre le Capilularium de Benoit et ces Fausses Décré-

tâtes.

Quelque temps après lacomposition du recueil de Benoit, Isaac,

évoque de Langrcs, et llérard, archevêque de Tours, publièrent,
chacun en un seul livre, des extraits des recueils d'Anségisc cl de

Benoit, contenant seulement des dispositions de nature à intéres-

ser l'Église
Enfin il a élé composé un recueil abrégé d'un caractère pure-

ment privé des capitulaires de Charlemagne et de Louis le Débon-

naire, vers le milieu du ixc siècle, par ordre de l'empereur Lothaire,

pour son royaume d'Italie

Tels sont les seuls recueils qui ont été faits au moyen âge
Au XVII*'siècle, Baluzc, le bibliothécaire de Colbcrt, a illustré son

nom en publiant un recueil des capilulaircs. De nouvelles collec-

tions ont été faites dans notre temps, d'abord par Waller, puis

par Perl/., et récemment par Boretius.

$:i. — Chartes et formules *.

H ne suffit pas de connaître les lois des Barbares el les capitu-
laires des princes francs On doit encore rechercher ce que sont

devenues leurs dispositions dans la pratique et comment s'est

opéré ce grand travail de fusion qui a préparé nos coutumes. C'est

là en efl'et le premier effort de noire génie national à l'effet de

créer une législation propre et adaptée aux besoins de la nouvelle

société. On parvient à découvrir ces premiers efforts par l'élude

des chartes, diplômes, carlulaircs, polyptiques el recueils de

formules.
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Le terme charte désigne un ancien titre d'une nature «mel-

conquc, politique ou privée; ainsi certaines Charles contiennent

des concessions faites par des rois à des provinces ou à dos

villes, d'autres sont des actes purement privés de vente, de dona-

tion, etc. Chaque seigneur, chaque abbaye, chaque ville avait son

recueil de chartes où se conservaient les titres de propriété et les

privilèges concédés.

Los diplômes désignent ordinairement les bulles pontificales,
les actes royaux ou seigneuriaux.

Quant au polyplique, c'était la description des divers domaines

qui appartenaient à un même propriétaire, par exemple à une

abbaye, avec l'indication des familles établies sur ces domaines,
de l'étendue de leurs lots et de leurs redevances. 11y avait aussi

dcspolypliques publics dressés au nom de l'État pour l'inscription
de ceux qui devaient l'impôt. Nous possédons des fragments de

plusieurs polypliques, notamment de Ceux de Saint-Arnaud, do

Saint-Maur-les-Fossés, de Corbie Mais les doux monuments de
ce genre les plus importants et les plus complets parvenus

jusqu'à nous sont le polyplhpic de l'abbaye «le Snint-Germnin-des-
Prés et celui de Saint-Rémi de Reims, publiés tous «leux par
Guérard «pii lésa enrichis de savantes observations. Le polyplhptc
do l'abbaye de Saint-Germain a été dressé sous l'administration do
l'abbé Irminon, dans les dernières années du règne «le Charlema-

gne; aussi l'appelle-t-on souvent Polyplique d'Irminon. Quant à

celui de Saint Rémi, il n'est pas antérieur au règne do Charles lo

Chauve et à l'épiscopatd'IIincmar. Peut-être même reproduit-il un

polyplique déjà dressé au temps de Charlemagnc avec indication
des changements survenus depuis ce règne.

Quant aux recueils de formules, ils louchent à toutes les parties
du droit, au droit privé, à l'administration, aux matières ecelé-

siastiques. Les noms de leurs autours noussonl inconnus sauf un,
colui du moine Marculfe.

Parmi los formules franques les plus anciennes nous citerons :

celles d'Angers, soit qu'on les rapporte à l'épotpic deChildoborl l'r.

suivant l'opinion autrefois dominante, soit qu'on los fasse dater
du vu 0 siècle; les formules do Marculfe, sur la date desquelles on

est d'ailleurs loin de s'entendre; les formules «l'Auvergne, «pie les
uns placent avant le vi° siècle, tandis que d'autres leur assignent
la seconde moitié du vnT; los formules de Bourges, «pii datent

pour partie du commencement du vnr siècle, partie du règne «le

Charlemagnc ; les formules do Tours appelées souvent formules de

Siinond, du nom du savant qui les a découvertes. Ces formules
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appartiennent en général à l'époque mérovingienne. Pour les

temps carolingiens il faut citer les formules de Sens, autrefois

placées en appendice à l'oeuvre de Marculfe et qu'on désigne aussi

sous le nom de formules de Bignon, leur premier éditeur; les for-

mules dites de Lindenbrog, probablement rédigées à Saint-

Arnaud sur la Scarpe enlro les années 801 et 805; les formules

dites impériales ou do Louis le Débonnaire, parce qu'elles ont été

rédigées sous le règne de ce prince. On possède aussi des recueils

de formules allemandes, provenant de Morbach, de Reichenau, de

l'abbaye de Saint-Gall, de Salzbourg, de Passau, une compilation
faite en Bourgogne au monastère de Flavigny, des formules visi-

golhiques- composées entre les années 015 et 045 par un notaire

deCordoueet enfin des formules lombardes recueilliesà Rome ou

à Paris avant l'année 1070. Toutes ces formules ont élé réunies

en France par M. de Rozièrect en Allemagne par Zeumer.
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L E G 0 U Y H R X E M E X T K T L
'
A D .MINIS T H A TIO N

§ I. — Le roi franc.

On est loin de s'entendre sur lo caractère de la monarchie fran-

que des Mérovingiens. Quel est l'élément qui domine dans colle

royauté? Est-elle romaine? Estelle germanique? L'élément
romain el l'élément germanique se balancent-ils ou bien encore

s'agil-il d'une monarchie toute nouvelle? Les uns veulentquo l'élé-

ment romain l'emporte; d'autres disent que tout est germanhpie;
d'autres se prononcent en faveur d'une monarchie d'un caractère

propre. A notre avis, la royauté mérovingienne est une monar-
chie qui vit avec des institutions gennanhpies complétées par
des institutions romaines; les unes et les autres sont sou-

vent altérées. En la forme, pour la pompe extérieure, la com-

position de la cour, les rois francs adoptent les usages romains,
sans cependant renoncer aux moeurs gcrmanUpies : ils por-
tent la longue chevelure: leurs armes sont celles des Barbares,
et en môme temps ils se couvrent dos insignes des empereurs,
prennent des titres du Bas-Empire Ce ne sont plus lesanciens rois

de la Germanie, véritables chefs militaires, parfois même passa-
gers, d'une bande partie en guerre ou à l'étal de migration. Los

rois francs sont les représentants d'une société fixée au sol et on voie

de formation. A une pareille société, la monarchie absolue seule

pouvait convenir. Elle s'applique avec une égalilé parfaite à lous

les peuples qui en relèvent. Francs, Romains ou autres sont sou-

mis aux mêmes charges, militaires ou fiscales, et jouissent on

général des mêmes droits.
Le roi administre lui-même ou par ses fonctionnaires, par ses

comtes, qu'il nomme el révoque à volonté; il commande l'année;
les impôts sont perçus à son profil personnel el vont enrichir son

trésor. Les traditions germaniques limitent cependant les pou-
voirs du roi au profit des peuples ou les partagent avec eux. La
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lex'vcsie une coutume populaire : elle ne peul être modifiée el

complétée que par l'assentiment du peuple auquel elle doit s'appli-
quer. Le capitulaire est l'oeuvre personnelle du roi qui prend
cependant la précaution de consulter les grands ou même, mais

plus rarement, le peuple. Le pouvoir judiciaire estégalement par-
tagé entre le roi el la nation; le tribunal esl composé du comte,
fonctionnaire du roi, el de rachimbourgs, hommes libres du pays,
Le roi n'est, à vrai dire, maître absolu que dans l'administration,

pour les finances et au point de vue militaire

Celle monarchie n'est donc pas semblable au despotisme des

empereurs. Comme ceux-ci, sans doute, les rois francs sont invio-
lables et prologés par les peines édictées contre le crime de lèse-

majesté; mais en outre chaque sujet esl tenu de devoirs person-
nels envers lo roi à raison même du serment de fidélité qu'il a dû

lui prêter, et le roi de son côté lui garantit la paix par sa protec-
tion. A ce double point de vue la monarchie esl vraiment germa-

nique En outre le roi administre ses États, en perçoit les impôts,
s'en attribue le domaine public, transmet la couronne, comme s'il

s'agissait d'une véritable propriété privée Par la môme raison,
les divers peuples de ses Étals, tout en étant traités sur un pied

d'égalité complète, au lieu de se confondre entre eux, conservent
chacun leur existence propre : le roi compte dans ses Etals des

peuples très différents, de même qu'un particulier possède, dans
son patrimoine, des biens de diverses natures.

En réalité ces caractères de la monarchie mérovingienne sont

très complexes et fort variés. Mais la monarchie ne repose pas
encore sur le droit divin, malgré l'alliance déjà contractée avec

l'Église C'est seulement sous les Carolingiens qu'apparaîtra ce

nouveau caractère.
Celle monarchie absolue élait indispensable pour fonder un Étal

puissant. Seule elle était capable de faire sortir l'unité de la diver-

sité des peuples qui la constituaient et d'assurer à tous une sécurité

relative Les villes surtout profilèrent du régime nouveau : leurs

habitants les plus notables ne furent plus grevés do la lourde

responsabilité de la levée des impôts qui passa à la charge des

comtes.

Les Gallo-Romains, habitués à un régime despotique, terrifiés

par les invasions, acceptèrent celle monarchie avec reconnais-

sance Sans doute elle ne leur donnait pas la liberté, mais ils n'en

éprouvèrent aucune privation, carils ne l'avaient jamais connue, et

ils surent gré aux rois francs de la protection accordée à leurs

personnes et à leurs biens. Plus d'une fois les rois abusèrent de
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leur autorité cl se permirent de graves excès; mais d'autres fois

aussi ils furent les premiers à reconnaître les dangers d'une

autorité sans limite. En 01-4 le roi Clotaire II rendit un édit qu'on
a parfois appelé la Grande Charte du royaume franc, parce qu'il

avail.cn effet pour objet de mettre un terme au pouvoir arbitraire

de la royauté et de ses fonctionnaires.

11 est difficile de déterminer à quel moment commence la

monarchie chez les Francs et de savoir si à l'origine elle était ou
non élective A l'époque des invasions les Francs étaient divisés

en un grand nombre de peuplades. Les uns avaient des ducs, les

attires des rois; mais la forme monarchique commençait à l'em-

porter. La royauté étail héréditaire et élective à la fois : hérédi-

taire, en ce sens qu'elle étail assurée à une famille, à colle qui se

trouvait en possession du pouvoir à cause de l'éclat des services

rendus par ses ancêtres: élective, en ce sens que le plus proche

parent ne succédait pas nécessairement; le peuple avait le droit

de choisir dans la famille royale le prince qui paraissait le plus

apfeà gouverner. Ce fut pour empêcher les compétitions de se pro-
duire, même à tort, que Clovis se débarrassa de ses parents les

plus proches placés à la tôle d'autres monarchies franques.
L'intervention du peuple n'était nécessaire qu'autant qu'on élevait
au trône un parent qui n'était pas lo plus proche, et alors chez
les Francs, comme chez d'autres peuples, il était dans l'usage,

pour constater celle élection, «l'accomplir une solennité spéciale :

le roi élait élevé sur un bouclier cl promené dans les rangs de

l'année qui l'acclamait. Le peuple pouvait même choisir un

prince en dehors do la famille royale lorsque celle-ci no complaît
aucun membre qui fût capable du commandement.

Tandis que le principe de l'élection continua à remporter sur

celui de l'hérédité parmi certains Barbares, au contraire chez les

Francs le droit de succession s'a Hennit sans cesse, à ce point «pie
plus d'une fois on reconnut comme roi un jeune enfant. La loi de

succession à la couronne était semblable à celle du droit privé

pour la terre salique Toutefois il faut distinguer au point de vue

«lu partage entre la royauté et lo royaume Celui-ci étail divisible

et on sait combien ont été fréquents les partages des territoires
sous la monarchie mérovingienne: mais la monarchie est restée

toujours indivisible, même lorsqu'il y avait plusieurs nos. Dans

les partages du royaume, on no se préoccupait <jue dos droits

respectifs des héritiers : il s'agissait avant tout d'assurer enlro eux

une égalité aussi parfaite que possible. On ne s'attachait pas aux

limites naturelles ni aux races; on ne se préoccupait même pas
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de l'étendue de la part de chacun, mais plutôt de sa valeur

vénale Les contrées riches formaient de plus petits royau-
mes que les autres, les contrées pauvres constituaient des royau-
mes plus étendus. Le pays situé au sud de la Loire était l'objet
de toutes les convoitises; aussi fut-il parfois démembré à l'infini

et il arriva même qu'une ville fut divisée entre plusieurs fils à

cause de son importance exceptionnelle
Ces partages incessants étaient une cause de troubles conti-

nuels. Pour mettre l'Église à l'abri de ces perturbations, le con-

cile de Paris de 014 décida qu'à l'avenir les partages du royaume

n'apporteraient aucun changement aux divisions ecclésiastiques,
notamment aux évôchôs et aux métropoles. Mais les divisions

administratives continuaient à être souvent modifiées; aussi ces

partages affaiblirent-ils la monarchie mérovingienne Néanmoins

ils élaient tellement dans les moeurs de l'époque que les Carolin-

giens continuèrent à les pratiquer. C'est seulement en 877 qu'on
reconnut les inconvénients de ces remaniements incessants du

territoire Pour les atténuer on décida qu'à l'avenir, dans tous les

cas où un fils viendrait à mourir, le partage ne serait pas fait

entre ses descendants au second degré et que la couronne serait

dévolue à l'un d'eux seulement, choisi par le peuple On voit par là

que le principe de l'élection n'élait pas absolument étranger à la

monarchie franque, même sous los Carolingiens.
La majorité des rois mérovingiens était, d'après les uns, sou-

mise au droit commun; elle était donc acquise à douze ans sui-
vant la loi salique, à quinze ans suivant la loi ripuoire D'autres

pensent qu'elle aurait été soumise à un Age particulier.
Pendant la'minorité la régence était confiée à la personne

qu'avait désignée le roi défunt; plusieurs reines ont exercé ces

fonctions. En dernier lieu les maires du palais devenus lout-

puissnnls ont obtenu la tutelle et ils l'ont même prolongée après la

majorité des princes.
A son avènement au Irône, le roi recevait en personne ou par

son représentant le serment (leudesamium) de tous ses sujets,
Barbares ou Romains. Parfois de son côté le roi prêtait aussi ser-
ment ; il promettait notamment de respecter les anciens usages,
de ne pas lever des impôts nouveaux ; mais il paraît bien que cet

engagement était purement facultatif.
A leur titre germanique do roi, les princes mérovingiens ne

tardèrent pas à ajouter ceux des Romains : dominas, gtoria vestra,
sublimitas tua, serenitas, celsitudo; ils acceptèrent même celui

de majesté qui avait élé pendant quelque temps réservé aux
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empereurs de Constanlinople La monarchie mérovingienne n'en

conserva pas moins les vieilles coutumes germaniques. On élevait

le prince sur le bouclier, lorsqu'il n'était pas l'héritier naturel du

Irône La longue chevelure resta le symbole de la souveraineté et

fut à ce titre réservée aux membres de la famille royale Les

princes francs faisaient usage de vêtements et d'ornements propres
à leur dignité. A l'occasion ils revêlaient les insignes dos hon-

neurs romains ; Clovis porta parfois ceux du proconsulat qui lui

avaient été envoyés par l'empereur d'Orient Anastase Mais c'était
là un fait très exceptionnel et dont on a trop souvent exagéré

l'importance

s,2. — La cour du roi mérovingien.

A l'exemple de l'empereur et des hauts fonctionnaires romains,
les rois francs s'entourèrent d'une cour imposante, signe extérieur

«le leur puissance, sacrum palalium, remplie de dignitaires qui

portaient tous des titres romains, chargés de fonctions auprès de
la personne du prince et mis en même temps à la tête île l'admi-

nistration centrale Les uns étaient investis do fonctions déter-

minées, d'autres vivaient simplement dans l'intimité du roi el lui

donnaient des conseils à l'occasion. Romains et Francs étaient

indistinctement appelés à partager ces dignités de la cour. Mais il

semble bien que la qualité de convive du roi élait, surtout dans

los premiers temps, réservée aux Romains, comme celle d'an-

trustion était propre aux Francs. Nous verrons plus loin que ces

antruslions élaient chargés du service de la personne même du

roi ; ils le défendaient dans ses querelles privées et l'entouraient
à la guerre pour combattre à ses côtés.

Les principaux fonctionnaires du palais étaient, dans l'ordre de

leur importance hiérarchique, le maire du palais, le comte du

palais, les domestiques, les sénéchaux et los référendaires.
Dans le principe, lo rôle du maire du palais élait celui d'un

simple intendant ; il y avait même plusieurs maires du palais, un

dans chacun des principaux domaines de la couronne. Chargé
de surveiller les autres fonctionnaires, honoré de la confiance
du roi, le maire du palais ne larda pas à «levenir un véritable

ministre nommé et révoqué par le roi. Lors«pie l'aristocratie

apparut dans l'empire franc, il devint l'intermédiaire entre lo r«»i
'•t los Icudcs.

Los maires du palais commenceront par défendre la royauté
contre les entreprises des grands; lorsqu'ils eurent constaté que
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leur pouvoir élait définitivement établi, ils s'allièrent avec les
leudes contre la royauté et, après avoir successivement affaibli les

deux forces rivales, ils assurèrent leur suprématie La royauté
fut abolie de fait dès l'année 077 ; à partir de celte époque les
maires du palais régnèrent avec le titre de due Puis la mairie
devint héréditaire après le triomphe de Pépin d'Héristal sur les

Neustricns à Testry. Tout étant prêt pour l'avènement d'une

nouvelle monarchie, Pépin mit la main sur la couronne.

Après lo maire, le comte du palais élait un des fonctionnaires
les plus élevés de la cour : il remplaçaitle maire empêché, il

recevait les actions portées devant la justice du roi, il en dirigeait
la procédure et attestait, par un rapport fait avant le jugement,
que celle procédure avait été régulièrement suivie. ,

11existait plusieurs comtes du palais, de même qu'il y avait

plusieurs référendaires. Ceux-ci étaient surtout chargés de signer
les diplômes émanés du roi et ils avaient à cet effet la garde du

sceau ou de l'anneau royal. C'étaient là des fonctions plus impor
tantes qu'il ne semble au premier abord. La rédaciion des édits
et des diplômes était une oeuvre difficile qui supposait la connais-

sance du droit et des pratiques judiciaires; le pouvoir de contre-

signer et de sceller ces actes de l'anneau royal emportait
nécessairement le droit d'examiner s'ils élaient légaux et -éguliers
et de présenter des observations au roi. Los référendaires rem-

plissaient aussi le rôle de secrétaires dans le conseil du roi, de

même qu'ils étaient de véritables greffiers à sa cour de justice, et
à ce double titre ils gardaient le dépôt des actes dont il élait
dressé minute

Il y avait un premier référendaire sous la direction duquel élait

placée loute la chancellerie royale dont on avait emprunté l'orga-
nisation à celle des empereurs romains. Au temps des Mérovin-

giens, ces référendaires élaient lous laïques, môme le grand
référendaire ; mais sous les Carolingiens, la chancellerie fui

confiée à des clercs et son service fut souvent réuni à celui de la

chapelle du roi.
A côté de ces fonctionnaires d'État, se plaçaient les domeslici,

attachés d'une manière plus directe à la personne du roi, de la

reine, d'un prince ou d'une princesse, et chargés de fonctions les

plus diverses ; lois élaient le porteur de l'épée royale, lo sénéchal

qui surveillait les autres officiers préposés à la personne du roi, le

maréchal auquel élait confié le service des écuries, les chambriers

qui administraient le mobilier du palais et recevaient les libéra-
lités faites au roi, les cubiculaires, qui remplissaient des fonc-
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lions analogues et introduisaient en outre les personnes auprès
du souverain. Tous ces domesticù occupaient un rang considé-
rable ; le service personnel du roi étail 1res honoré el fort
recherché parmi les Francs, comme il l'avait élé auparavant chez
les Germains. Aussi ces domeslici, ainsi que les autres dignitaires
de la cour, élaienl souvent appelés au conseil du roi ou à son

tribunal; le prince étail absolument libre d'y convoquer qui bon
lui semblait pour chaque affaire.

Il faut encore rattacher à l'administration centrale le trésor du

roi, d'une valeur considérable cl dont la richesse provenait des
sources les plus variées, butin sur l'ennemi, impôts sur les

sujets, tributs sur les peuples vassaux, dons volontaires, produit
des confiscations et des amendes, etc. Un trésorier élait spéciale-
ment chargé de l'administrer et il avait sous ses ordres un certain
nombre de fonctionnaires subalternes.

Les rois francs envoyaient aussi des ambassadeurs, pris parmi
los grands dignitaires clercs ou laïques de la cour ou parmi les
hauts fonctionnaires du royaume. Suivant l'usage romain, tout

ambassadeur recevait un diplôme appelé Iractoria. qui recomman-
dait aux agonis du roi de le proléger pendant son voyage, et un indi-

culus adressé dans le même but au prince auprès duquel l'envoyé
était délégué. Dans le cours de son voyage, l'ambassadeur avait le
droit de gîte, et celui qui aurait refusé de le recevoir aurait

encouru une amende de 00 sous.

Pendant la monarchie mérovingienne, il n'existe pas, à propre-
ment parler, de nation dans le vrai sens du mot. Le roi gouvernait
des peuples réunis sous son sceptre, mais non confondus, Francs,
Romains, Burgondes, Visigoths, sans parler des Barbares restés

de l'autre côté du Rhin. Tous ces peuples, égaux entre eux, soumis
aux mêmes charges, élaient les sujets du roi qui les liait à sa per-
sonne par le serment de fidélité ; les institutions politiques, admi-

nistratives, judiciaires, élaient los mêmes pour lous; ils étaient

appelés sans distinction aux assemblées politiques ou de justice;
tous devaient l'impôt et le service militaire.

Il ne faut pas confondre avec ces peuples directement soumis.à
la monarchie franque ceux qui étaient ses simples feudataires,
comme la plupart des Allemands, les Bavarois, los Bretons, les

Saxons. Ces peuples élaienl régis par des chefs, rois ou ducs à peu
près indépendants, parfois même héréditaires, cl la suzeraineté

des rois francs était plus nominale que réelle.
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§3. — Assemblées sous les Mérovingiens*.

On discute très vivement aujourd'hui sur le point de savoir si

les assemblées nationales d'un peuple ,ou de plusieurs peuples
existent encore sous les premiers Mérovingiens et on se demande

quel pouvait être leur caractère A notre avis, il y avait encore

sous les Mérovingiens des assemblées nationales ; plusieurs textes

en font foi. Tantôt les peuples, réunis en armes, délibèrent à la

demande du roi ; parfois môme ils décident certaines questions
et imposent leur volonté au prince. Souvent aussi le roi consulte

le peuple d'une contrée ou celui d'une ville sur les questions les

plus diverses, choix d'un fonctionnaire, d'un comte, fixation d'une

taxe; il le convoque aussi pour recevoir ses doléances.
II y a en oulre des assemblées de grands, surtout à partir de

l'époque où est apparue la noblesse. Mais ces réunions du peuple
ou des grands ne forment pas un corps régulier dans l'Etal. Les

hommes libres, les grands eux-mêmes, n'ont pas le droit de se

réunir d'olfice pour tenir ces assemblées; il faut qu'ils soient

convoqués par le roi ; celui-ci pourrait se passer de leur concours.

Lorsqu'ils sont appelés, ils viennent, non pas en vertu d'un droit

qui leur serait propre, mais çn vertu d'une obligation qui pèse
sur eux ; pour lous il est une conséquence do leur devoir de

fidélité; pour les grands dignitaires, c'est une manière de remplir
leur service auprès du roi. Los textes nous montrent que toutes

les fonctions politiques ou administratives ont passé au roi et que
los assemblées du peuple ou des grands y participent à titre pure-
ment consultatif. C'est devant le roi que se font les affranchisse-
ments ; la présence du peuple n'est pas nécessaire. Le roi n'a pas
besoin du concours du peuple pour établir des impôts. H n'est

plus question, comme en Germanie, d'assemblée générale du

peuple jugeant régulièrement les grands procès; si parfois une

assemblée statue sur une contestation importante, c'est parce
qu'elle en est saisie par le roi. Au roi seul appartient aussi le droit
do déclarer la guerre cl de faire la paix. Lorsqu'il parle à son

armée, il lui adresse plutôt une proclamation qu'il ne lui demande
un consentement ; il peut la consulter, mais il n'est pas obligé de
suivre son avis.

Le peuple ne participe plus régulièrement et à litre de droit

qu'aux assemblées judiciaires ; son assentiment est également
nécessaire pour la rédaciion et la modification d'une coutume
Mais encore imporlc-t-il de remarquer que parfois le roi s'est
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passé de ce consentement et qu'un intervalle assez long s'esl
écoulé enlro la rédaciion de la loi salique el celle des autres leges
barbarorum, pendant lequel les peuples n'ont pas toujours élé

consultés sur leurs lois personnelles.
A la fin de la période mérovingienne, des assemblées de grands

el do nobles remplacèrent les réunions populaires. C'était une

conséquence de la formation de la noblesse el de l'importance dos
fonctionnaires. Ces assemblées de nobles n'eurent pas plus de

pouvoir que les précédentes : on n'y pouvait venir que sur convo-
cation faite par le roi et le prince n'était pas obligé do suivre les
avis qui lui élaienl donnés.

§ 4. — Civitates et Centaines '.

Les divisions administratives de la Gaule romaine subirent, par
la force même des choses, d'importants changements. Le préfel et
le vicaire de la Gaule disparurent ; le roi avait pris leur place. On
aurait pu conserver la division en provinces, mais cola parut inu-

tile au temps de Clovis où il y avait plusieurs royaumes, cl cette
division se serait dans la suite mal conciliée avec les partages qui
élaienl souvent faits après la mort d'un roi entre ses enfants. On

ne conserva donc que la division du territoire en civitates et

chaque civitas fut divisée en un certain nombre de* centaines.
Cette subdivision en centaines correspondait assez bien à celle de
nos cantons actuels et elle olfrait avec elle celte ressemblance

«[ii'clle était purement judiciaire A la têle de chaque centaine
était placé un tunginus ou ccnlonior, chargé de fonctions judi-
ciaires importantes, mais sans aucun pouvoir administratif.

Chaque civitas était administrée par un comte La division romaine
en provinces se maintint toutefois au point de vue ecclésiastique ;

chaque province formait un archevêché et les évêchés correspon-
daient aux civitates.

Lorsque les circonstances l'exigeaient, par exemple pour réta-

blir la paix menacée dans une contrée ou pour préparer une

guerre, le roi réunissait plusieurs comtés entre los mains d'un

magistral supérieur appelé duc. Tous ces fonctionnaires, ducs et

comtes, relevaient du pouvoir absolu du roi qui les nommait cl

révoquait à volonté.
Le comte s'appelait souvent judex flscatis. Il étail en effet

chargé de rendre la justice et de recouvrer los impôts et comme

ceux-ci n'étaient dus qu'au roi, flscalis était synonyme de fonc-

tionnaire royal. L'établissement des comtes fut d'autant plus
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naturel et facile qu'il existait déjà dans les derniers temps de

l'empire des comités civitalum, magistrats représentants du pou-
voir central et chargés des mêmes fonctions que les présidents des

provinces, mais seulement dans l'étendue d'une cité.

Le comte réunissait en réalité presque tous les pouvoirs entre

ses mains : il prenait part à l'administration de la justice avec les

rachimbourgs qu'il présidait; il percevait et centralisait tout ce

qui élait dû au fisc, impôts directs ou indirects, et en versait le

montant au trésor royal; comme chef militaire, il réunissait sur

l'ordre du roi les hommes libres en troupe du comté et marchait à

leur tête ; comme administrateur, il devait surtout veiller au main-

tien de la paix publique et poursuivre la répression des crimes.

Un édil de Clolaire II de 014 voulait que tout comte fût pris parmi
los propriétaires de la contrée; il en donnait pour raison que si

le comte administrait mal, ses biens répondaient doses fautes.

Chaque comle était assisté dans ses fonctions d'un ou plusieurs

suppléants qu'il choisissait lui-même et que les textes désignent
sous le nom de vicarii. Il est aussi parlé des sagibarons, mais

dans le silence des textes on est loin de s'entendre sur leurs

fondions. Les uns veulent qu'ils aient élé chargés de remplacer
le comte empêché pour les affaires judiciaires. D'autres pensent

qu'ils avaient pour fonctions de recouvrer certaines redevances ;
d'autres ehcorc veulent que leur nom désigne originairement
los suppléants des comtes et on aurait abandonné cotte ancienne

terminologie le jour où l'on aurait connu l'expression romaine de

vicarius. Colle dernière opinion parait la mieux fondée.

Le comte ni ses suppléants ne s'occupaient du domaine du roi,
notamment de ses immenses fermes ou villoe. Des fonctionnaires

spéciaux, appelés domestici, élaient chargés de leur administra-
tion avec certains agents subalternes placés sous leurs ordres ; ils

percevaient les revenus de ces fermes, jugeaient les contestations

qui s'y rattachaient, faisaient exécuter tous les travaux néces-

saires à leur exploitation, veillaient à l'observation des ordres du

roi.

j; 5. — Les finances.

De toutes les institutions de l'empire, le système financier et

le régime municipal sont celles auxquelles les Barbares touchèrent

lo moins. Los Germains étaient étrangers à toute pratique finan-
cière L'absence de toute dépense publique impliquait celle de

tout impôt sérieux. Les chefs recevaient de leur communauté

quelques présents en bétail ou en grain; ils avaient droit à une
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partie des amendes judiciaires, à une portion du butin, el ces

ressources suffisaient pour subvenir à. toutes les dépenses. Placés

à la tête d'un vaste royaume, obligés de faire face à des besoins

nouveaux, les rois francs s'empressèrent d'accepter le régime
financier des Romains qui devait leur procurer des ressources très

considérables tant que les privilèges d'immunité ne so multi-

plièrent pas outre mesure.

Tous los impôts indirects qui élaient perçus par des agonis spé-
ciaux appelés telonearii furent maintenus : droits de douane, de

péage, de transport, de passage sur certains chemins, d'entrée

dans les ports ou dans les villes, de marché, de rivière, de passage
sur les pouls, elc. Les rois francs s'approprièrent aussi l'usage
«les empereurs qui avaient établi, à titre d'impôt parfois très lourd
sur les villes et sur les particuliers, l'obligation do loger et de

nourrir, pondant leurs voyages, le prince, sa suite, les ambassa-

deurs, les hauts dignitaires et les personnes qui obtenaient ce

privilège en vertu de diplômes désignés sous le nom «le tractoria.
Outre le logement el la nourriture, il fallait assurer aux voyageurs
les moyens de transport pour eux. leur suite et leurs bagages jus-
«pi'à la plus prochaine station de poste D'autres corvées relatives
à l'entretien ou à la construction des routes, ponts, chaussées el
autres travaux d'utilité publique, pesaient aussi 1res lourdement
sur les habitants de certaines contrées. H est bien probable «pic
les rois mérovingiens ont continué à percevoir sur les mines el
salines de la Gaule les droits «pii élaienl précédemment attribués
à l'empereur. Mais l'impôt du vingtième sur los successions et
celui des affranchissements avaient certainement disparu. H
semble aussi que le chrysargyre était tombé en désuéluilc ; lotit
au moins ne nous en est-il paru nu aucune (race el la disparition
«le col impôt dos patentes peut s'expliquer par l'étal de langueur

aiupiel élaient réduits le commerce et l'industrie.
Les ressources nouvelles n'empêchèrent pas les rois do perce-

voir les revenus qu'ils liraient dos usages germaniipies. L'exercice
«le la justice procurait de sérieux prolits au trésor royal, les cas
tlans lesquels on devait au roi l'amende en totalité t>u en partit;
étant fort nombreux. Les rois ne laissèrent pas non plus tomber
dans l'oubli la coutume germauiipic de leur faire des libéralités à

certaines époques do l'année ou à l'occasion de diverses circons-

tances, par exemple pour le mariage d'un prince ou d'une prin-
cesse. Si l'on ajoute «pie le trésor royal s'enrichissait encore des
confiscations de certaines successions, du butin fait à la guerre,
dos tributs imposés aux vaincus, des revenus des domaines, on
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comprendra que les ressources de la monarchie élaienl considé-
rables el môme bien supérieures aux dépenses. Aussi les richesses

s'amoncelaient-elles dans le trésor du roi el celle circonstance a

peut-être porté les princes à accorder trop largement des conces-

sions d'immunités qui se sont ensuite retournées contre eux.
Les impôts directs, la capitalion personnelle et l'impôt foncier

étaient dus par tous les sujets du roi, Romains ou Francs. On a

soutenu à tort que les Francs échappaient en principe à l'impôt
direct. Une pareille exemption eut constitué un privilège tout à

fait contraire à l'esprit de la monarchie mérovingienne qui enten-

dait établir l'égalité entre tous ses sujets. Ce qui est vrai, c'est que
déjà sous l'empire certaines terres ne supportaient pas l'impôt

foncier, notamment celles des cités qui avaient obtenu la jouis-
sance du droit italique el les terres du fisc. Les Francs établis sur

les territoires de ces cités ne devaient dès lors pas l'impôt, pas
plus que les Gallo-Romains, et il est probable que les Francs con-

cessionnaires de terres du fisc émirent la même prétention,
d'autant plus quo ces terres ne figuraient pas sur les registres.
L'impôt foncier élait dû même par les terres de l'Eglise ; les nom-

breuses chartes d'immunité qui en relèvent certaines abbayes en
sont la preuve Cet impôt foncier avait pour base le sol divisé en

fractions appelées juga; il était payé par les possesseurs seuls.

L'impôt personnel étailau contraire dû par toutes les personnes,
mais il élait plus élevé sur les hommes que sur les femmes.

Les registres de ces impôts, dressés sous l'empire, continuaient à

servir de base aux perceptions et on les prenait pour modèles lors-

que les rois ordonnaient d'en dresser de nouveaux. Ces opérations
relatives à la levée des impôts directs, étaient tout à fait délicates

cl prêtaient à de nombreux abus. Aussi furent-elles l'occasion de

fréquentes révoltes.

Le système romain des impôts ne larda pas à s'altérer par l'effet

de deux causes principales; les immunités d'impôts se multiplièrent
au point de retirer à la perception toute espèce de régularité; les

impôts n'étaient plus considérés comme la part de chacun dans

les dépenses de l'État et formaient de véritables revenus du roi,

propriétaire de son royaume Celte transformation de l'impôt,

déjà commencée sous les Mérovingiens, se terminera sous la

période suivante ; elle amènera la suppression des impôts directs

et l'altération des impôts indirects. II ne faudrait pas croire que
la couronne s'en trouva affaiblie, comme on l'a dit parfois à tort.

Les dons volontaires, les redevances des domaines, les impôts
indirects conservés, suffisaient largement pour subvenir à toutes
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les dépenses. L'armée ne coûtait rien ; les hommes libres devaient

gratuitement le service militaire et ils élaient même tenus «le

s'équiper à leurs frais. L'entretien des roules el des rivières élait à
la charge des propriétaires dont elles traversaient les domaines.
L'instruction était donnée par les monastères. Il ne restait donc

que les dépenses personnelles du roi et de sa maison. En réalité,
loute dépense publique avait disparu, de mémo que toule ressource
de l'État. Il n'y avait plus que des revenus et des dépenses du roi.

§ 0. — Le régime municipal sous les Mérovingiens.

Le régime municipal est la seconde institution romaine «pii
s'est maintenue, au moins pendant quelque temps, sans change-
ment sérieux. La curie municipale existe toujours avec ses séna-
teurs ; il y a encore un défenseur de la cilé. Mais à la tète de la ville
esl placé maintenant un magistral royal chargé do présidera l'ad-
ministration de la justice et de percevoir les impôts. Colle innova-
lion change sans doule la condition «le la ville, mais plutôt à son

profil qu'à ses dépens. Sans doute le comte a retiré à l'adminis-
tration municipale une partie de son indépendance, mais il l'a en
même temps déchargée d'un lourd fardeau : la curie n'est plus

responsable des impôts. Celle charge .élait écrasante sous los

empereurs. C'était uniquement pour assurer le recouvrement
do l'impôt, que le pouvoir impérial veillait avec grand soin à
la conservation de la curie et à son recrutement. Sous les rois

francs, ces mesures minutieuses el vexatoires oiit disparu ; los

sénateurs municipaux ne sonl plus poursuivis par los agonis du

lise et les chroniqueurs nous les montrent vivant dans l'opulence
La justice de la cilé est sans doute présidée par le comte, quia

remplacé les duumvirs, mais les habitants de la ville y prennent

part en qualité de rachimbourgs et celte nouvelle juridiction
connaît de tous les procès civils ou criminels, même les plus

importants, alors que sous l'empire la juridiction des duumvirs

avait élé sensiblement affaiblie et réduite aux petites affaires.

Quant à la juridiction gracieuse, on l'avait laissée au défenseur de
la cilé et à la curie C'était devant eux que se faisaient la plupart
dos actes solennels.

§ 7. — L'armée mérovingienne.

Le service militaire était dû comme conséquence du devoir de

fidélité envers le roi. Aussi tout homme libre en élait tenu, Franc

t.US*0!«. 0



82 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE l/llISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

ou Romain, ingénu ou affranchi. Les hommes d'Église, pourvu

qu'ils ne soient pas clercs, y sont également assujettis. En cas de

guerre ou <e trouble, le roi convoque tout ou partie de ses peu-

ples el chaque homme libre doit prendre sa place à l'armée sous

le commandement de son comte L'armée n'est pas permanente ;
le roi la dissout dès quo la guerre est terminée. Le roi la convoque

chaque année au mois de mars pour la revue, il lui soumet môme

parfois ses projets de guerre.

L'organisation de celte armée était tout à fait défectueuse; les

hommes ne recevaient aucune solde, mais une partie du butin leur

revenait. Aussi le pillage élail-il général el on n'osait toucher à un

liomme de guerre, car sa vie était protégée par un vergeld trois

fois plus élevé que celui qui aurait été dû en temps de paix. (

S 8. — La monarchie carolingienne*.

L'avènement de la dynastie carolingienne n'a pas élé provoquée,
comme on l'a dit à tort, par un mouvement de la masse de la

nation qui aurait voulu rétablir les libertés germaniques. Au
vin 0 siècle, celte nation ne se composait plus que de nobles 1res

puissants et d'un grand nombre de demi-libres; les hommes de

condition moyenne avaient disparu en entrant dans celte seconde
classe qui leur donnait la sécurité.

L'avènement des Carolingiens n'est pas davantage le fail de

l'aristocratie qui aurait employé ce moyen pour assurer sa supré-
matie Il aurait bien mieux valu pour elle conserver des princes
faibles à la tète du royaume

Les chroniqueurs do l'époque donnent une explication plus

simple et plus naturelle : les Mérovingiens élaient devenus tout à

fail incapables de gouverner. A côté d'eux s'élevait une puissante
famille qui, depuis un certain temps déjà, dirigeait les affaires de

l'Étal cl rendait los plus grands services. Le moment vint où elle

s'imposa; le jour où la famille de Pépin voulut la couronne, elle

la prit sans rencontrer de résistance, parce qu'elle élait maîtresse

de la situation. La noblesse accepta le fait accompli, mais elle no

le provoqua pas.
Celle nouvelle monarchie fut-elle chrétienne, romaine ou ger-

manique? H est hors de doute que l'influence romaine fut sensi-

blement amoindrie; elle ne se maintint que par l'intermédiaire

de l'Église Les institutions germaniques reprirent une certaine

vigueur. Sous plus d'un rapport la monarchie carolingienne con-

tinue celle des Mérovingiens : la cour du prince n'est pas sensi-
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blemenl modifiée, mais la mairie du palais esl supprimée; la
nouvelle dynastie n'entend pas êlre placée en tutelle; le royaume
continue à êlre considéré comme une sorle de patrimoine el on

voil se renouveler les partages qui avaient déjà été si désastreux

sous la période précédente ; l'administration locale n'est pas
modifiée et reste entre les mains des comtes et dos ducs. Certaines
institutions sont régularisées ou améliorées : les assemblées dos

grands jouent désormais un rôle important dans l'État ; l'organi-
sation judiciaire esl complétée par la création des échcvins; les
coutumes de la plupart des peuples sont précisées, revisées el

rédigées par écrit. Mais sous tous ces rapports les Carolingiens
ne sonl que les héritiers do leurs prédécesseurs. Ils s'attachent à
assurer la suprématie du pouvoir royal en perfectionnant ces

institutions et c'est dans le même but qu'ils rendent permanents
les missi dominici. L'établissement de l'empire n'a pas modifié

cet étal de choses. Ce grand événement politique a en apparence
reconstitué l'empire romain d'Occident, mais en réalité il a donné

naissance à un gouvernement tout nouveau, oeuvre de l'Église, à

un empire chrétien el sacré.

On avait toujours admis que l'empire romain n'avait pas cessé

d'exister. Seulement la capilalo élait à Conslanlinople. Quant à

Rome, elle était administrée par un due impérial et le pape
supporta ce voisinage sans se plaindre, tant que l'empereur de

Conslanlinople resta catholique Mais l'hérésie dès Iconoclastes

ayant triomphé en Orient, le pape so crut gravement menacé. Une

émeute populaire le débarrassa du fonctionnaire impérial el lui

offrit l'administration de la ville qu'il accepta tout en reconnais

saut la suzeraineté de l'empereur de Constanlinople. Cet empereur
élait trop faible et trop éloigné pour proléger efficacement le pape.
Aussi celui-ci se plaça-t-il sous le mundeburdium «le Pépin, puis
de Charlemagnc. Ces princes acceptèrent cotte vassalité cl reçurent
le titre de palricc de Rome. C'était un acheminement à une plus
haute dignité. A la suite do conférences tenues à Padorborn outre

le pape el le prince des Francs, Charlemagno recul à Rome, le

jour do Noël, la couronne impériale, en retour de son dévoue-

ment à l'Église Cette couronne lui assurait la suprématie sur

tout l'Occident et lui permettait de proléger l'Église avec un»!

force toute nouvelle Le chef des Francs prit désormais lo nom «le

César et en tète de ses actes on lisait la formule : Yempereur
César Charles, roi des Francs, empereur des Romains, pieux,
heureux, triomphateur, à jamais auguste. Le prince et ses suc-

cesseurs n'inaugurèrent pas l'empire romain, pas plus «pie Clovis
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ne l'avait continué. C'est môme avec une véritable répugnance et
aussi rarement que possible que Charlemagne revêtit le costume

impérial.
Ce qu'il y eut de plus nouveau, ce fut la cérémonie du sacre,

déjà établie pour la monarchie sous Pépin, renouvelée pour
l'empire sous Charlemagne.

La monarchie devenait chrétienne et de droit divin. Ce carac-
tère n'impliquait pas qu'elle était nécessairement héréditaire.
Sans doule la couronne passait naturellement du père au fils,
mais l'intervention des grands élait nécessaire pour confirmer,
tout au moins d'une manière tacite, cette transmission.

Le nouvel empire était un el indivisible, la monarchie et les
territoires continuaient à se partager comme un véritable patri-
moine Ce n'est pas ici le lieu de rappeler les différentes divisions

qui furent faites entre les descendants de Charlemagne à des

époques successives ; mais il faut nous arrêter un instant au

célèbre traité de Verdun, qui occupe une place capitale dans l'his-

toire de l'Europe occidentale et a exercé une influence prépon-
dérante jusqu'à la paix de Wcsphalie en 10-48.

Ce traité, passé en 843 entre les Irois fils de Louis le Débonnaire,
donna à Charles le Chauve tout le territoire qui se trouvait à

l'ouest de la Meuse, de la Saône et du Rhône; la Germanie tout

entière, jusqu'au Rhin, échut à Louis le Germanique; Lolhairccul

l'Italie et toute la partie de la Gaule comprise cnlrc la Meuse, la
Saône et le Rhône à l'ouest, le Rhin et les Alpes à l'est. Cette
dernière partie du loi de Lolhairc, qui constituait originairement
la Lotharingie (d'où esl venu le nom de Lorraine donné plus lard
à une faible partie de ce territoire), a été pendant des siècles

l'objet de convoitises et de guerres incessantes. Habitées par des

populations très mêlées, du moins au nord, mais en général de

langue, de moeurs et d'institutions françaises, ces contrées ont élé
successivement réunies à l'Allemagne ou à la France C'est par la

conquête el lentement que notre pays est parvenu à se débar-
rasser des limites élroiles et incomplètes où l'avait placé le traité

de Verdun. La Lorraine actuelle, habitée par une population
essentiellement française, n'a pourtant fait partie du royaume

que sous Louis XV. La paix de Wcsphalie, pour mettre un terme
aux difficultés incessantes qui s'élevaient entre la France et l'em-

pire d'Allemagne au sujet du Rhin et dont la cause première
remontait au traité de Verdun, avait, par une sorte de transaction,
assuré à notre pays la rive gauche du Haut-Rhin et à l'Allemagne
celle du Bas-Rhin. Cet équilibre a été détruit par le traité de 1871.
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s.Ç>.— La cour carolingienne.

Sous les Carolingiens, la cour du souverain continue à êlre am-

bulatoire Elle suit partout la personne du prince, même à travers

les pays conquis et sur les champs de bataille, au camp devant

Pavie, aussi bien qu'à Paderbornsous les neiges delà Saxe. Celle

cour ne comprend pas seulement la famille du souverain, elle
embrasse toute l'administration centrale de l'empire

Le maire du palais a disparu ; le prince carolingien n'entend

pas être placé en tutelle Mais un nouveau personnage apparaît,

l'apocrisiaire, sorte de ministre des Cultes, chargé des aflaires

ecclésiastiques et des rapports de la cour du roi avec celle de

Rome, signe caractéristique de la monarchie nouvelle devenue

théocratique H avait sous ses ordres le clergé du palais et assistait
au conseil du prince

De même que l'apocrisiaire représentait l'élément théocratique
du gouvernement, de même le comle du palais en exprimait l'élé-

ment aristocratique. Il était le chef de la justice laùpieel «le l'ad-

ministration civile, militaire el financière; il présidait la cour ou

le conseil du roi en son absence ; il recevait les rapports «les fonc-

tionnaires et leur donnait des ordres. Ses attributions élaienl de-

venues beaucoup plus considérables que sous los Mérovingiens;
il avait en réalité hérilé d'une partie de celles qui appartenaient

auparavant au maire du palais. Il existait souvent plusieurs
comles du palais à la fois, probablement à raison même do l'im-

portance de ces fonctions.

Le chancelier avait remplacé le grand référendaire de la cour

mérovingienne; il étail dépositaire du sceau royal ; c'était lui qui

rédigeait ou faisait rédiger les actes émanés du prince; il recevait

les requêtes el y répondait ; il avait aussi la garde «les archives

«lu palais. Ces fondions étaient en général confiées à un clerc

sous les ordres duquel élaient placés un grand nombre d'agents
subalternes.

Le chambellan était chargé de la garde robe et du mobilier du

roi ; il recevait les dons annuels el ceux des ambassadeurs ; pour
tout ce qui tenait à la pompe extérieure de la cour, il était placé
sous les ordres directs de la reine

Le sénéchal avait, lui aussi, hérité de certaines fondions du

maire du palais ; il n'était plus chargé seulement de la direction

de la table royale, l'administration intérieure du palais relevait

de lui.
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Le bouteiller ou grand échanson élait chargé du service de la
boisson et le connétable de celui des écuries.

A un rang moins élevé, on rencontrait encore un grand nombre
de personnages chargés de fonctions très diverses, plus ou moins

importantes: le maître des lumières, qui faisait la police dans les

cérémonies, le gardien du trésor, celui de la vaisselle précieuse, etc.
Nous ne parlons pas des officiers inférieurs appartenant à la classe
des juniores, tels que les ganles-chassc, les officiers des chiens,
les chasseurs de castors.

Indépendamment de tous ces personnages de grande, moyenne
ou médiocre condition, mais lous chargés de fonctions déter-

minées, il existait trois classes de personnes, sans attributions

spéciales, et dont on se servait comme auxiliaires. La première
comprenait les serviteurs royaux, directement employés par le

roi ou par ses grands dignitaires. Dans la seconde étaient réunis
les jeunes gens venus au palais pour s'y instruire cl s'y former;
ils élaient surveillés par un haut fonctionnaire et répartis entre

les différents services. La troisième classe comprenait tous les

domestiques ordinaires mis au service des dignitaires ou fonc-
tionnaires de la cour.

Nous n'avons pu donner qu'une indication très sommaire «le
celle cour de Charlemagne et doses successeurs ; mais on en trou-
vera une description plus intéressante et plus complète dans un

petit traité écrit à celle époque même par Hincmar, archevêque
de Reims (800-882), en forme de lettre sous le litre De ordine

palalii.
La cour du roi comprenait aussi une écolo, probablement la plus

importante du royaume, l'école palatine. Elle existait déjà sous

les Mérovingiens et était rattachée à la chapelle du palais. On don-

nait dès celle époque une grande importance aux offices religieux,
à leur pompe cl surtout à leur musique Pour chanter avec per-
fection les tcxlcs sacrés, il ne suffisait pas de les lire, il fallait

encore on comprendre le sens exact. Aussi le chapelain devint-il

pour les disciples confiés à ses soins un véritable maître de gram-
maire el de littérature. Les jeunes gens des grandes familles

franques envoyés à la cour furent admis à suivre ses leçons avec

les clercs de la chapelle et ainsi fut fondée l'école palatine, qui
brilla d'un vif éclat sous le règne de Charlemagne

Les études étaient organisées et suivies d'après un plan métho-

dique qui n'est pas directement parvenu jusqu'à nous, mais dont

on constate nettement les traces dans les écrits d'Alcuin. L'en-

semlîle des connaissances humaines était ramené à deux sciences
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principales : la philosophie el la théologie. La philosophie, ency-
clopédie des sciences profanes, embrassait los sept arts libéraux

répartis en deux groupes, le trivium el le quadrivium. Le tri-
vium comprenait la grammaire, la rhétorique cl la dialectique
Au quadrivium se rattachaient los cours d'arithmétique, de mu-

sique, de géométrie et d'astronomie Toutes ces éludes, comprises
sous le nom de philosophie, conduisaient à la théologie considé-
rée comme la science suprême.

A côté de cette école, Charlemagne fonda l'Académie palatine
où, sous la direction du célèbre Alcuin et pour l'usage d'une élite
de personnes distinguées, on faisait des conférences, on lisait de
courtes poésies, on se livrait à des discussions sur des questions
délicates. Ces institutions tombèrent en décadence avec l'affaiblis-
sement de la dynastie des Carolingiens.

s. 10. — Les mis si do m in ici'.

Tel fui aussi le sort des missi dominici, si célèbres par le rôle

important qu'ils ont joué surtout au temps de Charlemagne cl de
ses successeurs immédiats. Déjà les Mérovingiens avaient envoyé
des commissaires munis de pleins pouvoirs pour régler dans «les
circonstances spéciales certaines affaires ; mais ces commissions,

composées le plus souvent de hauts personnages de la cour ou d'évo-

qués, ne fonctionnaient pas régulièrement. Ce qui étail un fait

exceptionnel sous les Mérovingiens devint normal el permanent
sous Charlemagne Ce prince comprit la nécessité do rattacher
toutes les parties de son vaste empire au pouvoir central, au
sacrum palalium; autrement l'unité aurait fait défaut el l'exis-
tence même de l'empire aurait pu être compromise, soit à cause
de la diversité des nationalités, soit.sous l'action «l'une aristocratie
locale 1res puissante

Bien qu'on rencontre des missi dominici dès les premières an-
nées du règne de Charlemagne, cependant «.elle institution ne fut

organisée qu'après la reconstitution de l'empire el par Iccnpiluluirc
de 802. L'empire fut divisé en un certain nombre «le circonscrip-
tions appelées missiatiea ou legationes ; chacune d'elles était

inspectée quatre fois par an par deux commissaires, un grand laïque
et un grand ecclésiastique, dont les pouvoirs élaient également
annuels, mais indéfiniment renouvelables. Ces commissaires
devaient d'abord exécuter les ordres spéciaux qu'ils avaient reçus
dans leurs instructions (crevu/uta missorum), par exemple veiller à

l'exécution d'un capitulaire nouvellement promulgué. llsa\aiont
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ensuite des attributions générales et ordinaires, à la fois ecclésias-

tiques, administratives, judiciaires et financières. Ils inspectaient
et surveillaient les agents royaux, accueillaient leurs observations
el aussi les plaintes dirigées contre eux, recevaient les serments
des sujets, vérifiaient l'administration dos bénéfices, inspectaient
les abbayes et les écoles, veillaient à l'observation des règlements
relatifs à l'armée. Ils tenaient des assemblées provinciales aux-

quelles étaient convoqués les grands fonctionnaires el les princi-

paux vassaux. Ceux-ci recevaient les ordres du roi et faisaient
leurs rapports. Enfin les missidominici nommaient certains fonc-

tionnaires el participaient mémo à l'administration do la justice.
Do même que les autres dignitaires de l'empire, les ?;ift$< étaient

placés sous la direction du roi et ils lui devaient obéissance Mais
los missi dominici, surtout ceux qui appartenaient à l'Eglise, no

lardèrent pas à se perpétuer dans leurs fonctions, ce qui leur

assura une certaine indépendance et leur permit en même temps
bien des abus. L'Église reprochait à ces missi de s'immiscer dans

ses affaires au nom du pouvoir temporel el les clercs les plus dis-

tingués, sensibles à ces critiques, s'éloignèrent de ces fonctions

qu'il fallut confier à d'autres, moins capables et moins honnêtes.
Un siècle après sa naissance, l'inslilulion des missi dominici élait
en pleine décadence ; sans jamais avoir été supprimée, elle tomba

d'elle-même dès la fin du ixc siècle, à cause des abus qu'elle avait

produits et aussi de la faiblesse des derniers Carolingiens.

S 11. — Les assemblées carolingiennes*.

Charlemagne s'attacha à donner une certaine importance aux

assemblées qui élaient tombées en pleine décadence sous la pé-
riode précédente, mais en même temps il lès réorganisa sur des

bases nouvelles. H y eut, à proprement parler, plusieurs sortes

d'assemblées. D'abord l'empereur s'entourait d'un conseil privé

composé à sa guise de certains dignitaires du palais auxquels il

demandait leur avis.
D'autres assemblées plus nombreuses se tenaient encore au

palais : l'empereur y appelait les grands de l'empire, clercs ou

laïques. Mais ces assemblées, comme les précédentes, étaient à sa

discrétion. Il les convoquait à son gré et y appelait qui. bon lui

semblait. Dans ces assemblées de grands, on ne prenait de déci-

sions que dans les cas les plus urgents, par exemple sur la ques-
tion de savoir si la trêve serait prolongée. Le plus souvent ces

réunions de grands se bornaient à préparer les questions qui de-
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vaient être discutées à l'assemblée nationale du printemps sui-

vant.
Ces assemblées nationales étaient «le deux sortes : les unes ne

comprenaient «pie les grands de l'empire, les autres tous los
hommes libres ; eu fait c'étaient seulement les hommes libres de
la contrée où se tenaient les assemblées qui y prenaient part.

Toutes élaient présidées par le roi ou par son «lélégué. Même
dans los assemblées les plus générales, les grands, clercs ou

laïques, discutaient à part et loin du peuple. Bien «pie leur rôle fût

purement consultatif, cependant ils exerçaient une grande in-
fluence dans la rédaciion «les capitulaires. Ils discutaient toujours,
modifiaient parfois los projets qui leur étaient soumis et étaient à
vrai «lire associés au pouvoir législatif, bien qu'ils n'eussent pas
le droit d'imposer leur volonté. Lorsqu'il s'agissait de mo-
difier une coutume, la participation «lu peuple était alors, on s'en

souvient, indispensable, et loin d'avoir abrogé colle règle, les

Carolingiens semblent l'avoir parfois respectée plus scrupuleuse-
ment que leurs prédécesseurs.

Ces assemblées des grands et du peuple se réunissaient réguliè-
rement deux fois par an. L'assemblée du printemps se louait au
mois de mai, époque la plus propice pour entrer en campagne ;
elle siégeait dans des localités qui variaient presque chaque année
suivant les circonstances politiques. Le peuple.y était convoqué
avec les grands; ceux-ci au contraire prenaient seuls part à l'as-
semblée qui se tenait on automne, une fois les guerres terminées.

L'empereur élait libre de tenir des assemblées extraordinaires,
mais on n'y venait comme aux autres que sur convocation.

Los grands étaient appelés par lettres individuelles et les
hommes libres par proclamation du comte de la contrée On ne so

bornait pas, dans les assemblées du printemps, à discuter los capi-
tulaires et à voler les lois ; il y avait aussi une revue de l'armée et
le prince y recevait en même temps le don annuel qui était devenu

une des principales ressources de la couronne

.512. — Divisions de l'empire carolingien.

L'Empire carolingien comprenait deux sortes de territoires, sans

parler de l'État do l'Église, qui était en fait placé sous lo protec-
torat de l'empereur et dont los villes de Romo el «le Ravonne

élaient rangées parmi les métropoles impériales.
Il y avait d'abord des pays tributaires jouissant d'une cerlaine

autonomie sous des princes nationaux dont l'empereur étail lo
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suzerain. Ces territoires, en possession d'uno largo autonomie,
étaient encore fort nombreux au temps do Charlemagne ; ils com-

prenaient, au commencement du ixe siècle, les contrées situées à

l'est do la Germanie chez les Slaves, le duché do Spolôte et celui

do Rénovent dans l'Italie méridionale, la portion du territoire

espagnol située entro les Pyrénées et l'Ebre, la Gascogne, qui, à

l'exception «lu pagus Fidentiacus, conserva une certaine indépen-
«lanco jusqu'en 819, d'enfin la Bretagne

L'empire était divisé en duchés, les duchés en comtés ou civi-
tates elles comtés en centaines. Il y avait en oulre lo long dos

frontières des districts mililairesappelés marches, donlle gouver-
ncmonl élait confié à des ducs ou comtes qui portaient plus

spécialement le nom do marquis. On voit que l'organisation admi-

nistrative n'avait pas subi d'importants changements.
Le comlo continuait à être le fonctionnaire impérial par excel-

lence, il avait toutefois cessé de porter le nom do judex; vicomtes,

viguiers, centeniers étaient placés sous ses ordres.
Dès le ixe siècle, ces fonctions de comte étaient devenues héré-

ditaires; on s'acheminait ainsi vers le régime féodal. D'ailleurs les

fonctions judiciaires, administratives, financières et autres des

comtes n'avaient changé que dans la mesure où les institutions
s'étaient modifiées.

Les vicomtes apparaissent au commencement de l'époque caro-

lingienne ; ce sont des lieutenants que les comtes choisissent pour
exercer leurs fonctions quand ils ne veulent ou ne peuvent les

remplir eux-mêmes. Chaque vicomte avait les mêmes pouvoirs que
le comte et dans la même étendue de territoire, mais seulement en

qualité de délégué el comme tel révocable au gré du comte Celui-

ci n'élait pas tenu d'avoir un ou même plusieurs de ces délégués ;
aussi ne voit-on apparaître les vicomtes que fort lard dans cer-
taines contrées. Los vicomtes devinrent héréditaires dès la fin du

ix° siècle, c'est-à-dire en réalité peu de temps après l'époque où

l'institution s'étail régularisée el élait devenue générale A partir
de ce moment les vicomtes, autrefois révocables au gré de celui

qui los avait nommés, devinrent des personnages considérables,

parfois égaux en puissance ou même supérieurs aux comtes.
Au-dessous du vicomte, il existait aussi des vicaires, autres

suppléants du comte Ceux-ci n'étaient compétents que dans l'éten-
due d'une centaine, tandis que le vicomte exerçait ses fonctions
dans tout le pagus. Le vicaire était, comme le vicomte, choisi et

révoqué par le comte Ses attributions étaient de toutes sortes,
comme celles du vicomte, tandis que le centonier jouait un rôle
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exclusivement judiciaire En d'autres termes, le vicaire ressem-
blait au vicomte par l'étendue «le ses fondions et aucenteniorpar
retendue do son ressort.

§ 13 — Les impôts carolingiens '.

Sous los Carolingiens, les anciens impôts directs de cens fon-
cier et la capitation n'avaient pas encore disparu. Ce qui prouve
leur existence, ce sonl les chartes «l'immunité qui en relevaient
certaines personnes. Mais l'époque était proche où ces impôts
allaient changer de nature. Lors«pie l'hérédité dos fonctions

publiques fut établie, los ducs, los comtes, continuèrent à perce-
voir les cens et les tributs, mais à leur profil, et à partir «le ce

moment les impôts directs devinrent de véritables redevances doma-

niales et seigneuriales. La royauté aurait pu empêcher ces usur-

pations, mais elle n'en eut pas la force ni le moyen : elle avait
contribué elle-même à dénaturer l'impôt en concédant «les immu-
nités aux uns et en cédant directement certains impôts à d'autres.
Dès la fin du ixe siècle, les anciens impôts directs avaient disparu
ou plutôt s'étaient convertis en rentes foncières et lo roi ne les

percevait plus que sur ses propres domaines.
Mais un nouvel impôt direct s'était formé. Déjà sous la période

précédente, l'usage élait 1res général de faire des libéralités au
roi dans diverses circonstances, notamment en l'honneur «le cor-

laines fêtes, à l'occasion d'un mariage. Les premiers Carolingiens

régularisèrent cet usage et en firent un véritable impôt direct. Le

roi en fixait lo montant el le faisait verser au trésor, àl'épo«piedti

champ de mai. Il aurait dû être supporté par les grands ; mais

ceux-ci se retournaient contre leurs tenanciers et levaient sur eux
les sommes nécessaires au don annuel, sans les dispenser «le l'an-

cien impôt foncier ou personnel devenu cens domanial à leur pro-
fit. Lorsque le roi cessa de convoquer le champ de mai, il ne lou-

cha plus les dons annuels, mais les seigneurs n'oublièrent pas

d'exiger de leurs vassaux des libéralités plus ou moins volontaires

dans certaines circonstances.
Les impôts indirects subirent une transformation analogue:

droit de circulation sur les roules, droit de passage sur les ponts,
droit de navigation, droit de quai, etc. De nouveaux impôts furent

môme créés, notamment le droit de tonlieu perçu dans les foires

et marchés sur les prix de vente. Tous ces impôts, levés au profit
du roi sous Charlemagne, ne lardèrent pas à rester entre les mains

desgrands seigneurs et des fonctionnaires devenus propriétaires
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héréditaires de leurs fiefs. L'État resta ensuite pendant plusieurs
siècles sans percevoir aucun impôt au sens exact de ce mot. H ne

faudrait pas toutefois en conclure que la condition des populations
so fût améliorée Abandonnées à la merci des propriétaires, elles

furent accablées sous le fardeau des taxes les plus diverses et les

plus arbitraires.

$ 14. — Le régime municipal sous les Carolingiens *.

Sous les Carolingiens, la vie municipale avait élé sensiblement
affaiblie dans le nord; lo régime aristocratique et héréditaire de la
curie s'était, par suite d'altérations successives, transformé en

une sorte de gouvernement dirigé par le représentant du roi ou

par l'évèque ; le défenseur de la cité n'était pas parvenu à occuper
la première place qui était fortement occupée par le comte Les

particuliers prenaient sans doute pari à l'administration de la

, justice, mais le rôle de la curie se réduisait à recevoir des actes
de juridiction gracieuse C'est encoro dans le midi que l'ancienne

organisation municipale se maintint avec moins d'altération. Lo

mouvement d'émancipation des républiques italiennes se fil sentir

jusqu'au sud de la Gaule. Au centre et surtout dans le nord, les

gildcs germaniques allaient aussi préparer l'avènement d'un

régime municipal nouveau. Ces gildes, associations de genres
1res divers, peut-être déjà mentionnées par 'facile sous les noms
de convivia, conjuralioncs, le plus souvent véritables sociétés

de secours mutuels, parfois aussi réunions païennes où l'on

faisait revivre les cultes des anciens dieux malgré les défenses
des capitulaires et des conciles, firent d'abord naître l'idée

d'assemblées d'arts et de métiers qui se constituèrent d'après
leur modèle En formant des associations, les marchands et
les artisans se sentaient plus forts; ils pouvaient mieux résister
à l'arbitraire qui les menaçait de toutes paris. Dans ces temps
de trouble et de désordre, l'association naît et se développe
spontanément. On s'unit pour résister aux vexations des fonc-
tionnaires royaux, aux violences des grands, aux invasions
des Normands, aux pillards des campagnes. Bientôt, dans cer-

taines villes, les bourgeois forment des associations semblables
à celles des marchands et organisées sur le modèle des anciennes

gildes germaniques.
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S Ci. — Organisation militaire sous les Carolingiens.

Sous les Mérovingiens, l'organisation militaire élait très défec-
tueuse : le système de la levée en masse donnait une armée sans

consistance. En l'absence de solde, comment aurait-on pu sérieu-
sement contraindre au service militaire ceux qui manquaient de
ressources ? Aussi Charlemagne, tout en conservant le principe
du service militaire dû par tout homme libre on vertu «le son

devoir de fidélité, donna à ses missi dominici des instructions

qui devaient en réalité le faire peser seulement sur les possesseurs
du sol. Chaque seigneur appelait sous sa bannière tous les hommes
de ses terres ; les comtes réunissaient leur contingent et les missi
dominici formaient avec ces contingents de véritables corps d'ar-

mée Tout possesseur de quatre inanses devait se présenter devant
le comte avec la lance, le bouclier, l'arc, doux cordes et douze

flèches. Celui qui possédait douze manses était cavalier et il était
tenu de venir revêtu du heaume el du haubert. Celui qui possé-
dait moins de quatre manses se joignait à «l'aulres «le telle sorte

<|ue l'un d'eux servaiteomme représentant «le ce nombre d'arpents;
ainsi de deux possesseurs de chacun deux manses, l'un «levait à
frais communs le service militaire



CHAPITRE IV

LA CONDITION DKri PKKSONNKS

SI.— Francs et Romains '.

Pendant la période franque et surtout sous les Mérovingiens,
on distingue avant tout les hommes en Francs ou Romains. Cha-
cun restant soumis à sa loi personnelle, le Romain est régi par le
droit romain cl le Barbare par ses coutumes. Le wergeld est diffé-
rent suivant qu'il s'agit d'un Franc ou d'un Romain. Le wergeld
du Franc est fixé à doux cents, six cents ou soixante-quinze sous,
selon qu'il s'agit d'un homme libre de condition ordinaire, d'un
antrustion ou d'unjitc. On distingue aussi trois sortes de Romains
au point de vue du wergeld : le tributaire est estimé quarante-
cinq sous ; l'homme de pleine liberté ou romanus possessor vaut
cent sous ; le convive du roi est estimé à trois cents. On voit par
là que le wergeld du Franc est toujours sensiblement plus élevé, en

général du double, à égalilédo condition. Ainsi le Romain ordinaire
ne vaut que cent sous, tandis que le Franc est estimé à deux cenls;
mais l'un et l'autre sont protégés par une composition trois fois plus
élevée que celle des hommes de simple liberté lorsqu'ils sonl atta-
chés au service du roi, le Franc en qualitéd'anslrution, le Romain
avec le titredeconvive. C'est là un principe tout à fait général et qui
s'applique aussi aux comtes, aux autres fonctionnaires, en un mol
à lous ceux qui se rattachent au roi. On a souvent prétendu que
celle inégalité de wergeld était une preuve de l'infériorité du
Romain vis-à-vis du Franc. C'est là une erreur : les considérations
les plus diverses servaient à fixer le wergeld. Ainsi le décret de
Childebert II de o9G contient une disposition relative àla profana-
tion du dimanche ; il fixe l'amende à quinze sous pour les Salions
et à sept sous et demi pour les Romains. Dans ce texte la faveur
existe donc au profit de ces derniers. Depuis longtemps convertis
au christianisme, ils avaient l'habitude d'en respecter lespréceples
tandis que les Saliens, païens de la veille, se montraient plus
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récalcitrants. De là une différence dans la pénalité. Le wergeld
des clercs fut fixé par certaines lois barbares à des sommes
énormes; la loi salique amendée estimait la vie du diacre à trois
cents sous, colle du prêtre à six cents et celle de l'évèque à neuf
cents. C'est qu'en effet quiconque se rendait coupable d'un atten-
tat contre un clerc élait menacé de la peine terrible de l'excom-
munication el les lois barbares semblent avoir tenu compte «lu

danger couru par le criminel pour la fixation de la composition.
La l«>isaliques'est placée à ce point «le vue, lorsipi'elle a voulu «pie
le Franc, meurtrier d'un Romain, payât seulement cent sous, tan-
dis que le Romain, meurtrier d'un Franc, aurait été tenu d'une

composition deux fois plus forte : le Romain avait à ro«louler lo
droit de vengeance du Franc, tandis que le Franc no craignait pas
celui du Romain.

Ce droit de vengeance était en effet propre aux Barbares et jamais
on ne le reconnut à ceux qui vivaient sous la loi romaine. 11tenait
aux vieilles coutumes germaniques, à l'organisation de la famille
et il n'y avait aucune injustice à le refuser aux Romains. Il n'en
esl pas moins vrai quo le Romain était moins dangereux pour le
Franc «pie le Franc pour le Romain et ainsi s'explique la «lillérence
de leurs worgelds qui n'implique aucune inégalité «le condition
sociale

Les tributarii étaient dos Romains qui au lieu «le posséder la
terre on propre, comme los romani possessores, détenaient celle

d'aulrui, soit la terre d'un particulier, soit celle du lise, moyen-
nant une redevance à laquelle ils devaient leur nom. C'étaient des
hommes d'une demi-liberté el d'une condition très subalterne.*

Dans cette classe rentraient lous les anciens colons de l'époipie
romaine el qui formaient la majeure partie de la population des

campagnes. La condition de ces colons n'avait pas sensiblement

varié, ils continuaient à êlre lixés à la terre et celte attache au sol
constituait pour eux à la fois une obligation et un droit. Le colon
ne pouvait quitter cette terre, au risque pour lui de tomber en
servitude et pour celui iiui l'avait reçu d'encourir une amende
Il n'avait pas non plus le droit de se marier hors île la propriété
el ne pouvait pas davantage se faire donner la prêtrise. Mais rien
ne s'opposait maintenant à ce qu'il sortit «1«5sa condition par un
affranchissement ou par la prescription de Ironie ans; le délai
était même réduit à vingt ans s'il s'agissait d'une femme

De son côté le maître n'avait pas le droit d'enlever le colon à la
terre qu'il cultivait ; l'existence du tenancier el celle de sa famille
étaient ainsi assurées à perpétuité.
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La seule charge du colon consistait à payer une redevance dont
lo montant et la nature variaient à l'infini suivant les localités.

Le colon pouvait posséder d'autres biens, en disposer à titre gra-
tuit ou onéreux, ester on justice, mémo plaider contre son propre
maître si celui-ci prétendait à des redevances «pii n'étaient pas dues.

Les chroniques do l'époque nous montrent quo les propriétaires
essayaient, par tous les moyens, d'augmenter les redevances ou

mémo d'en créer de nouvelles. L'arbitraire s'introduisait partout ;
les colons furent l'objet des mesures les plus vexatoires et leur
condition ne larda pas à se confondre à peu près complètement
avec celle des serfs d'origine barbare.

§ 2. — La Noblesse *. ;

Parmi tous ces peuples d'origines si diverses, il y avait des

hommes libres, des demi-libres, tels que les colons et les lites, et
des esclaves. On pcul bien relever sans doute, parmi les Francs ou

autres Barbares, des hommes, plus particulièrement distingués

par leur fortune, leur naissance ou leurs services, et parmi les

Romains dos sénateurs municipaux, comme au temps de l'empire
Mais ces personnes de condition élevée no constituent pas une

noblesse, c'est-à-dire une classe particulière, jouissant de droits

spéciaux et appelée à un rôle politique dans l'Etat. H n'y a que
des hommes libres; seulement ils sont en fait de conditions très

diverses. S'il avait existé au temps de la loi salique des nobles

jouissant de droits propres, protégés par un wergeld particulier,
celle loi n'aurait pas manqué d'en parler. C'est seulement dans

la suite que la noblesse mérovingienne s'est formée Elle n'est

pas née des familles sénatoriales romaines, car à l'époque où elle

apparaît ces familles se sont, pour la plupart et par l'effet des

mariages, fusionnées avec les familles barbares. Elle ne résulte

pas davantage de l'anlruslional, car celte institution existait dès les

premiers temps de l'époque mérovingienne ella noblesse a été au

contraire très longue à se former. Ce sont les fonctionnaires qui ont

constitué la vraie source de l'aristocratie mérovingienne. Ils font

déjà dans la loi salique l'objet de dispositions spéciales cl sont

protégés par un wergeld très élevé ; ils participent à la toute-puis-
sance du roi et celui-ci, en retour des services qu'ils lui rendent,
les comble de bienfaits, leur distribue des territoires immenses.
La création de grands commandements militaires, la formation

de plusieurs cours royales à la suite des partages, le développe-
ment naturel des inslitulions et d'autres causes encore avaient
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nécessité la création d'un grand nombre de fonctionnaires nou-

veaux, réunissant à la fois le pouvoir et la richesse Aussi, «les

qu'ils se sentirent assez nombreux et assez puissants, ils se consti-
tuèrent spontanément en classe et se coalisèrent contre la monar-
chie qu'ils no lardèrent pas à tenir en échec.

$ :». — Les Lites.

Le lite élait un homme «le demi-liberté, comme le colon romain.
11se rapprochait de l'homme libre par les droits civils qui lui

appartenaient : il pouvait se marier sans le consentement de son
maître ; il possédait un véritable patrimoine ; il avait le droit de plai-
der contreson maître el pouvait se purger par cojureurs «les accusa-
lions portées contre lui. Mais il se rapprochait du serf en ce qu'il
était attaché à la terre; il avait un maître qui pouvait l'affranchir;
s'il tuait son maître, il encourait les châtiments serviles ; le

mariage lui étail interdit avec toute femme ingénue ou du moins,
si ce mariage avait lieu, la femme el les enfants auraient pris la
condition du mari. Pour le wergeld, le lite étail placé à égaie
dislance de l'homme libre et du serf; sa valeur était «le moitié «le

celle du premier et elle élait égale au double d«» «elle du
second. Sa situation était semblable à colle du colon romain,
mais avec un wergeld plus élevé. Ce wergeld était en efl'el, dans

certaines lois, de cent sous, c'est-à-dire égal à celui «pie la loi

salique avait fixé pour le Romain ingénu.
On a beaucoup discuté sur l'origine de ces lites; à notre avis la

question est complexe On arrivait à la condition sociale de lite
de diverses manières. Le maître avait le droit d'affranchir son
serf à la condition que celui-ci serait attaché à la terre D'autres

^fois les Barbares, à la suite d'une guerre, assujettissaient les vain-
cus à celte condition. On était le plus souvent lite par naissance :
les enfants des lites suivaient le sort de leurs parents. Mais il

ne semble pas que ces lites aient rien de commun av«*c ceux de

l'empire romain qui élaienl des hommeslibres, cultivateurs el sol-

dais à la fois.

S 4. — Esclaves et Serfs '.

Au dernier degré de la hiérarchie sociale, étaient placés les
esclaves et les serfs. L'esclavage élait une institution commune à

lous les peuples tandis que le servage avait une origine beaucoup

plus restreinte. Le serf de la glèbe (kait, à vrai dire, un esclave
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«l'une nature particulière ; il élait attaché à la terre, lui el ses

descendants, et possédait pue tonure L'esclave ordinaire, qu'il
fût urbain ou rural, ne possédait pas: urbain, il rendait des services

domestiques à son maître; rural il pouvait être chargé de la cul-

ture «lo certains champs, mais il ne possédait pas une terre en

propre La condition d'esclave ordinaire ou de serf dépendait,
surtout à l'origine, de la volonté du maître Celui-ci pouvait
attacher un esclave ordinaire à la glèbe et en faire un serf. H

aurait pu aussi l'en détacher. Ce qui le prouve, ce sont les dispo-
sitions de loi qui plus lard ont obligé le maître à laisser le serf à

sa terre

L'esclave n'était pas plus une personne parmi les Barbares que
chez les Romains. Aussi n'avait-il ni famille, ni patrimoine dans, la

rigueur du droit. Tout ce qu'il acquérait profitait à son maître ;
celui-ci pouvait lui confier un pécule, mais l'esclave n'en avait

«|ue l'administration cl non la propriété. A sa mort ce pécule el

lous los autres biens détenus par l'esclave retournaient entre les

mains de son mailre. Sous l'influence de l'Église, on refusait au

maître le droit de vicel de mort sur son esclave; le concile d'Agde
de oOGel celui d'Albon tenu en 517 prononcèrent l'excommunica-

tion contre le maître qui tuerait son esclave sans l'autorisa-
tion du magistrat. L'Eglise admettait aussi, et les Barbares

avaient dû accepter que les esclaves pouvaient recevoir le sacre-

ment du mariage. Toutefois lo consentement du maître élait

nécessaire et, si le mari el la femme appartenaient à des maî-

tres différents, les lois barbares attribuaient les enfants au

maître du mari, à moins qu'une convention différente n'eût

réglé à l'avance lo sort des enfants à naître du mariage. Lors-

qu'une personne libre en épousait une autre de condition

servilo, le mariage était valable, mais la personne libre devenait

elle-même esclave et appartenait à ce titre au maître de son con-

joint, à moins que celui-ci n'eût consenti à l'union.

La situation légale des serfs n'était pas différente, sauf qu'ils

possédaient une tenure ; mais il fallut un certain temps el des

dispositions légales pour leur assurer la possession de celle terre

contre la volonté arbitraire du mailre

Le wergeld des esclaves et des serfs n'était pas sensiblement

différent de la valeur des animaux. D'ailleurs c'était le maître qui
avait droit au wergeld el non l'esclave ou ses descendants; par ré-

ciprocité, le maître devait payer la composition à raison du méfait

de son esclave ou de son serf, s'il voulait lui éviter tout châtiment

corporel ou à plus forle raison la peine de mort. Il y avait inlé-
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rèl, pour empêcher cet esclave do perdre une partie de sa valeur

ou même de n'en avoir plus aucune

Celle condition des esclaves el des serfs ne tartla pas à s'amé-

liorer. Le nombre des esclaves proprement dits diminua d'une

façon constante et rapide dans les villes ; dans les campagnes,
l'esclavage so rattacha à d'autres institutions similaires, le colo-

nat et le servage de la glèbe. A la lin de la période franque,

l'esclavage antique avait presque complètement disparu sous

l'influence de trois causes principales : on lui préférait le sorvag«v
de la glèbe; les prisonniers de guerre n'étaient plus réduits en

servitude ; l'Église n'avait jamais cessé «lo combattre celle insti-

tution d'origine païenne. Mais, en retour, le servage de la glèbe
s'était notablement développé et la condition des serfs était deve-

nue bien meilleure sous l'influence de l'Église, par l'effet aussi de

l'adoucissement des moeurs et enfin à cause des services «pie cette

institution rendait à l'agriculture. Les maîtres n'avaient pas lardé

à constater qu'en donnant une certaine sécurité à leurs serfs ils

tiraient aussi plus de profil de la terre : les serfs cultivaient

d'autant plus volontiers qu'on leur reconnaissait une sorte de

propriété de fait. Les redevances prirent de bonne heure une cer-

taine fixité et les serfs possédèrent même, indépendamment de

leurs lenures, un certain pécule Le pouvoir royal intervint aussi

et soumit les droits des mailres à plusieurs restrictions : par

exemple, il fui interdit au mailre «le séparer le mari et la femme en

les vendant à des acheteurs différents. Certains serfs jouissaient
même de privilèges qui les rapprochaient sensiblement «leshommes

libres. Ceux des «'glises et du roi étaient propriétaires, pouvaient
aliéner entre-vifs avec le consentement de leur maître, avaient le

droit d'ester en justice, même contre leur maître, élaient protégés

par un wergeld particulièrement élevé, et enfin transmettaient
leurs biens par succession. Celle condition était si recherchée

qu'on voyait souvent des hommes de pleine liberté réclamer la

faveur de devenir les serfs d'une église ou d'un monastère, el la

charte qui était dressée pour constater les conventions de celle

nature portail le nom de charte de liberté, comme si l'homme

libre qui s'élail réduit à celte condition do serf d'une église s'était,
en réalité affranchi de l'esclavage

A la différence de la législation romaine qui considérait la

liberté comme un droit inaliénable, les usages «les barbares;

permettaient à toul homme libre de se vendre comme serf ou»

esclave, à terme, sous condition ou même à perpétuité. Les

formules nous apprennent que la misère élait la cause principale
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qui déterminait un hommoà devenir l'esclave d'un autre. Souvent

un débiteur malheureux so vendait pour acquitter sa detlo par
son travail, sauf à recouvrer ensuito la liberté.

La cause la plus fréquente do cétlo condition sociale était la nais-

sance. Les enfants nés du mariage de parents scrviles étaient eux-

mêmes serfs et on les appelait originarii, parce qu'ils élaienl ve-

nus au monde dans la maison du mailre Les enfants nés hors

mariage prenaient la condition de celui de leurs parents qui était

la plus basse et il suffisait alorsque le père ou la mère fût de con-

dition servilepour que l'enfant eût aussi celte condition. On a vu

que quand une personne ingénue épousait une personne servile

sans le consentement du maître, elle perdait elle-même sa liberté

cl dès lors il ne pouvait exister aucun doute sur la condition dçs
enfants : nés de parents serfs, ils étaient serfs. Les nouveaux nés

abandonnés étaient rccueillisparccrlainspauvres que nourrissaient

les églises et ces pauvres avaient le droit de les vendre comme es-
claves quoiqu'ils fussent peut-être nés de condition libre.

§ 5. — Les affranchis.

On sortait de l'esclavage par l'affranchissement cl la liberté

pouvait être conférée, soit par des modes du droit germanique,
soit par des modes du droit romain. Toutefois le principe des lois

personnelles s'opposait probablement à ce qu'un Romain pût
affranchir par les modes germaniques ou un Franc par les modes
romains.

Tout Rarbare, qu'il fûl de pleine ou de demi-liberté, noble,

homme libre ordinaire ou lite, conférait la qualité de Franc,
c'est-à-dire celle d'homme de pleine liberté, à son affranchi ;
et de môme tout Romain, qu'il fût possesseur ou tributaire, don-
nait à son affranchi romain la liberté enliôro.

De même qu'un lite pouvait transférera un autre la pleine pro-
priété des choses qui lui appartenaient, de même rien no s'oppo-
sait à ce qu'il conférât la pleine liberté à son esclave ou à sou serf.
Sans doute dans les législations avancées on n'admet pas qu'une

personne puisse transmettre plus de droits qu'elle n'en a elle-

même, et on ne comprendrait pas qu'un lite puisse faire un homme

de pleine liberté ; mais ce système n'esl pas celui des législations
primitives qui sont essentiellement formalistes et rattachent avant

tout les effets juridiques d'un acte aux formes employées pour
l'accomplir.

L'affranchissement se donnait, d'après les modes germaniques
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et d'après la loi salique, par le denier : en présence du roi, le
mailre frappait la main de l'esclave et en faisait tomber un denier.
Il était ensuite dressé un acte écrit. La loi dite des Francs Cha-
maves parle aussi do l'affranchissement per hantradam, sorte «le

procès fictif dans une église, où le maître ne contestait pas la
liberté réclamée par son serf. Cet affranchissement avait l'avan-

tage de no pas exiger la présence du roi. Il faut en dire autant
d'une troisième forme germanique, de l'affranchissement per
sagittam, per gladium, per lanceam, en un mot per arma : le

mailre, en présence de témoins, au marché ou à l'assemblée judi-
ciaire, remettait à son esclave les armes, c'est-à-dire les symboles
de la liberté.

Parmi les modes romains, on pratiquait l'affranchissement dans
les églises, introduit ou plutôt réglementé par Constantin.
D'autres fois la liberté était conférée en présence de témoins ;
mais le mode le plus fréquent parait avoir été l'affranchissement

per chartam : le mailre faisait dresser par une chancellerie un
écrit constatant la concession de la liberté el il remettait cet écrit
à l'esclave Ce mode d'affranchissement étail si simple et par cela
môme si commode, qu'il finit pai; être seul usité.

Francs ou Romains ne recouraient donc plus qu'aux mmles
d'affranchissement du droit romain. D'ailleurs, à mesure qu'on
s'éloignait do l'époque des invasions, il devenait de plus en plus
difficile de savoir qui élait franc, qui était romain. Aussi cosse-
l-on de s'attacher à la qualité du maître pour déterminer celle de
l'affranchi et comme les concessions de liberté se faisaient désor-
mais avec les formes romaines, on en arriva à appeler Romain
l'homme libre par affranchissement, et Franc l'homme libre de
naissance.

En même temps que les formes romaines de l'affranchissement
devenaient générales, les concessions de liberté se multipliaient
de plus en plus ; seulement, comme on voulait maintenant assurer
des tenanciers à la terre, les maîtres, au lieu de conférer la pleine
liberté, ne donnaient plus qu'une demi liberté et attachaient leurs
affranchis au sol.

On pouvait aussi passer de la condition «l'esclave à celle
d'affranchi au moyen de la prescription d'an el jour. En Italie celle

prescription fut soumise à deux restrictions importantes : les lois
lombardes exigèrent que l'esclave fût de bonne foi et substituèrent
au délai d'un an celui de trente ou même de soixante ans ; un

capilulaire de 801 interdit même l'acquisition de la liberté par la

prescription pour les serfs du roi et pour ceux des églises.
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L'affranchissement pouvait produire des effets spéciaux pour

chaque affranchi ; c'est ce qui se réalisait si des conditions parti-
culières élaienl imposées par l'acte qui conférait la liberté;
l'affranchi devait par exemple cultiver la terre de son ancien

maîlre, lui payer des redevances en nature ou en argent, lui

fournir le service militaire

Quant aux effets ordinaires et généraux des affranchissements,
il faut, pour les déterminer, distinguer selon que la liberté a élé

conférée par un des modes germaniques ou par un des modes

romains ; les premiers confèrent la qualité de Franc ; les seconds,
celle de Romain.

§ 6. — La recommandation ; la tvustis '. '

Lorsqu'un homme était entièrement libre, dégagé de tout lien,

il cherchait à en contracter avec un autre homme plus puissant,
le plus souvent pour êlre protégé dans sa personne el dans ses

biens. Telle esl précisément la recommandation, institution d'ori-

gine germanique aux formes les plus variées el qu'il ne faut pas
confondre avec le serment de fidélité imposé par les rois à tous
leurs sujets. Certaines personnes se recommandaient au roi ou à

un seigneur indépendamment de toute possession de terre ; c'était

un moyen pour les veuves, les orphelins, les juifs, les étrangers,
d'obtenir une protection. D'autres fois à la recommandation se

joignait une tenure : de petits propriétaires incapables de se

garantir eux-mêmes contre les vexations, se niellaient au service
du roi, d'une église ou d'un seigneur. Le rôle du protecteur étail

tout naturellement tracé, mais les obligations que devait en

retour le protégé variaient à l'infini et consistaient en des services

de natures très diverses. Parfois le petit propriétaire abandonnait
la nue-propriété de ses biens à son protecteur pour n'en conserver

que la jouissance. D'autres fois le protecteur donnait lui-même

des terres à litre précaire avec faculté pour lui de révoquer la
concession à volonté. Dans tous les cas des redevances élaient
ducs. C'est l'Eglise qui, la première, a imaginé ces concessions

précaires, temporaires cl viagères. Les grands seigneurs n'ont

pas lardé à imiter cet exemple cl en même temps ces concessions
ont tendu à devenir héréditaires.

Le vassaticum est, lui aussi, une recommandation, mais d'une

nature plus large et plus élevée Le patron s'appelle seigneur
comme dans le cas précédent, mais le recommandé prend le nom

de vassal. Celle recommandation est accompagnée de solcnniU's
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qui passeront dans le droit féodal : le recommandé se présente
devant son patron el, la main dans la main, il lui promet la
fidélité. Le seigneur peut appartenir à une classe quelconque des

hommes complètement libres; il est parfois lui-même le recom-
mandé d'une autre personne el le plus souvent ce seigneur, c'est
le roi, un évêque, un duc, un comte

Celte vassalité est restée sous los Mérovingiens assez vague el

confuse, mais elle a pris une forme mieux arrêtée dans les capitu-
laires des Carolingiens. C'est à cette époque aussi «pi'elle s'est do

plus en plus généralisée et que la condition de vassal a été

acceptée même par de grands seigneurs. Par certains côtés le

vassaticum rappelle le comilatus germanique : le vassal obtient

des terres, de même qu'autrefois le compagnon était récompensé

par du butin ou par des armes. Ces deux contrats ont pour base la

foi jurée Mais le comilatus germanhpie élait un véritable com-

pagnonnage de guerre, tandis que le vassaticum esl à la fois une

institution de guerre et de paix. Le vassal doit, lui aussi, le service

militaire à son seigneur, et s'il relève du roi, il en est tenu plus

rigoureusement que les autres sujets. Il ne faut pourtant pas con-

fondre ce vassaticum avec le fief; il le prépare peut-être, mais eu

diffère très nettement. D'une part les seigneurs de l'époque frampie
ne forment pas une aristocratie foncière et de naissance, mais

bien plutôt personnelle et administrative. De leur côté les vassi

sont tenus d'obligations personnelles; il les doivent même s'ils

n'ont obtenu aucune terre el si, un domaine leur a élé accordé,
ces obligations ne sont pourtant pas inhérentes à la concession.

Dans le régime féodal, au contraire, tout repose sur la terre; les

droits et les devoirs de chacun sont réels.

La truslis forme aussi une sorte de recommandation, mais

d'une nature particulière Elle remonte au comilatus gcrinanitpic
décrit par Tacite et la loi salique y fait plusieurs fois allusion. Le

roi avait-il seul dos anlrustions ou bien loul haut personnage

pouvait-il aussi en posséder ? C'est là un point douteux sur lequel
nous manquons de renseignements. Les anlrustions les seuls con-

nus sont ceux du roi.

I/antrustion devait au prince à la fois la fidélité et l'assistance

à la guerre. Il étail déjà tenu de ces devoirs comme tous les sujets
du roi, mais il promettait de les remplir encore plus strictement

qu'eux. Celaient des obligations purement personnelles et, en

retour, ranlruslioii se trouvait en rapport direct avec le roi

et sous sa protection spéciale La trustis est, si l'on veut, un vas-

saticum, mais d'un degré particulièrement élevé el rigoureux,
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limité au service militaire et qui, sans conférer aux anlrustions
aucun lilre de noblesse, les place cependant au rang le plus haut
de l'Etal par l'effet même de leurs rapports directs et incessants
avec le roi. L'antruslionat de la loi salique esl une institution

intermédiaire entre le comilatus des Germains et la vassalité des

temps féodaux. Cette Iruslis regalis est une véritable garde du

corps. Aussi à l'origine les Francs seuls y étaient admis. Mais dans
la suite on se relâcha de celte rigueur. Sous les Carolingiens, la

royauté s'étanl élevée à une hauteur incomparable, l'anlruslion
cessa d'êlrc le compagnon du prince pour devenir un fidèle parti-
culièrement attaché à sa personne.

§ 7.— Personnes diverses : clercs, hérétiques, juifs, étrangers, eto.

Indépendamment de ces diverses classes de personnes, il y avait

aussi dans l'empire franc des individus plus ou moins nombreux,
soumis à des régimes exceptionnels. Tels élaienl surtout les clercs

régis par le droit romain el la loi canonupie Celte condition étail
en général très privilégiée II n'est pas permis d'en dire autant de

celle des hérétiques et des juifs. Les Francs intordirent aux héré-

tiques l'exercice public de leur culte et celle mesure suffit pour
los contenir; le nombre des hérétiques fut relativement peu élevé

pendant la période carolingienne Quant aux juifs, ils ne jouis-
saient d'aucune sécurité, ni pour leurs biens, ni pour leurs per-
sonnes, à moins qu'ils ne fussent placés sous la protection (mun-

deburdium) du roi ou d'un grand seigneur; dans ce dernier cas

ils jouissaient do privilèges importants, droit de s'établir dans

telle localité, de faire le commerce, de posséder des esclaves chré-

tiens, sous certaines conditions, notamment de respecter leur foi

et de les dispenser de loul service pendant les jours de fête
La condition des étrangers parait avoir été sous certains rapports

assez semblable à celle des juifs. S'ils obtenaient la protection du
roi ou d'un seigneur, ils étaient garantis par son hospitalité et

pouvaient invoquer leurs lois personnelles, de même que les juifs
avaient le droit de réclamer l'application de la loi mosaïque Mais

ceux qui n'obtenaient pas celle protection étaient en fait hors de

la loi.
Si nous faisons abstraction de ces catégories particulières de

personnes el si nous comparons les deux époques extrêmes de

notre période, les premiers temps des Mérovingiens et les derniers
des Carolingiens, nous constatons de profonds changements dans

les institutions. Pendant les premiers temps l'esclavage de l'anti-
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quilé était encore très répandu ; on n'avait pas organisé leservag'
de la glèbe, mais les colons èl les lites do l'empire romain exis-
taient depuis longtemps déjà et formaient même une partie
notable de la population. L'autre partie élait composée des
hommes libres, Francs ou Romains. II y avait ainsi trois classes
de personnes, les libres, los demi-libres et les esclaves. Parmi les

premiers il en élait «jui occupaient sans doute une position élevée
dans l'Etat, y possédaient d'immenses domaines, mais ils ne for-
maient pourtant pas encore une noblesse, c'est à-ilire une classe

aristocratique distincte des autres et privilégiée Un certain
nombre d'hommes libres ou de demi-libres s'attachaient par «les
liens très divers, notamment par la recommandation, à un puis-
sant personnage ou même au roi; ces liens établissaient surtout
des droits et des devoirs étroits de personne à personne. Quant
aux affranchis, les uns élaient Francs, les autres Romains, selon

qu'on avait employé un procédé germanique ou un mode romain

pour leur conférer la libellé; leur condition élait en droit assez

uniforme, en fail très diverse, d'après les chartes d'affranchisse-
ment el les coutumes locales. Enfin l'Eglise ne comptait pas
encore un grand nombre d'hommes placés sous sa dépendance
directe

A la fin dos Carolingiens la situation s'est gravement modifiée.

L'esclavage anliquea presipieentièrement disparu ; il est remplacé
par le servage de la glèbe qui a pris un développement considé-
rable Los colons de l'époque romaine existent toujours, mais à
côléd'eux d'autres hommesde demi-liberté cultivent la terre dans
«les conditions analogues, à la suite «l'affranchisscmcnts partiels
ou comme conséquence de leur soumission volontaire à une église,
un monastère, un haut personnage. La classe des hommes libres
de condition moyenne a presipic entièrement disparu ; elle n'existe

plus «pie dans les villes où elle se livre au commerce el à l'in-
dustrie. Les hommes libres des campagnes, isolés, pillés par leurs

puissants voisins, rançonnés par les agents royaux, abandonnés à

eux-mêmes, ont aliéné leurs terres à de puissants seigneurs à

charge de les reprendre à titre précaire ou en qualité de ctdon.
Ils ont ainsi sensiblement augmenté la classe des demi-libres

devenue la plus nombreuse Une noblesse loute-puissanle esl née

de l'exercice des fonctions publiques el de la possession du sol dès
la fin de l'époque mérovingienne et, de son côté, l'Eg'.'so est par-
venue à former une véritable société indépendante. Comme les

seigneurs, elle possède un grand nombre «l'hommes «le demi-

liberté, tous plus ou moins attachés au sol. Ces modifications
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dans la condition des personnes préparent la société féodale ; nous
en constaterons d'autres d'une nature analogue dans la condition
de la terre. Ces «Icux conditions, celle des personnes et celle du

sol, lendenl sans cesse à se rapprocher; lorsque ce changement
sera un fait accompli, la féodalité sera définitivement constituée



CHAPITRE Y

LA FAMILLE

i i. — Caractères généraux. Le mariage '.

La famille romaine reposait sur la puissance paternelle établie
dans T'intérêt exclusif du paterfamilias. Chez les Barbares, le

mundium du chef formait surtout une puissance de protection

qui s'exerçait sur loules les personnes groupées autour «le lui,

femmes, enfants ou autres parents, esclaves, tandis «pie chez les

Romains la puissance paternelle concernait seulement les descen-

dants nés de justes noces et ceux qui étaient entrés dans la famille

par l'adoption. Lorsque les Barbares curent adopté le christia-

nisme, le mariage devint la base de la famille, rôle essentiel qu'il
n'avait jamais joué parmi les Romains.

Le mariage était précédé de fiançailles; celles-ci se formaient,
comme lous les contrais, par l'échange de paroles solennelles ou

par une prestation réelle ou symbolupie : lo possesseur de la

poteslas s'obligeait à transmettre au mari la puissance, moyen-
nant une somme d'argent appelée withum. Les arrhes n'étaient

pas comme chez les Romains un moyen de se dédire, mais une

manière de former les fiançailles ex re pnvslita el aussi de les

prouver dans la suile Los fiançailles créaient des droits et des

devoirs plus importants qu'à Rome Le fiancé infidèle aurait élé

puni comme s'il avait violé la loi du mariage Le principal devoir

du fiancé élait d'épouser celle à laquelle il avait promis sa foi el

s'il l'avait enlevée de force, il aurait commis un véritable délit.

Les Barbares considéraient le mariage comme un contrai civil

et le soumettaient aux conditions ordinaires. H se formait, comme

les fiançailles, comme tout contrat, par la res pnvslita ou \n /ides

facla. Le mode le plus ordinaire consistait, de la part du mari, à

payer le prix d'acquisition ; il achetait en efi'et dans les premiers

temps la fille, plus lard le mundium. En dernier lieu, le prix
devint purement fictif; il consistait, d'après la loi salique, en un
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sou et un denier. Ce mariage par le sou et lo denier parait avoir

obtenu les préférences des Francs: c'est sous celle forme que
Clovis épousa Clothilde

Sous l'influence du droit romain, les Francs prirent l'habitude
de rédiger des libelli dotis, qui avaient pour objet de constater les

conventions matrimoniales el surtout les avantages consentis par
le mari au profit de sa femme Mais par cela même que ces écrits

portaient sur les intérêts pécuniaires, leur remise ne pouvait pas
être considérée comme un prix fictif du mundium et ne dispen-
sait pas de la tradition du sou et du denier. Certaines formules,
semblent, il est vrai, présenter la constitution d'une dot et la ré-

daction d'un instrumenlum dotale comme une condition de for-

mation du mariage. Mais ce serait une erreur de les entendre
avec ce sens absolu. Elles se proposent seulement de dire qu'à
défaut de rédaciion d'un écrit, surtout s'il s'agit de gens riches,
on présumera un concubinage Toutefois celle présomption pou-
vait être détruite par la preuve contraire et, lorsque les clercs exi-

geaient la rédaciion d'un écrit, ils ne se plaçaient pas non plus à
un autre point de vue ; l'Église avait le soin de déclarer que le

mariage élait valable par le seul fail de l'échange des consente-
ments.

Pépin le Bref d'abord, Charlemagne ensuite, imposèrent des

mesures de publicité pour le mariage : les futurs conjoints de-
vaient d'abord s'adresser au curé de leur domicile; celui-ci

demandait aux fidèles réunis en assemblée s'ils connaissaient un

empêchement au mariage projeté et ensuite seulement il pouvait
donner la bénédiction nuptiale Mais l'absence de ces formalités

n'aurait pas empêché le mariage d'être valable, du moment qu'il
se contractait par le seul échange des consentements; seulement
on aurait, le plus souvent, commencé par présumer l'existence

d'un concubinage
La loi salique el les autres documents de l'époque, notamment

les formules, ne nous font pas connaître l'âge à partir duquel le

mariage élait permis. Il esl probable que les moeurs suppléaient
à la loi. Tacite nous apprend déjà qu'en Germanie on se mariait
tard.

Dans le 1res ancien droit, la jeune fille se laissait marier plutôt
qu'elle ne donnait son consentement véritable. Il fallait d'ailleurs
l'asscnlimcnt de celui qui exerçait sur elle le mundium. Mais dans

certains pays, dès que la fille était arrivée à l'âge déterminé pour
la majorité, elle pouvait s'adresser au juge pour vaincre la résis-

tance paternelle.
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En verlu de leur mundium, les rois se permettaient souvent de

marier les filles qui en dépendaient, mais quelques-uns renoncè-

rent à ce droit à cause des abus qu'il avait produits.
Les lois barbares ne parlent pas des empêchemcnlsau mariage ;

sur ce poiut encore, les usages suppléaient aux lois. L'Église em-

prunta certains empêchements au droit romain, en créa d'autres,

elses dispositions furent adoptées chez les Francs. La différence

des conditions sociales n'empêchait pas le mariage d'être valable,

mais comme les lois barbares voyaient les mésalliances avec une

extrême défaveur, elles sévissaient contre ceux qui les contrac-

taient el ne reconnaissaient pas comme légitimes les enfants qui
en naissaient. D'après la loi salique, lit. XIV, la femme ingénue

qui se mariait à un lite perdait sa qualité d'ingénue el prenait la

condition de son mari ; si un homme libre épousait une femme lile

sans le consentement de son maître, celui-ci avait le droit d'exi-

ger une composition.

S.2. — Le divorce.

Le mariage prenait fin lorsqu'un des deux époux était réduit eu

esclavage Mais la mise hors la loi ne produisait pas cet effet. Le

divorce étail très fréquent, non seulement pour cause déterminée,

telle que l'adultère, le meurtre, la magie, la violation de sépul-

ture, mais encore par consentement mutuel. Dans ce dernier cas

on dressait le plus souvent un écrit en présence do témoins ou du

comte assisté do boni homines. Le mari avait même le droit de

répudier sa femme, mais s'il la renvoyait par pur caprice, il encou-

rait certaines peines. Ces dispositions des lois barbares rencon-

trèrent un adversaire énergupie : ce fut l'Église qui, après avoir

pendant quehpic temps éprouvé des doutes sur la validité du

divorce, n'avait pas lardé à le condamner définitivement et à pro-
clamer l'indissolubilité du mariage. Elle permettait d'ailleurs aux

époux de se séparer lorsque, pour des causes graves, la vie com-

mune était devenue insupportable

S 3. — Les secondes noces.

Pour les secondes noces, le droit barbare se rencontrait avec

l'Église : l'un et l'autre les voyaient avec une égale défaveur.

L'Église refusait la bénédiction nuptiale à ceux qui contractaient

de nouveaux mariages. La loi salique voulait «pie le second mari

achetât le mundium aux héritiers du premier. Il payait à cet
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effet un droit appelé rcipus. Ce reipus étail plus élevé que le prix
d'achat d'une vierge. Le premier mari avait donné un sou et un

deuier; le second devait payer, pour le mundium de la veuve
trois sous el un denier. De son côté la veuve donnait également
aux héritiers du premier mari une somme appelée achasius. Ce
droit proportionnel, fixé à un dixième de la dot que la veuve, avait
autrefois reçue, élait une sorte de composition destinée à obtenir
la paix avec les parents du premier mari, outragés par ce second

mariage Des dispositions protégeaient aussi les intérêts des en-

fants du premier lit. D'après un capilulaire ajouté à la loi salique,
la veuve remariée n'avait pas le droit d'aliéner la dot qu'elle avait

reçue de son premier mari et à son décès cettedol élait exclusive-
ment attribuée aux enfants du premier mariage.

s,i. _ Filiation légitime ou naturelle.

Les dispositions des lois barbares el les règles contenues dans
les formules impliquent qu'on admettait une présomption sembla-
ble à celle du droit romain relativement à la paternité du mari.

Mais celte présomption pouvait céder devant la preuve contraire.

Parfois aussi les circonstances étaient telles que la présomption
tombait et il fallait alors prouver la paternité.

On considérait comme bâtards, non seulement les enfants nés

hors mariage, mais encore ceux qui provenaient de mésalliances,
c'est-à-dire d'unions légitimes contractées entre personnes de con-

ditions différentes. Chez les Francs, ces enfants n'entraient pas
dans la famille et n'avaient aucun droit de succession ab intestat.

Mais rien ne s'opposait à ce qu'ils fussent institués héritiers par
testament. D'un autre côté les bâtards pouvaient être légitimés
sous forme d'adoption.

s,ÎJ. — L'adoption.

L'adoption porte, dans la loi salique, le nom d'affalomie Celte
loi nous en donne la description. Au jour indiqué par le cente-

nier, en présence de témoins et par le jet de la festuca, celui qui
se propose d'adopter transfère son patrimoine à son futur héri-

tier. Il le conduit ensuite dans sa demeure pour le mettre en

jouissance de sa fortune L'adopté s'installe dans la maison, y
reçoit des hôtes devant témoins et les héberge pendant plusieurs

jours. Ce sont là de simples solennités; ensuite l'adopté, dans les

douze mois qui suivent, devant le roi ou dans rassemblée de la
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centaine, restitue à l'adoptant son patrimoine cl il ne l'acquerra
d'une manière définitive qu'à sa mort. En général, ces adoptions
élaient faites par des personnes qui n'avaient pas d'enfant. Cer-

taines lois barbares font même de l'absence d'enfant une condi-

tion de la validité de l'aflalomie; telles sonl la loi des Ripuaires
el celle des Lombards.

.s,0. — L'autorité paternelle.

La minorité cessait, d'après la loi-salique, à douze ans. Chez

les Ripuaires, les Bourguignons et les Visigoths elle ne prenait fin

qu'à quatorze ou quinze ans; une fois arrivé à cet âge, l'enfant

mâle pouvait échapper au mundium de son père en ce sens tju'il
avait droit de quitter sa maison. Mais s'il y demeurait, il reslait

soumis à la puissance paternelle, seulement cette autorité deve-

nait purement volontaire

Indépendamment de la majorité ordinaire, il existait une majo-
rité spéciale qui exigeait un âge plus avancé, pour les membres

«le la famille royale el peut être aussi dans certaines familles

nobles.

Quant aux filles, elles ne sortaient «lu mundium de leur père

«pie pour tomber sous celui de leur mari.

Le père avait la jouissance des biens de ses enfants jusqu'à leur

sortie de puissance ; il les représentait on justice el devait les pro-

léger envers et contre tous. La personne du fils se distinguait «le

celle du père et n'élail pas comme à Rome absorbée dans celle «lu

paterfamilias. Tacite constatait déjà dans sa Germanie «pie l'en-

fant était pars domus au foyer domestique. On a prétendu «pie le

père avait le droit de vie et de mort sur ses enfants et qu'il pou-
vait les vendre, mais à notre avis c'était plutôt là un abus que
l'exercice d'un droit. Ccl abus fui long à déraciner et, avant de

disparaître, il s'adoucit dans l'application. C'est ainsi qu'on vil

en dernier lieu des pères vendre leurs fils à un monastère
A la mort du père, lo mundium sur les enfants se transmettait

au plus proche parent mâle de la ligne paternelle Dans le silence

des textes il serait difficile do dire comment était organisée cette

sorte de tutelle

£ 1. — La sortie de famille.

De mémo qu'on entrait dans la famille par l'adoption, de mémo

on pouvait en sortir par une solennité contraire «pie nous fait
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connaître le litre LX11I de la loi salique. Celui qui voulait briser
ses liens de famille se présentait à l'assemblée présidée par le

cenlcnier ; il rompait sur sa tôle quatre branches d'aulne, en

jetait les morceaux aux quatre coins de l'assemblée et déclarait

qu'il renonçait à lous ses droits et devoirs de famille, notamment
à ses droits de succession. Celte renonciation parait êlre tombée
de bonne heure en désuétude. 11faut en dire autant de la procé-
dure de la chrenccruda abolie en b9o par un édit de Childehert II
et qui parait n'avoir élé qu'une application spéciale de l'abjura-
tion de la parenté. Elle supposait un débiteur lenu d'une compo-
sition à raison d'un meurtre et qui, ne pouvant acquitter sa délie,
abandonnait son patrimoine à ses plus proches parents, à charge

par eux de payer la composition. ,



CHAPITRE VI

LE RÉGIME DES BIENS

s,1. — La propriété individuelle, la propriété collective '.

Les Germains n'admettaient la propriété individuelle que pour
les meubles; la terre était commune au temps de César. A l'époque
de Tacile, la maison et le clos qui l'entourait appartenaient à la
la famille, mais les autres lerres, cultivées ou non, constituaient
de vastes communaux dont les habitants se partageaient la jouis-
sance. Au contact de la civilisation romaine, ce système subit de

profonds changements : la notion de la propriété individuelle
s'étendit des meubles aux immeubles, mais celle de la propriété
de famille n'en demeura pas moins très vivace dans les lois bar-

bares; il y eut aussi de nombreux biens communaux à cause de
l'attachement des Barbares pour la propriété collective Comment

expliquer autrement le droit de succession qui cxislc dans cer-
taines circonstances au profit des viciai, c'est-à diredeshabilanls
de la communauté? Comment comprendre autrement l'interdic-
tion faite à tout étranger «le s'élablirdans une communauté cl d'y
prendre des terres sans le consentement de ceux qui en faisaient

partie ?

On relève ainsi dans l'empire franc trois espèces de terres: les
terres publiques, dans lesquelles rentre le domaine de la cou-

ronne, les lerres communes, les lerres privées. Ces dernières,

qu'elles appartinssent aux Romains ou aux Barbares, étaient en

principe affranchies de toute redevance; quelques-unes même
étaient particulièrement privilégiées, celles qui profitaient de

l'immunité.

Quant aux tenurcs proprement dites, elles étaient de plusieurs
natures : d'abord le précairo et le bénéfice, ensuite les tenurcs
des colons et celles des lites, enfin les tenurcs seiviles. Comme on

le voit, dès les premiers temps de la domination franque le

régime de la terre fut assez compliqué. C'était la conséquence de

•.i*»v t. 8
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ce que les nouveaux venus, tout en respectant le système du
droit romain, introduisaient celui de leurs coutumes, anciennes
ou nouvelles. Ainsi les colons subsistèrent après la conquête tels

qu'ils avaient vécu auparavant; tout au plus changèrent-ils par-
fois «le maîtres. Les bénéfices militaires perdirent ce caractère,
du moment qu'il n'y eut plus d'empire à défendre Mais on ne
sait pas bien exactement ce «pie devinrent les détenteurs «le ces

lerres, s'ils furent confondus avec les Barbares nouveaux venus

ou si ces derniers les maintinrent dans un état d'assujettissement

partiel. Quant aux lerres publiques du fisc, jusqu'alors propriétés
de l'empereur, elles passèrent, par la'force même des choses, dans
les mains des rois barbares et constituèrent la partie la plus im-

portante de leurs immenses domaines. On ne séparait pas à cette

époque les biens du roi de ceux de l'Elat.
En général chaque domaine des rois francs comprenait une

villa, résidence princière, où les rois à cause de leur amour

pour la chasse, habitaient plus souvent que-dans les palais des
villes. Autour do la demeure du roi, chaque villa comprenait un

nombre considérable d'habitations, les demeures dos officiers, les

fabriques destinées à pourvoir à lous les besoins de la vie, manu-

factures d'armes, orfèvreries, ateliers de tissage ou de broderie,
bâtiments d'exploitation destinés à l'agriculture, les cabanes des

tenanciers libres, demi-libres ou serfs. Charlemagne apporta à

l'organisation de ses domaines le même soin qu'à l'adminis-
tration de l'empire; il y a consacré le capilulairc de villis «pii
entre dans les plus minutieux détails d'administration. A la tête
de chaque villa était placé un judex, véritable intendant général
qui réunissait les fonctions d'administrateur, de comptable et de

juge-
Quant aux terres communes, elles appartenaient par indivis aux

membres de la communauté ou, comme on a dit d'assez bonne

heure, de la marca. Celle-ci portait parfois sur des lerres incultes,

des forêts, des pâturages, qui restaient en commun parmi les habi-
tants d'une contrée Mais parfois aussi elle avait pour objet des

lerres cultivées, même habitées, el alors la marca s'établissait

au-dessus d'une propriété individuelle qu'elle dominait. En

d'autres termes, dans ce dernier cas les habitants de la marca

élaienl propriétaires do leurs lots, ils en avaient la jouissance, ils

pouvaient les aliéner entre vifset les transmettaient par successions,
mais ces droits comportaient dos restrictions au profil de la com-

munauté. On a longtemps admis, jusqu'en plein moyen âge, qu'en
cas d'aliénation d'un bien fonds faite à un étranger sans le conseil-
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tcment dos viciai, chacun de ceux-ci avait le droit de racheter la

terre à l'étranger pendant un certain temps.

Lorsque les communaux donnaient lieu à des difficultés entre

membres d'un même village ou entre villages voisins, ou encore

entre les habitants et un puissant voisin tel qu'un monastère, leroi

envoyait le plus souvent descommissaires chargés d'inslruireel de

juger l'affaire avec un certain nombre de notables. Les contesta-
tions de celte nature étaient vidées d'après les coutumes locales.
Aussi les legesse sont-elles fort peu occupées des marchés. On ren-
contre cependant quelques dispositions, notamment en matière de

responsabilité et aussi pour le droit de s'élablirdans une commu-

nauté. D'après un titre célèbre de la loi salique ulc migralibuio,un
nouveau venu ne pculpassc fixer sur une terre «le la communauté

sansle consentement unanime de tous les habitants el il stillit qu'un
seul refuse son assentiment pour qu'on oblige cet immigrant à

quitter le pays. Le consentement des membres de la communauté

peut être tacite: il résulte notamment de ce qu'on a laissé le nou-

veau venu en possession paisible pendant un an.

Quant aux propriétés privées, les Barbares ont procédé de
manières très diverses, lui Afrique, les Vandales se sonl emparés
de toutes los terres de quelque valeur el ils en ont réduit les pos-
sesseurs, même s'ils élaienl «le noble extraction, à la condition la

plus misérable En Angleterre;, les Saxons ont procédé avec la

même brutalité. Les sujets d'Odoaero, les Ostrogolhs sous Théo-

doric cl les Lombards ont commencé par imiter lo système des

troupes romaines qui se mettaient en quartier chez l'habitant ;
ils se sont installés en «pialilé d'hôtes, à ce même lilre qui avait
été autrefois celui des alliés de l'empire el «pii donnait droit au

logement el à la nourriture; mais ils exigèrent en oulre le par-
tage des lerres. Les Burgondes, venus les premiers, se déclarèrent

propriétaires des deux tiers des champs cultivés, de la moitié «les

maisons, des vergers el des champs en friche et du tiers «les
esclaves. D'autres Burgondes survinrent ensuite à plusieurs
reprises et réclamèrent aussi leur part. Il n'y eut ainsi aucune
sécurité pour les Romains jusqu'au jour où intervint un règlement
définitif ; il observa la proportion précédemment indiquée. Les
terres ainsi réparties furent d'abord indivises entre les Romains
el les Burgondes, mais ou ne larda pas à procéder le plus souvent
à des partages.

Les Visigoths prirent les deux tiers des lerres en culture el la
moitié des terres incultes. Leur loi se borna à indiquer dans «pieUe
proportion ils seraient propriétaires vis-à-vis des Romains, sans
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imposer le partage Elle laissa à chaque Romain et à chaque Visi-

goth devenu copropriétaire par indivis la liberté de demeurer

dans l'indivision ou d'en sortir par lo partage
Les Francs ont été plus généreux; ils ont respecté toules les

propriét«»s privées. Aucun lexle ne fait allusion à un partage quel-

conque des terres et si une pareille sp«dialion avait été réalisée,

les chroniqueurs l'auraient bien certainement relevée H ne faut

pas oublier que les Francs se sont établis dans la plus grande

partie du territoire de la Gaule, non pas en conquérants, les armes

à la main, mais en alliés appelés par les évêques et dès lors aussi

par les populations. Leur nombre était relativement limité. Aussi

les rois francs ont-ils pu se contenter de partager les immenses

domaines du fisc pour récompenser leurs fidèles. (
Au moment où les Barbares s'établirent sur lo territoire de la

Gaule, le nombre de lerres entièrement lit.ves était considérable ;
les unes appartenaient aux Romains qui les avaient conservées

malgré les troubles; les autres étaient la propriété des Barbares

auxquels elles avaient été données sur les biens du fisc ou même

parfois .sur ceux des particuliers. Ces terres prirent plus tard lo

nom d'alleux, terme qui a plusieurs fois changé de sens. Dans la

loi salifpie, le mol alleu désigne la succession. Un peu plus lard

il s'applique aussi aux biens héréditaires, c'est à-dire à ceux qu'on
lient de succession par opposition aux biens autrement acquis.
Quant aux lerres possédées en pleine propriété, elles s'appelèrent
d'abord des propres par opposition aux bénéfices; puis bientôt

les acquisitions de biens entièrement libres ayant lieu surtout par
voie de succession, on donna enfin à ces biens le nom d'alleux

qu'ils ont toujours conservé dans la suite.

Les propriétaires de ces alleux élaient sans doute soumis aux

charges publiques, notamment au service militaire et à l'impôt
envers le roi ; mais ils ne payaient aucune redevance privée, ils

ne supportaient aucune charge impliquant la suzeraineté d'un

seigneur.

§ 2. — Les précaires '.

Toutefois, sans jamais disparaître, les alleux, surtout les

moyens et les petits, ne tardèrent pas à devenir de plus en plus
rares ; les hommes libres de condition moyenne préféraient se

placer sous la suzeraineté d'un grand, d'une église ou d'un

monastère et acquérir ainsi la sécurité au prix de la liberté. Fort

souvent, le propriétaire d'une terre la cédait gratuitement à une
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église et celle-ci en retour lui rendait sa terre à litre de précaire.
Ces concessions étaient faites à l'origine pour une durée de cinq
ans et moyennant une redevance modique dont le non-paiement
donnait lieu à retrait. Mais ensuite on admit que les précaires
pourraient être créées à litre viager ou même à titre héréditaire

pondant une certaine période ou même enfin à titre héréditaire à
l'infini. D'un autre côté, le défaut «le paiement du cens n'enlraina

plus porte de la concession et donna seulement lieu à une amende.
Les grands seigneurs laïques ne lardèrent pas à imiter l'exemple
«le l'Eglise et firent des concessions de même nature ; ils créaient
aussi des précaires directement, e'esl-à-dire sans avoir rien reçu
du concessionnaire, surtout s'il s'agissait «le lerres incultes. Celte
lenure à litre précaire devint le moyen le plus ordinaire de eoneé-'
der la jouissance dosa terre à autrui. Aussi les textes du temps ne

parlent pour ainsi dire pas des baux tels quo nous los compre-
nons aujourd'hui ; on ignore même ce qu'est devenue l'amphy-
léose romaine ; nous ne possédons que quelques indications sur
le colonagc parliairo et sur la lenure on franche aumône qui nous
arrêteront davantage sous la période suivante.

s,:i. — Les bénéfices*.

Le bénéfice étail avec la précaire la seule lenure libre «le l'époque
franque Déjà chez les Romains, les empereurs conféraient sou-
vent à des soldats «los récompenses sous le nom «le bénéficia :
elles consistaient en concessions de lerres ou en secours d'une
nuire nature De même, en Germanie, les chefs avaient donné à

leurs compagnons des chevaux et des armes; établis sur le sol de
la Gaule, ils leur .accordèrent des terres. Aussi celle lenure
remonte l elle peut-être à la fois aux institutions romaines el à

celles des Germains. On s'explique ainsi que dans la suite le mot

beneficjum, d'origine latine, soit devenu synonyme «le feodum

qui esl un mot certainement germain. Celte lenure s'est tellement

répandue qu'on n'a pas lardé à prendre le mol bénéfice dans «les
sens très divers el notamment comme synonyme de donation
faite par une personne à une autre. Mais dans son sens vrai-
ment propre, le bénéfice étail une libéralité consistant en une
concession de terres, à charge du devoir de fidélité et assez
souvent d'autres obligations, le plus souvent du service mili-
taire Ces libéralités élaient faites par les rois, les églises, les

monastères, les grands du royaume On relève pour le bénéfice
le même fait que pour la précaire : souvent un homme cédait sa
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terre à un supérieur pour la reprendre à litre de bénéfice Ces

concessions élaienl en général viagères à l'origine et irrévocables.

L'hérédité des bénéfices eut quelque peine à s'introduire. En Franco

elle résulta du capilulaire de Kiorsy pour ceux qui étaiont concé-

dés par le roi. Charle,s le Chauve avait promulgué ce capilulaire
en 877, au moment de se rendre en l'Italie et dans l'espoir de

s'assurer la fidélité des grands. Il élait décidé que si un comte

venait à mourir laissant un fils parti pour l'Italie avec l'empereur,
il serait pourvu par des commissaires à l'adminislration du comté

jusqu'à co que l'empereur ail investi ce fils de la charge de son

père Pour le cas où un comte serait mort laissant un enfant

mineur, il aurait élé également pourvu à l'administration de

l'office jusqu'à la majorité du fils, lequel aurait àcc moment rern-

placé son père Les mêmes dispositions devaient êlre observées

pour les vassaux des comtes, des évoques et des abbés. Le capilu-
laire de Kiersy comprenait donc en réalité deux dispositions :

il assurait au fils la transmission héréditaire des fonctions du

père, à la condition qu'il fût présent el majeur; dans le cas con-

traire, il lui en garantissait la survivance

On peut admettre qu'à partir de celle époque les bénéfices

royaux sont devenus héréditaires comme les fonctions. Celle héré-

dité n'a pas soulevé en France de sérieuses difficultés; il esl tout

naturel qu'elle se soit étendue aux bénéfices concédés par des

particuliers. Mais on n'en a pas moins pu, comme par le passé,
faire des concessions à titre viager et les fiefs de celle nalure ont

même élé assez nombreux en Angleterre

s.4. — Tenures servîtes'.

Aux tenurcs libres représentées par la précaire el le bénéfice,
on oppose les tenures serViles. Les institutions romaines el celles

des .Germains se sonl rencontrées pour fonder le servage de la

glèbe. Le colonat romain n'élail-il pas de même nalure?Tacite

constatait déjà l'existence, chez les Germains, d'esclaves spéciale-
ment attachés à la culture de la terre. De même qu'il y avait des

ingénus, des colons ou des lites et des serfs, de même il exis-

tait, dans le domaine d'un grand seigneur, par exemple d'une

abbaye, des manses ingenuiles, lidilcs ou serviles. Le manse ne

formait pas une tenure, mais constituait une unité territoriale,

un petit domaine comprenant une habitation, des bâtiments acces-

soires, jardins, vergers, champs, etc. 11élait ingenuile, lidile ou

servile, selon la qualité du premier tenancier. A la suite des
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changements survenus par l'effet du temps, il arrivait assez sou-
vent que des manses ingénuités se trouvaient entre les mains «le

serfs; on voit plus rarement des manses serviles entre les mains

d'ingénus. Celte différence lient à ce que les hommes libres «piil-
laient plus facilement leurs terres, lesquelles élaient, à leur défaut,
concédées à «les serfs par le propriétaire qui ne trouvait pas de
bras libres «lisposos à les cultiver. Les manses ingenuiles élaienl
en général plus importants et moins imposés que les manses
lidiles et serviles ; c'est ce «pii permit aussi à une certaine époque
et dans des cas assez nombreux de distinguer les manses d'après
leur étendue et les redevances.

Chaque vaste domaine, comprenant des manses de diverses

espèces, avait ses usages locaux et le propriétaire, assisté de cer-
tains tenanciers, statuait d'après ces usages sur les contestations

qui pouvaient naître entre gens de sa terre ou dans leurs rapports
avec le mailre H ne faut pas confondre celle juridiction du pro-
priétaire avec celle «le l'immunislc qui avait droit de justice sur

lous, tenanciers ou autres.

s,5. — L'immunité*.

Parmi les institutions relatives à la lorre, limmunilé esl une de
celles qui oui le plus contribué à la formation «lu régime féodal.
La concession de ce bénéfice ne pouvait êlre faite que par le roi.
Celui-ci le conféra d'abord presque exclusivement aux églises et
aux monastères; mais bientôt les seigneurs laïques eurent aussi
leur part dans ces libéralités.

Les avantages résultant do l'immunité se ramènent à deux
classes : les uns concernent Injustice ; les autres les impôts el les
redevances de même nalure. Les chartes d'immunité interdisent

aux fonctionnaires royaux, notamment aux comtes, de se rendre

dans les domaines de l'immunislc pour y administrer la justice
Ils n'avaient pas davantage le droit de percevoir les freda, c'esl-à-
dire la part de la composition due au roi et dont une partie res-

tait entre les mains du comte. Celui ci, n'ayant pas jugé, ne pouvait
prétendre à aucune rémunération. Il lui élait également interdit
de prendre des répondants ; ce droil élait considéré comme un

des attributs de l'administration de la justice Enfin toutes les

mesures d'exécution sur la personne ou sur les biens élaient

interdites aux fonctionnaires royaux dans l'étendue des domaines

de l'immunislc.

Quant aux impôts el redevances, les avantages résultant de
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l'immunité n'étaient pas moins importants. Les fonctionnaires

royaux devaient s'interdire do prendro gile dans les maisons ou

sur les terres do l'immunismo el d'y lever les approvisionnements
auxquels ils avaient ordinairement droit pour eux et leur suite

Les chartes contiennent mémo uno disposition beaucoup plus gé-
nérale qui défend aux fonctionnaires royaux de lever aucune des

redevances dues au fisc, impôts directs ou indirects.
Forlsouvent aussi le privilège d'immunité, en vertu d'une clause

spéciale, place celui qui l'obtient, ses hommes el ses terres, sous
la protection directe du roi.

H ne faudrait pas conclure de là qu'en conférant ainsi le béné-
fice de l'immunité le roi renonçait à son droit do souveraineté
sur une partie du territoire. II n'cnlendail enlever des droits qu'à
ses fonctionnaires et il avait bien l'intention de garder les siens

propres. L'immunislc cl ses hommes demeuraient justiciables de
la cour du roi ; celui-ci pouvait pénétrer sur les terres de l'immu-
niste pour y rendre Injustice ; la défense adressée à ses fonction-
naires no concerne pas le roi. Mais on vertu du privilège d'immu-

nité, le grand propriétaire est substitué aux fonctionnaires royaux.
C'est donc lui ou son délégué qui rendra la justice sur ses lerres à

charge d'appel au roi ; c'est encore lui qui percevra les impôts
directs ou indirects, mais à son profit, au lieu de les verser dans

le trésor royal.
Ces concessions d'immunité ont été dès le principe faites à

perpétuité et non à lilrc viager. Il est vrai qu'il était d'usage,
surtout à l'époque mérovingienne, de demander à la mort d'un

roi la confirmation de l'immunité, mais c'élail là une pure
précaution facile à justifier dans ces temps de troubles. On avait
souvent le soin de profiler de cette circonstance pour obtenir
la concession de nouveaux privilèges qui venaient s'ajouter aux
anciens.

L'immunité n'a pas lardé, sous les derniers Carolingiens, à

prendre des développements exagérés aux dépens d'une monar-
chie réduite à l'impuissance Ce fui précisément l'effet de ces con-

firmations successives. En outre les églises et les monastères, qui
jouissaient en grand nombre de ce privilège, voyaient sans cesse

s'élargir leurs domaines, et à ces accroissements correspondaient
des extensions successives des privilèges de l'immunité. Enfin les

immunislcs parvinrent même à obtenir du roi la renonciation
à la plupart de ses droits régaliens ; si le prince s'en réserve

quelques-uns, les immunislcs n'en tiennent cependant aucun

compte. Ils deviennent ainsi de véritables souverains sur leurs
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domaines et leurs privilèges d'immunité forment un des princi-
paux pivots du régime féodal.

§ 0. — Modes d'acquérir.

Le droit franc ne connaissait pas le transport delà propriété par
le seul échange des consentements. Ce mode d'aliénation est pro-
pre aux législations avancées el qui ont su se dégager de tout
formalisme A l'époque franque, la tradition est le mode le plus
ordinaire de transférer un bien, meuble ou immeuble, tradition
réelle ou fictive, ou même à la fois réelle et symbolique. La remise
do la chose était entourée de certaines solennités «pii variaient à
l'infini et s'accomplissaient assez souvent devant le comte assisté
de rachimbourgs ou en présence de témoins. H esl possible qu'à
l'origine le dessaisissement effectif appelé werpilio ail élé exigé de

l'aliénateur. De bonne heure on se contenta d'un acte symbolique

qui recul le môme nom el consistait en général à jeter un objet,

par exemple un fétu do paille (fesluca), dans le sein d'un tiers,

pour montrer qu'on devenait étranger à Ici bien dont on voulait

cesser d'être propriétaire, l/investilure se faisait aussi par la re-

mise d'autres objels symboliques qui variaient suivant les pays et
les coutumes. Dans le dernier étal du droit romain, la propriété

pouvait peut-être se transmettre par la remise d'une charte; il est

fort possible que ce procédé soit entré dans la pratique romaine.
Ce qui esl certain, c'est qu'il a élé adopté de bonne heure par
l'Eglise qui, à son tour, l'a fait pénétrer dans les usages des Bar-

bares.

La translation de propriété, du moins pour les immeubles, ne

supposait pas seulement l'accomplissement d'une formalité : il

fallait encore que l'aliénation eût lieu publiquement, par exemple
dans l'assemblée judiciaire ou en présence de témoins dont le

nombre variait suivant l'importance des biens.

§ 7. — Droits réels.

Les Barbares ne connaissaient pas l'usufruit, surtout sur les

immeubles; mais ils l'ont emprunté au droit romain, comme lo

prouvent certaines formules. Les droits d'usage élaient au con-

traire très fréquents ; ils perlaient surtout sur des bois, des pâtu-

rages et autres communaux. Quant aux services fonciers ou servi-

tudes réelles, elles n'étaient pas non plus connues des Barbares

cl on en chercherait vainement la trace dans la loi salique Ce
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silonce s'expliquo do la part d'un législateur qui n'avait pas encore

organisé la propriété foncière. II est probable que dans la suite
on adopta les principes du droit romain ; mais les servitudes de-
vinrent do plus on plus rares à mesure que so constituaient les

grands domaines.

Quant à l'hypothèque romaine, elle ne parait pas avoir convenu
aux Barbares. On rencontre au contraire le droit de gage ordinai-
rement sous forme d'aliénation de la propriété ou du droit de

jouissance. A défaut de paiement de la délie à l'échéance, le capi-
tal élait porté au double ; un nouveau délai commençait à courir,

pendant lequel le bien, meuble ou immeuble, restait encore entre
les mains du créancier à titre de gage et avec droit de s'atlribuer
les fruits. Mais à défaut de paiement au terme définitif, le créan-
cier pouvait devenir propriétaire du bien, à la condition que cet
effet ait élé stipulé dans le contrat de gage



CHAPITRE VII

LES UIKNS IIA-NS LEIUS IIAPPOIU'S AVEC LA PAMII.I.K

§ I. - Les successions*.

Les régimes de succession pratiqués par les Barbares qui s'éta-

blirent sur les ruines de l'empire ne sonl pas bien connus. Les

principes du droil romain el ceux du droit germnniipie s'étant

rencontrés, il en esl résulté parfois un véritable conflit, d'autres

fois et plus souvent de la confusion.

Pour les Romains devenus sujets des Barbares, il ne s'opéra
aucun changement sérieux : les codes promulgués à leur usage

adoptèrent le régime successoral observé dans l'empire au temps
de Théodose Quant aux Barbares, ils prntitpiaicnl plusieurs sys-
tèmes de succession, mais qui louss'inspiraicntde la vieille notion

de la propriété communale ou de la copropriété de famille Pen-

dant la période franque el même dans la suile pour certaines con-

trées, il a existé un droit de succession parfois assez énergique au

profit des viciai, c'est-à-dire des habitants du village, et qui élait

manifestement un dérivé de la propriété de la tribu. On ne s'ex-

plique pas autrement l'absence du testament pendant les premiers

temps. Chez les Burgondes, les fils pouvaient, du vivant «le leur

père, exiger le partage du patrimoine el réduire leur auteur à sa

quote-part.
Certains historiens prétendent qu'avant l'établissement des Bar-

bares dans l'empire romain, les filles et les femmes étaient com-

plètement exclues et que le progrès de la législation a consisté à

les admettre avec les hommes, mais à un rang cl avec des droits

inférieurs. A notre avis l'évolution du droit a élé tout à fail «liffé-

rente Le droil d'aînesse n'existait déjà plus au temps Ce Tacite,
sauf exception chez les Tenclères : lous les enfants héritaient éga-
lement, sans distinction entre les filsel les filles. La loi sali«iueest

déjà moins absolue; elle établit deux classes de succession, l'une

pour la terre salique, c'est-à-dire pour los immeubles de famille,
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la seconde pour tous les autres biens. Les filles sont exclues de

la terre salique ; si elles avaient pu hériter de ces biens, ceux-ci

auraient changé de famille, toute femme quittant la famille de

son père pour enlrer dans celle de son mari. Mais pour lous les

autres biens, l'égalité restait parfaito entre les fils el les filles,
comme au temps de Tacite Tel élait du moins le droil des Francs.

Certaines lois barbares allèrent plus loin et aggravèrent l'inca-

pacité des filles. La loi des .Mamans, celle des Bavarois, celle des

Burgondes, admirent un droil de préférence absolu sur tous les
biens au profil des fils vis-à-vis des filles ; celles-ci ne venaient

plus à la succession qu'à défaut do descendants mâles, mais elles

élaienl préférées aux collatéraux. En dernier lieu, la loi des Thu-

ringiens, dont la rédaciion est aussi la pius récente, se monlrç-
d'unc sévérité toute particulière vis-à-vis des filles : elles sont

toujours exclues par les descendants mâles. Le défunt n'a-til laissé

qu'une fille, le collatéral le plus proche de la ligne paternelle

prend tous les immeubles; la fille n'a droil qu'aux meubles et aux
esclaves qui ne sonl pas attachés à la terre S'il n'existe pas de

descendant, la soeur du défunt prend les meubles; los immeubles

continuent à être attribués au collatéral le plus proche do la ligne

paternelle. A défaut de soeur, c'est la mère qui vient, mais seule-

ment sur les meubles. Après elle, toute la succession esl attribuée,
meubles et immeubles, au collatéral le plus proche par les mâles,

jusqu'au cinquième degré. C'est seulement à défaut de collatéraux
à ce dernier degré, que la fille peut enfin hériter de la terre deson

père cl alors, comme dit le texte de la loi des Thuringicns, la

succession passe de la lanco au fuseau. On voit qu'en suivant
l'ordre des dates de la rédaction des lois barbares, on constate une
tendance marquée à accentuer sans cesse la préférence au profit
des mâles.

Les mômes tendances existaient dans le midi, bien qu'au sud
de la Loire l'élément romain eût continué à dominer en matière
de succession ; cependant aux VIIIe el IXe siècles il commençait
à s'altérer sous l'influence des moeurs germaniques el féodales,
el tandis que dans les pays du nord on avait fait autrefois des

testaments pour rappeler les filles exclues par la loi salique,
dans le midi, à l'époque où nous sommes parvenus, un mou-
vement général s'était produit en sens contraire : on faisait son
testament pour écarter les filles ou tout au moins pour réduire
leur part.

C'est toutefois une question très délicate que celle de savoir si,
dans la loi salique, l'exclusion des femmes relativement à la terre
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est absolue ou si elle existe seulement à égalité do degré. Colle
seconde solution élait celle de la loi «les Burgondes et de la loi des
Alamaus. Mais il semble bien que dans la loi salique, comme dans
la loi des Ripuaires, commo aussi dans celle des Thuringiens, les

femmes, même les filles du défunt, n'héritent de la terre salique
qu'à défaut de parents mâles, même les plus éloignés.

Sauf colle particularité, la dévolution «le la terre salique se
faisait de la même manière que celle des autres biens. Les parents
les plus proches excluaient les plus éloignés, la représentation
étail inconnue II est possible quo pour la terre salique on ait

déjà appliqué, dans la ligne collatérale, le système plus lard for-
mulé par la règle patenta paierais, materha materais.

En cas de décès à la suite d'un meurtro, la composition se par-
tageait en deux moitiés, l'une pour les fils, l'autre pour les colla-
téraux les plus proches, paternels ou maternels. Toutefois il ne

s'agissait plus là de la dévolution d'une succession, puisque la

créance naissant du meurtre n'existait pas du vivant du défunt.
La parenté germanique ne se comptait pas comme colle du

droit romain. Pour comprendre son mode de compilation, il faut

représenter l'ordre des parentés par un système de cercles qui
vont en s'agraiulissant.

Le premier degré comprend le défunt et ceux qui en descen-
dent directement, c'est-à-dire ses enfants, petits enfants, etc.; le

second degré, le père et la mère du défunt cl lous ceux qui en

descendent, c'est-à-dire ses frères el sieurs, neveux et nièces, etc. ;
le troisième degré prend son point de départ dans les grands-
pères et grands-mères et ainsi de suite

Nous avons dit quo pour tous les Liens autres que la terre

salique la loi franque appelle d'abord les enfants sans distinc-
tion de sexe ; à défaut d'enfanls viennent les petits-enfants, lesquels
se partagent nécessairement la succession par tète el non par
souche, puisque la loi salique n'admet pas la représentation ;
viennent ensuite les arrière petits-enfants et do la même manière.
En un mot les descendants forment la première classe el ils

arrivent à la succession d'après la proximité de leurs degrés. A
défaut de descendants, le père et la mère viennent à la succession ;
ils forment la seconde classe, mais il n'est pas question dans la
loi salique des autres ascendants. La troisième classe esl compo-
sée des collatéraux et on fail venir successivement, les uns à
défaut des autres, les frères et soeurs, les oncles el lantes parlcr-
nels ou maternels, puis enfin les autres collatéraux d'après la

proximité des degrés, jusqu'au sixième A défaut de parenls aux
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degrés successibles, le fisc prend les biens. En général, les lois

barbares n'admettent pas de succession entre époux.
Quant aux hérédités des affranchis, elles élaienl soumises à des

règles spéciales : celles des affranchis romains dépendaient de la

loi romaine cl celles des affranchis francs de la loi franque Tou-

tefois aucun texle de la loi salique ne nous dit comment était
dévolue la succession de ces affranchis. D'après la loi ripuaire.
l'affranchi placé sous la protection du roi avait pour héritiers ses

enfants et à leur défaut le fisc ; s'il avait dépendu d'une église,
celle-ci aurait hérité à défaut d'enfants et au lieu du fisc.

Lorsque plusieurs héritiers étaient appelés à la succession, il y
avait lieu de procède!* au partage pour sortir de l'indivision. Le

partage pouvait su faire à l'amiable el dans ce cas on dressait

autant d'écrits qu'il y avait d'intéressés ; oir pouvait en oulre con-
firmer le partage par l'emploi d'une des solennités ordinaires

relatives au transport de la propriété ou à la formation d'un con-

trat. Lorsque les cohéritiers ne parvenaient pas à s'entendre, ils

s'adressaient à la juridiction dont ils relevaient; on procédait alors
à un partage judiciaire, souvent sous la forme d'une transaction.

I/acccplation de la succession oblige l'héritier à payer les
dettes du défunt ; les lois barbares, à l'exception de celle des

Ripuaires, décident qu'il n'est pas tenu au delà de ce qu'il reçoit
et encore est-il probable qu'elles ont en vue .seulement les meu-
bles de la succession, car à celte époque les immeubles ne répon-
daient pas des dettes.

§ 2. — Testament et donation.

Lorsqu'une personne ne voulait pas soumettre son hérédité au

système ordinaire de la dévolution ab intestat, elle pouvait s'adres-
ser au roi qui avait le droit de consacrer une dérogation en sa
faveur el par exemple d'admettre le système de la représentation
au profit des petits-fils. On pouvait aussi, sans s'adresser au

prince, déroger au droiteommun des successions par le testament.
Autrefois inconnu des Germains, il élait entré dans le droit barbare
sous l'influence de l'Eglise Le testament pouvait être fail suivant
la forme romaine, notamment en présence d'un certain nombre
de témoins qui le signaient avec le testateur, ou par l'emploi d'un
des modes de transmission de la propriété du droit germanique

On relève dans le droil des Burgondes une disposition qui
paraît leur avoir été propre Le père pouvait, par acte entre vifs,

partager sa succession entre lui et ses enfants. Ceux-ci acquéraient
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des droits immédiats de propriété sur les biens qui leur étaient
attribués. Mais do son côté le père pouvait disposer librement «le
la part «ju'il s'était réservée et ses enfants n'avaient pas le «Iroil

après sa mort do critiquer ces libéralités. Ce partage d'ascendant
entre vifs intervenait surtout lorsque le père voulait se remarier :
il pouvait alors instituer pour seuls héritiers ses enfants du
second lit sur la part qu'il s'était réservée el sans que ceux «lu

premier lit eussent le droit de se plaindre.
Il étail aussi permis de déroger au droil commun «les succes-

sions au moyen de donations ; mais celles-ci avaient l'inconvénient,

que ne présentaient pas les testaments, d'être irrévocables el «le

priver le disposant do son bien, sauf dans lestas où les libéralités
étaient faites en nue-propriété el avec réserve «l'usufruit. Ces

donations avaient lieu dans les formes prescrites pour le trans-

port de la propriété ou pour la formation des contrais. H nous est

même parvenu quelques exemples «le donations à cause de mort,
mais il ne faudrait pas croire que ces libéralités aient été emprun-
tées au droit romain. Celui-ci consacrait certaines restrictions à
la liberté de disposer aux dépens des descendants, des ascendants
et même parfois des frères et somrs. Ces parents avaient droit à
une légitime, à moins qu'il n'existât contre eux une juste cause
d'exhérédalion et si le défunt no leur avait pas laissé celle légitime
ils pouvaient, à défaut d'autres moyens pour arriver à l'hérédité,

attaquer le testamenlau moyen d'une action appelée plainte tl'inof-

liciosité, précisément parce qu'ils se plaignaient de ce que le tes-
tateur avait, par ses dispositions de dernière volonté, attenté à

Yoffîcium pielatis. Ces dispositions restèrent loul naturellement

en vigueur pour les Gallo-Romains. On pourrait croire au premier
abord qu'elles furent môme étendues aux Barbares, mais il n'en
fut rien et à un système d'indisponibilité absolue, conséquence
nécessaire de l'absence de testament, succéda celui d'une liberté
absolue de tester. L'Eglise contribua beaucoup à cette grave trans-

formation : elle comprit que la légitime du droil romain aurait

élé de nature à entraver la liberté des dispositions testamentaires

faites à son profil. Cependant la plupart des lois barbares, mais

non toutes, admirent au profit des enfants une légitime dont la

quotité variait suivant les contrées.

§3.—Libéralités entre époux; régimes matrimoniaux*.

Le mari faisait, à l'occasion du mariage, plusieurs libéralités à
sa future ou même à sa femme El d'abord il lui constituait une
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dot, usage germaniquo contraire à celui des Romains et qui avait

singulièrement étonné Tacite Pour la constitution de celte dot,
on employait les formes ordinaires du transport de la propriété ;
les Barbares empruntèrent en oulro aux Romains l'usage de

rédiger des écrits dotaux, instrumenta dotalia. La dot était remise

à la femme la veille ou lo jour même des noces. L'Église contri-
bua beaucoup au maintien el môme au développement de celle

libéralité. Le concile d'Arles alla jusqu'à décider qu'il n'y aurait

aucun mariage sans dot, nullum matrimoniaux sine dote. On

n'cnlendail pas cependant subordonner le mariage à l'existence

d'une dot. Le concile voulait seulement dire qu'à défaut de celle

libéralité cl surtout si l'homme était riche, on présumerait l'exis-

tence d'un concubinage au lieu du mariage. Certaines lois bar-
bares en arrivèrent à consacrer le système d'une dot légale, fixée

par la loi elle-même, à défaut de convention matrimoniale. Celle
dol étail de cinquante sous chez les Ripuaires el do quarante chez

les Alamans; mais on n'en trouve aucune trace dans la loi salique,
nouvelle preuve de sa rédaciion à une époque antérieure à l'adop-
tion du christianisme par les Francs. Cette dot légale formait un

véritable gain de survie dans le droit des Ripuaires : la femme n'y
avait droit qu'autant que son mari prédécédait ; venait-elle à

mourir la première, ses héritiers n'y pouvaient pas prétendre. On

ignore si elle présentait ce caractère dans lesaulres lois barbares.

Ce qui nous porte à le croire, c'est qu'on ne larda pas à constituer

la dot conventionnelle elle-même sous la condition de survie et

celle nouvelle dol, souvent désignée sous le nom de dolalilium,

prépara le douaire
La femme étail propriétaire cl non pas seulement usufruitière

des biens compris dans sa dot; son droit n'aurait élé limité à un

usufruit qu'en cas de stipulation formelle

Le dotalilium n'est pas la seule source du douaire Celui-ci

doit encore sa naissance à une autre libéralité qui, elle aussi, pré"
cédait le mariage et ressemblait au sponsalilium du droit romain
à ce point qu'elle se confondit avec lui et en prit le nom. Les

biens compris dans celte libéralité avaient élé à l'origine donnés

purement et simplement. Puis la clause de survie élait devenue

bientôt fréquente el enfin de droit commun.

Une fois le mariage célébré et consommé, le mari devait à sa

femme une troisième libéralité, le morgengab, don du matin, à

titre de prix de virginité, très populaire parmi les Barbares et

souvent d'une importance considérable. H parait môme que les

maris élaient portés à en exagérer l'étendue ; certaines lois durent
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le limiter; la loi des Saxons ne voulut pas que le morgengab piïl
dépasser la moitié dos biens du mari.

La femme devenait propriétaire des biens compris dans celle

libéralité; son droit n'était ni un usufruit, ni un gain soumis à

la condition do survie

Dans la suite il se confondit cependant avec le douaire et celui-
ci fut, comme le morgengab, subordonné à la condition de coha-

bitation entre les époux. Cette confusion fut favorisée par l'Église

qui ne voyait pas le morgengab avec faveur et lui reprochait
d'avoir un côté immoral.

Indépendamment de ces libéralités, plusieurs lois barbares

accordent à la veuve survivante un véritable droit de succession
en propriété ou en usufruit sur une partie des biens du mari. Mais
d'autres n'en disent rien et l'excluent parleursilence'même La loi «les

Ripuaires donne à la femme survivante le tiers des acquêts el la

même décision se rclrouve dans un capilulaire de Louis le Débon-

naire, sauf qu'il portcdutiersàla moitié ledroitdela femme sur les
biens qui ne proviennent pas do la concession d'un bénéfice Ce

droit à une partie des acquêts se cumulait avec la dot. conven-

tionnelle ou légale, el même avec le morgengab.
On a prétendu que celle pari de la femme dans les acquêts

serait le résultat de son droit dans une sorte de communauté qui
aurait existé entre époux. Cette opinion esl contredite par lo texte

de la loi des Ripuaires et par celui du Capilulaire «le Louis h*

Débonnaire: il y est formellement dit que la femme n'a droit à

celte part dans les acquêts qu'autant qu'elle survit à son mari.

S'il s'agissait d'un droit à exercer dans une communauté, il exis-

terait dans tous les cas au profil de la femme, seulement il se

transmettrait à ses héritiers dans lo cas où elle prédécéderail.
En retour de lous ces avantages, le mari reçoit peu de choses :

les parents de la femme lui font une libéralité d'origine germa

nique, désignée dans les lois des Lombards sous le nom de fader-

fîum et qui consiste en vêtements, armes ou autres objets de

même nature. Le mari ne devient pas non plus pendant le mariage

propriétaire des biens de sa femme ; il est même douteux qu'il en

ait, sans un mandat spécial, l'administration el la jouissance

Quoique le mundium qu'il exerce sur sa femme s'élemle sur ses

biens, celle-ci n'en demeure pas moins propriétaire, seulement

elle ne peul pas aliéner ni s'obliger sans le consentement «le son

mari

On discute très vivement sur le point do savoir si le régime de

la communauté existait déjà à l'époque franque Sans doule on

cussos. y
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vient de voir que la loi ripuaire donne à la femme le tiers des

acquêts, la loi saxonne la moitié de ces mêmes biens. Cette part
est même attribuée à la femme de plein droit, mais sous condition
de survie et cette condition esl exclusive de la notion de commu-

nauté. Mais si la communauté n'existait pas encore à cette époque,

plusieurs faits en annoncent sa naissance prochaine. Le droil

germanique ne considérait-il pas déjà la femme comme l'associée
de son mari ? Les formules nous montrent la tendance des époux
à mettre leurs biens en commun et à se faire des libéralités réci-

proques. Dans une formule nous voyons lo mari et la femme
affranchir" un esclave; c'est donc qu'il élait leur propriété com-

mune. Dans la loi des Visigoths il est une disposition qui se rappro-
che assez sensiblement du régime de communauté : tandis qup
la loi des Ripuaires et celle des Saxons subordonnent le droit de la

femme sur une partie des acquêts à condition do survie, la loi des

Visigoths répartit, sans aucune condition de ce genre, les acquêts
entre l'époux survivant el les héritiers du conjoint prédécédé en

proportion de leurs apports respectifs. ^
Le droit do retour sur les biens dotaux en cas de prédécès de la

femme au profit de l'ascendant qui avait constitué la dot, n'est
mentionné ni par le bréviaire d'Alaric ni par le Papien. H est

donc fort douteux que ce droit de retour ait existé parmi les

Gallo-Romains. Cependant dans certaines lois barbares on cons-

tate un droil analogue D'après la loi des Saxons, lorsqu'une
veuve n'a pas eu de tils, celui qui a donné la dol ou son plus

proche héritier la reprend après la mort de la femme. De même

la loi des Visigoths consacre un droil général de retour au profil
du donateur ou de ses héritiers, lorsque le donataire meurt ah

intestat sans enfants et sans avoir disposé des biens donnés.

Lorsque le mariage prenait fin par la morl du mari, le mun-

dium passait du mari à ses héritiers et les intérêts pécuniaires
de la femme se réglaient d'après les conventions matrimoniales

passées au moment du mariage Si la veuve se remariait, les héri-

tiers du premier mari avaient droit au reipus payé par le second

mari el à Yachasius dû par la femme. Mais celle-ci ne perdait pas
ses droits sur sa dot conventionnelle ou légale, ni sur les autres

libéralités qu'elle avait reçues à l'occasion de son premier mariage
Toutefois la loi salique voulait qu'elle conservât cette dot intacte

au profil des enfants du premier lit ; à défaut d'enfant, elle devait

abandonner aux héritiers du premier mari le tiers de celle même

dol et divers objets.
Dans tout ce qui précède, nous avons toujours supposé qu'il
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s'agissait d'époux Francs. Quant aux Gallo-Romains, ils élaient
soumis au régime dotal, tel que le consacrait le droit romain
avant les réformes de Justinien ; par exemple, les immeubles
dotaux ne pouvaient pas être aliénés par le mari sans le consente-
menl de sa femme d'après la loi Julia, et sous l'influence du
sénatus-consulte Velléicn, on avait décidé que le mari n'avait pas
le droil de les hypothéquer, même avec ce consentement.



CHAPITRE VIII

LES CONTRATS ET OBLIGATIONS

S 1. — Formation des contrats.

Pour la formation des contrats, le droit romain el les usages

germaniques constatés par la plupart des Leges consacraient deux

systèmes différents ; mais à raison de certaines ressemblances el

surtout sous l'influence des praticiens, ces deux systèmes se

fusionnèrent de bonne heure, de sorte qu'au lieu de s'en tenir

au principe des lois personnelles, on ne tarda pas à adopter un

régime uniforme en matière do contrat. Dans la pratique romaine,

on en étail arrivé à ne plus faire la stipulation verbalement; on

se bornait à rédiger un écrit qui constalait fictivement qu'elle
avait eu lieu. Celle fiction, mise à la place de la réalité, permit de

ne plus exiger la présence effective des contractants. En droit, les

contrais se formaient chez les Romains re, verbis, lilteris, con-

sensu ; on fait, le plus souvent, ils résultaient de la tradition de la

chose ou de la rédaction d'un écrit. Mais le simple échange des

consentements ne suffisait qu'autant qu'il s'agissait d'une vente,

d'un louage, d'un mandat ou d'une société; dans les autres cas il

n'aurait donné naissance qu'à un pacte, dépourvu d'action en jus-
lice Tout en se dégageant de la rigueur étroite des législations

primitives, le droil avait donc toujours conservé un certain for-

malisme et il n'a jamais consacré le principe si large de notre droil

français actuel, suivant lequel les contrats se forment par le seul

échange des consentements.

Certains ailleurs ont soutenu que le droit germanique aurait

débute parce principe qui n'est en général admis que parles

législations les plus avancées. Cependant dans toutes les parties
du droit, les anciens usages germaniques élaient 1res formalistes

et les contrais n'ont pas échappé à celte rigueur. La seule volonté

ne suflll pas pour former un contrat muni d'action, il faut qu'il y
ait eu rcspnvslita, c'est-à-dire livraison de la chose ou accom-
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plissement de certaines solennités. La plus ordinaire «le ces

solennités étail la remise de la fesluca faite par l'un des contrac-

tants à l'autre et les textes de la loi salique appellent adhramire

cette manière solennelle de s'obliger par la fesluca ou autrement.

La res pnvslita n'exigeait pas la livraison de la chose principale:
on se contenta de bonne heure de la remise d'une chose accessoire

De bonne heure aussi, la (Ides facta changea de forme; elle con-

sista dans un engagement solennel qui était constaté par écrit.

Il y avait à celle époque deux sortes d'écrits : les notitùv, qui
relataient un fait déjà accompli et élaienl un simple moyen «le

preuve; les chartes, indiquant un contrat ou un acte d'aliénation

qui s'accomplissait actuellement au moment même el par l'effet

de leur rédaction. La charte jouait ainsi un rôle analogue à celui

de l'écrit qui, chez les Romains, constatait fictivement la stipula-
tion : celle rédaciion de la charte rendait seule le contrat définitif,

de même que celle de l'écrit chez les Romains, et c'est pour expri-
mer celle idée qu'on a inséré la formule slipulalione subnixa em-

pruntée aux praticiens gallo-romains. Celte rédaciion d'un écrit

constitua une des solennités qui remplacèrent la remise de la

fesluca. En réalité ces solennités élaienl au nombre de trois:

tantôt on rédigeait une charte, d'autres fois on s'engageait en

présence de témoins, d'autres fois encore on contractait en

justice

S 2. — Principaux contrats.

Le système de la loi salique sur la formation des contrats s'ap-

pliquait facilement à ceux qui exigent forcément et par la

nature même des choses la remise de l'objet, prêt à usage, prêt
de consommation, dépôt, gage. Mais les contrais consensuels

du droit romain prenaient nécessairement chez les Rarbares

la forme de contrais réels ou solennels. Ainsi les textes do

l'époque nous présentent souvent la vente comme un contrat

qui exige la remise de la chose principale ou d'un acces-

soire ou encore le paiement du prix. 11 est peu question à cette

époque du louage dont la précaire a pris la place, mais il y a

cependant quelques exemples de baux à comptant et de colo-

nages partiaircs. Les formules nous donnent de nombreux

exemples de mandats. Ce contrat devait être très fréquent à une

époipic où les faibles et les incapables étaient menacés de toutes

sortes de dangers. Aussi donnaient-ils mandat même général d'ad-

ministrer leurs biens el cette procuration était souvent passée
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devant la curie municipale C'était aussi sous forme de mandai

que le créancier cédait sa créance à un tiers, lorsque le débiteur
ne voulait pas consentir à cette cession, et la clause contenue dans
certaines chartes que le débituer paiera au créancier ou à celui

qui lui présentera l'écrit, prouve que l'usage des tilres au porteur
était déjà connu.

Parmi les contrats de garantie, le cautionnement jouait le rôle

principal et était le plus usité. Ce contrat était soumis à des règles
très rigoureuses : le créancier avait le droil de s'adresser directe-
ment au fidéjusseur, lequel était tenu aussi sévèrement que le
débiteur principal et même plus rigoureusement si celui-ci ne
s'était pas obligé dans les formes prescrites parla loi. Mais, dès

qu-3 le créancier avait agi contre le débiteur principal et par ce,
fait seul, le fidéjusseur étail libéré, lors même que le débiteur

principal n'aurait pas pu acquitter la totalité de la créance Au
lieu de fournir un fidéjusseur, le débiteur pouvait donner un gage
et, s'il n'acquittait pas régulièrement sa dette à l'échéance, le
créancier avait le droit de garder le bien à titre de paiement.



CHAPITRE IX

LA JUSTICE

§ 1. — La justice chez les Francs avant leur établissement*.

Avant l'établissement définitif des Francs en Gaule, l'organisa-
tion de la justice était fort simple parmi eux. Il existait un tri-
bunal par centaine, appelé mail (mallus), présidé par le ccnlcnier

(lunginus) et tenu par les rachimbourgs. Peut-être existait-il déjà
deux sortes d'assises, les unes ordinaires, les autres exception-
nelles, mais on ne sait rien de certain sur celle question, pas plus
que sur les diverses époques de la tenue des assises.

Le mail jugeait aussi bien les affaires civiles que les procès
criminels. Le centenier, président de celle assemblée,.n'était pas
un magistral royal; c'était probablement l'assemblée des hommes
libres qui le nommait à l'élection. 11dirigeait les débats et la pro-
cédure, mais il ne prenait pas part au jugement. Celui-ci était
rendu par les rachimbourgs ou jurés de ce temps, choisis par les

plaideurs parmi les hommes libres de la centaine, Francs ou

Romains selon la nationalité des plaideurs, présents à l'assemblée

el d'une honorabilité notoire ; ils devaient être au nombre de scpl
au moins. Les rachimbourgs assistaient aussi le comte dans des

actes de procédure cxlrajudiciaires, notamment en matière d'exé-

cution sur les biens. Mais à cette époque le comte ne jugeait
encore aucun procès el ne présidait aucune juridiction. Le rôle

judiciaire des rachimbourgs consistait à rechercher si la preuve
avait été faite selon les prescriptions rigoureuses et formalistes

du temps, en conséquence à condamner ou à absoudre el, s'il y
avait lieu, à prononcer une composition suivant le moulant déter-

miné par la loi.

Déjà à cette époque le roi jugeait certaines affaires el notam-

ment son tribunal prononçait la mise hors la loi contre ceux qui
n'avaient pas voulu promettre d'exécuter la sentence des rachim-

bourgs et qui, assignés devant lui, avaient fail défaut ou refusé
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de s'y soumettre. Mais il ne parait pas qu'il ait existé à celle

époque de règles précises sur la compétence de ce tribunal. Il faut
en dire autant pour l'assemblée de chaque peuple qui continuait
à rendre la justice, mais avec moins de régularité qu'au temps de

Tacite.

§ 2. — Le tribunal du roi '.

Après la fondation de la monarchie franque par Clovis, de

graves changements furent introduits dans l'organisation judi-
ciaire ; l'élément populairo ne fut pas complètement supprimé,
mais son rôle fut affaibli sous l'influence et au profit de la monar-

chie et de ses fonctionnaires. La compétence du tribunal du roi

prit une extension considérable, tandis que les assemblées judi-
ciaires de chaque peuple cessèrent d'être tenues régulièrement
et en réalité on ne leur soumit plus de procès, si ce n'est dans des
circonstances très rares et par pur accident. Le tribunal du roi

était présidé par le prince, à son défaut par le comte du Palais que

remplaçait parfois un optimale Le roi composait son tribunal
comme il le voulait et de la façon la plus arbitraire ; grands,

laïques ou ecclésiastiques, dignitaires de la cour, hommes de loi

y élaient appelés pour une ou plusieurs affaires. Le roi pouvait

juger seul el se borner à demander un avis consultatif à ses

assistants; parfois il leur reconnaissait voix délibérative et

jugeait avec eux ; d'autres fois encore il les autorisait à statuer
sans lui. Mais dans lous les cas il se réservait l'exécution de la
sentence

La cour du roi ne statuait pas seulement en droil, mais aussi en

équité; sa procédure élait plus libre que celle des autres juridic-
tions; mais il ne faudrait pas aller jusqu'à dire qu'elle élait

dégagée de tout formalisme La preuve du contraire résulte de ce

seul fait que le comte du Palais devait surveiller la procédure et

se porter garant de sa régularité avant que le roi donnât l'ordre

d'exécution.
Ce tribunal du roi jugeait un grand nombre d'affaires : tout

procès relatif à un homme libre qui assigné au mail local n'y avait

pas comparu ou avait refusé de se soumettre à la sentence ; le
déni de justice ou le faux jugement des rachimbourgs ou d'un

comte; lout procès intéressant un fonctionnaire royal ou un cen-
tenier à un titre quelconque; les contestations concernant les

anlrustions du roi; les procès des évoques; toutes les affaires
dans lesquelles la royauté ou le fisc élait intéressé, notamment
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celles qui concernaient le domaine de la couronne ; peut-être
aussi les crimes de lèse-majesté.

L'appel n'était permis du centenier ou du comte au roi qu'en cas

de faux jugement. Il n'était pas ouvert comme aujourd'hui d'une

manière générale. Toutefois le roi avait toujours le droit d'évoca-

tion, comme il pouvait aussi juger directement en premier et

dernier ressort, soit d'office, soit à la demande des parties. En

principe c'étail une faveur d'être jugé en premier et dernier

ressort par le roi; cerlaines personnes jouissaient du privilège de

n'ètrejusticiablesquc de celte juridiction, celles qui étaient placées
sous le mundium du roi.

Nous- avons vu que les missi dominici n'étaient pas encore

organisés d'une manière régulière el permanente sous les Méro-

vingiens. Mais cependant les rois en nommaient déjà parfois dans

des circonstances graves et rien ne s'opposait à ce qu'ils reçussent

précisément le mandat de juger certains procès.

$ 3. - Le tribunal du comte et celui du centenier *.

Quoique le placilum palatii jugeât un grand nombre de causes

et formât la juridiction la plus élevée du royaume, il n'en était pas
moins un tribunal d'exception. La juridiction ordinaire apparte-
nait au mail présidé par le comle ou par le centenier. Celui-ci

avait été précédemment principal magistral de l'ordre judiciaire ;
il partageait maintenant ce rôle avec le comte qui, en sa qualité
«le fonctionnaire royal el de représentant du prince, réunissait

entre ses mains lous les pouvoirs locaux, administratifs, judi-

ciaires, financiers, militaires. Les rois francs avaient en effet

supprimé, comme nous l'avons vu, la division romaine «le la

Gaule en provinces, sauf en matière ecclésiastique. Mais ils respec-
tèrent la division en cités et chacune d'elles conserva son chef-

lieu, ses villes, son territoire environnant ; elle formait ainsi une

sorte de petile province, le comté ou pagus, administré .par un

comte Les Francs combinèrent ce partage du territoire avec la

division par centaines qu'ils tenaient de leurs ancêtres. H y eut

ainsi plusieurs centaines dans chaque comté et à la tèle de la

centaine lo centenier rendit la justice assisté des rachimbourgs,
«le même que le comle les présidait pour l'étendue du comté. Il y
avait donc deux ressorts judiciaires, l'un du conUé, l'autre de la

centaine.

Comme magistral judiciaire, le comte présidait l'assemblée des

rachimbourgs et dirigeait la procédure, mais il ne prenait pas
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part au jugement qui était l'oeuvre exclusive des rachimbourgs.
Le comte avait le droit de poursuivre les crimes et d'arrêter les

coupables ; il veillait à toutes les mesures d'exécution, aussi bien

au civil qu'au criminel. Comme le comte ne pouvait pas par lui-

même remplir loules ces fonctions, il avait, pour l'exercice du

pouvoir judiciaire et le recouvrement du fredus, c'est-à-dire de la

part de la composition attribuée au fisc, des suppléants appelés

sagibarons par la loi salique, fonctionnaires royaux comme lui et

qui bientôt, sous l'influence romaine, prirent le nom de vicaires.

Telle est du moins l'explication qui, nous l'avons dit, parait la

mieux fondée des fonctions de ces agents.
Les ducs exerçaient dans l'étendue de leur territoire lous les

pouvoirs attribués aux comtes dans les comtés el par conséquept
aussi l'autorité judiciaire ; mais on ne sait pas bien exactement
comment se réglaient les rapports entre chaque comle et le duc

dans une contrée.

Quanl au centenier, encore élu par l'assemblée du peuple, sui-

vant certains historiens, devenu d'après d'autres fonctionnaire

royal, plus probablement et à notre avis choisi par le'roi comme

le comte, il continue à rendre la justice en qualité de président du

tribunal de la centaine; ses pouvoirs ne se sont pas élargis, mais ils

n'ont pas non plus été amoindris el le centenier jouit des mêmes

pouvoirs que le comle, mais dans un territoire plus étroit, sans

qu'il y ait appel de l'un à l'autre
Il n'existait pas au-dessous du tribunal de la centaine une juri-

diction inférieure, celle de la dizaine ; tout au plus peut-on sup-

poser l'existence d'assemblées de village, vestige de l'ancienne

communauté agraire, mais ces réunions n'ont jamais pris l'impor-
tance qu'elles oui eu en Angleterre.

g \. — Les rachimbourgs '.

Dans l'assemblée du comle, comme dans celle de la centaine, la

justice continue à êlre rendue suivant la loi salique, par les rachim-

bourgs, c'est-à-dire par certains hommes libres de la contrée que
les parties choisissent elles-mêmes parmi les plus notables. H ne

faudrait donc pas croire que tous les hommes libres présents pre-
naient part au jugement ; ce serait confondre le public avec les

jurés. Ces rachimbourgs n'étaient pas, comme on l'a dit à torl,
une imitation des assesseurs des magistrats romains; ils se ratta-

chaient bien plutôt à la justice populaire des Germains. Ils n'étaient

pas davantage chargés de fixer le montant de la composition à
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litre d'arbitres ou d'experts. Telle était peut-être une partie de
leurs attributions avant la loi salique, mais alors il faut bien
reconnaître que celte loi a eu pour objet de modifier ces fonctions,
car elle a précisément fixé elle-même le moulant des composi-
tions. D'un autre côté, ces fondions n'ont jamais pu s'exercer en

matière civile où la composition n'existait pas. En réalité, ces

jurés de l'époque franque étaient chargés déjuger, non pas «le la

même manière que les magistrats ou jurés modernes, mais avec

le formalisme du temps. Ils avaient surtout mission de déterminer

par quel moyen de preuve la partie établirait son droit, de décider
si elle avail ou non fail sa preuve, de rechercher quel tarif il y
avait lieu d'appliquer dans les compositions.

Ces rachimbourgs élaient au nombre de sept au moins. Ce qui
permet de le croire, c'est que dans tous les cas où les plaideurs
no trouvaient pas parmi les hommes libres, présents et solvables,
de juges volontaires, la loi salique leur permettait d'en mctlre

sept en demeure de leur rendre Injustice
D«-jà à cette époque, les magistrats et les rachimbourgs élaienl

assistés de certains auxiliaires, notaires, chanceliers ou scribes,

pris le plus souvent parmi les clercs; ils rédigeaient les juge-
ments et îxulres actes judiciaires ; les bargildi, sortes de témoins

d'audience, élaienl chargés en oulre de certaines fondions aujour-
d'hui attribuées aux huissiers.

Indépendamment de ces juridictions royales, il y avait aussi dos

justices d'Église De son côté tout immunislc rendait, assisté de

rachimbourgs, la justice à tous aux lieu et place du comte, et sauf

appel au roi.

s,o. — La justice sous les Carolingiens '.

Charlemagne inlroduisilde profondes modifications dansladmi-

nistralion de la justice ; il établit une rigoureuse hiérarchie comme
dans l'administration. La juridiction du comte ou de ses sup-
pléants, vicomtes ou vicaires, continue à former le tribunal de

droil commun avec celle du centenier. Le comle et le centenier

restent placés au mêmedcgrédansla hiérarchie judiciaire Aucun

texte ne parle d'un droit d'appel qui aurait permis de déférer

l'affaire du centenier au comte Mais sous les Carolingiens, cer-
tains procès spécialement importants sonl réservés à la juridic-
tion du comte et de plus le comte forme un ressort judiciaire
distinct de celui de la centaine

Le comle tient au chef-lieu et publiquement deux sortes de
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plaids, les uns généraux ou ordinaires, à des époques fixes, les
autres spéciaux ou extraordinaires.

On ne sait pas avec certitude quel était originairement le nombre
des plaids ordinaires, mais il semble bien que, tout au moins
en dernier lieu, il ne dépassait pas trois par an. Le comte pouvait
présider les deux sortes de plaids ainsi que ses suppléants. Tous
les hommes libres du comté devaient, en principe, se rendre aux

plaids sous peine d'encourir une amende pour violation du ban du
comte et on appartenait à un comté par le fail d'y êlre domicilié
ou d'y posséder des immeubles. Cette obligation élait très lourde,
surtout pour les hommes de condition médiocre Aussi les Caro-

lingiens, pour adoucir celte charge, limitèrent le nombre des plaids
généraux à deux ou trois et décidèrent qu'aux plaids particuliers
on appellerait seulement les plaideurs, les témoins et les scabins.

, Le comle a conservé sous les Carolingiens toutes les fonctions

judiciaires qui lui appartenaient auparavant. En outre, il a mainte-
nant une compétence propre pour juger certains procès qui sont
nécessairement portés devant son tribunal, les questions de

liberté, les affaires criminelles donnant lieu à l'application d'une

peine et non d'une composition, les procès relatifs à la propriété
immobilière, les revendications d'esclaves. Le centenier serait

incompétent pour connaître de ces contestations, mais pour toules
les autres affaires sa compétence était la même que celle du

comte, limitée d'ailleurs à un ressort moins étendu.
Sous d'autres rapports, les pouvoirs du comte avaient élé singu-

lièrement élargis. Il avait le droit de prononcer contre le contumace
un décret de forbannissement et celui qui l'aurait violé, en donnant
asile au contumace, aurait encouru une amende de quinze sous.
On sait «pie sous les Mérovingiens le contumace devait être
traduit devant la cour du roi. Parfois aussi l'amende encourue

pour violation du ban du comte élait maintenant aussi élevée que
s'il s'élait agi du ban du roi, notamment en cas de poursuite des

criminels, de recouvrement des impôts royaux, etc.
La gendarmerie locale, établie par les Mérovingiens sous le

nom de Irustis, a élé supprimée; le comte réunit entre ses mains
tous les devoirs do police cl d'instruction criminelle On garantis-
sait ainsi beaucoup mieux le maintien de la paix publique, el le

comte, assisté de ses vicomtes et vicaires, chef d'un grand nombre

d'agents subalternes, donnait aux populations une idée plus
haute de la puissance royale Mais celte extension des pouvoirs
des comles se retourna contre la monarchie, lorsque ces magis-
trats essayèrent de se rendre indépendants.
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Tandis que le rôle du comle s'était sensiblement élargi au point
de vue des attributions et de la compétence, celui du centenier ne

s'était pas modifié. Ces deux magistrats continuaient à instruire

la procédure de la même manière que sous la période précédente
La juridiction vraiment nouvelle esl celle des missi dominici. Ces

hauts fonctionnaires tiennent dans leurs tournées des assemblées

générales auxquelles ils convoquent les évoques, les abbés, les

comtes, les vassaux du roi, et ces assemblées peuvent entre autres

atlribulionsrcndrela justice, comme ratteslentplusicursdocunicnts

vcnusjusqu'à nous. Les missi ont aussi le droit de tenir à la place
d'un comte ou d'un centenier le plaid que ce magistrat aurait

présidé en leur absence Enfin ils doivent, aux termes d'un capi-
lulaire de 811, organiser à chaque tournée un plaid judiciaire en

quatre lieux différents, auquel ils convoquent les comtes qui
ressortissent de ces lieux. En tant qu'ils agissent dans ce plaid en

qualité de représentants directs du roi, les missi exercent des

pouvoirs aussi étendus que le prince : ils peuvent ordonner toutes

sortes de mesures; les récalcitrants violent en leur personne le

ban du roi ; ils peuvent ordonner la procédure par enquête et le

duel à l'armé blanche, moyens de preuves réservés à la cour

du roi. Les personnes jouissant du privilège de relever directe-

ment du prince ont le droit de s'adresser aux missi. Ces missi

peuvent statuer aux lieu et place du comte, lorsque celui-ci a com-

mis un déni de justice et il semble même qu'il existe un droil

d'appel pour faux jugement du comle aux missi.

JS•). — Les scabins *.

Un autre changement non moins grave pour l'administration

de la justice consista dans la ciéation des scabins, véritables

magistrats permanents, appelés à remplacer les rachimbourgs
dans la plupart des affaires. Ceux-ci ne venaient plus aux plaids

depuis longtemps déjà; on éprouvait les plus grandes difficultés à

réunir sept rachimbourgs, nombre minimum ordinaire imposé

par la loi pour juger une affaire Ces hommes libres avaient une

connaissance tout à fail insuffisante du droit, des usages el de la

procédure Leur infériorité s'accusait de plus en plus à mesure

que la classe moyenne tendait à disparaître el que les relations

sociales se compliquaient davantage On comprit que des magis-
trats permanents, au courant des lois et des pratiques judiciaires,
rendraient une meilleure justice H est possible «|ue ces nouveaux

juges aient fonctionné d'abord dans certaines justices municipales
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du midi. Ce système ayant été apprécié, Charlemagne le généralisa
au commencement du ixc siècle et l'étendil à tout l'empire Ces

magistrats, hommes de loi, étaient nommés par le comte avec

l'approbation du peuple, comme les centeniers. Cet assentiment
était une pure formalité sans importance. Les missi dominici

pouvaient aussi nommer les scabins pendant leur tournée ; ils les
surveillaient et avaient le droit de les révoquer. Véritables fonc-

tionnaires, les scabins prêtaient serment à leur entrée en charge;
nous ignorons s'ils touchaieut un traitement, mais les textes nous

apprennent qu'il leur était inlcrdil de recevoir des présents et

qu'ils avaient droit à certains émoluments à raison des diplômes

qu'ils délivraient. Rien ne s'opposait à ce qu'un scabin cumulât
ses fonctions de magistrat avec d'autres, par exemple avec celjes
de notaire. Mais dans tout procès les scabins devaient êlre de la
nationalité des plaideurs, preuve manifeste du maintien au moins

partiel de la personnalité des lois. /

De même qu'il existait un plaid du comte et un plaid du cente-

nier, de même il y avait des scabins du comle et des scabins de la
centaine. Seuls ils jugeaient aux plaids particuliers où ils avaient

pris le rôle des anciens rachimbourgs ; le comte ou'son délégué
ou le centenier continuait à présider le tribunal el à diriger la

procédure, mais sans prendre part au jugement.
Dans les plaids généraux, où tous les hommes libres élaienl con-

voqués, les scabins disparaissaient parmi eux. Sans doute on
devait les prendre de préférence aux autres pour juger les procès;
mais alors ils statuaient en qualité d'hommes libres el non plus
comme magistrats permanents.

Les autres hommes libres pouvaient aussi êlre appelés au tri-
bunal et, indépendamment du rôle déjuge, ils remplissaient par-
fois d'autres missions : ils élaient experts, témoins do la procé-
«lurc el du jugement. On s'explique ainsi que les textes nous les

présentent avec les rôles les plus divers.

%7. — La cour Carolingienne*.

Quant à la cour du roi, elle étail compétente pour trois sortes
d'affaires : certains procès arrivaient directement devant elle ;

pour lous en général elle constituait une juridiction d'appel; enfin

elle connaissait des dénis de justice Mais elle n'était plus comme

autrefois une juridiction d'exception : elle formait un tribunal de

droit commun et comme le prince avait plénitude de juridiction,
il aurait pu juger une affaire quelconque s'il l'avait voulu. Pour
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empêcher l'encombrement devant la cour du roi, les Capitu-
laires prescrivaient aux plaideurs de s'adresser d'abord au comte
ou au missus. Par exceplion toutefois, certaines affaires, à raison
de leur nalure même, arrivaient directement devant le roi : les
crimes de lèse-majeslé, les actions intentées contre ceux qui
avaient méconnu le ban royal ou refusé de prêter le serment de

fidélité, les crimes les plus graves, les procès civils de propriété
ou autres auxquels la couronne était intéressée. Certaines affaires
étaient de la compétence immédiate de la cour du roi à raison de
la qualité des plaideurs. Telles élaient les actions intentées contre

les.comles, les missi, les polenliores, les administrateurs des
biens royaux, les procès entre grands, laïques ou clercs, ceux des

dignitaires de la cour, enfin ceux des personnes qui avaient obtenu
le privilège spécial de n'èlre justiciables que du roi.

Mais le plus souvent la cour du roi étail un tribunal d'appel :
«ni allait du comte au missus cl du missus au roi. L'appel n'élail
admis quo pour faux jugement et non pas comme aujourd'hui à
raison du simple mal jugé en fait ou en droil : il fallait accuser
le juge ou le magistrat d'avoir volontairement violé la loi. Aussi
cet appel, comme son nom même de blasphematio le prouve,
était-il une véritable prise à partie solennelle cl formaliste.

Certains Carolingiens s'attachèrent à rendre eux-mêmes la jus-
lice pour montrer aux grands comme aux autres l'importance

.qu'ils attachaient à celte fonction. Lorsque le prince était empê-
ché, il se faisait remplacer par un des comtes du palais, magis-
trats judiciaires qui existaient déjà, on s'en souvient, au temps
des Mérovingiens et qui héritèrent, sous la dynastie suivante,
d'une partie des attributions autrefois dévolues au maire du

[talais. Le comle jouissait en oulre d'une véritable juridiction

propre pour les affaires que le roi ne s'étail pas réservées, tan-
dis qu'il ne connaissait de ces dernières qu'autant que le roi était

empêché. Mais la compétence de ce comle du palais était limitée
aux affaires la'ùpies ; pour les affaires ccclésiastiipies, il était rem-

placé par l'apocrisiaire.
Le prince continuait à composer sa cour de la manière la plus

arbitraire el selon son bon plaisir. Il existait auprès d'elle «les

conseillers spéciaux appeléscoj'sMVinï, causidici, véritables juris-
consultes appelés à donner leur avis à l'occasion. Les assesseurs
du prince avaient le pouvoir qu'il plaisait au roi de leur recon-

naître, voix délibérative ou voix consultative; mais le roi aurait

pu, s'il l'avait voulu, juger seul et sans eux. Il avait aussi le droit
«le saisir l'assemblée nationale «l'une contestation quelconque cl
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l'hisloire nous apprend qu'il en a plus d'une fois usé à l'occasion
do procès politiques.

§ 8. — Les justices des immunistes ; les justices foncières '.

Ces juridictions fonctionnaient bien plus largement que sous la

période précédente Chaque immunislc pouvait rendre la justice
en personne ; le plus.souvent il la déléguait à un mandataire ou

avoué. Celte juridiction de l'immunislc élait compétente pour
juger les esclaves, les colons ou lites el les hommes libres qui
résidaient sur lo domaine. A vrai dire, en fail, la charge d'immu-

niste ne créait le droit de juridiction que vis-à-vis de ces derniers,
car tout propriétaire, même s'il n'élail pas immuniste, exerçait
un droit de justice domaniale sur les serfs et demi-libres de ses
lerres. Lorsque le procès s'élevait' entre un habitant de l'immu-
nislc et un étranger, Injustice ordinaire élait seule compélente
De même il semble bien que les crimes entraînant l'application
d'une peine corporelle échappaient à la juridiction de l'immu-

nislc, ou lout au moins le magistrat royal pouvait il exiger qu'on
lui livrât le coupable L'immunislc ou son avoué élait compétent
pour toutes les affaires civiles et pour toutes los infractions qui
donnaient lieu à une composition. Il rendait la justice à ses hom-
mes de la même manière quo le comle : il présulail un véritable
tribunal d'échevins, dirigeait la procédure, mais ne prenait pas
part au jugement.

On vient de dire que tout propriétaire d'une lerre élait juge des

procès qui s'élevaient entre ses serfs, colons ou lites. Le mailre

présidait en personne ou par l'intermédiaire d'un représentant et
les tenanciers jouaient le rôle déjuges. Celle juridiction étail pure-
ment domaniale et non pas féodale ; aussi ne s'exerçait-elle pas sur
les vassaux libres.

Enfin, dans chaque domaine du roi, l'intendant ou judex réu-

nissait, au point de vue judiciaire, les pouvoirs du comte el ceux
du représentant du propriétaire.

£ 9. — Auxiliaires de la justice.

11existait déjà des defensores ou causidici, véritables avocats
sur lesquels le comle exerçait un pouvoir disciplinaire D'ailleurs
il fallait en principe comparaître en personne; on ne pouvait se
faire représenter par procureur qu'en vertu d'une permission
spéciale du roi ou si l'on était incapable ou infirme. En outre.
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les avoués des évoques, abbés et autres immunislcs élaient de
droit les représentants «le ces personnes, lorsqu'il y avait lieu de

plaider devant une juridiction royale pour leur propre compte ou

pour celui d'un habitant de l'immunité. H y avait aussi des gref-
fiers ou notaires, nommés parles missi dominici, chargés de infli-

ger les actes et les jugements. L'exécution des ordres de la justice
était confiée à des huissiers civils ou criminels de diverses sortes,
connus sous les noms de milites, custodes, satellites, etc.

S 10. — La procédure.

La procédure de la loi salique est la plus curieuse de celles «pie
nous font connaître les lois des Barbares. A raison même de son

ancienneté, celle loi nous révèle des formes judiciaires 1res ar-

chaïques et pénétrées du même esprit que celles des autres légis-
lations primitives, par exemple des legis acliones du droil romain.

Dans les usages des Francs comme dans la Rome primitive, les

procédures se ramènent à deux types : tantôt elles débutent par
des actes d'exécution et le magistrat intervient plutôt pour diriger
la partie que pour instruire l'affaire ; d'autres fois le procès s'en-

gage d'une manière normale, par l'appel en justice nu moyen d'un

acte qui correspond à noire ajournement.

S'agit-il d'une dette née d'un contrat régulièrement formé, le

créancier commence par mettre le débiteur en demeure en pré-
sence de trois témoins ; celui-ci consent-il à payer, les témoins

estiment la valeur des choses données, car la monnaie étant très

rare, le paiement ne se fait pas en argent, mais on grain, en lêtes
de bélail ou autres choses fongibles. Si le débiteur refuse de

payer sa detle, le créancier s'adresse au comte ou au centenier à

l'effet d'obtenir un permis d'assigner et ensuite il ajourne le dé-
fendeur en se rendant en personne et assisté de trois témoins à

son domicile

Le délai de comparution élait peut-être de quarante nuits, déjà
a l'époque de la loi salique En même temps qu'il a ajourné, le

demandeur a obtenu du magistrat le droit d'opérer une véritable

saisie générale el conservatoire de tous tes biens du débiteur. Si

à l'expiration du premier délai d'ajournement le défendeur fait

défaut, on le réassigne jusqu'à Irois fois ; il esl, à raison de cha-

que défaut, condamné à une amende de quinze sous. Le deman-

deur encourrait la même amende si, de son côté, il faisait défaut,
mais il pourrait renouveler son action.

Lorsque le défendeur a fait défaut à toutes les assignations, le

UUSSON. 10
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demandeur obtient une mainmise définitive sur tous ses biens

el, avec la permission du magistral, il s'en attribuo la propriété

jusqu'à concurrence du montant de sa créance d'après l'esti-

mation faite par los rachimbourgs. Le défendeur comparait-il,
alors la procédure s'engage en public et oralement devant les ra-

chimbourgs présidés par le comte ou par lo centenier. Si le de-

mandeur succombe à cause d'une irrégularité de procédure ou à

cause do l'absence de toute créance à son profit, il rend les biens

dont il s'était emparé à titre de gage et encourt une amende do

quinze sous au profil de son adversaire. Lorsque lo défendeur

succombe et ne consent pas à exécuter volontairement le paie-
ment, alors les choses se passent comme en cas do défaut de sa part.

La loi salique s'occupe d'une seconde procédure, de la revendi-
cation des meubles. Dans celte action, le demandeur doit établir

qu'il a perdu la possession malgré lui ; s'il s'était dessaisi volon-

tairement, en vertu d'un contrat, il devrait employer l'action per-
sonnelle dont nous venons d'exposer la procédure.

En cas de délit la loi salique organise une troisième procédure

plus conforme aux procédés que nous employons aujourd'hui pour
l'administration do la justice Lo demandeur, accompagné de

trois témoins, se rend au domicile du défendeur et, en termes

solennels, il l'assigne à comparaître, dans un certain délai, pro-
bablement de quarante nuits. Si l'une ou l'autre des parties fail
défaut sans excuse légitime, elle encourt une amende de quinze
sous.

En cas de flagrant délit le demandeur esl dispensé de toute assi-

gnation : il pousse un cri, appelle au secours et oblige le défen-
deur à le suivre immédiatement en justice ; si celui-ci faisait la
moindre résistance, le demandeur aurait le droit de lo tuer sur le
lieu môme

Sous les Carolingiens on distingue nettement cinq classes d'ac-
tions. Les premières, les plus fréquentes, ont pour objet la répa-
ration d'un tort au moyen de dommages-intérêts ou par une com-

position. Les secondes concernent l'état des personnes et ne

peuvent être intentées que devant le roi ou son représentant. Les

actions réelles immobilières sont devenues très fréquentes et on y
comprend maintenant celles qui ont pour objet des serfs ou des
esclaves. Les actions-en réclamation de meubles forment une

'quatrième classe el se caractérisent encore par la procédure
d'cnliercemenl ou d'appel en cause du garant. Enfin viennent en
dernier lieu les actions personnelles deslinées à garantir le paie-
ment des dettes nées de contrais.
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Les parties doivent comparaître en personne, mais chacune

d'elles peut charger un homme de loi appelé defensor ou causi-

dicus de l'assister et de parler en sa place. Le mineur esl repré-
senté par son père ou par son tuteur; la femme, par relui qui
exerce la puissance sur elle; le serf ou l'esclave par son mailre

qui peut faire l'abandon noxal s'il ne veut pas payer la composi-
tion.

H ne faut pas confondre avec le causidicus, simple assistant el

porle-parole de la partie, lo mandataire au procès. En principe il

est interdit de plaider par procureur, sauf exception pour le roi,
les immunislcs et diverses autres personnes. Toutefois, avec la

permission spéciale du prince on peut constituer un mandataire,

cl celui-ci est ordinairement pris parmi les notaires ou les éche-

vins. Il n'existe pas encore de personnes exerçant une profession

analogue à celle de nos avoués. En outre il est interdit aux clercs

d'accepter lo mandat judiciaire Dans la procédure du duel, on ne

permet de prendre un champion qu'aux femmes, aux enfants,
aux clercs el aux corporations.

Le procès peut encore s'entamer comme autrefois par un ajour-
nement que le demandeur fait en personne (mannitio) ; mais si

celui-ci le préfère, il a le droit de s'adresser au comte qui donne

l'ordre au défendeur de comparaître (bannit io). D'après un capi-
lulaire de l'année 81G, l'ancienne forme de l'ajournement fut

réservée aux procès relatifs à l'état des personnes ou aux succes-

sions ; dans tous les autres cas le défendeur fut appelé par le ban

du comle

Il peut arriver que la procédure ne suive pas régulièrement son

cours depuis l'ajournement jusqu'au jugement. Ainsi le magistral

qui doit la justice, comle, centenier ou autre, la refuse. Sous la

période précédente, ce déni de justice aurait élé directement
déféré au tribunal du roi ; mais sous les Carolingiens, à raison

même de la hiérarchie judiciaire, les choses so passent autre-
ment : le comte connaît du déni do justice du centenier ; le mis-
sus est saisi de celui du comte et on n'arrive au roi qu'en dernier
lieu. De môme les clercs doivent se plaindre du déni de justice de

l'abbé à l'évèque, de celui de l'évèque au métropolitain, el c'est
seulement du métropolitain qu'on peut se plaindre au roi.

Le défaut du défendeur n'entraîne plus, comme dans la loi

salique, sa mise hors la loi, ni l'exécution directe sur les meubles
comme dans l'édit de Chilpéric et dans la loi des Ripuaires. Les
biens du défendeur sont d'abord saisis, à titre de mesure conser-

vatoire, pendant un an elon les rend au défendeur s'il comparait
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avant l'expiration de ce délai. Mais au bout de l'année les biens
restent définitivement acquis nu fisc, lequel se trouve ainsi substi*
tué au défendeur et doit acquitter la ddle à sa place en supposant
qu'il en reconnaisse l'existence el la validité. Si lo défendeur fail
défaut au moment même où il devait prêter serment, son absence

équivaut à un refus do serment ; en conséquence il per«l le pro*
ces et il encourt en oulre l'amende de quinze sous qui menace
tout plaideur défaillant. Les textes sont muets pour le cas où lo
défendeur fait défaut sur une aulre preuve et on ci*, est réduit à
des conjectures.

Si le défaut vient du demandeur cl se produit à l'expiration
même du délai d'ajournement, il donne lieu à une amende do

quinze sous, mais rien ne s'oppose à ce que le demandeur renou-
velle son action. Lorsque le demandeur fail défaut sur la preuve, lo
défendeur obtient gain de cause d'après un capilulaire de Louis II
à la condition de prêter serment, tandis qu'auparavant on ne l'au-
rait pas soumis à celte condition.

A la cour du roi, on suivait une procédure particulière Le for-
malisme no disparaissait pas complètement, comme l'ont dit à toit
certains auteurs, mais le roi pouvait se décider autant par l'équité
que d'après la loi et il pouvait même la préférer à la loi. L'affaire

s'engageait au moyen d'un permis d'assigner que le demandeur
obtenait du chancelier. Cet acte contenait l'indication du jour de
la comparution el l'exposé de la prétention du demandeur. On ne

pouvait se dispenser de comparaître qu'en vertu d'une excuse

légitime ; dans les mêmes cas il élait permis, avec l'autorisation
du roi, dose faire représenter par un mandataire Pour l'intro-
duction de l'instance, la suite de la procédure et l'administration
des preuves, on ne se dégageait pas de tout formalisme Mais

l'appréciation des témoignages avait lieu d'une manière particu-
lière.

s,11. — La preuve '.

Tandis qu'on considère aujourd'hui la preuve comme une

charge imposée au demandeur, elle élait, dans le droit franc,

envisagée comme un avantage réservé le plus souvent au défen
deur. Celle conception de la preuve s'explique parle moyen qu'on

employait pour la fournir; anciennement, les preuves ordinaires

résultaient du serment de la partie ou du jugement de Dieu et

dans les deux cas la preuve dérivait de faits dépendants de Ja
volonté de celui qui la faisait. Quant au formalisme des preu-
ves, il esl encore plus facile à expliquer : ce n'esl qu'une consé-
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quence du formalisme de la procédure : les témoins doivent

reproduire mol pour mol les termes du jugement qui a ordonné la

preuve; la même rigueur existe vis-à-vis descojureurs ; les écrits

doivent être rédigés cl remis d'après les solennités légales.

Lorsque le défendeur avouait, il n'y avait pas à proprement

parler lieu à preuve, los doux parties étant d'accord sur les fails.

L'aveu entraînait condamnation aussi bien au criminel qu'au
civil. La loi invitait même l'accusé à le faire, en lui promettant une

réduction de peine. D'ailleurs la torture n'était pas permise, si ce

n'est conlro les esclaves. Mais les rois mérovingiens n'observèrent

pas celle prescription de la loi salique et se permirent de mettre

fréquemment à la lorturc même les clercs.
A défaut d'aveu, la prouve par serment du défendeur, que con-

firment un certain nombre de cojurcurs, fut à l'origine la plus
ordinaire el de droil commun. Le demandeur pouvait toujours
combattre ce serment et l'accuser de faux au moyen du jugement
de Dieu.

Lorsque le défendeur ne fail pas sa preuve par serment ni par

cojurcurs, il doit alors, lui aussi, recourir au jugement de Dieu.

Tel est le cas où le défendeur esl un esclave ou un homme libre

mis hors la loi, car la preuve par serment n'existe qu'au profit do

l'homme libre jouissant do ses droits. Toutefois celui-ci en est

lui-même réduit à recourir aux épreuves, s'il ne trouve pas le

nombre de cojureurs exigé par la coutume. Il est possible et

même probable que dans la loi salique la preuve par cojurcurs
ait été admise à titre purement exceptionnel, à la différence de ce

qui avait lieu dans les autres lois barbares ; mais plus tard cette

coutume fut modifiée, vraisemblablement sous l'influence des

autres leges, elà l'époque de Charlemagne la preuve par cojureurs
étail devenue de droit commun parmi les Francs, comme elle
l'était déjà précédemment chez les autres peuples barbares.

Cette preuve par le serment des cojureurs reposait sur la même

hase que le droil, pour chaque homme libre, d'obtenir justice par
la guerre privée et de se faire assister dans celle guerre par les

membres de sa famille ou ceux de sa communauté. De même que
le défendeur aurait été secondé par ses parents cl par ses amis en

cas de guerre privée, de même ceux-ci étaient tenus de le soutenir

de leur serment en justice. Ces cojureurs, parcnls, amis ou voisins

du plaideur, devaient être des hommes libres de la même condi-

tion que lui. Leur nombre variait suivant la nature de l'affaire, la

juridiction compétente, la qualité des plaideurs; il paraît avoir

élé le plus souvent de douze, parmi les Francs salions.
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Lorsque le défendeur avait ainsi prôtéserment avec sescojureurs,
le demandeur avait le droit d'attaquer ce serment comme entaché
do faux, mais il ne pouvait faire sa preuve qu'au moyen du juge-
mont do Dieu. S'il parvenait à triompher, le défendeur élait con-
damné à la porte de la main droite et déclaré pour l'avenir inca-

pable do prêter serment. Quant à ses cojureurs, ils encouraient
une amende

H no faut pas confondre, comme on le voit, le cojureur avec le
témoin ; l'un atteste la sincérité du serment delà partie et il n'est

pas nécessaire qu'il ait une connaissance personnelle des fail» ;
l'autre, le témoin, prête sans doute aussi serment, mais pour affir-
mer la sincérité de co qu'il déclaro avoir vu ou entendu.

La preuve testimoniale était de droil commun. De nombreux
textes nous prouvent qu'on y recourait fort souvent. La plupart
des aclcs importants do la vie civile, contrais, transports de la

propriété des meubles ou des immeubles, acles do procédure tels

que l'ajournement, élaienl passés en présence de témoins qui ve-
naient plus tard déposer en justice s'il y avait procès. Tous les
hommes libres et môme ceux de demi-liberté pouvaient être té-
moins ; on excluait les esclaves et les serfs. Sous les Carolingiens,
les affranchis et leurs descendants devinrent également incapables,
mais seulement vis-à-vis des ingénus, et encore celle incapacité
cessait-elle à la troisième génération.

Lorsqu'un lémoin refusait de venir en justice, on devait l'ajour-
ner régulièrement en présence de trois autres témoins et s'il nese

présentait pas ensuite ou refusait de répondre après avoir com-

paru, il encourait une amende de quinze sous.
Les témoins du demandeur étaient entendus après ceux du

défendeur et, s'il se produisait une contradiction entre deux

témoins, l'un du demandeur, l'autre du défendeur, le différend
était tranché au moyen du combat judiciaire ou, si un témoin ne

pouvait pas se battre, au moyen de l'épreuve de la croix. Celui

qui succombait élait condamné à perdre la main droite pour avoir

prêté un faux serment ; ses cotémoins, qui n'avaient pas encore
juré, mais étaient sur le point de le faire, en étaient quittes pour
une amende II pouvait arriver aussi que la contradiction se pro-
duisit entre témoins de la même partie ; elle élait encore vidée
au moyen du combat judiciaire, mais si plusieurs témoins étaient
du même avis, un seul d'entre eux les représentait.

La preuve par témoins était en grande partie dégagée de son
formalisme ordinaire devant la cour du roi, dans les contestations

qui concernaient le fisc. Sous l'influence du droil romain, l'enquêle
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s'y faisait, sous certains rapports, d'une manière assez semblable

au procédé des magistrats de l'empire et les juges se détermi-

naient par leur intime conviction. Le privilège do celle procédure
étail étendu au profil des personnes placées sous le mninbour
«lu roi, notamment des monastères, en faveur des vassaux du roi

dans les contestations relatives à leurs bénéfices, à l'égard des pau-
vres, des veuves, des orphelins el des autres personnes incapables,
mais seulement lorsqu'elles so trouvaient dans l'impossibilité d'ad- ,
minislrer la preuve par témoins suivant le droit commun. Les

autres personnes ne pouvaient recourir à cette procédure «pi'en
vertu d'une concession spéciale.

Le droit d'ordonner ainsi la procédure per inquisitionem n'ap-

partenait qu'au roi dans sa courel au comle du palais en son nom.

Le roi pouvait y procéder lui-mime ou par mandataire; celui-ci

recevait pouvoir, tantôt d'instruire sans juger, tantôt d'instruire

et déjuger.
Sous les Carolingiens, les missi dominici avaient aussi le droil

d'employer celle procédure. Mais on ne le reconnaissait pas aux

comtes, vicomtes ou centeniers, à moins qu'ils ne fussent appelés
à juger une personne jouissant du privilège d'invoquer celle pro-
cédure

La preuve par écrit était, comme l'enquête, de droil commun à

l'époque franque. On distinguait déjà les actes authentiques des

actes sous seing privé. A la première classe appartenaient les actes

royaux et ceux des tribunaux ; à la seconde, tous les autres actes,

«pi'ils fussent dressés par les parties elles-mêmes ou par un tiers,

scribe, tabellion, notaire. Il existait dans la plupart des tribunaux
des chanceliers spéciaux chargés de rédiger les actes privés des

parties, en présence d'un certain nombre de témoins. Quohpie
régulièrement rédigé, l'acte sous seing privé ne faisait pas preuve
par lui-même L'une des parties contestait-elle la sincérité de cet

acte, celui qui l'invoquait devait faire la preuve, soit par témoins,
soit par cojureurs. Celui qui prétendait la pièce fausse pouvait
aussi engager une procédure solennelle. Il affirmait en termes sa-

cramentels que le scribe et les témoins avaient menti et en même

temps il perçait la charte Les témoins de l'acle, le chancelier qui
l'avait écrite, assisté d'autant de cojureurs qu'il y avait de témoins,
affirmaient par serment la sincérité de l'acte Celte preuve faite,
celui qui prétendait la pièce fausse avait encore la ressource de

provoquer le chancelier au combat judiciaire. Celui-ci trioni-

phait-il, il lui était dû une amende ainsi qu'à chacun des témoins.

Mais ils payaient tous l'amende dans le cas contraire et, de plus,
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le chancelier élait condamné à perdre le pouce de la main droite.
A la différence do l'enquête et des écrits, la preuve par le juge-

ment do Dieu est purement subsidiairo à l'époque franque C'est

déjà un progrès sur les législations les plus anciennes des peuples
primitifs. L'ordalie parait avoir été en effet commune à toutes les
races pendant les premiers âges do la civilisation. Ce serait une
erreur de croire qu'ello ait été propre aux nations indo-euro-

péennes.
A l'époque franque, le jugomcnl de Dieu n'est plus admis qu'à

défaut d'autre L'Église n'avait pas vu ces épreuves avec faveur
au début ; elle comprit qu'il n'était pas possible de les supprimer
brusquement el elle se borna à les entourer de cérémonies reli-

gieuses qui lui permirent d'en prendre la direction.
Ces épreuves étaient de natures assezdiverses ; l'eau bouillante,

l'eau froide, le feu, le fer /ouge, l'épreuve du pain, celle de la
croix. La plus fréquente et la plus populaire, du moins parmi les

laïques, étail le combat judiciaire, bien que l'Église vil le duel
avec défaveur, soit à cause de sa nature môme, soit parce qu'en
pareil cas elle ne prenait pas part à la procédure.

A l'époque Carolingienne le duel fut réglementé avec un certain
soin. Le combat à l'arme blanche fut limité aux faits qui impli-
quaient violation du devoir de fidélité envers le roi ; dans les
autres cas le duel avait lieu au bâton et avec bouclier. Ce moyen
de preuve étail réservé aux hommes libres, Les esclaves en étaient
réduits à l'ordalie par l'eau chaude ou par le feu. Les clercs et les

personnes faibles de corps pouvaient aussi employer ce moyen de

preuve à défaut du duel, mais elles n'y élaient pas obligées ; elles
avaient le droit de s'en tenir au duel, sauf à se faire représenter
par des champions. On n'était pas obligé en effet de combattre en

personne, mais celui qui envoyait un autre combattre à sa place
niellait nécessairement sa fortune entre les mains de son cham-

pion.
Grâce à l'influence de l'Église, les ordalies disparurent d'assez

bonne heure, dès le commencement de la période suivante, mais
le duel judiciaire, plus conforme aux rudes moeurs de ce temps,
subsista encore pendant plusieurs siècles.

§ 12. — Le droit pénal *.

Le droit pénal parcourt dans le développement des institutions
humaines plusieurs étapes successives. Il se manifeste d'abord
sous la forme brutale du droit do vengeance el produit un état
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continuel de guerres privées. Puis, pour rendre les meurtres et

les pillages moins fréquents, on en vient au système des composi-
tions : le coupable Iransige avec la victime ou sa famille, pour se

meltre à l'abri du droit de vengeance Plus lard seulement, à la

notion d'un dommage privé se substitue celle d'un tort public en-

vers la société. Mais les premières peines, à l'image «les composi-
tions qui les ont précédées, sont purement pécuniaires. Les peines

corporelles n'apparaissent qu'en dernier lieu et réalisent un nou-

veau progrès.
Tacite nous apprend que le droil de vengeance existait chez les

Germains, mais le coupable pouvait échapper à la guerre privée
en payant une composition. Celle-ci était due en partie au fisc, à

titre de fredum, en réparation du trouble apporté à la paix pu-

blique, en partie (lo plus souvent les deux tiers) à litre de faida à

la victime ou à sa famille, pour éteindre le droit de vengeance. Le

fredum élait ainsi une véritable peine pécuniaire.
Qu'est devenue celle législation dans la loi salique ? On est loin

de s'entendre sur celle question. Les uns veulent que cette loi ail

laissé à la victime le choix entre la guerre privée el la composi-
tion. D'après Montesquieu et les publicistes de son é«*ole, la loi

salique aurait supprimé le droil de vengeance el reiulu les compo-
sitions obligatoires. Plus récemment on a proposé de dire que le

droit de vengeance existait encore au temps de la loi salique, mais
seulement pour le meurtre et les crimes les plus graves. Dans les
autres cas la partie lésée n'aurait eu que le droit de s'adresser à

la justice pour obtenir la composition légale
Ce qui est certain, c'est qu'avant la loi salique le montant de

celle composition élait, à défaut d'accord direct enlre les parties,
fixé par les rachimbourgs. On aura reconnu que ce système était
une source d'embarras el de difficultés; il y fui porté remède par
la loi salique, qui eut pour principal objet de fixer le taux de cha-

que composition, non d'une manière arbitraire, mais d'après un

système général.
Dans une législation qui admet le droit de vengeance et le sys-

tème des compositions, l'application des peines ordinaires esl né-

cessairement assez rare Cependant chez les Francs, comme chez
les Germains déjà, certains crimes particulièrement graves et qui
lésaient plutôt la société que de simples intérêts particuliers
élaient punis de mort, avec ou sans faculté de rachat, suivant les

circonstances. La mise hors la loi ne différait pas sensiblement,

quanl aux résultats, de la peine de mort, car il ne reslait aucun

droit à celui qui l'encourait. Ses biens élaient confisqués el le
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premier venu pouvait le tuer impunément. La loi salique ne con-
naît pas contre les personnes libres ou do demi-liberté les peines
corporelles autres que la mort; elle ne dit rien non plus do l'em-

prisonnement et ne parle qu'une fois de la confiscation générale,
en la prononçant contre celui qui refuse do comparaître devant le
tribunal du roi. Il est possible que ces peines, ou tout au moins

quelques-unes d'entre elles, aient été appliquées en vertu de la
coutume non écrite. En outre les chroniqueurs nous apprennent
que les rois mérovingiens, en princes absolus, ne se firent pas
faille do frapper les hommes, môme de la plus haute condition,
des peines les plus arbitraires ; ils firent notamment un fréquent
usage de la torture et des mutilations

Lorsque le coupable a acquitté la composition, il a éteint le
droil de vengeance privée par la faida et il a obtenu la paix pu-
blique par le fredits, mais il n'a pas encore réparé le tort qu'il a
fait. Aussi la loi salique l'oblige-t-clle, en oulre, à payer le capi-
tale, c'est-à-dire à donner des dommages-intérêts en réparation
«lu préjudice Toutefois elle ne parle de cette obligation qu'à l'oc-
casion des délits les plus légers. Il est permis de penser qu'elle
n'existait pas pour les crimes plus graves, parce qu'alors la com-

position étant déjà fort élevée, la victime ou sa famille se trouvait

déjà largement indemnisée Si le coupable avait, par le procès,
causé trop de relard au paiement de ses dettes, il pouvait aussi
êlre tenu d'une indemnité spéciale qu'on appelait la dilalura.

La loi salique ne parle pour ainsi dire pas des délits contre la
chose publique, soit que l'organisation de l'Étal se trouvai encore
fort imparfaite à l'époque de sa rédaction, soit qu'elle ail entendu
laisser ces infractions sous l'empire de la coutume non écrite. Elle

s'occupe surtout des attentats dirigés contre les personnes ou
contre les biens ; elle punit le meurtre d'une composition plus ou
moins élevée suivant la condition de la victime, mais elle ne fait
aucune distinction entre l'assassinat, c'est-à-dire le meurtre pré-
médité, et l'homicide même involontaire. Toulefois elle se montre

particulièrement sévère et porte le wergeld au triple, lorsque le

coupable a caché le cadavre aux recherches de la famille Les lois
barbares ne s'attachent pas à l'inlenlion criminelle ; ce qui les

préoccupe surtout, c'est le besoin de vengeance que doit éprouver
la famille de la victime. Le criminel ne peut le satisfaire qu'en
payant une composition et il commet un grave méfait lorsqu'il
essaie de s'y soustraire en dissimulant son meurtre.

Sans mettre à mort son semblable, on peut le blesser d'une
manière plus ou moins grave ; la loi salique et les autres lois bar-
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bares entrent dans des détails très minutieux sur les diverses
variétés do coups et de blessures et sur les compositions aux-

quelles elles donnent lieu, preuve manifeste de la brutalité de ces

temps. Les injures autorisent aussi à réclamer des indemnités

plus ou moins élevées, selon leur degré de gravité. On rencontre

dans la loi salique des dispositions contre les maléfices et les sor-

celleries, contre l'adultère et même contre les liaisons illicites

entre gens non mariés, contre le viol, le rapt, les al tentais .« la

pudeur. Ces crimes nuisent en elfel aillant à la pureté de la famille

qu'à l'intérêt de l'individu.

De tous les crimes relatifs aux biens, le plus fréquent el le plus
grave est sans contredit lo vol. La loi salique établit des composi-
tions très diverses selon l'importance de l'objet volé, selon sa

nature, suivant que le crime a eu lieu avec ou sans violence Le

voleur est-il pris en flagrant délit, il lui est interdit de composer
et il encourt la peine de mort. Cette rigueur particulière contre le

voleur manifeste se retrouve dans toutes los législations primi-
tives, même dans la loi des Douze Tables. Elle est fondée sur celle

idée que le droit de vengeance doit être plus éncrgiipie en cas de

flagrant délit, parce que l'offensé sent plus vivement aussi l'injure
faite en sa présence.

La loi salique consacre d'autres dispositions au crime «l'incendie,
à l'affranchissement de l'esclave d'aulrui, au refus d'exécution d'un

contrat.
H exisle toul une classe de délits de procédure ; la loi salique

punit le plaideur en cas de refus de comparaître, le rachimbourg
en cas de déni de justice ou de faux jugement, le faux témoin,
le cojureur complice d'un parjure, le condamné qui refuse de se

soumettre à la sentence.

C'est en vain qu'on chercherait dans celle loi un système sur la

tentative, la complicité, les circonstances aggravantes ou atté-

nuantes. Sans doute le législateur de la loi salique s'attache

parfois à tel ou tel de ces fails, mais il ne construit aucune doc-

trine générale. 11 n'en pouvait être autrement dans une loi qui
n'attachait aucune importance à l'élément intentionnel.

Même en admettant avec certains auteurs que la loi salique ail en

général supprimé le droit de vengeance el proclamé le principe de

la composition obligatoire, pour l'offenseur aussi bien que pour l'of-

fensé, il faut reconnaître que ces dispositions furent mal observées,
et les guerres privées de l'époque mérovingienne, les querelles san-

glantes rapportées par les chroniqueurs, font foi de l'impuissance
de la loi. Mais sous les Carolingiens, le caractère de droit divin de
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la nouvelle monarchie contribua puissamment à développer la
notion de l'atteinte à l'Étal aux dépens du tort fait à la personne
ou à la famille. On commence à comprendre que quiconque
commet un crime trouble la paix publique, le roi et Dieu. Comme
le roi est chargé de faire respecter l'ordre humain et l'ordre divin,
on lui reconnaît le droit d'établir des peines, le plus souvent cor-

porelles et qui tendent do plus en plus à remplacer le droil de

vengeance et la composition. Aussi rencontre t-on ces peines,
surtout celle de la mort, bien plus souvent dans les capitulaires
«pie dans les lois barbares. A plusieurs reprises les capitulaires
iuterdircnl lo droil de vengeance. C'est peul-ètre là une preuve de
leur impuissance à déraciner celle ancienne coutume Les peines
les plus fréquentes sonl la mort, les châtiments corporels, l'exil,
la privation de la liberté, la confiscation lolalo ou partielle et
l'amende Les dispositions nouvelles sonl assez rares quant aux
crimes contre les personnes ou contre les biens. Mais les capitu-
laires s'occupent très souvent des délits contraires à la religion,
bigamie, inceste, maléfice, hérésie, magie, de C'est encore là une

conséquence naturelle du caractère de droit divin qu'a revêtu la
nouvelle monarchie
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L'EGLISE

S I. — Le développement de la puissance ecclésiastique '.

La monarchie franque et l'Église ont conclu une intime alliance
dès le règne do Clovis. Cette alliance est prouvée par des docu-

ments tels que les lettres échangées entre ce prince el les évoques
de Reims et do Langrcs; elle fut attestée publiquement par le

baptême de Clovis el elle explique en grande partie les prodigieux
succès de ce prince Les évoques ont tout naturellement transmis

au roi des Francs l'autorité de fait qui existait entre leurs mains

depuis l'effondrement de l'empire et les populations ne pouvaient

qu'accepter avec reconnaissance l'autorité d'un chef barbare

auquel les prélats donnaient les noms de roi et de seigneur.
Les premiers Mérovingiens profilèrent même de celle situation

pour empêcher l'Eglise de se rendre complètement indépendante ;

plus d'une fois ils s'immiscèrent dans ses affaires el se livrèrent
vis-à-vis d'elle à ces actes arbitraires qu'ils se permettaient contre
tous. L'Église eut la sagesse de ne pas réclamer ; elle comprenait
les immenses services «pie lui rendait la monarchie en réprimant
les hérésies et surtout l'arianisme si menaçant pendant les pre-
miers temps. L'empire l'avait d'ailleurs habituée à un gouverne-
ment absolu et les empereurs s'étaient, eux aussi, plus d'une fois
mêlés de ses affaires. L'intervention de la royauté élait nécessaire

pour faire cesser les troubles et les désordres qui régnaient très
souvent dans le clergé et jusque dans les monastères. L'Église
élait en oulre satisfaite des nombreuses libéralités que lui faisaient
les rois et des privilèges d'immunité qu'ils lui accordaient trop
largement. Dès que les circonstances le permettaient, elle savait

profiler de l'impuissance d'un prince ou de tout événement, pour
recouvrer au moins une partie de sa liberté. En réalité elle ne fut

sérieusement atteinte que sous Charles Martel.

Pour subvenir aux frais de la guerre, dans le but de récom-
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penser ses hommes d'armes de leurs exploits, peut-être aussi à

l'effet de se rendre populaire et même de fonder une nouvelle

dynastie à son profit, Charles Martel n'hésita pas à enlever aux

églises et aux abbayes une grande partie de leurs domaines, dans

le but de les réunir au fisc ou de les distribuer à ses soldats. Les

évoques et les abbés réclamèrent inutilement.

Sous Pépin le Bref, le concile de Leptine leur donna une salis-

faction plus apparente que réelle Charlemagne se borna à pro-

mettre, pour lui et ses successeurs, de ne plus partager à l'avenir

les biens des établissements religieux entre les hommes de guerre ;

mais les libéralités antérieurement faites aux dépens des églises
et des monastères, n'en subsistèrent pas moins. Toutefois le pré-

judice fut en partie réparé par les donations que les Carolingiens;
et les simples particuliers continuèrent à faire à l'Église

On a reproché à Charlemagne d'avoir dirigé l'Eglise, de l'avoir

même dominée Cependant il semble bien qu'il se soil toujours
montré le scrupuleux observateur de ses lois. Il n'était que le

second chef de l'Église, mais à ce titre aussi il lui rendait d'im-

menses services et l'Eglise se gardait bien d'élever la moindre

plainte contre un prince qui assurait le règne do la foi dans toute

l'Europe occidentale

C'est à elle «pie Charlemagne dut le titre d'empereur d'Occident.

Déjà depuis le règne de Pépin le Bref la couronne avait cessé de

se transmettre au moyen de cérémonies civiles. Celait de l'Église

que le roi recevait le sceptre et le diadème el les solennités du

sacre faisaient de lui l'oint du Seigneur. Après Charlemagne, l'au-

lorilô des princes temporels décrut rapidement au profil de la

féodalité devenue naissante, mais celle du Saint-Siège et de

l'Église ne cessèrent jamais de grandir. Tandis qu'au sein de

l'Étal chacun travaillait à la dissolution de la monarchie à son

profit, au sein de l'Église tous s'efforçaient d'augmenter l'autorilé

du Saint-Siège et celle des prélats. Cet esprit nous est tout spécia-
lement révélé par les oeuvres de droit canonique de ce temps.

%2. —Les sources du droit canonique '.

De bonne heure les décisions des conciles avaient fait en Orient

l'objet de collections dont quelques-unes furent traduites en Occi-

dent. Puis ensuite on devint plus hardi ; des moines, des abbés

tentèrent de composer aussi de nouveaux recueils. C'esl l'oeuvre

qu'entreprit notamment à la fin du ve siècle le moine Dcnys le

Petit,*à la demande d'Etienne, évêque de Salone, en Dalmatie.
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Un peu plus lard, une autre collection fut composée en Espagne ;
elle a été souvent, mais à lort, attribuée à Isidore de Séville

D'aulres sources plus nombreuses et plus curieuses oliront ce

caractère commun de contenir à côté de quelques documents

authentiques, un grand nombre de pièces fausses. Tels sont le

Capilularium de Benoit le lévite, les Capitulaires d'Angilramne,
les canons d'Isaac de Langres. Ces trois recueils sont certainement

de la même famille et le premier a probablement inspiré los deux

autres. Tous trois se proposent d'entraver les accusations dirigées
contre les évoques pour les mieux protfger contre le pouvoir tem-

porel, de consacrer l'autorité du Saint-Siège, d'empêcher la séculari-

sation des biens de l'Église, d'attaquer les chorévèques, espèces de

suppléants des évoques. Les mêmes tendances se manifestent dans

deux autres écrits d'une nature tout à fait différente. Ce sont deux

chroniques connues sous les noms de Acta ponli/lcum cenoman-

nensium et de Gesla Aldrici, remplies de documents apocryphes
et écrites dans l'entourage de l'évèque du Mans Aldric. Certains

auteurs en ont conclu que les faux capilulaircs de Benoit et

d'Angilramne ont vu le jour dans le même pays, mais d'autres

savants préfèrent les attribuer à la région orientale, peut-être à

Melz ou à Maycncc.
De tous les documents de ce genre, le plus important est le

recueil des Fausses Décrétâtes ou collection Pseudo Isidorienne,

rédigée entre les années 8io el 852. Celle collection a longtemps

passé pour authentique el on l'a même confondue en France avec

le recueil d'Isidore de Séville. C'est seulement au xvc siècle qu'on
commença à soupçonner la fraude cl elle a été définitivement

prouvée à celte époque par le cardinal Nicolas de Cusa, en dernier
lieu au xvue siècle par Blondel à Genève, en IG28.

On ignore encore dans «piellc partie de l'empire franc et par «pii
celte collection a élé rédigée. Les uns l'attribuent à l'archevèipie
Ebon de Reims ou à un de ses disciples; d'autres veulent qu'elle
ail été faite ou tout au moins inspirée par l'archevêque Otgar de

Mayence ou encore par Riculf, autre archevêque de la même ville
Tout récemment on a attribué les Fausses Décrétâtes à un diacre
du Mans, peut-être du nom de Léodald. La vérité esl qu'on n'a

pas encore dit le dernier mot sur celle question obscure
Le but de Fauteur des Fausses Décrétâtes parait mieux connu,

On a prétendu que leur auteur, e If rayé de la décadence de l'em-

pire franc, se proposait de donner à l'Église l'unité et l'indépen-
dance en assurant la suprématie du Saint Siège Mais il ne faut

pas oublier que le pseudo Isidore écrivait loin de Rome el quo
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pendant un certain temps son oeuvre n'y fut pour ainsi dire pas
connue, elle ne se répandit en Italie que par suile d'un cas fortuit,
l'élection d'un prélat franc à la papauté. Il ne faut pas non plus

perdre de vue qu'à cette époque la papauté n'avait pas besoin d'être

protégée; c'était bien plutôt elle qui jouait le rôle de protecteur.
Mais au temps où écrivait le pseudo Isidore il s'était produit dans le

clergé un courant très général; on voulait encore fortifier l'autorité

des évoques, empêcher les monastères d'échapper à leur surveil-

lance, supprimer ou loul au moins amoindrir les chorévêques qui
entravaient l'action des évoques dans les campagnes, protéger les

évoques contre les tentatives de dépossession de leur siège, limiter

les droits des métropolitains dans les causes majeures des évêques
et dans leur administration générale, empêcher la royauté de

séculariser les biens des églises et des monastères, enfin réformer

les moeurs du clergé. C'est précisément le but que s'est proposé
d'atteindre l'auteur du pseudo Isidore en composant son recueil.

Mais ce n'était pas là de sa part un dessein original et il n'espérait

pas pour sa compilation l'immense succès qu'elle a obtenu dans

la suite

On doit aussi ranger parmi les sources du droit canonique cer-

tains capitulaires des rois des deux premières races; on sait en

effet que ces princes, le plus souvent d'accord avec les conciles,
ont pris des mesures en faveur de l'Église H ne faut pas confondre

avec ces actes les concordats, véritables contrais passés cnlre le

Saint-Siège et le pouvoir temporel ; nous ne possédons ni celui de

Pépin (7oi), ni celui de Charlemagne (774); mais les concordats

de Louis le Débonnaire (817) et d'Olhon Ier (961) sont parvenus

jusqu'à nous.

On trouve aussi dans les recueils de formules des dispositions

qui intéressent l'Église. 11 existe en outre des formulaires cano-

niques spéciaux : le plus important est le Liber Ponliflcalis ou

Liber Diumus pontificum romanorum, rédigé probablement
entre les années 691 et 7ol, rempli de pièces dont quelques-unes
remontent jusqu'au temps de Grégoire 1er, véritable répertoire do

diplomatique pontificale, où se trouvent les règles relatives au

sacre du pape, à la concession du pallium aux métropolitains, à

l'administration du patrimoine de l'Église romaine.

11faut aussi mentionner les livres pénitenliaux, ainsi appelés

précisément parce qu'ils font connaître les pénitences infligées

par l'Église, les causes pour lesquelles elles étaient encourues et

la manière de les subir.
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§ 3. — L'organisation de l'Église '.

Dans l'ordre spirituel comme au point de vue temporel, la

suprématie, du pape ne cesse de grandir ; les clercs el tous les
défenseurs de l'Eglise ont compris que pour lui donner.la puis-
sance il fallait assurer l'unité de l'Église Le pape était tout natu-

rellement le représentant de cette unité. En matière de foi une

seule autorité était placée au-dessus de la papauté, celle des con-

ciles oecuméniques, auxquels élaient convoqués los évoques de
toute la chrétienté. 11 y avait aussi des conciles nationaux com-

posés de lous les prélats d'un pays, par exemple de la Gaule, de

l'Espagne, de l'Italie, des conciles provinciaux auxquels lo métro-

politain d'une province convoquait ses évoques suffragants, et

enfin chaque évoque pouvait réunir son clergé en synode.
Le pouvoir législatif de l'Église s'exerçait surtout ou moyen «les

conciles nationaux ; te roi seul avait le droit de les convoquer et il

se chargeait ensuite d'assurer l'exécution de leurs décisions.
Dans chaque diocèse, l'évèque étail le véritable chef local de

l'Église; sous son autorité étaient placés lous les membres du clergé
séculier ou régulier. En principe les évoques continuaient à être

choisis, suivant l'usage de la primitive Église, par lacommimaulé

des fidèles composée des clercs et des laïques, nobles ou autres, «le

la ville Mais le roi prétendait exercer un droit do présentation el

fort souvent il imposait son candidat ou se permcllail même

de supprimer l'élection. Une fois élu, l'évèque ne pouvait être

consacré que par son métropolitain cl sur l'ordre du roi.

Dès qu'il étail entré en fonctions, l'évèque acquérait, surtout

sous les Mérovingiens, une grande indépendance vis-à-vis du

pouvoir royal. Souvent les rois francs infligèrent des affronts aux

évoques, mais jamais ils ne prétendirent exercer sur eux, comme
sur leurs autres sujets, le droit de vie et de mort. Ils ne se recon-

naissaient même pas la faculté de les déposer. L'évèque accusé par
le roi devait être traduit devant un concile présidé par le métro-

politain qui seul avait le droit de le priver de ses fonctions. *

Dans son diocèse, l'évèque exerçait un droil d'administration

supérieure, ;de surveillance et de juridiction sur tous, clercs ou

laïques, môme sur les monastères, à moins «pie ceux-ci n'eussent

obtenu des lettres d'immunité; dans ce dernier cas les monastères

relevaient du roi et du pape, mais l'autorité du Saint-Siège ne-

pouvait pas, le plus souvent, s'exercer à cause de l'éloigneinent «le

Rome.

t.H*MjS. Il



102 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

Chaque évoque tenait ordinairement une fois par an à sa rési-

dence un synode diocésain, auquel il convoquait ses clercs pour y
Iraiter les questions qui intéressaient l'Église Plusieurs fois par
an, il faisait des tournées et ouvrait de véritables enquêtes dans

les localités les plus importantes. L'usage s'était introduit, de la

part dos évoques, de désigner à l'avance, parmi les personnes les

plus recommandables de la localité, des témoins dits synodaux qui
élaient chargés en tout temps de surveiller la conduite des clercs
cl des laïques et qui dénonçaient, à l'époque du synode ou de la
tournée paslorale, les personnes coupables de délits ou de péchés
graves.

Les métropolitains, placés au degré immédiatement supérieur à
celui des évoques, étaient chargés de consacrer les évoques de
leurs diocèses; ils tenaient des conciles provinciaux pour les
affaires de discipline ecclésiastique ; ils étaient juges d'appel des
décisions épiscopales ; enfin les accusations dirigées contre un

évêque devaient être directement portées devant le synode des

évoques présidé par le métropolitain.
A la fin de l'époque carolingienne, la suprématie de Rome sur

lous les évoques et métropolitains de la Gaule élait universellement
admise Parmi ces métropolitains quelques-uns élaienl revêtus
de la dignité de primat, notamment ceux de Reims el de Lyon.

Il y avait à côté des évoques des chorepiscopi ou chorévêques ;
c'étaient des prélats chargés de remplir une partie des fondions

épiscopales dans les bourgs et les villages. On les avait institués

pour soulager les évoques qui, sans eux, auraient élé obligés à

des déplacements incessants. Dieu que les chorévêques n'exer-

çassent qu'une partie des fonctions des évoques (et par exemple
ils ne pouvaient pas ordonner les prêtres), cependant ils s'effor-

çaient d'acquérir de l'autorité aux dépens de ceux dont ils n'au-

raient dû êlre que les suppléants et au risque de compromettre
l'unité de l'Église dans lo diocèse. Aussi furent-ils de toutes parts
attaqués. Le concile de Paris, en oi9, prononça leur suppression :

ils ne disparurent complètement qu'un siècle plus lard et furent

remplacés par les grands vicaires ou vicaires généraux.
Parmi les prêtres du diocèse, le plus âgé remplissait les fonc-

tions d'archiprèlrc ; en cette qualité il élait spécialement chargé
de tout ce qui concernait lo service divin et en cas d'empêchement
il pouvait suppléer l'évèque dans certaines fonctions.

Au-dessous des prêtres venaient les diacres et parmi eux un

certain nombre d'archidiacres qui entre autres fondions rempla-
çaient souvent l'évèque dans sa juridiction.
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C'est sous les premiers Carolingiens que fut organisée dans

chaque évêché la corporation des chanoines. La règle établie à

leur usage futen général semblable à celle des Bénédictins réformés

par Benoît d'Aniane Toutefois les chanoines pouvaient, à la diffé-
rence des moines, posséder des biens. En cas de vacance d'un

siège, les chanoines faisaient des présentations à l'évèque qui
nommait.

.s,4. — Les monastères.

Les monastères couvraient le sol de la Gaule ; ils élaient soumis
à la règle de saint Benoit, le fondateur de l'onlre dos Bénédictins,

plus lard réformée par Benoît d'Aniane Les capitulaires, «le leur

«*ôté, s'efforcèrent de réprimer les abus qui tendaient sans cesse à
s'introduire

Chaque monastère élisait son abbé, sauf la ratification «le

l'évèque ; de bonne heure on reconnut au roi ou au fondateur de

l'abbaye un «Iroil de présentation.
Les moines réunis en assemblée délibéraient sur toutes les

questions les plus importantes ; la direction et l'exécution appar-
tenaient à l'abbé.

Aucun monastère ne pouvait êlre fondé sans le consentement
de l'évèque du diocèse ; il faut en dire autant des églises el «les

hospices. Tous ces établissements religieux avaient la pleine et

entière capacité d'acquérir toutes sortes de biens, sans aucune

restriction, à litre gratuit el onéreux, cnlre vifs ou à cause de

mort. Le consentement de l'évèque élait nécessaire, mais on n'exi-

geait pas plus que sous l'empire romain, l'autorisation du roi.

C'est à tort que nos anciens historiens ont écrit le contraire pour
justifier les restrictions apportées plus lard par les rois à cette

capacité d'acquérir.
Les établissements religieux acquirent rapidement d'immenses

richesses. Ils n'échappaient toutefois pas aux spoliations que les
rois se permettaient souvent. Charles Martel, on l'a déjà dit, les
ruina même presque entièrement en s'emparant de leurs biens pour
les distribuer à des hommes d'armes. Les établissements religieux
n'obtinrent dans la suite qu'une séparation partielle Mais les

libéralités qui affluaient de toutes parts reconstituèrent rapide-
ment leur patrimoine

En principe les clercs el los religieux ne jouissaient d'aucune

faveur, mais les exceptions élaient si nombreuses qu'en réalité
• Iles s'appliquaient plus largement «pie la règle. Eu droit ils

devaient le service militaire, ils élaienl tenus de l'impôt, ils
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devaient se rendre au plaid judiciaire Mais en fait l'Église leur

défendait d'entrer dans les justices laïques el cette prohibition fut

plus d'une fois acceptée par le pouvoir temporel. De même les

clercs, après avoir été appelés sous les armes, furent aussi dis-

pensés du service militaire En vertu des privilèges d'immunité,
non seulement les établissements religieux ne payaient pas l'im-

pôt, mais ils le percevaient à leur profit. On sait que ces immuni-

tés les rendaient indépendants des agents royaux, mais non du

roi. En fait ils étaient presque souverains sur leur territoire et

parfois même le privilège d'immunité les relevait de la surveillance
même de l'évèque Comme l'Eglise vivait sous l'empire du droit

romain, elle en conclut, et les capilulaircs admirent que ses biens,
en qualité de res divini juris, étaient imprescriptibles et même

inaliénables, sauf pour causes pies et pour le rachat des captifs.
Enfin il ne faut pas oublier que l'Église percevait depuis long-

temps déjà la dîme Cet impôt, d'abord facultatif, puis obligatoire
en droit canonique seulement, fut consacré ensuite par les capitu-
laires. Il élait dû par les produits de tous les travaux, agriculture,
commerce, industrie et s'élevait, comme l'indique son nom même,
à la dixième partie de ces produits.

Il est juste d'ajouter que ces monastères onl rendu à la société
au moins aulant de services qu'il en ont reçus. Ils ont défriché

une partie de la Gaule, onl assuré l'existence de tous les malheu-
reux et se sont constitués, dans ces temps barbares, les déposi-
taires de ce qui restait des lettres, des arts et de la civilisation

antique

s.3. — La justice d'Église*.

La juridiction ecclésiastique exislail déjà pendant celte période,
mais sa compétence n'était pa3 encore rigoureusement déter-
minée L'évèque était juge en premier ressort ; en cas"d'empêche-
ment il se faisait remplacer par un de ses archidiacres; les offi-
ciaux n'apparaîtront qu'au xn* siècle. De l'évoque on pouvait
appeler au métropolitain et du métropolitain au primat et même
au pape

La procédure était dégagée du formalisme des juridictions
laïques. Les enquêtes notamment se faisaient dans les formes
romaines. On admettait aussi la preuve par écrit. Après avoir vu
le serment avec une certaine défaveur, l'Eglise ne tarda pas à le

préférer au jugement de Dieu; elle pratiquait d'ailleurs à cette

époque les diverses épreuves, sauf le combat judiciaire. L'Église
ne les repoussa qu'un peu plus tard, et alors on appela purgalio
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canonica la preuve résultant du serment, par opposition à la

purgalio vulgaris qui consolait dans les divers modes du juge-
ment de Dieu consacrés par les lois barbares.

Au point de vue pénal, l'Église introduisit dans la législation
un élément nouveau. Les pénalités du droil romain reposaient sur
l'idée de la vengeance publique et avaient aussi pour objet d'ef-

frayer le peuple par l'atrocité des supplices. Le droit germani«]iie
ne voyait avant tout dans les délits que des torts privés donnant
lieu au droil de vengeance ou à la composition. L'Église chré-
tienne fil reposer la loi pénale sur la doctrine de l'expiation et se

proposa moins de protéger la société que de provoquer le repentir
du coupable. Aussi répudiait elle dès celle époque la peine de
mort et même les peines corporelles entraînant mutilation ; elles
onl en effet le tort de ne pas favoriser le repentir par cela même

qu'elles privent l'homme de la vie ou le rendent incapable de
travailler. L'Église imposait à titre de peine ou do pénitence la

récitation de prières, le jeûne au pain ou à l'eau pendant un temps
plus ou moins long, l'obligation de prendre une attitude humi-

liante, par exemple de se tenir, pendant des années, hors de la

porte de l'église, de rester prosterné, de se couvrir la télé de

cendres, de laisser croître sa barbe, de s'entourer d'un cilice ou
de s'infliger d'autres macérations, de promettre el d'observer la
continence Les peines les plus graves consistaient pour les clercs

dans la censure, la déposition, la dégradation cl pour tous dans

l'excommunication. Parfois aussi des clercs, après avoir élé dépo-
sés, élaient relégués dans un cloître où ils subissaient une sorte

d'emprisonnement perpétuel.
De toutes ces peines la plus redoutée était celle de l'excommu-

nication. Elle élait précédée de solennités lugubres ; elle produi-
sait des effets terribles et équivulail pour l'ex«*ommunié à une

mise hors la loi canonique. Mais il n'est pas certain qu'à celte

époque la loi laïque l'ait déjà reconnue d'une manière générale et
ail frappé l'excommunié d'une sorte de mort civile

L'Église s'attachait même à celle époque à protéger les crimi-
nels contre les abus de la force, les brutalités des particuliers ou
des fonctionnaires ; de là le droit d'asile qu'elle avait emprunté
à l'empire romain. Celui qui s'était réfugié dans une église ou
dans certains autres lieux religieux n'y pouvait pas être arrêté,
mais au bout d'un certain temps, relativement très court, le plus
souvent une semaine, il élait obligé d'accepter la juridiction

compétente pour le juger ou de s'expatrier.





QUATRIÈME PARTIE

ÉPOQUE FÉODALE

CHAPITRE PREMIER

FORMATION DE LA FÉODALITÉ»

La féodalilé, qui a suivi l'époque barbare el précédé colle de la

monarchie absolue, s'est formée d'une manière lente el progres-
sive ; elle commence à se constituer sérieusement après la mort

de Charlemagne, avec l'hérédité des bénéfices et celle des dignités.

Déjà auparavant le morcellement de la souveraineté avait été

favorisé par les concessions d'immunités. Ceux qui voient tout le

régime féodal dans la transformation du bénéfice viager en lenure

héréditaire n'aperçoivent qu'une partie du problème el font de la

féodalilé une institution de pur droit privé. H existait cependant
aussi une féodalilé de droil public cl politique «pii devait son

existence aux concessions d'immunités el à la tendance de laisser
en fait les fonctions publiques se transmettre de père en fils.

La féodalilé se composa de trois éléments essentiels : la posses-
sion de la terre, l'association, une forte hiérarchie sociale. Mais
la monarchie n'était pas indispensable à cet étal social ; la féoda-

lité implique plutôt une souveraineté locale qu'une souveraineté

générale. Aussi est-elle à peu près exclusive de la notion de l'Étal
et de celle de la pairie telles «pie nous les comprenons aujour-
d'hui. L'homme appartient plus ou moins, comme la terre, au

seigneur de sa contrée ; sa pairie ne dépasse pas les limites «le la

baronnie, du comté, du duché; ailleurs il est traité en étranger,
parfois même eu ennemi el n'a aucune sécurité. Le seigneur local,
au contraire, le protège, lui rend justice, assure son existence et
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celle de sa famille ; en retour il lui doit la fidélité, parfois même

l'hommage, et des services de natures très diverses. Entre le sei-

gneur et son homme il existe une véritable association : ce lien crée

des droits et des devoirs réciproques qui assurent à l'un la supré-

matie, à l'autre la paix. Le plus souvent la concession d'une terre

est la cause de celte association. Aussi a-t-on dit avec raison que
la féodalité est un régime essentiellement foncier. Ceux qui ne

possèdent pas la terre à un titre quelconque sont placés dans un

état d'infériorité notoire Ce sont en général les artisans, les mar-

chands des villes et ils n'arrivent eux-mêmes à améliorer leur

sort, à garantir leur vie et leurs biens qu'en créant entre eux

d'autres associations. La féodalité implique Une confusion entre la

souveraineté et la propriété, mais on s'est trompé quand on a vu

dans ce fail la cause de la féodalité ; il en est bien plutôt le résul-

tat. La féodalilé est avant tout née du besoin de protection et de

sécurité; l'autorité royale faisant défaut, pour se soustraire à

l'anarchie et au danger des invasions, on s'est rangé autour du

plus fort et le plus fort était celui qui possédait le plus grand
domaine de la contrée



CHAPITRE II

LES SOURCES DU DROIT

§ 1. — Pays de coutume et pays de droit écrit*.

Les coutumes et le droit romain forment les deux principales
sources du droit ; les ordonnances royales, qui prendront une

place importante sous la période suivante, sont assez rares et les

arrêts de règlement, peu nombreux, ne se réfèrenl le plus souvent

qu'à des questions de procédure Quant aux lois barbares et aux

capitulaires, il sont tombés dans un oubli à peu près complet. Ce

qui en survit s'est transformé el est passé à l'état de coutume

On appelait pays de droit écrit ceux qui étaient surtout régis
par le droit romain el pays de coutume ceux qui se gouvernaient

par les usages locaux. Mais il ne faut pas oublier que dans les

premiers le droit romain n'était lui-même observé qu'à titre de
coutume générale et qu'il y élait souvent dérogé par des coutumes
locales ou par des statuts municipaux ; en sens inverse, le droil

romain jouissait, dans les pays de coutume, d'une certaine auto-
rité qui s'est singulièrement accrue à l'époque de la renaissance

des études juridiques. Les pays de coutume s'étendaient sur les
deux tiers du territoire de la France, au nord, à l'ouest, à l'est et
au centre. Le midi appartenait surtout au droit écrit. Celait
notamment la Guyenne, la Gascogne, le Languedoc avec la Sain-

longe, lo Bordelais, le Périgord, le Limousin, l'Agénois, l'Arma-

gnac, le Bigorrc, le Couzcran, le pays de Foix, le Quercy, le

Rouergue, le Velay ; il faut y joindre, au pied des Pyrénées, la

îXavarre, le Roussillon ; au sud-ouest la Provence, le Dauphiné,
les pays de Bresse, de Bugey cl de Valromey, le Macônais, le

Beaujolais, le Lyonnais, le Forez. Quehpies pays situés sur les
frontières du droil écrit et du droit coutumier éliraient des parti-
cularités. Aussi, bien «pie l'Auvergne fût en général pays do
droit écrit, certaines contrées de ce pays élaient cependant régies
par des coutumes et, en sens inverse, dans la Marche, pays de
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coutume, on rencontrait quelques contrées de droit écrit. La

partie septentrionale de la Saintonge, avec Saint Jean-d'Angély,
appartenait aux pays de coutume et tout le resle de la Saintonge, y
compris Oléron, était de droit écrit. Au pied des Pyrénées le

pays basque était régi par des coutumes tout à fait originales et

qui, pour la plupart, remontaient à une haute antiquité.

s,2. — Caractères des coutumes.

Toutes ces coutumes formaient, comme le droit romain lui-

môme, des lois territoriales. Depuis longtemps on avait perdu
jusqu'à la notion des lois personnelles. La qualité essentielle de
ces coutumes était de constituer une législation vraiment nationale
en rapport avec la société nouvelle Mois ces coutumes avaient de

graves défauts : elles variaient à l'infini de pays à pays el fort
souvent elles manquaient de précision. De plus on exigeait qu'un
usage ait élé pratiqué pendant plus de quarante ans et d'une
manière générale pour devenir obligatoire ; il constituait alors
une coutume notoire 1.

Mais comment savoir si un usage était observé pendant plus ou

moins de quarante ans? Comment connaître le véritable sens

d'une coutume lorsqu'elle étail entendue de manières différentes?

On procédait à une enquête par lurbe : le bailli convoquait, soil

d'office, soil à la demande des plaideurs en cas de procès, un

certain nombre de témoins pris parmi les hommes les plus sages
de la contrée el ceux-ci expliquaient la coutume. Ces enquêtes

par lurbe avaient le tort grave d'être longues et coûteuses. Aussi

songeait-on déjà au moyen âge à constater les usages par écrit :

tantôt, à l'occasion de privilèges qui étaient accordés par le sei-

gneur, une ville faisait insérer dans sa charte quelques-uns de ses

usages; d'autres fois ses magistrats prenaient l'initiative de la

rédaciion de la coutume sous forme de statuts municipaux ;
d'autres fois encore, on profitait du renouvellement de la charte

pour y insérer une coutume qui s'était fixée depuis la première
rédaciion de cette charte Mais il n'était pas encore question de la

rédaciion officielle de la coutume provinciale ; les praticiens el

parfois même de vrais jurisconsultes, comprenant la nécessité de

lois claires et précises, rédigèrent des coutumiers dont quelques-
uns, à raison même de leur valeur ou do leur utilité, devinrent

obligatoires.

• Ce long temps n'était pas nécessaire lorsque la coutume avait été ap-
prouvée par le seigneur local, comte, baron, évoque ou autre,
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Aussi n'esl-il pas sans intérêt de relever Ma géographie de ces
coutumes et coutumiers. Il convient à cet effet de partager la
France en un certain nombre de régions, chacune d'elles compre-
nant des duchés et comtés.

$ 3. — Coutumes du Nord \

A la région du Nord se rattachent la Flandre, le Hainaut, l'Ar-

tois, la Picardie et le Vermandois.
Pour la Flandre, nous possédons le livre de Roisin qui contient

les anciennes coutumes de Lille On lui a donné ce nom parce
qu'il a été composé au xivc siècle par Roisin, greffier de la ville
de Lille. Mais le droit de la Flandre a toujours manqué d'unité ;
il ne s'est jamais composé que d'un grand nombre de coutumes
locales ou municipales.

Celui du Hainaut a fini par se fondre en coutumes générales

qui n'ont d'ailleurs pas exclu partout les coutumes locales; le

gouvernement belge les a publiées en 1883.
Pour l'Artois, nous possédons un ancien coutumier contenant

les coutumes usitées dans celle contrée au xnr siècle. Cet ancien
coutumier d'Arlois a été édile en 1883 par M. Tardif.

Dès 1840, Marnier publiait un Ancien coutumier de Picardie,

rédigé au commencement du xive siècle par un auleurdonl le nom
esl resté inconnu. Ce recueil contient trois parties distinctes : une

collection d'arrêts et d'ordonnances dans le genre des décisions

qu'on a plus lard appelées arrêts de règlement; une coutume de

Ponthieu, Yimeuct autres lieux ; la coutume ou usage de la ville

cl cilé d'Amiens. Tous ces coutumiers de la région du Nord olVrenl

ce caractère commun de contenir souvent des usages d'une haute

antiquité et en rapports intimes avec les institutions de l'époque
franque.

Le Conseil à un ami, écrit en 1253 pai\ Pierre de Fontaines,
bailli du Vermandois, est une oeuvre d'une nature tout à fait diffé-

rente On a conjecturé bien à lort qu'il avait élé écrit à l'usage
du fils de saint Louis, Philippe le Hardi, dans le but de lui

donner des notions de jurisprudence. De Fontaines s'est pro-
posé de composer un traité d'un caractère général ; à cet effet
il s'est inspiré du droit romain, lequel a fortement pénétré dans

toutes les parties de son teuvre. Il a commencé par essayer de

transformer un certain nombre de dispositions du droil romain
en règles de droit coutumier ou féodal ; puis, comprenant «pie
celle entreprise était au-dessus de ses forces et souvent même



\7'2 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE LTIISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

impossible à réaliser, il s'est borné à traduire certains textes de

droil romain.

Beaucoup plus tard, en l<ii8, un praticien du pays de Saint-

Quentin a composé, sous le titre Couslumes des pays de Ver-

mendois, un coulumicr consacré aux plus importants usages
notoires de ce pays. Ils diffèrent peu de l'ancienne coulume de

Laon.
11faut aussi rattacher à la région du Nord une des oeuvres juri-

diques les plus importantes du xiv 9 siècle, la Somme rural de

Bouteillier, ouvrage considérable qui fait connaître un grand
nombre des usages du pays du Nord, malgré de nombreux em-

prunts faits au droit romain. Ce livre est très précieux pour l'étude
de la jurisprudence de ce temps, bien que sa méthode laisse sou-
vent à désirer.

S.i. — Coutumes de l'Est *.

La première province de l'Est, en parlant du centre de la France,
esl celle de Champagne ; elle possède un coulumicr général, Li
droicl el li constante de Champaigne cl de Brie, comprenant la
charte de Thibaut de 1204 et une série d'usages constatés ou de

jugements rendus jusqu'en 1299. Il faut rapprocher de ce coutu-
mier les anciennes chartes, privilèges et coutumes des villes de

Troycs, Saint Dizier, Chàlons, Vitry, Meaux, Sens, et lcCartulaire
de Champagne, publié par Chantereau Lefebvre dans son Traité

des fiefs el de leur origine.
Le territoire de Reims n'a jamais été placé sous le pouvoir

immédiat des comtes de Champagne; il formait un comté féodal

spécial au profit de l'archevêque. Aussi l'influence de l'Église
s'est-elle fait fortement sentir à côté de celle du droil féodal. Les
anciens documents législatifs, judiciaires ou autres, relatifs à la

ville de Reims onl élé publiés par Varin sous le titre Archives

législatives de Reims.
Parmi les chartes des villes de l'Est, il en est peu qui aient

exercé plus d'influence el il n'en est pas qui se soit propagée
plus largement que celle de la commune de Bcaumont en Argonne,
concédée en 1192 par Guillaume aux blanches mains, archevêque
de Reims. Cette charte donnait aux personnes la liberté et leur
concédait la propriété de la terre ; elle organisait un gouver-
nement local et une justice municipale confiés à des hommes
choisis parmi les habitants de la ville ; en échange de ces

franchises, l'archevêque se bornait à exiger des redevances fixes
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et modérées; c'était la liberté substituée à l'arbitraire et au ser-

vage Aussi la charte de Bcaumonl devint-elle un objet d'envie;
elle se propagea avec rapidité et sans interruption pendant quatre
siècles dans la Champagne et le Barrois, les comtés de Chimay et
de Luxembourg, la Lorraine el les Trois Évéchés. A la fin du
xvnie siècle, elle régissait plus de cinq cents communes des parle-
ments de Paris el de Melz.

Pendant le moyen âge, la Lorraine, les Trois Evéchés el l'Alsace

ne faisaient plus partie de la France dont ils avaient élé détachés

par le traité de Verdun. Mais les moeurs, les coutumes, l'influence

française persistèrent en Lorraine etdanslcsTrois Evêchésjus«pi'au
jour où ils firent retour à la France. Ainsi la Lorraine était régie
par le droil féodal, le droit romain, les usages locaux et les lois

germaniques. Mais comme la langue française étail seule parlée
dans ce pays, il fallut traduire en cette langue le Miroir de Souabe,
coutumier composé d'usages germaniques el «pii jouissait d'une

grande aulorilé sur les deux rives du Rhin. On a publié dans ces
derniers temps des documents très importants sur la ville de

Metz, l'ordonnance «les inaïours, des actes relatifs à la vesture cl

à la prise de bans ; tous sont également rédigés en français.
Le droil romain resta au moyen Age, en Alsace, la loi commune

des villes cl des campagnes. 11n'existait pas «le droit coutumier

général, mais le Miroir de Souabe servait de droil provincial cl
les Libri feudorum recevaient quelques applications. Les statuts
de certaines villes sonl aussi particulièrement remarquables ; il
faut citer ceux de Strasbourg, de Hagueneau, de Landau dans la
basse Alsace ; dans la haule Alsace ceux de Colmar, du val

d'Orbey, du val de Rosemonl.

Bien que le duché et le comté de Bourgogne relevassent de

suzerains différents, il exislait cependant, entre les deux pays,
des liens intimes qui tenaient à leur communauté d'origine
Celaient deux pays de coutume, soumis à dos usages à peu près
semblables, mais où le droit romain avait assez profondément

pénétré. Jusqu'en I'i59, dale de la première rédaction officielle

de la coutume, le duché ne possédait que des coutumiers d'un

caractère purement privé, qui ont été publiés au xvine siècle par
le président Bouhier. De nos jours, Marnier et Giraud ont
aussi édité des coutumiers de Bourgogne. Parmi les coutumes

locales il faut relever celles de Dijon, de Chàlillon-sur-Seiue el
de Beaune Quant à la Franche-Comté, clic ne possédait pasencore
de coutumier propre avanl la rédaciion officielle de sa coutume

Tout en demeurant dans la région de l'Est, mais en descendant
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vers le Sud, nous allons abandonner pour quelque temps les pays
de coutume proprement dits el pénétrer dans ceux de droit écrit.

Ces pays du Midi, quoique régis par le droit romain, possèdent
des coutumes locales destinées à y déroger el bien que ce droit

coutumier soit relégué au second rang, il n'y joue pas moins un

rôle important. Dans le pays lyonnais, on relève : pour, le régime
des fiefs de quelques lerres seigneuriales des Charles particu-

lières, notamment celle de Dombes, les statuts locaux de la

Bresse, recueillis en 1430, par ordre du duc de Savoie, les cou-

tumes de Bugey, Valromey et Gex. Il ne faut pas non plus oublier

le droil municipal de la ville de Lyon.
Dans le Dauphiné on appliquait le droil romain, sauf en matière

féodale où les Livres des fiefs formaient la loi commune II existait

un grand nombre de chartes locales qui sont encore aujourd'hui

pour la plupart inédites.

En Provence, le droit romain elles Livres des fiefs forment aussi

le droit commun, mais il y est souvent dérogé par les ordonnances

des comtes de Provence el de Forcalquier, applicables à tout le

pays, et par les chartes des villes. De toutes ces chartes la plus
curieuse est celle de la ville d'Arles qui contient le modèle des

institutions municipales de cette région. Cette charte, obtenue en

11-42, fui revisée vers la lin du xne siècle par un jurisconsulte de

l'école de Bologne, Jean Alvcrnatius, que les consuls de la ville

chargèrent de cet important travail. Les statuts d'Arles ont servi

de modèle à d'autres villes et onl exercé une influence générale
sur le droit de la Provence. Ceux de Salon, de Chalillon, de Mar-

seille, forment aussi de véritables codes municipaux.

£ 5. — Coutumes et statuts municipaux du Midi '.

Bien que le Languedoc et l'Albigeois soient des pays de droit

écrit par excellence, les statuts municipaux y sont aussi fort nom-

breux. La charte d'Aigues-Morles a exercé une influence sérieuse

autour d'elle depuis le rivage de la mer jusqu'au pied «les Cé-

vennes ; plusieurs villes, notamment celle d'Alais, lui ont em-

prunté ses dispositions. La charte de Montpellier de 1204 a joué
un rôle analogue et encore plus important : elle s'csl étendue au

territoire de Carcassonne ; on la considérait aussi dans d'autres

contrées- voisines comme un droit supplétif toutes les fois que les

coutumes locales élaient incomplètes ou obscures.

Les coutumes de Toulouse ont aussi joué un rôle important ;

elles furent une première fois confirmées par Alphonse de Poi-
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tiers, une seconde fois par Philippe le Bel, en 128o, qui fit toute-
fois réserver c'est-à-dire supprimer vingt articles.

Dans le Roussillon, la coutume de Perpignan, de la fin du xir" siè-

cle, a pour objet d'écarter l'application de la loi visigothique et
celle des usages de Barcelone ; on veut s'en tenir aux usages
locaux el au droit romain, non pas à celui du Bréviaire d'Alaric,
mais à celui de Justinien, qui s'était introduit de bonne heure
dans le midi de la France.

Les coutumes du Béarn el de la Navarre offrent le plus haut
intérêt et contiennent, notamment pour l'organisation de la famille
et pour la transmission des biens, des dispositions qui remontent
aux institutions primitives.

Dans le Bordelais, la coutume de Bordeaux, compilation qui
s'étend du xnT siècle à la première moitié du xive el qui s'appli-
quait non seulement dans la ville, mais dans tout le pays borde-

lais, esl tout particulièrement remarquable par son esprit d'exclu-
sion du droit romain. Il y esl dit qu'en cas de silence de la cou-
tume on appliquera les coutumes qui se rapprochent le plus de
celle «le Bordeaux, à leur défaut le droit naturel et en dernier lieu
seulement le droit romain.

L'influence du droil romain, si considérable dans les pays du
midi situés à l'est ou au centre, s'affaiblit à mesure qu'on pénè-
tre davantage dans la partie occidentale de la Guyenne el delà

Gascogne. L'introduction de certains principes coutumiers peut

s'expliquer pour ces pays par l'influence anglaise; celle explica-
tion ne contient pourtant pas toute la vérité, car certaines Char-
les ou coutumes locales sont antérieures à l'époque de la domi-
nation anglaise el renferment des dispositions qui rappellent le
droit du nord et du centre de la France. Ces dispositions ont le

plus souvent pour objet d'assurer la conservation des biens dans
les familles ; il semble qu'elles se sont introduites sous l'action de
la loi féodale.

Dans ces chartes et coutumes du Midi, le droil privé n'occupe
«pi'une place secondaire; il s'agit surtout d'administration el de

justice locales. Bien que très divers, ces régimes municipaux peu-
vent, comme dans le Nord, se ramener à certains types, qui va-

rient depuis les simples privilèges jusqu'à la liberté communale

complète

s,0. — Coutumes de l'Ouest '.

La région de l'Ouest comprend au bord de la mer le Poitou, la

Bretagne, la Normandie ; il faut y joindre l'Anjou et le Maine Les



170 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

coutumes de ces diverses provinces sonl parentes entre elles. L'an-
cienne coutume du Poitou se complète par le livre des droiz et
des commandements d'office de justice, recueil composé pendant
la seconde moitié du xivc siècle par un praticien dont le nom esl
resté inconnu.

Il comprend, sans ordre ni méthode, un grand nombre de déci-
sions des cours du Poitou et de quelques pays environnants sur

presque toutes les branches du droit. Ce recueil a été publié de
nos jours par M. Bcautcmps Beaupré.

Nous possédons peu de renseignements sur la coutume du Lo-
dunois avant sa rédaction officielle en 1o 18. Mais nous connaissons
assez bien les usages de l'Angoumois par certains écrits du juris-
consulte Jean Faber. j

Bien que l'Anjou et le Maine, constitués en une seule sénéchaus-
sée jusqu'en 1442, aient étéséparésà celle époque, cependant ils
ont continué à être régis par une coutume unique qui fut officiel-
lement rédigée en 1402. Quant aux anciens usages d'Anjou el du

Maine, ils sonl contenus dans un assez grand nombre de coutu-
miers. M. Beaulemps Beaupré a publié les plus importants ainsi

que quelques styles de procédure. Ces anciens coutumiers sont
souvent conformes au droit des Établissements de Saint Louis.
Le droit romain et le droit canonique y pénètrent profondément
et y altèrent la pureté de la coutume

Parmi les monuments du droil breton, l'.lssi'se du comte Geffroi,
fils du roi d'Angleterre Henri 11, mérite une mention spéciale,
bien qu'elle soil 1res courte Elle fut introduite par le comte avec
l'assentiment de ses barons. Elle consacra le droil d'aînesse ab-
solu pour les fiefs les plus importants, à l'imitation de ce qui se

pratiquait en Angleterre II faut aussi comprendre, parmi les mo-
numents du droil breton, une ordonnance de Jean II relative à la

procédure et qui modifie le régime de succession des fiefs infé-
rieurs auxquels n'avait pas touché l'assise du comte Gcflïoy *.

Toutefois, d'après une opinion récente, nous ne posséderions
pas le texte même de celle ordonnance, mais seulement un cou-
tumier qui en reproduirait les dispositions avec plus ou moins de
fidélité.

La très ancienne coutume de Bretagne est un document fort
curieux qui peut être complété par le carlulairede Redon. On sait

que le droit de ce pays offre des particularilés très remarquables,
telles que le domaine congéable et la succession du juveigneur,

1 Elle exige «pic l'aine obtienne au moins les deux tiers du tief.
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c'est-à-dire du puîné, qu'on préférait aux autres enfants dans cer-
taines parties de la Bretagne.

Le droil de la Normandie présente aussi une grande originalité.
Les rapports incessants établis au moyen Age entre ce pays et l'An-

gleterre expliquent comment il se fait que les anciennes coutumes
normandes se rapprochent bien plus du droit anglais que du droit

français. La famille, le régime des biens, l'administration, la jus-
tice, sont à peu près idenliques dans les deux pays ; le jury a con-
tinué à fonctionner en Normandie comme en Angleterre, alors

qu'il avait disparu des autres parties de la Franco. Ce droit nor-
mand a conservé ses caractères propres et esl resté une sorte de
coutume excentrique dans le système général du droit français,
même après la réunion de la Normandie à la couronne, el c'esl
seulement après plusieurs siècles que le droit normand s'est rap-

proché de l'ensemble des autres coutumes françaises.
Parmi los plus anciens monuments du droit normand, il faut

relever : le très ancien coutumier de Xornntandie, publié en 1839

par M. Mander, en 1875 par Warnkônig dans son Histoire du
droit français, en 1881 par la société de l'histoire de Normandie ;
les Assises de Xornntandie, résumé de décisions judiciaires ren-
dues entre 1234 et 1237 ; un Recueil de jugcnnenls de VÉchiquier
de Xormandie au NUI0 siècle, dans lequel M. Léopold Dclisle à

réuni 834 arrêts de l'Echiquier rendus de 1207 à 1279.

De toutes les sources du droit normand, la plus importante est

le Grand Coutunnier de Xornntandie, écrit dans le courant du
XIIIC siècle en langue latine, puis traduit en français. Ce Grand

Coutumier n'est pas, comme la plupart des autres travaux de ce

temps, une simple compilation, mais une oeuvre originale, mé-

thodique même, à la fois scientifique et pratique Aussi n'a-t-il

pas lardé à devenir en fail une véritable loi ; il a été appliqué

jusqu'à la mise en vigueur de la coutume officielle en lb83 el il

n'a jamais cessé d'être observé dans les îles normandes, à Jersey,

Gucrnesey cl dépendances, où il forme encore aujourd'hui la base

•le la législation.
Parmi les documents relatifs au régime municipal, nous cite-

rons les Élablissennenls de Rouen, qui ont été étendus à un grand
nombre d'aulres villes, non seulement en Normandie, mais encore

ailleurs, notamment à La Rochelle, à Niort, à Saint Jean d'An-

gély, à Angoulême, à Poitiers 1.

' Niort tes a à son tour communiqués a Cognac, et La Rochelle les a trans-
mis à Saillies, a Oléron, à Bayonne.

«LAJSOJI. 1^
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| 7. — Coutumes du Centre *.

La région des pays de coutume du Centre peut se diviser en

deux grandes parties, l'une au sud de Paris cl l'autre au nord de

la capitale Dans la première région se trouvent l'Orléanais, la

Touraine, le Bcrry, le Nivernais, le Bourbonnais, la Marche et

l'Auvergne
Le Livre dejustice et deplet et les Etablissements de Saint Louis

forment les deux monuments du droit coutumier les plus impor-
tants de l'Orléanais. Toutefois dans le premier de «es ouvrages,
écrit probablement par un étudiant d'après un cours de l'Univer-

sité d'Orléans, le droit coutumier n'occupe que le troisième rang;
le premier est donné au droit romain et le second au droit cano-

nique. Bien que très défectueux au point de vue de la méthode, le

Livre de joslice et de plct, qui appartient à la fin du xnin siècle,
offre un grand intérêt historique; il montre que déjà à celte

époque on essayait, non seulement de compléter les coutumes

par le droit romain, mais même de fusionner ces deux éléments.

Toutefois ces tentatives sont encore timides et la grossièreté des

procédés atteste une expérience nouvelle Le droil romain el le

droil coutumier sont bien plutôt juxtaposés, places l'un à côté de

l'autre, que réunis en un seul tout. Aussi le droil coutumier ycon-
serve-til encore une partie de sa pureté.

Quant aux Établissennients de Saint Louis, ils onl longtemps

passé pour un code de lois rédigé sur l'ordre de ce roi. Celle

erreur n'est plus admise aujourd'hui par personne Les Établisse-

nnients de Saint Louis ne sont qu'une oeuvre assez médiocre, une

compilation d'un homme de loi de l'école d'Orléans, mal faite,

empruntée aux coutumes angevines et orléanaiscs ; bien que les

Établissennients de Saint Louis aient exercé autour d'eux une cer-

taine influence, ils n'ont pourtant pas l'importance qu'on leur a

longtemps attribuée. Ils ont fail l'objet d'une édition magistrale,

qu'on doil à l'érudition de M. Paul.Viollel.

Il ne faut pas quitter l'Orléanais cl le Câlinais sans mentionner

les coutumes de Lorris, c'est-à-dire une charte de franchise con-

cédée par Louis VII en 1155 aux habitants de Lorris el renouvelée

plus tard par Philippe Auguste, Charles VII et Louis XIII. Cette

charte, encore plus célèbre que celle de Beaumonl, avait pour
objet, non pas de constituer une commune, mais de soustraire au

droil commun du Câlinais les habitants de Lorris en leur accor-

dant un certain nombre de privilèges tels que l'exemption de la
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taille arbitraire, des corvées et du droit de poursuite Elle proté-

geait les habitants contre les actes arbitraires des seigneurs ou des

prévois du roi, en précisant les usages. Celle charte parut si favo-

rable qu'elle fut ensuite réclamée el obtenue par un grand nombre

de localités.

Il existe aussi, pour le Berry, plusieurs anciens coutumiers très

précieux qui ont élé, pour la plupart, publiés en 1079 par La

Thaumassière et qu'il ne faut pas confondre avec les Anciennes

coutumes et seplaines de la ville de Bourges, oeuvre de quelques
avocats, destinée à faire connaître les usages locaux de Bourges
el de sa banlieue

Le Nivernais n'avait pas de coutumier connu avant 1453.

Quant aux anciens usages de l'Auvergne cl du Bourbonnais, on

peut les relever dans un traité de procédure fort savant et écrit

par Masuer au commencement du xvc siècle sous le titre Pi'actica

forensis.
Dans la partie centralede la France qui se rattache au nord, l'esprit

du droit coulumicr esl en général le même que celui des pays qui
entouraient Paris au midi. La féodalilé est organisée d'après des

principes à peu près identiques ; l'abolition du servage ee fait

sans doute attendre plus longtemps ; mais une fois qu'elle est

accomplie, les hommes étrangers à la noblesse sonl de même con-

dition que dans les autres pays du centre C'est à cette contrée

que se rattache le plus remarquable de lous les coutumiers fran-

çais du XIII° siècle, les Coutumes de Beauvoisis par le bailli Beau-

manoir. Celte oeuvre expose un droit spécial, celui du Beauvoisis.

Mais parfois Beaumanoir le rapproche des autres coutumes de

l'Ile de France et parfois aussi il a soin de dire que l'usage général
do l'Ile de France esl contraire à celui de Clermonl. Il n'est donc

pas téméraire, loules les fois que Beaumanoir garde le silence,
d'en conclure que la coutume générale el celle de Clermonl sont

d'accord.

Le style des coutumes de Beauvoisis est clair, précis, parfois
même élégant. Beaumanoir était poète à son heure; il a laissé

plusieurs oeuvres littéraires d'un réel mérite. Presque toutes les

parties du droil sont sut'cessivemcnl parcourues. Le plan général
du livre u'est pas à l'abri de toute critique el, sauf exception pour
la procédure, les sujets se suivent d'après,une méthode parfois
difficile à comprendre Mais dans chaque sujet les questions sonl
bien groupées, bien déduites. Le jurisconsulte Beaumanoir est
sans contredit l'esprit le plus juridique de son temps. A sa science
il joint la pratique Aucune partie du droit, aucune institution ne
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lui échappe; il sait le droit romain, s'en sert à l'occasion, mais

avec l'art d'un grand maître qui s'approprie tout ce qu'il touche

au lieu de se borner à copier servilement. Il ne s'inspire de per-
sonne, si ce n'est de lui-même et de la pratique ; aussi son oeuvre

domine-t-elle tout le xme siècle el est-elle même, sous certains

rapports, en avance sur son temps.
De toutes les anciennes coutumes, la plus importante par

l'étendue du territoire auquel elle s'appliquait, comme par l'in-

fluence qu'elle a exercée dans la suile el par le caractère de droit

commun qu'elle a pris en dernier lieu, est la coutume de Paris. On

l'appelait parfois coulunnte du pays de France, parce qu'en effet le

parlement l'appliquait dans presque tout l'ancien domaine royal
antérieur aux annexions de 1203, c'esl-à-dire, oulre le Parisis, le

Vexin français, les comtés de Dreux, d'Orléans, de Melun et de

Sens, les seigneuries de Corbcil, d'Elampes et de Monllhéry. Celle

ancienne coutume de Paris n'a jamais élé rédigée par écrit, mais

il existe de nombreux documents qui permettent de la reconsti-
tuer en grande partie Parmi ces documents, les uns forment des

coutumiers composés par des praticiens, les autres sonl de véri-

tables traités de procédure complétés par des indications sur le

droil coutumier. La source la plus importante est fournie par le

Grand coutumier de France, compilation de la fin du xiv* siècle,

composée par Jacques d'Ableiges, secrétaire du duc de Berry en

1371 et en dernier lieu bailli d'Évreux. On a, jusque dans ces

derniers temps, ignoré le nom de l'auteur du Grand coutumier

de France et fort souvent cette compilation élait appelée Coutu-

mier de Charles Vf, titre de pure invention el qu'il serait difficile

de justifier si ce n'est en disant qu'il s'agit d'une oeuvre écrite
sous le règne de ce roi.

Lo Grand Coutumier de France peut être complété : par les

Coutunncs notoires du Chàtelct de Paris, recueil de 180 décisions

rendues entre 1300 cl 1384; par un autre recueil connu sous le

nom de Décisions de Jean des Mares, bien «pie la seconde partie
de ce recueil ne soit certainement pas l'oeuvre de ce jurisconsulte
cl contienne des décisions qui appartiennent non pas au Chàtelct

de Paris, mais à celui d'Orléans ; par les Questions de Jean Lccoq,

compilation d'arrêts du parlement de Paris rendus à la connais-

sance de ce jurisconsulte et le plus souvent même dans desnffaires
où il avait plaidé. Le Livre des constitutions du Chàlclel de Paris

esl un véritable traité de procédure écrit vers la fin du xiir* siècle

par un praticien dont le nom est resté inconnu. On y a réuni un

certain nombre de règles et d'usages observés dans les cours
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laïques, royales ou seigneuriales, du pays de France el on y a

joint quelques dispositions de droit civil ou féodal. L'ouvrage

manque complètement de méthode el d'originalité. La même

observation s'applique aux Sentences du parloir aux bourgeois,
recueil de décisions rendues entre les années 1208 et 1325. Bien

au contraire, le Stylus curie parlementa de Dubrcuil, composé au

milieu du xivc siècle, esl une oeuvre tout à fait remarquable, à la

fois méthodique et scientifique et qui a ensuite souvent servi «le mo-

dèle aux traités de procédure A ces documents on peut joindre les

registres judiciaires des justices temporelles de quelquesabbayes du

Parisis, Sainl-Maur-les-Fossés, Saint-Denis, Nolre-Dame-de-Paris,
Saint-Germain-des-Prés, Saint-Martin-des-Champs. Tous ces regis-
tres remontent au xui° ou au xiv° siècle cl donnent des renseigne-
ments très précieux sur la procédure criminelle de ce temps.

%S. — Les ordonnances royales.

On voit, par cette simple mais longue énuméralion, combien sont

nombreuses cl parfois importantes les coutumes au moyen âge
Les autres sources de notre droit national, les ordonnances royales
et les arrêts de règlement, n'occupent que des places tout à fait

secondaires.

Si l'on consulte les recueils d'ordonnances de nos rois, on esl

sans doule porté à croire, après un premier examen général el

superficiel, que ces ordonnances étaient déjà très nombreuses au

moyen Age C'est qu'en effet les compilateurs ont rangé parmi
cotte source du droit un grand nombre de décisions qui ne sonl

pas des ordonnances dans le vrai sens de ce nom, c'est-à-dire des

actes législatifs, des établissennients faits pour tout le royaume ou

tout au moins pour le domaine royal. Ainsi on y a compris des

concessions ou confirmations de privilèges consentis à des églises
ou à des monastères, des chartes écrites au profil des villes el

même des arrêts de règlement. Bien que les ordonnances fussent,

«léjà à cette époque, soumises à des mesures de publicité, qu'elles
dussent êlre proclamées en Parlement, être lues dans les Assises

«les sénéchaux et des baillis, qu'elles fussent signifiées aux prélats
el aux barons, cependant elles ne nous sont parvenues qu'en très

petit nombre A celte époque les rois avaient l'étrange coutume

d'emporter avec eux à la guerre lous les litres de la couronne et

c'est ainsi que les archives du royaume furent pordues au combat

de Bidlcfoge Plus tard seulement on forma le trésor des chartes.

Mais même à partir de cette époque, les ordonnances furent encore
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mal conservées et il en est un grand nombre dont nous ne con-

naissons l'existence que par les chroniques ou les coulumiers du

temps, sans que leur texte original soit parvenu jusqu'à nous.

§ 9. — Les arrêts.
'

Les arrêts du Parlement forment une source du droit d'une

autre nature. Au lieu de s'appliquer à une région de la France,
elle s'étend sur tout le territoire qui relève directement ou indi-

rectement du roi, sur les domaines des grands vassaux comme sur

les pays d'obéissance, car le Parlement statuait sur certains pro-
cès qui pouvaient naître entre grands vassaux ou entre le roi et

l'un d'eux. Bien que ces arrêts n'eussent autorité de chose jugée

qu'entre les plaideurs, cependant ils avaient, en outre, l'impor-
tance des précédents. D'un autre côté le Parlement rendait, de sa

propre initiative, mais d'ailleurs au nom du roi, des arrêts de rè-

glement qui avaient force de loi ; ils ne portaient en général, du

moins dans les premiers temps, «pie sur des questions de police
et de procédure Plus tard leur domaine s'étendit et on reconnut

môme à lous les Parlements le droit de rendre des arrêts de règle-
ment obligatoires dans l'étendue de leur ressort. On possède en-

core un grand nombre d'originaux des arrêts du Parlement, no-

tamment aux Archives nationales. Le comte Beugnot a publié les

plus anciens registres renfermant les décisions de la cour du roi

de l'année 1254 à l'année 1318.11s sont connus sous le nom d'Olinn,

parce que le second registre commence par ce mot. La question
est encore aujourd'hui très discutée de savoir si les Olinn avaient

un caractère officiel ou n'étaient pas plutôt un recueil purement
privé fail par le greffier Jean de Montluçon à l'effet dc.facililer ses

recherches parmi les rouleaux contenant les originaux des arrêts.

Une autre publication fort importante est celle qui a élé com-

mencée par Boularic sous le litre Actes du Parlement de Paris ;
mais elle n'a pas été achevée

Ji 10. — Le droit romain '.

Si nous quittons les sources nationales du droit français pour

passer en revue celles qui sonl d'une nature étrangère, nous ren-

controns toujours en premier lieu le droil romain. H est aujour-
d'hui certain que l'élude et la pratique du droit romain n'ont

jamais cessé en France ni en Italie, même aux époques les plus
obscures du moyen Age, cl on relègue volontiers parmi les fables
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la renaissance allribuée à la découverte d'un manuscrit des Pan-
decles qui aurait été trouvé dans le pillage d'Amalli et donné par
l'empereur Lothaire II à la ville de Pise Ce qui esl vrai, c'est que

pendant la première partie du moyen Age et jusqu'au xie siècle
on étudiait le droit romain sans aucune méthode el uniquement

pour les besoins de la pratique; il ne faisait pas l'objet de travaux

scientifiques, tout au plus lui consacrait-on de simples observa-

lions grammaticales. La pratique en mêlait sans cesse ses disposi-
tions à celles du droit canonique, du droit lombard, du droit

féodal, du droit coutumier, ce qui dispensait de se reporter aux

textes originaux.
Tel est l'état d'abaissement auquel élait descendue l'élude du

droit romain à l'époque où apparurent les glossateurs. Ils curent

le rare mérite de s'en tenir à une méthode qu'ils n'inventèrent

peut-être pas, car on constate l'existence de gloses longtemps avant

eux, mais qu'ils pratiquèrent avec une supériorité incontestable

et à laquelle les premiers ils donnèrent un caractère vraiment

scientifique. Ils écartèrent du droit romain tous les éléments étran-

gers qu'on y avait introduits; ils condamnèrent l'étude de la juris-

prudence d'après les manuels plus ou moins exacts lois «pie le

Brachylogus ; ils imposèrent éncrghpicincnl l'élude directe des

textes; en un mot, ils fondèrent une méthode et une science nou-
velles.

Quelques écrits des temps obscurs, qui ont précédé l'école des

glossateurs, sont cependant parvenus jusqu'à nous et méritent
tout nu moins une mention : le Brachylogus ou Corpus legunn,
gros manuel d'enseignement du droil romain, modifié ou complété
par le droit de l'époque et écrit en France suivant les uns, en Italie
selon d'autres; le Livre de Tubingue, autre ouvrage d'enseigne-
ment, certainement d'origine française, et ainsi appelé parce qu'il
est parvenu jusqu'à nous au moyen d'un manuscrit qui appartient
aujourd'hui à la bibliothèque de Tubingue; le Pétri exceptioncs,
«ouvre d'origine italienne, fort indigeste et sans méthode sous sa

première forme, mais qui a été ensuite Iranforméo par un ou plu-
sieurs jurisconsultes français; le livrede PraguesetceluideGralz,
dont l'origine est encore incertaine ; un ordo judiciorunn connu
sous le nom d'Ulpianus de edendo, petit traité de procédure dû à
un jurisconsulte normand ; un traité De aclionum varietate el
une Sunntma decreti lipsiensis qui appartiennent aussi à la Nor-
mandie ; une Practica legunn et decretorum de Guillaume de

Longchamp, jurisconsulte normand.
En Normandie comme en France, comme en Italie, le droit
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romain s'était en partie conservé sous l'influence de l'Eglise; on

le cultivait dans les monastères et on l'appliquait dans les juridic-
tions ecclésiastiques. En oulre il continuait à être la loi en vigueur
dans certains pays, notamment dans le midi de la France. Malgré
ces circonstances favorables, l'élude du droit romain ne prit un

caractère scientifique qu'en Italie au xu° siècle, grâce à la prospé-
rité de ce pays, à .sa forte organisation municipale, à l'éclat de la

papauté, au développement du commerce et de l'industrie 11 y
eut en ce moment en Italie une véritable renaissance el le droit

romain en profila largement. La célèbre comtesse de Toscane, la

princesse Malhilde, confia à un jurisconsulte déjà célèbre, à Irné-

rius, le soin d'enseigner le droit romain à Bologne. Irnérius pro-
fessa avec éclat, composa des ouvrages qui ouvraient une vojc
nouvelle et sa réputation devint telle, que des jeunes gens arrivè-

rent de toutes les parties de l'Europe pour assister à ses leçons.
Irnérius fut ainsi le fondateur de la grande école des glossateurs.
Sa méthode, qui consistait à écrire des résumés ou à expliquer
brièvement un texte au moyen d'une annotation, avait été déjà
usitée avant lui ; mais Irnérius le premier donna à ces travaux un

caractère vraiment scientifique et la transmit à un grand nombre

d'élèves qui devinrent comme lui des maîtres de premier ordre,
d'abord les quatre docteurs, Bulgarus, Marlinus, Jacobus, Hugo,

puis Azon,Hugolinus, Rogcrius, Cyprianus, Placentinus et surtout

Accurse dont la glose est resiée célèbre au travers des siècles.
Mais l'école des glossateurs a eu, elle aussi, son heure de déca-

dence. Les gloses se sont multipliées au point de former un im-

mense amas de matériaux au milieu desquels il élait difficile de
se reconnaître et qui ne tardèrent pas à prendre à leur tour la

place des textes des jurisconsultes romains. Les derniers glossa-
teurs s'occupèrent moins de rédiger de nouvelles gloses que de
résumer celles de leurs prédécesseurs et, devant les tribunaux,
on cita aussi ces gloses au lieu des anciens textes. On avait oublié

quo les glossateurs devaient leur fortune à lo coutume qu'ils
avaient autrefois pratiquée de se reporter aux sources mômes
du droil. Ce fui la cause de leur perle et celle de l'avènement

d'une nouvelle école dont les grands maîtres furent Bariole et

Balde .

Cette école est née sous l'influence de la dialectique scolas-

tique ; elle introduisit dans la science du droit les distinctions, les

sous-distinctions, les divisions, les sous-divisions, lesompliations,
les limitations. Du moment qu'on avait abandonné l'élude directe

des textes, il fallait bien essayer de construire des systèmes et on
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imita si bien les théologiens que la science du droit ne tarda pas
à dégénérer en un chaos de subtilités et de casuistiques.

Les glossateurs et les Barlolistes exercèrent une influence sé-
rieuse en France. Les étudiants français se rendaient, comme ceux
des autres pays, en Italie pour y recevoir les leçons des grands
maîtres de l'école de Bologne. Plusieurs glossateurs vinrent en
France et y propagèrent leur méthode Dès la lin du xn° siècle,
Placentin, son disciple Pillius elAzon enseignèrent le droit romain
à Montpellier.

La réaction contre les glossateurs se produisit en France comme
en Italie et notre pays eul, dès cette époque, une école qui, sans
arriver à la réputation de celle de Bariole, eut cependant ses
caractères propres et a laissé des noms tels «pie ceux de Jacques
de Révigny et Pierre de Relleperche Tous deux ont enseigné à
Orléans qui possédait de temps immémorial une École de droil.
Celle d'Angers a aussi jeté un certain éclat et dès le xur siècle
elle peut citer le nom de Guillaume Lemaire A Paris, l'enseigne-
ment du droit romain avait été interdit sous peine d'excommuni-
cation dès l'année 1219 par le pape Honorius III. Celte prohibi-
tion ne fut pas toujours rigoureusement observée, mais il n'en
est pas moins vrai que renseignement du droit romain demeura
obscur et parfois même clandestin à Paris, tant que subsista
l'ancienne Faculté de décret, ainsi appelée parce «ju'elle prenait
pour base de ses études sur le droil canonique le Décret de
(îralien. On est loin de s'entendre sur les motifs qui onl pu porter
le pape Honorius III à prohiber renseignement du droil romain
dans l'Université de Paris. Les uns ont dit «pic le pape s'était borné
à faire une application d'un système général, qui avait pour objet
de combattre le paganisme cl de faire triompher le principe de la

souveraineté de l'Eglise Quelques-uns même onl été plus loin,
accusant la papauté de n'avoir pas poursuivi avec assez d'achar-
nement la destruction du droil romain, lui faisant ainsi un titre

de gloire, d'ailleurs relative, de ccqued'aulres considèrent comme
une grave faute On a aussi dit dans ces derniers temps que le

Pape, en défendant l'étude du droit romain à Paris, avait simple-
ment voulu donner satisfaction à la royauté française, qui lui avait
demandé celte mesure pour empêcher la législation romaine
d'étouffer le développement du droit coutumier dans le centre de
la France. La vérité est que la papauté entendait faire de l'Uni-

versité de Paris, pour le centre et le nord do la France, comme

peut-être aussi de l'Université de Toulouse pour le midi, une

grande école d'études théologiques et à laquelle se rattachait dès



180 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE OU DROIT FRANÇAIS

lors naturellement lo droil canonique. C'ost pourquoi la bulle du

papo Honorius III défend d'étudier le droit romain comme aussi
la médecine à l'Université do Paris. Mais il n'ost pas plus permis
do dire qu'Honorius III ait été hostile au droit romain, qu'on no
saurait voir en lui un adversaire do la médecine, La papauté en-
tend quo chaque Univorsité s'adonno exclusivement à l'éludo dos
sciences qu'elle est chargée de propager. Mais les papes ont été
si pou les adversaires du droil romuin qu'ils en ont permis et
mémo favorisé l'étude dans toutes les autres Universités, on Franco
commo en Italie

Do lous les romanistes français de co tomps, lo plus célèbre est
Guillaume Durand, qui fut évoque do Mende en 1288 et qui s'est
fait connaîtro par un Spéculum judiciale ou Miroir de justice,
système de droil pratiquo, civil et canoniquo, écrit avec méthode.
Cet ouvrage a exorcô une grande influence sur notre ancienno

procédure. Il ne faut pas non plus oublier Jacobi, professeur de
droit à Montpellier, auteur d'un trailé des actions avec formules

pratiques (Praclica aurea), ni Odo do Senonis, à qui on doit une
Summa de judiciis possessoriis, ni surtout Jean Faber, autour

d'ouvrages importants, jurisconsulte subtile et précis et que
Dumoulin a, pour co motif, qualifié de sublilissimus et consunnnna-
tissimus j'uris doctor.

$ \i. — Droits étrangers.

11n'csl pas sans intérêt de rapprocher des travaux des juristes
et des praticiens français les monuments les plus importants du
droit étranger du moyen âge, notamment les Assises de Jérusa-

lem, «icuvre législative rédigée à la fin du xi* siècle pour l'usage
de l'Etat fondé par les croisés en Palestine. Presque toujours
pénétrée de l'esprit des coutumes françaises elle sert souvent à les

compléter.
Les livres des fiefs, libri feudorunn, sont un résumé du droit

féodal à l'usage de l'enseignement et de la pratique, sorti de l'école
des feudistes fondée en Lombardie à Milan aux xie et xu° siècles.

En Allemagne lo Miroir de Saxe, comprenant deux parties,
un coutumier du pays (Landrechlsbuch), a été composé dans la

première partie du xme sièclo par le juge Eike de Repgov ; il ren-
ferme en majorité les coutumes de la Saxe et quelques usages de la

Westphalie, de la Thuringe, du Brandebourg. Le droit féodal
(Lehnrèchsbuch) est un autre coutumier du même auteur et qui
s'est rapidement répandu dans le Bas Rhin, en Silésie, dans plu-
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sieurs provinces slaves, sans jamais obtenir cependant te même
succès que la première partie du Miroir de Saxe, probablement
parce qu'il se trouvait en rivalité avec les Libri feudorunn.

Le Miroir de Souabe a été composé par un jurisconsulte dont le
nom est resté inconnu et qui a pris pour base de son travail le

Miroir de Saxe, la loi dos Bavarois, celle dos Alamans, le Bréviaire

d'Alaric, les capilulaircs d'Anségisc, plusieurs lois impériales el
coutumes municipales •.

N'oublions pas non plus quelques travaux relatifs au droil

commercial, notamment le Consulat de la mer, recueil «les règles
de droit maritime usitées sur le littoral de la Méilitcrranée, «pie
los historiens placent aux épo«pics les plus diverses, depuis la fin
du xi* siècle jusqu'à la fin du xv% et dont le lieu de naissance, peut-
être Barcelone, peut-être Marseille, esl aussi incertain «pie la date;
les Rôles d'Oléront autre coutumier de même nalure, très proba-
blement d'origine française, contenant les coutumes maritimes do

l'océan et qui a été observé depuis le littoral de la Hollande jus-

qu'à la Bidassoa.

' Les savants allemands affirment que le Miroir île Souabe a eu pour objet
«le constituer un droit commun germanique. On voudrait voir dans ce cou-
tumier la preuve de l'existence, en plein moyeu Age, d'un sentiment d'unité

plus ou moins prononcé en Allemagne. Mais c'est là une chimère. Ku réalité
l'auteur de ce second Miroir s'est propose de faire pour le pays de Souuhe
ce que le juge Kikc de llepgov avait réalisé pour la Saxe.
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LA FÉODALITÉ

§L— Le fief.

On so rappelle qu'à l'époque franque la classe des hommes «h;

condition moyenne lendit rapidement à disparaître et fui rempla-
cée par celle des vassi, c'est-à-dire des recommandés qui se pla-

çaient sour la direction d'un soigneur. Au début la recommanda-

tion créa un lien purement personnel entre le vassal et le seigneur,
mais ce lien change de nature à partir de l'époque où le patron,
à l'effet de mieux utiliser ses domaines et de s'attacher par un lien

encore plus étroit le vassal, conféra à celui-ci une terre, une

lenure. La lerre devint alors la cause juridique de l'union du

vassal au seigneur et prit sous cette forme le nom do bénéfice.

Le bénéfice ou fief demeura d'abord viager ; l'hérédité ne s'in-

troduisit que successivement et par degrés. Cette question de la

transmission par succession se présenta en même temps pour les

duchés et les comtés. Une influence réciproque s'établit entre ces

diverses institutions de la féodalité, mais l'hérédité mit beaucoup
de temps à s'organiser. Elle fut reconnue d'abord aux descen-
dants mâles, puis elle s'élendit aux filles, puis ensuite aux colla-

téraux.
Celui qui recevait un fief prêtait foi et hommage à son seigneur

et par ce serment devenait son homme Avant l'organisation du

régime féodal, la fidélité et l'hommage se confondaient cl dans la

suite encore la confusion resta facile, parce qu'on devait presque
toujours l'un et l'autre à la fois. Mais en y regardant de près on

arrive à se convaincre que l'hommage était attaché à un tief, tan-
dis qu'il n'en élait pas nécessairement de même de la fidélité. Sans
doute quiconque devait l'hommage était aussi tenu de la foi, c'est-
à-dire de la fidélité, mais la réciproque n'était pas vraie. On pou-
vait être tenu de la fulélité à raison de certaines fondions et les

devoirs qui en résultaient étaient moins rigoureux que ceux do
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l'hommage, lequel faisait, commo son nom même l'indique, du
vassal l'homme du seigneur.

L'hommage, qu'il fût lige ou ordinaire, entraînait trois
devoirs : de justice, do conseil, do guerre Toutefois l'homme lige
devait le service militaire en personne et pendant toute la duréo
do la guerre, tandis quo lo vassal ordinaire n'en élait tenu quo
pendant quaranlo jours et il pouvait envoyer un remplaçant à sa

place. Dans leurs détails, les effets do l'hommage variaient sui-
vant les contrées.

Cet hommago élait dit à tout seigneur, homme ou femme,
majeur ou mineur, clerc ou laïque, dès qu'il s'opérait un «?hnngc-
menldansle fief, soit du coté du seigneur, soil du coté du vassal.
A la mort du soigneur, lo vassal prêtait foi et hommago à son
héritier, et à la mort du vassal, l'héritier de ce vassal prélait foi
et hommago au seigneur. Quaranlo jours élaient accordés pour
accomplir ce devoir. Si lo vassal le négligeait, lo seigneur avait,
d'après l'ancienne coutume féodale, le droit de mettre la main
sur lo fief et de lo confisquer à son profit. C'est ce qui so produi-
sait encore au temps des Établissennients de Saint Louis.Nnk à
la fin du xive siècle cotte sanction si rigoureuse avait élé rem-

placée dans presque touto la Franco par la saisie fauto do foi et
hommage, qui donnait au seigneur la jouissance du fief, tant que
le vassal n'avait pas rempli ses devoirs. Dès qu'il s'était soumis
à ses obligations, il reprenait la possession du fief, à la seule con-
dition do supporter les frais de la saisie et de la mainlevée.
Le seigneur avait le droit d'accorder souffrance à son vassal,
c'est-à-dire de lui donner un délai pour prêter la foi et l'hommage,
toutes les fois qu'à raison de circonstances particulières et légi-
times celui-ci ne pouvait pas remplir celle formalité dans le

temps ordinaire. On admit même en dernier lieu que le seigneur
n'entrerait plus de plein droit en jouissance à l'expiration des

quarante jours donnés au vassal pour prêter foi et hommage; son
silence valait souffrance et on exprima ce nouveau principe en
disant : tant que le seigneur dort, le vassal veille. .,

Lorsque la mutation se produisait, non plus du côté du vassal,
mais de celui du seigneur, par mort ou autrement, le vassal n'était
pas tenu de prêter sa foi au nouveau seigneur tant que celui-ci
ne lui avait pas fait les significations prescrites par l'usage Dans
les quarante jours où le seigneur avait mis le vassal sous sa suze-
raineté, celui-ci devait reconnaître son aveu, c'est-à-dire déclarer,
dans des termes 1res généraux et même assez vagues au début, co

qu'il tenait du seigneur. Mais celle simple mention ayant favorisé
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les fraudes, le seigneur no larda pas à exiger des reconnaissances

détaillées écrites en forme authentique, dans lesquelles lo vassal

déclarait en quoi consistait son fief, quelle élait son étendue, de

quelles charges il élait tenu. A partir de celte époque, l'aveu prit
le nom de dénombrement. Si le vassal n'avait pas rempli celle for-

malité, le seigneur avait le droil de saisir faute do dénombrement,
mais celte mesure était beaucoup moins grave que la saisie faute

d'homme pratiquée à défaut de foi el d'hommage; le fief n'élanl

pas vacant, elle n'emporlail pas porte des fruits pour le vassal. H

y avait même des coutumes dans lesquelles la saisie faute de dé-

nombrement était remplacée par une simple amende; c'est ce que
décidaient notamment les anciennes coutumes d'Anjou et du Maine

Lorsque le nouveau vassal avait rempli toutes ses obligations,
le seigneur ou son agent devait l'investir, lo mettre en possession,
au moyen de certaines solennités et formes symboliques. Celle

investiture était au début une sorte d'application aux fiefs des

procédés employés pour le transport do la propriété immobilière

et elle a conservé, aux travers des Ages, ce caractère en Allemagno
ainsi qu'en Angleterre En France elles disparurent d'assez bonne

heure et on se borna à dresser un écrit de la mutation sous forme

de lettres de fief.

Le fief étant une lenure noble, il fallait au début la mémo qua-
lité pour pouvoir le posséder. Mais on arriva assez rapidement à

reconnaître la même capacité aux roturiers. Il était bien difficile

d'éviter ce résultat. Comment en effet priver un roturier d'un fief

lorsque celui-ci lui venait d'un noble par succession ? Beaumanoir

voulait toutefois qu'en pareil cas le roturier prélat la
1

foi sans

l'hommage II admettait aussi que par grâce du roi un roturier

pouvait être mis en possession d'un fief; mais il aurait bien voulu

cependant empêcher ces terres de tomber entre les mains des
roturiers et ne voyait dans l'acquisition des fiefs par les vilains

qu'une cause de déchéance rapide pour le régime féodal. Il ne

craignit pas d'affirmer qu'une ordonnance royale interdisait aux

bourgeois d'acquérir des fiefs tout au moins entre vifs. Bien au
contraire Philippe III avait, en 12 72, autorisé les roturiers à acqué-
rir des fiefs et à los tenir en hommage, à la condition d'en rem-

plir les services et, si cette condition n'était pas exécutée, le rotu-

rier devait vider ses mains dans l'année, c'est-à-dire se dessaisir

du fief ou payer une indemnité égale à deux années de revenus.

Le roturier devait une indemnité moins élevée s'il remplissait les

devoirs du fief, notamment s'il faisait le service militaire Endroit

strict on aurait dà le relever en pareil cas de celle charge : mais
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lo droit coutumier ne se dévcloppo pas avec une rigoureuse logi-

que Chose curieuse, celle indemnité fut considérée comme le

prix payé par le bourgeois pour êlre relevé de l'incapacité de tenir

le fief. On l'appela droil de franc fief, c'est-à-dire de franc du ser-

vice militaire, bien qu'elle fût due même si le roturier se déclarait

prêt à remplir ce service. Le roi relevait souvent les bourgeois de

l'obligation de payer le franc lief. Des dispenses furent accordées
aux habitants du Languedoc et à ceux de Paris.

On croit souvent à tort que la possession régulière d'un lief

par un roturier avait pour efl'el de lui conférer la noblesse; ce«pii

prouve la fausseté «le cette opinion, c'est «pie les coutumes du

moyen âge organisent en pareil cas un système particulier de

succession quant au fief, ce qui ne se comprendrait pas si le rotu-

rier avait acquis la noblesse

Du jour où les fiefs devinrent plutôt patrimoniaux que militai-

res et, à ce titre, transmissiblcs par succession, los femmes furent

habiles à en hériter comme les hommes, sauf que par tradition

des anciens principes germaniques on préférait les mâles en

matière de succession, à égalité do degré. Rien ne s'opposait d'ail-
leurs à ce qu'une femme put remplir par elle-même certains

devoirs, par exemple ceux de conseil et do justice et on en a des

exemples dans l'histoire du moyen âge. Pour le service militaire
elle envoyait un homme à sa place cl le même droil lui apparte-
nait pour les autres devoirs si elle ne voulait pas les remplir en

personne Élait-clle mariée, son mari la remplaçait tout naturel-

lement.
La minorité n'était pas non plus une cause d'incapacité; seule-

ment toutes les fois qu'un mineur acquérait un fief par succession

ou autrement, comme il était encore plus qu'une femme hors «l'état

de remplir les services féoilaux, le seigneur avait droit à la garde
féodale, c'est-à-dire à la jouissance du fief jusqu'au jour où le

mineur devenu majeur remplissait ses devoirs.

Pendant les ixe et xe siècles, les fiefs n'étaient pas à proprement
parler transmissiblcs entre vifs de la pari des vassaux. Ceux-ci,

ayant promis des services, devaient les remplir ou, s'ils ne vou-
laient plus s'en acquitter, rendre les fiefs aux seigneurs. Mais ce
dernier moyen fut précisément imaginé pour arriver «l'une

manière indirecte à l'aliénation des fiefs. Le vassal, ne pouvant pas
céder son fief directement à une autre personne, le remettait outre
les mains du seigneur el priait celui-ci d'en investir celui à qui le
vassal lui-même aurait cédé son droil si le fief avait éléaliénable
Ce procédé un peu compliqué n'a même jamais élé abrogé el on
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en trouve encore des applications à une époquo où cependant un

autre système avait déjà, prévalu : à partir du xie sièclo on ndmil

que le vassal pourrait aliér.or directement son fief, mais il lui fallait,
comme auparavant, l'assentiment du seigneur el celui-ci accor-

dait son consentement moyennant certaines indemnités. Enfin on

admit un troisième systèmo encoro plus avantageux pour lo

vassal : celui-ci put aliéner son fiof, même sans le consentement

«lu seigneur, lequel percevait toutefois certains droits à celle

occasion, rachat, relief, vente et, en outre, on autorisait lo sci-

geur, s'il n'acceptait pas l'aliénation, à reprendre lo fief aliéné

pour le réunir au fief dominant. C'était ce que l'on appelait le
reliait féodal. Dans certaines contrées on en resta au second sys-
tème; on n'admit pas que l'aliénation du fief put avoir lieu sans

le consentement du seigneur; mais alors aussi, celui-ci ayant
donné son assentiment, il ne pouvait pas être question do retrait

féodal. Le système qui finit par prévaloir fut celui de l'aliénation

sans lo consentement du seigneur, à charge de lui payer certains
droits «le mutation et avec droit pour ce seigneur d'opérer le

retrait féodal dans les quarante jours de l'aliénation, en rembour-

sant l'acquéreur des frais et loyaux coûts de son contrat. Le sei-

gneur commença par exercer son retrait en pratiquant la saisie

féodale faute d'homme ; mais au xve sièclo le retrait féodal prit
la forme d'une action en justice

Toutefois, pour les aliénations partielles cuire vifs et pour les

sousinféodations, on continua à exiger le consentement du sei-

gneur. Celui-ci avait en effet intérêt à ce que le fief ne fût pas
diminué d'importance, car autrement les services en auraient été

compromis. Il y avait démembrement lorsque le vassal d'un fief

en faisait plusieurs. Au début cet acle fut interdit sans le consen-

tement du seigneur, mais on ne larda pas à le pratiquer sans son

intervention à l'aide d'un moyen que la pratique désigna sous le

nom de jeu de fief : le vassal en cédant une partie de son fief, avait

soin de réserver sur celte portion un devoir el la faculté de la

garantir sous son hommage envers son seigneur, de sorte que ce

qui étail ainsi aliéné demeurait toujours partie du même fief,

quoique celte partie fût un nouveau fief relevant du vassal. Le

plus ordinairement, la portion ainsi aliénable était d'im tiers du

lief.

L'abrègement du fief consistait à en diminuer les services; il

exigeait aussi le consentement du seigneur immédiat et même
ceux de tous les seigneurs médiats jusqu'au suzerain, mais dans
la suite on admit que l'assentiment du suzerain suffisait. C'était ce
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qui avait lieu par exemple lorsque le vassal baillait la totalité du
lief à cens.

De môme le vassal no pouvait pas céder son fief en franche
aumône saq,s le consentement de son seigneur, car la franche

aumône, nécessairement constituée au profit d'une église ou d'un

monastère, était dispensée des services féodaux, foi et hommage,
service militaire, redevances.

Lorsqu'un fief était acquis entre vifs ou à cause de mort pour
une église, il y avait encore abrègement, car les biens des églises
n'étaient jamalsaliénésel les seigneurs perdaient ainsi les droits de

mutation qu'ils auraient perçus si ces biens s'étaient trouvés entre
les mains delaïques. On remarquera que le seigneur éprouvait une

perte semblable, lorsque le bien actpiis par une église ou par un
monastère n'était pourtant pas un fief, mais une censive ou toute
a'utre lenure féodale Ce bien était mort pour le soigneur par cela
même qu'il était frappé d'inaliénabilité entre vifs cl no se trans-
mettait pas à cause de mort, le pape ayant défendu aux églises
les aliénations el les églises ne mourant pas. Aussi ce bien
fut-il appelé bien de mainmorte Pour éviter tout préjudice au

seigneur, le droit féodal admit «pi'cn cas d'acquisition d'un fief,
d'une censive ou de tout autre immeuble féodal par une église
ou par un monastère, le seigneur aurait le droit, pour empêcher
l'abrègement de se produire à ses dépens, de contraindre la com-

munauté à vider ses mains dans l'an et jour, c'est-à-dire à trans-

mettre l'immeuble à un laïque Mais le seigneur pouvait donner

son consentement à ce que l'immeuble restât entre les mains de

la communauté, à charge par celle-ci de lui payer une indemnité

qui, à l'origine, étail fixée de gré à gré. On ne tarda pas à

admettre, pour ne pas laisser indéfiniment la communauté à la

discrétion du seigneur, qu'elle pourrait, en lui notifiant son con-

trat d'acquisition, le mettre en demeure de faire son option dans

l'année; au bout de ce temps, si le seigneur avait gardé le silence,
la communauté ne pouvait plus être contrainte à se dessaisir de

l'immeuble, mais elle payait le droit d'amortissement. L'indem-

nité, à l'origine abandonnée au gré du seigneur, ne larda pas à

devenir fixe, ce qui donna aux communautés des garanties contre

l'arbitraire et le bon plaisir féodal.

En principe le droil d'amortissement devait êlre acquitté dans

l'an el jour de l'acquisition, mais en fait la loi n'était pas observée

Les établissements de mainmorte trouvaient très lourde une

charge qui les obligeait à payer tout de suite une somme repré-
sentant la valeur de plusieurs années de jouissance el, d'un autre
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côté, l'administration royale n'était pas organisée do façon à assu-

rer la rentrée régulière des laxes. Aussi une ordonnance du

'î\ février 1316 prescrivit aux agents royaux do saisir les immeu-

bles que les établissements-de mainmorte n'avaient pas fail

amortir on temps utile et la saisie devait être maintenue tant

qu'ils n'auraient pas acquitté la laxo ou vidé leurs mains. L'or-
donnance ajoutait que ces établissements seront en oulre tenus

de restituer les fruits perçus depuis le commandement de délais-

ser, à moins qu'ils ne consentent à payer pour ces fruits, à litre

d'indemnité, une finance raisonnable fixée à un vingtième de la

jouissance annuelle. Celte disposition est la source de ce qu'on a

appelé plus lard le droit do nouvel acquêt, taxe payée par les gens
do mainmorte pour la jouissance des immeubles depuis leur

acquisition jusqu'à leur amollissement el cette innovation permit
aux établissements de mainmorte de retarder le paiement «le

l'amortissement, qui élait une lourde charge, moyennant une

indemnité assez modique.
A la fin de notre période, le droit d'amortissement était devenu

exclusivement royal. Déjà Charles V avait affirmé qu'il devait lui

être réservé, mais c'est plus tard seulement que ces prétentions
de la royauté triomphèrent définitivement.

A raison même de la foi et de l'hommage, le vassal devait res-

pect, déférence et dévouement à son seigneur. S'il l'avait offensé el à

plus forte raison s'il lui avait fail injustement la guerre ou bien

encore s'il l'avait désavoué, c'est â-dirc s'il avait prétendu possé-
der à litre d'alleu ou relever d'un autre suzerain, il aurait manqué
à son devoir et encouru la perle de son fief. Il n'était pas interdit

au vassal d'appeler son seigneur en justice, pourvu qu'il observât

certaines formes el respectai les délais.

Pendant sa jouissance, le vassal était tenu de trois devoirs

essentiels : ne pas démembrer son fief, rendre le service militaire

pendant quarante jours ou môme pour toute la durée de la guerre,
selon que l'hommage était simple ou lige, remplir son service de

justice et se rendre à la cour du seigneur loules les fois qu'il y
élait appelé, soit pour y exercer les fonctions de juge, soil môme

pour y êlre jugé.

Indépendamment de ces services essentiellement nobles, le fief

était tenu de droils et de redevances qui ne laissaient pas que
d'être très lourds. Tout vassal devait une aide à son seigneur dans

trois cas : si le seigneur armait chevalier son fils aîné; s'il mariait

sa fille aînée ; pour le rachat du seigneur prisonnier; d'après cer-

taines coutumes, pour la croisade du seigneur. A son entrée en
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jouissance, le vassal devait payer le droil de relief toutes los fois

qu'il n'avait pas acquis le fief à prix d'argent, par exemple s'il

étail héritier ou donataire Le taux du relief, abandonné à l'ori-

gine à la discrétion du seigneur, ne larda pas à être 1res généra-
lement fixé à une somme qui représentait une année de revenus.

Lorsque le fief, au lieu de changer de main par mort, legs,

échange, donation, était aliéné à prix d'argent, le relief n'était

plus dû, mais il élait remplacé par des droits de quint et requint,
ainsi appelés à cause de leur quotité; le quint représentait en

efl'el le cinquième du prix de vente, et le retpiint était le cin-

quième du quint. Ces droits élaient dus, suivant les coutumes,

par le vendeur ou par l'acheteur, ou par les deux, chacun par
moitié.

La sanction ordinaire des droits du seigneur consistait, pour
les cas les plus graves, dans la perte du fief ; c'est ce «pii avait

lieu si lo vassal refusait la foi ou l'hommage, s'il désavouait son

seigneur, s'il se rendait coupable de félonie. C'était une question
de fait de savoir en quel cas il y avait félonie; les circonstances

pouvaient varier à l'infini, mais elles supposaient toujours une

violence grave ou une injure atroce envers le seigneur.
Le fief pouvait encore retourner au seigneur dans deux autres

circonstances, d'abord si le vassal était devenu indigne de possé-
der une terre noble et bien qu'il n'eût pas manqué à ses devoirs

personnels envers son seigneur, par exemple s'il avait abjuré la

religion chrétienne; ensuite en cas de déshérence, c'est-à-dire si

le vassal était mort sans laisser aucun héritier. Dans ce dernier

cas les anciens coutumiers conseillent au seigneur de s'emparer
du fief, non pas à titre de bien vacant, mais pour défaut d'homme;
de celle manière il évite d'être tenu des délies du défunt. Les

coutumiers no sonl pas d'accord sur le point de savoir si ces

charges pesaient sur le seigneur lorsqu'il reprenait le fief pour
félonie

On serait assez volontiers porté à trouver fort sévères ces

déchéances du fief prononcées contre le vassal, si l'on ne savait

pas que par réciprocité le seigneur étail menacé de perdre ses

droits lorsqu'il manquait à ses devoirs envers son seigneur.

S 2..— La censive '.
!

Celle réciprocité parfaite ne pouvait pas exister dans la cen-
sive Sans doute il s'agissait bien encore d'une terre qui dépen-
dait d'un seigneur, mais le fief avait le caractère d'une lenure
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noble aussi bien vis-à-vis du vassal qu'à l'égard du seigneur,
tandis «pic la censive élail un bien roturier du côté du tenancier.

Dans les «leux cas la terre était concédée à perpétuité avec réserve

d'un droit supérieur et do certains services ; ces services étaient

nobles et personnels pour le fief, d'une nature vile pour la cen-

sive Le vassal reconnaissait sa dépendance par la foi el l'hommage
el s'il payait assez souvent, lui aussi, des redevances en argent
ou en nature, ce n'était pourtant pas là un élément essentiel dosa

lenure Le censitaire ne devait ni la foi ni l'hommage, mais il

payait nécessairement un cens, c'est-à diro une redevance en

argent ou en nature, dont la quotité variait suivant les contrées;
il ne détenait pas une partie de la souveraineté; il n'était pas
noble comme le vassal, ni libre comme l'alleulicr ; c'était une

sorte de propriétaire inférieur. Plus nombreuses que les fiefs, les

censives avaient en général une étendue beaucoup plus res-

treinte
Peu de questions onl soulevé plus de controverses que celle de

l'origine des censives. On a eu surtout le tort de leur attribuer

une source spéciale, alors qu'en réalité elles dérivent de causes

multiples. Certains cens pouvaient bien remonter jusqu'à l'époque
romaine; d'autres avaient été exigés en retour de concessions de

lerres faites sous des formes très diverses. Le cens était-il une

simple reconnaissance de la seigneurie, comme le disent les uns,
ou une véritable redevance, comme lo prétendent d'autres histo-
riens? Certains cens très modiques portent à adopter la première
solution, mais d'autres étaient fort élevés et ne peuvent s'expli-
quer qu'avec le caractère de redevance. Il, est probable qu'à
l'origine on ne se préoccupait pas de celte question ; c'est seule-
ment dans la suite que le cens prit plus particulièrement le carac-

tère d'une reconnaissance de la seigneurie, cl alors aussi il y eut
des rentes foncières distinctes du cens.

Malgré le paiement de cette redevance, la condition de la lenure
à censive était relativement avantageuse ; l'hommage, le service
de guerre, celui de cour, étaient sans doute, pour le fief, des hon-

niurs, mais aussi parfois des charges foi t lourdes.
Aux formalités de l'investiture du fief, qui disparurent d'assez

bonne heure, correspondait celle de la mise en saisine de la cen-
sive. Celle-ci se maintint au travers des siècles; elle resta tou-

jours obligatoire dans les pays de nantissement; ailleurs, à Paris

notamment, elle devint purement facultative, el on continua
néanmoins à y recourir à cause des avantages qu'elle présenlait.
Ainsi la mise en saisine fixait le point de départ du délai dans
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lequol devait ôlro exercé le retrait lignager; s'il n'y avait pas eu
mise en saisine, ce retrait n'aurait été soumis à aucune proscrip-
tion. Do môme par l'effet do la miso en saisino le nouveau tenan-
cier pouvait joindro sa possession à celle de son auteur, tandis

quo ce droit lui faisait défaut dans lo cas contraire.
Lo censilairo «lovait, comme lo vassal, reconnailro son sei-

gneur, mais au lieu do prêter foi et hommage il faisait sa recon-
naissance d'uno manière quelconque, el lo plus souvent par lo

paiement du cens. L'usage s'introduisit loutofois d'oxiger du
tenancier la reconnaissance consuello, c'est-à-dire la description
détailléo do la censivo. Cctto formalité correspondait au dénom-
brement du flof, mais elle n'avait pas une sanction aussi rigou-
reuse, et lorsque lo censilairo l'avait omise, le seigneur avait seu-
lement une action en justice pour on obtenir l'exécution.

En sa qualité mémo do signe récognitif delà seigneurie, leçons
était imprescriptible*, indivisible et insaisissable Lo surcens, au

contraire, élait uno véritable représentation do co que les tenan-
ciers paient aujourd'hui sous lo nom do fermage, aussi était-il

prescriptible, divisible et saisissable Lo censilairo était encore

obligé de payer d'autres redevances dans certaines circonstances;
les unes étaient générales et de droijL commun, les autres propres
à telles coutumes locales ; d'autres encore naissaient du contrat
d'accenscmcnt.

En cas do vente d'une censive, il pouvait y avoir lieu au retrait

seigneurial ; mais si le seigneur acceptait la vente, il lui élait dû
un droit, d'ailleurs bien inférieur à celui qui aurait été payé pour
un fief et connu sous les noms 1res divers de lods et ventes, pro-
fits de ventes, honneurs, accordemenls. Les lods cl ventes étaient
dus dans les mêmes cas que le droil de quint, c'est-à-dire pour
toute mutation par vente ou acte équipollcnl à vente Suivant les
coutumes ils étaient dus par l'un ou l'autre des contractants ou

par les deux, chacun pour partie.Lc délai do leur paiement
variait aussi d'après les coutumes et, à l'expiration do ce délai,
si lo seigneur n'avait pas élé satisfait, il avail à l'origine le droil
de saisir les revenus de l'immeuble Dans la seconde partie du

moyen âge, on trouva celte sanction trop rigoureuse ci elle fut

remplacée par une amende
Le droit de saisine, payé pour les mutations qui échappaient

aux lods et ventes, avail la même sanction.
Quant au défaut de paiement du cens, il entraînait à l'origine

1La quotité du cens élait au contraire soumise à prescription.
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la commise, mais il a été, lui aussi, de bonne heure remplacé par
une simple amende

§ 3. — Variétés de la censive.

On peut rapprocher de la censive diverses autres tenures do
iiUmo nature, telles que le champart qui obligeait le tenancier à
donner une partie de la recolle on nature au lieu de payer un
cens en argent. Tandis que le champart pouvait être passé avec
toute personne, même avec un habitant d'une autre seigneurie,
l'hosliso était nécessairement contractée avec un homme de la

seigneurie, soit qu'il y fût déjà établi auparavant, soit qu'il vint

s'y établir au moment même où il prenait possession de la tenurp.
L'hosliso était le nom qu'on donnait à sa terre, mais à vrai dire
celle lenure élait une véritable censive ou un champart, et celle
hoslisc constituait ainsi bien plutôt une variété dans la condition
des personnes que dans celle de la terre. La lasque ou tenage
ressemblait au cens en ce qu'elle élait fixe, et au champart en ce

qu'ello était payée en nature La lenure à meslive était, dans le

poitou, une sorte do terrage ; celui qui la devait étail tenu de

payer au seigneur deux boisseaux de blé par livre de terre. La

mainferinc, usitée dans le nord do la Franco, étail une véritable
censive qui était devenue perpétuelle après avoir été temporaire.
Le bordelage était plus lourd que la censive ordinaire et moins

rigoureux cependant que la lenure servile En général la rede-
vance était fort élevée en nalure ou en argent cl, à défaut de

paiement de la rente pendant trois ans, il y aurait eu commise,
tandis que celte rigueur avait disparu de la censive et avait été

remplacée par une simple amende Au contraire le bourgage,
usité en Normandie comme aussi en Angleterre, tout en étant
moins élevé que le fief, était placé dans une condition supérieure
à celle de la censive Certains historiens, induits en erreur par
l'apparence, ont même pensé que le bourgage formait un véri-
table alleu. La vérité est que son tenancier n'était tenu ni du

relief, ni des aides coutumiers. Il pouvait aliéner sans le consen-
tement de son seigneur; il devait seulement payer des redevances

conformément à l'usage du bourg. Le bourgage, en effet, comme
son nom même l'indique, ne portait que sur des biens situés dans
les villes ou dans leur banlieue, telles que maisons, terres et
autres. On rencontre aussi en Normandie la lenure en bordage,
de condilion tout à fait inférieure et correspondant au villenage
anglais.
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§ 4. — La mainmorte.

Quant aux tenures des serfs, elles disparurent de bonne heure
au moyen Age ot furont remplacées par la mainmorte Lo main-
morlable pouvait disposer de son péculo librement pendant sa
vie; il no dovait que les redevances établies par la coutume,
mais il élait taillable et corvéable à merci. Quant à sa tenlire, il
n'avait pas le droil d'en disposer sans le consentement de son
soigneur et sa succession n'était pour'ainsi dire pas organisée.
Toutefois le mainmorlable fit à son tour place au villain; celui-ci
put disposer de sa lenure à charge de payer cerlains droits; à sa
mort il transmettait ses biens à ses héritiers ; assez souvent il
n'était pas taillable à merci.

| 5. — Bail à rente foncière.

A côté de ces tenures, nobles, roturières ou outres, nées de la
féodalité, il en existait encore d'aulres qu'on peut en général ra-
mener à deux classes : les unes étaient, elles aussi, un produit do
la féodalité, mais elles auraient pu so constituer avec un autre
état social ; les autres élaient étrangères à la féodalité et remon-
taient même, le plus souvent, à uno époque antérieure Mais la
féodalilé avail tout naturellement exercé sur elles une influence

plus ou moins considérable. A la première classe nous rattache-
rons le bail à rente foncière. Ce contrat étail né sans doule au
milieu de la société féodale et il devait surtout son existence à la

prohibition du prêt à intérêt ; mais il n'avait par lui-niômo aucun
caractère féodal ; il supposait tout simplement qu'une personne
aliénait son immeuble, terre ou maison, on la grevant, à litre de

prix de la vente, d'une renie perpétuelle dont les arrérages élaienl

payés par le nouveau propriétaire. Ce contrat étail déjà très fré-

quent au moyen âge, surtout dans les villes.

§ 0. — Emphytéose.

A la seconde classe il faut rattacher l'emphytéose qui venait du
droit romain et existait surtout dans le Midi. Au lieu de s'é-

tendre, elle tendait à se transformer. Il était en effet impossible à
tous autres qu'aux alleutiers de constituer de nouvelles emphy-
téosés et ceux-ci, en général, n'usaient pas de ce droit. L'emphy-
téote se rapprochait du censitaire en ce qu'il avait une sorte de
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propriété à laquelle n'était attaché aucun droil de souveraineté et
en ce qu'il payait certaines redevances. Le droit romain voulait

même que le défaut de paiement de ces redevances pendant un
certain temps entraînât perte du droit de l'emphytéole; mais
comme cette sanction rigoureuse avait été supprimée pour la cen-

sive, elle tomba aussi très généralement en désuétude pour l'em-

phytéose

§ 7. — Le bail à domaine congéable.

Tandis que l'emphyléose se retrouve dans tous les pays de droil

romain, le bail à domaine congéable n'était au contraire pratiqué
que dans certaines parties de la Bretagne où il est encore aujour-
d'hui usité. C'est en effet un bail loi que nous comprenons ce con-
trat dans le code civil, avec cette particularité que le fermier

acquiert la propriété des constructions, sans distinction entre
celles qui existent déjà et celles qu'il pourra élever lui-même, sauf
le droit pour le propriétaire de lui donner congé et de reprendre
la propriété du tout à charge d'indemnité. Celle lenure élait 1res

répandue dans les pays de Rouen, de Comouaillcs et de Broerec.
La Bretagne connaissait aussi la lenure en quevaise, usitée dans

les domaines des abbayes de Begars cl du Rclcc, dans la comman-
deric du Paraclet, à la Fouillée cl en Cornouailles. Le tenancier

payait une redevance ; il ne pouvait posséder qu'une seule lenure
delà même seigneurie ; il lui étail interdit de l'aliéner sans le
consentement de son seigneur et à plus forte raison do l'abandon-
ner. A sa mort, la tenure passait au plus jeune des enfants mâles

et, à défaut d'héritier de son corps, la terre retournait au seigneur,
les collatéraux étant exclus. Celte tenure en quevaise est, à noire

avis, antérieure à la conquête romaine; elle présente, notamment
ou point de vue du droit de succession, de frappantes analogies
avec d'autres tenurcs d'origine ecllique. Le domaine congéable esl
au contraire d'une date beaucoup plus récente ; il est de l'époque
où certains Bretons, quittant la grande île devant l'invasion des

Saxons, vinrent s'établir dans la presqu'île armoricaine
En Picardie, le droit de marché est aussi un véritable bail héré-

ditaire 11faut en dire autant de ratbergemcnt, usité en Savoie,
dans le Dauphiné et dans le Bugey; du bail à métairie perpétuelle
de la Marche et du Limousin ; de l'Erbpacht d'Alsace, qui se rap-
prochait sensiblement de l'emphyléose romaine par la faiblesse
du canon el par la commise encourue pour défaut du paiement
des redevances pendant troisnns; du Landsiedelei, autre bail héré-
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dilaire ou tout au moins à longue durée également usité en

Alsace, mais renouvelable à cerlaines époques et avec faculté

pour le bailleur, aux mêmes, époques, d'augmenter le .canon à

moins de stipulation contraire; de la colonge, dont les tenanciers

étaient dans un véritable état de communauté avec droil «lejustice
entre eux.

§ 8. — Tailles, corvées et banalités.

Les tenanciers de toutes ces tenures non nobles étaient tenus,

indépendamment du cens ou de la redevance, d'autres charges
fort nombreuses et très diverses, tailles, corvées, banalités, «de

On a beaucoup discuté sur leur origine et la vérité est qu'elles sonl

nées de causes multiples, fort souvent du pouvoir arbitraire des

seigneurs pendant la période de formation de la féodalité. A la

suite de l'effondrement de l'empire carolingien, les soigneurs
locaux s'étaient attribué d'autant plus facilement le droit de lever

des impôts sous forme de dons plus ou moins volontaires ou même

d'une manière directe, «|ite déjà auparavant le même droil avait
élé conféré par la royauté à certains seigneurs par l'effet du pri-

vilège d'immunité et que d'autres avaient obtenu la concession de

la royauté de certaines redevances. Les prétextes les plus divers,
une guerre, un incendie, la construction d'un château fort pour se

protéger contre les incursions des voisins, un voyage dans un

pays lointain, le pèlerinage en terre sainte, élaient invoqués pour
justifier de nouvelles levées sur les malheureux tenanciers. On a

aussi de nombreux exemples de redevances établies par le seul

droit de la force ou en retour de la protection demandée par des

faibles. Les charges les plus fréquentes consistaient dans les

tailles, les corvées ou les banalités.
Les tailles étaient réelles ou personnelles, selon qu'elles étaient

ducs par des terres ou par des personnes. 11 faut se garder «le

confondre ces tailles avec l'impôt royal qui prit plus tard le même

nom. Tandis que les vassaux devaient, à raison de leurs fiefs, la

taille seulement dans trois ou quatre cas (rançon du seigneur,
chevalerie de son fils aîné, mariage de sa fille, voyage en terre

sainlc), les vilains étaient taillables à merci, c'est-à-dire à la dis-

crétion du seigneur.
Les corvées consistaient dans les travaux en nature qu'ils de-

vaient également faire pour le compte du seigneur cl selon son

bon plaisir.
Peu à peu ces tailles cl ces corvées devinrent plus ou moins



202 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE l.'llISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

fixes, mais les charges n'en restèrent pas moins très lourdes pour
les hommes de poule

Les banalités des moulins, des fours, des pressoirs, consistaient
dans l'obligation pour les hommes du pays d'employer ces mou-

lins, fours, pressoirs, qui appartenaient au seigneur cl à condi-

tion, bien entendu, de lui payer à celte occasion certains droits.
Bien qu'il ait pu exister déjà à l'époque franque des moulins,
fours, pressoirs, à l'usage commun des habitants d'une contrée, il
ne faudrait pourtant pas croire que les banalités fussent un vestige
do l'ancienne communauté des terres. Ces banalités paraissent
avoir pris naissance bien plutôt comme des conséquences du droil
de police que les seigneurs s'attribuèrent et qu'il fallut aussi
leur reconnaître à l'époque où l'autorité royale disparut complet
tement. Aussi les banalités étaient-elles spécialement attachées
aux justices seigneuriales et elles conservèrent celte nature jus-
qu'à la fin du xvuf siècle.

La faiblesse de l'administration sous les Carolingiens et les
abus des fonctionnaires ou des grands seigneurs expliquent encore
l'existence d'une foule d'autres droits seigneuriaux plus ou moins

analogues. C'est en vertu de ces mêmes causes que certains im-

pôts se sonl convertis en redevances seigneuriales. Citons à litre

d'exemple le bativin ou droit du seigneur de vendre son vin le

premier, les péages sur les pouls el sur les routes, les droits de
circulation el d'entrée sur les marchandises, les droits de marché.

| 9. — L'alleu \

La terre vraiment libre était l'alleu qui ne relevait d'aucun sei-

gneur ; c'était l'ancienne propriété romaine. Elle était parvenue à

se soustraire à l'action de la barbarie et de la féodalité. Cependant
ce résultat ne fut pas obtenu partout avec le même succès. En

général, le seigneur justicier dans le ressort duquel se trouvaient

des alleux exerçait certains droits sur eux. Les alleux ne pou-
vaient sans doute pas tomber en commise, mais rien ne s'opposait
à ce qu'ils fussent confisqués au profit du seigneur pour cause de

crime Si l'alloutier était un bâtard décédé ab intestat sans laisser
d'enfant légitime ou de conjoint survivant, l'alleu élait acquis par
droit de bâtardise au seigneur du lieu. Aussi les jurisconsultes en
arrivèrent-ils à dire que l'alloutier ne tenait de personne, sauf

pour la justice Mais ce droit de juridiction, avec ses accessoires
au profit du seigneur féodal sur les alleux compris dans son res-

sort, amena ce seigneur à émettre d'autres prétentions ; on vit
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des alleux soumis à certaines charges féodales, par exemple aux
lods el ventes. Toutefois d'autres alleux profilèrent de la féodalilé

et, au-dessus des alleux simples, s'élevaient des alleux avec droil
«le justice que leurs propriétaires avaient acquis parfois de con-

cessions, d'autres fois à la suite d'abus ; ces alleux devinrent dans
la suite les alleux nobles.

Au moyen âge, les alleux étaient encore relativement très nom-
breux ; on en trouvait dans presque toutes les parties de la France,
notamment en Bretagne, en Normandie, en Artois, eu Champagne,
en Lorraine, en Alsace, en Bourgogne, dans le Berry, le Limou-

sin, le Bordelais, le Médoc, le Gévaudan, le Yelay, le Dauphiné, la

Guyenne, le Languedoc. Ils s'étaient surtout maintenus dans le
Midi sous l'influence du droil romain et aussi par l'effet du régime
municipal. Dans le Nord cl dans l'Est, les propriétaires d'alleux
furent assez forts pour défendre leur liberté contre les alta«pies
des seigneurs féodaux ; mais dans le centre la féodalilé avait en

général triomphé de leur résistance; aussi les alleux y étaient-ils
devenus assez rares el dans certaines contrées, comme le Beau-

voisis, ils avaient môme complètement disparu.

§ 10. — Les grands vassaux '.

A l'époque du complet développement «le la féodalilé, la France
formait plutôt une confédération de duchés el de comtés qu'un
État monarchique Les grands vassaux de la couronne élaient de
véritables princes souverains; ils reconnaissaient sans doute
l'existence de la royauté au-dessus d'eux, mais ils ne lui accor-
daient aucun droil sérieux. Les causes de celle nouvelle souverai-
neté remontent en partie à la dislocation de rempile carolingien.
Les titulaires des duchés el des grands comtés s'étaient rendus à

peu près indépendants el lorsque le régime féodal fut régulière-
ment organisé, il respecta toujours celle quasi-souveraineté. Vn

rang spécial fut même reconnu aux grands vassaux : ils devaient

seulement le serinent de fidélité au roi, comme les grands digni-
taires ccclésiastitpies, et ils prirent de très bonne heure le titre «le

pairs du roi. C'étaient à l'origine le comte de Flandre, le due de

Guyenne, le duc de Bourgogne, le duc de Normandie, le comle de

Toulouse, le comte de Champagne Puis ensuite venaient les

comtes de Bretagne, de Nevers, d'Artois, d'Anjou, de la Marche,

lesquels, suivant les vieux documents du moyen âge, étaient les

plus grands après les pairs et dans la suite ils obtinrent «'iix-

mêmes cette qualité.
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Aux six anciens pairs laïques correspondaient les six pairs

ecclésiastiques, les évoques de Beâuvais, Noyon, Chàlons, avec la

qualité de comte, l'archevêque de Beims, les évoques de Laon et

de Langrcs, avec la qualité de duc. On remarquera que les six

sièges épiscopaux de ces pairs ecclésiastiques se trouvaient lous

dans l'ancien domaine de la couronne.

Chaque grand vassal de la couronne possédait une cour et une

maison organisées de la même manière que celles du roi. On y

voyait le connétable, le chambrier, le bouteiller, le sénéchal.

Celui-ci remplaçait le duc ou le comte dans l'administration ou

dans Injustice Chaque grand vassal réunissait autour de lui ses

comtes el barons pour former un conseil et sa haute cour de jus-
tice Le pouvoir législatif était aussi fort cnlre ses mains que dans

celles du roi et en même temps aussi limité. Le suzerain ne pou-
vait faire à lui seul des lois que dans l'étendue de son domaine

direct; s'il voulait qu'elles fussent respectées par ses barons, il

fallait qu'il obtînt leur concours et leur consentement. Les plus
anciens établissements faits par les ducs et comtes ont, comme

ceux du roi, un véritable caractère contractuel. Ce sonl moins des

lois proprement dites que des traités passés par les ducs et les

comtes avec leurs barons.
A l'exemple du roi ces grands seigneurs accordaient des com-

munes; leurs cours de justice élaienl souveraines ; il n'élait per-
mis de se plaindre au roi qu'en cas de défaut de droit ou de faux

jugement, mais il s'agissait alors moins d'un appel véritable que
d'une prise à partie dirigée contre le juge lui-même pour viola-

tion des devoirs féodaux. On lui reprochait, en cas de défaut de

droil, d'avoir refusé la justice alors qu'il en élait tenu en sa qua-
lité même de seigneur; en cas de faux jugement, d'avoir violé la

foi féodale par sa fraude

Ces grands vassaux avaient, comme le roi, le droit de grâce et

de rémission; leurs armées et leurs finances étaient organisées
comme celles du roi; leurs ressources élaienl aussi celles de la

couronne, tailles, redevances féodales de toute nalure, impôts
indirects.

Tout grand fief, duché ou comté, était divisé, comme le

domaine royal, en un certain nombre de chàtellenies, dans le

sens large de ce mot. Celait la circonscription ordinaire et même

la seule en usage pendant la première partie du moyen âge; elle
était à la fois civile, judiciaire, administrative et militaire.

Celui qui élait placé à sa têle s'appelait ordinairement prévôt;
en Normandie, vicomte
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La plupart des grands vassaux élaienl, vis-à-vis de l'Église,
dans les mêmes rapports que le roi; ils avaient notamment la

régale, c'est-à-dire la jouissance des évêchés vacants. Ce droil
existait en Normandie, en A<iiiitame, en Languedoc, en Flandre,
en Bretagne; seul, le duc de Bourgogne en étail privé.

La haule féodalité ne comprenait pas seulement les duchés et
les comtés, mais encore el aussi les vicomtes. Les vicomtes

élaient, à l'origine, de simples lieutenants que les comtes se don-
naient pour les représenter pendant leur absence II s'agissait
sans doute de fonctions permanentes, mais tout à fail person-
nelles et déléguées; aussi fut-on assez longtemps sans connaître

le vicomte. Mais, en général, lout vicomte étail en même temps
titulaire d'une seigneurie et il lui arrivait assez souvent de

prendre comme vicomte, le nom de celle seigneurie Puis,
bientôt, les vicomtes devinrent héréditaires ou furent reconnus

tels; ils administrèrent et rendirent la justice en leur nom et, à

partir de celle époque, le vicomte devint un véritable lief consi-
dérable placé sous la mouvance d'un duché ou d'un comté el

comprenant dans sa mouvance une ou plusieurs villes ainsi qu'un
grand nombre d'avrière-licfs.

Certaines baronuies furent même, à raison de leur importance,

érigées en vicomtes; parfois aussi le changement de tilre s'est

fait tout seul. Il y avail des vicomtes qui ne différaient «pie de

nom de certaines baronnics : l'importance du lief, l'étendue des

droits du seigneur étaient les mêmes dans les deux cas. Il ne faut

pas perdre de vue, en effet, que les barons d'un comle élaienl

souvent, comme les vicomtes, ses vassaux immédiats et, à vrai

«lire, à ce point de vue, si lout baron n'était pas vicomte, tout

vicomte était baron du comte ou du duc.

§ II. — Les baronnies '.

D'ailleurs, le mot baron resta fort longtemps sans acception

précise. Après avoir élé synonyme d'homme, il se restreignit do

bonne heure, dès le commencement du moyen âge, aux hommes

distingués par leur bravoure ou par leur noblesse, et eu même

temps, au point de vue juridique, il désignait plus spécialement
les vassaux immédiats de la couronne dont les terres n'avaient

pas été érigées en duchés ou en comtés. On ne larda pas à remar-

quer que les grands vassaux avaient, eux aussi, des barons de

même nalure. Ce terme désigna alors tantôt les vassaux immé-

diats du roi, «pii n'étaient ni ducs ni comtes, tantôt les vassaux
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immédiats des ducs et comtes. C'est une erreur de croire que
lout seigneur, ayant haute justice, pouvait se nommer baron. Les

fiefs de chevalerie jouissaient de celle haute justice el cependant
leurs titulaires n'avaient pas le droil de se qualifier barons.

Trois châtcllenics sujettes, une ville close, une abbaye, une

forêt, constituaient les éléments ordinaires d'une baronnie. La

réunion de trois chàtellenies vassales était le seul caractère essen-

tiel de la baronnie

Le baron jouissait d'un certain nombre de droits propres qui le

distinguaient des autres seigneurs môme hauts justiciers. En

Anjou, le comte et les barons avaient seuls la connaissance des

trois grands cas, rapt, meurtre et ancic; les autres hauts justi-
ciers ne pouvaient juger ces affaires qu'autant que ce droit loui;
avait été concédé par litre ou qu'ils l'avaient acquis par posses-
sion. Le droit de constituer des fiefs sous les conditions ordi-

naires appartenait au baron à l'exclusion des seigneurs inférieurs

el lorsque ses vassaux possédaient des châteaux forls, il pou-
vait les occuper pour les besoins de la guerre. Le baron,
comme le comle, établissait dos foires el marchés; il constatait

authentiquement, par ses officiers, tous les actes; il rendait la

justice cl'son tribunal était cour de record; il donnait des trêves
et les était; il avait le droit de grâce et d'amnistie; il avait la

police el l'administration de sa baronnie; en un mot, il était sou-

verain dans son domaine; il y faisait la loi comme les ducs cl
comtes dans leurs duchés et comtés, c'est-à-dire avec l'assenti-
ment de ses vassaux; il percevait de véritables impôts sous forme
de redevances el selon les principes du droil féodal.

Toutefois, les barons étaient privés de certains droits de sou-

veraineté; ils n'avaient pas la régale sur les évêchés, ni le droit
de battre monnaie

Quoique appartenant à la moyenne féodalité, la baronnie n'en
a pas moins formé la base la plus solide de la société du moyen
âge La féodalité aurait élé rapidement compromise, si les barons
n'avaient pas existé ou avaient disparu et s'il n'y avait eu aucun
intermédiaire entre les grands suzerains et les sujets. En Angle-
terre, ce sont les baronnies qui ont fait vivre la féodalité; il n'y
avait même pas à proprement parler de grands vassaux de la
couronne En France, les baronnies ont représenté l'élément
stable de la féodalité.

Los grands fiefs, duchés et comtés, ont subi le sort des Étals;
ils ont élé soumis à d'incessanls changements et il leur esl même
arrivé parfois d'êlrc assez rapidement absorbés par la couronne
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Les baronnies onl joui d'une vie plus calme et plus longue et leur

perpétuité a été soigneusement assurée au moyen du principe de

l'indivisibilité qui leur a élé partout reconnue, même dans les

pays où les autres fiefs se partageaient dans les successions.
9

% 12. — La basse féodalité*.

A la petite el basse féodalilé appartiennent les liefs de cheva-

lerie, les vavassoreries, certaines scrgcnleries el d'au 1res

tenures de même nature. La dislance n'était pas grande entre les

seigneurs les plus élevés de ce dernier degré el les seigneurs les

moins élevés du degré précédent. Dans certaines contrés, on con-

fondait même assez facilement les uns avec les autres. Quelques
coutumes conféraient le titre de baron à quiconque possédait une

chàtellenie; le baron et le châtelain se confondaient donc dans

ces pays, tandis que dans d'autres il fallait, comme on l'a vu,
avoir trois chàlellenies pour pouvoir se dire baron. Ces châte-

lains proprement dits jouissaient de la plupart des ilroils

reconnus aux barons, notamment do la haute justice; mais on

leur refusait quelques-unes des prérogatives des barons, not-um-
incnt le droil de créer des juridictions.

Au-dessous des barons, certains seigneurs avaient encore la
haute justice; toutefois, le plus souvent, ils ne connaissaient pas
des trois grands cas, ravissement, meurtre el ancie; ils n'avaient

pas foire et marché; ils ne connaissaient pas des gages de

bataille; les droits d'amnistie et de grâce leur étaient refusés; ils

pouvaient donner trêve cuire leurs sujets, mais n'avaient pas le
droil de l'ôter; leur justice se manifestait seulement par deux

piliers.
A un degré moins élevé encore venaient les bas justiciers; on

ne connût que plus tard la moyenne justice D'ailleurs, bas et

moyens justiciers ne formaient qu'un degré de juridiction el

avaient, en général, môme compétence, sauf «jue celle des
seconds étail un peu plus étendue; ils connaissaient des homi-
cides sans guet-apens, des vols simples, des actions en bornage
ou autres do mémo nalure, des actions personnelles, en un mot
des procès criminels ou civils les moins importants.

Ces hautes, moyennes ou basses justices étaient, suivant les
litres de concession, attachées aux fiefs de chevalerie Ils for-
maient le type de la petite féodalité. Dans certaines contrées,
notamment en Normandie, ces llefs avaient été déclarés indivi-

sibles, afin de donner plus de force à cet élément important de
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la féodalité, et cependant on leur avait refusé la haute justice,

pour mieux assurer la suprématie du duc.

Dans un assez grand nombre de contrées, les fiefs auxquels
élait attachée la moyenne ou basse justice portaient le nom de

vavassorerie Ce nom même indique que le vavasseur était encore

un vassal, mais d'un degré inférieur; il était tenu de foi et hom-

mage envers son seigneur et devait le service militaire, mais

c'était le service d'écuyer ou môme parfois celui de simple
fantassin. Il payait, à raison de son fief, des redevances
souvent assez élevées et élait môme tenu de services qui
n'élaienl pas nobles en eux-mêmes : fournir au seigneur des

journées de glanage, faire .sa récolte, faucher ses prés, trans-

porter ses bourrées. En réalité, la vavassorerie est un bien moiliy
noble, moitié roturier, et prépare la transition entre le fief et la
censive Ce vavasseur est une sorle de paysan de petite noblesse;
il cultive la terre lui-même ou par ses gens, il doit à son sei-

gneur des services de paysan en même temps que celui des

armes: il rend la justice, car il peul avoir cour et même usage
Mais, malgré tout, la souveraineté est bien limitée entre ses

mains; elle est arrivée au dernier degré du morcellement et ne

descendra pas plus bas. Tandis que tout possesseur de fief est

ordinairement seigneur de vassaux et vassal de seigneurs, le

vavasseur n'a que cette seconde qualité. Au-dessous de lui sont

placés des tenanciers, mais il n'a pas de vassaux et ne peut pas
en avoir, car il lui est interdit de créer des liefs et de céder ses

droits de justice On attache si peu d'importance à la vavassorerie

«pi'clle est reconnue divisible; son existence n'est donc pas indis-

pensable à la vie sociale de la féodalité et en effet les vavassoreries,

par l'effet même de leur divisibilité, ont de bonne heuro disparu.
Il a élé tout au moins impossiblcà certaines d'entre elles de parti-

ciper à la souveraineté, notamment nu droil de justice* cl c'esl

ainsi que dans les derniers temps de la féodalilé on est arrivé à

distinguer deux sortes de vavassoreries, les unes nobles, les autres

roturières '.

' Pans certaines contrées les vavassoreries portaient les noms de sergen-
tcrles, vigueries, vlcairies. .



CHAPITRE IV

LK RÉGIME MUNICIPAL

î{ 1. — Les chartes des communes et des villes de bourgeoisie '.

Rien n'est plus complexe que la question de la formation et de

l'organisation des communes ou des autres villes au moyen âge
Il n'est pas un centre de population important qui soit dépourvu
de toute originalité el pourtant bien des villes sont, pour l'en-
semble de leurs institutions, organisées sur le même modèle On

peut très nettement distinguer les communes des villes de bour-

geoisie ; la vie municipale est différente dans le Nor«l de celle qui
apparaît dans l'Est ou dans le Centre ou surtout dans le Midi. Mais
dans chaque région il existe une sorte de. type dmpiel se rappro-
chent la plupart des villes.

Elles onl toutefois employé-des moyens très divers pour acipié-
rir cette liberté complète ou partielle Les chartes de Laon el
d'Amiens sonl sorties de luîtes sanglantes. Certaines communautés
«lo paysans ont eu dans le Nord une origine pacifique, mais elles
n'ont jamais obtenu que des concessions purement civiles. Quel-

ques-unes se sonl fondées à la suite d'une concession lout à fait

spontanée du roi ou du seigneur.
Les institutions carolingiennes onl aussi pénétré dans la vie

communale. Les échevins «les villes sont les dt>sccndnnts «les

scabini de Charlemagne; ils ont les mêmes fonctions. Seul leur

mode de nomination a changé. De même la gihle, qu'elle ail eu à

l'origine un caractère antireligieux ou qu'elle ait au contraire élé

imaginée par l'Église comme type d'association ou bien encore

«pi'ellc soit plus ancienne et remonte à la gens germanique, a sou-

vent servi de modèle à l'administration municipale
Le droit de conférer lu commune ou des privilèges élait com-

mun ou roi, aux grands vassaux de la couronne el même à t«>us

les barons. Mais les légistes, dans l'intérêt «le la royauté, en arri-

vèrent de bonne heure, «lès le temps de Beaumanoir, à soutenir

i,I.A«*ON. I 1
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que les seigneurs ne pouvaient pas ériger une terre en commune
ou en ville de bourgeoisie sans l'assentiment du roi, sous prétexte
que celle concession constituait un véritable abrègement de
fief.

Le contenu de la charte d'une ville variait suivant la condition
de celte ville. Les chartes des communes déterminaient nécessaire-
ment le pouvoir législatif et le droit de justice ; celles des villes de

bourgeoisie n'en disaient rien, puisque ces droits élaient en prin-
cipe réservés aux communes. Les dispositions relatives au droit
civil sont assez rares ; la coutume locale suppléait au silence de la
charte et celle-ci ne s'expliquait qu'autant qu'elle dérogeait à cette
coutume Les dispositions relatives à la procédure et au droit

pénal sont au contraire très fréquentes à cause de leurs rapports
intimes avec la justice

Fort souvent la charte d'une ville est sur certains points analogue
ou même identique à celle de telle autre ville ; l'une a été copiée
sur l'autre On a d«'*jàconstaté que certaines chartes de communes
ou de villes de bourgeoisie onl joui d'une véritable popularité et
se sont répandues au loin. La charte de la commune de Soissons
servit de modèle à Crespy en Valois, Compiègnc, Fismes, Senlis ;
elle s'acclimata même en Bourgogne où elle devint la loi munici-

pale de Sens, de Dijon, de Bcaune La charte de Saint Quentin fut

copiée par la commune insurrectionnelle de Laon, ainsi que celle
de Noyon. Les Établissements de Rouen ont rayonné, non seule-
ment en Normandie, mais encore dans l'Ouesl et dans le centre de
la France 1.

Dans la région de l'Est, la charte de Beaumont, concédée par
l'archevêque do Reims, Guillaume aux blanches mains, obtint
une fortune encore plus extraordinaire

Les Etablissements de Rouen s'étaient répandus, parce qu'ils
avaient l'avantage de donner une grande liberté aux communes,
tout en laissant au suzerain une autorité sérieuse, et d'organiser
un régime militaire défensif fort utile dans les guerres entre Fran-

çais et Anglais.
La fortune de la charte de Beaumont est duc à une tout autre

cause En affranchissant les habitants des campagnes, elle favo-
risait la culture du sol et arrêtait le mouvement de la population
vers les villes.

Dans la région du Centre la charte de Lorris a obtenu le même
succès et pour la même cause Mais ces chartes de Beaumont et

' Voir ce qui a été dit page 177.



LE REGIME MUNICIPAL 211

«le Lorris, tout en accordant des libertés fort appréciables, n'orga-
nisaient pas de véritables communes.

§ 2.— Les communes *-.

La commune n'est pas seulement une ville privilégiée : elle a

en oulre les attributs de la souveraineté féodale el elle les exerce.

Ainsi elle a des magistrats municipaux qui ne se bornent pas à

administrer, mais font aussi de véritables lois et rendent la justice
en son nom, tandis que dans les villes de bourgeoisie ou autres

privilégiées la juridiction appartient au roi ou au seigneur repré-
senté par son magistrat, le prévôt. La commune est tenue, comme

tout vassal envers son seigneur, des devoirs féodaux ; la ville «le

bourgeoisie doit les devoirs qui lient tout sujet envers son

seigneur. La commune prête un véritable serment de foi cl hom-

mage ; la ville de bourgeoisie doit celui de fidélité. Dans chaque
commune les bourgeois sont liés entre eux par un serment réci-

proque qui n'existe pas dans les villes simplement privilégiées.
La commune doit, oulre la foi el l'hommage, l'aveu, le dénombre-

ment, le service militaire, celui de cour; elle exerce ses droits el

remplit ses devoirs par l'intermédiaire de ses représcntaiilsqif clic

choisit elle-même
Tous les bourgeois étaient-ils électeurs ou bien le droil de vote

était-il concentré dans certaines familles? La question est 1res
controversée el jette encore aujourd'hui les historiens dans un

grand embarras à cause de la diversité des systèmes «pi'on relève
dans les chartes. Il semble bien que dans les villes de l'Est el du

Centre, sauf exception pour certaines cités, qui toujours ont été

franchement aristocratiques, par exemple Metz, Toul et Verdun,
le suffrage universel ait été pralhpié. On lo retrouve aussi dans
les chartes de bourgeoisie, notamment dans la loi de Beaumont.

Dans les communes du Nord, au contraire, probablement sous

l'influence des gildes marchandes, le droit d'élection avail élé

restreint au début ou dans la suite. Mais dans certaines villes
la masse des bourgeois se révolta et parvint à conquérir le droil
«le sulfrage

Le maire, premier magistrat de la commune, convoquait les

échevins et les présidait, il représentait la ville, commandait la
milice ; on lui confiait la garde «lu sceau el les clefs «les portes de
la ville. Dans certaines communes il avait un droil «le juridiction

propre; il rendait notamment la justice gracieuse et veillait à

l'exécution des sentences. Les fonctions de maire, à la différence
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de celles des échevins, n'étaient pas gratuites, mais le traitement

que recevait ce magistrat n'était pas exagéré, à cause des nom-

breuses dépenses auxquelles il était tenu, réceptions, festins,

voyages, etc.
Les échevins élaient en général élus de la même manière que

le maire, le plus souvent au nombre de douze, et la durée de leurs
fonctions était limitée à une année. Ils prêtaient comme le maire
deux serments avant d'entrer en fonctions : l'un au seignenr,
comme marque de vassalité, l'autre à la commune En principe ils

réunissaient tous les pouvoirs, législatif, exécutif, judiciaire; leur
autorité s'exerçait sur la ville et sa banlieue ; elle s'appliquait à

toutes les personnes, niôme aux étrangers, sauf exception pour
celles qui jouissaient de privilèges particuliers. Dans certaines
communes le tribunal échevinal était présidé parle maire et formait
une véritable juridiction municipale; dans d'autres le suzerain,
roi, duc ou comte, s'était réservé la présidence et l'exerçait par son
bailli ou prévôt, de sorte que la justice des échevins élait d'une
nature mixte Dans un grand nombre de villes les échevins curent,
dès l'origine, la haute et la basse justice, lant civile que crimi-

nelle et on leur reconnut même la juridiction gracieuse. Mais
certains seigneurs retinrent, dans la charte de concession, une

partie de la haute justice ; d'autres se la réservèrent, même on

entier; d'autres encore, en conservant la haute justice, y firent
rentrer une partie de la basse En général les échevins ne jugeaient
qu'à charge d'appel devant la justice du suzerain. Cet appel était

porté parfois directement au parlement, parfois aussi en premier
lieu devant le bailli royal ou seigneurial, soil pour cause de
déni de justice, soil pour faux jugement. Lorsque l'appel se

généralisa devant les autres juridictions, il devint aussi de droit
commun devant les justices municipales et fut permis pour simple
mal jugé.

La législation criminelle des chartes est fortement pénétrée des

usages de l'époque franque; on y retrouve de véritables tarifs
d'amendes dont le taux esl souvent resté fixé à GOsous. Le flagrant
délit y est plus rigoureusement puni que le crime découvert après
coup ; c'est encore là un reste des vieux usages germaniques.
Les peines varient à l'infini; les plus fréquentes sont la mort et le
bannissement. Quant à l'emprisonnement, il est purement pré-
ventif et ne peut pas êlre rangé parmi les peines.

Les rares indications dos chartes relatives aux affaires crimi-
nelles sulllsent pour établir que dans les justices municipales,
comme dans les autres, la procédure pénale a subi les mêmes
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transformations successives. Il est visible que l'ancienne procédure
formaliste de l'accusation était en défaveur auprès des juges
municipaux comme auprès desjuges royaux. A la fin du xiursiècle,
l'ancien système d'accusation tendait à faire place à la poursuite
d'office Le prévenu pouvait, s'il le préférait, demander l'enquête
du pays, à la condition de se mettre en prison préventive. Dans ce

cas, au bout d'un an el un jour, on le rendait à la liberté si aucune
accusation ne s'élail produite pendant ce délai; l'accusation
avait-elle eu lieu, on s'engageait dans la procédure d'instruction

par le jury. Il semble que cette procédure ait été assez rare dans

les justices municipales; on lui préférait l'audition des témoins

privilégiés ella procédure d'inquisition.
Le pouvoir législatif des échevins s'exerçait surtout au moyen

de règlements de police
Comme administrateurs, les échevins représentaient la ville dans

toutes les circonstances, notamment dans les procès, veillaient
à la perception des laxes el à la rentrée des redevances, assuraient
le service de la milice dont ils prenaient le commandement, nom-

maient les fonctionnaires inférieurs.
Comment exerçaient-ils ces diverses fondions? On ne sait pas

très exactement ce que valaient leur administration et leur justice,
mais il résulte de nombreux témoignages qu'ils géraient au plus
mal les finances des villes, dilapidant l'argent municipal, évitant
les charges à leurs familles et à leurs amis, les rejetant sur les

autres bourgeois et sur la masse du peuple On reprochait aux

échevins de se perpétuer dans leurs fonctions, bien qu'elles fus-

sent électives, en se choisissant entre eux, et de faire de ces

fonctions une source de profils scandaleux. Ainsi dès la fin du

.\IIIC siècle se produisit-il, de la part du commun, c'est-à-dire de la

petile bourgeoisie et du peuple, un mouvement très vif contre

les échevins el il aboutit à la création de nouveaux magistrats,
les jurés, en nombre variable, mais toujours plus élevé «pie celui

des échevins et chargés de défendre les intérêts du commun. Celte

nouvelle magistrature eut des destinées très diverses : tantôt elle

se confondit avec l'échcvinagc, tantôt elle forma, à son tour, une

nouvelle aristocratie bourgeoise Elle ne défendit pas longtemps
les intérêts du commun. Toutefois, à la même époque et pcut-êlrc
sur l'initiative de ces jurés, l'usage s'introduisit de convoipier au

son de la cloche du beffroi les bourgeois en assemblée générale,
pour délibérer dans les circonstances les plus graves et surtout

pour veiller aux intérêts financiers de la commune
De ce jour le bourgeois devint un citoyen actif de la commune.
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11acquérait sa bourgeoisio par la naissance, s'il était enfant légi-
time d'un père bourgeois, ou encore par l'habitation dans la ville

pendant un certain temps, fort souvent pendant un an et un jour,
à la condition do jurer la bourgeoisie el do payer un droit d'entrée
Dans certaines villes, où les charges municipales élaient très

lourdes, on était bourgeois de droil au bout d'un an el un jour ;
si l'on voulait se soustraire à celte qualité, il fallait quitter la

ville

Partout il existait, à côté des bourgeois, des étrangers, des serfs,
des nobles, des clercs. Dans certaines communes cependant, les

clercs faisaient partie de la bourgeoisie, mais ce fait élait excep-
tionnel ; comme les nobles, les clercs préféraient s'en tenir à leurs

privilèges. Les sujets des domaines royaux ou seigneuriaux s'eiij

écbappaienl au contraire volontiers, pour se rendre dans les

villes et y acquérir une condition meilleure en devenant bour-

geois.
Le plus important privilègodes bourgeois consistait dans le droil

d'êlro régi par la charte. Mais fort souvent les bourgeois n'évi-

taient l'arbitraire du seigneur que pour subir celui du corps de

ville.

Le bourgeois n'avait celle qualité que dans sa ville ; ses privi-

lèges étaient attachés au sol et non à sa personne. Aussi les per-
dait-il s'il quittait la ville et il pouvait môme lui arriver de tomber

en servage, s'il allait s'établir dans un domaine qui comprenait
des tenures serviles.

Toutefois au xiue siècle les habitants des villes du domaine

du roi conservèrent la-bourgeoisie dans lout le royaume Celle

bourgeoisie royale devint personnelle et protégea ceux qui pou-
vaient l'invoquer, même s'ils allaient s'établir sur les lerres des

seigneurs. Ceux-ci réclamèrent ôncrgiqucmenl contre les abus

de la bourgeoisie royale et plusieurs rois firent des ordonnances

pour leur donner satisfaction en soumettant celte bourgeoisie à des

conditions sérieuses. Mais ces conditions ne furent pas observées

et la bourgeoisie royale personnelle devint, elle aussi, un moyen
d'affaiblir la féodalilé.

Les ressources des villes élaient très variées : les communes

percevaient des droits en leur qualité même de seigneur. Communes

et villes de bourgeoisie étaient propriétaires d'immeubles et en

liraient profit par la jouissance directe ou par leurs revenus. Des

taxes indirectes très diverses, droits d'entrée, de lonlieu, droits de

sceau, droits de vente sur les marchandises, droits de succession

sur les étrangers, produisaient d'importantes ressources. La taille
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communale, assez rare dans le Nord grâce à la richesse procurée

parle commerce, élait très fréipienle dans le Centre Sa percep-
tion étail assez dillicile et donnait lieu à toutes sortes d'abus. Le

droit d'entrée payé parles nouveaux bourgeois formait aussi un

impôt direct, mais d'un produit secondaire

Malgré ces ressources si diverses, les finances «les villes et sur-

tout celles des communes élaienl souvent dans un étal lamentable.

Les charges élaient aussi lourdes «pie nombreuses. Venaient

«l'abord les redevances féodales et notamment celles «pie le roi ou

le seigneur avail imposées à la ville dans la charte d'atfranchisse-

inoiil comme condition de la liberté, les aides aux «pialre cas, les

aides extraordinaires, le droil de gîte, les cens dont étaient gre-
vés certains immeubles communaux. La ville devait en outre faire

des dépenses de toutes sortes pour son entretien, réparation «les

édifices municipaux, travaux de voirie, dépenses des fortifications,
assistance aux pauvres, frais du guet cl de la police, salaires des

agents municipaux, traitement du maire.
Ce qui coûtait encore le plus aux communes, c'étaient les procès

et les guerres, aussi fréquents les uns que les autres. Lo parlement
s'attachait môme à ruiner les communes en les frappant d'amen-
des considérables toutes les fois qu'elles succombaient.

Le service de la milice étail plus ou moins lourd suivant les

localités ; il grevait surtout les villes exposées au premier choc.

Les rois d'Angleterre et ceux de France y organisèrent «les milices

tenues à des services assez onéreux.

§ 3. — Les villes de bourgeoisie'.

La royauté eut aussi le soin de favoriser d'une manière spéciale
les villes de bourgeoisie, pour donner aux communes le désir de

prendre cette qualité. Cette politique a plus d'une fois réussi. On
a vu certaines communes, fatiguées de dissensions inleslines, rui-
nées dans leurs finances, demander comme une grâce de devenir
villes de bourgeoisie

Ces villes formaient la grande majorité dans le royaume. Paris
el Orléans, les deux principales villes du domaine du roi, élaienl
soumises à ce régime. Les chartes de ces villes n'étaient pas
des traités passés avec le roi ou les seigneurs, mais des con-
cessions gracieuses de privilèges consentis par le suzerain. Le
roi ou le seigneur élait représenté par un agenl, prévôt ou bailli

qui rendait la justice et administrait, parfois seul, le plus souvent
avec l'assistance d'un échevinage élu par les habitants. L'im-
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porlanco des fonctions de ces échevins variait naturellement selon
les chartes. Mais, on général, les finances élaienl mieux gérées et
la justice plus équitable que dans les communes Les charges
pécuniaires et le servico militaire élaient moins lourds; les élec-
tions sefaisaient le plus souvont au suffrage universel ; lo régimo
des villes de bourgeoisio élait donc démocratique

§ 4. — Lesvilles de consulat '.

Dans le Midi, le régime des consulats s'organisa sous l'influence
des traditions romaines et sous celle des républiques italiennes.
Le plus souvent il a élé spontanément accepté ou môme concédé

par les seigneurs. Il ne s'est pas constitué, commo la commune
«lu Nord, en haine de la noblesse féodale Aussi les nobles fai-
saient-ils partie do la bourgeoisie du Midi, tandis qu'ils élaient

étrangers aux communes du. Nord. Il existait des liens intimes
entre les diverses classes de la société ; les consulats curent par
cela mémo une vie plus calme, plus régulière et plus longue que
«•elledes communes du Nord.

Dans certaines parties du Midi, l'influenco anglaise a marqué
sa présence comme au Centre Sous plus d'un rapport, la com-
mune de Bordeaux ressemblait à celle de Rouen, tandis que sous
d'autres elle tenait des consulats du Midi cl présentait ainsi un
caractère mixte

s,5. — Autres agglomérations.

Quant aux agglomérations, telles que villages, paroisses et
môme villes qui n'avaient pas obtenu de chartes, on ne leur
reconnaissait aucune exislence propre C'étaient des territoires
relevant directement du seigneur, habités presque toujours par
des serfs, parfois par des hommes libres, dans tous les cas admi-
nistrés par l'agent du seigneur qui y rendait aussi la justice.
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l/ÉGLISK FÉODALE

S 1 - Puissance et souveraineté de l'Église*.

L'Églisoa formé, au début du moyen âge, la première puissance,
par la force môme de son organisation el par l'influence de ses

doctrines. Tandis que parmi les seigneurs et dans le peuple la
notion de la souveraineté s'élail obscurcie, les membres du clergé
se formaient une notion exacte do l'État; la justice ecclésiastique
était rendue par des magistrats savants el impartiaux. Le droit

canonique formait une véritable législation cl il allait bientôt,
avec le droil romain, faire l'objet d'études scientifiques. L'Église

s'inspirait avant tout de la morale évangélique pour les affaires

spirituelles et pour lo temporel des institutions romaines.
A quelle limite s'arrêtait la souveraineté spirituelle de l'Eglise?

Aucune règle précise ne répondait à celle question el on n'avait

pas encore imaginé le régime des concordats. Les deux puis-
sances souveraines, l'Église el la royauté, vivaient l'une à côlé de

l'autre et lorsque des difficulléss'élevaienl entre elles, des ambas-

sadeurs étaient chargés de les aplanir. Mais à celle époque les
décisions du Saint-Siège valaient par elles-mêmes, sans qu'au-
cune permission du roi fût nécessaire pour leur mise en vigueur
en France.

§ 2. — Sources du droit canonique *.

Pendant lu première partie du moyen âge, on appliqua en

France les sources ordinaires cl générales du droil canonique, le

Décret de Gralien, le Liber Sexlus, les Clémentines. Durant les

douze premiers siècles, les papes n'avaient pas songé à composer
des recueils officiels de leurs actes. Il existait seulement des col-

lections particulières, plus ou moins incomplètes, dont Ircnle-sepl
sont parvenues jusqu'à nous.
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Enlro les années 1139 el 11-18, un religieux du monastère de

Saint-Félix à Bologno, Gralicn, composa sous lo litre Concordia

discordantium canonum une oeuvre vraiment neuve et originalo,
à la fois traité scientifique et manuel do pratique qui embrassait

l'ensemblo du droit canoniquo. A la même époque, Pierre Lom-

bard, sous lo titre do Libri scnlenliarum , écrivait sur la

Ihéologio un traité général bien supérieur à ceux qui avaient été

composés jusqu'alors. L'Église possédait ainsi doux oeuvres con-
sidérables el complètes sur l'ensemble de la théologie cl du droil

canonique, écrites l'une et l'autre d'après la méthode scolas-

lique Quoiqu'oeuvro privée, le Décret de Gralien obtint pour
ainsi dire force de loi ; on l'enseigna dans les Universités, on

l'appliqua dans les tribunaux. j
Au bout d'un temps relativement court et par la force des

choses, le (îralien no tarda pas à ne plus êlre au courant de la

législation canoniquo. On commença par le compléter par des
collections des nouvelles Décrétâtes. Bientôt il devint difficile de

s'y reconnaître au milieu de toutes ces compilations et Grégoire IN,
aussi grand jurisconsulte quo pontife éminent, également versé
dans le droit civil cl dans le droil canonique, résolut de substituer

à toutes ces oeuvres incomplètes el d'un caractère privé un recueil
officiel comprenant toutes les Décrétâtes en vigueur au moment

même de sa confection. Il chargea le dominicain espagnol Raymond
Penaforte, son pénitencier, professeur de droil canonique à

Bologne, d'enlreprendre ce travail ; l'oeuvre fui achevée en 1234 ;
le pape la revêtit de sa sanction officielle et l'envoya aux Univer-

sités de Bologno et de Paris. Seule elle devait être désormais

appliquée dans les tribunaux cl commentée dans les Écoles.

Dès l'année 1245, sur l'ordre d'Innocent IV, il fallut compléter
l'oeuvre de Grégoire IX, au moyen d'une nouvelle collection qui
fui également envoyée aux Universités de Bologne el de Paris.

Les Décrétâtes de Grégoire IX n'en restèrent pas moins la base du

droil canonique et furent commentées par un grand nombre de

jurisconsultes.
A la fin du xin* siècle, on so trouva encore une fois dans l'em-

barras. De nouvelles Décrétâtes avaient été mises en vigueur,

quelques-unes avaient élé publiées avec des interpolations,
d'autres paraissaient en contradiction avec les Décrétales anté-

rieures. Aussi Bonifaco VIII, à la demande de l'Université de

Bologne, lit préparer, parplusieurscanonisles, un nouveau recueil
officiel comprenant les Décrétâtes postérieures au code de Gré-

goire IX. Cette collection de Boniface VIII est connue sous le
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nom «le Liber sexlus, parce qu'étant la suite de l'oeuvre de Gré-

goire IX qui est divisée en cimj livres, elle fut censée en former

le sixième

Les papesayanl continué à rendre des constitutions, au commen-

cement du xivc siècle Clément V les fit réunir en un nouveau codo

qu'on appola d'abord Liber scplimus decretalium et qui ne tarda

pas à êlre connu sous le nom de Clémentines, du nom du pape qui
en avait ordonné la rédaciion. Avec les Clémentines se termine

1ère des compilations officielles. On ne publiera plus désormais

«pie des recueils privés. A partir du xvr* siècle, on appellera
Corpus juris canonici un recueil comprenant, pour l'enseigne-
ment des Universités et la pratique des tribunaux, l'ensemble «les

principaux lexlcs du droil canonique, le Décret de Gralien, les

Décrétâtes de Grégoire IX, le Sexlc, les Clémentines, vingt-deux
constitutions de Jean II, d'autres constitutions extravagantes en

un ou deux groupes el enfin les Inslitutcsde Lancelol, composées
à la demande du pape Paul IV.

Aux Décrétâtes des papes il faut ajouter, pour être complet,

parmi les sources du droit canonique, les décisions des conciles

oecuméniques, nationaux ou provinciaux, et' colles de la curie

romaine En particulier, pour le clergé de France, nous possédons
des actes des conciles provinciaux, des synodes diocésains, des

chapitres calhédraux et autres et des évoques. Mais les ordon-

nances royales relatives à l'Église sonl en général peu nombreuses
et même sans importance, si l'on excepte la Pragmali«pie Sanction

de Saint-Louis, «lout l'authenticité esl aujourd'hui très générale-
ment repoussée

En même temps que le droit canonique était ainsi codifié à

plusieurs reprises, il faisait aussi, de la pari «les jurisconsultes,
l'objet de travaux importants. Les canonisles composaient des

gloses à l'imitation des romanistes, ils écrivaient un grami nombre
de traités sur la justice cl la procédure La plupart de ces cano-

nisles appartiennent à l'Italie. Cependant la France'peut citer

quelques noms, notamment: Yves de Chartres (mort en 1117),
auteur de la Panormie, sorle d'encyclopédie du droit canonique,
et très probablement aussi d'un Décrétant, compilation immense

et tout à fait indigeste, mais qui n'était peut-être qu'une réunion
de matériaux destinés à composer la Panormie; Rufin, qui a

enseigné en France et a laissé des gloses, ainsi qu'une Somme
sur le Décret, écrite entre les années 11G3 et 1171 ; Etienne «le

Tournay, né à Orléans en 1135, qui a aussi composé une Somme
sur le Décret'; Pierre de Blois, né dans celle ville pendant la
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première moitié du XII° sièclo, auteur d'un Spéculum juris cano-
nici.

Au Aine sièclo la France peut revendiquer dans la personne de
Guillaume Durant, évoque do Mende, un canonisto de premier
or«lro, connu et apprécié par son Speculunn judiciale, consacré
en grande partie à la procéduro canoniquo, mais où il est aussi

parlé do la procéduro civile et du droil privé.
Au xiv° siècle, l'étudo du droil canonique est aussi répandue en

Franco qu'en Italie et notre pays peut citer les noms do Jean

Lemoine, de Bérengor Frcdol, do Guillaume'de Mandagout, de
Bernard Guido, do Guillaumo de Montlezen, do Genselin, d'Henri
Rouhic. Au xvpsiècle appartiennent les noms do Pierre d'Ailly, de
Jean Charlier, de Nicolas do Clemangis. ,

§ 3. —- Organisation de l'Église féodale.

Au sommet do la hiérarchie ecclésiastique du clergé séculier
étail placé le primat des Gaules. De bonne heure on so demanda
à qui appartenait co tilrc; on ne tarda pas à so tirer d'embarras
en admettant qu'il y aurait en France plusieurs primais jouissant
d'une certaine autorité sur les archevêques de leurs ressorts.

Au-dessous do ces primais venaient en effet les archevêques et
les évêques. Le roi n'admettait pas que le pape put créer de nou-
veaux diocèses ni modifier les anciens sans son assentiment, et le

pape se soumit sans résistance à cette prétention. Mais la nomina-
tion des évêques donna lieu à plus de difficultés. Au xe siècle on
reconnaissait encore au peuple et aux clercs le droit de choisir
les évêques. Mais le roi prétendait exercer un droit de présenta-
lion à l'élection et il employait tous les moyens pour faire triom-

pher son candidat. Pendant les xie et xn° siècles, la papauté essaya
à son tour de faire accepter ses protégés aux dépens de ceux du
roi. Au xiic siècle, l'élection des évêques cessa d'appartenir au

peuple et aux clercs pour passer aux chapitres et le roi de France
se montra d'autant plus favorable à ce changement qu'il lui parut
plus facile d'exercer son action sur quelques chanoines d'un cha-

pitre que surtout le peuple ignorant et sur les clercs d'un diocèse
Le chapitre ne pouvait procéder à l'éleclionqu'après avoir obtenu
du roi un congé d'élire, c'est-à-dire la permission d'élire, et le roi
tenait à l'observation de cette règle, parce qu'elle lui donnait le

moyen do faire connaître son candidat. L'élection devait ensuite
êlre approuvée par le métropolitain, par le roi et par le pape.

En France on évita la querelle des investitures. Le roi renonça
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au droit d'investir par l'anneau el par la crosse, mais l'évèque lui

devait, pour le temporel, l'hommage et lo serment de fidélité.

Tant qu'il n'avait pas rempli ces formalités, il ne pouvait pas
entrer en fonctions ; lo roi avait la jouissance de l'évêehé en verlu

de la régale et pouvait à ce tilre pourvoir aux bénéfices «pii deve-

naient vacants.

L'évèque était à vrai dire chef de son diocèse A ce litre il rem-

plissait les fonctions les plus diverses. Seul il pouvait administrer

la confirmation et l'ordre, bénir les abbés, procéder à la dédicace

des Églises, consacrer les autels.

H rendait la justice comme juge du premier degré.
11avail la garde des hôpitaux et autres établissements de même

nature, il surveillait les écoles.

La politique des rois consistait à attacher les évoques à la

royauté et à les soumettre à leur autorité, leur défendant par
exemple do quitter le royaume et do so rendre à Rome sans per-
mission, sous peine de saisie du temporel. Les diocèses formèrent,
sous certains rapports, do véritables circonscriptions administra-

tives et les évoques devinrent, dans la même mesure, «les fonc-

tionnaires royaux.

Chaque évoque élait secondé dans son administration par l'ar-

cliiprétre et surtout parmi ou plusieurs archidiacres, par un péni-
tencier el par un théologal. L'archiprôtrc était lo curé «le l'église
cathédrale L'archidiacre remplissait des fondions très variées,
surveillance des églises, gestion du temporel, soin des pauvres,
sans parler de la juridiction que lui délégua de bonne heure

l'évèque Le pénitencier recevait les confessions des prêtres et

celles des laïques pour les cas réservés. Le théologal enseignait
l'Écriture Sainte et la théologie

Auprès de chaque évoque ou archevêque, le chapitre des chanoi-

nes, désormaisdispensé de la règle de Sainl-Ghrodogan, continuait à

former une communauté indépendante de l'évèque, le plus sou-

vent richement dotée. Ces chanoines élisaient l'évèque, avaient

l'administration spirituelle du diocèse pendant la vacance du siège

épiscopal, tenaient des assemblées et exerçaient même une cer-

taine juridiction.

Chaque évôché se subdivisait en paroisses; les curés étaient

nommés par l'évoque, sauf le droil de patronage du fondateur el
de ses successeurs qui leur permettait d'exercer un droil de pré-
sentation. Dans les campagnes, chaque cure principale compre-
nait un certain nombre de cures inférieures ou oratoires, qu'on a

plus tard appelées succursales. Les cures principales les plus
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importantes possédaient un ou plusieurs vicaires. Bion quo ces
curés des paroisses oussent droit à la dîme ol à diverses presta-
tions, ils n'en élaienl pas moins privés des ressources les plus

indispensables et vivaient dans un état de misèro qui faisait con-

traste avec le luxe étalé par lo haut clergé.
Les biens des paroisses élaient, déjà à cette époque, gérés par

un conseil composé do laïques appelé fabrique cl que présidait le

curé. Ceux des évècliés étaient gérés pur l'évèque et son chapitre
Les uns et les autres jouissaient d'importants privilèges, notam-
ment ils n'étaient le plus souvent soumis qu'à la prescription la

plus longue
Toute église avail le droil d'acquérir en pleine liberté el sans

aucuno restriction, sauf application du droil d'amortissement ni)
profit du roi ou du seigneur. Ces biens étaient, suivant les circons-

tances, des fiefs, des censives ou même des tenures serviles et

comme tels soumis au régime féodal. Toutefois sous deux rapports
ils élaient placés dans une situation particulière : toute église
avait un gardien qui lui devait aido el assistance el, de plus, le roi

exerçait une surveillance et accordait une protection générale à
toutes les églises.

s, 4. — Le clergé régulier.

A côlé de celle église séculière, s'élevait une autre église,
encore plus puissante par l'influence qu'elle exerçait dans toute
la chrétienté et plus riche par l'effet des nombreuses libéralités

qu'elle recevait de tous, rois, seigneurs, bourgeois ou simples
manants. C'était l'Église régulière, composée des ordres religieux
avec leurs monastères, collégiales et prieurés, ordres contempla-
tifs qui se dévouaient à la prière el à la méditation, ordres qui,
loin de s'adonner à la vie contemplative, pratiquaient l'agricul-
ture et l'industrie, ordres militaires, tels que les Templiers et les

Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, ordresmendianls comme

les Franciscains et ainsi appelés, parce qu'à la différence des

autres ils renonçaient aux biens de ce monde et ne vivaient que
d'aumônes, ordres prêcheurs, etc., etc.

En principe, tout monastère aurait dû relever de l'évèque dio-

césain, mais les exceptions étaient si nombreuses que la plupart
des abbayes échappaient à son autorité pour relever directement

du roi ou du pape, ce qui leur donnait en fait une indépendance
à peu près complète. Cependant le roi ou le seigneur qui avait la

garde de l'abbaye exerçait une influence sérieuse lorsqu'il s'agis-
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sait de nommer l'abbé el il lui arrivait d'imposer son candidat aux

moines réunis pour l'élection.

Une fois investi du spirituel par la bénédiction de l'évèque dio-

césain et du temporel par le soigneur féodal, l'abbé devenait à

son tour chef d'un clergé régulier et seigneur féodal. Mais pour
ce «pii louchait à ses droits et devoirs féodaux, il se faisait repré-
senter par son avoué.

L'abbé de chaque monastère en était le chef absolu et prenait

rang immédiatement après l'évèque II avait pleins pouvoirs sur

les personnes des moines el sur les biens. Il désignait lui-même

les dignitaires qui devaient l'assister dans ses fondions. Pourcer-
laines affaires particulièrement graves, il devait consulter ces

dignitaires ou même l'assemblée générale «lu couvent.

§ 5. — Justices ecclésiastiques*.

Dans le clergé séculier, c'était l'évoque qui rendait la justice en

personne au premier degré, soil dans un synode diocésain, soit

avec l'assistance de quelques-uns de ses clercs. A partir du

XIIICsiècle, il fut tellement absorbé par des occupations de toutes

natures-, qu'il se fit remplacer dans sa juridiction spirituelle par
un délégué spécial appelé officiai, de même qu'il se faisait sup-
pléer dans sa juridiction temporelle par un avoué, vidamc,

prévôt ou bailli. Chaque évoque eut môme plusieurs otliciaux,
un officiai principal , qui siégeait au lieu môme où résidait

le titulaire dont il exerçait les pouvoirs et qui avail compé-
tence dans toute retendue du diocèse, et des oiliciaux fo-

rains, établis dans d'autres localités pour certaines parties du

diocèse el qui ne pouvaient pas juger les procès les plus graves,

par exemple les causes matrimoniales. L'oflicial principal parvint
à se rendre indépendant de l'évèque quant à la juridiction, tout
en restant son subordonné dans la hiérarchie ecclésiastique, tan-
dis que les officiaux forains demeurèrent toujours les délégués de

l'évèque Aussi pouvait-on appeler de leurs sentences devant

l'évè(|iie, en vertu de ce principe du droit canonique qui autorisait

l'appel du délégué au déléguant, tandis que de l'oflicial principal
on interjetait appel devant l'archevêque ou métropolitain. Celui-ci
avail comme l'évèque un officiai. Au-dessus de l'archevêque étaient
le primat el ensuite le pape.

Le droit canonique n'admettait jamais plus de deux appels suc-

cessifs, de sorte que celui qui avail plaidé devant l'oflicial de

l'évèque ne pouvait aller qu'à l'archevêque d'abord et au primat
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ensuite. Il no pouvait pas s'ailresser au pape, à moins qu'il n'eût

supprimé un des degrés de juridiction précédent. Le «Iroit cano-

niquo permettait en effet d'interjeter appel onnissio nntedio.
Au commencement du xive siècle, apparaissent les promoteurs

qui remplissaient dans les cours d'Église des fonctions analogues
à celles des gens du roi ou, comme nous dirions aujourd'hui, à
celles du ministère public dans les juridictions royales laïques. Il
existait aussi, auprès des tribunaux ecclésiastiques, des corpora-
tions d'avocats qui étaient en général organisées suivant les prin-

cipes do l'empiro romain. Ceux qui représentaient les plaideurs
en justice ou procureurs formaient aussi do véritables corpora-
tions.

Indépendamment de ces juridictions ecclésiastiques ordinaires
et permanentes, la papauté établit dans certaines circonstances,
avec le consentement de la royauté, des tribunaux ecclésiastiques
exceptionnels cl provisoires. Tel fut le célèbre tribunal de l'Inqui-
sition, chargé dans le Midi d'étouffer l'hérésie des Albigeois. Après
la disparition do celle hérésie, le tribunal de l'Inquisition cessa de

fonctionner, mais il ne fut pourtant pas supprimé. Au xvr siècle,
on essaya do s'en servir contre les prolestants ; mais le chancelier
de L'Hôpital s'y opposa avec énergie.

Les justices d'Église étaient compétentes, tantôt à raison des

personnes, tantôt à raison des matières. Elles prétendaient juger
lous les procès dans lesquels un clerc élait défendeur, en matière

personnelle ou mobilière; peu importail que le demandeur fût lui-
même clerc ou laïque En matière réelle immobilière, fiefs, cen-
sives ou autres tenures (sauf exception pour la franche aumône),
l'Église admettait que les clercs pouvaient être traduits devant
des juges laïques.

Pour pouvoir décliner la juridiction laïque en matière per-
sonnelle comme aussi au criminel, il fallait être en possession
de la cléricalurc et celte possession se prouvait par la notoriété

publique ou par des marques extérieures telles que la tonsure
et l'habit. Une fois qu'elle élait établie, la cléricature élait

présumée sans autre preuve, mais celui qui n'était pas en posses-
sion de cet état devait prouver directement sa cléricature pour
échapper à la juridiction laïque Toutefois le privilège clérical
fut étendu par faveur spéciale aux croisés, aux écoliers de cer-
taines universités, aux employés et officiers des juridictions

d'Église.
Le pouvoir royal constata de bonne heure qu'au criminel ce

privilège produisait des effets déplorables, à cause de l'insufli-
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sance delà répression «lesjustices d'Église, qui appliquaient tou-

jours des peines très douces. Aussi voulut-il quo pour les crimes
les plus graves des clercs les juges d'Église ne pussent statuer

«pi'avcc l'assistance d'un certain nombre de juges royaux et le

procureur du roi avait toujours le droit de reprendre la poursuite
s'il cslimait que la répression avait été insuffisante. Ces crimes
étaient privilégiés pour lo roi et non pour los clercs, en co sens

qu'ils enlevaient en partie ceux-ci à leur juridiction ordinaire au

profil do la justice royale On n'obtint jamais do la royauté une
énuméralion limitative de ces cas privilégiés, pas plus qu'elle
n'avait consenti, vis-à-vis des justices seigneuriales, à arrêter la
liste des cas royaux.

La royauté prétendit aussi que ses agents avaient le droit d'ar-
rêter les clercs en cas de flagrant délit, sauf à les rendre à la

justice ecclésiastique L'Église se soumit sans difficulté à celle

prétention, mais elle subit plutôt qu'elle n'accepta les cas privi-
légiés.

Sous le rapport delà nalure du procès, la compétence exclusive
de l'Église n'a'soulevé aucune difficulté pour les causes qui tou-
chaient à la foi, au serment, aux vauix, à la discipline ecclé-

siastique, aux bénéfices. Mais l'Eglise avait émis des prétentions

qui ne tendaient rien moins qu'à attribuer à ses tribunaux pres-

que toutes les causes civiles. Ainsi elle voulait connaître des ques-
tions de légitimité, de bâtardise, de douaire, do régime des biens

entre époux, sous prélexte que ces causes étaient accessoires au

sacrement de mariage Mais, au nom du droil féodal, on lui enleva

les questions de légitimité toutes les fois qu'elles naissaient à

propos de succession à des fiefs. Pour le douaire, on donna à la

veuve le choix cuire la justice d'Église et la justice laïque. L'Église
avail aussi voulu rattacher aux sacrements les causes relatives

aux testaments et aux successions ab intestat. Mais au xivc siècle

ces procès lui furent en général enlevés par les justices laïques.
Sous prétexte que le serment avait un caractère religieux, elle

prétendait aussi connaître des procès nés des contrats qui avaient

élé confirmés par serment. Ces prétentions finirent par échouer

dans les procès relatifs aux dettes ordinaires et, pour ce qui con-

cerne le devoir féodal, l'Église ne put vaincre les résistances «les

justices du roi et des seigneurs.
Les tribunaux d'Église n'exécutaient pas eux-mêmes leurs sen-

tences, ni au civil, ni au criminel ; l'Eglise en chargeait le bras

séculier, môme s'il s'agissait de la peine de l'excommunication.

<-L\S$0.\. 1*
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£ G. — Charges du clergé

Si l'Égliso jouissait «l'importants privilèges, elle élait aussi
tonuo do charges nombreuses el lourdes. On a, sous ce rapport,
commis bien souvent des erreurs.

Sans doulo los évoques cl abbés s'étaient fait relever, par des
chartes spéciales, d'un certain nombre décharges dont ils auraient
dit être tenus en qualité de vassaux. Mais le plus souvent ils
devaient les aides loyaux aux trois ou quatre cas, au roi ou à leurs

seigneurs. Quant aux aides extraordinaires, lo roi n'y avail droit

que du consentement des évêques et des abbés, mais telle élait

aussi sa situation vis à-vis des vassaux luïques. L'Egliso ne jouis-
sait donc, sous ce rapport, d'aucun privilège Bien au contraire,
elle donnait des secours extraordinaires, non seulement au roi,
mais encore au pape Le Saint-Siège prétendait mémo qu'il avail,
de sa sente autorité, le droit de lever des décimes sur le clergé «le

France. Philippe le Bel protesta, disant quo le consentement du

roi élait également nécessaire el la papaulé accepta cette condi-

tion. Elle voulut aussi loucher les annales, c'esl-à-dire, en cas de

vacance, les revenus d'un bénéfice ou de tous les bénéfices d'un

diocèse, à l'exception des évôchés et monastères relevant directe-

ment de la couronne Mais sous le règne de Charles Yl-la papauté
dut aussi renoncer à celle source do revenus.

On étail tellement accoutumé à considérer l'Église comme for-

mant un État dans l'État, qu'on l'autorisait, au moyen âge, à per-
cevoir la dîme, c'est-à-dire le dixième des revenus, non plus
comme redevance volontaire, mais à litre d'impôt obligatoire
Cel impôt fut cependant la source d'abus scandaleux. Au lieu de
rester affectées aux besoins des clercs et des pauvres ainsi qu'à
l'entretien des églises, les dîmes furent souvent inféodées et pas-
sèrent ainsi parfois entre les mains de laïques, au moyen de con-

trats irréguliers.



CHAPITRE* VI

LA MONARCHIE FKODAI.i:

§ I. — Le roi *.

Les seigneurs, les communes, l'Église, avaient pris ou obtenu

une partie de la souveraineté, mais celle-ci n'en continuait pas
moins à avoir pour représentant principal la royauté. Les Capé-
tiens onl, au travers des âges, pratiqué une politique au service

de laquelle ils ont mis les moyens les plus divers, mais qui tendaient

à un but unique, centraliser le. pouvoir souverain entre les mains

du roi, pour assurer la grandeur de la France Les premiers rois

capétiens affermirent leur dynastie en conservant avec soin les

caractères cl les institutions do la monarchie carolingienne Ils

établirent leur autorité, moins en l'exeivant qu'en s'abslenanl de

s'en servir.
Le règne de Louis le Gros marque une ère nouvelle Désor-

mais les seigneurs du domaine royal sentiront l'autorité du roi,

qui est en même temps leur suzerain féodal, el devront la respec-
ter. Aussi son successeur Louis le Jeune pourra-l-il déjà porter
ses regards plus loin. Mais c'est surtout Philippe-Auguste qui
donnera à l'autorité royale une puissance jusqu'alors inconnue,
en réunissant au domaine de la couronne le Vermandois, le Valois,

l'Artois, la Normandie, le Maine, l'Anjou, la Touraine, une partie
du Poitou. Le domaine royal ne complaît que 38 prévôtés en

1202, el il en existait 94 à la fin de son règne. Désormais le roi

élait le plus puissant, non pas seulement par sa dignité, mais

aussi par retendue de son territoire

A l'avènement de Philippe le Bel la royauté élait si forte qu'elle
n'avait plus rien à craindre de la grande féodalilé ; mais elle dut

commencer contre la papauté une lutte qui se termina à son

profit. Puis vint la guerre de Cent ans, el durant toute celle se-
conde partie du moyen âge la monarchie ne reprit son éclat et sa

puissance que sous le règne de Charles V. Malgré les désastres
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qu'elle a produits, la guerre de Cent ans, en rapprochant les Fran-

çais des diverses parties du royaume, ne contribua pas peu à dé-

velopper la notion d'une patrie commune à tous, placée sous l'au-

torité et la protection du pouvoir royal.
Sous les premiers Capétiens, la monarchie ne fut ni élective ni

héréditaire : le roi régnant s'attacha à faire sacrer son fils de son

vivant pour que la transmission de la couronne no lui fût pas dis-

putée dans la suite Ce procédé, emprunté aux derniers Carolin-

giens, avait l'avantage de ne pas rompre avec la tradition et de

prévenir les troubles qui auraient pu s'élever en l'absence d'une

loi certaine La désignation du roi vivant tenait sans doute du

système électif en ce que les grands, clercs ou laïques, appelés au

couronnement de l'héritier présomptif, étaient censés, par leur

présence même, accepter le choix du roi. Mais dans les derniers

temps celte assemblée devint une simple solennité et cessa d'être
un ado politique Philippe-Auguste fut le dernier roi désigné
du vivant de son prédécesseur. Ce prince ne recourut plus à celle

précaution pour transmettre la couronne à Louis VIII.

Dès que l'hérédité de la couronne fut définitivement consacrée,
elle se transmit dans la ligne descendante, de mâle en mâle, par
ordre de priinogéiiiture A la mort de Louis le llutin, au lieu de

l'offrir à Jeanne de Navarc, sa fille, on la donna à Philippe, frère
du défunt, dans une assemblée de grands, tenue à Paris. On a dit

«pie ces règles de dévolution élaienl conformes à la loi salique ;
mais cette loi ne s'occupait que de la succession aux biens des

particuliers el n'excluait les femmes que des biens patrimoniaux ;
enfin elle ne consacrait pas lo droil d'aînesse qui a son origine
dans le régime des fiefs. Aussi est-il bien probable que, par loi

salique, on a eu en vue le droil féodal alors en usage dans lo

duché do France C'est donc sous l'influence des légistes que s'or-

ganisa la succession du trône.
La royauté se fonda sur l'Église pour prendre un caractère

sacré et de droit divin. L'usage s'établit, dès les premiers temps,
«le faire sacrer à Reims le roi et la reine, en présence d'une assem-
blée de lous les grands du royaume et en retour «lu caractère que
lui conférait l'Église, avant même de recevoir l'onction sainte, lo
roi prêtait serment de garder ses privilèges et d'observer la jus-
tice

La majorité royale fut peut-être tixêe, sous les premiers Capé-
tiens, à quatorze ans, sous l'influence des usages antérieurs et

d'origine barbare Mais le régime féodal ayant arrêté pour les

nobles, à raison des exigences du service militaire, la majorité à
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vingt et un ans et le royaume ayanl été assimilé sous certains rap-

ports à un fief, la majorité royale fut aussi reportée à cet âge

jusqu'à l'ordonnance du roi Charles V, qui déclara le roi majeur à

quatorze ans; dans la suite celle ordonnance a toujours été ob-

servée.
Toutes les fois qu'au décès du roi son successeur n'avait pas at-

teint sa majorité, on organisait une régence, mais il n'y cul jamais
de règle fixe à cet égard el on peut dire que chaque régence reçut
une organisation propre, d'après les circonstances de l'époque.

La démence du roi Charles VI a aussi donné lieu à des régences
(jiii sont restées tristement célèbres.

Bien que la reine partageât avec le roi certaines prérogatives,
elle n'était cependant pas son égale, mais sa sujette ; en matière
d'aiilorilé et de-majesté, le roi de France, disait-on, ne peut pas
avoir «le compagnon.

Le fils aîné occupa toujours, dans la famille royale, un rôle

exceptionnel. Sous les premiers Capétiens il avait été associé à la
couronne du vivant de son père; dans la suite il remplaça plus
«l'une fois le roi empêché de gouverner, notamment pendant la

captivité du roi Jean; sous le règne de Charles VI, pendant la
maladie du roi. Il avail le titre de dauphin, bien qu'on ne lui

reconnut pourtant pas le droil «l'administrer le Dauphiné sans
une concession spéciale du roi.

Le roi étail à la fois suzerain et gardien de lout le royaume,

seigneur féodal dans les pays de son obéissance S«>srapports
avec la papauté et le Saint Empire restèrent assez obscurs pon-
«lanl la première partie du moyen âge, mais ensuite les rois affir-

mèrent leur indépendance vis-à-vis de l'un cl de l'autre en se

disant souverains par la grâce do Dieu.
Comme gardien du royaume, le roi en avail la police et la jus-

lice et il considérait avec raison ce devoir de juslme comme le plus

important de tous. Aussi les rois du moyen âge, à l'exemple des

soigneurs féodaux, rendirent souvent la justice en personne dans

leur palais ou eh présidant le parlement. Au contraire ils n'usèrent

pour ainsi dire pas du pouvoir législatif el leurs actes parvenus

jusqu'à nous, adressés aux évoques, abbés, ducs, comtes, baillis,

sénéchaux, prévôts, rentrent plutôt dans le pouvoir exécutif. C'est

seulement à partir du xur siècle «pie le roi commence à faire «le

véritables lois pour ses domaines ou même pour toute l'étendue

«lu royaume Mais d'après le droit féodal, qui conférait une partie
«le la souveraineté aux grands vassaux de la couronne et même
aux barons du domaine royal, les ordonnances du roi ou, comme
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on disait alors, les établissements ne pouvaient êlre obligatoires
el n'obtenaient force de loi sur les terres de ces seigneurs qu'avec
leur assentiment. Dans la suite seulement, les jurisconsultes em-

pruntèrent au droit romain ce principe que la volonté du prince a

par elle seule force de loi et ils s'efforcèrent de le faire triompher;
mais tant qu'il y eut des grands vassaux de la couronne ils ne
reconnurent jamais au roi le droit de promulguer sans leur con-
sentement des lois obligatoires dans leurs duchés ou comtés. Les
rois amenèrent les seigneurs à accepter leurs ordonnances en les

sanctionnant par des amendes dont ils laissaient tout ou partie du

profit aux seigneurs locaux en cas de contravention ; ceux-ci
avaient à la fois intérêt à augmenter les ordonnances et à en faire

respecter l'application. i

Sous les règnes de Philippe le Bel et de Charles V, le pouvoir
législatif du roi s'exerça plus fréquemment que par le passé et
sous Charles VI il devint même lout à fait arbitraire Mais malgré
lout on n'admit jamais dans la pratique le principe posé par Beau-
manoir que le roi seul fail la loi et les grands feudalaires firent

respecter avec énergie leur pouvoir législatif jusqu'à la dernière
heure de leur existence

§ 2. — La maison du roi.

La cour des premiers Capétiens ne diffère pas sensiblement de

celle des derniers Carolingiens. Cependant les premiers dignitaires,
l'apocrisiaire, le comle du palais et l'archichancclicr, onl disparu.
Les officiers du second rang, le sénéchal, le bouteiller, lechambrier
et lo connétable, ont passé au premier rang; le chancelier est
venu ensuite se placer à côté d'eux. Justpi'à la fin du xir* siècle,
ces grands officiers administrent et remplissent les fondions de

véritables ministres. Ils ne lardent pas à acquérir une telle puis-
sance qu'ils portent bientôt ombrage à la royauté, et celle-ci se

hâte de conjurer le danger.
Le grand sénéchal élait intendant général el comme tel directeur

des prévôts de la couronne ; il exerçait une partie de l'autorité

judiciaire; à la fin du xi° siècle il obtenait le commandement en

chef de l'armée Louis le Gros, voyant que le titulaire de celle

charge voulait la rendre héréditaire, s'empressa de la lui retirer;

puis il la laissa vacante pondant quatre ans et la confia ensuite au

comte de Vermandois. Cette dignité, déjà atteinte par la création

des grands baillis, fut supprimée en 1191 par Philippe-Auguste.
Le chambrier, chargé de l'administration des palais royaux, de
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la garde des archives el du Trésor, tomba rapidement au second
el même au troisième rang.

Le bouleiller perdit aussi une partie de son importance à raison
même de la nature de ses fonctions qui n'offrirent plus «pi'un
intérêt secondaire à l'époque où la royauté devint puissante

Le connétable seul garda une charge utile.
La chancellerie n'était pas, à celle époque, un office du premier

rang; elle se plaçait plutôt parmi ceux du rang intermédiaire. Cet
élat de choses dura jusque sous le règne de Philippe le Bel. A

cette époque les anciens grands officiers avaient perdu la plus
grande partie de leur rôle politique et on pouvait déjà prévoir le

jour où ils ne seraient plus que de simples dignitaires de la cour.

Mais, sous le même règne, l'office de chancelier devint plus impor-
tant que parle passé, bien qu'il ne comprit pas encore les attribu-
tions judiciaires qui furent plus lard rattachées à cette charge
C'est pendant le xivc siècle «pie le chancelier prit un grand rôle au

parlement el dans l'administration de la justice Ce dignitaire fui

même parfois, notamment sous le règne de Charles V, choisi à

l'élection, dans une assemblée où entraient les membres «lu parle-
ment.

§ 3. — Le conseil et la cour du roi '.

Le roi avait deux conseils : celui des palatins, qui élait perma-
nent, donnait son avis toutes tes fois que le roi le consultait el

expédiait les affaires courantes; la caria régis proprement dite,
cour royale et féodale à la fois, convoquée assez rarement, par

exemple deux fois par an, composée des grands du royaume, clercs

et laïques qu'il plaisait au roi d'y appeler et à hupicllc se joignaient
les palatins. Celle caria régis rendait la justice et donnait ses

avis sur l'administration et la politique.
Par suite du développement du royaume et des affaires publi-

«lues, la caria régisse décomposa peu à peu en trois corps dis-

tincts, le conseil, le parlement el la chambre dès comptes. Le

changement était définitivement accompli sous le règne de Phi-

lippe le Bel.

L'organisation du conseil du roi a souvent varié au moyen âge,
ainsi que ses attributions. Les rois onl eu en «mire un conseil

plus intime, appelé parfois étroit ou secret conseil. Le roi le com-

posait arbitrairement.

Bien que le conseil ordinaire fiïl surtout chargé de l'adminis-

tration, cependant il conserva toujours un certain droit de juri-
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diction. Jamais la séparation des pouvoirs ne fui faile d'une

manière absolue entre le conseil et le parlement. En oulre le roi

n'avait pas délégué d'une manière complète la juridiction au par-
lement et il exerçait en son conseil son droit de rendre justice.
D'ailleurs le conseil du roi ne formait qu'une juridiction excep-
tionnelle : il jugcailles procès relatifs aux actes du gouvernement,
statuait sur certains conflits de juridiction, cassait les arréls du

parlement pour violation des ordonnances, enfin il était parfois
saisi par voie d'évocation.

| i. — Les douze pairs '.

Les douze pairs du roi n'ont jamais constitué un corps particu-
lier, bien qu'ils eussent au sacre les principaux rôles. On a long-

temps soutenu que les procès des pairs, de nalure à intéresser

leur pairie, ne pouvaient être jugés que par une cour spéciale,
exclusivement composée des autres pairs. Mais cette opinion n'a

plus cours aujourd'hui et il est établi par les textes les plus précis

que si les pairs jouissaient du privilège de n'être justiciables que
de la cour des pairs pour les procès concernant leur pairie, du

moins celle cour des pairs n'était autre quo la cour ordinaire de

justice du roi renforcée par les pairs. On a non moins discuté sur

l'origine de ces douze pairs. Ce chiffre s'inspire très probablement
des anciennes légendes carolingiennes qui restèrent longtemps
vivaecs et populaires; mais d'ailleurs, dès la fin du moyen âge,
on cessa de le respecter.

§5. — Les commissaires enquêteurs '.

On ne peut pas non plus compter parmi les institutions perma-
nentes de ce temps celle des commissaires enquêteurs. Ces com-

missaires fonctionnèrent d'une manière assez régulière sous le

règne de Suint Louis. A l'exemple des nnissi dominici de l'époque

carolingienne, ils parcouraient deux à deux, ordinairement un

clerc et un chevalier, les diverses parties du royaume, comme

représentants directs du roi, avec mission de surveiller l'adminis-
tration et la justice, de recevoir et de juger les plaintes dirigées
contre les officiers royaux. Mais ils semble bien qu'ils se permi-
rent eux-mêmes toutes sortes d'excès et des plaintes s'élevèrent
contre eux ; puis on cessa de parler de ces représentants du roi.

Ce silence prouve que les commissaires empiôteurs de Saint Louis

cessèrent de fonctionner d'une manière régulière Les rois n'en-
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voyèrent plus de commissaires dans les provinces qu'à «le rares

intervalles, tantôt avec un mandat général, tantôt pour une affaire

particulière Mais les troubles causés par la guerre de Cent ans et

la nécessité d'assurer la sécurité du royaume vis-à-vis de l'étran-

ger amenèrent la royauté à créer dans les provinces des lieulc-

nanls. représentants directs du roi qui, lout en étant avant tout

des chefs militaires, réunissaient dans leurs mains presque lous
les pouvoirs.

§ G. — Les assemblées, États généraux*.

Les premiers rois capétiens tinrent des assemblées assez sem-
blables à celles de l'époque carolingienne; ils y convoquaient
dans une des villes du domaine non pas seulement les vassaux du

duché de France, mais tous les feudataircs de la couronne, même
les plus élevés. Le roi avait le droit d'appeler qui il voulait ; mais
il s'en tenait aux évoques el aux nobles ; les villes ne prenaient pas

part à ces réunions. Ces assemblées donnaient de simples avis au

roi el servaient à forlilier ses décisions. Très fréipientes au début,
elles ne furent plus ensuite réunies que dans les circonstances tes

plus graves, par exemple à l'occasion des Croisades; puis, sous le

règne de Philippe le Bel, elles firent place aux États généraux.
Les premiers furent convoqués en 1302 par ce roi qui voulait

obtenir leur avis et leur appui dans sa querelle avec Boni face VIII.
En 1312 ils furent réunis pour la seconde fois ; il s'agissait alors

d'obtenir leur assistance pour la destruction de l'ordre «les Tem-

pliers. Ces premiers Étals généraux différaient des assemblées
féodales antérieures en ce qu'on y appelait non seulement les

représentants de la féodalilé, mais encore ceux de certaines
villes. A la rigueur les communes pouvaient être considérées

comme des vassales, mais les villes prévôlales élaient vraiment

sujettes et cependant elles députèrent, elles aussi, aux Étals géné-
raux. Ceux-ci comprirent ainsi un troisième ordre, le Tiers état,

composé de députés des bonnes villes, c'est-à-dire des villes les

plus importantes du royaume, communes ou villes prévôlales.
Le rôle des États généraux resta secondaire jusqu'à la guerre

de Cent ans. A celle époque un nouveau régime financier s'im-

posait; les ressources du domaine de la couronne élaienl depuis

longtemps manifestement insuffisantes pour faire face aux besoins

de l'État et cette insuffisance élait plus éclatante que jamais dans

la lutte contre les Anglais. Les rois songèrent aux Étals généraux;
ils comptèrent sur leur secours et leur demandèrent franchement
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des aides extraordinaires. Les Étals généraux n'avaient pas com-

pris la situation nouvelle el ne songèrent qu'à sauver leur bourse :
'

tantôt ils refusèrent l'impôt, d'autre fois ils ne l'accordèrent

qu'avec répugnance cl parcimonie ; dans tous les cas ils manquè-
rent d'esprit politique Ils n'ont pas vu qu'en accordant sans

marchander ces subsides demandés par le roi et devenus indis-

pensables, ils auraient pu en retour obtenir des concessions et des
droits sérieux. 11 leur eut été facile de demander des garanties
pour la levée des impôts el d'exiger môme leur concours pour
assurer leur convocation à des époques périodiques. S'ils avaient

largement accordé les subsides, la royauté aurait vu dans lds
États généraux un auxiliaire utile, tandis qu'ils sont souvent
devenus un obstacle gênant. Bien différente avait été en Angle-'
terre l'altitude des communes. Humbles pendant quelque temps,
elles n'avaient pas lardé à prendre une part considérable dans la
discussion des affaires, parce qu'elles avaient su se montrer géné-
reuses, parfois même plus larges que la noblesse et le clergé, dans
le vole dos subsides. En France les députés des bonnes villes

élaient toujours de l'avis du roi, qu'il s'agit do mesures impor-
tantes, telles que la rupture avec la papauté ou la condamnation
des Templiers, ou qu'il fût question de moindres affaires. Sur un

seul point les députés du Tiers état résistaient énergiquement et

maladroitement : ils refusaient les subsides ou demandaient à se

mettre en rapport avec les villes qui les obligeaient au refus. Trop
souvent aussi chaque ordre ne songeait qu'à sauver ou augmenter
ses privilèges. Enfin les Etals généraux avaient le tort, malgré
leur nom, de ne pas représenter tous les éléments de la nation.

Le clergé ne formait le premier ordre que par pure déférence,
mais il venait aux États uniquement à cause «les fiefs qu'il possé-
dait cl non à raison de son caractère religieux. Les prélats et les

monastères étaient convoqués comme possesseurs de fiefs, tandis

que les curés des paroisses élaient exclus, parce qu'ils ne possé-
daient pas temporel et justice Au début les prélats durent venir

en personne, mais de bonne heure ils furent autorisés à se faire

représenter par des procureurs. Pour les communautés religieuses,
cette représentation s'imposait. Dans chaque monastère l'abbé ou

les dignitaires du couvent ou même tous les moines, selon la

règle du lieu, déléguaient un ou plusieurs représentants; l'abbé

pouvait être désigné, mais son choix ne s'imposait pas. Les cou-

vents des femmes élaient convoqués, comme ceux des hommes, à

raison de leurs fiefs ; ils se faisaient représenter par des procu-
reurs de l'autre sexe.
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Les nobles devaient aussi au début venir en personne, mais on

admit de bonne heure la représentation par procureur. Jamais

aucune ordonnance n'a déterminé quels nobles devraient être

convoqués ; le roi a toujours joui, sous co rapport, d'un véri-

table pouvoir discrétionnaire. En fait il convoquait les grands
feudataires, les vassaux el les arrière-vassaux du domaine royal
les plus importants.

Quant aux bonnes villes, elles procédaient nécessairement à des

élections qui variaient à l'infini suivant leur organisation muni-

cipale, élection au suffrage restreint, élection au suffrage universel

à un ou deux degrés. Le plus souvent le roi fixait à l'avance le

nombre tolal des représentants du Tiers état cl recommandait

aux villes de déléguer des personnes compétentes pour traiter les

questions qui devaient êlre soumises aux délibérations. Le député
élu n'était pas obligé d'accepter, cl s'il acceptait, il pouvait se subs-

tituer un procureur. Dans aucun cas le roi no lui accordait d'in-

demnité ; c'était aux villes à payer leurs représentants.
Les États généraux n'avaient pas de siège fixe ; le roi les convo-

quait tantôt dans une ville,.tantôt dans une autre 11 lui arriva

même de réunir les Irois ordres dans des villes différentes et à des

intervalles distincts pour délibérer sur une même question ; ce

furent, comme on l'a dit, des Étals généraux fractionnés. Parfois

aussi on tint des États généraux particuliers pour les pays de la

langue d'oc et d'autres pour tes pays de la langue d'oïl ; les pre-
miers élaienl composés des trois ordres des sénéchaussées de

Toulouse, Corcassonne, Beaucaire, Périgord el Quercy, Agcnais,

Roucrguc, Rigorre; les seconds formaient la représentation des

autres parties du royaume. Les uns el les autres étaient convoqués
parallèlement et en même temps pour délibérer sur les mêmes

«pieslions, de sorte que leurs résolutions réunies formaient de

véritubles avis d'États généraux de lout le royaume.
Le roi ouvrait presque toujours les Étals généraux en personne

el un haut dignitaire de la couronne leur faisait connaître l'objet
de la convocation. Après cette séance générale à laquelle prenaient
part les trois ordres réunis, ceux-ci se séparaient pour délibérer.

Le vote avait lieu tantôt par ordre, tantôt par tête, tantôt par
Étals provinciaux.

Parfois té roi, au lieu do réunir les États généraux au complet,
se bornait à convoquer deux ordres, ordinairement le clergé et la

noblesse; parfois aussi il en appelait un seul cl alors son choix

porlnit souvent sur le Tiers étal ; dans ce cas on votait nécessaire*
ment par tête Enfin te roi, usanl de son droit do demander conseil
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à tous ses sujets, réunissait d'autres fois des assemblées qui ont

élé plus tard connues sous le nom d'assemblées de notables. Elles
étaient convoquées, constituées et dissoutes de la même manière

que les assemblées des États généraux.

§7.— États provinciaux*.

Il faut en dire autant des États provinciaux sur l'origne desquels
on a tant discuté. Bien que ces États provinciaux ne soient pas,
commo on l'a dit parfois à tort, une simple extension des cours

féodales, il faut cependant reconnaître qu'ils onl leur source dans

le régime féodal et qu'ils sonl pour ainsi dire nés spontanément
par voie d'extension des autres assemblées de ce temps. Les

réunions du clergé dans les conciles, celles des barons dans les

cours des seigneurs, les représentants de la bourgeoisie dans les

villes, firent tout naturellement naître l'idée de convoquer ensemble
les Irois ordres. A une époque difficile à préciser, mais qu'on

peut fixer au commencement de la seconde partie du moyen âge,
les ducs et les comtes prirent l'habitude d'adjoindre les représen-
tants des villes les plus importantes de leurs duchés et comlésaux

assemblées du clergé et de la noblesse : ce fut la conséquence de

l'affranchissement des villes et de l'importance qu'elles avaient

prise dans la vie sociale De ce jour les Élats provinciaux furent

constitués. Celte institution parait avoir élé très générale au

moyen âge et si l'action des Élats provinciaux a été, quant au

territoire, moins étendue que celle des États généraux, «cependant
leur vie paraît avoir été plus intense et plus utile.

§ 8.— Prévôts, baillis, sénéchaux royaux *.

On se rappelle que l'empire carolingien étail divisé en duchés,
les duchés en comtés ou civitates, les comtés on centaines. Les
ducs élaient peu nombreux et les comtes, au contraire, cxislaienl

presque partout avec des lieutenants qui s'appelaient vicomtes
ou vicaires, selon que leurs pouvoirs s'étendaient sur tout le
comté ou élaienl limités à une centaine Par l'effet de rétablisse-

ment du régime féodal, les ducs et les comtes onl cessé d'être

des fonctionnaires du roi pour devenir ses vassaux. Ils adminis-

trent en leur propre nom les duchés et comtés dont ils sonl
devenus les suzerains. Quant aux vicomtes et vicaires, par cela
môme qu'ils élaient moins puissants, ils n'étaient pas lous par-
venus à se transformer en seigneurs féodaux et quelques-uns
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étaient restés, notamment ceux de Normandie, de hauts fonction-
naires du roi, du duché ou du comté. Les vicaires s'étaient main-
tenus dans le Midi sous le nom de viguiers et dans le Nord sous
celui de voyers. Eux aussi étaient devenus féodaux et héréditaires,
sauf dans certaines localités et notamment dans les villes. H n'en
est pas moins vrai que l'administration royale était désorganisée
et qu'il fallut créer des agents nouveaux. Ce furent les prévôts et
les baillis. ,.

Déjà à l'époque franque, les abbayes avaient eu des prévôts,
proepositi, ainsi appelés précisément parce qu'ils élaienl préposés
à l'administration d'une partie de leurs domaines. Les rois el les

seigneurs imaginèrent de créer des fonctionnaires de même nature
sur leurs terres. Les premiers prévôts furent plutôt de véritables
intendants; mais grâce à des empiétements successifs el assez
rapides que la royauté toléra ou même autorisa, les prévôts ne
tardèrent pas à exercer les fonctions les plus diverses et môme à
rendre Injustice

Certains prévôts essayèrent de devenir héréditaires ; quelques-
uns seulement y réussirent. Les rois virent lo danger et s'oppo-
sèrent à l'hérédité des prévôtés. Mais ils curent le tort de donner
ces charges à ferme Sans doute celte mise à ferme avait l'avantage
de donncV à la royauté un revenu fixe assuré cl parfois même
payé à l'avance, mais les prévôts et autres officiers s'efforçaient,
pour lirer de grands profits do leurs fermes, d'accabler les sujets
du roi de toutes sortes de vexations. Saint Louis eut le mérite de
supprimer la vénalité de la prévôté de Paris el dans la suite plu-
sieurs rois essayèrent de généraliser cette mesure pour donner
satisfaction aux plaintes du peuple Mais les pressants besoins d'ar-
gent les obligèrent toujours d'en revenir au système de la mise à
ferme, qui fut le droit commun pendant tout le moyen âge Les
rois se bornèrent à prendre certaines mesures qui firent cesser des
abus, par exempte en interdisant à un môme prévôt de se rendre
adjudicataire de plusieurs prévôtés, en défendant aux prévôts de
prononcer des amendes, en attribuant aux baillis la connaissance
des crimes qui donnaient lieu à l'application de celte peine.

A vrai dire les baillis ont toujours existé; seulement les pre-
miers baillis ne portaient pas ce nom. Celaient les anciens minis-
teriates, officiâtes, véritables intendants assez semblables aux
prévôts.

Il ne faut pas confondre ces baillis ordinaires avec tes grands
baillis créés par Philippe-Auguste à l'imitation des sénéchaux du
Midi, placés dans le Nord à la tête d'importantes circonscriptions,
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nommés, révoqués, salariés par le roi. Pendant les premiers temps,
le nombre et les limites des grands bailliages furent essentielle-

ment variables ; d'assez bonne heure on donna aux grands baillis,
oulre la direction des contrées du domaine de la couronne, la sur-

veillance des grands fiefs, de sorte qu'ils comprenaient tout le ter-

ritoire du Nord cl du Cenlre de la France.

Représentant direct du roi, le grand bailli exerçait tous les

pouvoirs. Il présidait une cour de justice tenue par les chevaliers

pour juger les hommes de fief et statuait en appel du prévôt de-

vant qui plaidaient les roturiers en première instance. Pour l'exer-

cice de ses fonctions judiciaires, il tenait des assises dans les prin-

cipaux centres de son bailliage.
11avail les pouvoirs de haute police et, à ce titre, recevait direc-

tement les ordres du roi, les transmettait aux agents inférieurs,

sergents et autres; il surveillait la noblesse et les fonctionnaires

de sa circonscription, prenait des décisions généralcscl réglemen-
taires obligatoires pour tous.

Il surveillait les finances du roi, percevait ses créances et rede-

vances, payait ses dettes et rendait ses comptes; il convoquait les

vassaux tenus au service de l'ost, réunissait les hommes des com-

munes et autres villes et se niellait à leur tête pour aller en

guerre.
Les rois multiplièrent leurs ordonnances pour préciser les de-

voirs des baillis. Le renouvellement môme de ces prescriptions

prouve leur inefficacité. Les baillis et les prévôts se permettaient
toutes sortes d'excès, d'actes arbitraires et de prévarications ; les

chroniques et les poèmes du temps nous apprennent que ces agents
du roi ou du seigneur étaient sans doute respectés, mais qu'aussi
on les détestait profondément.

§ 9. — Le domaine de la couronne*.

Le domaine de la couronne mérite une place particulière dans
l'élude des institutions de l'ancienne France : par ses agrandisse-
ments successifs, il a largement contribué au développement de
la puissance royale. Pendant plusieurs siècles ses revenus ont été
la seule ou tout au moins la principale ressource de la royauté.

On ne sait pas, d'une manière bien précise, quelle étail l'étendue
de co domaine à l'avènement de Hugues Capot. Il comprenait la

plus grande partie du Parisis, de l'Orléanais, des pays deScnlisct
do Chartres, de la Touraino et il s'étendait même peut-être sur
certaines pallies du Berry et de l'Anjou ; mais on en avait disirait
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de si importantes fractions au profil de seigneurs particuliers que
le roi éprouvait de sérieuses difficultés à faire reconnaître son au-

torité sur le domaine de ses ancêtres. Deux princes, Philippe Ier el
Louis le Gros, s'attachèrent à donner, au moyen d'achats, de confis-

cations et d'autres procédés, plus d'homogénéité au domaine royal
et en môme Içmps à y assurer la prépondérance de leur autorité.
Sous le règne de Louis le Jeune, la royauté fut menacée par l'ap-

parition d'un puissant vassal, Henri Plantagcnel, arrière-pelil-fils
par sa mère de Guillaume le Conquérant, duc de la Normandie,
de laquelle relevait alors la Bretagne, comte de l'Anjou auquel il
avait annexé le Maine et la Touraine et qui, par son mariage avec

Aliénorde Guyenne, possédait aussi l'Aquitaine Philippe-Auguste
comprit le danger cl consacra son règne à dégager le domaine de
la couronne des puissants feudataires qui l'entouraient de toutes

parts, au Nord le comle de Flandre, à l'Est celui de Champagne,
de tous les autres côtés le roi d'Angleterre On pouvait se deman-
der si celui-ci ne parviendrait pas un jour à se substituer au roi
de France. Le sort du Midi, si distinct du Nord par les moeurs, les
institutions cl les lois, était tout aussi incertain ; il aurait pu for-

mer, à un moment donné, un état indépendant. La France devien-
drait-elle jamais une monarchie puissante ou ne se composerait-
elle pas plutôt de petits Étals confédérés comme l'empire d'Alle-

magne ? Philippe-Auguste comprit quo le moment était venu de
sortir de son domaine et d'attaquer ses rivaux pour les dominer
ou tout au moins les affaiblir.

Sous Saint Louis le traité passé avec Raymond VII assura à la
couronne le comté de Toulouse Ces prodigieux accroissements
furent malheureusement arrôlés par de nombreuses constitutions

d'apanages, notamment sous le règne de saint Louis. Néanmoins
au début du règne de Philippe le Bel, la grande féodalilé élait sin-

gulièrement amoindrie Des six fiefs qui auraient pu disputer la

suprématie à la royauté, trois, la Normandie, le comté de Ton-
lous3 elune partie du duché d'Aquitaine, avaient été définitivement
réunis à la couronne A l'avènement de Philippe le Bel. une nuire
réunion aussi importante cul lieu, celle do la Champagne, de sorte

qu'il ne resla plus que trois grands feudataires, lo comte de Flan-
dre au Nord, le duc de Bourgogne à l'Est, le roi d'Angleterre dans
le Midi, tous trois iléjà affaiblis par des pertes de territoire ou de
suzeraineté.

A l'avènement de la maison de Valois, l'influence française dé-

passait la ligne marquée par le Rhône ; la Provence élait gouver-
née par des princes de la maison de France ; à l'Est le comté de
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Bourgogne avait été à deux reprises directement soumis à l'in-

fluence française On pouvait espérer que cette influence allait
franchir la Meuse cl préparer la réunion de territoires qui auraient
donné à la France ses frontières naturelles. Mais la guerre de Cent

ans arrêta pour longtemps cet essor ; le trailé de Bréquigny con-

sacra le démembrement de la France et lui enleva un quart de

son territoire L'année suivante la France aurait pu recevoir un

important dédommagement par la réunion du duché de Bour-

gogne à la couronne, à la suite de la mort du dernier duc de

Bourgogne de la première race sans héritier de son fief. Mais le

roi Jean ne garda ce beau domaine que pendant deux années elle

donna ensuite en apanage à Philippe le Hardi, premier des ducs

de Bourgogne de la seconde race. Jusqu'à la fin de la guerre ,de
Cent ans, les constitutions d'apanages se multiplièrent et contri-

buèrent aussi à affaiblir la couronne

Lorsqu'il monta sur le trône, Charles VI complaît trois grands
feudataires redoutables, le duc de Guyenne, en même temps roi

d'Angleterre, le duc de Bretagne, allié perpétuel du premier et

difficile à atteindre dans sa péninsule isolée, enfin le duc de Bour-

gogne. Charles VI commit là faute de créer un quatrième grand
feudataire, le duc d'Orléans, et on sait lo mal que les rivalités des

maisons de Bourgogne et d'Orléans ont fait à la France Les pro-
jets du roi d'Angleterre furcnl sur le point de se réaliser. Par le

traité de Troyes de 1420, Henri V, roi d'Angleterre, avait sans

doute abandonné à Charles VI le litre de roi de France et lui avail

même restitué la Normandie Mais il était stipulé qu'à la mort do

Charles VI le roi d'Angleterre, en sa qualité d'époux de Catherine,
fille du roi, réunirait sur sa lôte les couronnes de France et d'An-

gleterre, tout en laissant à chaque pays, à chaque contrée, à cha-

que ville, aux divers ordres de l'Etat, leurs institutions, leurs cou-

tumes cl leurs privilèges.

§ 10. Les finances.

Quelque limité que fût le domaine de la couronne sous les pre-
miers Capétiens, ses revenus suffirent pour faire face aux besoins

du roi et par conséquent aussi de l'État, jusque sous le règne de

Saint Louis. Co princo et son successeur Philippe III durent, plus
souvent que leurs prédécesseurs, se procurer des ressources par
des moyens exceptionnels, tels que les emprunts ou le rachat du

service militaire Mais sous Philippe le Bel ces moyens devinrent
insuffisants. Le régime féodal avait définitivement fait perdre la
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notion môme de l'impôt qui aVait commencé à s'altérer sensible-

ment sous les derniers Mérovingiens. Philippe le Bel, le premier,

essaya de faire face aux nouveaux besoins de l'État en élargissant

l'application de l'aide féodale. H tenta;de la percevoir sur des

hommes qui n'étaient pas ses vassaux directs el sans l'assentiment

de leurs seigneurs. Mais il éprouva de telles résistances qu'il «lut

renoncer à cet essai ou tout au moins s'entendre avec les sei-

gneurs en leur promettant une partie du profit. Il rencontra autant

de difficultés de la pari du clergé, lorsqu'il voulut l'atteindre el ce

fut un des griefs de la papauté qui reprocha au roi «le France

d'imposer le clergé sans son consentement. De leur côlé les villes

menacées de taxes nouvelles répondirent par la révolle En 131'»

Philippe le Bel adopta un moyen plus sûr et plus régulier :

aux Élats généraux de cette année, il demanda une aide aux

députés de Paris «pii l'accordèrent el ceux des autres villes sui-

virent cet exemple.

Après la mort de Philippe le Bel, le souvenir des mesures fis-

cales de ce prince fui si profond «pic ses deux successeurs immé-

dials durent donner des garanties contre le renouvellement «le

pareils faits. H y avait déjà cependant des dépenses de l'Etat,
mais les trois ordres, dominés par leurs intérêts égoïstes, ne com-

prenaient pas qu'à ces dépenses devaient aussi correspomlre «les

ressources de l'État. Aussi la situation ne cessa pas de s'aggraver

pendant loulc la «huée de la guerre de Cent ans. Les rois en

furent réduits le plus souvent à des expédients, ipiehpies uns 1res

malheureux, tels «pie les emprunts forcés, les confiscations sur

les Juifs et sur les Lombards, les altérations île monnaie Mais le

clergé, la noblesse el le tiers doivent partager avec le roi In n.'.s-

pousabililé de ces ados. Non seulement ils se refusaient à réta-

blissement de l'impôt royal sous une forme «pielconque, mais ils

perdaient la notion de l'aide féodale à ce poinl «pie Philippe de

Valois, ayant voulu la lever selon l'usage pour la clievaleroe <1«'

sou fils et pour le mariage de sa fille, se heurta aux plus vives

résistances. Le plus souvent le roi demandait aux villes de lui

envoyer des députés avec lesquels il s'entendait: d'autres fois il

traitait avec les Étals provinciaux; d'autres fois encore il convoquait
les Étals généraux, mais là il se heurtait à de nouvelles difficul-

tés tenant à ce que les pouvoirs financiers de ces Élats n'étaient

pas organisés.
C'est seulement sous le règne de Charles V «pie l'ai«le commence

à prendre le caractère d'un impôt; mais il esl provisoire, doit être

limité à la durée de la guerre et ne se lève qu'avec l'assentiment
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«les Élats. Sous le règno de Charles VI In nation s'habitua à la

notion «le l'impôt, par cela même quo le roi ou les régents
s'attribuèrent, nu milieu de l'anarchie générale, lo droit d'établir

el «le lever «les taxes de la manière la plus arbitraire.

Le roi avait, comme seigneur de son domaine, les mêmes droits

«pie les autres seigneurs, soil vis-à-vis des personnes, mainmor-

Inbles, vilains, habitants «les villes, soil sur les lerres, fiefs, cen-

sives el autres. Ces redevances sur les personnes ou sur les

lerres ne lardèrent même pas à former lo premier chapitre «les

recolles du domaine dil immuable, parce «pie ces produits élaienl

toujours les mêmes et no variaient pas d'une année à l'autre. On

y comprenait notamment los tailles, d'abord arbitraires, puis rem-

placées par des redevances fixes. Lo second chapitre des recettes
ordinaires élait consacré au domaine dont les revenus élaienl sus-

ceptibles de varier au lieu d'être fixes. On mettait dans ce domaine

miiable les greffes, sceaux, labellionnnges el autres droits donnés

à ferme pour une ou plusieurs années, les lods el ventes, les

reliefs, quints elrcquinls, les fiefs tenus dans la main du roi pour
défaut d'homme, les forfaitures et confiscations, les exploits, t;'esl-

à-dire les produits des amendes, les ventes de bois, grains et

autres produits provenant des récolles «les terres du domaine, les

nmorlissemeiils. Le droit de franc fief, le droil de ganle pendant
la minorité du vassal, auraient aussi procuré dos ressources à la

royauté si elle no les avail pas souvent cédés à des seigneurs. Les

amendes étaient particulièrement productives, grâce à la conni-

vence du parlement qui les fixait souvent à des sommes considé-

rables. Il faut en dire autant des confiscations arbitraires, pra-

tiquées sur les Juifs cl sur les Lombards.

Malgré les soins que les rois apportaient à l'administration des

eaux et forêts, celte administration était peu productive cl la valeur
«les biens était même parfois compromise par les abus de toutes

sortes des agents. Le renouvellement des prescriptions royales
esl la meilleure preuve de leur impuissance à empêcher les dila-

pidations. En dernier lieu, Charles V entreprit la réorganisation
des foréls par une 'ordonnance si remarquable (juillet 1370),

que dans la suite la plupart de ses dispositions furent reproduites,
notamment sous François 1er dans l'ordonnance de lolo, el sous

Louis XIV dans l'ordonnance de 1CG9.

Pendant lout le moyen âge, les droits sur les mines furent

exercés aussi bien par les grands seigneurs que par le roi. Ce fut

seulement une ordonnance du 30 mai 1413 qui reconnut au roi

un droit de souveraineté sur toutes les mines el ce droil se maui-
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feslait par l'attribution d'un dixième du revenu au trésor royal.
Comme lous les seigneurs, lo roi avait des banalités et peire-

voit, sous les noms les plus «livers, do véritables taxes sur le com-

merce et l'industrie, droil de tonlieu sur les marchandises, droit

«rentrée, de circulation sur les boissons, etc., droits de foires cl

marcln'S, droil sur le sel. Toutefois la gabelle ne prit le caractère
d'un impôt général «pie par l'ordonnance «lu 'i décembre 13150.

prescrivant la levée d'une aide féodale pour la rançon du r«d Jean.
Elle continua à figurer parmi les ressources extraordinaires, «c

qui prouve qu'on ne l'avait pas établie avec l'intention de la

rendre permanente Quant aux droits «le foires et marchés, les

seigneurs en établirent jusque sous le règne do Charles Y; mais
ce roi affirma, avec plus d'énergie «pie ses prédécesseurs, «pi'il
avail seul le droit de les autoriser. Les droilsde péage, «le passage,
de navigation, élaient particulièrement nombreux el entravaient
la liberté du commerce

Au moyen âge, les droits correspondant aux douanes actuelles
élaient compris en sens inverso de ce qu'ils sonl aujourd'hui.
Partant de ce principe «prune contrée s'appauvrit toutes les fois

qu'elle laisse sortir ses produits, les rois et les seigneurs, dans
leurs duchés et comtés, avaient prohibé l'exportation «les mar-
chandises cl des produits «le toutes sortes. Mais on obtenait des

privilèges qui relevaient de celte prohibition en payant certains
droits au roi ou au seigneur. Philippe le Bel fit de celte taxe à

l'exportation une source de produits sérieux pour son trésor. Il

commença par défendre l'exportation «le l'or, des vivres, «les

armes, des chevaux et des bêtes «le somme comme moyeu «le

guerre contre la papauté. En 130*5,les ouvriers en laine lui deman-
dèrent l'interdiction de l'exportation dos laines, lui offrant d'ache-
ter cette protection do leur industrie moyennant un droil lixe sur

chaque pièce de drap, à la vente en gros ou on détail. Le roi lit
droil à leur demande Bientôt il prit des mesures semblables vis-
à-vis des autres marchandises et de la plupart des matières pre-
mières. Celui qui aurait enfreint ces prohibitions aurait élé puni
de la confiscation des marchandises, chevaux et voitures. Mais le
roi avait le droit de lever la prohibition el de permettre l'expor-
tation moyennant le paiement d'une taxe à la sortie ; il établit
toute une administration d'agents chargés de la perception des
droits do sortie et placés sous la direction d'un graml mailre des

porlset passages. Telle fut l'origine de la traite foraine
Sous Charles le Bel une ordonnance de décembre 1324 établit,

sous le nom de droit de rêve, vieux mol français synonyme «le
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rccelto, lo tarif dos droits que devrait payer Tétrangor acheteur;
elle fixa sur des bases nouvelles les tarifs quo les matières pre-
mières et los objets fabriqués supporteraient à roxporlation. Ces
droits étaient do doux natures : les uns étaient spécifiques, c'est-
à-diro déterminés par la quantité ot la nature des marchandises,
les autres élaient des droits ad valorem, commo nous dirions

aujourd'hui, c'est-à-dire en proportion do la valeur des marchan-
dises. •

Les droits d'importation n'existaient pas en principe, sauf
certaines exceptions; ils se confondaient biou plutôt avec les
droits do péage. On peut aussi considérer comme des taxes à l'im-

portation ceUes quo payaient les marchands étrangers auxquels
on accordait lo privilège de venir vendre à nos grandes foires,
notamment a celles do Champagne, do Beaucaire et do Lyon.

•

Ces droits d'importalion ont été très longs à s'établir; ils se
sont élevés graduellement. A celte époque l'industrie française et
10 commerce national n'avaient à vrai dire rien à redouter do

l'étranger, à cause de la difficulté et do l'insécurité des relations.
Sous lo roi Jean et pour le paiement de sa rançon on élnblit uno

imposition de douze deniers par livre sur toutes les marchan-
dises vendues dans le royaume; celles qui élaienl destinées à

l'étranger échappaient nécessairement à cedroUel c'est aussi pour
qu'elles fussent atteintes commo les autres qu'on les frappa d'un
droit d'exportation sous le nom de traite foraine. On avait promis
qu'il serait temporaire, mais en réalité il se maintint et fut payé
jusque sous lo règne de Henri IL En outré certaines provinces
ayant refusé de fournir les aides destinées à payer la rançon du
roi, celui ci décida qu'à l'avenir elles seraient réputées étrangères.
11en résulta que toutes los marchandises, sortant d'une autre pro-
vince pour entrer dans une province réputée étrangère, durent

payer les mômes droits quo si elles avaient été destinées à un pays
étranger : droits de traite, haut passage, rève, impositions
foraines. Telle fut l'origine des douanes intérieures qui furent

pendant plusieurs siècles un grave obstacle au commerce enlro
les diverses parties de la France.

Comme toul seigneur féodal, le roi avail lo droit degîle dansdes

villes,châteaux ou monastères; maisà partirdu xiucsiècle, ce droit
fut souvent remplacé par une redevance fixe et annelle; on mil
ainsi terme aux abus auxquels il avait donné lieu,

Le droit de prise prélait non moins aux fraudes : c'était la
faculté pour le roi, sa famille cl certains dignitaires, de prendre
leurs subsistances moyennant un prix spécial fixé par desofficiers.



U MONARCHIE FÉODALE 9l'>

Co prix du roi était, en général, inférieur à la vnlour moyenne,
bien que les agonis du roi eussent le soin do choisir les objets ou
denrées delà meilleure qualité. Presque tous los rois prirent dos
ordonnances pour réprimor les abus, mais sans aucun succès,

Lo roi avait aussi le droit de réquisition pour son transport et
celui de sa famillo, à charge d'indomniser les personnes dont on

prenait les bêtes de somme et les voilures.
On a vu quo pendant la vacance dos évêchés lo roi en avait la

jouissance, coqui lui conférait notamment le droit do disposer des
bénéfices vacants relevant dos évêchés el la jouissance du tempo-
rel. Cet état do choses durait tant quo le nouveau prélat n'avait pas

prêté serment et rendu hommago au roi. C'était là uno sourco
intermittente do revenus, mais lorsqu'elle jaillissait elle élait 1res

abondanto; aussi, dans les constitutions d'apanage, les rois
avaient !o soin do so réserver la régale

Lorsque ces ressources no suffisaient pas, les rois recouraient
aux mesures extraordinaires. La plus fréquente élait la taille arbi-
traire sur les sujets. Celle-ci fui do bonno heure supprimée ou

convertie on redevance fixe et, par l'effet de co changement, elle

dovint une ressource ordinaire. Quant à l'aide aux troisou quatre
cas, pendant la guerre de Cent ans elle commença à s'altérer, à

causo des exemptions nouvelles qui en avaient été accordées ou
aussi des aides qu'on levait assez souvent, d'une manière très

arbitraire, pour fairo face aux besoins de la guerro.
En 1443, malgré les récriminations fort vives qui s'élevèrent

de toutes parts, le roi établit el organisa l'impôt sur lo sel, connu
sous le nom do gabelle.

Sous le règne de Charles V les revenus du domaine n'étaient

plus qu'un accessoire et le produit des aides était dovonu
si considérable qu'il permit, non seulement do continuer avec

vigueur et succès la guerre contre* les Anglais, mais encore do

subvenir à une foule d'autres dépenses, môme de pur luxe Le

poids de ces charges était tel que des plaintes amères s'élevèrent
de toutes parts et, à son lit de mort, Charle Vsupprima l'impôt du

fouago, le plus lourd do tous, probablement pour assurer un heu-
reux avènement à son successeur. Celte concession fut tout à fait

insuffisante et, pour donner satisfaction aux réclamations, on dut,
dès les premiers jours du règne de Charles VI, supprimer toutes
les charges extraordinaires établies depuis le règne de Philippe
le Bel. Une pareille situation ne pouvait durer longtemps ; les

aides et les gabelles ne tardèrent pas à être rétablies, à titre de
ressources extraordinaires.
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Bien que la royauté fût parvenue à élendro son autorité dans
les sens les plus divers, souvent même sans so heurter à aucun
«)bstacle sérieux, elle a cependant toujours rencontré des résis-
tances insurmontables au moyen âge, toutes les fois qu'elle a
voulu créer l'impôt. Dans les autres occasions, qu'il s'agit d'admi-

nistration, do justice, de régimo municipal, du pouvoir des

évoques ou de celui des seigneurs, la royauté trouvait toujours
le moyen do s'allier à l'un ou même à deux des Irois éléments qui
constituaient la force sociale, l'Église, la féodalité laïque et les

villes de commune ou autres. Mais dès qu'il s'agissait d'impôt,
ces trois éléments se coalisaient pour résister à la royauté. L'Église

invoquait ses privilèges cl faisait remarquer qu'elle contribuait
aux besoins du roi par ses décimes; les seigneurs féodaux objec-
taient qu'ils n'étaient pas Icnus par lo lien féodal à ce qu'on leur

demandait; les villes en disaient autant en invoquant leurs chartes
de commune ou do privilèges. Enfin évêques, abbés, seigneurs

laïques et villes percevant déjà à leur profit sur leurs vassaux,
tenanciers ou sujets, des redevances fort lourdes, comprenaient
bien que celte source de revenus pourrait tarir si les populations
étaient grevées de charges nouvelles au profit du roi et leur inté-

rêt personnel les porta à devenir les protecteurs naturels de la

masse de la nation contre les exigences royales. Ce sont ces forces

coalisées qui ont empêché la royauté de réaliser aucun progrès
sérieux en matière d'impôt, depuis le règne de Philippe le Bel

jusque sous celui de Charles VIL
Pendant le règne de Charles VI les aides extraordinaires furent

levées do la manière la plus arbitraire, par la seule volonté du roi
ou au nom des princes qui gouvernaient en son nom. En fail ces

impôts devenaient permanents, bien qu'on reconnût parfois qu'ils
devaient cesser avec la guerre C'est ainsi que lu nation s'habitua,

par la pratique des mesures arbitraires, à la nolion de l'impôt el
au principe que le roi a ledroitde l'établir par sa seule volonté. Mais
ce résultat ne fut obtenu que sous le règne de Charles VII.

Lorsque ces ressources ordinaires ou extraordinaires deve-
'

liaient insuffisantes, le roi recourait aux emprunts sous les for-

mes les plus diverses. Une reculait même pas devant les emprunts
forcés, notamment sur les villes ou sur certaines classes de

magistrats ou fonctionnaires de la couronne. Il s'adressait aussi
au clergé pour lui demander des subsides. Mais le Saint-Siège pré-
tendait que son consentement était nécessaire ainsi que celui du

clergé de France. C'était môme le pape qui réglait la manière dont

les décimes seraient levés; il envoyait ensuite en France des
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légats mettre ces mesures à exécution et parfois mémo il s'attri-
buait une partie de la laxe En fait le pape ne donnait son autori-
sation qu'autunl quo los décimes élaienl levés pour la guerre
sainte ou dans l'intérêt du Saint-Siège. Philippe lo Bel se révolta
contre ces usages : il entendait supprimer l'intervention et l'aut«)-
risalion du pape, (oui en admettant la nécessité «lu consentement du

clergé. Il voulait que les décimes lui fussent accordés même en
l'absence «le loul motif religieux. Celait une transformation com-

plète do cosdétcimcsqui devenaient la part eonlribulive«le l'Eglise
dansles dépenses do l'Etat, toutes les fois quo ces dépenses étaient
nécessitées par des circonstances graves et exceptionnelles, «pielles
«pie fussent tour nature cl leur fréquence. Ces prétentions furent une
«les causes du conflit qui éclata enlro le Saint-Siège el la royauté.
En fait le Saint-Siège donna toujours son consentement dans
la suite et les décimes ecclésiastiques devinrent de plus en plus
fréquents à cause des besoins de la guerre. Ils ne cessèrent d'être un
revenu extraordinaire el ne devinrent une ressource normale de
la couronne que sous le règne de François Ie'.

S 11. — Administration financière.

Les prévois, administrateurs du domaine, furent aussi les pre-
miers agonis financiers de la couronne Les revenus leur étaient

affermés, sauf exception pour quelques redevances particulière-
ment importantes, telles que certains droits de péage Ce sys-
tème do mise à ferme élait la cause de nombreuses vexations.

Lorsque Philippe Auguste établit les grandes baillis, les prévôts
n'en continuèrent pas moins à rendre directement compte au
roi. Les baillis ne furent chargés que de certaines recolles et

dépenses. Cependant dans quehjues provinces ils centralisèrent
immédiatement l'administration financière et recurent les verse-
ments des prévôts. Ce système fut généralisé par Saint Louis.
Tout bailli, après avoir payé les dépenses de son bailliage, versait
trois fois par an, à la Toussaint, à la Chandeleur et à l'Ascen-

sion, l'excédent de ses recettes au trésor du roi, qui était déposé
au Temple

Chaque bailli avail nécessairement un ou plusieurs receveurs

particuliers qui étaient ses agonis personnels.
Sous Philippe le Bel, ces receveurs cessèrent d'être les agents

du bailli pour devenir directement ceux du roi el les baillis perdi-
rent leurs attributions financières. Celle transformation se lit

d'autant plus facilement que déjà dans certaines parties de la
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Franco, notamment à Toulouso, il y avait un receveur général qui
relevait directement du roi.

C'est aussi sous lo règne do Philippe lo Bol que fut réorganisée
l'administration des eaux cl forêts.

Il y avail à cette époque deux trésors à Paris, l'un au Temple,
l'autre au Louvre et un trésorier élait placé à la lèlo de chacun

d'eux. La caisse du Templo élait affectée aux affaires do l'Elut,
••elle du Louvre à la maison du roi.

Quant à la Chambre des comptes, elle n'avait d'abord formé

qu'une partie do la cour do justice du roi et c'est aussi sous le

règne do Philippe le Bel que, pour la première fois, certains con-

seillers du parlement furent constitués en une chambre spéciale

appelée d'abord chambre auv deniers, puis dès l'année 13,09
chambre des comptes; on réserva la désignation de chambre aux

deniers à la caisse particulière do l'Hôtel du roi. De graves dilli-

eullés s'élevèrent presque immédiatement entre la chambre «les

comptes et les trésoriers généraux auxquels le roi Philippe le Bel

venait d'accorder une place considérable dans l'administration

centrale des finances. Ces conflits étaient inévitables à raison

même de l'obscurité des ordonnances royales.
Sous lo règne de Philippe le Long, la chambre des comptes

commença à se séparer du parlement : les gens des comptes ne

travaillaient plus aux enquêtes el aux requêtes du parlement que
dansles affaires sujettes à comptabilité.

Philippe de Valois alla plus loin el consacra définitivement la

séparation complète en défendant aux membres d'une cour de tra-

vailler dans l'autre
La chambre des comptes comprenait sous ce règne un souve-

rain établi (premier président), deux souverains, trois maîtres

laïques, trois mailresecclésiasliqucs. Le nombre de ces maîtres ne

tarda pas à êlre porté de trois à quatre el leurs huit clercs devinrent

membres delà cour sous lo nom d'auditeurs.
Les fondions non conlenlieusos de celte chambre des comptes

se rapportaient à la gestion du domaine Charles V introduisit

plus lard une réforme heureuse et imprima une plus grande rapi-
dité à l'expédition des affaires en chargeant des maîtres spéciaux
d'examiner la comptabilité de chaque pays.

Dès celle époque les ordonnances royales reconnurent à la

chambre des comptes la souveraineté ; mais le parlement ne

continua pas moins à la lui contester toutes les fois qu'il en trouva

l'occasion.

La chambre des comptes ne forma jamais, à la différence du
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parlement, une juridiction unique. Après la réunion de la Nor-

mandie à la couronne, l'Echiquier avait conservé une partie de

ses attributions financières et les baillis continuaient à lui rendre

compte, mais d'une manière provisoire, car leur gestion devait

être ensuite vérifiée à Paris à la chambre des comptes. Dès l'an-

née l29o, il étail créé à Nîmes une chambre spéciale des comptes

pour le Midi. A l'époipie «le sa réunion à la couronne, le Dauphinë
conserva celle qui avail existé auparavant.

Au xivc siècle, la chambre des comptes de Paris perdit «piel-
ques-unes de ses attributions au profil d'autres administrations.

Les généraux des monnaies, «pii avaientoriginairenuMit fail partie
«le celte chambre, formèrent un corps particulier. Les trésoriers

de France, chargés de la garde el de l'emploi «les deniers du roi,
avaient primitivement fail partie de la chambre des comptes,
Puis les impôts s'étant multipliés, on avait placé à la tête de leur

administration des officiers spéciaux appelés généraux des

finances qui étaient, comme les trésoriers de France, à la fois

administrateurs et juges.
C'est seulement sous le règne de Charles VI que ces deu\ attri-

butions furent séparées : il y eut des trésoriers el des généraux
sur le fait des finances el d'autres sur le fait de la justice Les

trésoriers de France, sur le fait de la justice, forment le premier
germe de la chambre du trésor, de même «pic les généraux des

finances sur le fait des finances onl préparé la création de la

cour des aides. Si l'on ajoute que dès la première partie du xiv'

siècle un certain nombre d'administrations cl de juridictions
financières avaient élé organisées, celle des douanes qui avait à

sa loto le grand maître des ports et passages, celle îles eaux et

forêls dont les maîtres siégeaient à la Table de marbre au Palais,
celle des greniers à sel, celle des élus, si l'on relève aussi les pou-
voirs du connétable el des maréchaux de France, ceux de l'amiral,
on constatera par cela môme que ces administrations el juridictions,
établies à côté de la chambre des comptes ou au-dessous d'elle, li-

milaientsingulièrement ses pouvoirs. Ellcn'en reslait pas moins le

cenlrc financier, sans constituer cependant, commeon l'a dit à tort,
une juridiction de droil commun.
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LA CONDITION I)HS PEIISON.NKS

§ I. — Les clercs*.
i

•Au moyen âge tout est singulièrement compliqué. La condition

des personnes varie autant que celle des terres. Mais ces variétés

infinies peuvent cependant se ramener à un nombre assez limité

dégroupes. C'est ainsi que la condition des personnes comprend
trois classes : clercs, nobles, tiers état.

Les clercs, fort nombreux au moyen âge, séculiers ou réguliers,
suivant qu'ils appartiennent au clergé des paroisses ou aux mo-

nastères, forment le premier ordre de l'État el jouissent d'un

grand nombre de privilèges. Rien de plus facile que d'acquérir
colle qualité de clore: il suffit d'avoir reçu la tonsure Aussi nombre

d'hommes se faisaient tonsurer sans avoir l'intention délie de

véritables clercs el uniquement pour profiler des privilèges du

clergé, notamment pour jouir, au criminel comme au civil, du

bénéfice dcsjuridiclions ecclésiastiques qui n'appliquaient que des

peines très légères. Les clercs échappaient, comme les nobles, à un

grand nombre de taxes ordinairjs, tailles, banalités, corvées, à

moins qu'ils n'en fussent tenus à raison des immeubles qu'ils
possédaient. Dans les cas rares où ils étaient tenus de plaider
devant les cours laïques, ils pouvaient se faire représenter par
procureur. Les clercs prétendaient aussi échapper au service

militaire, sous prétexte que l'Église défend de verser le sang ;
mais on leur contesta très longtemps ce privilège et on ne leur

permit le plus souvent que de se faire remplacer.
En retour de ces avantages, les membres du clergé régulier

étaient frappés de graves incapacités. Tout religieux faisait trois
voeux solennels : de pauvreté, de chasteté, d'obéissance Au

premier voeu se rattachaient l'ouverture de la succession du

nouveau moine et son incapacité d'acquérir à l'avenir; le second

créait un empêchement dirimant de mariage ; le troisième impli-
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quait une sujétion complète vis-à-vis de la communauté repré-
s?ntée par son supérieur.

S 2. — Les nobles*.

La formation de la noblesse se rattache directement à celle «lu

régime féodal. Certains dignitaires, usurpateurs de leur indépen-
dance, avaient transmise la terre leur lilre «teduc, comte, marquis,
vicomte Puis certaines lerres, étant devenues nobles, conférèrent

parfois au bout d'un certain temps seulement la noblesse à leurs pos-
sesseurs. Désormais fut noble ou, comme on disait, gentilhomme,

quiconque possédait une terre noble, un lief. Les anoblissements

par lettres royales n'apparurent «pfà la fin du xuie siècle el res-
tèrent peu nombreux pendant tout le moyen âge Toute celle

noblesse de race ou de concession formait la seconde classe de

l'Étal, protectrice des faibles, insupportable par ses violences et
ses abus, suivant les caractères de ceux qui en faisaient partie.

Ses privilèges étaient très importants. Seuls les gentilshommes
avaient le droit de guerre privée Ils étaient exempts des tailles,
corvées et autres charges qui élaient des marques de sujétion.
Toul noble avait le droit d'être jugé par ses pairs ; il jouissait «le

privilèges de procédure, notamment pour l'ajournement <p»i
«levait lui êlre fait en une forme particulière et avec le délai de

quinze jours.
Au temps du combat judiciaire, le vilain se battait à pied avec

un bâton, le noble à cheval et armé en guerre. Les peines étaient
les mêmes pour lous, sauf les amendes qui étaient plus fortes
contre les nobles que contre les vilains. Lorsque noblesse cl sei-

gneurie devinrent synonymes, les lois des fiefs furent aussi celles
des gentilshommes. Au point de vue du droit civil, il existait encore
d'autres différences, notamment sous le rapport de la majorité, que
le noble atteignait àl'àgc auquel il élait en étal de porteries armes,
tandis que le vilain devenait majeurdès l'âge de quatorze ou douze

ans, suivant le sexe.
En retour de ses privilèges, le noble titulaire d'une seigneurie

était tenu de devoirs assez lourds : faire la police, assurer la paix

publique, rendre la justice, entretenir prison.

| 3- — Bourgeois, roturiers, vilains *.

La condition des vilains, roturiers, bourgeois, variait à l'infini

suivant les contrées, à ce point que parfois il y avait plus de dill'é-
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ronce, nu moins en fail, enlro deux vilains qu'entre un vilain et

un noble ou un serf. Dans les campagnes, il ne so produisit qu'un
fait important, mais capital pour les gens do basse condit:on : ce

fut la suppression presque complète du servage, surtout au moyen
«les affranchissements.

Dans les villes, la condition des bourgeois a souvent varié el à

l'infini. Ceux qui obtinrent des chartes de commune par libre
concession du seigneur ou à la suite d'insurrections, reçurent
de véritables droits politiques cl entrèrent même par la commune,

qui étail à la fois vasssale el seigneur, dans la vie féodalo. Les

habitants des villes de bourgeoisie restèrent de simples sujets,
mais ils échappaient à l'arbitraire; leurs redevances, taxes,

impôts directs ou indirects étaient fixes; ils participaient menu?
à l'administration et à la justice du prévôt. Ces bourgeois eu

arrivèrent à former une classe intermédiaire entre les nobles et
le menu peuple.

§ 4. — Les serfs '.

Aii début du moyen âge le nombre des serfs de la glèbe était

considérable dans les campagnes. La causo la plus fréquente du

servage était naturellement la naissance Le droit coutumier

posait en principe que l'enfant suivait la condition dosa mère, de

sorte qu'il naissait serf, si sa mère élait serve, quelle que fût la

condition de son père Au début la condition des serfs variait à

l'infini, pour ainsi dire de seigneurie à seigneurie Le droil féodal

avait amélioré celle condition par cela seul qu'il avail attaché le

serf plutôt à la seigneurie qu'à la terre Dans certaines coutumes

le droit des seigneurs va encore au temps de Beaumanoir jusqu'à
celui de vie el de mort ; il peut contraindre le serf à rester sur sa

terre et l'y ramener s'il s'en échappe. Tout ce que le serf acquiert
est à son seigneur, non seulement s'il meurt, mais même de son

vivant, et bien qu'en fait le seigneur lui en laisse la jouissance
Le serf possédait un pécule portant sur certains meubles et culti-

vait un lot de terre ; il pouvait se marier et avait les droits de fa-

mille, el les droits du seigneur sur celte famille élaient plutôt des

droits de justice que des droits de propriété.
A la différence de l'esclave romain, le'serf était donc une per-

sonne juridique; mais sa liberté et ses droits comportaient de

graves restrictions. Si le serf quittait la seigneurie, le seigneur
en vertu du droit de poursuite pouvait le condamner à revenir.
Dans la suite ce droit s'adoucit et se transforma môme A l'époque
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de la rédaciion des coutumes, le seigneur n'avait plus le droit

d'employer la force pour contraindre le serf à revenir sur la terri 1;
il avail seulement celui de lui réclamer ses redevances partout où

il se trouvait et de saisir ses immeubles mninmorlables «le la

seigneurie Depuis longtemps aussi il y avail deux classes de serfs

qui échappaient au droit de poursuite, ceux «le servitude per-
sonnelle et ceux de servitude réelle Les premiers avaient le droil

de quitter les lerres du seigneur, mais partout «m ils s'établis-

saient ils restaient serfs de ce seigneur el comme tels lenus «les

charges serviles et grevés des incapacités. Quant aux hommes «le

servitude réelle ou, comme on disait, serfs d'héritage, c'étaient en

réalité des hommes de condition franche, mais qui procédaient
«les tenures serviles el étaient tenus de leurs charges; ils pou-
vaient désavouer leur seigneur et le quitter en abandonnant leur

tenure servile et, dans diverses coutumes, une certaine quantité
d'autres biens qu'ils possédaient, meubles ou immeubles.

Le droit de mariage du serf élait limité en «ie sens qu'il ne

pouvait épouser une personne libre ou de condition servile d'un

autre seigneur qu'avec le consentement «le son seigneur et il ne

l'obtenait qu'à condition d'acquitter certains droits. Le mariage
contracté sans le consentement du seigneur n'en aurait pas moins

été tenu pour valable par lÉgliso, mais le serf aurait encouru

certaines peines, telles que la confiscation de sa tenure.

Si un clerc recevait les ordres du consentement de son seigneur,
il était par cela mémo affranchi. Entrait il dans les ordres sans le

consentement «leson seigneur,sasilualioiivariaitsuivunhpi'il avail

reçu les ordres mineurs ou les ordres majeurs : dans le premier cas

il élait dégradé et rendu à son maître; dans le second cas, il restait

dans les ordres, mais il devait des dommages intérêts à son sei-

gneur et continuait à être tenu de lous ses services, sauf «lesservices

de corps pour lesquels il avait élé autorisé à se faire remplacer.
Ce qui était plus grave, c'était la situation faile au serf

après son décès : il ne pouvait pas laisser d'iiérilier el tous ses

biens retournaient à son seigneur. Cependant dans certaines cou-

tumes on ne larda pas à admettre des régimes de succession

«•nlro serfs d'un môme seigneur vivant en communauté. La condi-

tion du serf s'améliora aussi au point de vue de la taille; il la

«levait à l'origine à merci, c'est à dire selon la volonté arbitraire

de son seigneur ; mais ce système ayant donné lieu à des abus

et sélant même retourné contre les seigneurs qui élaient quittés

par leurs serfs, la taille devint fixe et invariable, soil au moyen de

véritables contrais d'abonnement passés par les serfs avec leur
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seigneur, soit par lo seul effet de la coutume On admit aussi que
les serfs auraient accès, non plus seulement devant la justice «lo-

mestique deleur mailre, mais aussi devant cello du droit commun
où ils étaient représentés par leurs seigneurs.

S 'i- — Les affranchis '.

Les affranchissements, assez rares au début du moyen âge, se

multiplièrent do plus en plus el devinrent très fréquents; la

royauté donna l'exemple, qui fui suivi parles seigneurs ; à l'épo-

que des croisades grand nombre d'entre eux recoururent aussi

aux affranchissements pour se procurer des ressources. Au

xve siècle on no rencontre plus de serfs en nombre important que
dans certaines coutumes, Anjou, Maine, Touraine, Nivernais.

Bourgogne, Vilry,Troyes,Chaumonl. En Champagne la mainmorte

se maintint avec une partie de sa rigueur primitive ; lo seigneur,
au décès du serf, prenait tous ses biens, à moins qu'il ne laissât des

héritiers de son corps el le seigneur ne pouvait, suivant l'usage

primitif, affranchir son serf qu'avec le consentement de son

propre seigneur et ainsi de suite jusqu'au suzerain. Partout

ailleurs le servage avail disparu ou s'élait singulièrement adouci.

§ G. — Les étrangers.

Sous l'influence du régime féodal, il y eut deux sortes d'étran-

gers : les étrangers au royaume et les étrangers à la seigneurie ;
les uns elles autres s'appelaient des aubains Tout aubain deve-

nait serf dans deux cas sur trois : s'il n'avouait pas le seigneur du

lieu; s'il l'avouait en acceptant une tenure servile 11ne gardait sa

liberté et n'était protégé par la coutume locale qu'autant qu'il
avouait le seigneur et n'acceptait pas une tenure servile. Mais la

royauté et les villes, dans le but d'attirer les étrangers, accordè-

rent à quelques-uns d'enlre eux d'importants privilèges el leur

garantirent l'exercice de certains droits.

§ 7. — Les lépreux, les Juifs.

On se montra au contraire au moyen âge toujours très dur

pour les lépreux, qui élaient une cause d'épouvante pour tous :

on les enfermait dans les maladreries où ils vivaient isolés du

monde. Les Juifs, même nés en France, élaient considérés comme

étrangers et assimilés aux serfs ; à ce litre, ils étaient la propriété
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du roi ou du seigneur sur le territoire duquel ils vivaient el ne

pouvaient pas le quitter sans son consentement. Los Juifs étaient
soumis aux mesures les plus vexatoires et n'avaient aucune sécu-

rité. On leur accordait parfois «les privilèges pour les leur retirer

ensuite, sauf à les leur rendre à prix d'argent. Ils formaient de
véritables tributs dans l'Etat, soumis à leur loi mosaïque, à leur

rabbin, à leursjuges spéciaux el souvent panpiés dans un «pinrtier
«le la villeoù ils devaient lous habiter el rentrer pour la nuit. On
les frappait d'une foule d'incapacités, «l'occuper aucune fonction

publique, d'acquérir des immeubles, etc. H leur était seulement

permis «lo se livrer au commerce el à l'industrie et parfois d'exer-
cer la profession de médecin. Ils furent maintes fois expulsés en

masse, mais ces mesures ne furent jamais rigoureusement obser-
vées el on les laissait en France ou on leur permettait de rentrer

moyennant finance Ces malheureux élaient la source de tels

profils pour les seigneurs «pie ceux-ci se disputaient souvent la

propriété de certains Juifs ; «Vêlait là une cause de procès.
On leur permettait de prêter à intérêt et ils abusaient de celle

autorisation ; mais l'autorité royale n'éprouvait aucun scrupule
pour venir au secours des débiteurs chrétiens lorsqu'ils ne
savaient plus comment sortir d'embarras el des ordonnances roya-
les tenaient les detles dos chrétiens pour éteintes sans paiement.

La dernière ordonnance qui prononça l'expulsion générale des
Juifs fut celle du 17 septembre 1394. Leurs biens ne furent pas
confisqués et les agents du roi reçurent même des instructions

pour assurer aux Juifs le paiement «le leurs créances contre les

chrétiens, mais ces instructions ne lardèrent pas à être suivies
d'une remise pure et simple de toutes les dettes envers les Juifs.

Celle ordonnance d'expulsion générale ne fui jamais rapportée,
mais elle tomba dans l'oubli. Les Juifs furent de nouveau expulsés
en avril 1015. Leur condition resta toujours très précaire, sauf dans
certaines provinces, telles que l'Alsace et la Lorraine où elle fut

réglée par de véritables traités au moment de l'annexion.



--'--C1IAP1TJIK' VIII-

LA FAMILLE

% I. — Le mariage

Dans les pays de.coutume le mariage devient la buse de la
famille elle pouvoir civil l'abandonne tout entier à la législation
de l'Église qui s'inspire de l'cspritde l'Évangile el du droit romain,
C'est ainsi que l'Église emprunte tes fiançailles au droit romain.
Elles se forment par le seul échange des consentements, sponsatia
de futurot mais l'Église'commande de les faire bénir. Lo mariage
lui-même était valable par le seul échange des consentements; en
fait la bénédiction nuptiale intervenait presque toujours. Cepen*
dant à Paris l'usage se maintint longtemps de,se marier devant
notaire. Toutefois, pour que le mariage fôl indissoluble, le seul

échange des consentements ne suffisait pas (verbâ de proesenti) :
il fallait qu'il fût suivi de la cohabitation. Le consentement devait
êlre libre : le mariage aurait été nul s'il avait été extorqué par
violence ou s'il y avait eu erreur sur la personne. Dès qu'on avait
atteint l'âgé canonique, quatorze ou douze ans, suivant le sexe,
on pouvait se marier et la toi canonique n'exigeait pas le consen-
tement des père el mère, bien qu'elle recommandai de ne pas
s'en passer. Au contraire» la vassale ne pouvait pas se mûrier
sans le consentement de son seigneur et cette exigence sejusliflnit
par la raison que son mari devait faire le service du fief ; mais de
bonne heure celte nécessité du consentement du seigneur se con-
venu en une redevance en argent.

Les principaux empêchements de mariage tenaient à l'existence
d'une précédente union, à l'impuissance, h la parenté ou alliance,
d'abord jusqu'au septième degré de Ittcompulutjoncahonlquc, puis
à partir du concile de Lalr-àn de là 18 jusqu'au quatrième degré
canonique. Le concubinage créait aussi un empêchement pour le
mariage entre les concubins, radultèrc etilre l'épouse coupable
et son complice, le baptême entre te parrain et la marraine, entre
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le parrain et sa filleule, entre la marraine et son filleul. Les voeux
solennels et l'engagement dans les ordres s'opposaient aussi au

mariage. Tous cesempèchcmenls élaientdirimanls, c'est-à-dire non
seulement s'opposaient au mariage, mais en entraînaient la nul-
lité s'il avail élé contracté sans qu'on on ait tenu compte. On appe-
lait au contraire empêchements prohibitifs ceux qui empêchaient
de contracter le mariage pour l'avenir, mais n'entraînaient pour-
tant pas la nullité du mariage si l'on avait passé oulre. Les ordres
mineurs, le simple voeu de chasteté, le temps prohibé notamment,
l'Avent et le Carême (à moins, de dispense) formaient «les empê-
chements prohibitifs.

L'Église ayant proclamé l'indissolubilité du mariage consommé,
celui-ci ne pouvait prendre Y\n que par la mort. Cependant dans

quelques anciennes coutumes il esl aussi fait mention du divorce
el même du droit pour le mari de répudier sa femme Lorsque la
vie commune était devenue insupportable ou pour toute autre
cause grave, l'époux qui avait à so plaindre de son conjoint
pouvait demander la séparation de corps. Ce fut d'abord la juri-
diction d'Église qui eut compétence exclusive pour la prononcer,
mais sur la remarque qu'elle ne touchait en rien au lien conjugal,
on admit que la compétence appartiendrait plutôt à la juridiction
laïque La séparation de corps n'emportait pas encore à celle

époque la séparation de biens.
-

L'Église continuait à voir avec défaveur les secondes noces; elle
les tolérait, mais refusait de les bénir.

g 2. — L'autorité paternelle.

L'autorité paternelle sur les enfants portail dans les pays de
coutume le nom de mainburnie, co qui prouve son origine
franque A la différence de la puissance paternelle du droil romain
elle existait aussi bien au profit de la mère qu'au profil du père;
seulement le père l'exerçait pendant le mariage et elle ne passait à
la mère qu'en cas de survie Les droits des parents sont modérés :
il n'est plus question de droit do vie et de mort, ni de droil de

vente, mais seulement du droil de correction qui va jusqu'à battre
l'enfant et le même droit appartient nu mari sur sa femme

Lorsqu'un enfant acquérait des biens, ils tombaient dans la commu-
nauté loisible qui existait entre les parents et les enfants vivant
au même foyer ; mais à partir de l'époque où ces communautés
tendirent à disparaître, c'est-à-dire à la rédaction des coutumes,
l'enfant eut en propre ses acquisitions et on ne reconnut au père

oU««o!«. 17
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que le droit d'administrer ces biens. A parlir de sa majorité
l'enfant pouvait quitter le foyer de ses parents : il cessait alors de
faire partie de la communauté et perdait tout droit de succession
en concours avec ses frère el soeur restés en communauté sur les
biens des parents ; mais ceux-ci, au moment du départ, luiconsli-
luaient certains biens pour son établissement. Plus tard on admit

que l'enfant sorti de communauté hériterait avec les autres,seule-
ment il devait rapporter ce qu'il avait reçu doses parents en

quittant le foyer paternel.

s,3. — Le bail, la garde.

Lorsque l'enfant mineur, fils ou fille, était un vassal qui avait

perdu son père, la situation se compliquait. Ce mineurne pouvant
pas remplir les devoirs du fief, le seigneur en reprenait la jouis-
sance; s'il s'agissait d'une fille, le seigneur avait le droil de la ma-

rier, car son mari devait faire leservice do fief. Mais ces droits du

seigneur, connus sous le nom de droit do bail, lui imposaient aussi
de lourdes charges, notamment le soin d'administrer el d'entre-
tenir le lief. Ce droit se maintint cependant avec ses caractères

primitifs en Normandie el en Bretagne peut-être sous l'influence
de l'Angleterre Dans le reste de la France, il s'altéra sensible-

ment : le soigneur choisit un des parcnls du mineur avec lequel
il s'entendit pour lui transmettre les droits et la charge du bail.
Ce changement s'opéra au xnc siècle Puis cet usage étant régula-
risé, on admit dans les coutumes un régime de dévolution du bail,
comme s'il s'était agi d'une succession. Lorsqu'un fief était échu
à un mineur, le plus souvent par succession, le bail passait
d'abord aux père et mère et à leur défaut, en ligne collatérale, à
l'héritier présomptif du mineur de la ligne d'où venait le fief,
avec droit de préférence pour les collatéraux mâles sur les femmes
et avec droit d'aînesse même entre les femmes. Aussi disait-on que
ces baillies élaienl coulumières : elles élaient déférées dans l'ordre
déterminé par la coutume auquel on ne pouvait pas déroger par
testament ou par décision de justice

Puis, en outre, on admit que quand le fief faisait partie d'une

succession, le baillistrc acquérait la propriété des meubles, corpo-
rels ou incorporels, mais avec la charge de paycrles dettes. Il con-
tinuait à devoir tout le service du lief, prêter foi et hommage
au seigneur, entretenir le fief en bon étal ; il payait le droit de rc-
licf équivalant à une année de revenu du lief.

Le bail Unissait naturellement à la majorité du vassal qui fut
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d'abord fixée à quinze ans pour les hommes et à douze ans pour
les filles, puis portée à vingt ans ou à quinze ans suivant le sexe

Ce droil de bail, en se transformant, produisit à son tour la

garde noble. A l'origine il avait été de l'essence du bail de s'ap-

pliquer à un fief, mais déjà avant l'époque de la rédaction des

coutumes on étendait ce régime à la succession des nobles laissant
des mineurs et sans s'occuper do la nature des biens compris dans

la succession. La garde noble, prérogative attachée à la noblesse

de sang, remplaça le bail, prérogative attachée à la terre
Ce droit «le garde noble se rattachait aussi au droit «legarde «ini

existait déjà auparavant et en même temps que le bail, mais pour
le cas de biens échus à un mineur, le plus souvent par succession,
et qui n'étaient pas des fiefs, mais par exemple des héritages en

roture, des villenages, soit que ces biens comprissent toute la

succession, soit qu'ils s'y trouvassent avec des liefs. Ce droil de

simple garde, c'esl-à-dire d'administration sans jouissance des

biens, appartenait au plus proche parent du mineur. Ce parent
n'était pas tenu d'accepter el le seigneur avail le droil de l'écarter

pour cause d'incapacité ou d'indignité. A défaut de parent, la

garde élait échue au seigneur, mais celui-ci, ne pouvant pas se

charger de cette administration qui ne devait produire aucun

bénéfice, nommait un tuteur.
Un troisième fait contribue à la formation de la garde noble.

Nous avons vu que le bail se donnait au parent le plus proche de

la ligne d'où venait le lief; quant à la personne du mineur, elle
était confiée au parent le plus proche de l'aulre ligne. Le change-
ment consista à donner la garde des biens, avec droit de jouis-
sance, au plus proche parent de l'une ou do l'aulre ligne, lequel
avait aussi la garde de la personne

Il y eut ainsi deux sortes, de gardes : la garde ordinaire ou

bourgeoise, la plus ancienne, qui conférait l'administration des
biens de mineur au parent le plus proche, le plus souvent au

père ou à son défaut à la mère, sans aucun avantage; la garde
noble, dévolue de la même manière, portant aussi sur tous les

biens, mais conférant nu gardien la plupart des avantages
de l'ancien bail. II avail la propriété des meubles, à charge d'ae*

quitter les dettes, et la jouissance des immeubles jusqu'à la majo-
rité du mineur.

Lorsqu'un mineur se trouvait sans gardien noble ou ordinaire,
on luinommaitun tuteur. Toute tutelle étuildutivcàl'originc, c'est-

à-dire conférée par justice, el les pouvoirs do tuteur ne différaient

pas de ceux du gardien ordinaire. Mais sous l'influence du droit
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romain s'introduisirent la tutelle testamentaire et la tutelle légi-
time. La première resta très rare et tout à fait exceptionnelle
Certaines coutumes seulement reconnurent au père le droit de

nommer par testament un tuteur à ses enfants ; celui-ci avait le

droil de refuser celte charge.
A défaut de tutelle testamentaire venait la tutelle légitime ou

coulumière, ainsi appelée parce qu'elle était déférée par la cou-

tume.

§ 4. — La puissance paternelle des pays de droit écrit.

Dans les pays de droit écrit, à défaut du père ou de l'aïeul

paternel pour exercer la puissance paternelle, l'enfant était placé
en tutelle jusqu'à-douze ou quatorze ans. C'était d'abord la tutelle

testamentaire qui s'ouvrait; si le père ou l'aïeul, n'avait pas

désigné de tuteur par testament, il y avait lieu à la tutelle légitime
déférée conformément aux principes du droil romain. A partir do

la puberté, le pupille devient pleinement capable ; toutefois sans

admettre le système de la curatelle romaine, on décide que le

mineur de vingt-cinq ans peut.recevoir un curateur soit par lo

testament de son père, soit par décision des consuls de la ville.

Mais celte curatelle, qui fut acceptée dans un certain nombre de

pays de coutume, formait en réalité_une sorte de tutelle. On

allait jusqu'à dire dans certaines coutumes : tutelle et curatelle

ne sont qu'un, et l'incapacité durait ainsi jusqu'à vingt-cinq ans

dans certaines contrées, jusqu'à vingt ans dans d'autres pays où

l'on estimait que le droit romain allait trop loin en adoptant l'âge
de vingt-cinq ans.

Quant aux prodigues et aux aliénés, après les avoir plus ou

moins abandonnés à eux-mêmes, on finit par admettre par tradi-

tion du droit romain, môme dans les pays de coutume, qu'ils

pouvaient, à la demande de leurs parents les plus proches, en

général de leurs héritiers présomptifs, être frappés d'interdiction

pur la justice qui, après avoir pris l'avis du conseil de famille,
leur nommait un tuteur ou curateur (car les deux expressions
élaient prises comme synonymes l'une do l'autre) chargé de la

garde de la personne et de l'administration des biens.
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LKS D1EXS DANS LEU11S ItAlU'OIlTS AVEC LA FAMILLE

S I. — Le régime de communauté*.

Dans les pays de coutume, ce fui de très bonne heure un usage
fort répandu de considérer ceux qui vivaient ensemble, ordinaire-
ment les membres d'une même famille, comme formant entre
eux une véritable société de biens qu'on appelait communauté
(aisible

Celle communauté se formait au boni d'un an et un jour de la
vie « au même sel et au même pot ». Il est probable que cet usage,
joint à certaines traditions germaniques relatives à diverses libé-
ralités entre époux, contribua très largement à la formation du

régime de communauté des biens entre époux dans les pays «le
«outuine Cette première forme de la communauté n'était pas
imposée aux nobles, probablement parce qu'il leur était interdit
d'entrer dans des communautés lambics. Comme cuire époux la
vie en commun élait obligatoire pour loule la durée du mariage,
l'épreuve d'un an et un jour n'aurait eu aucun sens; aussi déci-
dait-on qu'entre époux la communauté commençait le jour même
«lu mariage. Celte communauté élait continuée, c'est-à-dire résul-
tait du plein droit du mariage, sans qu'aucun acte fût nécessaire

pour lo consacrer. Mais il étail permis de l'écarter par un accord

formel, soit avant, soit mémo après le mariage La communauté

comprenait les meubles des deux époux et les fruits de leurs
immeubles propres. A vrai dire dans ces premiers temps lous les
immeubles élaient propres, non seulement ceux «pie chaque époux
possédait déjà au moment du mariage et ceux qu'il pouvait acqué-
rir par succession, testament ou donation pendant le mariage,
mais même les immeubles ac«pu's par l'un ou l'autre à litre

onéreux, seulement ces derniers immeubles élaienl propres pour
moitié de la part do chaque époux.

Quant uux dettes elles étaient, suivant l'usage du temps, consi-



202r PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

dérécs comme charges des meubles et tombaient à ce titre dans la
communauté, sans qu'il y ait lieu de distinguer si elles venaient
du mari ou de la femme, si elles étaient nées pendant ou avant
le mariage.

Le mari élait seigneur et maître de. la communauté. Celte for-

mule, encore employée aujourd'hui, est devenue une fiction pour
partie; mais alors elle étail une réalité : les biens de la. commu-
nauté étaient à la discrétion du mari et la femme n'avait pas
la ressource de demander la séparation de biens pendant le

mariage.
Toutefois ces droits absolus du mari se limitaient aux meubles.

Il ne pouvait pas aliéner les immeubles propres de sa femme,
puisqu'ils ne lui appartenaient pas ; il n'avait le droit d'aliéner
les immeubles acquis à titre onéreux pendant le mariage qu'avec
le concours de sa femme, puisque chaque époux était propriétaire
pour moitié de ces immeubles; quant à ses immeubles propres,
il ne trouvait pas facilement à en disposer, parce qu'ils étaient-

grèves du douaire éventuel de sa femme, à moins que celle-ci ne
consentit à intervenir à l'acte pour renoncer à son douaire.

Comme chef de la communauté le mari avait l'administration et
la jouissance des immeubles propres de sa femme ; il pouvait en
intenter les actions possessoires, mais non les actions pétitoircs;
les premières étaient considérées comme des actes d'administra-
tion, tandis que les autres touchaient directement au droit de

propriété. Le mari avait la pleine administration, jouissance et

disposition, des biens delà communauté et il intentait toutes
les actions qui les concernaient comme il y défendait.

Quant à la femme, frappée d'incapacité par le fait même de son

mariage, elle ne pouvait en principe passer aucun acte de la vie
civile sans le consentement do son mari. Lorsque le mari était
absent ou empêché, elle pouvait se faire autoriser par la justice ;
mats h cette époque l'autorisation de justice n'aurait pas pu briser
le refus du mari. De môme, quelque mauvaise que fut l'adminis*
tration du mari, la femme n'avait pas le droit de demander la
(In de la communauté tant que durait le mariage. C'est seulement
dans les derniers temps du moyen âge qu'on permit a la femme
do demander lu séparation de biens toutes les fois que lo mari
était un dissipateur : elle s'adressait soit à la justice d'Église» soit

àlttjustlce laïque.
A la dissolution de la communauté, celle-ci se partageait en

deux moitiés, pour l'actif comme pour le passif: l'une allait à

l'époux survivant, l'autre aux héritiers do l'époux prédéeédé. La
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femme noble avait le droit de renoncer à la communauté si elle
la trouvait mauvaise, et celte renonciation se faisait en une forme

symbolique : la femme déposait ses clés sur la fosse de son mari.
Mais ce droit élait à celte époque refusé à là femme roturière, cl
il ne faut pas oublier que la femme noble renonçante n'en con-
servait pas moins droit à la moitié des immeubles acquis à litre
onéreux pendanl le mariage, précisément parce que ces immeubles
élaienl considérés comme des propres par moitié. C'est seulement
à la première rédaciion de ta coutume de Paris qu'on obligea la
femme renonçante à perdre lout droil sur ces immeubles. A la
seconde rédaciion de cette même coutume, le droit de renonciation
fut reconnu à la femme roturière comme à la femme noble.

Il arrivait fort souvent que le survivant des époux continuait à
vivre avec les héritiers du conjoint prédécédé et alors il se formait
entre eux une communauté continuée qui était une véritable
société taisible; mais ces sociétés tacites étant interdites aux

nobles, la communauté continuée ne pouvait se former qu'entre
roturiers.

Ce système général des coutumes comportait un grand nombre
de particularités ; ici la communauté élait universelle et comprenait
lout les biens dcâ époux; là elle se réduisait aux acquêts meubles.

Dans les pays du.Midi on continuait à pratiquer le régime dotal
du droit romain, mais dans certaines contrées, par exemple à

Toulouse', il se combinait avec une communauté d'acquêts.

%2. — Le douaire*.

La femme survivante ne prenait pas seulement la moitié de lu
communauté ; les coutumes lui reconnaissaient aussi certains

avantages destinés ,à lui assurer une existence semblable à celle

qu'elle menait du vivant de son mari. Quelques-uns de ces privi-
lèges existaient déjà à l'époque franque et se développèrent à côté
du régime de communauté. Il faut placer en première ligne le

douaire, dont on retrouve l'origine dans les lois barbares. Le
douaire garda môme pendant quehpic temps des traces de ce

régime social peu avancé. Ainsi, pour que la femme eût droil au

douaire, on n'exigeait pas seulement que le mariage eût été célébré,
mais encore qu'il eût été consommé, ce qu'on exprimait en disant :
au coucher ta femme gagne son douaire. C'est seulement à partir
de la fin du xv" siècle que celte condition cessa d'êlre exigée ; la
femme eut droit à son douaire par cela seul qu'il y avait eu béné-
diction nuptiale.
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Le douaire pouvait porter sur toutes sortes de biens, nobles ou

roturiers, fiefs, censives ou autres, sauf exception pour les hautes

seigneuries indivisibles, comme les duchés, comtés, baronnies, et

précisément à cause de celle indivisibilité. Il existait aussi bien
au profit de la femme roturière que de la femme noble. Mais sa quo-
tité élait moins forte sur les fiefs que sur les autres biens : un tiers
des fiefs du mari, moitié des autres biens, probablement parce
que la féodalité voyait avec une certaine défaveur des fiefs passer
entre les mains des femmes.

Au début le douaire était du tiers ou de la moitié des biens que
le mari possédait déjà au moment du mariage. De bonne heure on
admit que la femme pourrait aussi exercer son douaire sur les
biens qui élaient acquis au mari pendant le mariage par succes-

sion en ligne directe descendante. Plus tard on admit aussi que
dans le cas où le mari ne possédait rien au jour du mariage la

femme aurait droit à un douaire sur les biens du père, de la mère,
de l'aïeul de son mari prédécédô lorsqu'ils auraient consenti au

mariage et qu'elle leur survivrait. En dernier lieu les coutumes
allèrent encore plus loin et reconnurent ce droit à la veuve, môme
dans le cas où le mari possédait des biens au moment du mariage.

Ce douaire du tiers ou do la moitié résultait de plein droil do la

coutume : aucune stipulation n'était nécessaire Mais les époux
avaient le droit de substituer à ce douaire coutumier un douaire

conventionnel. Seulement ce douaire conventionnel ne pouvait
jamais dépasser le douaire coutumier si la femme était noble
Celle disposition fut ensuite étendue aux veuves roturières, de
sorte qu'à vrai dire le douaire conventionnel no servait qu'à res-
treindre le douaire coutumier. Après la rédaction des coutumes la

législation changea et il fut admis que le douaire conventionnel

pourrait être d'une étendue quelconque au profit de toute veuve,
noble ou roturière

La législation se transforma aussi plusieurs fois au point de
vue de la nature du droit do la douairière On commença à donner
tout de suite à la femme cl mémo pendant le mariage la propriété
des biens sur lesquels portait son douaire Puis on comprit que
tout en reconnaissant à la femme un droil acquis pendant le ma-

riage, il étail naturel cependant de ne lui transférer les biens du
mari qu'après la dissolution du mariage el pour lu durée de su vie
Ces biens lui furent acquis d'abord à titre de propriété viagère,
puis ensuite, et probablement sous l'influence du droit romain, à

titre d'usufruit.
Ce droit de la femme causait un grave préjudice au mari dont
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les biens grevés du douaire devenaient à peu près indisponibles.
Les tiers refusaient de les.acquérir par cela mémo qu'ils n'étaient

pas sûrs do les conserver el étaient menacés d'éviction par l'action
de la douairière en cas de prédécès de son mari. On essaya de

plusieurs moyens pour remédier à cet inconvénient. Le douaire
conventionnel avait déjà l'avantage, en fixant dès maintenant les
biens qui y étaient soumis, de rendre les autres biens libres entre
les mains du mari. Mais le moyen le plus pratique fut de faire
intervenir la femme à l'acte d'aliénation que conseillait son mari :

«•elle intervention entraînait de sa part renonciation à son douaire

et, pour éviter toute espèce de doute, on faisait même renoncer la

femme par serment dont l'oflicial dressait acte
La douairière survivante était en général lenue des obligations

et jouissait des droits de l'usufruitier. La plupart des coutumes lui
donnaient de plein droit la saisine du douaire coulumicr à la mort

de son mari, de sorte qu'elle avait droit à la jouissance de ce jour.
Si le douaire avait été conventionnel, elle aurait élé lenue de

demander la délivrance à la justice. La prestation de foi et hom-

mage étant une charge de la propriété, la douairière n'en était

pas tenue pas plus que du relief; mais, si l'héritier du mari refu-
sait d'accomplir ce devoir, la veuve pouvait le remplira sa place.

La mort de la douairière élait la cause ordinaire de l'extinction
du douaire II pouvait encore prendre fin par l'abus de jouissance
de la douairière ou si celle-ci se remariait avant l'expiration de

l'année de deuil. L'adultère de la femme lui relirait tout droit à

son douaire et certaines coutumes étendaient celte solution à tous

les cas où la femme avait sans cause légitime vécu séparée de son
mari.

Les causes naissant du douaire pouvaient, au choix de la femme,
être portées devant Injustice d'Église ou devant la justice laïque
du roi ou du seigneur ; mais de bonne heure on préféra la seconde
à la première parce qu'elle étail moins coûteuse et plus rapide.

La femme survivante avail aussi le droit de prélever ses linges
et bardes, mais ce droit lui étail personnel et si elle prédécédail
il n'était pas exercé par ses héritiers. Certaines coutumes du Nord

reconnaissaient encore à la femme, sous le nom de droit de vive-

lotte, la jouissance des immeubles que son mari tenait en censive

Dans certaines coutumes, en général dans celles «pii subirent

l'influence des institutions anglaises, Normandie, Anjou, Maine,

Touraine, le mari survivant avait un droit d'usufruit sur l'apport
do sa femme, à la condition qu'il fût de naissance noble, qu'il eût

épousé une vierge et qu'il fût né un enfant du mariage. Celle
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institution disparut en France probablement parce qu'on estima

que le régime de communauté à lui seul conférait déjà au mari

des avantages très suffisants.

Dans l'Ile de France il existait un douaire des enfants, conven-
tionnel ou coutumier, en vertu duquel les enfants, soit à la
mort de leur mère survivante, soit à la mort de leur père si la

mère élait déjà décédée, prenaient les propres de leur père qui
avaient élé affectés en douaire à leur mère, à charge par eux de

payer les dettes de leur père antérieures au mariage cl de renoncer
à sa succession ; s'ils avaient accepté celle succession, ils auraient
été tenus des obligations de leur père et n'auraient plus eu le droil

de critiquer les actes qu'il avait pu passer aux dépens du douaire
de sa femme

i

,§. 3. — Les successions. Divers modes de dévolution dans les
coutumes t succession aux meubles et acquêts '.

Pour assurer l'existence de la famille il ne suffit pas d'organiser
le régime de la propriété : il faut encore organiser la transmission
du patrimoine à la mort de celui qui le possède ; autrement la

famille serait dissoute et devrait être réorganisée à chaque géné-
ration. Aussi dans tous les temps la loi ou la coutume détermine
un ordre de succession, le plus souvent d'après la proximité de la

parenté et d'après l'état social ; souvent elle laisse à chacun le droit

de modifier plus ou moins cet ordre légal ou coutumier de suc-

cession, par testament ou par des libéralités entre vifs. Mais en

général ce droit est très limité, surtout dans les pays de coutume
Le droit de succession se règle non pas d'après les affections du

défunt, mais d'après les devoirs de famille ou d'après les intérêts
de la féodalité suivant la nature des biens. Il y a en effet, à la mort
d'une personne, autant de modes de dévolution quo de natures de
biens el à ce point de vue on dislingue les meubles cl acquêts, les

liefs et autres biens nobles, les alleux, les tenures roturières, les

propres.
La dévolution des meubles et acquêts so fail selon des principes

très divers jusqu'au xve siècle. A cette époque, sous l'influence du
droit romain, les coutumes s'uniformisent dans une certaine
mesure 11y a trois classes d'héritiers, les descendants, les ascen-
dants et les collatéraux ; dans chaque classe on suit la proximité
des degrés, en appliquant la compilation romaine
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§ 4. — Suite : succession aux fiefs '.

. La succession aux fiefs se règle d'après des principes inspirés

par un esprit tout différent : il s'agit d'assurer le régime du fief,

d'empêcher son démembrement et de le transmettre autant que
possible à ceux qui sont le mieux en état d'en faire le service :

de là le droit d'aînesse, l'exclusion des ascendants, au moins à

l'origine, la préférence au profil des hommes à rencontre des

femmes, aussi bien dans la ligne descendante que dans la ligne
collatérale.

On se rappelle qu'à l'origine le fief n'était pas héréditaire Lors-

que le vassal venait à mourir, le bien retournait au seigneur. De

bonne heure on prit l'habitude d'insérer dans les concessions cer-

taines clauses au profil des descendants du vassal. H s'établit ainsi

des régimes successoraux conventionnels 1res divers, mais qui
avaient aussi des traits communs et qu'on appliquait même en

dehors des concessions qui les avaient prévus. On admettait alors

assez volontiers le partage des fiefs entre les descendants el c'est
le système que consacrent encore les Libri feudorunnt. Mais on

ne tarda pas à constater que ce régime jetait le plus grand trouble

«lans le régime des fiefs et en compromettait les services. Aussi

généralisat-on le droit d'aînesse comme conséquence du principe
•le l'indivisibilité des fiefs.

Ccrlaincscoutumes, comme celle de Normandie appliquent l'in-/

divisibilité du fief, et comme consé«pience le droit d'aînesse, en

principe à toutes les tenures nobles, non seulement aux duchés,

comtés, baronnies, fiefs de dignité, mais même aux simples fiefs

de chevalerie ou, comme on disait alors, aux fiefs de haubert.

L'aîné des mâles prenait seul le fief; si le défunt en laissait plu-
sieurs, chaque fils avail droil à un fief par ordre de primogéni-
turc, le choix de chacun s'exerçant d'après son âge S'il y avait

plus de fiefs que de fils, après que chuqite fils avait élé pourvu,
l'aîné choisissait un second fief parmi ceux qui élaienl restés dis-

ponibles, puis chacun de ses frères et ainsi de suite jusqu'à épui-
sement. Lorsque le défunt laissait aussi des tenurcs inférieures,
comme des censives, celles-ci se partageaient, de même que les

meubles, entre leurs descendants sans distinction de sexe
On n'avait pas lardé à rcconnaftic aussi «pie quand le défunt

avait des fils cl des filles el ne laissait qu'un lief impartageable, il

était bien dur d'exclure complètement les cadets et les filles et il

fui admis que chaque frère puîné aurait droit à une part en viager
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et chaque fille à un mariage avenant, c'est-à-dire une dot en rap-

port avec sa condition sociale.

Enfin lorsque le défunt n'avait laissé que des filles, on procédait
alors au partage égal, même des fiefs.

Co système du droit normand semble bien être le plus conforme

à l'esprit militaire du régime féodal. Il s'appliquait aussi en Bre-

tagne, sous l'influence des institutions anglaises el notamment en

vertu de ce qu'on appelait IMssi'se du connte Geffroy, mais avec

des particularités. Il était même plus rigoureux qu'en Normandie;
il appliquait le droit d'aînesse môme entre filles Mais à la réforme

de la coutume de Bretagne on admit qu'à l'avenir les puînés
auraient droil à un tiers par héritage noble, pourvu qu'il ne s'agît

pas d'un comté ou d'une baronnie visée par l'Assise du comte

Oefl'roy. <

Ce dernier système tendit à se généralisera mesure que le régime
féodal s'afl'aiblissait. Pour les fiefs inférieurs aux baronnies, on

admit que l'aîné en aurait sans doule la plus forte part, mais

qu'une autre part, le plus souvent un tiers, parfois la moitié, serait

réservée aux puînés. En dernier lieu, la coutume de Paris (art. 13

et suiv.) attribuait au fils aine le principal manoir, deux tiers ou

moilié des fiefs tenus noblement, selon qu'il avait un ou plusieurs

puînés.

Lorsque le fils aîné était prédécédé en laissant un fils, celui-ci

venait à la succession au fief par représentation de son père et

par préférence aux autres fils du défunt. Le second fils ne venait

à défaut du premier qu'autant que celui-ci était prédécédé sans

laisser de descendant mâle
Le droit d'aînesse n'est pas le seul caractère propre à la succes-

sion aux fiefs; il faut y ajouter encore l'exclusion des ascendants
cl la préférence des mâles sur les filles dans la ligne descendante

comme dans la ligne collatérale
L'exclusion des ascendants peut s'expliquer de deux manières ;

au début, la succession d'un fief se réglait d'après les clauses de

l'acte même de concession et, s'il était d'usage de dire qu'à la

mort du vassal lo fief passerait à ses descendants ou à l'aîné de ses

descendants, on n'avait pas songé à ajouter qu'à défaut de des-

cendant le lief remonterait aux ascendants, la survie de l'as-

cendant à son descendant étant un fait anormal. Lorsque la suc-

cession aux fiefs se généralisa et devint coulumière, on écarla les

ascendants, parce qu'à raison de leur âge ils ne paraissaient pas
aussi aptes que tes collatéraux au service militaire du lief. De là,
la règle : fonda non ascendant. Mais, à l'époque où le régime
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féodal s'affaiblit el où le service militaire ne fut plus son prin-
cipal objet, on trouva très dur pour les ascendants de leur pré-
férer des collatéraux peut-èlre éloignés. Aussi admit-on les
ascendants à la succession aux fiefs, mais la force de la formule
est telle, dans tous les temps, qu'on continua de dire : feuda non

ascendant, en attachant à celle règle un sens tout nouveau. Elle

signifiait maintenant que les descendants élaienl préférés aux
ascendants et que les ascendants d'une ligne n'héritaient pas des
liefs venant de l'aulre ligne La dévolution des fiefs aux ascen-
dants se fil d'après les règles observées pour les collatéraux.

A défaut de descendant et d'ascendant de la ligne d'où pro.
vientle fief, celui-ci est attribué aux collatéraux les plus proches de
celle ligne. Entre collatéraux, le droit d'aînesse n'existe pas, sauf
dans certaines coutumes qui forment l'exception, mais, à égalité
de degré, les mâles excluent les femmes aussi bien dans la suc-

cession collatérale que dans celle des ascendants. Celte préfé-
rence en faveur des mâles forme le troisième caractère dislinctif

«le la succession aux liefs.

§ l>. — Suite : succession aux tenures roturières '.

Dans la succession aux tenurcs roturières, censives, bourgages,
villenages, on ne connaissait ni le droit d'aînesse ni le privilège
de masculinité, ni l'exclusion des ascendants. Les enfants
venaient lous par paris égales et ceux qui élaienl prédécédés
élaient représentés par leurs enfanls. A défaut de descendant,
le père et ta mère succédaient à l'exclusion des frères et soeurs;
ceux-ci venaient ensuite à la succession; puis, à leur défaut,
l'aïeul el l'aïeule ; à leur défaut, les oncles cl tantes, el ainsi de suite.

§ 0. —- Succession aux alleux '.

La succession aux alleux se régla longtemps comme celle des

biens roturiers. Cela élait d'autant plus remarquable que de

bonne heure on admit deux sortes d'alleux, les nobles et les

roturiers. Il semble qu'à partir de celle époque la succession aux

alleux nobles aurait dû se déterminer comme celle des fiefs. Il

n'en fut pourlant rien. Mais, à l'époque de la rédaction do la cou-

tume de Paris, en lolO, on fut frappé de celle anomalie, d'autant

plus que dans celle coutume on en était arrivé à considérer tous
les alleux comme lerres nobles. N'étail-il pas bizarre de régler
leur succession d'après le régime établi pour les biens roturiers?
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La remarque était juste; mais n'allait-on pas, en abandonnant ce

système, tomber dans un défaut contraire et appliquer le régime
des fiefs, môme à des alleux sans importance, puisque lous
élaienl nobles d'après la coutume de Paris? Pour mettre les
choses au point, on décida : que la distinction des alleux en
nobles ou roturiers serait rétablie dans la coutume de Paris;

qu'on appliquerait aux premiers seulement le système de la suc-

cession aux fiefs. Cet exemple fut suivi par un grand nombre de

coutumes.
Les différents régimes de succession qu'on vient d'exposer

donnaient satisfaction aux besoins de la féodalilé, mais n'avaienl

pas pour objet principal d'assurer la perpétuité des familles par
la conservation des biens. Les coutumes ont toutefois consacré
Irois institutions à cet objet: le régime de la succession aux pro-
pres; la réserve des quatre quints; le retrait lignager.

§7. — Succession aux propres.'

On peut se former une idée générale des propres en disant que
ce sont les biens de famille Au temps de Beaumanoir, on ne con-
sidère comme propres que les immeubles acquis par succession
d'un parent; les meubles, les immeubles acquis entre vifs à litre

gratuit ou onéreux, les immeubles provenant de la succession du

conjoint, élaient des acquêts dont la dévolution avait lieu suivant
les principes déjà exposés. Plus tard, on considéra aussi comme

propres les immeubles donnés entre vifs par les ascendants,
ces libéralités étant considérées comme des avancements d'hoirie,
c'est-à-dire de succession revenant au donataire

Lorsque le défunt ne laissait que des descendants, les propres
se partageaient également entre eux comme les meubles et

acquêts.
A défaut de descendant, les propres n'allaient pas plus que les

fiefs aux ascendants, cl la règle feuda non ascendunl avait pré-
paré la règle propres ne remontent. Les propres retournaient aux
collatéraux de la ligne d'où ils venaient : patenta paierais, ma-
terna materais. Mais les coutumes élaienl très divisées sur le

point de savoir comment les collatéraux lignagers devaient être

groupés. Elles peuvent se ramener ù trois systèmes principaux.
Certaines coutumes se bornaient à rechercher si l'immeuble

propre venait du côté paternel ou du côté maternel et l'attri-
buaient au collatéral lo plus proche de ce côlé; aussi les appe-
lait-on coutumes de simple c«Hé.
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D'autres coutumes, probablement les plus conformes aux

anciennes traditions, voulaient qu'on remontât au premier acqué-
reur de l'immeuble, et il fallait être le collatéral le plus proche
de la souche de cet acquéreur, c'est-à-dire appartenir à sa des-

cendance, pour avoir droit de prendre cel immeuble; ce second

système était celui des coutumes soudières.

Les coutumes de côté et ligne, qui formaient la troisième

classe, ne différaient des coutumes soudières que sous un seul

rapport : elles élargissaient le droit de succession en reconnaissant

la qualité de lignager non seulement aux descendants, mais

encore aux collatéraux du premier acquéreur.
A défaut de descendant et de collatéral, les propres étaient

acquis au seigneur, par droil de déshérence

Cette exclusion complète des ascendants à la succession aux

propres finit par paraître lout à fait injuste Elle était particuliè-
rement choquante, lorsque le propre était précisément un

immeuble donné par l'ascendant ; il était dur de le priver de son

bien et de lui préférer un collatéral lorsque le donataire mourait

sans descendant.

Aussi finit-on par admettre le droil de retour de l'ascendant

donateur; puis on généralisa el on autorisa les ascendants de la

ligne à hériter par préférence aux collatéraux de celle même

ligne et, en outre, on ajouta que, quand les ascendants cl colla-

téraux d'une ligne feraient défaut, les propres, au lieu d'être

attribués au seigneur comme auparavant, iraient à l'aulre

ligne Désormais la règle : propres ne remontent, changea com-

plètement de sens et signifia que les ascendants de la ligne d'où

le propre ne venait pas ne pourraient hériter de ce propre qu'à
défaut de collatéraux de la ligne à laquelle le propre se ratta-

chait. Mais celle dernière évolution appartient à la période suivante

§ 8. — Droit du juveigneur.

Ces régimes généraux de dévolution des biens ab intestat com-

portaient un nombre infini de déviations partielles qu'il n'est pas

possible d'exposer. Relevons seulement, parmi les particularités
les plus curieuses, le droil de succession du juveigneur, c'est-
à-dire du plus jeune des enfants, reconnu dans certaines coutu-

mes, telles que la Bretagne, le Hainaut, l'Artois, la Picardie,

qu'on retrouve aussi dans plusieurs parties de l'Angleterre, des

Pays-Bas, de l'Allemagne : c'était un droit de succession où la

préférence, au lieu d'être concédée à l'aiué, était reconnue au plus
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jeune Ce régime remontait probablement à une haute antiquité,
à l'époque où les plus âgés quittaient la famille avec une dot pour
aller s'élablir ailleurs, de sorte que le plus jeune restait seul au

foyer paternel pour la continuer.

§ 9. — Règles communes à toutes les successions coutumières '.

Les coutumes ne diffèrent entre elles que quant à la dévolution
des biens. Il y avait un certain nombre de principes fondamentaux
communs à tous les ordres de succession et dont il faut mainte-
nant prendre connaissance.

L'ancien droit coutumier n'admettait que des héritiers ab

intestat : le testament ne pouvait faire que des légataires. Pour
être héritier, il fallait avoir la qualité do parent du défunt. Les

coutumes étaient très diverses sur le point de savoir à quel degré
de parenté s'arrêtait le droit de succession; en outre, les unes

adoptaient la compulation romaine, tandis que les autres préfé-
raient la compulation canonique.

Tout héritier élait de plein droit saisi do la succession : le mort
saisit le vif. En vertu de ce principe, l'héritier acquérait ipso
jure la possession et propriété des biens du défunt, il en exerçait
les actions, sans qu'il lui fùl nécessaire de remplir aucune forma-
lité préalable do justice, et, s'il mourait avant d'avoir fail acle

d'héritier, il n'en transmettait pas moins ses droits à ses propres
héritiers. L'acceptation de la succession n'avait, à vrai dire,
d'autre effet important que de retirer le droit de renoncer.

On avait emprunté au droit romain l'acceptation sous bénéfice

d'inventaire, qui dispensait de payer les detlcs du défunt au delà
de l'actif do sa succession; mais, pour prendre ce parti, il fallait

y être autorisé par lettres de chancellerie
Le système de la représentation, .qui permet aux héritiers de

l'héritier prédécédé à venir en son lieu et place, ne s'introduira
sous l'influence du droit romain que très lentement et très péni-
blement dans les coutumes qui présentaient sur ce point de
sérieuses divergences.

Dans l'ancienne coutume de Paris et avant sa rédaction on dis-
cutait sur le point de savoir s'il fallait admettre la représenta-
tion. A la première rédaction do cette coutume, les partisans de
la représentation In firent passer, mais en ligne directe seule-
ment; à la réformalion de I08O, elle fut admise, même en ligne
collatérale, mais seulement au profit des neveux et nièces.

On ne pouvait pas êlre à la fois héritier et légataire. Celui qui
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voulait garder son legs devait donc renoncer à la succession.
Mais rien ne s'opposait à ce qu'on fût à la fois héritier et dona-
taire et le rapport des donations à la succession n'était imposé
qu'aux descendants; ils ne pouvaient mémo pas être dispensés du

rapport. Les coutumes tenaient à assurer entre les descendants une

égalilé aussi complète que possible du moment que l'intérêt de la

féodalité n'était pas engagé.
Les héritiers élaient naturellement dans l'indivision, mais ils

avaient toujours le droit d'en sortir par le partage. Celui-ci élait
considéré comme une aliénation nécessaire. C'est seulement au
XVIe siècle, sous l'influence de Dumoulin et en haine de la féo-

dalité, qu'on admit la fiction du partage déclaratif de propriété,
de sorte que chaque héritier élait censé avoir directement acquis
du défunt les biens mis dans son loi.

Les héritiers étaient tenus des dettes du défunt et même,

d'après la coutume de Normandie, ils étaient des débiteurs soli-

daires vis-à-vis des créanciers. Entre eux, les héritiers suppor-
taient les dettes all'érenles aux biens qu'ils recueillaient. A

l'époque de la rédaction des coutumes, on adopta un .système
plus simple : on ne s'occupa plus de la nature des biens, ni de

celle des délies, et on décida qu'entre eux les héritiers seraient

tenus des délies en proportion de leur part dans l'actif et «pi'au

regard des créances les dettes se partageraient par tête entre les

héritiers.

Pendant longtemps, on avait admis que les meubles seuls

répondaient des dettes ; puis, ensuite, on permit aussi aux

oréanciers d'attaquer les immeubles, mais certaines coutumes

exigèrent qu'avant de se faire payer sur les immeubles, les

créanciers discutassent et fissent vendre les meubles de la suc-

cession.

§ 10. — Succession « ab intestat » dans les pays de droit écrit.

Dans les pays de droit écrit, le système successoral s'inspirait

presque exclusivement du droil romain. Après la renaissance do

«cedroit, on accepta les règles posées par les Novelles 118 et 127.

Les biens se partageaient donc également entre tous les enfants

sans distinction de sexe ni de primogéniture On appliquait ce

,principe môme aux liefs et aux lerres nobles, mais en pratique
•on s'efforçait d'y échapper par des procédés divers, notamment

>par les renonciations à succession future des enfants dotés.

j\ défaut de descendant, les ascendants succédaient avec les

,H.»S*OM. IS
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frères el soeurs et neveux et nièces germains du défunt, suivant

la Novellc 118; ces frères et soeurs, neveux et nièces germains
excluaient les consanguins el les utérins.

En dernier lieu, venaient lous les collatéraux autres que les

frères, so?urs, neveux, nièces germains, d'après la proximité de

parenté.
Les pays de droit écrit ne connaissaient pas la règle : le mort

saisit le vif, mais ils admettaient que le testament pouvait faire

des héritiers.

£ II. — La donation et le testament.

De tout temps le législateur a compris que le testament et la

donation sont les deux moyens de faire sortir les biens des
familles aux dépens des héritiers ab intestat. Le testament est

encore plus dangereux pour la famille que la donation. On se
laisse plus facilement aller à tester qu'à donner : dans le premier
cas on ne nuit qu'à ses héritiers, tandis que dans le second cas on
se nuit à soi-même Plus une donation produirait d'effets rigoureux
et irrévocables pour le donateur, plus il est probable qu'il s'en
abstiendra. On protège donc les héritiers ab insteslat en soumet-
tant les donations à des conditions et à des effets très préjudi-
ciables au donateur. Aussi au moyen âge exigeait-on que le dona-
teur fit tradition réelle et immédiate du bien donné, ce qu'on
exprimait en disant : donner et retenir ne vaut. Mais si l'on était

rigoureux pour la forme, on élait plus facile pour le fond et on

permettait au donateur d'insérer des clauses qui portaient plus ou

moins atteinte à l'irrévocabilité de la libéralité. Après la rédaction
des coutumes on renversa ce système : on ne se montra plus

rigoureux pour la forme el il fut permis de faire des traditions

feintes, mais pour le fond on interdit toute clause qui aurait

permis d'exercer sa libéralité eu dérogeant à l'irrévocabilité. On

conserva la formule : donner et retenir ne vaut, mais elle prit ce

second sens et perdil le premier.
Pendant la seconde partie du moyen âge, les donations à cause

«le mort s'introduisirent dons quelques coutumes par infiltration
du droit romain : ces donations étaient faites par les donateurs en
vue de leur mort ou d'un danger imminent, avec cette particularité
qu'elles tombaient si le donateur échappait au péril ou survivait
au donataire; en oulre, elles élaient révocables.

Ces donations auraient pu devenir très dangereuses pour la

famille si elles étaient entrées dans les moeurs, mais il ne semble
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pas qu'on en ait fréquemment usé et la plupart des coutumes les

repoussèrent toujours par cela même qu'elles n'étaient pas abso-
lument irrévocables.

Une aulre libéralité qui aurait été plus funeste à la conservation
des biens dans les familles, si elle avail été permise, était la dona-

tion enlre époux; aussi celte libéralité était-elle interdite par la

plupart des coutumes.

Cependant on permettait le don mutuel enlre époux : chacun des

époux donnait à l'autre; mais des deux libéralités une seule pro-
duisait effet, celle qui avait eu lieu au profil du survivant. Il faut
croire que ces libéralités élaient très fréquentes, car les coutumes,

qui ne les avaient à l'origine soumises à aucune condition, leur

imposèrent des restrictions de plus en plus rigoureuses et

très diverses. Ici le don mutuel peut porter sur toute espèce de

biens : là il ne doit comprendre que des meubles et acquêts.
Dans telle coutume il peut toujours avoir lieu en propriété ; dans

telle aulre il se ramène nécessairement à un droit d'usufruit.
Aux xine et xivc siècles le don mutuel étail permis même s'il élait

né des enfants du mariage et tel élait encore le projet de rédaction

de la première coutume de Paris, mais ce projet fui repoussé et la

validité du don mutuel fui subordonnée à l'absence d'enfant.
Enfin en dernier lieu, au xvi" siècle, le «Ion mutuel, tout en restant

irrévocable, fui assimilé à la donation à cause de morl et au legs,
en ce sens que l'époux survivant devait en demander la délivrance

à l'héritier ab intestat.

C'étaient en effet seulement les donations entre vifs qui élaienl

interdites entre époux : les coutumes permettaient la donation à

cause de morl et le testament ; enlre futurs époux, toutes les libé-

ralités étaient permises, même les donations entre vifs et sans
condition de mutualité.

Le testament était pratiqué dans les pays de coutume cl dans
«•eux de droil écrit; les formes en étaient très diverses. Dans les

pays de droit écrit on s'en élait tenu à celles du droil romain ; dans
ceux de coutume on préférait volontiers «elles du droil canonique
qui exigeaient moins de témoins. Le testament se faisait en géné-
ral devant un notaire ou lo curé, en présence d'un certain nombre
de témoins, soit que le testateur le dictât, soil «pi'il le remît

écrit à l'avance foule personne capable el saine d'esprit pouvait
tester; la femme mariée avait même le droil de tester sans l'auto-

risation de son mari. Mais dans les pays de coutume le testament

ne pouvait faire que des légataires, ce qu'on exprimait en disant :

institution d'héritier n'a lieu. Dans les pays de droil écrit on avait
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formulé la règle inverse : par tradition du droil romain le testament

pouvait cl devait contenir institution d'héritier. Mais dans les pays
de coutume on permettait parfois des libéralités enlre vifs, notam-
ment par contrat de mariage, qui valaient de véritables institu-

tions d'héritier et qui préparaient pour l'époque suivante la libé-
ralité connue sous le nom d'institution contractuelle. Partout les
testaments élaient essentiellement révocables. Partout aussi ils

contenaient des dispositions pieuses dans l'intérêt de l'âme du
défunt. Dans les pays de coutume, peut-être sous l'influence d'an-

ciennes traditions, le testateur nommait un ou plusieurs exécu-

teurs testamentaires, chargés de veiller au respect et à l'exécution

de ses dernières volontés et à cet effet les coutumes donnaient à
ces exécuteurs testamentaires la saisine des meubles et acquêts
pendant l'an et jour du décès. Tant que la compétence fut reconnue
en matière de testament aux justices d'église, on choisit de préfé-
rence comme exécuteurs testamentaires des clercs, surtout des

évêques. Mais ceux-ci perdirent peu à peu ce monopole à mesure

que les justices laïques reprirent la compétence qui leur revenait
en ces matières.

s, i>. — Réserve des quatre quints et légitime.'

Pour assurer la conservation des biens dans les familles, les
coutumes avaient créé.la réserve des quatre quints, c'est-à-dire
des quatre cinquièmes des biens propres; il n'était donc permis de

disposer à litre gratuit à cause de mort que d'un cinquième des

propres. Mais celle restriction ne concernait que les libéralités
testamentaires ; on pouvait librement disposer par donation entre
vifs de lous ses propres. Les coutumes avaient estimé que ces
donations entre vifs, par cela même qu'elles privaient le donateur
lui-même de ses biens, élaient beaucoup moins à craindre Cepen-
dant certaines coutumes prohibaient aussi bien les donations que
les legs, dès que le cinquième des propres était dépassé. Cetlc
réserve coutumière des propres fut probablement imaginée sous
l'influence du droit féodal, qui dans un but analogue déclarait
aussi les fiefs indisponibles, le plus souvent pour les deux tiers.
La réserve des quatre quints des propres existait au profil de tous
les parents lignagers, c'csl-à-dire du côté d'où venaient ces biens.

Cotte réserve était largement suffisante pour assurer l'existence
des lignagers, lorsque le défunt laissait des biens propres en quan-
tité sérieuse, cl bien que celle réserve coutumière n'eût pas été
établie pour donner des alimei.ts aux héritiers. Mais il pouvait
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arriver que le défunt n'eût pas de propres ou n'en possédât qu'une
quantité sans importance. Devait-on lui permettre alors do dispo-
ser librement des biens qu'il possédait, meubles et acquêts, au

point de laisser ses héritiers, même les plus rapprochés, môme ses

enfants, dans la misère? Nos anciens jurisconsultes et praticiens
ne l'avaient pas voulu et pour combler cette lacune du droit cou-

tumier ils avaient emprunté au droit romain le principe de la légi-
time. Celte légitime élait une portion des biens, meubles ou

immeubles, acquêts ou propres, que le défunt devait nécessaire-
ment laisser à ses héritiers les plus proches pour assurer leur

existence. La quotité de la légitime n'était pas fixée dans les pays
de coutume ; en cas de difficulté sa fixation élait faite par la jus
lice d'après la fortune du défunt et les besoins des héritiers.

Les coutumes ne s'accordaient pas sur le point de savoir quels
héritiers avaient droit à une légitime On l'admettait sans dilli-

culté au profit des descendants et des père et mère; mais certaines

coutumes la refusaient aux autres ascendanlset à lous les collaté-

raux, même aux frères et soeurs. Souvent la réserve des propres
suffisait pour assurer la soutenance el alors l'héritier n'avait droil

à aucune légitime S'il avait reçu une donation enlre vifs ou à

cause de morl du défunt, celle libéralité s'imputait sur la légitime.
Dans la suite nombre de coutumes rédigées fixèrent le chifl're de

la légitime pour éviter les contestations ; mais d'autres gardèrent
le silence el conservèrent l'ancien système qui consistait à s'eu

rapporter à l'appréciation des juges.
Dans les anciens pays de droil écrit, la légitime resta soumise,

en général, aux principes du droil romain qu'il n'y a pas lieu de

rappeler ici.
Il pouvait arriver que l'héritier fût privé de sa réserve coutu-

mière el de sa légitime et n'eût droit à rien : c'est ce qui se pro-
duisait lorsqu'il avait élé justement exhérédé par le testament.

L'institution romaine de l'cxhérédalion n'était pas seulement pra-

tiquée dans les pays de droit écrit; elle avait aussi passé dans les

pays de coutume où on la considérait avec raison comme une ins-

titution de nature à fortifier l'autorité paternelle
Certains jurisconsultes coutumiers hésitaient cependant à attri-

buer à l'cxhérédalion les effets rigoureux que lui attachait le droit

romain. Beaumanoir voulait que l'exhérédé n'en conservât pas
moins ses droils sur la réserve des quatre quints des propres ;
l'cxhérédalion ne lui enlevait que les meubles et acquêts et le

cinquième des propres. Mais ce système ne prévalut pas cl on

décida que l'exliérédation privait de tout droit sur la succession,
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même sur la légitime, même sur la réserve des quatre quints des

propres. Toutefois les causes d'cxhérédation n'étaient pas aban-

données au caprice du testateur, lorsque celui-ci voulait écarter

un descendanlouun ascendant ; il fallait qu'il fit connaître la cause

de l'exliérédation el «pie cette cause fût une de celles que recon-

naissait le droil romain. Le descendant et l'ascendant injustement
cxhérédés auraient eu le droit d'attaquer le testament et de le

faire tomber. Quant aux collatéraux, le testateur avait le droit de

les exhéréder sans faire connaître aucune cause Ce système rigou-
reux s'appliquait même aux frères et soeurs, tandis qu'en droil

romain ils ne pouvaient, comme les descendants et les ascendants,

être cxhérédés qu'en vertu d'une juste cause.

t

§ 13. — Retrait lignager *.

Avant d'en finir avec l'élude du régime des biens dons ses

rapports avec la famille, il faut encore relever une institution fort

curieuse et qui avait, comme la réserve des quatre quints, pour

objet d'assurer la conservation des propres ; c'esl le retrait lignager.
La réserve des quatre quints protégeait les propres contre les

aliénations tcslamentaircsà litre gratuit cl même dans ccrlainescou-

lûmes contre les donations; elle n'empêchait pas le propriétaire
de faire sortir les biens de la famille au moyen d'aliénations à titre

onéreux. A l'imitation du retrait féodal, sous l'influence d'an-

ciennes traditions sur-la copropriété familiale, cl cependant assez

tard, d'une manière plus précise à la fin du xnc et au com-

mencement du xme siècle, le retrait lignager fut organisé :

c'était le droit reconnu au parent lignager le plus proche du ven-

deur d'un propre de reprendre ce bien dans les mains de l'acqué-
rcurdansi'anct jour del'ensaisissement, à charge d'indemniser cet

acquéreur du prix et des accessoires. Le retrait avail nécessaire-

ment lieu en justice, mais les tribunaux ecclésiastiques étaient

toujours incompétents, à moins qu'il ne s'agit d'une dîme inféodée.

Au xivc siècle le retrait lignager fut assez vivement attaqué

par certains jurisconsultes, qui lui reprochaient d'être contraire

à la justice Mais ensuite, à l'époque de la rédaction oITicîelle des

coutumes, un revirement s'opéra en sa faveur et le reirait lignager
fut accepté par un grand nombre de coutumes, probablement
sous l'influence de la noblesse qui voyait en lui une institution de

nature à assurer la conservation des biens dans les familles.



CHAPITRE X

LA JUSTICE ROYALE

§ 1. — La curia régis, le Parlement *.

La justice était restée le principal devoir du roi ; aussi les pre-
miers Capétiens attachèrent-ils une grande importance à celte
haute fonction. Bien qu'ils aient continué, à l'exemple des Caro-

lingiens, à réunir de grandes assemblées, cependant ils leur sou-
mettaient rarement les différends. Cesprocès élaient portés le plus
souvent à la curia régis, c'est-à-dire à la cour féodale du roi,

composée des vassaux et des fidèles, que le roi y appelait selon son

gré avec voix délibéralive, ainsi que les principaux palatins. Celle
curia régis prenait à celle occasion le nom deplacitum ou encore
celui iïaudientia. Elle n'avait ni sessions périodiques, ni résidence

fixe, ni compétence précise. Sa compétence fut même longtemps
incertaine pour tous et contestée par les grands vassaux. Si l'on

parcourt la liste des principaux procès soumis à lu cour du roi

pendant le xn* siècle, on acquiert la preuve qu'ils ont été soule-

vés, pour la plupart, par des abbés ou par des évoques qui se plai-
gnaient de la violation de leurs droits féodaux. C'est seulement

après le triomphe de Louis VI sur la féodalilé du domaine qu'on
voit apparaître des procès soulevés par des seigneurs laïques.
Vers le règne de Philippe Auguste les causes des pairs arrivent à
leur tour à la cour du roi, renforcée dans ces circonstances par
ceux des pairs qui n'étaient pas parties au procès. Puis, sous le

règne de Saint Louis, cette cour reçoit dans le Palais du roi un

local spécial pour rendre la justice à Paris elle greffe commence à
se constituer. Aussi dès celte époque la cour du roi, qui prendra
désormais le nom de parlement et rendra la justice en son

propre nom, sera en fait établie à Paris; mais elle n'aura en
droit une résidence fixe dans la capitale qu'à partir du jour où
une ordonnance de Philippe le Del aura prescrit h certains inagis*
Irais de la cour de se tenir en permanence à Paris. Kn môme
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temps l'abolition du combat judiciaire par Saint Louis, lout au
moins dans le domaine de la couronne, el l'établissement do

l'appel dans le sens vrai de ce mot, contribuèrent à élever sensi-

blement le nombre des affaires de la compétence du parlement.
Les rapports féodaux s'élant multipliés et compliqués, les cou-

tumes s'élant développées, le droit romain ayant fait une large
irruption dans lu doctrine cl dans la pratique, il devint indispen-
sable d'être jurisconsulte pour prendre part à l'instruction ou au

jugement des procès. Aussi voit-on dès te règne de Saint Louis,
des gentilshommes s'adonner à l'élude du droit. Ceux qui n'ont

pas confiance dans leurs connaissances personnelles s'entourent

de prolocutcurs, conteurs, avantparliers, véritables avocats ou

autres hommes de loi sortis de la bourgeoisie, qui les éclairent de

leurs conseils, comme ils assistent les plaideurs de leur science

et de leur parole. Ces légistes bourgeois finiront môme par entrer
à la cour, mais sans exclure les prélats et les gentilshommes ;
c'csl ce qui se produira sous le règne de Philippe le Bel.

Au début la curia régis n'était pas seulement chargée de rendre
la justice ; elle participait aussi à l'administration du royaume et
aux affaires politiques, mais ses membres n'avaient alors que
voix consultative. L'extension incessante des affaires de lout genre

rompit celle unilé et, dès le règne de Saint Louis, la curia régis
forme trois conseils : le conseil du roi, la chambre des comptes
et la cour de justice La cour do justice dut à son tour être frac-

tionnée, lanl les procès affluaient, malgré la création des grands
baillis, les assises de Toulouse, les Grands Jours de Champagne et

l'Kchiquier de Normandie Ainsi so formèrent successivement la

Grand'Cliambre, la Chambre des enquêtes, la Chambre des

requêtes.
A vrai dire, la Grand'Chambre a toujours existé ; elle formait à

elle seule, autrefois, le parlement lout entier el les autres sections
du parlement n'en furent que des émanations. C'csl devant elle

que toute affaire s'entamait par un exposé oral et contradictoire
des prétentions respectives des parties. On portail devant elle les

appels des baillis et sénéchaux cl les affaires qui par privilège
spécial élaienl de la compétence directe du parlement. Le procès
était-il simple, la Grand'Chambre ordonnait un uppointemenlau
conseil après dépôt préalable des pièces. Le plus souvent elle

ordonnait aux parties de bailler leurs raisons par écrit, soil quo
la difficulté portât sur un point do droil, soil qu'une des parties
offrit de prouver par témoins des faits contestés par l'autre Mais

il n'était pas possible au parlement de recevoir à son audience
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les dépositions des témoins"; ce procédé aurait élé trop long et

aurait obligé ces témoins à des déplacements dispendieux. Aussi

la Cour nommait-elle, à la fin des jours de chaque bailliage ou à

la fin de la session, des commissaires, soit avec la seule mission

de recevoir les dépositions des témoins, soit avec pouvoir de

juger, non seulement les incidents de l'enquête, mais même le

fond du procès. Ces fonctions de commissaires, fort recherchées

à cause des honoraires qu'elles procuraient, étaient confiées le

plus souvent à des membres de la Cour, parfois à des juges du

lieu où remploie devait se faire. Ils fonctionnaient au nombre de

deux par enquête el, une fois l'instruction terminée, l'affaire reve-

nait au parlement. Au xiu° siècle, on prit l'habitude de détacher

certains membres de laChambre aux plaids pour faire les enquêtes.
Mais ce système devint insuffisant lorsipie les enquêtes se multi-

plièrent el c'est alors, au commencement du xive siècle, sous le

règne de Philippe le Bel, que fut créée la Chambre spéciale des

enquêtes, siégeant toute l'année en même temps que la Chambre

aux plaids et avec un personnel distinct. On continua d'ailleurs à

distinguer les jugeurs des auditeurs el des rapporteurs. Les pre-
miers seuls appartenaient au parlement el faisaient partie de la

Chambre des enquêtes;, les auditeurs ou commissaires, chargés
d'entendre les témoins et les rapporteurs, n'appartenaient pas à

la Cour el ressemblaient assez à nos experts modernes. Mais cet

état de choses ne dura pas longtemps; dès l'année 1310, les rap-

porteurs faisaient partie de la Chambre des enquêtes, «1ailleurs à

un rang inférieur à celui des jugeurs ; puis, vingt années plus
tard, toute distinction disparut.

On a longtemps mal compris le rôle de la Chambre des empiètes
en disant qu'il consistait à entendre les témoins. Lorsqu'il y avait

lieu à enquête (et il faut à celle époque entendre cette expression
dans un sens large, comprenant toutes les mesures d'instruction les

plus fréquentes, audition de témoins, vérification des écrits, inter-

rogatoire cl serment des plaideurs), elle élait ordonnée par la

Grand'Chambre devant laquelle toutes les a flaires arrivaient en

premier lieu; c'était elle aussi qui désignait les commissaires, qui
recevait le rapport de l'enquête, <tui décidait si elle devait êlre

admise ou rejetée

Lorsque l'empiète était admise, la Grand'Chambre.la renvoyait
à la Chambre des enquêtes. Celle-ci connaissait aussi de toutes

les affaires instruites par écrit dans les juridictions inférieures.

La Chambre des enquêtes nommait deux rapporteurs ; dans la

suite on se contenta d'un seul. Lorsque ce magistral avail terminé
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son travail et exposé l'affaire, le président des enquêtes faisait

opiner et voter chacun des maîtres de sa Chambre L'arrêt rendu

était transmis à la Grand'Chambre, qui en donnait lecture à

l'audience La Chambre des enquêtes avait donc surtout pour
mission de «lécharger la Grand'Chambre, non seulement en faisant

une partie de la procédure, mais encore eh rendant de véritables
arrêts. Toutefois elle no les prononçait pas ; c'étail un vestige de

son infériorité vis-à-vis de la Grand'Chambre, qui étail la repré-
sentation la plus directe du parlement el qui avail le droit de

modifier les décisions proposées.
La Chambre des requêtes a une toute autre origine. De tout

temps le roi avail exercé le droit de rendre la justice par lui-même

et sans l'assistance de sa Cour; s'il était empêché, il déléguait

quelque personnage de confiance pour recevoir les requêtes 6u

même les juger en son lieu et place. Ces délégués prirent, vers le

milieu du xiv° siècle, le nom de maîtres des requêtes de l'Hôtel

et ils furent attachés au grand Conseil dont ils tirent partie Ils

avaient aussi le droit de siéger au parlement, bien qu'ils n'en

fussent pas membres, et ilsyoccupaicnlmêmeun rang fort élevé,

puisqu'ils passaient immédiatement après les présidents.
Dès la fin du xuic siècle, on voit aussi apparaître l'usage

d'adresser des requêtes au parlement lui-même; elles devinrent

même nécessaires pour pouvoir obtenir l'autorisation d'inter-

jeter appel cl pour plaider par procureur. Le parlement com-

mença par imiter l'exemple du roi en déléguant «pielques-uns des

membres de la Grand'Chambre pour recevoir et juger sommaire-
ment les Requêtes qui lui élaienl adressées. Puis, au commence-
ment du xive siècle, une Chambre spéciale des requêtes fut déli-

nilivemcul organisée pour examiner celles qui élaienl adressées
au parlement à l'effet d'obtenir l'autorisation d'ajourner devant

lui, soit directement, soit par voie d'appel. Il élait formellement
interdit aux Requêtes de connaître du fond du procès. Toutefois,
dans la dernière partie du xivc siècle, la compétence de celte

chaifibrc s'élargit sensiblement ^elle devint juge des actions per-
sonnelles cl possessoires intentées par ou contre les personnes
qui jouissaient du privilège de connnnittimus. On admit aussi que
les évocations au parlement arriveraient aux Requêtes du Palais :

enfin elle recevait quelquefois commission spéciale pour juger
certaines affaires.

Pour les allaircs importantes, on réunissait deux Chambres, la

Grand'Chambre et la Chambre des enquêtes, parfois même les

les trois Chambres. Mais le plus souvent ces réunions avaient lieu
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à huis clos et constituaient ce qu'on appelait le Conseil. C'était en

Conseil que les membres du Parlement délibéraient enlre eux sur

les procès les plus importants et faisaient ou recevaient les actes

solennels de juridiction gracieuse
Le parlement envoyait en Normandie, deux fois par an, des

membres pour présider et constituer en partie l'Kchiquicr de celle

province à charge d'appel au parlement.
Kii Champagne, la cour féodale et souveraine du comte, connue

sous le nom de Grands Jours, continua à comprendre des magis-
trats du pays, mais on leur adjoignit des membres du parlement
cl les Grands Jours ne jugèrent plus qu'à charge d'appel à la cour

du roi. Jusqu'à la seconde moilié du xiv* siècle, il y eut deux ses-

sions des Grancs Jours chaque année ; pendant la seconde partie
de ce siècle, il n'y en eut plus qu'une seule et au xv" siècle, jusque
sous le règne de Charles VII, les sessions des Grands Jours se tin-

rent très irrégulièrement, sans aucun doulc à cause des troubles

du temps.
Pour le Midi, il y eut pendant quchpic temps au parlement une

chambre spéciale appelée Auditoire de droil écrit; afin de rappro-
cher la justice des justiciables, Philippe le Hardi envoya des com-

missaires dans le Midi pour y juger souverainement et par consé-

quent avec des pouvoirs bien plus étendus «pie ceux «les commis-

saires de l'Échiquier et des Grands Jours de Troycs. Pour rendre

la justice encore plus facile, Philippe le Bel décida la création d'un

second parlement à Toulouse Mais eu fait ce parlement ne fui pas
établi et on continua à soumettre les appels du Midi, soit à des

commissaires envoyés dans le pays, soil à l'Auditoire de droit

écrit qui reparait de temps à autre au parlement pendant le

xivc siècle

Lorsque Paris tomba enlre les mains des Anglais, le parlement
fut transféré à Poitiers. La cour de justice du roi y fil triste ligure,
tant élaienl profonds les troubles de la France : le parlement

jugea peu de causes et ses magistrats reçurent très irrégulièrement
leurs gages ; ils tombèrent prestpte tous dans la misère

Au début de la période capétienne, les limites de la compétence
de la cour du roi n'étaient pas tracées cl lout ce qu'on peut dire,

c'est que celle cour connaissait des causes civiles, criminelles,

administratives ou autres de ceux qui élaient ses justiciables d'a-

près les principes du droit féodal. Eïïe jugeait en appel des cours

des vassaux du roi, toutes les fois que celles ci avaient rendu un

faux jugement ou commis un déni de justice L'appel véritable,

tel que nous le comprenons aujourd'hui, pour simple mal jugé,
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no fut introduit quo par Saint Louis. A partir do celte épo«pie, lo

parlement devint la cour d'appel par excellence du royaume : on

lui déféra par appel les jugements des plus hautes juridictions

seigneuriales; elle connut, par la mémo voie, des sentences des

juridictions royales inférieures, notamment des baillis cl des séné-

chaux, tandis qu'auparavant on n'avait admis contre ces sentences

que la voie do la suppliquo au roi. Kilo jugeait aussi en appel de

l'Échiquier de Normandie el des Grands Jours de Troyes devenus

juridiction royale. Parfois elle statuait directement en premier et

dernier ressort, par exemple en vertu de lettres de connnnitlinnus
ou s'il s'agissait do procès de personnes qui jouissaient, comme

les pairs de France à l'occasion de leur pairie, du privilège de

n'être justiciables quo de la haute cour du roi. Kn outre, si le

procès concernait un pair el sa pairie, la cour «levait ôtre renfor-.
céo par les pairs.

La création d'un certain nombre de juridictions d'exception
enleva différentes affaires, administratives ou financières, au par-
lement. Il n'en connut plus directement, mais seulement comme

tribunal d'appel des juridictions nouvellement créées. Parfois ces
affaires lui furent même complètement enlevées, les juridictions
nouvelles ayant élé, elles aussi, déclarées souveraines. Plus d'une

fois de sérieuses difficultés furent soulevées par certains de ces tri-

bunaux d'exception, qui auraient voulu échapper au contrôledu par-
lement, bien qu'il fût leur juge d'appel, ou par le parlement contre

d'autres juridictions auxquelles il contestait la souveraineté.

La Chambre des comptes enleva au parlement toul le conten-

tieux de la comptabilité; la lutte fui longue enlre ces deux corps
judiciaires avant que le parlement se soumit aux injonctions

royales qui lui prescrivaient do reconnaître la souveraineté de la

chambre des comptes. Les appels de la chambre des généraux des
aides cessèrent aussi d'être portés au parlement à partir de la fin

du xivc siècle, le roi ayant décidé que celle juridiction jugerait
désormais en dernier ressort. Mais le parlement était juge d'appel
des trésoriers de France, de la chambre d« nonnaies, des maîtres
des eaux et forêts, du connétable, des maréchaux, des amiraux et

de leurs lieutenants, du mailre des arbalétriers, des juges des

foires de Lendit, de Champagne et de Brie
Le parlement exerçait aussi parfois une juridiction gracieuse

Bien que celle-ci appartint en principe aux prévôts ou aux baillis,

cependant on lui avait attribué quelques actes particuliers de celle

juridiction, à cause de leur importance ou à raison de leur nature

féodale : prestation de serment des baillis, sénéchaux ou autres
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fonctionnaires do la couronne, hommage des vassaux du roi qui

pouvait toutefois aussi être prêté à la chambre des comptes, récep-
tion des nouveaux pairs, actes de la vie civile des hauts person-

nages, tels qu'émancipation, nomination de tuteur, réception de

testament, renonciation à succession ou à communauté. Ces hauts

personnages auraient pu s'adresser à la juridiction ordinaire du

bailli et c'csl uniquement par faveur cl à raison de leur dignité,

quo lo parlement consentait à recevoir leurs actes.

Bien que les décisions du parlement fussent souveraines, cepen-
dant l'ordonnance du '23 mars 1303 voulut «pie pour le cas où un

«le ses arrêts ou encore un arrêt du conseil serait entaché d'erreur

ou d'ambiguïté, on pût en demander la modification, l'iiilerpréla-
lion, la révocation au roi qui renvoyait alors l'affaire au parlement
ou à une partie de son Conseil ou à un délégué spécial; dans le

premier cas, celle voie de. recours ressemblait à notre requête
civile ; dans les autres cas, elle tenait du pourvoi en cassation. Lo

parlement se récria contre le renvoi au Conseil et Philippe le Long
fit droit à ses réclamations par une ordonnance de 13-20 «pii fut

toutefois mal observée. Des ordonnances de 1331 et 13't't permi-
rent do demander, au moyen de lettres do proposition d'erreur,
l'autorisation do faire revenir l'affaire devant le parlement, sous

prétexte que celui-ci s'était trompé en droil ou en fail. Celte voie

de recours n'arrêlait pas l'exécution du jugement el celui qui s'en

serait servi sans avoir demandé et obtenu des lettres de grâce,
aurait encouru une forte amende.

Bien que la principale fonction du parlement consistai dans

l'administration de la justice, cependant ce grand corps «le l'État

participait aussi au gouvernement et à la police du royaume; il

prenait sous ce rapport les mesures les plus diverses, les limites

de son pouvoir étant tout à fait indéterminées, comme celles de la

puissance royale. Il participait de diverses manières au pouvoir

législatif. Il rendait des arrêts de règlement, obligatoires dans

son ressort.

Les plus anciens arrêts de règlement portèrent sur des mesures

de procédure, mais ensuite le parlement trancha aussi d'autres

questions. Parfois l'arrêt de règlement se bornait à confirmer une

ordonnance, mais d'autres fois c'était l'ordonnance «jui confirmait

un arrêt de règlement. Le parlement sanctionnait aussi les cou-

tumes; celles-ci élaienl alors déclarées notoires et ne pouvaient

plus être contestées.

Le roi envoyait au parlement ses ordonnances cl autres actes

pour qu'il les enregistrât et que leur conservation fût mieux assu-
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réo. A celte époque, cette formalité, tout en devenant de plus en

plus habituelle, n'était pas considérée commo nécessaire. C'est

beaucoup plus lard seulement que le parlement éleva la préten-
tion contraire el soutint qu'il avail le droit do remontrance Au

moyen âge, il so considérait avec raison commo un corps princi-
palement judiciaire.

Dans maintes circonstances il eut occasion de se mêler aux

affaires politiques et il s'y refusa toutes les fois qu'il n'en reçut

pas l'ordre formel du roi. A vrai dire, à celle époque, c'est le roi

qui, pour consolider son autorité, s'efforce d'engager le parlement
dans les affaires politiques. La cour de justice prendra ainsi l'ha-

bitude d'exercer un certain contrôle et parfois même de résister à

telle ou telle mesure politique et, lorsque plus tard le roi lui repro-
chera ses excès et ses empiétements, il oubliera complètement

qu'ils lui élaient en partie imputables aux avances qu'il lui avait

faites au moyen âge

§ 2. — Juridiction des grands baillis et des sénéchaux; les prévôts *.

La création des grands baillis dans le nord de la France par

Philippe Auguste et la réorganisation des sénéchaux dans le Midi

curent pour résultat de créer un degré intermédiaire de juridic-
tion enlre la cour suprême do justice et les prévôts, petits baillis

ou autres magistrats inférieurs.

Ces baillis et sénéchaux étaient tantôt juges d'appel, tantôt

juges de première instance Ils connaissaient en appel des causes

civihs ou criminelles qui avaient été portées devant les prévôts ou

aulres juges inférieurs. Mais ils n'eurent celle attribution qu'à

partir du jour où l'appel devint une voie de secours générale et de

droit commun. Dès la même époque aussi ils jugèrent en appel
des juridictions seigneuriales et des justices municipales. Dans les

autres cas, la juridiction du bailli s'exerçait au premier degré.
C'est ainsi qu'il jugeait directement les cas royaux, les causes du

domaine à partir de l'époque où elles ne furent plus de la compé-
tence exclusive du parlement, les plaintes dirigées contre les

prévôts, sergents et aulres agents de son bailliage II présidait
aussi en premier ressort l'assise des chevaliers pour les causes

des nobles.

Bien différente en effet était la compétence du bailli, suivant

qu'il s'agissait des causes des nobles ou de celles des autres

personnes. Kn général il ne connaissait pas directement des

causes des non nobles et ne les jugeait qu'en appel du prévôt
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royal, de la justice seigneuriale ou municipale Mais alors aussi il
était à la fois directeur de la procédure et juge véritable ; il don-
nait son nom à l'assise qui était tenue à cet effet et qu'on appelait
assise du bailli. Les causes des nobles élaient, au contraire, direc-
tement portées devant l'assise des chevaliers présidée par le bailli,
Mais alors co magistrat cessait d'être juge el il se bornait, comme
le comte à l'époque franque, à diriger la procédure et à prononcer
le jugement sans y prendre part. Celle assise des chevaliers était
une véritable cour des pairs el on y appelait par gage de bataille,
tandis que celle voie de secours n'était pas connue dans
l'assise du bailli où se jugeaient les procès «les roturiers. Bien

«pie ceux-ci n'eussent pas, en général, le droit d'être jugés par
leurs pairs, cependant le bailli avail le soin, dans son assise, de
se faire entourer d'hommes sages de la localité. Mais ceux-ci
donnaient un simple avis, tandis que les pairs jugeaient dans

l'assise des chevaliers.

Dès le xiue siècle, ces deux assises commencent à tomber en

décadence; les assises des chevaliers cessent peu à peu d'être
tenues el dans celles du bailli les notables de la contrée sonl

remplacés par des hommes de loi qui deviennent de véritables
assesseurs et des magistrats.

Le tribunal du bailli se complétait par le ministère public, un

greffier, des avocats, des sergents qui tous, sauf le greffier, pou-
vaient aussi siéger comme assesseurs dans les affaires où ils ne

représentaient pas l'une ou l'autre des parties.
A maintes reprises les ordonnances essayèrent d'obliger les

baillis à tenir régulièrement leurs assises à des intervalles fixes,

par exemple «le trois mois en trois mois. Ces dispositions ne furent

jamais sérieusement observées el les baillis s'abstinrent de 1res

bonne heure d'ouvrir exactement leurs assises. Les inconvénients

qui auraient pu résulter de cet abus étaient notablement atténués

par le droit qu'on reconnaissait à ces magistrats de rendre la

justice hors session.

Les sénéchaux du Midi correspondaient aux grands baillis du

Nord, bien qu'ils n'eussent pourtant pas la même origine. Ils

avaient en efl'ct été créés par les grands vassaux de celte région
avant sa réunion à la couronne. A partir du xive siècle, les rois

envoyèrent d'une manière régulière un lieutenant en Languedoc,
mais les sénéchaux n'en conservèrent pas moins une autorité

considérable, plus grande même que celle des baillis, à cause de

leur éloigncmenl de la capitale. Leurs fonctions administratives

et judiciaires élaient, en général, identiques à celles des grands
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baillis. Toutefois, tandis que ceux-ci no devaient se faire rem-

placer qu'en cas d'absolue nécessité, chaque sénéchal eut «le tout

temps et d'une manière permanente, auprès do lui, un suppléant
de son choix, connu sous le nom de juge d'appeaux, judex appel-
lationum, parce qu'en effet il instruisait cl jugeait les appels quo
le sénéchal avait reçus au préalable. On admit même de bonne
heure que dans les cas où le sénéchal voulait occuper le siègo en

personne, il devait se foire assister do co suppléant.
Au bas de la hiérarchie judiciaire, les prévôts avaient une com-

pétence moins étendue ; ils ne jugeaient ni les nobles, ni les clercs,
ni les bourgeois des villes qui avaient obtenu droit de justice Le

prévôt pouvait, comme le bailli, so faire suppléer. Comme le bailli

aussi, il tenait «les assises el il jugeait assisté d'un conseil; mais

là encore les bourgeois s'abstinrent de venir et furent remplacés

par des praticiens.

Lorsque la compétence «les prévôts fut définitivement réglée,
c'est-à-dire au xiuc siècle, elle porta sur loules les causes civiles
des roturiers, mais on en exclut les grands crimes, même commis

par des roturiers, et les causes dans lesquelles le roi était inté-

ressé. Ces deux sortes d'affaires allaient directement au grand
bailli. Fn outre, à partir de l'époque où l'appel fut admis, il fut en

général porté au grand bailli, parfois directement au Parlement.
Il y avait à Paris un prévôt royal; son existence est attestée par

deux actes du règne de Louis VI des années 1134 el 1130. Ce

prévôt élait à l'origine dans la même situation «pie les autres

magistrats du môme nom; mais à partir du xie siècle, il hérita
des fonctions du vicomte de Paris. Lorsque Philippe Auguste sup-

prima le grand sénéchal el créa les grands baillis, le prévôt de

Paris hérita des attributions judiciaires de ce dignitaire de la cou-
ronne. Kn outre Philippe Auguste reconnut au prévôt de Paris le

litre, le rang et les fonctions de grand bailli qu'il cumula avec
ceux de prévôt et il plaça son tribunal dans un ancien château ;
do là lui est venu le nom de Chàtelct. Mais dès le règne de Saint
Louis et à raison de son importance, la prévôté de Paris fut tou-

jours donnée en simple commission, tandis que pour les autres

prévôtés le système de la mise à ferme l'emporta très générale-
ment.

De ce que la prévoie de Paris élait en même temps bailliage,
résultait en apparence un grand avantage pour les habitants de
Paris : ils n'étaient soumis qu'à deux degrés de juridiction royale:
la justice aurait dû êlre dès lors plus facile, moins coûteuse et

plus rapide. Il n'en fut pourtant rien à cause de la corruption



LA JUSTICE ROYALE 280

très fréquente des hommes de loi et même des magistrats de ce

siège
Les pratiques du Chàtelct de Paris s'étendirent assez rapide-

ment dans les autres juridictions du royaume où elles furent

portées par les huissiers à cheval du prévôt de Paris et co fut là

une des principales sources des abus qu'on a tant de fois repro-
chés, parfois même avec exagération, à noire ancienne pro-
cédure.

s 3. — Juridictions d'exception*.

A côté de ces juridictions «le droit commun, il y eut toujours en
France quelques juridictions exceptionnelles. H suffira, pour en

donner la preuve, de citer celle des maîtres des Requêtes de

l'Hôtel et do rappeler que des droits do justice étaient attachés à

certains grands offices de la couronne Mais ces tribunaux «l'ex-

ception étaient si peu nombreux qu'en fail toutes les affaires

allaient aux justices ordinaires. Une organisation aussi simple ne

pouvait plus convenir, pendant la seconde moilié du moyen âge.
Le rôle de l'État étail devenu considérable, ses besoins s'étaient

multipliés et les relations sociales s'étaient compliipiées. Si l'on
avail continué à laisser toutes les affaires aux tribunaux ordi-

naires, ceux-ci auraient été encombrés au point de se trouver

parfois dans l'impossibilité de les expédier ; en oulre leurs magis-
trats n'auraient pas toujours eu les connaissances nécessaires

pour l'instruction de certaines all'aires spéciales, de finance, d'ad-
ministration ou autres. Aussi fut-on obligé d«; créer «les tribunaux

particuliers qui furent en même temps des centres administratifs,
car à celle époque, loin de songer à séparer les pouvoirs, on
s'attachait à les réunir. C'est ainsi «pie nous voyons apparaître au
xiue siècle des maîtres des eaux et forêts, qui jugeaient à Paris, à

la Table de marbre, directement la plupart des infractions com-
mises dans les forêts domaniales et en appel des verdiers et

gruyers. Au milieu du xiv° siècle, les maîtres des eaux et forêts

furent répartis dans les provinces où ils formèrent des juridic-
tions nouvelles et il n'y eut plus à Paris «pi'un grand maître

général, juge souverain en dernier ressort.

Dès sa création sous Philippe le Bel, le grand maître des ports
et passages obtint une juridiction civile el criminelle sur lous les

procès relatifs à l'entrée ou à la sortie des marchandises, à charge

d'appel à la cour des aides.
L'office d'amiral ayant été créé en 1327, le roi y attacha une
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juridiction criminelle sur lo commerce de mer et les prises mari-
times.

Quelques années plus tard, en 1342, apparaît la juridiction des

greniers à sel qui statuaient sur toutes les queslions relatives à la

gabelle, à charge d'appel à la cour des aides.

L'ordonnanco du 28 décembre 1355 créa la juridiction des élus
dont les jugoments étaient également portés en appel à cello
cour.

A la mémo époque les mailres des monnaies furent séparés de

la chambre des comptes pour constituer une juridiction spéciale,
la chambre des monnaies, qui jugeait en appel des décisions des

gardes des monnaies établisau nombre dodcux danschaquehôtel.
Celte chambre des monnaies se prétendit même souveraine, mais
le parlement protesta et elle n'acquit la souveraineté qu'au xvi°
siècle

De tous les tribunaux d'exception, lachambre descomptes, déta-
chée de la cour du roi, en 1319, élait la plus importante Kilo

jugeait laiilôt en premier ressort, tantôt sur appel, certaines affai-

res administratives et vérifiait les comptes des comptables. Dès

l'origine, elle prétendit constituer une juridiction suprême, mais
le parlement lui contesta celle qualité et ce fut une source de con-

fiils continuels. La chambre des comptes avail, au début, aussi

statué sur la perception des deniers royaux, sur l'administration

et la conservation des domaines, sur les monnaies. Pendant la

seconde partie du moyen âge, ces attributions lui furent enlevées

par les chambres des aides, du trésor et des monnaies. On ne lui

laissa que la juridiction sur les comptables.
Il ne faut pas non plus oublier, parmi les juridictions d'excep-

tion, les juges des foires de Champagne el de Brie, qui furent les

ancêtres de nos tribunaux de commerce ; le juge spécial ou gardien
des Juifs devant lequel étaient portés, dans les années de tolé-

rance, les procès civils ou criminels des Juifs, à moins que ceux ci

n'acceptassent les tribunaux ordinaires; la juridiction du conné-

table, celle des maréchaux de France et de leurs lieutenants pour
tous les procès des hommes d'armes et relatifs à la guerre Les
maréchaux exerçaient le plus souvent leur juridiction par l'inter-
médiaire de prévôts.

Toutes ces juridictions de droit commun ou d'exception ne satis-

faisaient plus le pouvoir royal lorsqu'on voulait établir l'arbitraire
à la place de la justice; le roi nommait alors des commissaires

qui étaient moins des juges que des exécuteurs de sa volonté.

D'autres fois le roi évoquait directement à son Conseil pour enle-
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ver un plaideur à ses juges naturels. Aussi ces évocations el ces
commissions extraordinaires ont-elles, de tout temps, soulevé les

protestations les plus énergiques.

s'4. — Arbitrage.

De tout temps aussi, on a compris qu'il doit êlre permis aux

plaideurs de préférer à la justice ordinaire de simples particuliers
auxquels ils donnent mandat de trancher lesdilférends. L'arbitrage
avait été 1res fréquent à l'époque franque el les grands seigneurs
continuèrent à en user au début du moyen âge. Par esprit de

jalousie el surtout «tans la crainte d'augmenter le pouvoir royal à
leurs dépens, ils préférèrent souvent soumettre leurs différends à
«les arbitres, plutôt que de s'ailresser à la cour du roi, et lorstpie
l'autorité de celte cour fui définitivement acceptée, les arbitrages
n'en restèrent pas moins fréquents «le la pari des nobles el «les
clercs. Mais pour les autres personnes il n'en fut pas «le même.

L'arbitrage avait le lorl d'enlever les plaideurs à la justice «le leurs

seigneurs. Or ceux-ci el leurs baillis liraient d'importants profits
«les procès. Aussi essayèrent-ils d'empêcher les arbitrages el, parmi
les devoirs des baillis, on relève celui «le revondupier le sujet de
son seigneur, s'il est entraîné «levant une autre juridiction. Ces
efforts furent toutefois vains. L'arbitrage l'emporta ; mais cepen-
dant il continua à rester interdit aux serfs.

La sentence des arbitres n'avait pas la valeur qu'on lui attribue

aujourd'hui. On lui reconnaissait sans doute l'autorité de la chose

jugée et si l'une des parties ne voulait pas l'exécuter spontané-
ment, celte sentence n'était pas, comme celle du juge, exécutoire

par elle-même On remédiait parfois à cet inconvénient en insé-
rant dans le compromis une clause «pii donnait à l'arbitre le pou-
voir de procéder par lui-même à l'exécution. Mais «'die clause avait
ses inconvénients et il n'était môme pas possible d'y recourir lors-

qu'il s'agissait d'un fait qui devait êlre nécessairement exécuté par
la partie elle-même 11fallait alors agir en justice, soil devant le

juge du roi, soit devant le juge du seigneur et ce magistral, sans

loucher à la chose jugée, veillait à l'exécution de la sentence. F.n

dernier lieu, comme on trouvait fort incommode celle obligation
de s'adresser à la justice, on prit l'habitude, en partie par imita-

tion du droit romain, d'insérer dans le contrai une clause pénale.
Comme le dit un vieux jurisconsulte coulumicr, Boutciller, loul

compromis suppose foi, jour et peine : foi, c'est-à-dire engagement

par serment d'accepter ce que décideront les arbitres ; jour, c'est-
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à-diro indication d'un délai dans lequel les arbitres devront rendre
leur décision ; peino, c'est-àdiro clauso pénalo, menaçant cello des

parties qui ne se soumettrait pas à la sentence. Celte clauso pénalo

pouvait être garantie par des pièges ou par des gages. Dans la suite
on alla plus loin cl on commença à admettre que les juges ordi-

naires auraient un pouvoir assez analogue à celui qu'on leur re-

connaît aujourd'hui pour mettre à exécution la sentence des arbi-

tres.

S 5. Les gens du roi *.

Les officiers du ministère public étaient connus dans notre an-
cienne France sous le nom de gens du roi. Ce mot gens élait d'un

emploi très général et s'appliquait à toutes les personnes qui se
rattachaient à une corporation ou à un supérieur. C'esl ainsi qu'il
y avait des gens du seigneur, des gens d'Église, des gens du

roi, etc.

Lo ministère public s'est formé très lentement el il s'est même
écoulé plusieurs siècles avant qu'il ail reçu une organisation

complète Le roi commença par se faire représenter loules les fois

qu'il plaidait à l'occasion do son domaine par ses baillis et pré-
vôts, devant les cours de justice compétentes. Au xiup siècle, il se

conformait à l'usage général des aulres plaideurs el il avait «les

procureurs el des avocats, mais qui n'étaient pas encore des fono
tionnaircs publies. Le roi, pour chaque affaire, choisissait un avocat

cl un procureur parmi les gens de loi qui exerçaient ces profes-
sions ; mais les intérêts du roi continuaient à être représentés et

surveillés d'une manière permanente par les baillis et par les sé-

néchaux. Le roi avail d'ailleurs ses procureurs el ses avocats habi-

tuels, bien qu'ils ne fussent pas encore revêtus de charges publi-
ques .

Les procureurs du roi et des seigneurs ne tardèrent pas à deve-
nir des officiers dès le moyen âge Celle transformation ne se lit

que beaucoup plus tard pour les avocats du roi.

Le ministère public apparaît pour la première fois dans l'ordon-
nance de Philippe le Bel de 1303, mais il est certain que l'institu-
tion existait déjà depuis longtemps et que l'ordonnance n'a fait

que la confirmer. L'ordonnance parle de procureurs du roi auprès
des bailliages et sénéchaussées ; elle ajoute qu'ils ne pourront plus
à l'avenir occuper pour d'autres personnes que le roi, mais ils
auront le droit de choisir des substituts à charge de les rémunérer
eux-mêmes. Le roi continuait à avoir ses avocats dans les divers

sièges de justice, mais ils ne se distinguaient pas des autres,
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n'étaient pas officiers et pouvaient plaider pour les particuliers.
L'ordonnance de 1303 ne parle pas du procureur du roi près le

parlement, quoiqu'il existât bien certainement à cette époque
L'ordonnance du 17 novembre 1318 ou plus exactement son règle-
ment additionnel mentionne au parlement deux procureurs du roi,

l'un chargé de faire avancer et délivrer les causes du roi, l'autre

spécialement attaché à la chambre des Knquêtes avec mission de

délivrer les enquêtes intéressant le roi. Le premier procureur étail

en oulre du Conseil du roi ainsi que ses avocats. A partir de l'an-

née 1321 on no voit plus qu'un procureur du roi qui s'appelle pro-
cureur général du roi. Vers 1330, le roi eut «Jeux avocats au par-

lement, l'un clerc, l'autre laïque Le titre d'avocat général donné

à ces avocats parait avoir été employé pour la première fois par
l'ordonnance du 28 mai 1359. Ces avocats du roi n'étaient pourtant

pas encore fonctionnaires et pouvaient plaider pour les particu-
liers. C'était le roi qui, à cette époque, désignait lui-même le pro-
cureur général el les avocats de son parlement.

La principale mission du procureur du roi d'un bailliage ou

d'une sénéchaussée, consistait à surveiller, défendre el faire valoir

les intérêts du roi, notamment à poursuivre les usurpateurs du

domaine et à remplir, dans les causes où le roi était intéressé, le

rôle de procureur ad litennt, de représentant du roi. Dans les actes

de procédure et dans les arrêts, le nom du procureur du roi figurait

seul, ce qui faisait dire que le roi plaidait par procureur, en vertu

d'une remarquable dérogation au droit commun. Le procureur du

roi veillait aussi au recouvrement des amendes el à l'exécution des

confiscations. Dans les affaires criminelles il n'eut pendant les

premiers temps aucun rôle particulier, à moins que le roi ne fût

intéressé. Dans ce dernier cas, qui se produisait dès qu'il y avail

eu violation de la paix publique, le procureur du roi pouvait inten-

ter les actions criminelles en concurrence avec les prévôts et les

baillis.

Les textes spéciaux au parlement font connaître les principales
attributions du procureur général de celle cour de justice : veiller

à la conservation des droits du roi et des biens de son domaine ;

poursuivre les affaires criminelles dans lesquelles lesdroilsduroi

élaient intéressés, notamment dans les cas royaux, et se porter

partie jointe si le parlement était déjà saisi par une partie privée;

interjeter appel a mininna devant le parlement si la peine pronon-
cée paraissait trop faible; s'opposer à ce que le parlemcntdépassât
les limites de sa compétence et demander en pareil cas lo renvoi,

par exemple à la chambre des comptes. En général, lorsqu'il s'agis-
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sait d'oxposer verbalement une affaire à la cour, c'était un «tesdeux

avocats qui prenait la parole el on a pu dire très exactement en ce

sens que lo procureur général no parlait pas. Mais il pouvait,
comme cela résulte do nombreux textes, toujours donner des expli-
cations à la cour el à vrai dire, quant à la plaidoirie, les avocats

généraux avaient plutôt uii droit do préférence que d'exclusion
vis-à-vis du procureur général. On discutait encore, au commen-
cement du xve sièclo, sur le point do savoir si, au parlement, les

gens du roi faisaient partie de la cour et s'ils devaient profiler des

privilèges de ses membres. La question fut tranchée dans le sens

affirmalif par arrêt «lu 11 avril 1-416.

Pendant tout lo xivc sièclo le procureur général avait élé nommé

par le roi, mais à l'époque où le système de l'élection s'introduisit

pour les conseillers, c'est-à-dire sous Charles V et sous Charles VI;
il fut aussi appliqué au procureur général. Le parlement prenait
ordinairement ce magistrat parmi les avocats.

Charles Vil supprima le système de l'élection et reprit le droit
do nommer les gens du roi.

Lo système do nomination des gens du roi près des bailliages a

plus souvent varié. Ces gens du roi furent d'abord nommés par les
baillis et sénéchaux ; puis le roi s'attribua leur choix ; puis il le

rendit aux baillis et sénéchaux. Ce fut Charles Y qui revint à ce

système ; mais ensuite il se rallia à celui de l'élection comme pour
les gens du roi au parlement.

§ 0. — Les auxiliaires de la justice.

De tout temps il y eut pendant celte période des hommes de

loi qui assistaient les plaideurs, les dirigeaient dans la procédure
et répondaient même pour eux ; aussi les appelait-on prolocu-
teurs, conteurs, avantparliers. Leur assistance élait d'autant plus
utile que la procédure dite féodale était essentiellement formaliste,
à ce point que la moindre erreur, dans un mot, dans un geste
symbolique, entraînait la perte du procès. Le prolocutcur se substi-

tuait à la partie el parlait pour elle. Cela était doublement avan-

tageux au plaideur : d'abord celui-ci étail déchargé des pantomi-
mes el paroles sacramentelles; ensuite, il avait le droit de ne pas
reconnaître ce que l'avanlparlier avait dit ou fait pour lui, tondis

qu'il aurait été irrévocablement lié par les actes qu'il aurait faits ou

par les paroles qu'il aurait prononcées en personne C'était d'ail-

leurs un devoir pour le seigneur d'assister son homme do fief en

ces circonstances; aussi savons-nous par les chroniqueurs du
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temps que plus d'un seigneur de lief élait en même temps homme

«l'armes et de loi. De bonne heure les seigneurs se déplurent dans

l'exercice do cette fonction judiciaire absorbante et périlleuse :

les légistes les remplacèrent el secondèrent les plaideurs. Maison ne

renonça aux anciens termes pour les désigner «pie sous l'influence

«lu droit romain et do droil canoniquo : il y eut alors des avocats et

des procureurs.
Dès les xiue et xive siècles nous voyons des ordonnances royales

et des arrêtés do parlement'réglementer la profession d'avocat;

ceux qui l'exercent forment avec les procureurs une corporation

qui ne tarde pas à avoir ses usages et ses traditions; aussi la

royauté s'abstient en général de s'occuper d'elle el «le la régle-
menter. C'étaient ces hommes de loi qui formaient l'élite «le la bour-

geoisie et la plupart «les magistrats sortaient de la corporation ou

ordre des avocats.

A cette époque les conditions d'aptitude à la profession d'avocat

n'étaient pas rigoureusement déterminées : on principe on exigeait
un examen préalable de ceux qui voulaient exercer la profession el

on leur imposait un serment qu'ils devaient renouveler au com-

mencement de chaque année judiciairo.
Il a fallu beaucoup de temps pour créer et organiser la profes-

sion de procureur. On avail toujours admis que les plaideurs pou-
vaient se faire assister de conteurs, parliers, avantparlicrs, pro-

locuteurs, qui les assistaient et parlaient même pour eux. Mais ils

devaient en principe se présenter en personne; il leur était inter-

dit de se faire représenter par procureur : on espérait que la pré-
sence des parties facilitait la solution du procès. Cette prohibi-
tion de se faire représenter en justice se maintint même plus

longtemps au criminel qu'au civil : on l'observait encore au xv°

siècle.

En matière civile on fut moins rigoureux : il avail bien fallu

toujours admettre que les villes, les églises, les communautés

seraient représentées. Le même privilège fut de bonne heure

reconnu à certains hauts seigneurs et prêtais. Puis on autorisa

aussi tout défendeur à envoyer son représentant, le régime «le la

loi ayant révélé de sérieux inconvénients et ayant été la cause de

longs retards toutes les fois que le défendeur avait une juste cause

d'excuse, par exemple la maladie, pour ne pas se présenter au

jour fixé. Enfin, sous l'influence du droit canonique et du droil

romain, on admit la représentation par autrui d'une manière géné-
rale, aussi bien de la part du demandeur que de la part du défen-

deur. Mais quiconque voulait se faire représenter devait en obtenir
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l'autorisation par des lettres de grâce, sauf exception pour les per-
sonnes morales et quelques privilégiés lois que les officiers du roi,

tuteurs, curateurs, exécuteurs testamentaires. Celui qui so pré-
sentait en justice comme procureur devait exhiber sa lettre de

procuration et sa lettre de grâce Les chancelleries royales tiraient

de ces lettres do grâce des profils d'autant plus importants

qu'elles n'étaient valables que pour un an, de sorto qu'il fallait les

renouveler si au bout de cette année lo procès n'était pas terminé.
Do tout temps il y eut des huissiers, sergents, bedeaux, appari-

teurs, messagers, valets de la cour, chargés do la signification des

actes ou jugements el de la plupart des mesures d'cxéculion. Les

huissiers ne différaient pas sensiblementdes sergents. Ilsavaienl la

fonction spéciale de la police de l'audience, et celle fonction était

considérée comme assez honorable pour leur conférer une certaine

supériorité sur les sergents. Le recrutement de ces auxiliaires

de la justice était très difficile, à cause des périls auxquels s'expo-

saientceuxquircmplissaientcesfonctions,malgréIespeines sévères

qui menaçaient les récalcitrants. Aussi la plupart des huissiers ne

savaient lire ni écrire : ils faisaient leurs actes el significations ver-
balement : d'où est venu le nom de procès-verbal. Ils so faisaient
assister de témoinsou records, ordinairement au nombre de deux,

qui en cas de contestation attestaient par leurs dépositions que
l'huissier ou le sergent avait accompli son ministère

L'organisation des greffes des tribunaux laïques fut calquée sur
celle des justices d'Église Dès l'année 1215 le concile de Latran
voulait que dans tout procès une personne publique fut chargée
de dresser procès-verbal des actes de la procédure et des déci-
sions des juges. Les notaires des juridictions ecclésiastiques furent

chargés de celle mission à tour de rôle ; les juges leur confièrent

même certaines mesures d'instruction; enfin ces fonctions devin-

rent si importantes qu'elles furent spécialement confiées à un agent
qui prit le nom de greffier.

Pendant un certain temps ce dépositaire des actes des juges
le fut aussi de ceux des particuliers. Puis les fonctions se dédoublè-

rent et il y eut des notaires qui furent distincts des greffiers. Mais

ces notaires conservaient un caractère judiciaire : on les consi-

dérait comme exerçant une véritable juridiction gracieuse et ils

portaient le nom de judices caniularii. De môme on rattachait au
droit de justice celui de créer des notaires et de môme qu'il exis-

tait desjuridictions royales, seigneuriales, ecclésiastiques, muni-

cipales, de même il y eut des notaires royaux, seigneuriaux, apos-

toliques, municipaux.
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Pendant fort longtempsil existait, à côté des notaires, des tabel-
lions et des gardes scel et gardes notes : les notaires rédigeaient
les minutes, les tabellions recevaient ces minutes et en dressaient

des'eopies, les gardes scel apposaient le sceau de la juridiction et

rendaient les actes exécutoires. Dans la suite ces fonctions se con-
fondirent en une seule, celle de notaire

S 7. — La procédure civile.

Pendant la première partie du moyen âge, l'ancienne procédure
française se modifie sous l'influence de la féodalité el devient ainsi
elle-même féodale, tout en conservant des principes «l'origine

germanique Un de ces caractères archaïques consiste dans un

formalisme exagéré. Les parties comme les témoins devaient

prononcer des paroles sacramentelles; une erreur d'un mot pou
vail porter le plus grave préjudice. Aussi permettait-on aux parties
et aux témoins de charger des prolocuteurs de parler et répondre
pour eux. Il y avait à cela un double avantage: le prolocuteui
étail au courant des formes de la procédure et les observait faci-

lement ; s'il se trompait, il élait permis à la partie ou au témoin
d'amender sa parole, tandis qu'on ne pouvait pas revenir sur ce

qu'on avail dit soi-même Cette procédure archaïque oIf rail du
moins le double avantage d'être orale et publbpie

Elle subit-de graves changements «lès l'époipie de Saint Louis
sous la triple action du droit romain, des ordonnances royales el
«lu droit canonique ; alors se forma une procédure d'une nalure
mixte qui prépara celle des siècles postérieurs. Une célèbre

ordonnance de Saint Louis, quoique limitée dans son application
aux domaines du roi, produisit un effet considérable : elle rem-

plaça le combat judiciaire el son formalisme étroit par la procé-
dure d'enquête empruntée au droit canonique, à laquelle elle

ajouta pour les plaideurs le sernnent de calomnie du droit romain.

Mais l'ancienne procédure continua à être observée dans les pays
qui n'étaient pas de l'obéissance du roi, de sorte qu'on suivit

deux procédures différentes : la procédure féodale et la procédure
de l'ordonnance, suivant les tribunaux, et jusqu'au jour où sous

l'influence des légistes du roi la première disparut au profil de

la seconde

En même temps se faisait sentir aussi l'influence des juridictions

canoniques qui préféraient une procédure écrite et secrète à

l'instruction orale et publique L'écriture et le secret s'introdui-

sirent d'abord dans les juridictions laïques pour les enquêtes,
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expression beaucoup plus large qu'aujourd'hui el qui désigne
non seulement l'audition des témoins, mais presque toutes les

procédures incidentes ayant pour objet la preuve du droit de l'une

ou de l'aulre des parties. Ce procédé avait l'avantagé de faciliter

l'expédition des affaires, car pendant qu'un juge délégué poursui-
vait l'enquête, la cour pouvait juger d'autres procès; en oulre il

précisait mieux qu'un exposé oral les faits de la cause Mais celle
instruction écrite eut nécessairement lieu à huis clos; on ne

conserva la publicité de l'audience que pour les plaidoiries et pour
le prononcé du jugement. Ce régime ne fut plus modifié jusqu'à
la Révolution en matière civile, tandis qu'au criminel le secret
s'étendit ensuite jusqu'aux débals et à la prononciation des arrêts.

Les preuves par le combat judiciaire, par le jugement de Dieu,

par le serment, pratiquées pendant la première partie du moyen
âge, furent attaquées par les légistes, qui leur préféraient les

moyens admis par le droit canonique. Les coutumes se tirèrent

d'embarras en reproduisant les deux systèmes, ce qui en fit naître
un troisième système bizarre el illogique.

La preuve par témoins au moyen de l'enquête resta soumise au
formalisme féodal jusqu'au xni° siècle, époque à laquelle on

ajouta certaines formes canoniques qui finirent par l'emporter.
L'enquête se divisait en deux parties. La première était consacrée
à la déposition (dire le garant), la seconde au serment du témoin

(jurer la garantie). La déposition devait, à peine de nullité, con-
corder avec les termes dans lesquels le témoignage avait été offert.

Heureusement te témoin, au lieu de parler en personne, pouvait
répondre par l'intermédiaire d'un proloculcur qui était au courant
des prathpies judiciaires et qu'il élait permis de rétracter en cas
d'erreur de sa part. Dans les justices d'Église, l'enquête était dé-

gagée do tout co formalisme, mais au lieu d'être publique et orale
elle avait lieu en secret, par écrit, devant un juge Ce magistrat
choisissait lui-même les témoins, leur faisait prêter serment cl les

interrogeait. Mais le juge ne se décidait pas d'après son intime

conviction. Les canonistes, en se fondant sur des textes mal inter-

prétés de droit romain, avaient construit tout un système artificiel
de preuves, connu sous lo nom de preuve légale, qui a passé dans
les justices laïques, en matière criminelle comme en matière civile,
et a été observé jusqu'à la Révolution. Ce système consistait à

compter les témoignages au lieu de les peser. Un seul témoin ne

pouvait pas faire preuve, ce qui faisait dire : teslis anus, lestis

nullus; mais deux témoins non suspects dons le même sens impo-
saient la preuve au juge, quelle que fût dans l'un et l'autre cas sa
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conviction. Les deux témoins d'une partie étaient-ils en désaccord,
leurs dépositions n'avaient plus aucune valeur. S'ils étaient plus
de deux et en dissentiment, le juge devait s'attacher aux témoi-

gnages qui paraissaient les plus sûrs. Certaines personnes, à raison

de leur situation, ne comptaient que pour une moitié ou un «piarl
de témoin.

Cette preuve par témoins était préférée à la preuve par écrit qui
n'a pris le premier rang qu'à partir de l'ordonnance de Moulins

du xvie siècle. Mais les écrits eurent pendant un certain temps une

grande importance en ce sens qu'on les considérait à la fois

comme un moyen de preuve et un élément essentiel du contrat.
Si le contrat n'avait pas été exécuté ni constaté par écrit, le défen-
deur aurait eu le droit de soulenirqifil n'existait pas et par cela même
de s'opposer à ce que le demandeur en fit la preuve par témoins.
Mais si le demandeur affirmait que le contrat avait été exécuté», alors
il était autorisée prendre la preuve testimoniale

A défaut d'écrit et de témoins, la partie pouvait encore faire sa

preuve par l'aveu de l'adversaire ou par son propre serment.
L'aveu fut d'abord soumis au formalisme féodal ; puis il entra «lans
la procédure de l'enquête dont il fil partie, mais il no se dégagea
jamais complètement de loul formalisme, même sous la période
suivante

De même le serment féodal fit place au serment tel «pie l'avait

organisé le droil canonique en s'inspirant du droit romain : ser-
ment décisoire, déféré par l'une des parties à l'autre et duquel dé-

pendait l'issue du procès; serment suppléloirc, déféré par le juge

pour le cas où la preuve était faite mais en partie seulement. On

avait en outre emprunté au droit romain le serment de calomnia,

par lequel chacune des parties jurait qu'elle n'agissait pas par

esprit de chicane

£ 8. — La procédure criminelle.

La procéduro criminelle de l'époque franque se modifia au

moyen âge sous l'influence des mêmes circonstances «pie la pro-
cédure civile Les tribunaux d'Église jugeaient un grand nombre
d'affaires de celte nalure, d'abord les délits des clercs, ensuite les
délits touchant à la religion commis par des personnes quelcon-
ques Comme leur répression élait très douce cl même tout à fait

insuffisante, un grand nombre de personnes se réclamaient de la

qualité de clerc pour échapper à la justice laïque. Les abus devin-
rent tels qu'on en arriva à ne plus accorder le privilège clérical
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qu'à ceux qui avaient reçu au moins le sous-diaconat. On ne tarda

pas à admetlre aussi que les tribunaux laïques avaient le droit de

juger les clercs pour les cas les plus graves et où les peines cano-

niques étaient manifestement insuffisantes : c'était ce qu'on appe-
lait les cas privilégiés sous prétexte que les tribunaux laïques
obtenaient le privilège de les juger. Ils comprirent bientôt tous

les cas royaux et d'autres encore.

Jusqu'au xne siècle les tribunaux d'Église suivirent la procédure
ordinaire ; mais à cette époque le droit canonique s'étanl constitué

substitua un système tout nouveau à l'ancien : la dénonciation

remplaça l'accusalion et la poursuite d'office se substitua à l'action

privée; la procédure secrèle et écrite s'organisa définitivement.

Ce nouveau système ne tarda pas à exercer son influence sur les

juridictions laïques. i

La justice criminelle élait rendue par les mêmes juridictions

que la justice civile ; mais de bonne heure les justices seigneu-
riales, municipales, ecclésiastiques perdirent une partie de leur

compétence On leur enleva en général ce qu'on appelait alors
les plaids de l'épée, c'est-à-dire lous les crimes les plus graves.
En principe, la juridiction compétente étail celle du lieu où le

crime avait été commis ; on cas de flagrant délit, on donnait aussi

compétence à celle du lieu où lo coupable était pris.
Le droit de poursuivre le crime fut pendant les premiers temps,

et par tradition de l'époque antérieure, limité à l'offensé et, à son

défaut, à ses parents jusqu'au degré de cousin germain, d'après
certains coutumiers. Celui qui intentait l'action faisait appel, sui-

vant l'expression du temps, et on disait qu'il était partie formée

Accusateur el accusé devaient l'un et l'autre tenir prison préven-
tive On admit ensuite qu'ils pourraient être mis en liberté provi-
soire à charge de.fournir caution. Si l'accusateur succombait

ensuite, il encourait la peine du talion. Pour lui éviter ce danger,
on imagina, à côté de l'accusation pure et simple, une autre qui se

faisait sauf les raisons du défendeur et ne le menaçait plus, en cas

de perte du procès, que d'amende cl de dommages-intérêls.
Ce système d'accusalion fut complètement modifié par l'organi-

sation du ministère public et de la procédure inquisitoriale Désor-

mais le droit de poursuivre les crimes appartint aux procureurs
du roi, aux juges et aux particuliers. Tout plaignant pouvait encore

demander l'emploi des anciennes formes de procédure, mais le

juge le prévenait qu'il s'exposait à la peine du talion el lui donnait

délai pour réfléchir.

Les particuliers pouvaient se borner à former une dénonciation.
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Dans tous les cas, le juge et le ministère public avaient le droil

d'agir, sans y être obligés, môme s'il y avait eu dénonciation.

Désormais, et sauf dans le cas où un particulier s'était porté
partie formée et où on appliquait les anciennes formes, la procédure
s'ouvrait par une information qui avait pour objet de réunir les

preuves. L'inculpé élait ensuite assigné, à moins qu'il ne fût déjà
détenu. S'il y avait partie formée ou si dans la poursuite d'office
l'accusé acceptait l'enquête, un juge commissaire entendait les
témoins à huis clos, en l'absence de l'accusé, et dressait procès-
verbal de leurs dépositions. On arrivait ensuite à l'audience; l'ac-
cusé recevait communication des dépositions, était entendu dans
sa défense et son avocat plaidait. Cette procédure, comme on voit,
donnait de sérieuses garanties à l'accusé.

Mais s'il n'acceptait pas l'enquête, alors on prenait la procédure
«lite extraordinaire, qui ne larda pas à devenir la plus habituelle el
n'en conserva pas moins ce nom. Ici, l'accusé n'était plus mis au
courant de la procédure, ni des dépositions des témoins; il était
seulement confronté avec eux ; il élait menacé de la torture; si sa

culpabilité n'était pas établie, on ne le gardait pas moins encore
en prison pendant un temps plus ou moins long et durant lequel
des proclamations étaient faites pour provoquer conlre lui «les
accusations. Les juges préféraient celte secontle procédure, par
cela même «pi'en mettant l'accusé complètement à l'écart elle leur
laissait plus de liberté. Les juges en arrivèrent même à introduire
la torture dans la procédure «l'empiète, ce qui relira aux accusés
le principal intérêt qu'ils avaient à la demander. C'est ainsi «pie la

procédure extraordinaire devint d'un usage général.
Le système «tes preuves était, connue en «Iroil civil, celui «lis

preuves légales sur le«[iiel nous reviendrons pour les alfa ires cri-
minelles sous la période suivante, car c'est, avec le régime «les

peines, une des parties du droil qui se sonl le moins modifiées :
elles se sont transmises sans changement sérieux de l'époque féo-
dale à l'époque monarchique.

L'appel était admis, comme en matière civile, devant les mêmes

juridictions cl était dirigé contre le juge lui-même qui devait com-

paraître devant le juge supéiieur pour défendre sa sentence dont
l'exécution était pour le moment suspendue Celle sentence n'était

plus tard exécutée qu'autant qu'elle était confirmée en appel ; si
elle était infirmée, le juge inférieur aurait dû, d'après les anciens

principes, perdre son droit de justice; mais on s'élail relâché «le
celte rigueur : le juge encourait seulement une amende, el l'accusé
ainsi que sa famille cessaient de relever de sa justice.
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£ 9. — Le droit pénal.

Pendant le moyen âge, le système pénal de l'époque franque se
modifie sous l'influence de l'Eglise el du droit romain. On com-

prend parmi les infractions un grand,nombre de faits qui n'au-
raient dû relever que du domaine de la conscience par cela même

qu'ils se rapportent à la religion ; on emprunte au droit canonique
des peines qui auraient dû êlre réservées au tribunal de la cons-

cience, la pénitence, l'amende honorable, le pèlerinage, l'excom-
munication. D'autres peines viennent des anciennes coutumes

frunques, l'amende, certaines mutilations, peut-être même la

pendaison. A la fin du moyen âge, on fait do fréquents emprunts
au droit romain : on reconstitue le crime de lôse-majestôi pour
consolider la puissance du roi et l'élever au-dessus de celle des

seigneurs féodaux.

Les coutumiers s'attachent volontiers à classifieret à énumérer
les infractions et les peines; mais leurs essais n'ont pas une

grande portée scientifique Beaumanoir distinguo trois espèces de

crimes, les grands, les moyens et les petits. Les grands crimes,
tels «pie l'assassinat, la trahison, le viol, le suicide, l'incendie, le

vol, l'hérésie, la fausse monnaie, font encourir les peines les plus
graves, le plus souvent la mort. Les crimes moyens ou légers
sont plus nombreux et varient dans les détails, injures de toutes

sortes, atteintes aux immeubles ou à leur possession, délits de

procédure, tous punis d'amende ; mais si le juge estime que
celle peine est insuffisante, il peut y joindre la prison, et si le

condamné n'acquitte pas l'amende, il est soumis à la contrainte

par corps.
D'ailleurs il n'y a pas le plus souvent de peine attachée néces-

sairement à tel crime ; dès cette époque les peines sont arbitraires,
c'est-à-dire abandonnées à l'appréciation du juge qui les applique
en pleine liberté à la seule condition de ne pas créer do peines
nouvelles et de s'en tenir à celles qui sont reconnues par la cou-
tume ou par les ordonnances.

On admet comme principes généraux que tout crime suppose
un corps du délit cl l'intention mauvaise ; on reconnaît qu'il doit
rester personnel au coupable et ne pas rejaillir sur d'autres. Mais
on admet aussi à ces principes certaines exceptions, quelques-
unes bien étranges. Un des cas les plus curieux est celui des procès
criminels faits à certaines bêtes qu'on condamnait à mort et qui
élaient exécutées. Lorsqu'on admit à la fin du moyen âge le crime
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de lèse-majesté contre le roi, emprunté au droil romain impérial,
on décida, conformément à ce droit, qu'il rejaillirait même sur la

famille du'coupable; les descendants du criminel doivent être mis

à morl comme le coupable el, si le roi leur fait grâce de la vie, ils

n'en restent pas moins infâmes et morts civilement, par consé-

quent incapables d'acquérir ou de transmettre par succession. Il

n'y a exception que pour les filles, auxquelles on reconnaît droit au

quart de la succession de leur mère
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CHAPITRE PREMIER

LES SOUKGT'S DU DIIOIT

s, I. — Les coutumes '.

Les deux grands faits historiques qui dominent la période mo-

narchique sonl, au début la rédaction officielle des coutumes, pres-
crite par Charles VII dans son ordonnance de Monlil-Ies-Tours
de 1453 et plus lard sous Louis XIV, la confection de nos pre-
miers codes sous forme d'ordonnances.

La nécessité de rédiger les coutumes pour leur donner plus de

lixilé s'était fail sentir depuis longtemps. Dans plusieurs contrées

on en élait arrivé à reconnaître une sorte de force légale à cer-

tains coutumiers, c'est-à-dire à des recueils privés dus le plus
souvent à des praticiens : c'esl ce qui s'élail produit en Normandie

pour le coulumicr connu sous le nom do Grand coutumier de

Xornnandic el en Bretagne pour celui qu'on appelle assez, impro-
prement La très ancienne coutume de Bretagne. Aussi, lorsque la
rédaction des coutumes fut ordonnée, les États généraux el les

parlements s'y intéressèrent-ils cl les parlements surloul partici-

pèrent activement à cette oeuvre L'exemple donné par le roi fut
môme suivi autour de lui : en I io7 le duc de Bourgogne Jean le
Bon ordonna la rédaction des coutumes du duché cl de la comté.

Sous les règnes de Charles VII et de Louis XI le travail de ré-
daction languit singulièrement. En I 'i8't les Élats généraux s'en

plaignirent. Charles VIII donna une sérieuse impulsion à la prépa-
ration des coutumes cl dès son règne quelques-unes furent prèles,
celles de Troyes, Chaumont, Mclun, Ponlhieu, Amiens, Boulenois,

i.LA «•»>*. 20



301) PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

Sens ; mais on n'eut pas le temps de les faire approuver par ce roi

el elles ne le furent que dans la suite.

Le mode de préparation des coutumes prescrit par Charles VII

demandait un temps assez long. Le juge royal du pays, après s'être

renseigné auprès des praticiens, avoir consulté les registres des

greffes, avoir procédé à de véritables enquêtes auprès des gens de

la conlréc, arrêtait le texte d'un premier projet qu'il soumettait

aux nobles, aux représentants du clergé, à ceux du tiers élat. A la

suite de cette discussion on obtenait un second projet que le roi

faisait examiner par le Conseil ou par le Parlement ; puis il don-

nait force obligatoire à la coutume Charles VIII remplaça le Con-

seil ou le Parlement par une simple commission dont la mission

so borna bientôt à désigner deux ou trois commissaires, pris ordi-

nairement dans le Parlement. Ils élaient chargés de se rendre sur

les lieux cl de préparer la coutume avec la noblesse, les représen-
tants du clergé et ceux du tiers état. Dans les pays qui avaient

conservé leurs Élats provinciaux, c'étaient naturellement ces

Étals qui préparaient les coutumes avec les commissaires envoyés

par le roi.

A partir de Louis XII, les difficultés soulevées par certains arti-

cles qu'on réservait pour ce motif ne furent plus soumises à la

commission, mais au parlement local, lequel tranchait la contro-

verse el procédait ensuite à l'enregistrement.
Pendant les règnes de Louis XII cl de François Pr, l'oeuvre de

rédaction et de publication des coutumes se poursuivit avec une

remarquable activité; puis, ensuite, le travail se ralentit, bien

qu'il eûl été simplifié par la suppression de la commission cen-

trale et par l'envoi direct des commissaires dans les provinces.
A partir de Henri III, la rédaciion d'une coutume devient un

fait exceptionnel : l'oeuvre générale est terminée, oeuvre vraiment

extraordinaire, dont on n'a pas assez relevé l'importance et la

puissance, auprès de laquelle les compilations des commissaires

de Justinien sont des travaux d'enfant.

Sans embrasser toutes les parties du droit civil, une coutume

générale réglait le plus souvent certains droits de famille, les suc-

cessions, la propriété foncière; elle comprenait aussi des lois de

police, de procédure, d'organisation judiciaire Le mariage et ses

annexes étaient passés sous silence, parce qu'ils relevaient du

droit canonique, de même la théorie des obligations, où les prin-

cipes du droit romain avaient souvent pénétré.
Toute coutume élait souveraine dans l'étendue de son terri-

toire ; elle ne pouvait pas toutefois abroger une ordonnance
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tandis qu'on admettait qu'elle pouvait être complétée ou modifiée

par un usage bien établi. On ne.parvint jamais à s'entendre com-

plètement pour le cas où une coutume était inuelle Dumoulin
avait commencé par proposer de décider qu'il faudrait compléter
la coutume muette par les coutumes voisines et, à leur défaut,

par le droit romain. Cette solution .resta dans la suite celle d'une
certaine minorité; mais la majorité préféra considérer la coutume
de Paris comme formant lo droit commun.

§ 2. — Coutumes du Centre*.

La coutume de Paris n'a été rédigée qu'assez tard : ce sont des
lettres de Louis XII, du iil janvier Ri 10, qui donnèrent mission à
des magistrats du parlement d'arrêter celle coutume ; elle fut

revisée et reçut une seconde rédaction en loSO. Cette coutume a

peu subi l'influence du droit romain, encore moins celle du'droit

canonique : elle s'est attachée à reproduire les usages consacrés

par la tradition. A raison de son importance, elle a été fréquem-
ment commentée et a fail l'objet de nombreuses études. Les com-

mentaires prnli(|iics les plus connus sonl ceux de Brodeau, Per-

rière, Duplessis; l'esprit el l'histoire de la coutume de Paris n'ont

pas fail autrefois l'objet de travail:-: importants; on ne peut guère
relever que ceux de Lainière el de Bourjon.

Après la coutume de Paris, celle d'Orléans doit être considérée
comme une «les plus importantes des pays du centre : au
xviii 0siècle elle a fait l'objet d'un commentaire remartpiable dû à
la science du granil jurisconsulte Pothier.

Les autres coutumes des pays du centre qui méritent d'être

signalées sont celles du Berry, du Bourbonnais, «le l'Auvergne,
du Poitou. La coutume du Berry a été commentée par La Thau-

mussière, celle du Bourbonnais par Dumoulin, celle d'Auvergne

par Dumoulin, Brodeau, Hicurd, celle du Poitou parTiruipieau.

§ 3. — Coutumes de l'Ouest '.

Dans la région de l'Ouest, les deux coutumes de Normandie et

de Bretagne méritent une mention spéciale
La coutume de Normandie est fortement pénétrée de vieux

usages qui se sont sans doute modifiés au cours des siècles, mais

non transformés : elle n'a pas subi l'influence du droit romain,
bien qu'on l'ail sérieusement cultivé au moyen âge dans certains

monastères de ce duché. Elle a fait l'objet de nombreux et
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remarquables travaux ; les plus importants sonl ceux de Bérault,

Basnage, Flaust, llouard.

La coutume de Bretagne a aussi des caractères bien tranchés.

Comme celle de la Normandie, mais à un moindre degré, elle

subit parfois l'influence du droit anglais; elle est moins germa-

nique que sa voisine de Normandie et garde profondément son

génie local, bien qu'à l'époque de sa seconde rédaction, en 1580,

des magistrats'du parlement de Paris aient participé à sa confec-

tion. Ce dernier fait explique comment l'influence de la coutume

de Paris, nulle en Normandie, a fini par se faire sentir en Bretagne.
Cette province a toujours été pauvre en jurisconsultes. On ne

peut guère citer que Hévin et d'Argenlré qui tous deux ont écrit

sur la coutume de Bretagne
L'oeuvre de Hévin est la plus sûre au point de vue de l'érudition ;

celle de d'Argenlré la plus importante au point de vue pratique
Dans son commentaire sur la coutume de Paris, Dumoulin avait

attaqué la féodalité et surtout les droits féodaux cl défendu l'au-

to ri lé royale D'Argenlré se fit le champion téméraire de la féoda-

lité contre Dumoulin cl leur lutte est resiée mémorable dans

l'histoire de notre droit.

Les coutumes d'Anjou, du Maine, du Poitou, appartiennent aussi

à la région de l'Ouest, mais elles sont beaucoup moins originales

que celles de Normandie et de Bretagne et se rapprochent davan-

tage du droit commun coutumier de la France, bien qu'on puisse

y relever çà et là, mais à un faible degré, quelques infiltrations

du droit anglais.

£ \. — Coutumes du Nord.

Toutes ces coutumes de l'Ouest s'appliquaient à des terriloires

très étendus. 11en est autrement dans le Nord : là les coutumes se

multiplient à l'infini, mais, qu'elles soient générales ou locales,

elles n'ont force obligatoire que sur un territoire très limité. Les

coutumes d'Amiens, d'Artois, de Reims, sont celles qui présentent
un intérêt spécial, parce qu'on y relève les traces d'institutions

très anciennes qui n'ont pas élé sensiblement altérées par la féo-

dalité ou par le droit commun.

§ b\ — Coutumes de l'Est.

Dans la région de l'Est le morcellement du territoire est encore

très remarquable, quoique moins prononcé. 11 n'cxislc pas une
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coutume générale de Champagne et le territoire do cette vaste
province est partagé en trois coutumes principales, celles de Vitry,
de Chaumonl, de Troyes, sans parler d'un grand nombre de
coutumes secondaires. A la même région appartiennent les cou-
tumes de Bar, de Clermonl, de Saint Mihicl, de Metz, Toul, Verdun.

Les coutumes de Lorraine avaient été constatées par ordre du
duc en lo9i. Elles comprenaient trois coutumes générales, eelles
des bailliages de Nancy, Vosges et Allemagne, sans compter un
certain nombre d'autres coutumes secondaires.

11y avait bien en Alsace un droit commun coutumier, mais il
ne reçut jamais une rédaction officielle On ne l'appliquait qu'à
défaut de coutume locale ou de statut municipal (les chartes des
villes élaient-nombreuses) et, si lui-même faisait défaut, on recou-
rait au droit romain.

En quittant l'Alsace pour descendre vers le Sud, lout en restant
dans la région de l'Est, nous retrouvons, comme dans l'Ouest, deux

grandes coutumes générales, celle delà comté el celle du duché
de Bourgogne, rédigées l'une et l'aulre pour la première fois par
ordre du duc. La première n'a fait l'objet d'aucun travail remar-

quable, mais la seconde a été savamment commentée par Dumou-
lin, Bouhier, Davot, Bannelier.

* g 0. — Le droit romain.*

La France n'était pas restée étrangère.au grand mouvement

scientifique qui s'était produit dans les siècles précédents en Italie
en faveur du droil romain. L'Ecole des Olossaleurs, puis celle des
Bartolistes avaient fail sentir leur influence dans les Universités.
Le xvic siècle s'ouvrit par une violente atUupie, tant en France

«pi'eii Italie, contre l'école de Bariole On lui reprochait de déna-
turer le droit romain, de recourir à des procédés trop scolasti-

ques, de construire des théories aventureuses, de perdre les textes
«le vue Le jurisconsulte italien Alciat vint enseigner à Bourges : il

y recommanda de dégager le droit romain de toul cetpi'on y avail

ajouté, de le reconstituer dans sa pureté primitive et de l'étudier
ensuite pour lui-même. Son enseignement cul un immense retentis-
sement. Attaqué par les autres professeurs de l'Université de

Bourges, il persista dans sa méthode et, lorsipi'il quitta celle ville

pour retourner en Italie, il y laissa un germe fécond : il avait pré-
paré la fondation de cette école de romanistes français, à la fois

cxégélique et historique, qui jeta un si vif éclat au xvie siècle
et donl Cujas fut le plus illustre représentant. L'Université de
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Bourges, où enseignait Cujas, devint le centre de ce foyer de
science juridique Cujas est resté le grand maître de la méthode

exégétique ; il s'est aussi attaché à épurer les textes, à dégager le
droit romain de toutes les scories qui l'entouraient et à éclairer
son étude par celle de l'histoire el de ta philologie II eut pour ad-
versaires Doneau el Duaren, partisans de la méthode dogmatique,
qui donna plus d'indépendance au jurisconsulte et lui permit des
constructions scientifiques savantes mais en s'écarlant plus ou
moins des textes. Les partisans de cette méthode n'allaient sans
doute pas jusqu'à mutiler les textes, mais du moins ne leur accor-
daient-ils qu'une importance secondaire

Cette belle renaissance de la science du droit romain au xvi°
siècle ne s'est pas produite seulement dans les Universités qu'on
venait do créer ou de reconstituer : elle s'est manifestée avec un
aussi vif éclat au Palais. Magistrats et avocats se livraient avec

passion à l'élude du droit comme à celle des belles-lettres, de la

philosophie, de l'histoire, et ils onl acquis par leurs travaux une

juste célébrité dans l'histoire de la jurisprudence. Longue serait
la liste des savants de ce temps. Citons seulement : Coras, duFer-

ricr, Forcadel, Grégoire, Janus a Costa, Bonnefoi, Decius, (iovea,

Barclay, les deux Rebuffe, parmi les professeurs; parmi les pra-
ticiens, magistrats ou avocats, Conan, Barnabe Brisson, Mornac,
Robert, DenisGodefroy, Jacques Godefroy, Amaury, Pierre Pilhou,
François Pithou, du Tillet, Charondras le Caron.

Avec le xvnc siècle commence la décadence et elle se'conti-
nuera jusqu'à la Révolution : la gloire des grands travaux sur
le droit romain va passer maintenant à l'école hollandaise el
à l'école allemande Désormais les jurisconsultes étudient le droil
romain bien plutôt pour le droil français que pour lui-même Pour
retrouver un travail de pur droit romain, il faut arriver à Polluer,
qui dans lés Pandechv jvstinnancoe, lout en respectant l'ordre des
Pandectcs et les textes des jurisconsultes, s'est attaché à les grou-
per sous chaque titre avec méthode et à les éclairer par des notes
écrites d'après les commentaires de Cujas. Mais ce travail n'a pas
consacré la réputation de Polluer, qui est incontestablement le

premier jurisconsulte français du xvni° siècle : il la doit surtout
à ses grands traités sur le droit civil français.

Le droit romain n'était pas seulement l'objet d'éludés scicntili-

ques spéculatives : il élait aussi appliqué dans celle partie de la
France qui comprenait les pays de droit écrit. Ces pays élaient

pour la plupart situés au sud de la Loire, mais il n'en faudrait pas
conclure, comme on l'a fait parfois un peu légèrement, que la
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Loire était la ligne séparalive des pays de coutume et «les pays de
droit romain. 11y avait sur la rive gauche de ce fleuve un assez

grand nombre de pays de coutume, une partie de l'Anjou et de la

Touraine, le Loudunois, le Poitou, l'Aunis, une partie de la Sain-

tonge, l'Angoumois, la Basse el la Haute Marche, le Berry, le

Bourbonnais, presque toute l'Auvergne La vérité est «pie les pays
de droit écrit ne formaient pas plus du tiers de la France et se

groupaient en générât autour de la Garonne el du Rhône
Dans ces pays le droit romain formait une sorte de droit com-

mun et il n'y élait obligatoire, comme disaient nos anciens juris-
consultes, qu'avec la permission du roi. Le droit romain était
celui des compilations de Justinien, accommodé aux mouirs du

temps; aussi son application donnait-elle parfois lieu à des tlifli-

cultés el les parlements des pays de droit écrit (Toulouse, Gre-

noble, Bordeaux, Aix, Pau) .n'étaient pas d'accord sur certaines

interprétations. Il no faut pas oublier que parfois les ordonnances

royales dérogeaient au droit romain et qu'il y avait dans le Midi
un grand nombre de coutumes locales qui ne furent jamais ré«li-

gées, mais n'en étaient pas moins obligatoires, ainsi «pic des statuts

municipaux, le plus souvent officiellemcnl écrits, tels que ceux
de Bordeaux en Guyenne, de Toulouse et de Montpellier en Gas-

cogne L'existence de coutumes locales esl un fait très fréquent
dans tous les pays du Midi el ces coutumes écartent f«»rt souvent

l'application du droil écrit.
En sens inverse il y a au milieu des pays de coutumes des lerri-

loires.de droit romain, mais le fail esl très raie Nous citerons le

Lyonnais et le Maçonnais, dans le ressort du parlement de Paris;
la Bresse, le Bugey, le Valromey el Gex, dans le ressort du parle-
ment de Dijon.

s, 7.— Les ordonnances royales : ordonnances du XVI' siècle '.

Les ordonnances des rois, qui avaient élé très rares et intermit-

tentes au moyen âge, se multiplient et deviennent une des princi-
pales sources du droit. L'affermissement et l'extension de la sou-

veraineté du roi ont naturellement amené le développement de
son pouvoir législatif. Ces ordonnances se présentent à chaque
siècle avec des caractères très différents.

Charles VII a largement usé de son pouvoir législatif pour réor-

ganiser la France profondément troublée par les guerres d'un

siècle. On lui doit la Pragmatique Sanction de Bourges, contre

laquelle s'éleva toujours le Saint-Siège dont elle limitait les pou-
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voirs, l'ordonnonco do novembro 1439, qui créa l'arméo pcrma-
nento, ot l'ordonnance do Monlil-les-Tours pour la réformation
du royaume. A la suite des Étals généraux tenus à Tours en 1483

deux importantes ordonnances furent promulguées par la royauté :

sous lo règne de Charles VIII, celle de juillet 1493 qui réorgani-
sait la justice el la procédure; sous le règne do Louis XII, celle de

Blois do 1498, qui complétait la précédente. C'esl au rôgno de

François Ier qu'appartient la célèbre ordonnance de VillersCollc-

rets (1539) ; entre autres dispositions très diverses, elle contenait

tout un codo de procédure pénale Les ordonnances qui ont suivi

ont élé pour la plupart provoquées parles Étals généraux et pré-

parées par le célèbre chancelier do l'Hospital. Les Étals généraux,

qui n'avaient plus été convoqués depuis 1484, so réunirent à Or-

léans en 1560. Ce sont les voeux contenus dans leurs cahiers qui
ont amené le chancelier de l'Hospital à préparer l'ordonnance
d'Orléans de 1501, l'édit de Roussillon de 1563 cl l'ordonnance de

Moulins do 1566. Il faut ensuite attendre jusqu'à l'année 1579, pour
relever sous le règne de Henri III une nouvelle ordonnance géné-
rale, celle de Blois, relative à la police du royaume, ainsi appelée

parce qu'elle fut faite à la suite et en conformité des Élats géné-
raux tenus à Blois en 1576, quoiqu'on réalité elle ail élé rendue à

Paris. Les seconds États de Blois so tinrent en octobre 1588, mais

ils ne furent suivis d'aucune ordonnance Les derniers États gé-
néraux, ceux de 1614, ont préparé l'ordonnance de 1629, connue

sous le nom de Codo Michaut, parce qu'elle fut préparée par le

chancelier Michel de Marillae
Celle ordonnance, quoique appartenant au règne de Louis XIII,

se rattache encore par ses caractères à celles du xvic siècle.

La plupart de ces ordonnances, comme on l'a vu, ont été provo-

quées par les voeux des Étals généraux. Aussi portent-elles sur les

matières les plus diverses, qu'elles exposent dans un certain dé-

sordre. Si on les compare entre elles, on ne tarde pas à constater

que parfois aussi elles se répètent successivement, preuve mani-

feste qu'à raison des troubles du temps et de la faiblesse de la

royauté elles n'étaient pas observées. L'ordonnance de 16*29 ne

fut même pas enregistrée par lous les parlements. Néanmoins ces
ordonnances ont produit quelques résultats durables : elles ont

établi les dernières bases de notre organisation judiciaire et posé
les principes de notre procédure civile ou pénale.
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i$. — Les ordonnances de Louis XIV et du XVIII siècle '.

Les grandes ordonnances du règne do Louis XIV se présentent
avec des caractères lout à fait différents. Ce sont, à vrai dire, de
véritables codes : chacune d'elles a pour objet une branche du
droit qu'elle réglemente avec méthodo el d'une manière complète
L'honneur de cette réforme législative, la plus remanpiable de

nolro ancienne France, avec la rédaction des coutumes, revient toul
entier à Colbert. Lo granil ministre fit comprendre ses projets à

Louis XIV qui lui donna des pouvoirs très étendus. Louis XIV

s'inléressa à celte réforme, présida même plus d'une fois la com-

mission préparatoire el on lui dit si souvent qu'il avait eu l'idée

première de cette oeuvre remarquable «pi'il finit par te croire.

Colbert ne voulait pas conlior le travail de préparation aux boni -

mes de robe : il se méfiait des parlementaires qui, plus d'une fois,
avaient manifesté un certain esprit de routine et avaient résisté

aux réformes antérieures; il craignait aussi que leurs habitudes

procédurières ne fussent la cause de discussions interminables. H

commença par demander des mémoires à certains membres du

Conseil d'Étal. Puis il détermina le roi à composer un Conseil de

justice chargé de préparer los nouvelles ordonnances. Ce conseil

comprenait des conseillers d'État, parmi lesquels Pussorl, oncle

de Colbert, qui joua souvent un rôle prépondérant : on avail eu
soin d'écarter encore une fois les membres du parlement et même
de leur laisser ignorer l'entreprise Le Conseil de justice s'ouvrit
en septembre 1665 sous la présidence du roi. Il décida tout de

suite qu'il se diviserait en sous-commissions el qu'il s'adjoindrait

plusieurs avocats. Quoiqu'on s'altachàt à tenir secrets les travaux

du Conseil de justice, cependant ils parvinrent à la connaissance
du premier président de Lamoignon. Celui-ci ne pouvait songer à

entrer en lulle direcle contre Colbert. Mais ayant appris que le

Conseil de justice avait laissé le droit civil en dehors de ses tra-

vaux, il résolut, pour faire concurrence à Colbert, de constituer une

commission composée de magistrats cl d'avocats «pii travaillerait
à une certaine unification du droit privé. Celle commission fonc-

tionna, mais ne put pas aboutir à un résultat législatif : les tléci-

sions qu'elle prit furent seulement résumées en un recueil connu

sous le nom d'Arrêtés du président Lamoignon. Le premier pré-
sident imagina un moyen plus pratique : il parla au roi d'un projet
de réforme générale de la législation. Louis XIV lui dit que ce

projet étail en voie d'exécution et renvoya Lamoignon à Colbert ;
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c'était ce que désirait le premier président. Le parlement nomma
uno commission de vingt-neuf membres et de son côté lo Conseil
de justice désigna des commissaires. Réunis en commun, ils ache-
vèrent la réforme

C'est ainsi que fut préparée l'ordonnance do 1667 sur la procé-
dure civile, appelée parfois code Louis ou encore code civil. C'est
une des plus belles oeuvres législatives du grand règne; pour la

première fois elle établit l'unité de procédure dans lout lo royaume;
elle diminua les frais, simplifia les actes, réduisit les délais. Le
codo actuel de procédure n'est qu'une édition un peu améliorée de
celte ordonnance. Elle a élé commentée par Jousse, Bornier, Bou-

taric, Serpillon, Rodier, Polluer, Pigeau.
L'ordonnance des eaux et forêts d'août 1669, celle de 1670 sur

la procédure criminelle, celle de 1673 sur le commerce de teri'e,

appelée autrefois dans l'usage code marchand, celle d'août 1681
sur la marine, onl élé préparées «le la même manière quo l'ordon-
nance de 1667. L'ordonnance de 1670 a élé commentée par Bor-
nier, Boutaric, Serpillon, Salle, Jousso, Rousseau de Lacombe,
Polluer.

Pour la préparation de l'ordonnance du commerce, Colbert,
au lieu do demander des rapports à des membres du Conseil

d'Élot, lous plus ou moins étrangers aux besoins des marchands,
s'adressa aux juges et consuls dos principales villes du royaume
et aux maîtres et gardes de ces corps de Paris. 11demanda aussi
un mémoire à un marchand d'une grande réputation, à Savary
qui joua un rôle prépondérant et fit accepter tous ses projets par
le Conseil de justice. L'ordonnance de commerce a fail l'objet de
travaux de la part de Jousse, Bornier, Bouloric, mais l'oeuvre la

plus remarquable est le Parfait -négociant, de Savary.
Quant à l'ordonnance sur la marine, elle a été commentée d'une

manière remarquable par Valin.
Pour être complet, il faut encore mentionner le Code noir, ainsi

appelé parce qu'il réglementait le sort des esclaves noirs des colo-
nies d'Amérique

Les autres actes législatifs de Louis XIV appartiennent tous à la
seconde partie de son règne et sont secondaires.

Au xvnie siècle et pendant le règne do Louis XV, les grandes
ordonnances, inspirées el préparées pour la plupart par d'Agucs-
scau, présentent un autre type. On a déjà remarqué que le droit
civil était resté en dehors de l'oeuvre législative du grand règne.
Colbert avait compris que l'heure n'était pas encore venue de réa-
liser l'unité du droit civil et il en avait eu la preuve par l'échec de
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sa tentative en matière hypothécaire D'Aguesseau savait bien aussi

que la nation élait attachée à ses coutumes. Et cependant de temps
à autre s'élevaient des plaintes contre un système qui comprenait

plusieurs centaines de coutumes el était la source incessante d'er-

reurs et de complications. II se demanda s'il ne pouvait pas réali-

ser une certaine unité, non pas dans l'ensemble du droit privé,
mais sur certaines parties pour lesquelles les coutumes no présen-
taient que des divergences secondaires et se rapprochaient même

du droil romain des pays du Midi. De là les trois grandes ordon-

nances de février 1731 sur les donations, d'août 1735 sur les testa-

ments, de 1737 sur les substitutions.

Il faut aussi mentionner, mais au second rang, l'ordonnance de

juillet 1737 sur le faux civil et surtout celle de 1738 sur la pro-
cédure au Conseil des parties, encore aujourd'hui observée à la

Cour de cassation dans quelques-unes de ses dispositions.

£ 0. — Les arrêts de règlement.

Les cours souveraines prétendaient qu'à raison même de celle

qualité elles avaient le droit de faire, pour retendue de leurs res-

sorts respectifs, des règlements obligatoires, surtout en matière

d'organisation de la justice ou pour combler les lacunes des ordon-

nances ou coutumes. C'était une manifeste participation au pou-
voir législatif. Aussi ces arrêts étaient-ils «lits de règlement. Ils

pouvaient intervenir à raison d'un procès ou en dehors de toute

contestation ; mais on les reconnaissait à une disposition finale

portant que l'arrêt servirait à l'avenir de règlement et serait en

conséquence lu et publié dans lout le ressort de la cour souve-

raine
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LI! G0UVKIIXI3MKNT ET L'AllMINISTRATION I)K l/IÏTAT

§ l. —Le roi*.

Au lendemain de la guerre de Cent Ans, le roi était encoro loin

de jouir do la souveraineté dans tout le royaume Tant que cer-

tains grands vassaux existèrent, comme le duc de Bourgogne et

le duc de Bretagne, ils exercèrent, dans l'étendue de leurs domai-

nes, sous la haute suzeraineté du roi souvent plus nominale

qu'effective, les pouvoirs attachés à la souveraineté. Ils conti-

nuaient à faire des lois civiles ou criminelles, à convoquer leurs

Élats, à tenir leur cour de justice, à battre monnaie, à lever des

taxes ; ils ne permettaient pas d'observer dans leurs domaines les

ordonnances royales qui n'avaient pas été failes dans les formes

de lois générales el parfois même ils s'opposaient à l'exécution de

celles qui avaient élé cependant revêtues de ce caractère Ces

grands vassaux exercèrent le pouvoir souverain jusqu'au jour où

leurs domaines, c'est-à-dire la Bretagne et la Bourgogne, furent

réunis à la couronne EM 1459 le duc Philippe le Bon ordonnait
la rédaction des coutumes du duché de Bourgogne et du comté,
non pas en exécution de l'ordonnance de Montil-lcs-Tours, mais
de sa propre autorité, pour donner satisfaction à un voeu émis par
les Élats du duché. Sous Louis XI la Bourgogne est réunie à la

couronne, moins le comté qui passe à un souverain étranger.
Sous Charles VIII la Bretagne subira le même sort, puis viendra
le tour de la Provence et alors les grands feudataires auront cessé
d'exister. Désormais, il n'y aura plus de noblesse placée à côté du
roi : c'est seulement au dessous de lui qu'il reste une noblesse

d'un ordre secondaire, affaiblie depuis deux siècles par le roi lui-

même ou par les grands feudataires: elle ne fait plus de vraies lois;
ses barons ne viennent plus aux assises qui sont tombées en désué-

tude; elle ne peut plus lever des taxes locales sans le consente-
ment du roi.
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Charles VII, reprenant Pieuvre commencée par Charles V, anéan-

tit à peu près complètement ce qui restait aux vassaux immédiats

du domaine de leur pouvoir el de leurs anciens droits de souve-

raineté par l'ordonnance de 1439, rendue à la suite des Étals

généraux. Celte ordonnance leur interdit les guerres privées sous
des peines très sévères (art. 21 à 2'»); elle leur défend d'imposer
leurs hommes sans la permission du roi (art. 41 à 44). Ils ne peu-
vent plus s'opposer à la levée des impôts du roi dans leurs terres

et ils ne seront même plus chargés de procéder à celle levée

A proprement parler ces seigneurs, vassaux directs du roi, n'eu-

rent plus, au point de vue législatif, que le droil de faire des

règlements de police. Pour concentrer le pouvoir législatif dans

les mains du roi, les juristes, ne pouvant s'appuyer sur le droit
féodal qui était tout à fait contraire à ce système, se fondèrent

sur le droit romain et tirèrent partie de la vieille règle quod prin-

cipi placuil legis habet vigorenn.
Tous les jurisconsultes du xvie siècle sont d'accord pour recon-

naître au roi seul le pouvoir de faire la loi et Loiseau prétend
même qu'il est le premier attribut de lu souveraineté, alors qu'au-
paravant on avait toujours reconnu ce caractère au droil de jus-
lice. Certains jurisconsultes n'ont pas oublié qu'autrefois t'établis,
sèment do subsides nouveaux exigeait l'intervention des Étals,
mais ils ne regrettent pas que ce droit appartienne au roi seul par
suite de la concentration du pouvoir législatif enlre ses mains.
N'en est-il pas ainsi d'ailleurs dans loute l'Europe, sauf en Angle-
terre et en Pologne? Quelques jurisconsultes essayèrent sans
doute de soutenir qu'il serait nécessaire ou toul au moins dési-
rable de convoquer les États généraux pour le vote des subsides,
mais ils n'obtinrent aucun succès. Bien au contraire on alla jus-
«pi'à admettre que non seulement le roi peut faire la loi, mais

qu'après l'avoir imposée à ses sujels il n'y est pas personnelle-
ment obligé et peut dispenser de son observation. Certains juris-
consultes, comme Coquille au xvr* siècle et Fleury au xvir, essayè-
rent de défendre la doctrine d'une monarchie limitée ; mais leurs
voix ne furent pas écoulées.

De lout temps, le Conseil du roi, les États généraux el les parle-
ments eurent une certaine participation très secondaire au pouvoir
législatif. Mais le Conseil du roi s'en tint toujours au rôle de pré-
parateur de certaines ordonnances et n'éleva jamais'aucunc aulre

prétention. Il rendait toutefois des arrêts qui, on le verra, avaient
une certaine force législative. Les Etals généraux se bornèrent en
dernier lieu, et tant qu'ils furent convoqués, à émettre des vuuix
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ol à présenter des remontrances. En droit ces remontrances ne

liaient pas lo roi, mais en fait il en tenait sérieusement compte et

la plupart des grandes ordonnances du xvie sièclo ont été faites

pour donner satisfaction aux voeux des États généraux. Ceux qui
s'efforcèrent avec le plus d'énergie et de persistance à disputer ou

roi uno partio du pouvoir législatif, co furent encore les parle-
ments et si dans cetlo lutte engagée avec un certain courage
conlro la royauté ils éprouvèrent de nombreuses défaites, ils

eurent aussi la satisfaction d'enregistrer parfois de sérieux succès.

La royauté no contesta jamais le droit de remontrance aux parle-
ments ou aulres cours souveraines; mais à certains moments,
notamment sous Louis XIV, ce droil fut soumis à de telles restric-

tions que sans tomber complètement en désuétude, comme on l'a

dit par erreur, il perdit cependant toute elttcacité. Aussi les ma-

gistrats eux-mêmes n'y attachèrent-ils plus aucune importance. Il

en avait été autrement auparavant el en vertu du droit de remon-

trance les cours souveraines avaient parfois obtenu la modifica-

tion de certaines dispositions. A la mort de Louis XIV le régent

s'empressa de reconstituer, au profil des parlements, le droit do

remontrance, mais alors les parlements curent le tort d'en abuser

et, en face d'un roi entêté cl soucieux de ses prérogatives, bien

qu'il eût horreur de gouverner, le droit do remontrance ne pro-
duisit pas de grands résultats.

Les parlements soutenaient aussi avec une grande énergie
qu'une ordonnance royale nepouvait.devenir obligatoire qu'autant
qu'ils l'avaient enregistrée. La royauté n'admit jamais cette pré-
tention d'une manière absolue, en ce sens qu'elle s'attribua

toujours le droit do forcer l'enregistrement par un lit de justice
ou par un autre moyen. Elle reconnaissait toutefois la nécessité
de l'enregistrement dans chaque ressort de parlement ou de cour
souveraine et il en résultait que dans les cas où le roi n'avait pas

imposé son autorité et où une ordonnance avait été enregistrée

par certains parlements et refusée par d'autres, celle ordonnance
élait observée dans telles parties du royaume et tenue dans telles

autres pour non avenue Ce fut notamment le sort de la célèbre
ordonnance rendue à la suite des Élats généraux de 1014 el
connue sous le nom de code Michaut, du nom du chancelier
Michel de Marillac qui en prépara la rédaciion. Celte ordonnance
réalisait d'importantes réformes, surtout en matière judiciaire, et

ce fut la principale cause de son insuccès.

Les parlementaires s'efforçaient d'introduire encore une autre

restriction au pouvoir législatif du roi en soutenant qu'il existait
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des lois fondamentales du royaume en nombre fort limité, mais

intimement liées à la couronne et que le roi, ne pouvait pas
modifier sans l'assentiment des États généraux. On plaçait sans

difficulté parmi ces lois l'ordre de succession au trône, l'interdic-

tion de démembrer le territoire par traité avec une puissance
étrangère, l'inaliénabililé du domaine de la couronne, la nécessité
«lela vérification et de l'enregistrement des ordonnances, le droit de

remontrance des cours souveraines. Les parlementaires essayèrent
d'y comprendre l'inamovibilité de la magistrature, à l'époque de
la réforme, et sous Louis XV on tenta d'y introduire le vote des

impôts nouveaux par les Elats généraux; pendant la Fronde on

s'elforça d'y faire admettre le principe du respect de U liberté
individuelle Mais toutes ces tentatives échouèrent devant la résis-

tance do la royauté.
Chose curieuse à constater, cette monarchie, si jalouse de son

pouvoir législatif absolu, ne savait pourtant pas faire respecter
ses lois. Les dispositions les plus importantes tombaient en
désuétude ou n'étaient même jamais appliquées. On s'explique
ainsi que les mêmes prescriptions reparaissent souvent à «lecourts
intervalles dans des ordonnances successives.

Tout acte du roi, participant du pouvoir législatif, pouvait être

qualifié d'ordonnance dans le sens général de ce mot; mais il
faut s'empresser d'ajouter qu'il y avait différentes sortes d'actes
de celte nature : les ordonnances proprement dites, les édits, les

déclarations, les lettres patentes.
Les ordonnances portaient sur un ensemble de matières par-

fois très diverses et toujours d'une étendue considérable Au

temps des États généraux, notamment au xvi" siècle, les grandes

ordonnances, par cela même qu'elles étaient rendues pour donner

satisfaction à leurs voeux, concernaient les objets les plus divers
el étaient désignées sous le nom de la ville où venaient de siéger
les Etals généraux. Sous Louis XIV les grandes ordonnances

correspondent à nos codes modernes et sont désignées par l'objet
sur lequel elles portent.

Les édits étaient aussi des actes législatifs d'une nature géné-
rale; mais ils ne portaient que sur une matière déterminée el

étaient presque toujours rendus par le roi de son propre mou-

vement. On ne peut ciler que quelques rares édits faits à la

demande des Étals généraux. Les édits élaient désignés tantôt

par le nom du lieu où ils avaient été rendus (édits d'Amboise, de

Melun, de Nantes), tantôt par l'objet même sur lequel ils portaient

(édits des présidiaux, des maires, du contrôle, des insinuations).



320 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE I.'lllSTOlRE DU DROIT FRANÇAIS

Les déclarations se distinguaient des ordonnances et des édits

en ce qu'elles étaient faites pour interpréter ou. compléter une

ordonnance, un édit ou une coutume Elles dovaient être dalées

par l'indication do l'annéo, du mois et du jour, tandis quo pour
les ordonnances et les édits la mention du mois cl do l'année

suffisait ; elles élaienl revêtues du grand sceau do ciro jaune et les

édits du grand sceau do ciro verlo. '

Les lollres patentes élaient do véritables lois particulières,
faites au profil de certaines personnes ou communautés. On les

appelait ainsi parce qu'elles étaient envoyées ouvertes au chan-

celier qui les révélait du grand sceau sans les clore; elles devaient

être vérifiées dans les parlements, après que les parlies intéressées

avaient élé entendues ou dûment appelées. Nous no parlons pas
des lettres de cachet, parce qu'elles tenaient moins du pouvoir

législatif que du pouvoir do police; elles ne contenaient pas des

lois, même particulières, mais des ordres ou des prohibitions, et

étaient remises fermées à l'officier chargé d'en assurer l'exécution,

après avoir élé revêtues du scel du secret. Nous y reviendrons.

Quelqu'élcndu que fût le pouvoir législatif du roi, on admettait

cependant qu'en principe la loi n'avait pas effet rétroactif, à

moins d'une disposition formelle en sens contraire On décidait

aussi qu'une loi générale n'abrogeait pas tacitement une loi

spéciale 11en résultait qu'une ordonnance ou un édit contraire à

une coutume légale n'y pouvait déroger que par une clause

expresse Cependant on admettait l'abrogation tacite do cette

coutume locale, si elle était contraire à un principe d'ordre public
contenu dans la nouvelle ordonnance

L'administration do la juslice avait élé considérée au moyen

âge comme le principal attribut de la royauté. Celle tradition se
maintint d'autant plus facilement qu'on y fit assez souvent
rentrer le droit do faire des lois. Au point de vue de la juslice

proprement dite, le roi restait bien le grand justicier, seulement
il en déléguait en général l'administration à des magistrats. On a
vu comment au moyen âge la justice du roi était parvenue à

dominer celle des seigneurs à ce point qu'on disait déjà à cette

époque que toute justice émane du roi en fief ou en arrière-fief,
tout en reconnaissant d'ailleurs la légitimité des juridictions

seigneuriales. Au xvie siècle les jurisconsultes, pénétrés des prin-
cipes du droit romain, prirent dans un sens bien différent le

principe que toute justice émane du roi. Sans se préoccuper delà
vérité historique, ils affirmèrent nettement que si les seigneurs
rendaient la justice, c'était non pas en vertu d'un droil de
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souveraineté qui leur aurait appartenu à une époque quelconque,
mais à la suite de véritables usurpations commises sur le pouvoir
royal. D'autres, sans admettre l'usurpation, affirmaient que tout
au moins les seigneurs tenaient leur droit do justice d'une
concession oxpresse ou tacite du roi.

Toutefois, si loroi était la source mômode toute justice, en prin-
cipe il no la rendait pas en personno, mais par l'intermédiaire
de ses tribunaux, et les parlements élaienl ses représentants
les plus directs. Ces parlements ne participaient à la souverai-
neté que par voie de délégation du roi en qui résidait la puis-
sance tout entière

A raison même de sa souveraineté, lo roi n'avait «l'autre juge
que Dieu. Nul ne pouvait le poursuivro ni accuser, pas même un
aulre prince Aussi fit-on un crime à Elisabeth d'Angleterre d'avoir
fait arréler.juger et exécuter Marie Sluart. Cependantle roi, tout
en ne relevant que de Dieu, se soumettait lui-même aux arrêts de

justice, à ce point quo jusque sous le règne de Charles VU il so
laissa condamner aux dépens. Mais lorsque le roi piaillait devant
ses cours de justice, il y comparaissait par procureur à raison
même de sa souveraineté; en d'autres ternies il ne figurait pas en
nom dans les actes de procédure ni dans les arrêts. Le même

privilège appartenait à la reine Toutefois, pour établir uno

«lifférence, le parlement de Paris décida en 1549 que le procureur
général du roi continuerait à être désigné par ses fondions,
tandis que celui de la reine le serait par son nom de famille On
admit aussi, à partir du xviesiècle, que lcssujetsduroi no pouvaient

pas agir contre lui par complainte pour trouble apporté à la

possession. On n'admcllail pas, lout au inoins depuis un arrêt de

1534, que le roi et ses officiers pussent commettre de pareils faits
et c'est ce qui en réalité les autorisa à se les permeltre Avant cet

arrêt on pouvait plaider au possessoire contre le roi qui jouissait
alors d'un autre privilège, celui d'avoir nécessairement la

possession pendant la durée du procès.
Il va sans dire que dans les cas où le roi consentait à plaider

contre ses sujets, c'était devant ses propres tribunaux et jamais
devant ceux des seigneurs.

Le roi se réserva toujours le droit de siéger en personno dans
ses cours de justice, mais il l'exerça de moins en moins et en

aucun cas il n'en usa jamais lorsqu'il était personnellement
intéressé à l'affaire Les chroniques du temps nous apprennent

que le roi Louis XII présidait volontiers assez souvent son

parlement. Henri II venait l'ouvrir en personne, mais ce n'était

CI.A--SON. 21
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pas l'usago ordinaire du roi, qui se faisait représenter par le
chancelier. La présence du roi à l'audience du parlement modifiait
la tenue do la cour. Les magistrats élaient considérés commo

n'ayant plus ni autorité ni juridiction ou, si l'on préfère, ils
remeltaienl au roi présent celte autorité et celle juridiction qu'il
leur avait déléguées. Lo roi prenait la présidence et la direction
des débats ou les déléguait au chancelier. Les avocats devaient

plaider découverts en s'adressant à la personne du roi. L'arrêt

était rendu au nom du roi, tandis qu'ordinairement lo parlement
jugeait en son nom propre

C'csl précisément parce que la juridiction du parlement était

déléguée, que celui-ci ne pouvait, au commencement de l'année

judiciaire, ouvrir ses audiences qu'avec la perpiission du roi et

qu'à ce moment on soumettait les officiers de juslice à un nouveau

serment, comme s'ils étaient entrés pour la première fois en
fonctions. Toutefois, dans les derniers siècles, l'autorisation do

reprendre les séances fut do droit. Le principe, suivant lequel à

chaque changement de règne les magistrats perdaient leur délé-

gation et devaient recevoir confirmation de leurs pouvoirs, so
convertit sans doute aussi en simple formalité, mais ne disparut
jamais.

A son avènement le roi rendait des lettres patentes ou de
cachet pour inviter les magistrats à continuer leurs fonctions.

Jusqu'à la mort de François Ier les lettres du nouveau roi portèrent
confirmation des magistrats dans leurs fonctions, à condition de

renouveler leur serment. Puis celte condition fut supprimée; on
voulut la rétablir à l'avènement de Louis XIV, mais le parlement
protesta el la reine céda.

En vertu do sa souveraineté le roi s'attribuait le droit do déplacer
les parlements et autres cours de justice II n'usait que très
rarement de ce droit et le plus souvent pour cause de force

majeure Pendant la guerre de Cent ans le siège du parlement de
Paris fut transporté à Poitiers; durant les guerres de la Ligue ce

parlement du roi siégea partie à Tours, partie àChàlons. En 1649
une déclaration, qui ne fut pas suivie d'exécution, transféra le

parlement à Montargis. Il n'en fut pas de mémo de la déclaration
du 1eraoût 1652 : le parlement fut envoyé à Ponloise et y siégea
effectivement. On sait que le parlement retourna encore une fois
à Pontoise sous la Régence La dernière translation du parlement
de Paris eut lieu en vertu de lettres patentes du 15 août 1787 : le

parlement fut enA'oyé à Troyes. C'était un moyen bien usé et qui
n'avait jamais donné de sérieux résultats.
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A plus forte raison le roi avait-il aussi lo droit de réorganiser
ses cours do justice, do créer et de supprimer des charges, de

régler la discipline, et les réformes du chancelier Maupeou sonl

restées un exemplo mémorable de l'exercico do ce droit. Mais

depuis que l'inamovibilité de la magistrature avait été proclamée

par Louis XI, puis confirinéo par la vénalité et l'hérédité des

offices, le roi avait perdu lo droit de révoquer ses magistrats, de

les suspendre de leurs fonctions et même de les changer «le rési-

dence Toutefois l'histoire nous apprend que le roi n'observa pas

scrupuleusement ce devoir. Les exemples de magistrats suspendus
de leurs fondions, enlevés par violence, exilés dans leurs maisons

de campagne, internés dans des places fortes, jetés à la Bastille,
furent très nombreux surtout aux xvne et xviu* siècles. Mais ce

que lo roi pouvait faire légitimement, cl il usait assez souvent de

ce droit, c'était d'appeler auprès de lui les magistrats pour leur

demander des explications et leur adresser des remontrances.

Le roi n'aya ni reconnu le pouvoir judiciaire à ses cours el tribu-

naux que sous forme de délégation, on en avait conclu qu'il

pouvait retirer celte délégation en usant du droil d'évocation. H

appelait alors devant lui-même, en son Conseil, la cause qu'il
enlevait à ses tribunaux ordinaires, que l'affaire fût ou non déjà

pendante On saiMes nombreuses récriminations «jui s'élevèrent

contre ces évocations, surtout contre les évocations de grâce qui
étaient de pures faveurs arbitraires. Au lieu d'appeler l'affaire

devant lui pour la juger, le roi pouvait l'attribuer à «les juges

spéciaux qu'il nommait à celle occasion; c'était le jugement par
commissaires, qui souleva toujours les plus vives réclamations

dans les cours de juslice comme dans les États généraux, dans le

peuple comme dans la noblesse Ces commissaires étaient en effet

des juges dont l'opinion ou la soumission étail connue à l'avance;
la justice ne gardait devant eux que sa forme extérieure ; les

accusés étaient condamnés à l'avance; c'étaient surtout les finan-

ciers et les accusés politiques qu'on traduisait devant celte

juridiction exceptionnelle La mission des commissaires était

toujours temporaire et se terminait avec les affaires pour

lesquelles ils avaient élé convoqués. Lorsqu'il s'agissait de diffi-

cultés financières, les commissions étaient parfois constituées

pour effrayer ceux qu'on accusait de malversations et pour les

décider à rendre gorge. Aussi ces affaires se terminaient-elles

assez souvent sans condamnation et par transaction.

Parfois le roi agissait encore plus énergiquement et ne prenait
même pas la peine d'engager une procédure et de renvoyer



324 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

dovant los juges d'oxception, sous prétexte que dans certains cas
lo danger est si imminent quo si on voulait lo prévenir par les
voies ordinaires de la juslice, le mal serait commis et irréparable
avant d'être réprimé : lo roi usait de sa propre autorité pour faire
exécuter le coupable sur-le-champ, comme s'il avait été convaincu
do son crime. La question fut agitée par le roi Henri III qui tint
conseil à co sujet à l'occasion des projets du duc de Guise Deux
conseillers seulement furent d'avis d'arrêter le duc et de lui faire
son procès. Tous les autres reconnurent qu'en matière de lèse-

majesté la peine doit parfois précéder le jugement.
Si lo roi peut mettro à mort au nom de la sûreté publique, à

plus forte raison a-t-il aussi le droit do jeler en prison. Aucune
loi no limita jamais co droit et le roi l'exerçait le plus souvent
sous forme de lettre de cachet pour les causes les plus diverses,
le plus souvent par des raisons politiques et parfois aussi pour
des motifs purement privés et par exemple pour empêcher des
scandales dans certaines familles. Ces lettres de cachet ne

passaient pas par la chancellerie et n'étaient pas munies du sceau
de l'État : elles échappaient ainsi au contrôle du chancelier. Le
roi délivrait même parfois des lettres de cachet en blanc ; celui

qui les recevait en avait donc lo libre usage en remplissant les
blancs à sa A'olonlé.

Le roi ne se servait pas de sa juslice retenue seulement pour
exercer des rigueurs ; il en usait aussi pour accorder «les privi-
lèges : telles étaient notamment les lettres de commitlinnus,
permeltant à ceux qui les obtenaient de porter leurs causes aux

Requêtes de l'Hôtel ou aux Requêtes du Palais. Le nombre des

personnes jouissant du privilège de connmittinnus augmenta sans
cesseet finit par devenir considérable. Les committimus au grand
sceau produisaient effet dans toul le royaume, mais n'étaient
accordés que pour les affaires supérieures à mille livres, tandis

que les connmittimus au petit sceau ne produisaient effet que dans
le ressort d'un parlement et supposaient des litiges dont le taux

dépassait deux cents livres. Ceslettres élaient accordées suivant le

rang des personnes et ne produisaient effet que pendant un an.
Les princes du sang, les officiers de la couronne, les conseillers
d'État, les maîtres de Requêtes, les membres du Grand Conseil,
ceux de la Prévolé de l'Hôtel, ceux du parlement de Paris (depuis
1724), les secrétaires du roi, les ducs et pairs, les chanoines de
Notre-Dame, les quatre anciens de l'Académie française avaient
droit au connmillimus au grand sceau. Le committimus au petit
sceau s'accordait à des personnages moins importants, par
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exemplo aux douze anciens avocats du parlement do Paris et aux
six plus anciens de chacun des autres parlements.

Les lettres de requôto civilo, qui permettaient d'attaquer les
décisions do justico entachées d'erreur, les lettres de rescision
des conlrals pour dol ou lésion, les lettres do bénéfico d'inven-
taire nécessaires dans les.pays do coutume pour accepter uno
succession sous bénéfico d'inventaire, les lettres de répit en faveur
des débiteurs malheureux et de bonne foi qui obtenaient par co

moyen lermo do grâce, avaient élé à l'origine do véritables faveurs

provenant do Injustice retenue du roi. Aussi étaient-elles délivrées
sous formo de lettres do grande chancellerie; puis leur usago
devint si fréquent qu'on les considéra commo un droit. Elles
s'obtinrent par lettres de petite chancellerie des parlements, el
ces lettres ne conservèrent mémo qu'un intérêt fiscal.

A la différence des lettres de justice, les lettres de grâce eurent

toujours le caractère d'un véritable privilège et furent toujours
aussi à la discrétion du roi; elles se rattachaient autant au pou-
voir législatif qu'au pouvoir judiciairo cl s'étaient introduites
sous l'influence do ce principe, commun au droil civil cl ou droit

canonique, que le roi peut, pour des causes graves, dispenser do

l'application do la loi. Ces lettres de grâce s'accordaient en toute
circonstance, souvent à l'occasion d'événements heureux, comme
le mariage du roi, la naissance d'un prince du sang. Celui qui
avait obtenu des lettres de cette nalure devait les faire entériner
au parlement, sous peine do déchéance, dans les trois mois ou
dans les six mois do leur obtention, suivant qu'elles avaient élé
accordées sur demande ou d'office

Il y avait plusieurs sortes de lettres de grâce Les lettres d'abo-
lition accordaient des amnisties individuelles pour les crimes
entraînant peine de mort. Les lettres de pardon produisaient le
môme elfel pour les crimes et délits moins graves; les unes cl les
aulres pouvaient êlre accordées aussi bien avant qu'après le

jugement de l'affaire Les lettres de rémission supposaient en

général une infraction commise sans intention criminelle, par
exemple un homicide par imprudence ou par force majeure ou à
raison de la légitime défense; ces lettres de rémission étaient
accordées par le chancelier, tandis que les autres l'étaient par le
roi. Les lettres de réhabilitation avaient pour effet d'effacer les

incapacités résultant de la peine principale. Quant aux lettres de
commutation de peine, de rappel de ban, de rappel de juslice,
leur nom même fait connaître leur objet. Si quelques-unes de ces
lettres se justifiaient par des raisons d'équité et d'humanité,
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comme les lettres de rémission, les autres, au contraire, étaient i
des actes de pure faveur et trop souvent aussi contraires à l'inté-
rêt public qu'à la justice. Les mémoires du xvi* sièclo nous

apprennent qu'à cette époque le roi accordait si souvent la faveur
des lettres de grâce aux gentilshommes, que ceux-ci, presqu'assu-
rés de l'impunité, se permettaient toutes sortes de désordres et
de crimes.

On se. rapprochait davantage des vraies notions de la justice
lorsqu'on admettait que tout plaideur victime d'une erreur de fait

pouvait s'en plaindre au roi en son Conseil. Il lui adressait à cet
effet une requête que le chancelier envoyait aux maîtres des

Requêtes de l'Hôtel et, si ceux-ci rendaient un avis favorable,
l'affaire était portée au Conseil du roi. Ce Conseil admettait-il
définitivement la proposition d'erreur, le plaignant obtenait dés
lettres patentes adressées à la cour qui avait rendu l'arrêt attaqué .
et par lesquelles cette cour élait invitée à revoir l'affaire On aura

remarqué que cette voie de recours supposait une erreur de fait,
mais la pratique l'étendit, au xvie siècle, à l'erreur de droit.
D'ailleurs celte voie de recours était lente, compliquée et incer-
taine Aussi dès le commencement du.xvn* siècle elle tombait en
désuétude et étail remplacée, en cas d'erreur de fait, par la

requête civile; pour le cas d'erreur de droit,le pourvoi devant lo
Conseil privé du roi ou Conseil des parties s'était régularisé el
élait admis contre toute décision en dernier ressort contenant
violation d'une coutume ou d'une ordonnance.

Enfin, lorsqu'un conflit s'élevait entre deux ou plusieurs juridic-
tions, c'était encore le roi qui statuait en son Conseil, à moins

que l'affaire n'eût été spécialement attribuée au Grand Conseil.
Le roi étail aussi lo gardien général du royaume et à ce litre

son administrateur suprême, il veillait à la sûreté du pays, faisait

partout régner le bon ordre, surveillait ses agents cl leur donnait
des injonctions. Mais ce pouvoir d'administration était bien
différent du droit de justice et on avait souvent lo tort de les
confondre l'un avec l'autre En matière administrative, à la diffé-
rence de ce qui avait lieu en matière judiciaire, rien ne s'opposait
à ce qu'on s'adressât directement au roi.

Comme chef de l'État le roi n'avait pas d'égaux et tous étaient
ses sujets, clercs ou laïques. Les clercs lui devaient obéissance

pour le temporel et n'en pouvaient êlre relevés par aucune puis*
sance, pas môme par lo Saint-Siège On a vu qu'au moyen Age les

grands vassaux de la couronne et parfois même de hauts seigneurs
qui n'avaient pas ce rang s'étaient attribué un grand nombre de
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droits : autoriser les communautés, permetlrc l'établissement de

foires et marchés, battre monnaie, lever des troupes, percevoir
des impôts. Après la disparition des grands vassaux, tous ces

droits furent concentrés dans les mains du roi.

Pendant les temps de trouble, les révoltés s'attribuèrent parfois

quelques droits réservés à la royauté. Ligueurs et seigneurs pro-
testants levèrent des troupes et des impôts durant les guerres

religieuses et les mômes faits se renouvelèrent sous la Fronde;
mais tous ces actes furent réprouvés chaque fois que la paix se

rétablit à l'intérieur du royaume
Vis-à-vis des puissances étrangères le roi étail le représentant

de la France et il n'admettait pas qu'aucune autorité pût êlre

supérieure à la sienne Comme disait Loysel au xvie siècle, « le roi

ne lient que de Dieu et de l'épée ». Celle maxime consacre ainsi

l'indépendance du roi de France aussi bien vis-à-vis du pape qu'à

l'égard de l'empereur.
En sa qualité de représentant de l'État vis-à-vis des puissances

étrangères, le roi seul peut leur déclarer la guerre ou passer «les

traités avec elles.

Au point de vue du temporel de l'Eglise, le roi était sou-

verain indépendant de la papauté et gardien de l'Église de
France. Aussi le pape ne pouvait-il rien ordonner en France de
ce qui touchait au pouvoir temporel el, s'il prescrivait quchpic
mesure de celle nature, aucun sujet du roi, qu'il fût clerc ou

lanpie, ne devait s'y soumettre.
A l'intérieur du royaume le roi était le gardien de l'Église el de

ses libertés; il surveillait le clergé et l'empêchait de sortir du
domaine spirituel. Si un clerc avait contrevenu aux ordonnances

royales, aux arrêts des cours de justice, aux canons des conciles
et aux décrets admis en France, l'abus aurait été déféré au

parlement.
Le roi, étant le représentant de la monarchie cl de la souverai-

neté, ne pouvait pas mourir. Le roi est mort, vive le roi, dit Loysel.
C'est le cas d'invoquer ce principe du droil de succession que le
mort saisit le vif. Cependant celle règle ne s'appliquait pas rigou-
reusement avant le xve siècle Au moyen âge, on comptait le règne
«lu jour du sacre et non de celui où la couronne élait échue par
succession. De ce que le prince successeur de la couronne n'était

pas réputé roi avant son couronnement, il en résultait que le

régent, pendant la minorité du roi, rendait les ordonnances en son
nom et que les vassaux de la couronne ne faisaient foi cl hommage
au roi qu'après sa majorité. Lo roi Charles VI supprima ce sys-



328 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE I.'llISTOIRE DU DROIT FRANC US

tème : par une déclaration d'avril 1403, irdécida qu'après son
décès son fils aîné serait immédiatement appelé roi de France,
sauf à célébrer ensuite le plus tôt possible la cérémonie du sacre
eldu couronnement. Un édit de l'année suivante confirma et géné-
ralisa celle décision. Celle innovation fut introduite à l'instiga-
tion des légistes et contre le gré du clergé. L'Église aurait voulu

qu'on conservât l'ancien usage de dater le règne du jour du sacre,
ce qui autorisait à dire que le roi tenait son pouvoir du clergé.

11importait aussi, toutes les fois que le roi était mineur, d'em- 1

pêcher les régences de durer trop longtemps. Aussi déjà Charles v

avait-il décidé, d'une manière générale, qu'à l'avenir la majorité
du roi serait atteinte à quatorze ans et-ce principe fut toujours
appliqué dans la suite, notamment pour Charles IX, Louis XIII,
Louis XIV et Louis XV. Il n'y eut jamais de règle fixe sur l'orga-
nisation des régences. Plus d'une fois le roi régnant avait, en vue
de sa morl, organisé la régence ; mais ses volontés ne furent

presque jamais respectées. C'est ainsi qu'on ne se fit pas faute de
modifier le testament de Louis XIII et celui de Louis XIV. Ces

changements de règne au profit d'un roi mineur furent plusieurs
fois la cause d'un certain affaiblissement pour le pouvoir royal ;
mais ce fut toujours d'une manière très passagère

Il arrivait aussi parfois que le roi, empêché par une cause grave,
par exemple par une guerre extérieure à laquelle il se rendait en

personne, nommait un lieutenant général du royaume Cet usage
se perdit dans la suite. Le duc de Guise fut le dernier lieutenant

général : le roi Henri ,111 le subit pour donner satisfaction aux

Ligueurs, plutôt qu'il ne le choisit.

§ 2. — La Reine; le Dauphin.

Le roi n'ayant pas do compagnons ni d'égaux et tous, dans le

royaume, devant être ses sujets, quelle que fût leur dignité, la reine

elle-même, quoique sacrée et couronnée, était inférieure au roi.

Par la même raison, le roi et la reine ne pouvaient être mariés

sous le régime de la communauté qui suppose une certaine éga-
lité entre les deux époux ; mois le roi faisait des libéralités à la

reine, même en immeubles, pourvu qu'ils ne lissent pas partie du

domaine do la couronne L'ordonnance de Blois no veut pas que
le douaire de la reine puisse consister en duché ou comté au delà

de la valeur de 10.000 livres de rentes.

La reine jouissait d'ailleurs d'un grand nombre de prérogatives :

elle avait, comme le roi, le dauphin et les princes du sang, sa
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maison et sa garde ; elle recevait les ambassadeurs ; elle plaidait
par procureur, etc.; en oulre, des privilèges personnels étaient
attribués à telle ou telle reine Quelquefois même, des lettres

spéciales attribuèrent à quelques reines, pour un certain temps,
une part dans l'administration du royaume

Les reines-mères participèrent plus souvent au gouvernement
que les reines régnantes; elles obtinrent la régence pendant la
minorité du roi. Il était d'usage aussi d'attribuer à toute reine-
mère un douaire

Le dauphin, en qualité d'héritier présomptif et exclusif do la

couronne, jouissait aussi d'importants privilèges. On a vu com-

ment, au moyen âge, l'application à la couronne de l'indivisibilité
des duchés, comtés cl baronnies, avail conduit à dire que la cou-
ronne se transmet de mâle en mâle par ordre de primogénilure
C'était, disait-on, une application de la loi salique, c'est-à-dire
du droit commun féodal, car la loi salique admettait, au contraire,
dans toute succession le système de partage En retour de l'ac-

quisition de la couronne et du royaume, le dauphin, devenu roi,
devait apanage à ses frères puînés et mariage, c'est-à-dire dot, à
ses soeurs.

Ces constitutions d'apanage furent une cause incessante «lu
démembrement du domaine de la couronne jolies eurent en outre

pour effet, aux xv° et xvie siècles, de faire naître une noblesse
nouvelle qui devint toute puissante el causa de sérieux embarras
à la monarchie. Cependant le principe des apanages paraissait si

juste que l'ordonnance de Moulins en lit un des deux cas où,
par exception, il était permis d'aliéner le domaine de iacouronne
En général, l'apanagislc avait les droits d'un usufruitier, comme on
le verra bientôt, el l'apanage rctournailù la couronne en cas de dé-
cès sans enfant mâle Depuis Charles V, les soeurs du roi ne
recevaient plus d'apanages, mais seulement des dots en argent.

§ 3. — La maison du Roi.

La maison du roi formait à elle seule toute une administration

composée de dignitaires, fonctionnaires, employés, serviteurs,
de clercs comme de laïques, s'élevanl, depuis Louis XIV, à plu-
sieurs milliers de personnes. La cour du roi de Fronce passait à

juste titre pour la plus brillante de toute l'Europe Louis XIV y
avait attiré presque toute la noblesse pour la distraire des affaires

publiques et la réduire à l'impuissance en la couvrant d'honneurs
inoffensifs.
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§ 4. — Le Conseil \

On a vu comment la cour du roi s'est démembrée en trois corps
distincts : le Conseil du roi, le parlement et la Chambre des

comptes. Dans les grandes circonstances et'presque jusqu'au xvr5

siècle, le foi réunissait parfois en commun le parlement et le
Conseil à l'effet de délibérer sur les affaires les plus importantes
de l'Étal. On leur adjoignait même, dans certains cas, la Chambre
des comptes. Ces réunions devinrent de plus en plus rares à partir
de la seconde moitié du xvie siècle et il est permis de croire que
l'hostilité permanente du parlement vis-à-vis du Conseil ne con-
tribua pas peu à déterminer le prince à ne plus réunir en commis-
sion deux corps qui éprouvaient l'un pour l'autre une réelle

antipathie
Jusqu'au commencement des temps modernes les attributions

du Conseil du roi et les affaires portées devant lui avaient été assez
limitées pour que son organisation primitive, sa constitution en
un seul corps suffit à presque toutes les nécessités. Déjà au moyen
âge, le roi avait parfois, mais très rarement, créé pour quelques
affaires, certaines sections spéciales qui n'eurent jamais qu'une ^
existence éphémère. Mais maintenant l'administration directe du
roi s'étendait sur presque toutes les provinces; les questions de
finance avaient pris une importance de premier ordre; les conflits
de juridiction se multipliaient; tel qu'il élait organisé, le Conseil
du roi ne pouvait plus suffire.

Il esl possible que dès le règne de Charles VII une section

spéciale du Conseil ait été chargée des affaires judiciaires. Ce qui
est certain, c'est que sous Charles VIII le Conseil du roi fut divisé
en Conseil d'Etat et en grand Conseil proprement dit. Au premier
furent attribuées les questions politiques; au second les affaires
administratives, les règlements déjuges, les pourvois pour viola-
tion de la loi, les évocations. Le Conseil du roi, malgré la création
du grand Conseil, continua à juger un certain nombre d'affaires
et dans l'exercice de ces attributions, il portait le nom de Conseil
privé ou Conseil des parties, tandis qu'il formait le Conseil étroit
ou Conseil des affaires en matière politique.

Sous François Ier le Conseil étroit ou petit Conseil reçut une
organisation nouvelle. A la même époque le Grand Conseil fut

chargé de connaître toutes les difficultés que pourrait soulever le
Concordat. Ce fut lo commencement des luttes interminables qui
s'élevèrent entre le Grand Conseil et le parlement. Dans maintes
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circonstances les successeurs de François Ier suivirent son exempte
et se servirent du Grand Conseil pour vaincre les résistances du

parlement. Le Grand Conseil se permit même spontanément de
véritables empiètemenls; il comptait sur l'appui de la royauté;
mais les parlements prolestèrent énergiquement et obtinrent plus
d'une fois gain de cause. D'ailleurs les magistrats du Grand
Conseil élaient véritablement titulaires d'offices de magistrature,
tandis que les conseillers d'État étaient en commission et par cela
même nommés et révoqués à volonté par le roi. On leur reprochait
précisément de manquer d'indépendance et c'est ce qui.fait que
le Conseil des parties, où ils siégeaient, n'avait pas l'autorité qui
appartient aujourd'hui à la Cour de cassation.

Cependant ce Conseil des parties ou Conseil privé du roi, qui
comprenait aussi des maîtres des requêtes, était chargé de la plu-
part des attributions dévolues à la Cour de cassation. Sa procé-
dure était même soigneusement réglée, en dernier lieu, par une
ordonnance de 1738 due à la sagesse de d'Agucsscau.

Suivant certains ailleurs il aurait existé une section spéciale
des finances dès le commencement des temps modernes; cepen-
dant il semble que sous François Ier et Henri 11 le même Conseil
connaissait des finances et des matières d'État.
• Un règlement du 1erjanvier 1585 réorganisa avec beaucoup «le
détails trois Conseils, le Conseil d'État, le Conseil privé et le
Conseil des finances. Puis, en 1615, on créa le Conseil des dépèches,
ainsi appelé parce que les dépêches du dedans el du dehors s'y
lisaient en présence du roi et de la reine ainsi que des princes et

seigneurs qu'il plaisait au roi d'y convoquer.
Un règlement du 26 juin 1627 organisa des bureaux el commis-

sions au nombre de huit, chargés de préparer les affaires avant

qu'elles fussent examinées en séance de section de l'un des Con-
seils. Mais il semble que ce règlement soil resté à l'état de projet
ou toul au moins ne reçût aucune exécution. Il n'en fut pas de
même d'un règlement de 1630 qui détermina les attributions de

chacune des sections du Conseil. D'ailleurs les anciennes divisions

furenl maintenues par ce règlement commo aussi par celui du
10 juin 1644.

Le parfait état de la France, comnne elle esl gouvernée à' pré-

sent, c'est-à-dire en 1658, donne une nouvelle éiiuméralion des

différents Conseils. 11place en première ligne le Conseil secret,

composé du roi, de la reine, du premier ministre et de ceux des

princes et ministres que le roi daigne y appeler. Vient ensuite le

Conseil d'en haut, auquel prennent part le roi, la reine, le premier
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ministre, les personnages pourvus du titre de ministre d'État, le
chancelier, le surintendant des finances et toutes les personnes
auxquelles le roi envoie convocation. Le Conseil de guerre forme
la troisième seclion; il est composé des ministres d'État, des
maréchaux do France, des lieutenants généraux ayant commandé
des armées. Nous retrouvons ensuite le Conseil des dépêches,
composé des ministres d'État et du surintendant des finances
sous la présidence du chancelier, et aussi le Conseil privé ou des
parties. Enfin il est question d'une direction des finances où
étaient préparées toutes les affaires qui devaient être examinées
au Conseil d'État et des finances A la suite de la disgràco de
Fouquet, le roi créa le Conseil royal des finances composé du sur-
intendant et de trois conseillers d'État. Il y avait bien encore une
grande et même une petite direction des finances, mais elles rie
formaient que des annexes du Conseil royal des finances.
Louis XIV créa aussi un Conseil do conscience, qui formait plutôt
une assemblée ecclésiastique qu'une réunion politique. Il était
exclusivement composé de clercs et s'occupait des affaires bénô-
ficiales. Louis XIV établit encore un Conseil de la marine et un
Conseil du commerce qui n'eurent tous deux qu'une existence
éphémère. Le Conseil du commerce reparut en 1730 et subsista
jusqu'à la veille de la Révolution où il fut réuni au Conseil des
finances. A ces différents Conseils se rattachaient un grand nom-
bre de commissions ou de bureaux chargés d'attribulions très
variées. Quelques-uns do ces bureaux n'étaient organisés que
pour des opérations temporaires el prenaient fin lorsqu'ils avaient
terminé leur mission.

§ b. — Les Ministres*.

Les trois clercs du secret, simples auxiliaires secondaires du
chancelier au moyen Age, sont les ancêtres des ministres actuels.
Ils deviennent, àl'époquemonarchique où noussommesparvenus,
les véritables minisires, d'abord sous le nom de secrétaires des
finances cl. des commandements, puis ensuite sous celui de
secrétaires d'État. François I" leur donna une organisation com-

plète et puissante. Nommés en simpje commission el révocables à

volonté, ils devinrent les agents supérieurs directs du roi, chargés
de le tenir au courant de toutes les affaires intérieures ou exté-
rieures et do veiller à l'exécution de ses ordres. Les secrétaires
des commandements et des finances obtinrent leur entrée au
Conseil. Leurs attributions portaient en principe sur toutes les
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matières sauf lajustice ; elles embrassaient la guerre, les finances,
les affaires extérieures, l'administration du royaume Mais pen-
dant longtemps les quatre secrétaires, au lieu de partager entre

eux ces attributions d'après leur nature, se distribuaient le terri-

toire de la France et des États étrangers en quatre lots et chacun,
dans son lot, concentrait tous tes pouvoirs. Le titre de secrétaire

d'État leur fut donné sous le règne de Henri II à la suite des

négociations de la paix avec le roi d'Espagne, Philippe II, donl les
ministres s'attribuaient celte qualité. Plus tard l'ancienne réparti-
tion des fonctions des secrétaires d'État fut abandonnée On avait

reconnu que chacun d'eux serait bien plus compétent s'il élait

limité aux affaires d'une certaine nature On donna donc à chacun

d'eux des attributions spéciales, mais qu'ils exercèrent désormais

pour toute la France L'un obtint les affaires étrangères et la

marine, le second la guerre, le troisième la maison du roi, le

«pialrième l'intérieur. Toutefois cette organisation resta longtemps
à l'état purement théorique et ne se réalisa complètement que
sous le règne de Louis XIV. Encore mainlinl-on la division du

territoire entre les secrétaires d'Élat pour tout ce qui louchait à
l'administration intérieure et chacun d'eux obtint, pour son dépar-
tement, un certain nombre de généralités des finances, cette

division administrative étant alors la plus importante

Lesqualrcdépartemcnlsdessccrétaircsd'Etatétaient, en dernier

lieu, celui des affaires étrangères, celui de la guerre, celui de la
maison du roi et des affaires ecclésiastiques, celui de la marine

Leurs fonctions continuaient à être en commission; ils avaient

entrée dans presque tous les Conseils. A ces quatre secrétaires

d'Élat il faut ajouter le surintendant des finances, placé à la tète

des finances; c'est lui qui donnait aux trésoriers de l'épargne les

ordres de paiement el les assignait sur des fonds spéciaux; il

était assisté par des intendants ou par des contrôleurs. On sait que
Louis XIV supprima celle charge de surintendant des finance s

après la disgrâce de Fouquct; il n'y cul plus «pi'un contrôleur

général des finances et le premier fut Colbert.

Les premiers contrôleurs généraux des finances furent créés

par Henri II au nombre de deux en 1547; leurs fonctions consis-

taient à vérifier les quittances du trésorier de l'épargne cl des

autres trésoriers. Quelques années plus tard, en 1554, Henri II

supprima l'un des deux contrôleurs généraux des finances. En

octobre 1566 il fut permis à celui qui avait été maintenu d'avoir

un commis; en 1631 il eut le droit d'en avoir quatre Jusqu'en
1601 leurs fonctions consistaient surtout à vérifier les quittances
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des recettes et des dépenses, à dresser avec les intendants des
finances les sommes payées au Louvre et à assister au versement

de celles qui allaient dans la caisse de l'épargne En 1661 la

suppression de la charge de surintendant des finances donna au
contrôleur général un rôle nouveau ; il devint le véritable mi-

nistre des finances de l'ancienne monarchie.

Quant au chancelier, il remplissait les fonctions de ministre de
la justice. Quoiqu'il ne fût pas magistrat, il avait cependant le
droit de siéger au parlement et de le présider; dans les lits dc-

justicc il prenait la parole au nom du roi. A la différence des
autres ministres il était, du moins dans les derniers siècles, ina-
movible. Mais lorsque le roi voulait le disgracier, il nommait un

garde des sceaux en simple commission.

§ G.— Les États généraux*.

Les Étals généraux avaient joué un rôle important pendant la
seconde partie du moyen âge et surtout pendant la guerre de
Cent ans. Les rois les avaient souvent convoqués pour en obtenir
des subsides et il semble bien qu'ils admettaient alors que la
levée de laxes nouvelles exigeait l'intervention des États.
Charles Vil lui-même fit plusieurs fois appel aux Étals généraux
et provinciaux tant qu'il cutà combattre les Anglais. Puis, une fois
la paix assurée, sa politique changea brusquement. Charles Vil ne

convoqua plus qu'une seule fois les Élats généraux pendant son

règne, ce furent les Étals d'Orléans de 1439. Ils furent suivis
d'une ordonnance qui réorganisa l'armée et l'impôt au profit de
la royauté en créant l'armée permanente, en donnant à la taille

royale le même caractère cl en interdisant aux seigneurs de lever
des troupes et des subsides sans le consentement du roi. On ne

sait pas dans quelle mesure les États d'Orléans ont contribué à
ces graves innovations; ce qui est certain, c'est qu'elles avaient

pour résultat do permettre au roi de se passer le plus souvent des
États généraux. Ceux-ci ne comprirent l'importance de ce chan-

gement que dans la suite; ils demandèrent à maintes reprises que
le roi fût obligé de convoquer des Élats à des époques périodiques
et qu'aucun subside nouveau ne pût être établi sans leur consen-

tement, mais la royauté ne leur fit jamais ces deux concessions.
Louis XI no convoqua qu'une seule fois les États généraux, à

Tours, le 6 avril 1407, pour se dégager du traité de Confions qui
l'obligeait à céder la Normandie au duc de Berry.

Sous Charles VIII les Étals tenus à Tours en 148-4émirent des
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doctrines qui surprirent la royauté; on alla jusqu'à affirmer que
la royauté est une dignité et non une hérédité, que le peuple
comprend tous les sujets du roi, qu'il est représenté par les Élats

généraux auxquels appartient le droit de voter l'impôt et celui de
sanclionncr tous les actes passés en leur absence; ils demandaient

que la Pragmatique Sanction fût restaurée. Les députés agitèrent
encore maintes autres questions, notamment celle de la périodi-
cité des Élats, mais ils furent assez maladroits pour refuser les
subsides qu'on leur demandait et pour se contenter de simples
promesses. La royauté, plus habile, cessa de convoquer les Élats

Généraux; ils ne furent plus réunis qu'en 1506, ce fui la seule
fois que Louis XII les consulta.

François Ier suivit l'exemple de ses prédécesseurs; il aurait eu
maintes fois occasion de convoquer les Étals généraux, surtout

après son retour de captivité et pour rompre le traité de Madrid.
Il se garda bien de le faire, redoutant les plaintes des États «pii
se seraient élevés ajuste litre contre l'énormité des dépenses, le
trafic de la juslice et les abus de tout genre. Pour rejeter le trait**
de Madrid, il convoqua en 1527 une simple assemblée de notables

formée du parlement de Paris auquel il adjoignit un certain
nombre de hauts'personnages.

Henri II ne convoqua qu'une fois les Étals généraux, en 1557,

pour obtenir des subsides qu'on lui accorda par acclamation à la

nouvelle de la prise de Calais sur les Anglais maîtres de cette

place depuis deux siècles..Mais ces Etats de 1557 se rapprochaient
plutôt, par leur composition, d'une assemblée de notables, car tous

les membres, furent convotpiés par le roi, même ceux de lu

noblesse, et on leur adjoignit des parlementaires, comme si les

officiers des parlements formaient un quatrième ordre dans
l'État. Auparavant, on l'a vu, certains nobles et clercs élaienl ve-

nus sans que leur convocation fût nécessaire cl par le droit atta-
ché à leurs possessions féodales.

Bientôt les guerres de religion amenèrent pendant quelque

temps la convocation plus fréquente des Élats généraux. Les

premiers el les plus importants sont les Etals d'Orléans,

auxquels il faut joindre les États de Pontoise de l'année suivante.

Le roi, voulant s'appuyer sur la nation pour combattre l'hérésie,

renonça au système adopté par François Ier el Henri II; il

préféra le système de l'élection des députés. Le Tiers État des

campagnes, qui était autrefois resté étranger à ces élections, y fut

même admis pour la première fois. Les États généraux d'Orléans

de 1560 ont tracé un profond sillon en provoquant trois grandes
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ordonnances restées célèbres, celle d'Orléans, celle de Roussillon

(1563) et celle de Moulins (1506).
Sous le règne de Henri III, la guerre civile et la formation de la

Ligue amenèrent encore une fois catholiques et protestants à
demander ce qu'on appelait alors la convocation d'Étals généraux
libres. Cette expression était une véritable dérision ; jamais les
élections n'avaient été moins libres et les deux partis en présence,

ligueurs et protestants, usèrent de tous les moyens, même les

plus odieux, pour faire triompher leurs candidats aux États
de 1570. Ces États tenus à Blois demandèrent une fois de plus la

périodicité des États et le vole de l'impôt ; ils réclamaient aussi

pour eux le droit de déclarer la guerre; enfin ils voulaient que les

parlements n'eussent pas le droit de modifier, en tes enregistrant,
les ordonnances rendues à la suite des États généraux et que ce
droit ne pût être exercé quo par le roi avec assentiment des
Étals.

Les États généraux furent convoqués à Blois pour la seconde
fois en 1588. Le roi espérait qu'il obtiendrait leur soutien contre
la Ligue, mais ce fut le contraire qui arriva. La Ligue était alors
maîtresse de la France ; aussi les Élats s'empressôrenl-ils de
déclarer le roi do Navarre déchu de lout droit à la couronne De

graves difficultés s'élevèrent entre le roi et les députés au sujet
des finances. Les États refusèrent de voter les subsides qu'on leur

demandait; l'arrestation du président et de plusieurs députés ne
les intimida pas. En agissant ainsi, lo roi usait-il de son droil do
souverain ou commettait-il un abus de la force? Le principe de
l'inviolabilité des membres des Étals, plusieurs fois réclamé, ne fut

jamais consacré d'une manière précise On élait alors dans des

temps de troubles tels que le roi ordonna de mettre les Guise à
mort en vertu de son droit de souveraineté et de justice. Peu de'
temps après, le roi fut à son lour assassiné à litre de représailles
par un ligueur fanatique Aussi les Élats de Blois de 1588 ne don-
nèrent aucun résultat et ne furent suivis d'aucune ordonnance.

Henri IVpromit en novembre 1589 de convoquer les Élats géné-
raux au mois de mars de l'année suivante Mais il prétexta les
troubles de la guerre pour ne pas tenir son engagement. Mayenne
réunit les Étals de la Ligue à Paris ; peu de députés s'yrendirenl.
Ces États de la Ligue discutèrent et négocièrent avec l'Espagne
ou sujet de la transmission de la couronne, mais la partie du

parlement restée à Paris au milieu des Ligueurs protesta contre
toute atteinte à ce qu'on appelait alors la loi salique,et, à la suite de
la formation du parti dit des politiques, les États de la Ligue fini*
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rent parle ridicule. La satire Ménippée nous en a conservé le sou-

venir.
Une fois l'ordre rétabli, Henri IV comprit la nécessité de réunir

une assemblée pour réorganiser les finances. Mais aux Etats gé-
néraux il préféra une assemblée de notables qui se tint à Rouen

en 1596 ; il renonça d'ailleurs à son droit de choisir les notables

et les fil élire.

Les derniers Étals généraux furent ceux de 1614 et ils laissent

peut-être une impression encore plus pénible que les précédents.
Ces Élats furent convoqués à la demande des princes révoltés,
mais les élections se tournèrent contre eux et furent favorables à '

la royauté; puis les députés se neutralisèrent par leurs discus-

sions intestines ; ce sont cependant les voeux de ces Élals géné-
raux qui préparèrent l'ordonnance de 1629. Le roi y réprimait un

grand nombre d'abus et ce fut précisément la cause de son

insuccès. Tous ceux qui se permettaient ces abus, notamment les

gens de justice, s'insurgèrent contre cette ordonnance La plu-

part des parlements refusèrent de l'enregistrer et elle ne larda

pas à tomber en désuétude

Pendant la minorité de Louis XIV et à l'occasion des troubles

«le la Fronde, une lettre circulaire du roi en date du 23 jan-
vier 1649 convoqua les Étals généraux à Orléans pour le mois de

mars de l'année suivante La promesse ne fut jamais exécutée.

Le roi seul avait le droit d'ordonner l'ouverture des Etals géné-
raux et d'y convoquer les membres. Les barons étaient convoqués
personnellement par le roi. Ils ne venaient pas en effet comme

représentants d'un ordre ou d'une certaine contrée, mais en leur
nom personnel et à raison même «le leurs possessions territo-
riales. Les plus hauts barons recevaient directement une lettre

signée du roi; ceux qui étaient d'un rang moins élevé étaient pré-
venus par des lettres que leur transmettait leur suzerain ou le
bailli royal. Celait la forme traditionnelle employée ou moyen
âge par le seigneur pour appeler ses barons au conseil ou à la cour
de justice

Le plus souvent les barons venaient en personne, parfois aussi
ils se faisaient représenter ; les procureurs n'étaient pas nécessai-
rement de l'ordre de la noblesse ; un baron pouvait envoyer à sa

place un clerc ou un légiste
Les évoques étaient convoqués comme les barons, par cela même

qu'ils étaient pourvus de titres féodaux. Les abbayes pourvues de
fiefs se faisaient représenter par un délégué qu'élisaient les moines
et qui n'était pas nécessairement un clerc. L'abbé n'avait pas

ILIS-ON. 2£
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comme tel le pouvoir de représenter l'abbaye, car son autorité se
limitait aux actes prévus par le règlement de l'ordre et ce règle-
ment ne statuait pas sur la représentation aux Étals généraux.

Quant au Tiers état, le roi avait le droit, non seulement de dési-

gner les villes qui seraient représentées, mais aussi de choisir
leurs représentants; le plus souvent il demandait aux bonnes
villes d'élire elles-mêmes leurs députés et alors le mode d'élection
variait suivant la constitution municipale S'agissait-il d'une ville

prévotale, tantôt le prévôt du roi désignait lui-même son député,
d'autres fois il le faisait élire au suffrage universel. Dans les com-
munes l'élection se faisait suivant le mode ordinaire établi par la

charte, lantôt par le maire et les échevins seuls, tantôt par le

corps municipal auquel on adjoignait certains bourgeois, lantôl
enfin par lous les habitants. De bonne heure le nombre des nobles

s'élait sensiblement accru et le roi, se trouvant dans l'impossibilité
do les convoquer tous, n'appela plus par lettres personnelles «pie
les plus hauts feudataires ; il donna ordre aux baillis et sénéchaux
de convoquer clercs, nobles et bourgeois pour procéder à des

élections. Celles-ci se firent d'abord, mais pendant peu de temps,

par ordre Pour les États de Tours de 1483 les lettres royales
ordonnèrent aux gens d'Église, aux nobles et aux bourgeois de

chaque bailliage de se réunir en une seule assemblée et d'élire en

commun trios personnages notables du bailliage, un d'Église, un

de la noblesse, un de l'état commun. Les bourgeois prirent donc

part à l'élection des députés de la noblesse et du clergé,
de même que les nobles et les clercs votèrent pour les députés du
Tiers état.

Les élections se faisaient par bailliage et chaque bailliage avait
à peu près le même nombre de députés, bien que la population
fût très variable C'était le bailli ou sénéchal qui était chargé de

préparer les élections et de présider les assemblées électorales ;
il recevait à cet effel des lettres du roi par l'intermédiaire du gou-
verneur de la province.

Dans chaque bailliage les trois ordres s'assemblaient pour pré-

parer leurs cahiers de doléances; mais au lieu de siéger en com-

mun comme pour les élections, ils se réunissaient séparément;
d'ailleurs il y eut aussi parfois des élections qui se tirent par ordre.

Dans les pays d'Élat ce furent pendant longtemps les Élats pro-
vinciaux eux-mêmes qui choisirent les députés des Élats géné-
raux. Le mode d'élection des Étals provinciaux variait suivant les

usages particuliers. Dans certains États provinciaux les députés
étaient élus séparément pour chacun des ordres ; c'est ce qui
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parait avoir eu lieu en Languedoc. En Bourgogne, au contraire,
les trois ordres des États se réunissaient pour choisir en commun
les députés du clergé, dé la noblesse et du Tiers. Les Étals de

Bretagne avaient adopté un troisième système : les députés du

clergé élaient choisis par le Tiers et par la noblesse ; les députés
de la noblesse étaient élus par l'Église et par le Tiers; les députés
du troisième ordre étaient choisis par les nobles et par le clergé. En

Provence, les États s'adjoignaient les notables de chaque ordre

pour élire les députés aux États généraux.
Les États se réunissaient dans la ville désignée par le roi et

cette ville était ordinairement une résidence royale Les députés
avaient maintenant droit à une indemnité de la part de l'ordre

qu'ils représentaient. Le clergé et la noblesse soutenaient cepen-
dant que toutes les indemnités devaient être supportées par le Tiers

élat, sous prétexte qu'il élait seul soumis à l'impôt.
Le roi avait le droil de présider toutes les séances des États géné-

raux et de clore leurs sessions; il ne manquait jamais d'ouvrir l'as-
semblée en personne et il lui arriva aussi de clore lui-même les Élats;

parfois même il prenait directement part aux autres séances. Le

plus souvent, c'était le chancelier qui parlait pour le roi. Dans un
discours d'ouverture, il exposail les raisons qui avaient décidé le
roi à convoquer les États. Au cours des débals il pouvait encore

prendre la parole el il terminait la session par un nouveau dis-
cours.

Une fois la session ouverte, les trois ordres se séparaient pour
procéder, comme on dirait aujourd'hui, à la vérification des pou-
voirs el à la rédaction de leurs cahiers. Chaque ordre élisait son

président et son bureau pour délibérer séparément sur ses
doléances.

La rédaciion des cahiers de ces doléances étail la fonction la

plus importante des Étals généraux. Dans chaque ordre une

commission préparait ses cahiers. Les votes avaient lieu par ordre
et dans chaque ordre par gouvernement. Il résultait de là que le
nombre de députés d'un gouvernement était absolument indifl'é-

rent; les dix-sept députés du Tiers élat de la Guyenne ne valaient

pas plus que les deux députés de la Provence

Le roi nommait des commissaires pour délibérer avec les dépu-
tés, soit avant, soit après la rédaciion des cahiers. Ces commis-
saires étaient le plus souvent pris parmi les membres du Conseil

d'État, les grands dignitaires de la couronne, les magistrats.
Une fois que la commission de chaque ordre avait terminé la

préparation de son cahier, que ce cahier avait été discuté et
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adopté en assemblée générale de l'ordre, celui-ci nommait un
orateur chargé d'en donner lecture et do prononcer un discours
dans la séance solennelle des trois États en présence du roi.
L'orateur du Tiers état parlait à genoux, tandis quo ceux des deux
aulres ordres restaient debout. Le roi répondait par l'organe du
chancelier dans un discours de clôture.

Si l'on envisage dans son ensemble l'oeuvre des Étals généraux,
il faut reconnaître qu'elle a élé bien faible, surtout pendant la

période monarchique ; ils auraient dû accorder plus facilement au
roi les subsides demandés. Mais leurs députés ne surent jamais
mettre les intérêts généraux de l'État au-dessus de ceux de leurs

provinces. Aussi la royauté s'allacha-t-elle à se passer d'eux; ils
ne purent obtenir ni la périodicité do leur convocation ni le droit
de voter l'impôt et ne participèrent jamais au pouvoir législatif.
Ils no faisaient qu'émettre des voeux, mais plus d'une fois ils ren-
dirent à la royauté le service de la renseigner sur certains abus.
Ils contribuèrent, au xvie siècle, à la rédaction des grandes ordon-
nances qui réprimaient ces abus, mais le plus souvent sans résul-
tat à cause des troubles du temps. Les vrais organisateurs de
notre ancienne France monarchique sonl les rois eux-mêmes et la

magistrature.

§ *.— Les Assemblées de notables*.

Les assemblées de notables étaient des Étals dont les membres
étaient choisis par le roi, avec mission do lui donner des avis
sur les questions qui leur étaient posées et de lui présenter
des cahiers de doléances. Le roi jouissait d'un pouvoir discrétion-
naire : il était mailre absolu de la convocation des notables, du

choix de leurs membres, de la fixation de leur lieu de réunion et
de l'objet de leurs délibérations. Toutefois il élait d'usage de réu-
nir les notables dans une des villes du domaine de la couronne
Henri IV dérogea, on 1596, à ces traditions en permettant à cha-
cune des compagnies qu'il désigna, de choisir elle-même ses.
notables. Le plus souvent le roi appelait des membres des trois

ordres, mais il n'y était pas obligé et il lui arriva parfois de faire

des convocations d'une nature particulière Au xv° siècle l'univer-
sité de Paris prit part à quelques assemblées de notables ; au

xvie siècle les rois affectèrent plusieurs fois d'appeler des membres

des parlements en les distinguant du Tiers état et pour former

une sorte de quatrième ordre. Au xvne siècle celle pratique fut

abandonnée, mais les magistrats continuèrent à être appelés en
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grand nombro pour roprésonter lo Tiers état, et leur influence fui

toujours dominanto dans les assemblées do notables.
La tonue des assemblées de notables ressemblait singulièrement

à celle des Élats généraux : la session étail ouverte par un dis-
cours du chancelier et les notables procédaient ensuite à la pré-
paration de leurs cahiers de doléances. Us délibéraient ordinaire-
ment par ordro, mais dans l'assembléo générale le vote avait lieu
le plus souvent par tête, à moins qu'il no s'agit d'accorder des
subsides au roi. Il n'existait d'ailleurs aucune règle i\\e.

Les assemblées do notables furent assez rarement convoquées;
mais elles eurent souvent uno influence plus sérieuse que cello
des États généraux. Louis XI réunit une assemblée de notables
on 1463 à l'occasion des troubles de Bretagne et des abus qui
élaient résultés do la guerre civile dite du bien public. François lfr,
voulant faire annuler le traité de Madrid et n'osant pas tenir
des Étals généraux, convoqua uno assemblée do notables qu'il
présida au Palais de justice lo 15 novembre 1527. Lo parlement
de Paris lout entier cl deux députés do chacun des aulres parle-
ments prirent part à cette assemblée. En 1560, une assemblée de
notables fut tenue à Fontainebleau pour discuter les questions
religieuses. En novembre 1583, les notables furent convoqués par
Henri III à Saint-Germain pour aviser aux abus, aux troubles

publics et surtout aux difficultés financières. Le roi eut soin d'y
appeler plusieurs membres du parlement el il convoqua en oulro
un certain nombre d'officiers de finance L'assemblée des notables

convoquée à Rouen en 1587 esl restée célèbre en matière finan-
cière.-Entre autres mesures, elle établit, souslo nom de pancarte,
une taxe d'un sou pour livre sur les marchandises, à la condition

que ce droil serait limité à trois anselqu'uue nouvelle assemblée

serait réunie à l'expiration de ce délai. Elle proposa en oulro do

diviser à l'avenir les revenus du royaume en doux parts, l'une

attribuée au roi qui en aurait la libre disposition, l'aulre consa-
crée aux dépenses de l'Étal et régie par un conseil spécial.

Après la cessation de la convocation des Étals généraux, les

notables furent encore réunis à l'occasion do difficultés financières,
notamment à Rouen en 1617, à Paris en 1626. Sous Louis XIV,
les assemblées de notables, qui avaient cependant rendu de réels

services, disparaissaient à leur tour. On ne retrouve plus ces

assemblées qu'à la veille de la Révolution, à la fin du règne do

Louis XVI.
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LE GOUVERNEMENT ET L'ADMINISTRATION DES PROVINCES

§ I. —Baillis et sénéchaux*.

On a vu qu'au moyen ngoles baillis et sénéchaux, commo aussi i
les grands baillis créés par Philippe-Auguste, réunissaient lous les

pouvoirs. Puis, l'administration des affaires du roi et collo do la
justice s'élant dévoloppécs, il fallut démembrer leurs attributions ;
elles so répartirent successivement ontre un grand nombre d'offi-
ciers du roi, à ce point qu'en dernier lieu les titres de bailli el do
sénéchal étaient presque exclusivement honorifiques.

Déjà Philippe lo Bel avait créé des agents spéciaux pour l'admi-
nistration des eaux et forêts; puis, à partir du xiv* siècle, los rece-
veurs des deniers royaux, qui avaient été jusqu'alors des agents
des baillis et sénéchaux, acquirent leur indépendance cl relevè-
rent principalement du roi. Coqui s'était produit pour les finances
se réalisa aussi pour la justice Les baillis et sénéchaux avaient
pris des lieutenants pour les remplacer en matière judiciaire et
ces lieutenants ne tardèrent pas à devenir indépendants, on partie à
la demande du Tiers élat intéressé à ce que ces fonctions fussent

placées entre les mains d'hommes de loi; Il y eut môme des lieu-
tenants qui essayèrent de former un degré de juridiction distinct
de celui du bailli ; mais la royauté n'accepta pas cetempiôtemenl.
Sous le règne de Charles VIII, le droit pour le bailli d'avoir un lieu-
tenant devint une obligation el le bailli, le sénéchal, avant de
nommer son lieutenant, dut prendre l'avis des hommes de loi el

praticiens de sa juridiction. Une ordonnance de 1508 chargea les
trésoriers de France sur le fait des finances de l'administration de
la voirie qui fut ainsi enlevée aux baillis et sénéchaux et réunie à
celle du domaine. Mais les baillis et sénéchaux conservèrent le
contentieux de la voirie, comme on leur avait laissé celui du
domaine.

La création des gouverneurs enleva aux baillis presque toute
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leur autorité militaire : déjà au moyen âge et surtout pendant la

guerrode Cent ans les rois avaient souvent nommé des gouver-
neurs généraux militaires ; mais ces fondions avaient toujours élé
d'un usage exceptionnel. Louis XII, le premier, établit des gouver-
neurs permanents chargés de l'administration militaire et du com-
mandement des troupes. Sous François Ier ils reçurent une organi-
sation définitive et plus complète Les baillis el les sénéchaux no
conservèrent que le droit de convoquer le ban el l'arrière-ban.

L'édit de janvier 1551, quicréalajuridieliondesprésidiaux, porta
un nouveau coup aux attributions judiciaires des baillis el séné-
chaux. Aux États d'Orléans on demanda que le bailli fût investi do
la force plutôt que de l'administration de Injustice,qu'on le choisit

parmi les gentilshommes exercés au métier des armes el que lo

fait même de la judieaturo lui fûl interdit.
L'ordonnance d'Orléans de 1560 donna en général satisfaction à

ces voeux. C'est de celle époque que date la distinction des baillis

en baillis de robe courte, chargés des fonctions militaires ou tenant

au pouvoir exécutif, et baillis de robe longue, auxquels incom-

bait l'administration de Injustice L'ordonnance d'Orléans (art. 48

et 49) chargea les baillis de robe courte «le surveiller l'administra-

tion de la justice, mais sans y prendre part. On leur rappelaqu'ils
devaient résider dans leur province et y faire des tournées quatre
fois par an, ou môme plus souvent si cela était nécessaire, pour
recevoir les plaintes des sujets du roi. D'après l'ordonnance d'Or-

léans, les baillis de robe courte devaient être gentilshommes et l'or-

donnance de Moulins de 1566 (art. 21) rappela celle disposition.
L'ordonnance deBlois de 1579 (art. 263) précisa davantage. Tout

bailli de robe courte devait êlre gentilhomme «le nom el d'armes,
êlre âgé de Ironie ans au moins cl avoir commandé comme

capitaine, lieutenant ou enseigne dans les troupes du roi. Celte

disposition ne fui pas rigoureusement exécutée et en fait on se

contenta d'exiger la noblesse.

L'ordonnance de Moulins (art. 20) permettait aux baillis et séné-

chaux d'entroretde présider dans leurs sièges tant à l'audience

qu'au conseil cl ajoutait que les sentences seraient expédiées en

leur nom. L'ordonnance de Blois (art. 256) consacra une solu-

tion contraire : elle décida que les baillis et sénéchaux pourraient
sans doute, si bon leursemblait, assister à tous les jugements qui
se donneraient en leur siège, mais elle leur retira voix délibéra-

live et leur interdit de prendre des émoluments pour leur assis-

tance. Les baillis élaient donc désormais privés de l'exercice sérieux

de toute fonction judiciaire.
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A l'occasion de la réunion des Élats généraux les baillis
élaienl appelés à un rôle important. Lo roi leur adressait des
lettres de convocation directement ou par l'intermédiaire du gou-
verneur. Chaquo bailli fixait la date de l'assemblée générale do son

bailliage et y convoquait les clercs, les nobles, lo maire et les per-
sonnes de la ville où il siégeail ; il présidait la réunion de la noblesse
dans l'assemblée du bailliage. Les baillis cessèrent d'exercer
ces attributions à partir du commencement du xvu* siècle, les
Étals généraux n'ayant plus été convoqués depuis 1614. Il ne leur
resta que la convocation du ban et de l'arrièrc-ban, qui elle-
même tomba on désuétude à la Cmdéco même siècle, et désormais
les baillis ne furent plus que les chefs honorifiques delà noblesse
locale

| 2. — Les gouverneurs '. '

Jusqu'au règne de François Ier, les fonctions de gouverneur de

province furent assez mat définies. Bien qu'elles fussent principa-
lement militaires, le gouverneur prenait cependant uno certaine

part à l'administration et se trouvait ainsi en conflits fréquents
avec les autres autorités de la province François Ierétablit uno

organisation sérieuse : il y eut neuf gouverneurs des grandes pro-
vinces du royaume. Henri III on ajouta trois.

Bien qu'ils fussent placés sous l'autorité directe du roi qui les
nommait el révoquait, ils essayèrent de se rendre presque indé-

pendants et y parvinrent parfois au point de lever des troupes et
des taxes sans la permission du roi. Les guerres religieuses
favorisèrent ces empiétements pendant la seconde partie du
xvie siècle.

Henri IV remit tout dans l'ordre; mais les gouverneurs de pro-
vince profitèrent de la faiblesse de l'autorité royale pendant les

premières années du règne de Louis XIII pour so rendre encore
une fois à peu près indépendants. Richelieu les abaissa en même

temps que la noblesse à laquelle ils appartenaient lous ; il leur
retira presque toute autorité et délégua les pouvoirs à de nou-

veaux fonctionnaires, les intendants.
Louis XIV retira aux gouverneurs lo peu de pouvoir que Riche-

lieu leur avait laissé; ils n'eurent plus aucun maniement des
deniers publics ; les troupes ne relevèrent plus d'eux, mais directe-
ment du roi ; leurs pouvoirs furent limités à trois années au bout

desquelles ils pouvaient être renouvelés.

Quoique nommés et révoqués par le roi, les gouverneurs avaient
introduit en fait la vénalité pour leurs charges, en ce sens qu'ils
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vendaient leur démission. En outre, ils retiraient, sous forme «le

gratification, d'importants profits ; dans les pays d'État ils rece-
vaient de ces États une libéralité magnifique à l'occasion de leur
entrée en charge.

Les gouverneurs avaient séance au parlement dont leur province
rcssortissait ; ils accompagnaient le roi à cette cour souveraine
tontes les fois qu'il venait y tenir son lit de justice

Le règlement de 1776 divisa les trente-neuf gouvernements en
deux classes, dix-huit pour la première el vingt-un pour In seconde.
Dans les dix-huit gouvernements de la première classe figuraient
les douze anciens, sauf exception pour l'Auvergne qui fut mise
dans la seconde classe. Ce même règlement établit des gouverne-
ments particuliers dans les villes les plus importantes au nombre
de 114; il arrêta le chiffre des lieutenants du roi à 176.

Les fonctions des dix-huit gouvernements de la première classe
furent réservées aux princes du sang et aux maréchaux de France,
celles des vingt-un gouvernements de la seconde classe ne pou-
vaient être accordées qu'à des lieutenants généraux. Enfin le règle-
ment détermina les fonctions de lous ces gouverneurs et lieute-
nants du roi; elles élaient exclusivement militaires.

Le lieutenant général était le subordonné «lu gouverneur et le

remplaçait toutes les fois qu'il étail empêché.

.$,3. — Les intendants'.

Do toul temps les rois ont envoyé des commissaires chargés
de missions extraordinaires les plus diverses. Tel étail bien déjà
sous les Mérovingiens le caractère «les premiers missi dominici,
mais il se transforma et sous Charlemagne ces missi dominici
fonctionnèrent d'une manière régulière et permanente Sous les
rois de la troisième race les maîtres des requêtes de l'Hôtel étaient

chargés, déjà au moyen âge, d'une juridiction spéciale ; ils con-
naissaient des procès des princes et des gens de la maison du roi.
En outre, le roi les envoyait souvent dans les provinces procéder
à de véritables tournées d'inspection; ils surveillaient la justice et

l'administration, s'attachaient à l'observation des ordonnances et

informaient le roi et son conseil de toul ce qui se passait à l'inté-
rieur du royaume. Leurs tournées s'appelaient des chevauchées,

parce qu'ils les faisaient en effet à cheval, accompagnés d'une
suite plus ou moins nombreuse Ces maîtres des requêtes étaient
do véritables commissaires du roi.

Au xvie siècle le royaume étail divisé entre les maîtres des
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requêtes en six régions correspondant assez exactement aux res-

sorts des parlements provinciaux. Quant aux villes et ressorts du

pnrloment de Paris, elles devaient être visitées à l'aller et au retour.

A celto division du royaumo en six régions, un rôle du Conseil

du 23 mai I555substitua la division on généralités. On espérait que
do celle manière les inspections seraient mieux faites. La France

comptait en effet alors dix-sept généralités de finance et par con-

séquent l'élendue de territoire quo devait parcourir chaque maître
des requêtes élait beaucoup plus limitée qu'auparavant. Ces ins-

pections ou chevauchées des maîtres des requêtes, réglementées

pour la dernière fois par l'ordonnance de 1629, ne lardèrent

pas à disparaître; ce fut la conséquence non pas de la création,
mais de l'organisation nouvelle du corps des intendants sous le

ministère de Richelieu. Longtemps avant Richelieu il y avait de&

intendants à côté des maîtres des requêtes. Un édit de 1635 donne

la qualification d'intendant aux présidents trésoriers généraux de

France : on a longtemps cru àlorl quo cet édit, rendu en cflétsous

lo ministère de Richelieu, avait créé les intendants. Il n'y a pas eu

d'édit de création des intendants sous le ministère du cardinal par
la raison bien simple qu'ils existaient depuis assez longomps déjà
et fonctionnaient à côté des maîtres des requêtes de l'Hôtel. Toute-

fois, tandis quo ceux-ci élaient organisésd'une manière permanente
et régulière, les intendants étaient, avant Richelieu, de véritables

commissaires extraordinaires. La réforme de Richelieu aconsisté à

rendre les intendants permanents, à les établir dans les provinces
el à leur donner les attributions des anciens mailresdes requêtes; ils

étaient nommésen commission clchangeaicnt souvent de résidence.
Leurs commissions portaient qu'ils étaient intendants de juslice,
police et finance, ce qui faisaild'eux les représentants directs de la

royauté avec les pouvoirs les plus étendus ; aussi étaient-ils redou-

tés de la noblesse et des parlements. Pendant la Fronde, le parle-
ment de Paris demanda el obtint leur suppression, sauf ex cep-
lion pour les provinces de Languedoc, Bourgogne, Provence,

Lyonnais, Picardie et Champagne. Mais dans ces provinces où ils
étaient maintenus il leur était interdit de se mêler de la levée des
deniers et de faire des actes de juridiction contenlicuse ; ils étaient

réduits au rôle de simples assistants des gouverneurs.

Lorsque la royauté reprit son autorité, les intendants furent

rétablis en 1654 dans la plupart des provinces; cependant le

Béarn ne reçut un intendant qu'en 1682 et la Bretagne en 1689.

Ces intendants rétablis furent choisis parmi les gens de robe et

les bourgeois les plus distingués; ils élaient absolument dévoués
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au roi et à ses ministres auxquels ils rendaient compte do tout ce

qui so passait dans leurs provinces; aussi continuaient-ils à êlre

fort détestés des gouverneurs qu'ils avaient privés do toute auto-

rité et des parlements qu'ils surveillaient attentivement.

Les attributions des intendants s'étendaient sur tous les actes

de la vie politique ou administrative : ils dirigeaient l'administra-

tion et la police, s'occupaient du commerce, de l'industrie ,
des travaux publics, et prenaient part à la juslice et à la

gestion des finances. Ils surveillaient toutes les classes de la

nation, lo clergé, la noblesso comme lo tiers état. L'intendant

n'éprouvait aucun scrupule, en cas de crime, à se substituer à

la justice ordinaire s'il croyait qu'elle serait trop longue ou

partiale; il instruisait l'affaire et prononçait même les peines
les plus sévères. Il n'hésitait pas à user du droit d'évocation aux

dépens du parlement ou des autres juridictions, lorsqu'il estimait

qu'il y allait de l'intérêt publie cl malgré les protestations des

gens de juslice L'intendant donnait son avis sur les lettres de

grâce, surséance el aulres.
En matière administrative il avail les pouvoirs les plus divers

el les plus complets : il veillait à l'entretien des roules et à la

libre circulation. H avait le droil de rendre à cet effet des ordon-

nances qui avaient force de loi et prononçait même des peines,

par exemple l'amende, contre les contrevenants; il faisait des

règlements d'eau, accordait ou refusait les autorisations néces-

saires pour établir des moulins ou usines el prenait toutes les

mesures qu'il croyait utiles à l'intérêt de la navigation; il sur-

veillait l'exploitation des mines; c'était lui qui fixait, sauf appel
au Conseil, les indemnités dues aux propriétaires de la superficie

par les concessionnaires de mines à raison des ouvrages, pas-

sages, ouvertures qu'ils pratiquaient à la surface; il présidait
aux travaux publics et notamment à l'ouverture, au redressement

et à l'entretien des roules. Ces travaux de voirie élaient faits

ordinairement au moyen de la corvée.

La police du service de la poste fut attribuée aux intendants

de province par un édit de janvier 1692 qui l'enleva au directeur

ou surintendant des postes. Toutes les contestations relatives au

service des diligences et des messageries étaient dévolues aux

intendants, sauf appel au Conseil.

Les contestations relatives à la loterie royale créée par arrêt du

Conseil du 30 juin 1776 étaient aussi portées devant l'intendant

de la province, mais à Paris elles étaient de la compétence du

lieutenant de police
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Les impôts indirects étant mis à ferme, il n'y avait pas lieu de

faire intervenir les intendants dans leur administration et ceux-ci

no connaissaient pas non plus, en général, du contentieux do ces

impôts. Toutefois lo contrôle des actes ou, commo nous dirions

aujourd'hui, les droits d'enregistrement et l'insinuation, donnaient

lieu à des perceptions de taxes dont le contentieux élait déféré en

première inslanco aux intendants.

Toul ce qui touchait au recrutement de la milice rentrait dans
les attributions do l'intendant ou do ses subordonnés. Une fois

que le Conseil du roi avail fixé lo contingent général et la part «le

chaque province, l'intendant réglait le nombre d'hommes à lever
dans chaque paroisse.

Il avail la surveillance des hôpitaux et autres établissements

publics; il l'exerçait aussi sur le commerce et l'industrie;' il

devait tenir la main à ce que les règlements qui les concer-

naient fussent appliqués par les juges des manufactures et, en
cas do négligence de ceux-ci, il pouvait se substituer à eux

pour prononcer les amendes et autres peines. L'intendant étail
aussi juge de toutes les contraventions commises par les ou-

vriers aux règlements les concernant en matière industrielle, par
exemple à ceux qui leur défendaient de sortir du royaume sans

permission ou de s'approprier les déchets à leur profit ou encore

d'exploiter certains métiers. 11connaissait également des contes-
tations rclativesàrembaucliagedcsouvriers par les mailresdc forge,
de celles qui naissaient des comptes rendus par les syndics des

jurandes, de celles qui s'élevaient au sujet du droil d'exercer la
maîtrise

H faut aussi faire rentrer dans la police ordinaire des intendants
la surveillance des cultes dissidents et l'exécution des mesures

qui les concernaient. Ce furent eux qu'on chargea de l'exécution
de la révocation de l'édit de Nantes et ils y procédèrent très
diversement suivant les provinces; les uns se montraient rigou-
reux, les autres moins intolérants.

Les intendants exerçaient la tutelle administrative sur les com-

munes et autres villes, ainsi que sur les établissements de main-

morte D'après un certain nombre d'édits cl déclarations dont les

plus anciens datent de l'administration de Colbert, dans les pays
d'élection les villes ne pouvaient pas passer les actes les plus
importants de la vie civile ou politique, s'imposer extraordinairc-

ment, aliéner, emprunter, plaider, s'assembler, envoyer des

députalions, sans l'autorisation de l'intendant.

Indépendamment de leur police ordinaire, les intendants exer-
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çaienl aussi ce qu'on appelait uno police extraordinaire dans les cir-
constances les plus graves, par exemple en cas de complot. C'est
en vertu de ce mémo droit qu'ils prenaient les mesures néces-
saires contre les mendiants, vagabonds et aulres gens sans aveu.
En cas d'épidémie ou d'épizoolie, les intendants pouvaient arrêter
toutes les mesures qu'ils croyaient nécessaires dans l'intérêt de
la santé publique

Dans les pays d'élection lout le contentieux des tailles dépendait
«le l'intendant. Lorsqu'on établit la capitalion, il eut aussi le con-
tentieux de co nouvel impôt en premier et en dernier ressort

jusqu'à cinquante livres, à charge d'appel au Conseil d'Etal au
delà de celle somme, mais ses jugements en cas d'appel étaient
exécutoires par provision; l'intendant eut en outre le contentieux
«les dixièmes et vingtièmes, lorsqu'on établit ces impôts directs sur
le revenu.

Dans les provinces nouvellement conquises, le contentieux de
tous les impôts étail attribué aux intendants; mais dans les pays
«l'État l'administration des tailles relevait des Élats el leur con-
tentieux étail soumis aux tribunaux ordinaires.

Sauf ces exceptions, rien n'échappait aux intendants. Ils
veillaient aux intérêts des populations avec la même vigilance

qu'à ceux du roi et les noms de certains intendants sonl restés

populaires dans plus d'une province.
Les fondions des intendants s'étanl singulièrement accrues, on

les autorisa, dès le commencement du xviii 0
siècle, à s'a«ljoiudre

«les auxiliaires qui prirent le nom de subdélégués. Au début ces

auxiliaires furent choisis par les intendants qui les nommaient et

révoquaient. Pourdcsraisons purement fiscales, un édild'avril 1704

érigea les fondions de subdélégué en titre d'office Mais un édit

d'août 1715 supprima ces offices avec beaucoup d'autres el remit

les choses en l'é.lat où elles élaient avant 1704.

11 y avait un subdélégué dans chaque chef-lieu d'élection el

dans chaque évêché ou bailliage des pays d'État; on en établissait

aussi parfois dans les villes les plus importantes de la généralité.
Comme les subdélégués n'étaient pas agents de l'Etat, ils ne rece-

vaient aucun traitement du roi, mais ils étaient rémunérés sur les

fonds de la circonscription qu'ils administraient. On a souvent

dit que les subdélégués élaient aux intendants ce que sont aujour-
d'hui les sous-préfets aux préfets ; ce rapprochement ne doit être

accepté qu'avec réserve.

Les principales fonctions des subdélégués consistaient à rece-

voir les requêtes adressées aux intendants, à préparer les dossiers
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des affaires el à les envoyer avec leur avis à leurs supérieurs; ils
devaient exécuter tous les ordres qu'ils recevaient de l'intendant
ou les transmellro aux maires, échevins, consuls, syndics, et
veiller à leur observation. Les subdélégués n'avaient pas do juri-
diction propre; ils ne jugeaient que les affaires qui leur étaient

renvoyées par l'intendant, et les appels de leurs scntencesallaient
à l'intendant.

Chaquo intendant avail aussi un certain nombre de secrétaires
et commis qui formaient uno véritable administration. L'inten-
dance de Paris était répartie en trois divisions : juslice, police et

finance, et chaque division comprenait plusieurs bureaux. Il
existait en outre un secrétariat auquel étaientconfiésl'ouverturedes

paqucls, l'examen des lettres, requêtes, mémoires, etc., leur

enregistrement el leur renvoi nu bureau compétent, enfin l'expé-
dition des affaires qui n'étaient pas spécialement attachées à une
division.

§ i. — États provinciaux '.

Les Élats provinciaux avaient joué un rôle important pendant
la seconde partie du moyen Age Pendant les premières années de
son règne, pour se débarrasser des Anglais, Charles VII convoqua
à maintes reprises les États provinciaux. Puis, les Anglais expulsés,
ces convocations devinrent tout à fait rares, surtout dunslccenlrc
do la Franco. Les Étals généraux d'Orléans ayant établi une taille

royale permanente pour l'entretien de l'armée, le roi n'avait plus
besoin des États provinciaux. La royauté s'efforça aussi d'intro-
duire l'administration des élus, devenus do véritables fonction-
naires royaux chargés de la répartition de la taille, et leur établis-
sement amena souvent la suppression des États. La France ne
tarda pas à êlre divisée en deux parties, les pays d'élection
et les pays d'Élat. Dès le xve siècle les États provinciaux n'ont

plus laissé de traces dans l'Ile de France, l'Orléanais, la Picardie,
le Limousin, le Lyonnais, la Champagne. Après les Élats géné-
raux de Tours, ceux de Guyenne ne reparurent qu'à de rares
intervalles et ne tardèrent pas à être remplacés, pour l'adminis-
tration du pays, par le parlement de Bordeaux. Les États d'Anjou
et du Maine, réunis régulièrement depuis l'an 1246 jusqu'à l'an

1508, avaient disparu après cette dernière date
Sous Henri IV, il se produisit un mouvement en faveur de la

renaissance des Élats; mais le roi se garda bien d'en tenir compte.
Richelieu aurait voulu supprimer les pays d'État et convertir toute
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la Franco en pays d'élection. Il no réussit qu'en parlio; mais là
où il no put supprimer les États, il les affaiblit par l'établissomcnt
des intendants. Dès l'annéo 1028 Richelieu créa des sièges
d'élection dans lo Dauphiné et abolit les Étals do la provinco sous

prétexte qu'ils ruinaient lo peuple. On essaya do résister; mais do

simples menaces suffirent pour tenir la provinco en respect.
Encouragé par co facile succès, Richelieu redoubla d'audaco et
s'en prit nu Languedoc ; en 1029 il créa dans cetto province
vingt-deux sièges d'élection « afin, disait l'édit do Ninies do colto
annéo, qu'aucun denier n'y soit imposé quo par notro ordro et quo
l'égalité y soit obsorvéo ». Les Élats firent une telle résistance quo
le roi les supprima; lorsqu'il los rétablit, il consentit à révoquer
les élus, mais il refusa do rendre aux États le droit do voler

l'impôt.
Cette situation dura dix-sept ans : il fallut bien du temps aux

États du Languedoc pour recouvrir leur liberté, Aucune émeuto
n'avait pourtant éclaté en Languedoc à l'occasion do la création
des élus. Dans d'autres provinces la niasse de la population joignit
ses protestations violentes et mémo tumultueuses à celles des États
contre les mesures de Richelieu. C'est co qui eut lieu notamment
en Bourgogne et en Provence. Le roi ayant voulu introduireles élus
en Bourgogne, uno émeute éclata à Dijon et Louis XIII vint en

personne la réprimer.
Louis XIV suivit la politique do Richelieu. Dès les premières

années de son règne les Étals particuliers des provinces du

domaine royal, sauf exception pour lo Languedoc, cessèrent deso
réunir. En 1651 les États du Rouergue, ceux do la basse et do la

haute Auvergne, disparaissaient les premiers; puis, dans les
années suivantes, ceux du Quercy, du Périgord, de la Marche, du

Berry," de l'Aunis, de l'Angoumois, de la Saintongo, de l'Anjou, du

Maine, de la Touraine, du Bourbonnais, du Nivernais, cessent à
leur tour de se tenir ; toute l'administration est désormais con-
centrée entre les mains des intendants. Ces Étals du centre auront

presque tous disparu au milieu du xvne siècle.
Par une déclaration du 24 février 1073, Louté XIV enleva aux

États provinciaux, comme aussi aux autres corps et communautés,
le droit qui leur avait élé jusqu'alors reconnu de faire opposition,
auprès des parlements et des cours des aides, à l'enregistrement
des édits, déclarations, lettres patentes concernant les affaires

publiques; il leur accorda en retour le récours au roi en son
Conseil et il est juste de reconnaître que ce recours n'était pas
sans efficacité.
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La plupart dos provinces nouvellement réunies à la couronno

possédaient, elles aussi, do véritables États; tels étaient lo

Roussillon, l'Artois, lo Cambrésis, la Franche-Comté, la Flandre,
le Hainaut. Louis XIV avait promis de les respecter, mais il ne tint

guère compte de cet engagement et, dès qu'un de ces États fai-
sait quelque résistance, il le suspendait ; on alla même parfois jus-
qu'à la suppression. Dans ces provinces nouvelles, comme dans les

anciennes, lo roi et ses ministres, notamment Colbert, exercèrent
le despotisme le plus complet par l'intermédiaire des intendants
et des commissaires délégués. Les instructions données à ces

agents étaient très simples et partout les mêmes : il fallait se
rendre maître des États par des promesses et par des gratifica-
tions ; si ces moyens de corruption restaient sans effet, on ne
devait pas hésiter à recourir à la violence et aux lettres de cachet.

Cette politique resta celle do la monarchie jusqu'à la fin de
l'ancien régime.

Au moment do la Révolution,-la Bretagne, la Bourgogne, le

Languedoc, la Provence, le Dauphiné étaient encore des pays
«l'État. A ces grandes provinces il faut ajouter la Flandre vallonné,
L'Artois, le Marsan, le Nébouzan, les Quatre Vallées, le Bigorrc, le

Béorn, la Soûle, la Basse Navarre, le Labour au Midi. Toutes les

provinces centrales avaient depuis longtemps perdu leurs Étals

provinciaux et étaient devenues des pays d'élection.
On a vu qu'originairement les États provinciaux étaient com-

posés de grands seigneurs, clercs ou laïques, qui siégeaient en
leur nom personnel cl à raison de leurs fiefs; on leur avait

adjoint, au xiv° siècle, les représentants de certaines villes el de
«e jour ils avaient formé de véritables Etals généraux des pro-
vinces. Sous la monarchie absolue l'organisation des Étals pro-
vinciaux subit une modification très grave : on n'y vit plus siéger
dans les Irois ordres que les personnages appelés par le roi ou en
son nom. En Bretagne et en Bourgogne le droit défaire partie des
États continuait à êlre attaché à certains fiefs; mais les titulaires
de ces fiefs ne l'exerçaient qu'autant que le roi consentait à les

appeler à siéger. A aucune époque on ne songea à donner aux

campagnes le droit de députer aux Élats.
Les États ne pouvaient pas se réunir sans la permission du roi;

elle était donnée par des lettres patentes qui fixaient le lieu de
l'assemblée Dequis que la royauté voyait les États d'un oeil défa-
vorable et redoutait leur turbulence, elle s'attachait à les réunir,
non plus dans une des grandes villes de la province, mais dans de

petiles localités.
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Il était d'usage do convoquer certains Étals tous les ans, d'au-

tres à des intervalles plus éloignés. Les États de Languedoc
élaient annuels, ceux do Bretagne siégeaient tous les deux ans
et ceux de Bourgogne tous les trois ans seulement. La durée de

chaquo session était, en général, limitée à quelques jours. Le
roi nommait chaquo fois des commissaires chargés de le repré-
senter aux Étals ; il leur donnait les instructions nécessaires

pour la tenue des Elats; en général il les chargeait de recevoir

les doléances et de demander le vole de certains impôts.
Les Étals s'ouvraient par un discours «l'un des commissaires du

roi, destiné à faire connaître l'objet de la tenue de l'assemblée

Chaque ordre délibérait séparément et le vote se faisait ensuite

par ordre. Il en résultait une infériorité marquée pour le Tiers
«Hat qui risquait souvent de se trouver seul contre le clergé et la

noblesse En Languedoc cependant les trois ordres délibéraient en

commun cl votaient par tête. Les Élats rédigeaient leurs remon-

trances sous forme do requête et en donnaient communication

aux commissaires. Ceux-ci mettaient sous la requête la mention

suivante : « les commissaires en sont d'avis », si la demande leur

paraissait fondée ; dans le cas contraire ils écrivaient en marge
ces simples mots : <«au roi ». Dans lous les cas les Étais n'étaient

autorisés par les commissaires à envoyer leurs députés au roi

pour obtenir la réponse à leurs requêtes, qu'autant qu'ils avaient

au préalable voté les impositions demandées.

L'étendue des pouvoirs des Élats provinciaux ne fut jamais ilé-

lerminée avec précision, ni d'une manière générale. Ces pouvoirs
tendaient sans cesse à se restreindre el se ramenèrent, en dernier

lieu surtout, au droil de remontrance, au vote de certains subsides

el à la répartition de divers impôts, notamment de la taille Sous le

règne de Charles VII, certains impôts étant devenus permanents,
les Étals provinciaux ne furent plus appelés à les voter, mais ils

continuaient à les répartir cl à délibérer sur la part attribuée à la

province Souvent aussi ils demandèrent cl obtinrent la conver-

sion de l'impôt royal en abonnement ou encore sa transformation

en droit de consommation. En pareil cas la province versait une

somme fixe à l'État et, en retour, administrait les impôts qui de-

vaient la fournir ou les mettait à ferme pour son propre compte
Sous la monarchie absolue le vote de l'impôt royal fui souvent de

pure forme : le roi donnait des ordres et entendait êlre obéi.
Mmede Sévigné dit dans une do ses lettres, à propos des Étals de

Bretagne : « Les Étals ne doivent pas êlre longs ; il n'y a qu'à de-

mander ce quo veut le roi, on ne dit pas un mot, voilà qui est fait.»

CIW:J. S;I
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Les États conservèrent au contraire toujours une liberté sérieuse,
lorsqu'au lieu d'impôts royaux il s'agissait de taxes locales desti-
nées à faire face à des dépenses de la province; encore fallait-il le
consentement du roi.

Dans certaines provinces, notamment en Languedoc, en Bour-

gogne, en Bretagne, les Élats parlicipaicnt avec le parlement à

l'enregistrement des ordonnances : ils recevaient les édits con-
cernant le gouverncmenl et l'administration de la province ; ils
avaient aussi le droit de former opposition, auprès du parle-
ment et de la cour des aides, à l'enregistrement des actes royaux
relatifs aux affaires publiques ; mais on a dit déjà qu'une dé-
claration du 24 février 1673 leur enleva ce droit ainsi qu'aux au-
tres corps el communautés et le remplaça par un recours au roi
en son Conseil. .

'
. <

Au point de vue politique, certains Élats conservèrent le droit

d'envoyer des députés aux États généraux. C'était peu de chose ;
mais dès qu'il s'agissait des intérêts purement privés de la pro-
vince, les États avaient un pouvoir à peu pressons limite ; ils veil-
laient aux besoins du pays, à ceux de l'agriculture, du commerce,
de l'industrie; ils favorisaient les arts, les académies locales et
autres réunions savantes. Aussi ont-ils joué un rôle plus impor-
tant et ont-ils rendu sensiblement plus de services que les États

généraux.
Chaque État avait sa physionomie propre. Les Étals de Bretagne

so distinguèrent des autres par un caractère essentiellement aris-

tocratique et féodal, surtout depuis le jour où toute la noblesse de

Bretagne prétendit avoir le droit d'y assister. Celle noblesse bre-
tonne élait fort turbulente ; aussi ces Élats de Bretagne sont-ils
restés célèbres par leurs agitations et leurs violences.

Mais la noblesse de Bretagne savait à l'occasion défendre les
intérêts du peuple comme les siens et il a toujours existé dans ce

pays, plus qu'ailleurs, des liens sérieux entre les deux ordres. Les
Élats de Bretagne jouissaient de pouvoirs particulièrement éten-

dus; ils curent très longtemps le droit de juger el aucune décision
ducale ou royale ne lo leur a jamais retiré formellement, mais
en fait ils ont cessé de l'exercer. Sous Henri IV les États com-
mencèrent à constituer une commission permanente qui les repré-
sentait dans l'intervalle des réunions et défendait leurs intérêts.
Le roi Louis XIII tint la main à ce que dans l'ordre de la noblesse
ceux-là seuls qui étaient convoqués prissent part aux Étals, alors

que depuis la Ligue toute la noblesse prétendait siéger. En
oulre il décida que désormais les sessions se tiendraient tous les
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ans el non plus tous les deux ans. La Bretagne demeura paisible

pendant la Fronde, comme elle était restée calme sous la régence
de Marie de Médicis ; mais son dévouement au roi étail subordonné
à la condition que celui-ci respecterait les franchises de la pro-
vinco. Or les empiétements du roi devinrent tels qu'une véritable
insurrection éclata en Brelagne en 1675 ; il fallut envoyer toute
une armée pour soumetlre le pays. A partir de co jour les États
de Bretagne furent à la merci du roi jusqu'à la fin du règne do
Louis XIV.

Sous le règne de Louis XV les États de Bretagne reprirent uno
certaine vitalité ; ils déployèrent une énergie extraordinaire el

opiniâtre pour s'opposera l'introduction des dixièmes et vingtiè-
mes. Les querelles du duc d'Aiguillon avec le parlement de Bre-

tagne sont restées célèbres et on y a vu avec raison un épisode de
la grande lutte qui était sourdement engagée entre la magistrature
et l'aristocratie. Mais dans ce conflit la royauté était aussi en cause
contre les intérêts provinciaux, ce qui donna aux Étals l'occasion
d'intervenir.

Le roi savait que les Élats élaienl disposés à soutenir leurs pri-
vilèges avec la dernière énergie. Aussi les rcspecla-l-il à ce point
qu'il laissa toujours les Étals voler tous les impôts.

Bien différents étaient les Étals de Normandie Ils manquaient
de courage et d'énergie ; leur polithpic consistait à apitoyer le
roi par des plaintes incessantes, sans jamais résister même aux
actes arbiliaires. Aussi le roi n'ollachait-il pas une sérieuse impor-
tance aux Élats de Normandie; il semble que les Normands n'en
faisaient pas plus de cas. Parfois le nombre des électeurs qui pre-
naient part au vole élait tout à fail insignifiant. Dans l'ordre de
la noblesse du bailliage do Rouen, on ne compte en 1613 «pic qua-
torze volants, dix en 1618, six en 1620, huit en 1623, deux en 1026.
La province attachait si peu d'importance à ces États que lors

de leur suppression en 1605 aucune réclamation no s'éleva. 11

est vrai qu'ils avaient accepté les bureaux d'élection et qu'à
partir de celle époque les impôls avaient été levés directement

par l'autorité du roi. Dès lors les Étals avaient perdu une partie
de leur utilité.

Les États des pays du Nord résistèrent mieux et durèrent jusqu'à
la Révolution, mais avec des pouvoirs amoindris. Les Élats d'Ar-
tois se distinguèrent, comme ceux de Bretagne et du Languedoc,
par leur opposition à rétablissement du vingtième Les États de
Cambrésis s'occupaient autant des affaires de la ville de Cambrai

que de celles de la province ; ils avaient ainsi un caractère mu-
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nicipnl ; ils votaient l'impôt cl avaient une commission de perma-
nence

Les États de la Flandre wallonne ressemblaient par certains

côtés aux États de Cambrai ; ils avaient aussi un caractère municipal
cl formaient quatre membres ou sections. Le premier élait composé
des baillis des quatre seigneurs principaux du pays; les trois au-

tres étaient formés par les députés des corps de ville de Lille,
Douai el Orchies. Le clergé élait exclu de ces assemblées. Mais il

y avail des Étals propres à la noblesse el même d'autres propres
au clergé el il fallait le consentement séparé de ces trois sortes

d'État pour le vote de l'impôl.
Les Étals du duché de Bourgogne n'ont commencé à fonction-

ner régulièrement qu'au xiv° siècle, mais dès celte époque ils onl

pris parla presque tous les événements les plus importants (du

pays. La principale attribution de ces Étals consistait dans le
droit de voler des subsides et en fait ils ont presque toujours été

convoqués par le duc dans ce bul ; mais ils pouvaient aussi pré-
senter des doléances cl avaient un pouvoir général de surveillance
sur l'étal et sur l'administration du duché. Lorsque Louis XI réu-
nit le duché à la Couronne, il promit de ne lever ni aides ni sub-
sides sans leur consentement. Pendant les guerres de religion,les
Étals de Bourgogne entrèrent énergiquemenl dans le parti de la

Ligue contre Henri IV et proclamèrent le cardinal de Bourbon roi
de France Aussi dans la suite Henri IV s'attacha à limiter leur
action ; ils continuèrent à voter l'impôt et à s'occuper des intérêts
de la province, mais leur soumission à In monarchie fut bien plus
complète que celle des Étals de Bretagne ou de Languedoc. A la
différence de ces derniers ils ne protestèrent pas contre l'établis-
sement des dixièmes et vingtièmes. Dans les États de Bourgogne
comme dans ceux du Languedoc, le clergé et l'aristocratie avaient
une prééminence marquée; ils donnaient aux Étals leur véritable
caractère.

Les Étals généraux de Bourgogne se réunissaient tous les trois
ans au mois de juin, pendant une vingtaine de jours environ ;
dans l'intervalle des sessions, l'assemblée étail représentée par
des élus et par des alcades. Les élus formaient une délégation
permanente, chargée de répartir les aides et d'en surveiller la

perception. Chacun des trois ordres avait un élu ; celui de la no-
blesse étail désigné à l'élection. Le clergé nommait alternative-
ment un ôvèque, un abbé ou un doyen. L'élu du Tiers état étail
alternativement pris dans une des treize villes les plus importan-
tes du duché. Le maire de Dijon était de droit membre de la délé-
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galion des élus pour l'ordre du Tiers étal. Cet ordre avait donc
deux représentants, mais à eux deux ils n'avaient qu'une voix.
Celle commission comprenait encore deux députés de la Chambre
«le Dijon avec une seule voix, l'officier du bureau royal des finan-

ces, le trésorier général el les secrétaires en chef des Étals.
Les alcades formaient pendant l'intervalle des sessions un aulre

conseil chargé d'examiner l'administration des élus à l'expiration
de leurs pouvoirs, qui avail lieu au moment de la lenue des
nouveaux Etats, el de rendre compte de leur constatation à ces
nouveaux Élats.

Les Étals de Bourgogne eurent jusqu'en 1560 le droit de députer
aux Etals généraux ; à celte époque on les priva do ce droit. Ils
réclamèrent et essayèrent de l'exercer encore une fois quelques
années après ; puis ils cessèrent leurs réclamations.

Il existait aussi en Bourgogne des États particuliers propres à

certaines parties de la province ; tels élaienl ceux du comté d'Au-

xerre, de la Bresse, du Bugey, du Charolais, du Maçonnais. Les

Étals ducomlé d'Auxonne furent supprimés en 1039 sous de futi-

les prétextes par un arrêt du Conseil du 16 mars cl ceux ducomlé

d'Auxerre subirent le même sort en 1668. Les uns el les autres

furent réunis aux États de la province
En Franche-Comté, les Étals furent respectés jusqu'en 1704;

puis une déclaration du 18 mai 1706 décola qu'à l'avenir l'imposi-
tion annuelle serait fixée par un arrêt du Conseil el la répartition
faite enlre les bailliages par l'intendant ; les échevins continuaient
à être chargés du recouvrement.

Les Élats du Dauphiné élaienl, eux aussi, composés de trois

ordres; mais le Tiers élat seul élait représenté par des députés ;
le clergé et la noblesse étaient composés de membres de droil qui
venaient pour leur compte personnel et on vit même parfois des

femmes y siéger à raison de leurs fiefs. Aucun impôt ne pouvait
être levé dans la province sans leur consentement et le rerouvre-

ment en étail fait par le receveur des États. Le procurcurdes Étals

ou procureur du pays était chargé de veiller à l'exécution des me-

sures ordonnées par les Élats; il y avait même parfois plusieurs
procureurs du pays et l'un d'eux était spécialement chargé des

communautés villageoises. Les Élats du Dauphiné envoyaient
aussi des députés aux Étals généraux. Richelieu, profilant d'un

«onllit qui avait éclaté enlre la noblesse et la magistrature du

pays, relira aux États du Dauphiné leurs attributions financières

et établit des élus dans In province Les États ne furent pas sup-

primés, mais comme on leur avail enlevé leur principale atlribu-
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lion, ils ne se réunirent que rarement sous Louis XIII et plus du
tout à partir de Louis XIV. Cependant on garda dans le pays le
souvenir de ces États el la célèbre assemblée de Vizille, lenue à la
veille de la Révolution, devait marquer leur résurrection pour
l'avenir.

La Provence avait conservé ses États lors de son incorporation
à la France en 1486 ; mais depuis l'année 1535 ils ne pouvaient se
réunir que sur la convocation du roi, une fois par an, pour le

temps et au lieu indiqués dans les lettres royales ; le roi choisis-
sait le président des Étals. Cependant on permettait au gouver-
neur de la Provence de réunir d'office les Élats en cas d'urgence;
mais si les Élats volaient des impôts dans ces circonstances, il
devait en être rendit compte par les receveurs à une commission

composée du sénéchal, du procureur et des avocats du roi, de
deux des maîtres ralionaux de la chambre d'Aix.

La déclaration de septembre 1535défendait à l'avenir aux Étals
de faire desstatuts et ordonnances el de prendre pari à l'adminis-
tration de la justice. Pour diminuer les frais, le roi voulait aussi

qu'il n'y eût plus à l'avenir d'autres procureurs et syndics de Pro-
vence que ceux de la ville d'Aix, lesquels devaient faire seuls leur

rapport aux Étals. Ceux-ci avaient d'ailleurs le droit de voter des

impositions et d'adresser des remontrances au roi ; mais ceux qui
percevaient ces taxes devaient en rendre compte devant une com-
mission spéciale.

En 1029, Richelieu voulut introduire en Provence, comme

ailleurs, la taille personnelle avec les élus. La Provence protesta
el Offrit 900000 livres au roi pour échapper à ce nouveau régime
L'offre fut acceptée de mauvaise grâce et dès l'année suivante on
l'oublia complètement; deux intendants furent envoyés en Pro-
vence pour l'exécution do l'édit sur les élections. Ce fut le signal
d'une véritable révolte, accompagnée de pillages, d'incendies et
de massacres. Le roi, après avoir réprimé l'émeute, retira ses

édits, mais en même temps il transforma complètement les Étals.

Jusqu'alors ils élaient composés pour l'ordre du clergé des évêques
et des chefs d'abbaye, pour l'ordre de la noblesse de cinquante el
un seigneurs possédant fief, les uns et les aulres membres de

droit, pour le Tiers étal, de cinquante députés élus par les villes
et districts. Désormais les trois ordres continuaient à être repré-
sentés, mais ils envoyaient tous des députés élus el ceux du Tiers
état l'emportaient par le nombre. Seul l'archevêque d'Aix étail

président né. Le clergé était représenté par deux évêques élus,
non par l'ordre du clergé, mais par rassemblée même descomniu-
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nautés. Deux gentilshommes possédant fief et choisis de la même
manière représentaient la noblesse Quant à l'ordre du Tiers élat
il comprenait le premier consul, l'assesseur el le second consul

d'Aix, les maires et consuls de trente-six villes ou communautés,
le trésorier général du pays. On votait par tête ; aussi la prépon-
dérance était-elle assurée au Tiers état. La nouvelle assemblée
n'avait pas le droit de députer aux États généraux. Lorsqu'on éta-
blit les dixièmes et vingtièmes, elle offrit timidement de racheter
la province par un abonnement. Elle administrait les finances de
la province avec diligence

De toutes les assemblées provinciales, celle du Languedoc a

incontestablement été la plus importante ; il n'est pas un seul évé-
nement notable auquel elle soit restée étrangère Elle a de tout

temps dirigé les affaires du pays avec une pleine indépendance et

courageusement défendu ses privilèges. Sa liberté n'a été réduite,
ses pouvoirs n'ont été diminués qu'à de courts intervalles ; à la
veille de la Révolution, ces Élats de Languedoc jouissaient encore
de pouvoirs à peu près aussi étendus qu'au commencement des

temps modernes.
Cette vitalité exceptionnelle lient à deux causes principales. Les

Étals de Languedoc élaienl fortement organisés ; ils élaient les
véritables représentants de l'oligarchie du clergé, des nobles et
des municipalités cl dans cette oligarchie c'était le clergé qui
dominait. Celte assemblée représenta fort longtemps, avec une

complète exactitude, l'esprit du pays sincèrement attaché à la

religion catholique et aux libertés municipales. La noblesse n'étant

pas aussi puissante dans le Midi qu'ailleurs, les mesures prises
contre elle dans les autres provinces pour l'affaiblir ne furent pas
nécessaires ou restèrent sans effet dans cette région.

Pendant la guerre de Cent ans les assemblées d'Étals furent très

fréquentes el il semble qu'à partir de cette époque s'introduisit

l'usage, toujours observé dans la suite (sauf une exception sous
le règne de Louis XIII), de les convoquer chaque année.

Les États de Languedoc ne marchandaient pas leur concours à
la royauté. Loin de gémir sans cesse et de se plaindre du fardeau
des charges qui pesaient sur la province, comme le faisaient avec

une certaine banalité les États de Normandie cl d'autres encore,
ceux de Languedoc accordaient largement les subsides.

On vil en 1581 paraître pour la première fois un agent royal
nouveau, l'intendant ; il prit part aux Étals tenus en cette année
à Carcassonne

Sous le règne de Henri IV la lutte fut très vive en Languedoc
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entre ligueurs et royalistes el les Élats de la province s'y jetèrent
résolument : il y eut des Étals des ligueurs et des Étals du roi.
Aussi après la proclamation de la paix générale Henri IV imagina
de diviser le Languedoc en deux départements qui eurent chacun
leurs Étals particuliers. Ce démembremenl dura jusqu'en 1598

malgré les protestations des Étals qui demandaient à être réunis
en un seul corps.

Pendant le règne de Louis XIII les États de Languedoc furent
en guerre perpétuelle avec le pouvoir royal. Richelieu se permit à

plusieurs reprises d'altenlcr aux libertés de la province ; les Étals

protestèrent chaque foiséncrgiqucmenl. Les protestations les plus
vives se produisirent aux Etats de Béziers en 1029, à la suite de
l'établissement d'un impôt sans le consentement des Étals. Le roi

répondit par un édit qui organisa les élus dans le Languedoc ; il
les avait déjà créés précédemment, mais sans les mettre en fonc-
tions. Un bureau ou siège d'élection fut établi dans chacun des

vingt-deux diocèses de la province ; les trésoriers de France des

généralités de Toulouse el de Bézieis étaient désormais chargés
de répartir les tailles et les impositions dans ces deux généralités
et les officiers des nouvelles élections procédaient à la môme opé-
ration dans les villes, communautés et consulats. En môme temps,
pour affermir l'autorité des élus, Richelieu fit rendre un aulre
édit qui réunit la cour des aides el la cour des comptes do Mont-

pellier. Le grand ministre vint en personne faire enregistrer les
édits aux États de Montpellier en 1029. Les Élats tenus à Pézenas
dans la même année protestèrent; on leur ordonna de ne plus se
réunir et ils ne furent plus en effet cqnvoqués qu'en 1631 : leur

premier soin fut de demander la suppression des élus. En 1632 le
roi rendit un édit resté célèbre dans l'histoire locale sous le nom
d'édit de Béziers. Cet édit, lout en niellant lin au régime des élec-
tions qui n'avait jamais sérieusement fonctionné, avait une haute

portée politique II niellait la main sur une liberté fondamentale
de la province en refusant à l'avenir aux États de Languedoc le

vote do l'impôt. Ces Étals n'étaient plus qu'une chambre d'enre-

gistrement avec droit d'opérer la répartition ou de la surveiller.
En vain les Étals protestèrent-ils humblement auprès du roi ; cet
état de choses dura dix-sept ans;

En 1649 le Languedoc recouvra le droit de délibérer sur le don

gratuit et peu à peu ses Élats reprirent une sérieuse vitalité. Les
États de 1649 déclarèrent que l'édit de Béziers était néfaste au

point de compromettre l'autorité du roi dans le Languedoc et qu'à
l'avenir ils ne l'observeraient plus ; ils refusèrent notamment de
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reconnaître les commissions données par le roi pour la levée «les

impôts dans la province, sous prétexte que ces commissions étaient

contraires aux privilèges du Languedoc. En même temps ils pro-
mirent de se montrer généreux si l'on consentait à abolir l'édit de

Béziers. Ces promesses touchèrent Mazarin et l'édit fut révoipié.
Les Élats tinrent parole; ils augmentèrent le don gratuit et accor-

dèrent des libéralités considérables au gouverneur, à son chan-

celier, à ses secrétaires, à l'intendant. La province rachetait sa

liberté à prix d'argent.
Sous Louis XIV la paix régna entre les Étals et le gouvernement

du roi ; ils accueillirent avec un véritable enthousiasme la révo-

cation de l'édit de Nantes qui comblait un de leurs voeux les plus
chers.

Pour établir des dixièmes, Louis XIV avait eu soin de demander

le consentement des États. Aussi l'émotion fut-elle grande en 1734

lorsque le roi Louis XV lit lever un dixième sans leur consente-

ment ; les Étals protestèrent, rappelèrent que Louis XIV avait

respecté leurs libertés et demandèrent l'abonnement. L'émotion

fut bien plus grande encore en 1750 à l'occasion du vingtième

qu'on voulait aussi lever sans leur permission. Ils déclarèrent

qu'ils n'accorderaient ni te don gratuit, ni la capilation, tant «pie
la question du vingtième ne serait pas tranchée selon leurs vieux.

Ce fut la dernière difficulté à laquelle se heurtèrent les États

jusqu'à la fin de l'ancien régime.
Grâce à ces Etals, le Languedoc a conservé, même à l'épocpie

de la monarchie la plus absolue, une liberté et une indépendance
relatives fort enviées des aulres provinces.

La présidence appartenait en principe au plus ancien évêquede
la province Les Étals se réunissaient, on l'adil, tous les ans, mais

n'avaient pas de siège fixe On votait par tèle, un évèipic d'abord,

puis un baron, deux députés du Tiers État cl ainsi de suite

Ces Étals avaient entre leurs mains toutes les finances du pays et

une parliede l'administration. Le roi ne pouvailétablir aucun impôt
nouveau ni modifier aucun impôt ancien sans leur assentiment.

C'est en Languedoc que la répartition de l'impôt delà taille se faisait

avec le plus d'équité ; les nobles payaient pour les lerres rotu-

rières qu'ils possédaient et réciproquement les roturiers élaienl

dispensés de cet impôt pour les biens nobles qui leur apparte-
naient.

Les États commençaient par voter et répartir la taille enlre

les différents diocèses de la province Dans chaque diocèse une

assemblée, appelée assiette, faisait la sous-répartition entre les
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villes, bourgs et aulres communautés du ressort. Chaque commu-

nauté, au moyen de son cadastre, divisait entre les habitants la
somme à fournir.

L'équivalent étail, comme la taille, une taxe permanente, éga-
lement votée par les Étals; on l'appelait ainsi, parce qu'en Lan-

guedoc cet impôt établi sur les principales denrées comestibles

remplaçait depuis 1437 les aides que le roi percevait dans les
autres provinces.

Les États votaient aussi toutes les dépenses locales de la pro-
vince, mais ils ne pouvaient établir aucune taxe nouvelle sans le

consentement du roi. Ils enregistraient tous les actes royaux qui
intéressaient la province Le roi n'avait pas le droil de créer
en Languedoc une baronnie sans leur consentement.

Comme représentants de la provinco, ces États passaient, le plus
souvent, par l'intermédiaire de leurs syndics, tous les actes de la
vie civile, judiciaires ou exlrajudiciaires.

Indépendamment des Étals généraux du Languedoc, il existait,
dans chacun des vingt-deux diocèses, des assemblées particulières
de deux sortes : les unes élaient appelées assiettes, parce qu'elles
avaient la mission à peu près exclusive de faire chaque année la

répartition, sur toutes les communautés, desimpôls qui avaient élé
votés par les Étals; les aulres étaient de véritables Étals qui ne
faisaient pas seulement cette répartition, mais s'occupaient aussi
de tous les intérêts de la localité, comme les Étals généraux de

Languedoc veillaient à ceux de la province tout entière Ces États

particuliers présentaient aussi des projets aux Élats généraux de

Languedoc; plusieurs d'entre eux y envoyaient des députés. Ainsi
les trois pays du Vivarais, du Velay cl du Gévaudan avaient des
États présidés à tour de rôle par un des barons du pays et ces
barons députaient également à tour de rôle un d'entre eux aux Étals
de la province. Ces différents Élats siégeaient encore à la veille de
la Révolution et avaient conservé une certaine vitalité. 11 y avail
aussi des Élats particuliers des trois sénéchaussées de Toulouse,
Carcassonne, Bcaucaire

L'assemblée du Béarn ne se divisait qu'en deux corps. Le grand
corps réunissait le clergé, les douze barons et la noblesse qui
comptait plus de cinq cents membres ; le clergé et la noblesse ne
formaient donc qu'un seul ordre Le second corps étail celui du
Tiers étal ; il se composait des députés des villes, élait présidé
par le député de Morlaas et comptait une centaine de membres.
Les Etals de Béarn exerçaient en réalité des pouvoirs considéra-
bles et ce pays n'a jamais cessé de jouir d'un véritable régime
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constitutionnel, môme dans les derniers siècles. En réalité les
États participaient au pouvoir politique el au pouvoir législatif.

Les États de Bigorre, de Roussillon, de Foix, de la vicomte de
Maison dans les Landes, ceux de Nôbouzan qui siégeaient à Saint-
Gaudens la capitale, ceux des Quatre Vallées, ceux de la vicomte
de la Soûle, ceux de Bayonne, capitale du pays de Labour, ont

occupé une place importante dans l'histoire locale, mais n'en ont

qu'une très secondaire dans l'histoire générale.



CHAPITRE IV

LE GOUVERNEMENT ET L'ADMINISTRATION DES VILLES

§ I. — Transformation du régime municipal ; tendances à l'unité '.

A l'époque où commence la période monarchique, la décadence
des communes du moyen âge si florissantes autrefois est un fail

accompli el irrémédiable Chaque fois qu'une commune avait élé

supprimée, le maire, représentant de celle commune, avail disparu
et avait été remplacé par un prévôt, magistrat royal, placé à la
tête do l'administration, des finances el de la justice. Aussi le

régime de l'administration prévotale forme-t-il le droit commun

pendant la période monarchique Mais les villes soumises à ce

régime obtiennent des privilèges très sérieux ou sont confirmées
dans ceux qui leur avaient été précédemment concédés. La poli-
tique des rois vis-à-vis des villes varia suivant les circonstances,
mais elle fut toujours très habile; le roi laissait assez volontiers
aux villes de grandes libertés, à la condition qu'elles ne fussent

pas de nalure à porter atteinte à l'autorité souveraine.
Au lendemain de la guerre de Cent ans, les libertés municipales

élaient encore très appréciables. Charles VII s'attacha à priver
plusieurs villes importantes des avantages que leur avaient con-
cédés les Anglais, en même temps qu'il renouvela les privilèges
d'autres villes; il les traita toutes suivant la conduite qu'elles
avaient tenue pendant les guerres. Les successeurs de Charles VU
renouvelèrent à leur avènement les privilèges de la plupart des
villes qui en demandèrent la confirmation. François Ier agit de
même et conféra aussi des privilèges nouveaux à plus d'une ville;
sous ce règne, la situation matérielle des villes esl vraiment floris-

sante; elles se sonl définitivement relevées des ruines de la guerre et
onl largement profilé do la renaissance des lettres et des arts. Aussi,

lorsque François Iersereconnut débiteur du roi d'Angleterre, celui-
ci exigea, à litre degarantie, que la dette fût cautionnée par les prin-
cipales villes du royaume ainsi quo par les plus grands seigneurs.
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C'est à partir de François Ier que la politique de la royauté se

précise el s'accenlue : elle s'attache surtout à mettre la main sur
les finances et sur la justice des villes. Une ordonnance de Henri II,

dcjuin 1555, créa dans chacune des dix-sept généralilés« un conseil-
ler général superintendant sur le fait et administration des deniers
communs des villes. » Ce fonctionnaire exerçait une surveillance

générale sur lous ceux qui géraient les affaires municipales. On
lui remettait un élat complet des receltes et dépenses qui lui per-
mettait de connaître la situation de la ville et de réprimer les
abus. Celte mesure provoqua de telles protestations qu'on ne

parvint pas à la mettre sérieusement à exécution cl dès l'année

1500 Charles IX dut la retirer à la demande des États généraux.
Sous Charles IX la monarchie s'attaque aux justices munici-

pales. L'ordonnance de I5G3, en créant la juridiction des juges
ctconsulsà Paris, cl lesédits, qui établirent celle même juridiction
dans d'autres villes, enlevèrcntdans ces mêmes villes la juridiction
commerciale aux municipalités. La juridiction civile fut aussi

"retirée aux villes partout où elle existait à leur profil. Le droit de

juger les procès civils fut réservé aux juges ordinaires du roi ou

des hauts justiciers; on ne laissa aux villes que la juridiction de

police et encore à la condition qu'elles eussent possédé cette juri-
diction auparavant. Dans les villes où celle juridiction apparte-
nait au roi ou à un haut justicier, l'ordonnance de Moulins con-

féra à la municipalité un certain droil de police Dans cha<pic
quartier ou paroisse «le la ville, les bourgeois devaient désormais

élire un ou deux d'entre eux pour l'administration de celle police.
Les bourgeois élus pouvaient condamner jusqu'à la valeur de

soixante sous, sans qu'aucun appel fût admis contre leurs ordon-

nances. Un édit de janvier 1572 réorganisa la police de Paris el

des villes de chef-lieu de parlement d'une manière spéciale Ces

mesures restèrent longtemps inefficaces et à raison des guerres

religieuses il n'y eut plus, comme nous rapprennent les chroni-

queurs du temps, la moindre police dans les villes.

Henri IV rétablit l'ordre dans les villes comme ailleurs; il rendit

les libertés qu'il avail suspendues dans certaines villes, notamment

à Paris. Jusqu'alors les rois avaient eu l'habitude de confirmer

les privilèges des villes à leur avènement. Henri IV fut le dernier

prince qui se conforma complètement à cet usage. Sous Louis XIII

ces confirmations furent très rares et ensuite elles tombèrent en

désuétude. Mais Henri IV introduisit une grave innovation qui
modifia peu à peu la vie municipale dans la suite II interdit les

assemblées générales dans un certain nombre de villes, celles oit
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la paix publique élait moins assurée qu'ailleurs. Ses successeurs
n'oublièrent pas cet exemple et substituèrent assez souvent, aux
assemblées générales des habitants, des réunions de notables. Ce

système finit par devenir, au xvme siècle, le droit commun de la
France.

Henri IV s'attribua aussi dans certaines villes le droil de no-
mination du maire, notamment en Bretagne où les libellés

municipales avaient été à peu près inconnues jusqu'à la seconde
moitié du xvie siècle En 1500, Nantes avait demandé un maire et
des échevins, le premier élu pour un an, les autres pour deux ans.
Ce maire fut le premier de la Bretagne ; mais bientôt l'assemblée

générale des bourgeois de la ville fut remplacée par un conseil

municipal et Henri IV, mécontent des résistances qu'il avait ren-

contrées, supprima l'élection du maire et celle des échevins pour i
s'attribuer leur nomination sur une liste de présentation. Henri IV
consentit en 1592 à accorder un maire à Rennes, rivale de Nantes,
mais il se réserva sa nomination, ainsi que celle du capitaine de
la ville ; des six échevins, trois devaient être choisis par le maire,
trois élus à temps par les habitants. Les Rennois furent si mécon-
tents de celle mesure qu'ils refusèrent de nommer les échevins

qu'ils devaient élire ; les efforts du parlement el ceux des gens du
roi ne parvinrent pas à vaincre leur résistance et la ville continua
à être administrée par l'assemblée générale des habitants.

Sous Louis XIII, l'organisation générale des intendants cul son

contre-coup sur les libertés municipales. Ces agents, toujours
vigilants, dénoncèrent à la royauté les abus qui se commettaient
dans les villes : ici la ville succombe sous le poids des dettes ; là
le maire et les échevins abusent de leurs pouvoirs pour écraser les

pauvres et ménager leurs parents et amis ; partout les revenus
des villes sont gaspillés ; au lieu d'employer l'argent à l'enlrelien
des villes, les magistrats municipaux le dépensent follement en

voyages et festins.
Colbert entreprit la réorganisation des finances municipales.

Les maires et échevins, consuls et autres administrateurs munici-

paux durent, d'après un édit d'avril 1083, dans les trois mois de
la publication de cet édit, remettre aux intendants et aux commis-
saires départis l'état de leurs revenus avec les baux des dix der-
nières années. D'après ces renseignements, les intendants et
commissaires départis fixaient l'état des dépenses ordinaires de

chaque communauté, telles que l'entretien des ponts, murailles,
bâtiments municipaux. Les intendants cl commissaires départis
arrêtaient définitivement ces dépenses si elles n'excédaient pas
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une certaine somme qui variait suivant l'importance des villes,

par exemple quatre mille livres dans les villes où il y avail parle-
ment, cour des aides ou chambre des comptes ; au delà de cette

somme, l'état des dépenses ordinaires ne pouvait êlre arrêté que

par le Conseil du roi.

Lorsque les revenus ordinaires élaienl insuffisants pour faire

face à toutes les dépenses, les habitants élaient assemblés suivant

l'usage local pour aviser aux moyens de se procurer des ressources.

Ils pouvaient voter des impositions annuelles sur les taillables,
lever des impôts indirects sur les denrées ou prendre toute autre

mesure, à charge d'en référer au roi qui statuait après avoir

demandé l'avis de l'intendant el du commissaire départi. Les villes

ne pouvaient pas non plus emprunter, si ce n'est dans des cas

déterminés par l'édit, pour cas de pesle ou pour le logement des

troupes ou pour la réédification des églises incendiées ou tombées

par vétusté. L'emprunt devait êlre voté par l'assemblée de la
ville qui en donnait ensuite avis au roi. De leur côté, les créan-

ciers des communautés ne pouvaient intenter aucune action contre

elles sans l'autorisation de l'intendant ou du commissaire départi.

Lorsque le syndic d'une communauté voulait intenter une action

en instance relative aux impôts, il fallait au préalable l'assenti-

ment de l'assemblée de la ville. Pour les aulres procès, il fallait

aussi le consentement des habitants el ensuite celui du commis-

saire départi.
C'était vraiment là un régime de tutelle administrative, mais

avec celle supériorité sur le régime actuel, que les habitants pre-
naient directement part aux affaires municipales. Un éditd'aoùt 1692

opéra une véritable révolution dans lo régime communal de la

France ; il s'appliqua partout sauf à Paris et à Lyon. Pour justi-
fier cet édit, le roi accusait le régime antérieur d'êlrc une source

de corruption. Les maires devaient leur élection aux brigues el

aux cabales; il en était de même des échevins, et comme ces

magistrats municipaux ne restaient en fonctions parfois qu'un

Icmps très court, il en résultait cet autre inconvénient qu'ils sor-

taient de charge au moment même où ils commençaient à acqué-
rir une certaine expérience Désormais le maire sera titulaire d'un

office héréditaire que le roi lui conférera directement. Il sera

assisté d'assesseurs également en titre d'offices héréditaires et

nommés par le roi. Ces assesseurs remplaceront les anciens éche-

vins ou autres officiers municipaux de mémo nalure.

Un édit de mars 1694 compléta celte organisation en créant dans

chaque bourg et ville du royaume un contrôleur des deniers patri-
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moniaux et d'octroi et un substitut du procureur du roi. Ces me-

sures soulevèrent une véritable émotion dans le royaume ; on ac-

cusait le roi de vouloir mettre la main sur les derniers restes des

libertés municipales, mais il se proposait aussi, en créant des

charges vénales, de procurer des ressources au trésor. Ce qui le

prouve, c'est qu'il permit aux vittes qui ne voulaient pas accepter
un maire de son choix, de racheter les charges nouvellement

créées, et le même droil fut reconnu aux seigneurs des villes.
Pour procurer des ressources au trésor, un édit de janvier 1704

créa un grand nombre d'offices municipaux vénaux; ces mesures

n'eurent qu'une existence éphémère Un édit de décembre I7C0

créa un maire perpétuel et un lieutenant de maire, alternatifs el
triennaux dans chaque ville, clà cette ocasion on reprit, en la pré-
cisant, l'organisation municipale qui venait d'être établie Le litre

et les privilèges de noblesse furent reconnus aux maires et à leurs

lieutenants dans les villes où ces privilèges existaient di\jà; ils

étaient en outre gratifiés de certaines faveurs, exemption des tu-

lelles, curatelles, tailles personnelles, guets et gardes dans les

villes, bans et arrière-bans, logement dos gens de guerre
Lesfonctions des maires étaient des plus variées cl se ramenaient

en réalilé à ladireclion de toutes les affaires communales; le maire

présidait en outre les assemblées municipales. Ce fut déjà une des

principales innovations de l'édit de IG92. Jusqu'alors ces assemblées

avaient, dans nombre de villes, été placées sous la présidence d'un

magistrat royal, bailli, sénéchal, prévôt ou aulre, qu'il s'agit d'as-

semblées générales des habitants ou de réunions de notables. Dé-

sormais les maires ou, en cas d'empêchement, leurs lieutenants

présidèrent ces assemblées. Les seigneurs de certaines villes vou-

lurent contester ce droil aux maires, mais le Conseil du roi leur

donna tort en se fondant sur ce que le texte de l'édit de 1092 était
tout à fait général cl ne faisait aucune distinction.

C'était le maire qui, dans les villes où il n'y avait pas de parle-
ment, recevait les serments des échevins ou autres ollicicrs munici-

paux, notamment ceux des procureurs des villes et ceux des gref-
fiers créés par édit de juillet 1G90; auparavant ces serments élaienl

prêtés entre les mains du bailli ou du sénéchal.

Le maire recevait lescomples des receveurs municipaux; il pré-
sidait à la confection des rôles des tailles, capilalions el aulres

impôts de même nature, ordinaires ou extraordinaires, à l'adjudi-
cation des divers baux qui intéressaient la ville; il présidait toutes

les assemblées relatives aux affaires des hôpitaux ; il recevait les

diverses oppositions qui pouvaient êlre adressées à la ville ; il au-
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lorisaitles réunions d'assemblées politiques; il donnait aux parti-
culiers l'autorisation de s'établir dans la ville, à la condition par
ces particuliers de justifier de leurs bonnes vie el moeurs el de la

pratique de la religion catholique. A.défaut de gouverneur, de

lieutenant du roi oude commandant, c'était le maire qui autorisait

la milice à s'assembler et à prendre les armes.

Dans les villes les plus importantes, il y avait un lieutenant de

maire chargé de remplacer le maire en cas d'empêchement.
Un édit de septembre 1714 supprima la vénalité des offices de

maire, lieutenant de maire et autres officiels municipaux qui avaient

été créés pour procurer des ressources au Trésor. Il fut facile d'é-

teindre ceux qui n'avaient pas encore trouvé des acquéreurs et

quant aux aulres, les villes eurent la faculté de les racheter. La

réforme de Louis XIV subsistait d'ailleurs dans son ensemble : les

villes et autres communautés d'habitants avaient perdu le droit

d'élire leur maire, mais les assemblées générales des habitants con-

servaient une grande partie de leurs pouvoirs cl, de plus, loules les

villes avaient reçu une organisation municipale complète avec un

maire el des échevins, tandis qu'auparavant il existait encore des

localités qui élaient privées do cette organisation.
Un des premiers aclcs du régent fut d'ordonner de nouveau la

suppression des offices municipaux vénaux. Les villes n'avaient
montré aucun empressement à racheter les offices qui avaient été

créés ; le droil d'éleclion des maires et autres officiers municipaux
leur fut rendu. Mais les baillis et aulres officiers royaux recouvrè-

rent les attributions dont ils avaient été dépossédés el un arrêt du
Conseil du 28 août 1717 prescrivit aux intendants et aux commis-

saires départis d'assister aux assemblées tenues pour l'élection des

hôtels de villes. Ce nouveau régime n'eut à son tour qu'une durée

très limitée. Pendant lout le règne de Louis XV on supprima el on

rétablit à plusieurs reprises le système de la vénalité des offices

municipaux. Endernierlicu un édit de novembre 1771 établit dans

toutes les villes et communautés où il y avait corps municipal les

offices de maires, lieutenants de maires, secrétaires greffiers, con-

seillers, échevins, jurais, consuls, capilouls et assesseurs. On re-

prochait au système de l'élection d'être causede trouble el de cor-

ruption dans les villes. On accepta sans protestation ce rétablisse-

ment de la vénalité; il n'en fut pas de même lorsque parurent les

édits d'août 1704 et de mai 1705 qui réorganisaient complètement
le régime municipal dans toule la France

l.l.\Mfi>. -t
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§ 2. — Organisation de 1764et 1765

Ces édits, sous prétexte d'établir une certaine unité dans le ré-

gime municipal, retirèrent aux assemblées des habitants la plu-

part de leurs pouvoirs qui passèrent à des assemblées de notables*

En même temps ils enlevaient la présidence des assemblées aux

maires pour la restituer au juge royal ou seigneurial. Le procureur

syndic de la communauté fut aussi remplacé par le procureur de

la juridiction royale ou seigneuriale
Dans les villes de 4.500 .habitants ou plus, le corps de ville com-

prenait désormais un maire, quatre échevins, six conseillers de

ville, un syndic receveur, un secrétaire greffier. Tous avaient voix

délibéralive, sauf le syndic receveur et le secrétaire greffier ; tous-

étaient élus au scrutin de liste dans une assemblée de notables,
sauf le maire qui était à la nomination du roi. Dans les villes el

bourgs où le seigneur était en possession du droil de nommer ou
de confirmer les officiers municipaux, on lui conservait le droil
de nommer le maire. Dans les villes et bourgs d'une popula-
tion variant entre 2.000 et 4.500 âmes, le corps de ville se compo-
sait d'un maire, de deux échevins, de quatre conseillers, d'un

syndic receveur et d'un secrétaire greffier. Dans les villes et bourgs
inférieurs à 2.000 habitants il n'y avait plus de maire et le corps
de ville se réduisait à deux échevins, trois conseillers, un syndic
receveur et un secrétaire greffier.

Le maire, nommé par le roi ou par le seigneur de la ville ou du

bourg, devait être choisi sur une liste, dressée par le corps de ville,
de trois noms pris parmi ceux qui avaient déjà rempli ces fonc-

tions ou qui avaient élé ou étaient actuellement échevins. Le

maire élait nommé pour trois ans et à l'expiration de ses fonctions
il ne pouvait être de nouveau nommé qu'après un intervalle de

môme durée

A côté du maire siégaient deux assemblées, le corps de ville cl
l'assemblée des notables. Le corps de ville était composé du maire
et des échevins ; les conseillers de ville avaient le droil d'y assis-

ter, mais sans que le maire et les échevins fussent tenus de les

appeler. C'était seulement dans certains cas que la présence des
conseillers de ville était nécessaire Ces assemblées du corps de
ville étaient présidées par le maire; elles devaient être tenues tous
les quinze jours; on y traitait toutes les questions relatives à la

régie et à l'administration de la ville. L'assemblée était nécessai-
rement peu nombreuse puisqu'elle ne comprenait que le maire,
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les échevins et facultativement les conseillers de ville. Echevins et
conseillers élaient élus par l'assemblée des notables, mais les éche-
vins élaienl nécessairement choisis parmi ceux qui étaient ou
avaient élé conseillers de ville et ceux-ci élaient à leur tour pris
parmi les notables ou anciens notables. Les échevins étaient élus

pour deux ans; les conseillers de ville pour six ans dans les villes

de 4.500 habitants ou plus, pour .quatre ans dans les villes entre
2.000 et 4.500 Ames, pour deux ans dans les villes de moins de 2.000

Ames. Ces échevins se renouvelaient partiellement chaque année
Les conseillers de ville étaient élus pour six ans, quatre ans ou
deux ans, suivant qu'ils appartenaient à une ville de 4.500 habi-

tants ou plus, de 2.000 à 4.500, enfin de moins do 2.000 Ames.

Comme les échevins ils se renouvelaient partiellement chaque
année

L'assemblée des notables se constituait par l'adjonction au corps
de ville de notables dont le nombre variait suivant l'importance
de la localité. Ces notables étaient élus par des députés des diffé-

rents ordres el dos corps de métiers.
Pour pouvoir être élu notable, il fallait avoir au moins trente

ans, être domicilié dans la ville depuis dix ans, ne remplir aucune
fonction exigeant la résidence ailleurs. Les notables étaient élus

pour quatre ans el indéfiniment rééligibles; ceux qui avaient

été élus n'avaient pas le droit de refuser ces fonctions, pas plus

que celles d'échevin ou de conseiller de ville L'assemblée des

notables étail convoquée par le maire; l'édit d'août 1704 voulait

qu'on y appelât le premier ollicier du roi ou du seigneur et son

procureur, mais il laissait en principe la présidence au maire et
ne permettait à l'officier du roi ou du seigneur de la prendre que
dans des cas particuliers. L'édit de mai 1705 modifia ce système et

voulut qu'à l'avenir l'assemblée des notables fût présidée par le

premier magistrat du siège royal ou seigneurial. C'était seulement

en cas d'absence des officiers du roi ou du soigneur que la prési-
dence pouvait appartenir au maire Celte assemblée des notables

devait se réunir au moins deux fois par an, tandis que le corps de

ville, on le sait, tenait séance lous les quinze jours. En principe,
elle administrait la ville ou le bourg el veillait à la conservation do

tous ses droits; elle arrêtait les recolles et les dépenses, accordait

des pensions, prescrivait les travaux à exécuter, autorisait les ac-

quisitions, volait les emprunts, donnait son avis pour l'établisse-

ment d'octrois nouveaux, recevait les adjudications, déterminait

l'emploi des excédents de recette, décidait s'il y avait lieu d'envoyer
des dépululions et en quelle forme, nommait les officiers munici-
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paux ainsi que les collecteurs, fixait le traitement de ces fonction-

naires, etc.
L'édit de 1764 ne modifia en rien le système des autorisations

nécessaires pour pouvoir plaider; mais il prit quelques mesures

destinées à protéger les villes contre les procès longs et coûteux.

En enlevant aux maires la présidence de l'assemblée des nota-

bles pour la donner au premier pfficier du roi ou du seigneur, on

avait singulièrement aggravé la tutelle administrative C'est dans

le môme but qu'une autre disposition de l'édit de mai 1765 (art. 19)
voulut que les fonctions du ministère public ne pussent être rem-

plies dans les assemblées de notables «pie par le procureur du roi

ou par celui du seigneur.
Ce régime municipal ne recul qu'une modification sérieuse jus-

qu'à l'édit de juin 1787. Un édit de novembre 1771 rétablit les '

officiers perpétuels, sauf dans les villes qui se rachetèrent.

L'édit de juin 1787 ne louchait pas aux anciennes assemblées

municipales et on en créait dans les villes et communautés qui
n'en possédaient pas encore Chaque nouvelle assemblée com-

prenait le seigneur de la paroisse et le curé, membres de droil,

plus des membres choisis par la communauté cl dont le nombre

variait suivant celui des feux. L'assemblée comprenait, en outre,
un syndic qui avait voix délibéralive et était chargé des mesures

d'exécution. Le syndic el les membres aulres que le seigneur et le

curé étaient élus au suffrage universel d'une assemblée présidée

par le syndic et dont faisaient partie tous les habitants de la com-

mune payant dix livres ou plus d'impôt foncier ou personnel. Tout

homme noble ou non noble, Agé de vingt-cinq ans accomplis, do-
micilié dans la paroisse depuis un an au moins et payant trente
livres ou plus d'impôt foncier ou personnel, pouvait être élu mem-

bre de l'assemblée municipale L'élection était faite pour trois

ans, mais les membres se renouvelaient chaque année par tiers.

§ 3. — La vie municipale.

Pour comprendre d'une manière complète la vie municipale
sous l'ancien régime, il ne suffit pas de connaître les actes légis-
latifs qui la concernent; il faut encore rechercher dans les

mémoires du temps la physionomie de chaque ville, le rôle de.

ses officiers municipaux, le nombre et le caractère de ses habi-

tants, clercs, nobles, bourgeois, les rapports des autorités muni-

cipales avec le clergé, l'intendant, le gouverneur, l'organisation
de l'instruction, les services hospitaliers et autres. On arrive à
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constater que parmi les villes comme parmi les individus il n'en
était pas deux qui fussent absolument semblables l'une à l'autre;
les différences variaient à l'infini, mais il y avait aussi des ressem-
blances qui rapprochaient certaines villes.

C'était sur la place de la Bretèche que se faisaient les commu-
nications officielles, que se dressait le pilori, que se tenaient les
assemblées des habitants convoqués au son du beffroi, à moins

que la ville n'eût élé privée, à litre de peine, du droil d'avoir des

cloches, ce qui élait une grave humiliation. Les institutions muni-

cipales étaient déjà fort nombreuses, mais souvent mal organisées.
Les prisons des villes laissaient à désirer autant que celles du roi
et des seigneurs. La voirie des rues élait très défectueuse; en
cas d'incendie les secours élaient tout à fait insuffisants el, si
les capucins n'avaient pas combattu le feu, des quartiers entiers
auraient brûlé. Mais de bonne heure il y cul des établissements
de refuge pour les pauvres. Au xvne siècle on multiplia les hôpi-
taux auxquels on procura des ressources sur les octrois et au

moyen de certaines taxes locales spéciales. On ne considérait pas les
aliénés comme des malades et on ne commença à les soigner
qu'au xvne siècle. L'enseignement primaire relevait des paroisses
lorsqu'il n'était pas donné dans les communautés religieuses. Les

municipalités établissaient des collèges et en confiaient fréquem-
ment la direction aux jésuites; elles exerçaient sur eux un droit
de surveillance administrative Les municipalités avaient moins
d'action sur lo culte, qui étail cependant à celle époque en rapports
étroits avec la vie publique ou privée C'est ainsi que la paroisse
élait une subdivision de la ville et qu'on comptait lo nombre des
habitants par celui des communions. Le curé était généralement
populaire et exerçait une sérieuse action morale autour de lui ;
mais il n'avait aucune autorité sur les a lia ire s municipales cl il
faut en dire autant de l'évèque, à moins qu'il ne fût seigneur de la
ville

Chaque paroisse formait une communauté el ses habitants se
réunissaient en assemblée générale pour traiter certaines ques-
tions relatives au culte Les fabriques rendaient leurs comptes
aux officiers municipaux, cl dans certaines villes ceux-ci fixaient
le casuel du clergé.

% i. — Recettes et dépenses des villes.

Nombre de villes ne possédaient aucune propriété immobilière;
il en était autrement de celles qui avaient autrefois constitué des



371 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

communes; elles avaient conservé la plupart des droits féodaux

qu'elles exerçaient au moyen Age Les revenus de ces biens étant

insuffisants, les villes se procuraient des ressources au moyen
d'impôts locaux qu'on appelait octroi, pareequ'ils ne pouvaient
êlre établis qu'avec la permission du roi, et dans certaines pro-
vinces on exigeait même aussi celle des États. Les dépenses des
villes étaient en dernier lieu fixées par le Conseil du roi et dans
nombre de localités on exigeait en oulre l'intervention de l'assem-
blée des habitants; les emprunts avaient lieu sous les mêmes con-
ditions.

La plupart des villes étaient accablées par de lourdes charges:
il y avail d'abord les dépenses obligatoires, traitements des offi-
ciers municipaux, indemnités de voyages ou autres, et ces voyages
étaient alors 1res fréquents, présents à l'intendant, au gouver-'
neur, dons au roi ou aux princes qui venaient visiter la ville, vin
d'honneur aux personnages de distinction, logement des gouver-
neurs et des intendants, entrelien des palais.de justice, des

prisons et des bâtiments municipaux. Peu de villes échappaient à
la taille, à moins qu'elles n'eussent conclu un abonnement, mais

presque toujours la répartition do cet impôt était faite par des

agents que les habitants choisissaient eux-mêmes. Certaines villes
étaient encore tenues de charges féodales, mais qui n'étaient pas
lourdes; il faut en dire autant des présents qu'elles faisaient et
des gratifications qu'elles accordaient aux moires et échevins.



CHAPITRE V

LES FINANCES

§ 1. — La taille royale*.

Pendant la première partie du règne de Charles VU, les Élats

généraux ou provinciaux votèrent à chaque instant des impôts
pour subvenir aux besoins de la guerre Charles Vil réunissait les

États presque tous les ans et leur reconnaissait le droit de voler

l'impôt. Mais ensuite, la guerre finie, le roi rendit la taille perma-
nente par une ordonnance de 1439 cl cessa de convoquer les

États. En outre il interdit aux seigneurs de lever des tailles
nouvelles sur leurs sujets sans son consentement, mais les
anciennes tailles féodales ou coulumières élaient bien entendu

respectées. Il y eut désormais deux sortes de tailles, l'une coutu-

mière el féodale, l'aulre royale; celle-ci ne pouvait être levée que

par le roi et portail sur lout le royaume ; celle-là existait en prin-

cipe au profit de tous les seigneurs ; le roi la percevait aussi,
mais à litre de seigneur el seulement sur les terres de son

domaine

L'introduction de la taille royale à tilrc d'impôt général et

permanent et sans la participation des Étals ne fut que la consé-

quence d'une aulre mesure : les Élats venaient d'admettre que
désormais l'armée serait permanente; par cela même ils accor-

daient en même temps au roi le droil de lever une taille pour l'en-

tretien de celte armée La taille est ainsi devenue une imposition

royale ordinaire à la disposition du roi, alors qu'autrefois elle

avait été un secours accidentel volé de temps à autre par les

Étals; c'est probablement pour ce motif que le brevet de levée

de la taille fut le seul de tous les actes portant établissement

d'impôt qui ne fut pas soumis à l'enregistrement du parlement.
On donna le nom de taille à cet impôt, parce qu'au dire d'Etienne

Pasquicr il était divisé entre les habitants d'tnic contrée et «pic
tailler signifiait diviser.
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Il y avait deux sortes de tailles, l'une personnelle, l'autre réelle.
La taille personnelle élait ainsi appelée parce qu'elle portait sur
les personnes roturières; les clercs et les nobles en étaient dis-

pensés. Toutefois il ne faudrait pas croire que toute personne de
condition roturière fût taillable; on n'imposait que les chefs de
famille et en une seule paroisse, celle du domicile Par exception
les fermiers pouvaient être imposés dans plusieurs localités à la

fois, d'abord dans la paroisse de leur domicile, ensuite dans
celle où était situé le principal manoir de chaque ferme La
taille se percevait eu égard aux revenus ordinaires de chaque
roturier provenant de ses terres, de son industrie, de son com-
merce ou de ses offices. Dans la suilo et à diverses reprises la
taille recul plusieurs crues correspondant à ce que nous appelons
aujourd'hui les centimes additionnels et qui en aggravèrent'
encore la charge.

Dans les temps modernes la somme lolale qui devait être impo-
sée l'année suivante à titre de taille était arrêtée au Conseil du

roi; le brevet en était ensuite envoyé aux trésoriers de France

qui, dans les huit jours, devaient en faire le département, c'est-
à-dire la répartition entre les élections de leurs généralités et
sur les commissions des trésoriers les élus étaient tenus de faire
la répartition enlre les paroisses. Pour éviter celle répartition,
certaines villes s'étaient abonnées et payaient chaque année une
somme fixe, toujours la même, qui en général était inférieure
à celle qu'elles auraient dû acquitter si elles avaient élé comprises
dans la répartition. En dernier lieu, sous Louis XIV, le départe-
ment entre les paroisses, au lieu de so faire au bureau d'élection,
eut lieu à l'hôtel de l'intendant. L'intendant était assisté d'un

député des bureaux des finances et des officiers de l'élection; mais
ces agents ne jouaient qu'un rôle insignifiant et une ordonnance
de 1663 ne leur reconnut que voix consultative.

La part de chaque paroisse déterminée, il reslait à opérer une
dernière répartition, celle qui avait lieu entre les habitants de la

paroisse Pendant longtemps il y eut deux sortes de fonctionnaires

chargés de la répartition cl du recouvrement des tailles dans les

paroisses, les assécurs et les collecteurs : les premiers faisaient

l'assiette, c'est-à-dire la répartilion de la taille sur les rôles qu'ils
dressaient, et les seconds élaient seulement chargés de la recette.
Dans la suite, sous le règne de Henri IV, ces deux espècesde fonc-
tions furent réunies et ceux qui les exercèrent prirent le nom de •

collecteur ; ils étaient nommés par les contribuables. C'était à qui
éviterait cette charge à cause des lourdes responsabilités qu'elle
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faisait encourir. Aussi finit on par décider qu'elle serait remplie
par les habitants à lourde rôle ; chacun essaya encore d'y échapper
au moyen d'excuses légales el, pour en finir, on donna à l'intendant
la nomination des collecteurs. Ces agçnls étaient responsables du
versement au trésor de la somme imposée à la paroisse, sauf leur
recours contre les contribuables; ceux-ci de leur côté élaient
débiteurs solidaires enlre eux. Un édit de Henri IV supprima celle
solidarité et la responsabilité des collecteurs n'en devint que plus
lourde

De toutes paris on se plaignait des collecteurs qui imposaient
très inégalement la taille, favorisant leurs parents et amis et repor-
tant la charge sur les aulres, même s'ils étaient pauvres. Pendant
la seconde partie du xvm* siècle on essaya d'empêcher ces fraudes
des collecteurs en leur retirant à peu près tous pouvoirs; ceux-ci

passèrent à l'intendant ou à ses délégués. En fail, à celle époque, ce
furent les commissaires départis, c'est-à-dire les délégués de l'in-

tendant, qui dressèrent les rôles des tailles, sans même consulter
les élus, et forcèrent les collecteurs à les signer les yeux fermés.

Les demandes en remise ou en modération de ceux «pii se

croyaient surtaxés à lort pouvaient être adressées à l'intendant,
mais le droit de statuer n'appartenait qu'au roi, c'est-à-dire en

fail au contrôleur général.
La taille était réelle dans certaines provinces du Midi, le Lan-

guedoc, le Dauphiné, la Provence, une partie de la Guyenne Elle

étail aussi réelle en Bourgogne, en Alsace, en Flandre», en Artois

et dans le Queroy. Cette taille réelle étail ainsi appelée parce

qu'elle était payée par les immeubles non nobles ou roturiers,

quelle que fût la qualité de leur propriétaire. Ainsi le noble, pro-

priétaire d'une censive ou de toute aulre terre do même nalure,
devait la taille réelle el, en sens inverse, le roturier titulaire d'un

fief ne la payait pas. Dans ces pays de taille réelle il existait, pour
l'assiette de cet impôt, des cadastres plus ou moins bien tenus et

renouvelés à certaines époques. La taille réelle élait bien préfé-
rable à la taille personnelle ; sa perception n'était pas aussi arbi-

traire ; elle élait beaucoup moins lourde, moins rigoureuse ; elle

ne créait pas de choquantes inégalités enlro les classes par cela

même qu'elle pesait sur les biens et non sur les personnes.
Les contestations en matière de taille élaient de la compétence

de la juridiction des élus, en premier ressort ; on pouvait aller en

appel devant la cour des aides dont elle rcssorlissait. Par excep-
tion les contestations résultant des cotes d'office dressées par les

intendants devaient être portées en première instance, d'après
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l'édit de 1715, devant ces intendants eux-mêmes et leurs commis-
saires départis, sauf appel à la cour des aides.

Une déclaration du 13 avril 1761 retira compétence aux inten-
dants et décida que les oppositions des laillablesseraient toujours
portées en première instance devant les officiers des élections et
on appel devant la cour des aides, même s'il s'agissait de cotes
d'office.

La taille était un des impôts les plus productifs de l'ancienne
monarchie En réalité il reposait sur une base parfaitement juste
cl n'aurait donné lieu à aucune récrimination s'il avail été bien

organisé et s'il avait pesé sur tous. La perception de l'impôt était
manifestement trop rigoureuse : en 1646 on comptait 23 000 pri-
sonniers pour cause de taille et 5 002 d'entre eux moururent de

misère. La charge, au lieu de diminuer, tendait sans cesse à s'ac-
croître A la fin de du règne de Henri III, en 1588, la taille avait
doublé el élait monléo à 16 millions par an.

En 1550, on avait ajouté une crue dite de gendarmerie, qui prit
à partir de 1555 le nom do talion et continua à être perçue jus-
qu'en 1789.

Ce qui soulevait le plus de récriminations, c'était le nombre
sans cesse croissant des privilégiés qui échappaient à la taille
On n'en dispensait pas seulement les clercs et les nobles, mais

. encore un grand nombre d'autres personnes et notamment d'offi-

ciers royaux. A mesure que la royauté multipliait les anoblis-

sements el créait des offices, le nombre des contribuables dimi-

nuait et la charge n'en devenait que plus lourde pour ceux qui res-

taient soumis à l'impôt. A différentes reprises le gouvernement prit
des mesures pour combattre les fraudes de ceux qui essayaient

d'échapper à la taille et pour limiter le privilège de ceux qui en

élaient exempts. Ainsi on avail établi que les nobles, ecclésiasti-

ques et autres privilégiés ne jouissaient de l'exemption de la taille

personnelle que dans une seule paroisse ; partout ailleurs ils

devaient la payer. De même on avait réprimé la fraude de certains

seigneurs qui, pour faire exempter leurs fermiers de la taille,

prétendaient qu'ils étaient de simples serviteurs chargés de cul-

tiver leurs lerres. Malgré lout, à la fin de l'ancien régime, le nom-

bre des exempts de la taille personnelle élait encore considé-
rable : nobles et anoblis vivant noblement, c'est-à-dire ne faisant
ni profession ni commerce sujet à dérogeance, ecclésiastiques
constitués dans los ordres sacrés, chevaliers et commandeurs de

l'ordre de Malle, poudriers et salpètriers, abbayes el maisons reli-

gieuses des deux sexes, magistrats des cours souveraines et notam-
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ment ceux des quatre cours souveraines de Paris y compris
les greffiers el les huissiers, secrétaires du roi, officiers commen-
saux des maisons royales, servants par quartiers, par semestres
ou toute l'année, pourvu que leurs gages fussent de soixante livres
au moins et qu'ils fussent enregistrés sur les états de la cour des
aides, trésoriers de France, avocats et procureurs du roi des
bureaux de finance, officiers des élections, présidents des greniers
à sel, prévôts et lieutenants des maréchaux de France, commis
des fermes du roi, personnes qui faisaient ouvrir les mines ou
leurs délégués, les deux fondeurs ou aflineurs de chaque mar-.
tinel, ouvriers ouvrant des mines, maîtres de poste, directeurs de
la poste aux lettres, tous les officiers des armées du roi, les archers,
gardes, arbalétriers de la ville de Paris, officiers du guet à Paris,
docteurs, maîtres, bacheliers, suppôts, écoliers el ollicicrs de
l'Université de Paris, suisses et leurs veuves, et bien d'autres
encore.

Il ne faut pas oublier non plus qu'il existait de véritables exemp-
tions territoriales. Certaines villes, en général les plus importantes
du royaume el parfois même des paroisses, étaient franches, c'est-
à-dire exemples de toute taille, de telle sorte que la dispense s'ap-
pliquait non seulement aux bourgeois, mais mémo à tous les aulres
habitants.

§ 2. — La capitation.

Les inégalités de la taille soulevaient des récriminations si géné-
rales que le roi dut à la fin du xvir siècle et au siècle suivant,
malgré ses répugnances naturelles, en tenir compte lorsque les
besoins du trésor épuisé par les guerres et par le faste de la cour

exigèrent rétablissement d'impôts nouveaux. Une ordonnance «lu
18 janvier 1695 établit une capitation générale par feu ou
famille sur lous les sujets sans exception, ecclésiastiques, sécu-
liers ou réguliers, nobles, militaires ou aulres, bourgeois des villes
franches. On n'en dispensa que les pauvres, les laillablcs dont la
cote élait inférieure à quarante sous et les religieux mendiants. Le
taux de la contribution dépendait non pas de la richesse ni du

revenu, mais du rang et de la qualité. A cet effet tous les sujets du
roi furent divisés en vingt-deux classes, la première payant l'im-

pôt le plus fort el la dernière l'impôt le plus faible il est intéres-
sant de connaître ces vingt-deux classes. Celle liste permet de se
rendre compte de la place qu'on donnait alors à chacun dans la
hiérarchie sociale d'après sa profession. La première classe coin-

prcnaille dauphin et la dauphiné, les princes et princesses du sang/
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le chancelier, le chef du conseil royal des finances, les ministres el

secrétaires d'État, le contrôleur général des finances, les gardes
du trésor royal, les trésoriers de l'extraordinaire de la guerre et de

la marine, les fermiers généraux. La noblesse de robe et d'épée,
les hauts fonctionnaires, les chefs de l'armée et de la marine, les

traitants et sous-traitants remplissaient les classes deux à dix.

Venaient ensuite dans la dixième classe les fonctionnaires et

employés ordinaires, les banquiers el agents de change ; dans la

onzième classe, d'aulres fonctionnaires, certains prévôts, baillis,

greffiers et marchands en gros ; dans la douzième classe, les che-

valiers d'honneur, avocats, procureurs du roi et greffiers en chef

des présidiaux; dans la treizième classe, les lieutenants de roi, les

échevins et fonctionnaires des villes où il y avait parlement, les

maires des villes de second ordre, les bourgeois des grosses villes"

vivant de leurs revenus, Un certain nombre de fonctionnaires et

greffiers ; dans la quatorzième classe les substituts des gens du

roi, un certain nombre de fonctionnaires ; dans laquinzième classe,
les prévois des maréchaux, les gentilshommes possédant fief cl

château, les bourgeois des villes de second ordre vivant de leurs

rentes; dans la seizième classe les professeurs en droit, les gros
marchands tenant boutique, les secrétaires des conseillers d'Élat,
un certain nombre de fonctionnaires administratifs etjudiciaires;
dans la dix-septième classe, les professeurs de collège, les notaires
des villes où il y avait parlement, les avocats des cours supérieures,
les aubergistes de Paris, les procureurs des parlements; dans la

dix-huitième classe, les recteurs, chanceliers et procureurs des

universités, les substituts des procureurs du roi des présidiaux,
les notaires des villes de second ordre; dans la dix-neuvième

classe, les capitaines et majors d'infanterie, les gentilshommes
n'ayant ni fief ni château, les régents des universités, Icsécheviim,
les notaires des petites villes, les bourgeois vivant de leurs renies

dans les mêmes villes; dans la vingtième classe, les lieutenants

d'infanterie, les juges des justices seigneuriales, les avocats et

procureurs des justices royales ordinaires, les médecins, chirur-

giens et apothicaires des petites villes, les valels de chambre ma-

riés, les apprentis des marchands; dans la vingt-unième classe, les

gendarmes, les sergents, les archers, les jardiniers, domestiques
mariés, les servantes des villes de premier et de second ordre ;
dans la dernière classe, les soldais, cavaliers et dragons, les jour-
naliers, les habitants des bourgs et villages payant une taille de

quarante sous au moins, les postillons, les bergers, les servantes

des petites villes, etc.
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Le clergé de France ne ligure pas dans ce tableau; il devait en

effet payer la capitation sous une forme spéciale au moyen d'une

augmentation du don gratuit.
Les rôles étaient dressés dans les pays d'Étal par les intendants

avec le concours dos députés ou syndics; dans les pays d'élection
les intendants s'entouraient de gentilshommes désignés par le roi.

L'intendant réparlissail la capitation d'après la somme assignée à

sa généralité; mais s'il estimait que celle somme élait trop élevée,
il ne manquait pas d'adresser des représentations au contrôleur

général. La capitation devait être payée deux fois par an, par
moitié, au mois de mars el au mois de juin. Le recouvrement en

étail confié dans les paroisses rurales aux receveurs des tailles,
dans les villes des pays d'élection aux receveurs des deniers com-

muns, dans les pays d'Élat aux trésoriers des provinces.
Le défaut principal de l'impôt était de prendre comme base

essentielle la diversité des rangs au lieu de s'attacher à la diversité

des fortunes. Il pouvait arriver qu'une personne d'une des pre-
mières classes possédai un patrimoine très modeste el «pt'une
aulre appai tenant à l'une des dernières classes fût placée à la tête

d'une fortune considérable

La déclaration du 18 janvier 1695 avait promis que la capitation
serait payée d'année en année par fcuoufamille seulement pendant
la durée de la guerre et en effet, lorsque la paix fut conclue, la sup-

pression de la capitation fut prononcée par arrêt du Conseil

du 17 décembre 1697; l'impôt cessa d'être perçu après le premier

quartier de l'année 1698. Une déclaration du 12 mars 1701, enre-

gistrée au parlement le 17 du même mois, dut rétablir la capita-
tion ; elle promit de la rendre aussi égale que possible et de la

faire cesser un mois après la publication de la paix. Mais celle

promesse ne fui pas lenue cl le taux de la taxe fui même

augmenté d'abord d'un tiers, puis à partir de 1705 d'un dixième

Malgré la paix d'Ulrecht la continuation de la capitation fut

ordonnée par une. déclaration du 9 juillet 1715 cl celte laxe fut

levée jusqu'à la Révolution.

Chacun s'efforçait d'y échapper et le gouvernement, au lieu de

résister, céda presque toujours : il permit à quelques provinces,
à plusieurs villes, de s'abonner; les particuliers furent autorisés à
s'en rédimer moyennant une somme une fois payée

A l'origine la capitation se payait sans accessoire; mais pen-
dant le XVIII0 siècle on l'augmenta de plusieurs crues.

Jusqu'en 1702 il y eut des rôles spéciaux pour la capitation; à

partir de celle année la répartition fut faite sur les mêmes rôles
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que la laillo, conjointement avec les autres impositions acces-
soires. Toutefois, pour la capitation des personnes dispensées de
la Jaillo, il y eut nécessairement des rôles spéciaux qui élaient
faits par les intendants.

S3. — Dixièmes et vingtièmes '.

La création du dixième fut pendant la dernière partie du règne
de Louis XIV une des plus graves mesures financières de l'ancien

régime Cette contribution, établie en 1710, consistait dans la
dîme ou dixième partie des revenus do toule espèce el pesait
indistinctement, comme la capitation, sur toutes les classes de la

nation, clergé, noblesse, Tiers élat. La nécessité seule avait pu
décider Louis XIV à une semblable mesure. Lorsque Yauban lui
avait proposé l'établissement d'un impôt unique payable en
nature et du dixième du revenu, il s'était profondément irrité,
avail traité Vauban d'insensé et l'avait frappé d'une disgrâce
imméritée. On eut les plus grandes peines à faire accepter par le
roi l'impôt du dixième, surtout parce qu'il frappait les nobles et
les confondait dans la niasse de la nation. Cet impôt différait toute-
fois de la dime de Vauban, en co qu'il ne s'acquittait pas on nature
et se superposait aux autres impôts au lieu de les remplacer.

En principe l'impôt du dixième portait sur les revenus de
toutes sortes, des biens ruraux, des maisons, des charges et

offices, des renies sur l'État et sur les particuliers; il grevait les

pensions, les appointements, les bénéfices des marchands; il n'est
toutefois pas parlé des salaires des ouvriers.

Toul Français était tenu de déclarer la valeur de ses biens el le
montant de son revenu. On déduisait du dixième les rentes, pen-
sions, droits, intérêts, que le contribuable devait payer, pourvu
que la dette fût garantie par une hypothèque ou par un gage.

L'intendant fut constitué juge, à charge d'appel au Conseil, de
loutes les contestations relatives à l'impôt nouveau.

La plupart des pays d'Élat, sans éviter complètement l'impôt,
parvinrent à se soustraire à sa perception au moyen d'abonne-
ments. Desvilles et même des particuliers furent aussi autorisés à
se racheter.

On avait promis que l'impôt serait momentané et prendrait (in
avec la guerre; mais lorsque la paix fut signée, on oublia la

promesse et il fut maintenu jusqu'en 1717. A celte époque il fut

supprimé, mais seulement sur le revenu des biens fonds et des
autres immeubles.
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En 1725 on vit apparaître un nouvel impôt destiné à tirer

l'État de ses embarras financiers, l'impôt du cinquantième du

produit brut des terres, des maisons el des capitaux. Cet impôt
devait êlre perçu en nature; on s'était visiblement inspiré des

idées de Vauban et aussi de l'exemple des Pays-Bas. Cet impôt
souleva do telles protestations de la part de la noblesse, «pii le

considérait comme une atteinte à ses privilèges, el de la part du

Tiers état, qui lui reprochait d'être une aggravation de la taille,

qu'il fallut l'abolir au bout de deux ans. En 1733 on fut obligé,

pour satisfaire aux besoins de la guerre, d'en revenir aux dixièmes.
Le clergé s'en racheta ainsi que plusieurs provinces.

Ce second dixième cessa d'être perçu en 1737, mais il fallut eu

établir un troisième en 1741. Un édit de mai 1749, lout en suppri-
mant l'impôt du dixième, maintint comme parle passé le dixième

de retenue sur les pensions et appointements qui n'avait jamais
cessé d'être perçu, et ordonnaqu'à partir du 1erjanvier 1750 il serait

levé un droil d'un vingtième sur lous les revenus. Celle déclara-

lion décida aussi que la perception du premier vingtième établi

en 1749 finirait seulement dix ans après que la paix aurait été
conclue Au mois de février 1700 on établit un troisième vingtième
avec deux sous par livre en sus, qui devait être perçu à partir du
1eroctobre 1759 jusqu'au 31 décembre 1761. De 1783 à 1786 les

dépenses de la guerre obligèrent à rétablir lo troisième vingtième
et auparavant un édit de février 1780 avait dû proroger te pre-
mier vingtième jusqu'en 1790.

L'administration des vingtièmes était tout entière enlre les
mains des intendants.

s,i. — Impôts indirects : les aides.

Les aides étaient des impôts indirects qui portaient sur les

marchandises. Pendant la seconde partie du moyen Age elles

avaient conservé le caractère extraordinaire qui leur avait appar-
tenu dès le début; elles étaient intermittentes, bien qu'elles fussent

devenues plus fréquentes, et devaient être votées par les Étals

généraux ou provinciaux. Dès les premières années du xv' siècle,
le roi se permit plus d'une fois d'établir des aides d'office; il en
résulta que ces impositions tendirent de plus en plus à devenir
fixes et permanentes, tout au moins dans les pays d'élection. On
continuait en oulre à lever des aides particulières dans les cir-

constances graves. Aussi ne larda-t-on pas à distinguer deux sortes

d'aides, les unes ordinaires, les autres extraordinaires : les pre-
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rnièros élaienl permanentes et levées en vertu de simples ordon-

nances, les secondes élaienl passagères el lo roi demandait assez

souvent lo consentement de ceux qui dovaient les payer.
L'ordonnance de Charles VII du 28 février 1436 proclama la

permanence des aides ordinaires; elles consistèrent, selon les

termes de l'article 1er, « en un droil de douze deniers tournois par
livre sur toutes denrées et marchandises quelles qu'elles soient

cl par lant de fois qu'elles seront vendues el échangées ». Lo

principe portant que les aides grevaient toutes les marchandises a

élé maintes fois rappelé dans la suile

Do toutes les marchandises, c'étaient le vin et les aulres boissons

«pii élaienl grevés des droits les plus élevés. On n'avait pas
voulu en charger le blé, parce qu'il élait indispensable à l'alimen-

tation du peuple, ni le sel, parce qu'il était déjà frappé d'un autre

impôt.

L'impôt sur les aides parait au premier abord tout à fait juste

par cela même qu'il pèse indirectement sur tous; mais ici encore

les variétés et les privilèges s'étaient introduits à toutes les

époques. Le clergé échappa aux aides par un abonnement ; la

noblesse obtint la même faveur, mais dans certaines provinces

seulement; enfin un grand nombre de particuliers furent exempts,
en totalité ou en partie, du droit d'aides à des litres très divers.

Les laxes des aides avaient en outre le tort de varier très

souvent, avec uno tendance continue à s'aggraver; on essaya même

d'établir des aides nouvelles sous des formes déguisées. Sous

Henri IV on créa la pancarte : c'était un impôt d'un sou par livre

sur toutes les ventes en gros de marchandise ; il devail êlre perçu
à rentrée de toutes les villes, faubourgs, bourgades, où il y avait

foires et marchés ordinaires, même dans les foires et marchés de

la campagne, ainsi que dans les villages. La pancarte souleva les

plus vives récriminations; on en avait cependant exempté les

objets de première nécessité et, pour la faire accepter, on avait

sensiblement réduit les tailles.

Le nouvel impôt fut supprimé en 1602, après avoir fonctionné

pendant cinq ans, el remplacé par une augmentation des aides

sur certaines denrées et marchandises, surtout sur le vin, el par
une aulre sur les tailles.

L'impôt des aides étail donné à ferme et son contentieux rele-

vait de la cour des aides. En 1778 Nccker supprima la ferme et

mit les aides en régie; cette régie comprit les droits sur les bois-

sons, sur les ouvrages d'or et d'argent, sur la fabrication des fers,
sur les aciers, sur les cartes, sur le papier et sur l'amidon. On
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avait en effet établi toutes ces taxes à différentes époques, la

plupart sous formo de droit do marquo; d'autres taxes oncoro
avaiont été créées, mais qu'il est inutile do rappeler ici parce
qu'elles n'eurent qu'une existence éphémèro.

Le produit delà régie des aides montait en 1789 à 51 millions de

livres, desquelles il fallait déduiro une remise de trois deniers par
livre au profit des vingt-huit régisseurs généraux.

Pour éviter le droit d'aides souvent variable et l'exercice, c'est-
à-dire la visite, des agents du fisc, toujours odieuse, un certain
nombre do villes s'élaient rachetées au moyen d'une taxe qui
s'appelait l'équivalent. Dans d'autres localités on avait imaginé
des combinaisons très différentes qui variaient à l'infini. De
mémo un certain nombre do seigneurs 0:1 officiers jouissaient, en
vertu do la coutume ou par lettres do prince, du privilège de
vendre en détail le vin de leur cru sans payer aucun droit ; ce

privilège portait le nom debanvin.

§ 5. — Les gabelles *.

A l'origine le mot gabelle étail synonyme d'aide et désignait
également toute espèce d'impôt; c'est seulement à partir du xive

siècle qu'on le réservaplusspécialémcnt à l'impôt du sel. Jusqu'au
règne do François I"r l'impôt de la gabelle, tout en augmentant
sans cesse, ne reçut aucune organisation sérieuse et fut l'objet des

mesures les plus diverses. Il n'était plus question de faire voler la

gabelle par les États; elle était devenue permanente et étail régie
de la façon la plus arbitraire La réforme de François 1erorganisa le

régime définitif des gabelles ; il ne fut plus dans la suile l'objet que
de mesures secondaires, par exemple en 1578 lorsque les di-
verses fermes parliculiôresdo gabelles furentsuppriméeset rempla-
cées par une ferme générale pour diminuer les frais de perception.

Les propriétaires de marais salants n'avaient le droit de vendre

leur sel qu'au roi et à ses fermiers. A cet effet des gardes et con-

trôleurs des salines tenaient registre de tous les marais salanls et

lespropriélairesdeces marais devaient chaque annéedéclarer, sous

peine de confiscation, la quantité de sel qu'ils avaient produite; il

leur était interdit de l'enlever lant que le sel n'avait pas élé

mesuré et marqué ; le fermier des gabelles achetait de gré à gré
le sel de ces propriétaires moyennant un certain prix appelé le

prix marchand et le revendait à un p'rix beaucoup plus élevé

connu sous le nom de prix du roi. Lé fermier des gabelles pouvait
seul vendre le sel à l'exportation.

GLVSSOM. 25
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Pour empêcher les fraudes, on avait soumis le transport du sel,
du marais au grenier, aux formalités les plus minutieuses. Les

intéressés étaient obligés de le laisser mesurer au départ et à

l'arrivée Tout voiturier ou batelier étail tenu do so munir d'un

certificat d'un officier du grenier à sel au départ, adressé à celui

du grenier à sel d'arrivée. Ce certificat indiquait la quantité de

sel transporté et si à l'arrivée elle se trouvait inférieure à celle

que portait lo certificat, le voiturier était puni. Le déchargement
à l'arrivée élait aussi compliqué que le chargement au départ.
11 avait lieu en présence des officiers grainetiers, contrôleurs

mesureurs, et il était enregistré.
Une fois le sel mis en magasin dans son grenier, sa vente cl sa

distribution avaient lieu de deux manières suivant les pays. Dans

certaines contrées chacun achetait ce qu'il voulait au prix fixé par
lo roi. Le grenier à sel le vendait en gros, soit directement aux

consommateurs, soit à des regratliers. Ceux-ci revendaient le sel

au délail avec la permission «les officiers des greniers. Dans
d'autres pays, pour empêcher la fraude et retirer aux particuliers
tout intérêt à acheter le sel aux contrebandiers, aux faux

saulniers, on obligeait les sujets du roi à acheter bon gré mal

gré une certaine quantité de sel fixée par les ordonnances; c'est

ce qu'on appelait l'impôt du sel. Il était levé par des collecteurs en

vertu de commissions des greniers et ces collecteurs furent même

solidairement responsables jusque sous Henri IV. Chaque tête

était imposée, mémo celles des enfants; on tenait compte de la

situation sociale de chacun pour déterminer le montant de sa

consommation obligatoire, mais sans qu'on pût jamais imposer

plus d'un minot pour cent lèles par quartier.
Un grand nombre de personnes étaient exemptes de ce devoir,

aussi bien dans les pays de vente volontaire que dans ceux de

vente forcée; c'étaienten général celles qui échappaient déjà à la

taille. Les pays où cet impôt pesait le plus lourdement s'appe-
laient pays de grande gabelle; c'étaient les généralités de Paris,

Soissons, Amiens, Chàlons, Orléans, Tours, ^Moulins, Bourges,
Rouen, Caen.

Les gabelles des Trois Évêchés, de Lorraine, de Franche-Comté
et d'Alsace formaient un groupe à part connu sous le nom de

gabelle de saline. On les appelait ainsi parce qu'on avait continué
à appliquer le régime antérieur à l'époque de leur réunion à la

couronne, tout en élevant un peu les tarifs pour mettre le prix du
sel au même niveau que dans les autres provinces. La taxe était
établie sur les marais salants et variait aussi suivant les contrées.
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Un assez grand nombre de provinces s'étaient réilimées des

gabelles et on les appelait «|uel<piefois provinces exemples.
Les contestations relatives à l'impôt du sel étaient portées à une

juridiction spécialo appelée grenier à sel, qui jugeait à charge
d'appel à la cour des aides. On appelait du même nom les bâti-
ments dans lesquels étaient emmagasinées les provisions de sel.
Pour tout co qui concernait les comptes des greneliers et des
receveurs des greniers à sel, c'était la chambre des comptes de
Paris qui avait reçu compétence

A la veille do la Révolution, les gabelles et l'impôt du sel de
toute la France, avec ses nombreuses variétés, produisaient à

l'État environ 60 millions auxquels il faut joindre 17 ou 18 millions
de frais et do bénéfices pour les fermiers. L'impôt «le la gabelle
était un des plus odieux; sa perception régulière était, à elle

seule, uno cause de vexations do lous genres; les abus les plus
divers étaient commis par los agents chargés de la perception ou

de la venle du sel. Do leur côté les contribuables, pour échapper
à un impôt aussi lourd, imaginaient toutes sortes de fraudes qui
élaient sévèrement réprimées; la peine pouvait aller parfois jus-

qu'à celle des galères. Dans les dernières années du règne de

Louis XVI il y avait en moyenne chaque année, pour fraude à

l'impôt du sel, 3 500 à 4 000 saisies, 2 000arrestations d'hommes,
1800 do femmes et 6 600 d'enfants.

S 6. — Les traites*.

C'est surtout sous Charles VIII et Louis XII que cominencenl à

se développer les taxes à l'importation. Les épiceries et les dro-

gueries ne purent entrer que par certains ports el furent soumises

à des tarifs qui furent successivement élevés sous les règnes sui-

vants.
Ce développement des droits de douane devint complet sous le

règne de François Ier. Henri II améliora le régime des douanes

par deux mesures importantes : en 1549 il confia aux mêmes

agents la perception de toutes les taxes d'exportation ; en 1551 il

supprima les droits de rêve et de haut passage, qu'il remplaça

par un droit unique. Ce droit pesait sur toutes les marchandises el

denrées sans distinction; il était de huit deniers pour livre

Les États généraux de 1614, reprenant un voeu déjà émis, donnè-

rent le signal d'un mouvement qui aurait produit un changement
considérable s'il avait été bien compris. Le clergé el le Tiers étal,
avant eux, demandèrent la suppression des douanes intérieures,
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pour que los marchandises pussent circuler librement dans toute
l'étendue de la Franco. La Bourgogno seule accepta la suppression
des douanes intérieures. La Bretagne, le Poitou, la Saintongo, la

Guyenno, lo Languedoc, le Dauphiné, Metz et Verdun protesteront.
Les provinces réputées étrangères étaient entrées dans des rela-
tions commerciales el industrielles avec les pays voisins, à défaut
des autres provinces de Franco. En déplaçant les lignes des douanes,
on allait les obliger à rompro ou tout au moins à modifier grave-
ment leurs relations avec ces pays voisins et los conlraindro à for-
mer des liens nouveaux avec les autres provinces do France. Déjà à
cette époque la Franco était divisée en deux camps dont les intérêts
étaient en effet opposés. Le Midi protestait contre les augmenta-
tions des traites, par cela môme qu'elles étaient de nature à en-
traver le libre écoulement de ses produits vinicoles. Dans les pays-
du Contre et du Nord on demandait l'établissement do droits pro-
tecteurs et môme parfois de véritables prohibitions pour empo-
cher les produits étrangers de ruiner la production nationale.

Les provinces des cinq grosses fermes, comprenant tout lo nord
de la Franco, commerçaient librement entre elles, mais les mar-
chandises qui y entraient de l'étranger ou des provinces réputées
étrangères, ou qui en sortaient, étaient soumises à des droits qui
souvent variaient suivant les provinces. Par l'ordonnance de 1664,
Colbert a simplifié les tarifs, les a uniformisés cl a établi un sys-
tème unique dans l'étendue des cinq grosses fermes. A l'intérieur
du royaume les laxes furent très souvent modérées et surtout
mieux équilibrées ; mais vis-à-vis de l'étranger, Colbert était fran-
chement protectionniste selon l'esprit de son temps : il entendait
laisser entrer facilement en Franco les matières premières et
établir des droits relativement élevés sur les objets manufacturés.

Bien que les droits de douano fussent, d'après le système géné-
ral du temps, donnés à ferme, cependant parfois, pour des rai-
sons particulières, tels ou tels de ces droits furent mis en régie,
le plus souvent pour un temps limité. Ainsi Henri II supprima la
ferme des douanes relative auxépices et drogueries et la remplaça
par une régie directe. Mais on revint, en 1598, au régime ordi-
naire et cet impôt fut joint aux cinq grosses fermes.

Il y avait à la fois des règles générales communes à toutes les
fermes des douanes et des règles particulières pour chacune d'elles.
Certains bureaux, dits de recette, étaient établis aux frontières ou
même à l'intérieur dans les villes les plus commerçantes. Ces bu-
reaux recevaient les déclarations des marchandises exportées ou

importées, fixaient et touchaient la taxe due et en délivraient ac-
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quis. Le marchand était tenu, au moment où il payait les droits,
de déclarer par quelles localitéslesmarchandises devaient sortir du

royaume ou y entrer, et les ordonnances indiquaient quels étaient
les seuls lieux par lesquels les marchandises pouvaient passer

pour se rendre à destination. Dans ces localités so trouvaient des
bureaux de passage établis en général aux frontières ; les agents
de ces bureaux se faisaient présenter les acquits des bureaux do
recette pour vérifier si les droits avaient été exactement perçus ;
ils constataient que la marchandise so rendait aux lieux précé-
demment indiqués. Certains bureaux élaienl à la fois de re«*cllect
de passage, mais ce fail était exceptionnel.

La plupart des fermes avaient l'inconvénient d'exiger l'établisse-
ment d'autant d'administrations distinctes; ce défaut s'atténua
successivement par suile de la réunion des fermes particulières
aux cinq grosses. Le contentieux des douanes extérieur ou inté-
rieur élait, au civil comme au criminel, do la compétence des juri-
dictions des traites, qui jugeaient à charge d'appel à la cour des
aides.

s,7. — Monopoles.

Certains monopoles venaient augmenter le produit des aides ;
les plus productifs étaient ceux despoudreset salpêtres, du tabac,

de la poste
Un édit de novembre 1540 défendit, sous peine de la harl et de

la confiscation, de vendre dans le royaume et à l'étranger le sal-

pêtre sans la permission du roi ; il fallait le remettre au receveur
des salpêtres qui l'achetait pour le compte de l'État. C'étaient les

salpêlriers du roi qui avaient le monopole de la fabrication et de
la vente de la poudre. Un édit de mars 1572 rappela que le droil
de rechercher le salpêtre et de fabriquer la poudre étail un droil

royal ; il défendit de nouveau, sous la peine de la bail, de se livrer
à cette recherche sans commission légale du grand maître de l'ar-
tillerie Il faut croire que la prohibition de fabriquer de la poudre
était assez mal observée, cor Henri IV dut encore la renouveler par
un édit de novembre 1601. . >.

Les poudres et salpêtres furent mises en ferme pour la première
fois en 1004. C'étaient des décisions royales qui fixaient lo prix de
la poudre de chasse, source d'un revenu sérieux ; un arrêt du
Conseil du 28 mai 1775 convertit le bail des poudres en régie pour
le compte du roi.

On commença par établir sur le labac un simple droit d'entrée
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dans lo royaume. Les agents du roi avaient mémo essayé do per-
cevoir ce droit malgré l'absence do toute ordonnance royale qui le

consacrât. Les intéressés s'empressèrent de résister el refusèrent

le droit d'entrée en disant qu'il n'élait pas autorisé par les an-

ciens tarifs el pancartes. Le roi rendit alors une déclaration à la

date du 17 novembre 1G29, pour établir un droit d'entrée sur le

tabac. Ce régime no fonctionna pas longtemps et celui du mono-

pole au profit de l'État ayant produit d'heureux résultats dans cer-

tains pays étrangers, Colbert l'introduisit en France par une décla-

ration du 27 septembre 1674. Le monopole du tabac fut affermé

avec la marque de l'étain par un bail en date du 30 novembre

1674, au prix de 500 000 livres par an jusqu'en 1067 ; le prix était

augmenté pour les années suivantes. Le contentieux des tabacs

fui confié en première instance aux officiers des élections et, dans

les localités où ces officiers n'existaient pas, à des officiers spé-

ciaux, on appel aux cours des aides. En 1088 on créa des bureaux

dans los lieux où la culture élait permise ; les commis des fermes

étaient chargés do surveiller cette culture et de vérifier l'exactitude

«les déclarations des cultivateurs ; les villes les plus importantes
furent pourvues d'entrepôts où s'approvisionnaient les débitants

qui vendaient en détail pour le compte du fermier.

Un arrêt du Conseil du 29 décembre 1719 consacra lo principe
de la liberté du commerce en gros et en détail du tabac, mais il

défendit en même temps de le cultiver en France ; il fallait se

procurer le tabac à l'étranger et payer alors des droits de douane

à son entrée sur le territoire français. Cet essai ne réussit,

pas : le Trésor éprouva des pertes sensibles et les consom-

mateurs se plaignirent des produits; aussi s'empressa-ton de ré-

tablir le monopole et de le réorganiser en 1721. Le monopole fui

encore une fois affermé, mais il ne larda pas à être donné à la

Compagnie des Indes comme équivalent d'une rente qui lui était

due

Le service des postes fut créé en Franco sous le règne de Lo uis XI

dans des conditions bien différentes de celles où il fonctionne de

nos jours. Ce fut un arrêt du Conseil du 19 juin 146'iqui organisa
ce nouveau service, il était exclusivement réservé au roi et destiné

à assurer le transport de ses lettres et dépêches; aussi ressem-

blait-il singulièrement à la poste telle que l'avaient comprise et

pratiquée les Romains.

Le roi établissait à la tête de ce service un officier en corn m is-

sion, appelé conseiller grand maître des coureurs de France, qui
devait toujours se tenir près de sa personne. Ce grand maître des
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coureurs do France nommait et révoquait les maîtres coureurs

qu'il avait le droil d'établir partout où il les croyait nécessaires.

Leur litre officiel était : maître tenant les chevaux courants pour lo

servico du roi. Dans aucun cas les particuliers n'avaient le droit

de recourir à la poste royale Mais depuis longtemps et dès lo

milieu du moyen Ago, les Universités et certaines villes avaient

établi des messagers à leur usage pour le transport de leurs lettres

el dépêches. C'était par leur intermédiaire «pie les étudiants et les

Universités correspondaient avec leurs famillcs.Dc bonne heure ces

agents des Universités el «les villes se chargèrent du transport des

lettres des particuliers ; mais ces services avaient l'inconvénient

d'être irréguliers et de n'être organisés qu'avec certaines villes.

En 1576, un édit établit en titres d'office, auprès des sièges des

bailliages, sénéchaussées ou élections ressortissant aux cours do

parlement et des aides, des messagers chargés de porter les sacs

de procédure avec interdiction do les laisser ouvrir par qui quo co

fût.

11 ne faut pas confondre avec ce service des lettres et dépêches
celui du transport des voyageurs el de leurs effels. Jusque sous lo

règne de Henri III on voyageait à cheval el dans des voilures par-
ticulières ; il n'existait aucun service publie. Des lettres patentes
du 10 octobre 1575 donnèrent à un particulier le privilège des

coches publics de Paris à Orléans, à Troyes, à Itouen et à Beau-

vais ; ce fui le premier service public établi pour le transport des

voyageurs. En 1595 Henri IV créa un office de commissaire géné-
ral et surintendant des coches et carrosses publics. Cet édit orga-
nisa pour la première fois un service de relais dans toute la France.

En mars 1597 un édit essaya de mettre des chevaux à la disposition
de ceux qui n'en possédaient pas, soit pour labourer leurs terres,
soil pour voyager. Cet édit établissait un service régulier de voya-

ges à cheval. A celte époque on se servait peu de la poste à cause

de sa chôrelé ; le service des coches faisait défaut dans un grand
nombre de localités et était fort incommode là où il existait.

Un édit d'août 1602 révoqua celui de mars 1597 et confia les

deux servicesaux maîtres de poste Ceux-ci «lurent, à l'avenir, pro-
curer des chevaux de poste à ceux qui voulaient voyager à cheval;

leprixélait demoitiédecelui de la poste. En 1608 le litre de contrô-

leur général des posles fut remplacé par celui de général des pos-
tes. Ce service fut soigneusement organisé pendant la minorité de

Louis XIII et, en même temps, on permit pour la première fois aux
estafettes de la cour de se charger aussi des lettres et dépêches
des particuliers. A dater de ce jour la posle n'a plus été affectée



392 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

spécialement au service du roi. Lo contrôleur général, propriétaire
de sa charge, dressait lui-même le tarif qu'il entendait imposer
aux particuliers pour le transport de leurs lettres. Il n'exerçait pas
un monopolo ; le transport des dépêches privées était libre et les

messagers des Universités, surtout ceux de l'Université de Paris,
continuaient à exercer cetle profession. En 1627 on établit un tarif
officiel pour lo transport des lettres et paquets, et il fut interdit
au contrôleur général de le fixer de gré à gré. En 1030 le contrô-
leur général fut supprimé cl remplacé par un surintendant ; celui-
ci n'eut plus la nomination de ses subordonnés, qui fui réservée
au roi. Ces mesures avaient un but purement fiscal ; elles permi-»
rent de créer un grand nombre d'offices vénaux. En 1644 on
établit un nouveau tarif pour la taxe des lettres et paquets, et des
offices de conlrôleurs-taxeurs furent établis. Ce tarif no dura pas
longtemps; il fut remplacé par un autre que fixa le Parlement et

qui régla le prix du transport des lettres dans tout le royaume et
dans les pays étrangers.

Colbert, le premier, eut l'idée de faire de lo. poste aux lettresun

impôt productif. La charge de surintendant général des postes fut
confiée à Louvois de 1662 à 1691 el il fit rendre, en 1673, un nou-
veau tarif général de la taxe des lettres. Aussitôt après la mort de
Louis XIV, la charge de grand maître et surintendant général des

postes et les charges subalternes qui avaient été aboliosà la mort
do Louvois furent rétablies. Le tarif des lettres fut plusieurs fois
surélevé sous le règne de Louis XV. Neeker supprima la ferme des

postes et la convertit en régie

§ 8. — Le domaine de la couronne *.

Dans les temps modernes le roi continue à acquérir des terres et
autres biens pour son domaine, selon les principes du droit féodal
cl du droit civil ;.réunion des apanages à raison du défaut d'héri-
tier mâle, confiscation, retrait féodal, achat, succession, etc.

Le domaine royal ou domaine de la couronne comprenait autre-
fois tout ce qui rentre aujourd'hui dans le domaine public ou dans
le domaine privé de l'État et, en outre, les biens personnellement
possédés par le prince. 11 faut encore placer dans le domaine
du roi un certain nombre de droits, les uns seigneuriaux, d'autres

domaniaux, d'autres véritablement régaliens. ..•••.. i •

Les droits seigneuriaux ou féodaux variaient à l'infini et le roi
les percevait au même titre .que les autres seigneurs, cens person-
nel ou territorial, champart, lods et ventes, relief, quintet requint,
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droits d'affranchissement, corvées, droit do gîte, forfaituro ou
amendes prononcées par les juges inférieurs, droits de sceau et d'é-

crituro, etc.
Les rois s'attribuèrent exclusivement la jouissance de certains

droits féodaux qu'ils enlevèrent aux seigneurs par des moyens très

divers; ces droits prirent alors le nom de droits domaniaux. Tels
furent les droits d'amortissement, de franc fief, de nouvel acquêt,
d'aubaine, de bâtardise, d'anoblissemenl, de déshérence, de pro-
priété sur les épaves, sur les forlunes d'or el d'argent.

Enfin il y avait des droits régaliens propremenls dits, que les

seigneurs féodaux avaient pour la plupart exercés au moyen Age,
mais que la royauté leur avait successivement enlevés. Les livres
des fiefs énuniôrent comme droits de celte nature : celui d'ériger
des duchés, marquisats et comtés, celui débattre monnaie, les tri-
buts et subsides, les péages, les gabelles, les droits de moulin, de

pêche et autres sur les cours d'eau, les droits sur les salines, los
mines d'or et aulres métaux. Nos anciens jurisconsultes en ajou-
tent beaucoup d'autres à cette liste déjà longue : droits de régale
cl d'oblat, de marque d'or, de lonlieu, de joyeux avènement, do

légitimation, do naturalisation, de varech, de fouoge, de minago,
d'octroi, de foires et marchés, droit d'accorder des lettres de no-

blesse, de créer des offices, de concéder des lettres de maîtrise
C'est à l'époque de la première renaissance du droit romain, cl

bien certainement sous l'influence de cette législation, qu'on com-
mence à parler du principe de l'inaliénabilité el de l'imprescripti-
bililé du domaine, maison ne l'applique pas d'une manière abso-
lue. Les rois continuent à aliéner les biens du domaine, seulement
ils invoquent ensuite l'inaliénabilité pour faire tomber ces aliéna-
tions et rentrer les biens dans le domaine de la couronne •

Déjà au moyen Age les États généraux demandèrent à maintes

reprises qu'on proclamai le principe de l'inaliénabilité du domaine
cl ils renouvelèrent ces demandes dans Ja suite. Ce principe n'ap-

paraît pourtant pas dans les ordonnances avant le xve siècle. Le

texte fondamental el définitif est l'édit de Moulins de février 1566,

qu'on a appelé avec raison le code d'administration doma-

niale. Cet édit ne permet l'aliénation du domaine que dans deux

cas, pour constituer des apanages et pour faire face aux nécessités

de la guerre; il ajoute que lesjiaux à ferme portant sur les biens

du domaine seront mis aux enchères et adjugés au plus oflïanl. Ce

principe d'inaliénabilité fut plusieurs fois,confirmé, dans la suite,
mais on admit toujours qu'il ne s'appliquait pas,aux biens du.pelit
domaine
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Richelieu et Colbert s'attachèrent à lu reconstitution du domaino
de la couronne en y faisant rentrer lous les biens de co domaino

qui avaient été engagés ou à tort aliénés. Colbert espérait par ce

moyen augmenter les révenus de la couronne et diminuer les im-

pôts. La vérité est quo lo principe do l'inaliénabilité du grand do-

maine, qu'on avait considéré comme une loi fondamentale du

royaume, ne fut presque jamais sérieusement observé. De môme
les aliénations du petit domaino, qui étaient permises, se faisaicut
à des conditions léonines pour le roi.

L'administration des biens du domaine laissait beaucoup à dési-

rer; les usurpations étaient fréquentes; certains particuliers se
mettaient en jouissance de parcelles du domaine sous prétexte d'en-

gagements qui n'avaient jamais existé ou au moyen de la fabrica-
tion do faux titres. On avait aussi le tort de mettre en ferme, sui-

vant l'usage du temps, un certain nombre de revenus du domaine.
Les traitants réalisaient d'énormes bénéfices qui auraient pour la

plupart profité au trésor royal, si les produits avaient été perçus au

moyen d'une régie directe.

On a vu qu'au moyen Age les biens du domaine furent d'abord

régis par les prévôts, puis parles baillis. Sous François Ier, l'admi-
nistration du domaine reçut d'importants changements. En 1523,
ce prince créait le trésor central de l'épargne, administré par un

trésorier qui recevait tous les impôts et produits du domaine sous

la surveillance de deux contrôleurs généraux, Il créa au parlement
une chambre du domaine pour juger, en appel de la chambre du

Trésor, les causes domaniales.

Sous le règne de Henri III, en 1577, on plaça dans chaque géné-
ralité un bureau de finance, à la fois administrateur et juge Comme

administrateur il gérait le domaine, surveillait la voirie, faisait
les travaux publics; comme juge il formait une juridiction domaniale
de première instance à partir de 1627, époque à laquelle les affai-
res domaniales furent enlevées aux bureaux de bailliage La cham-

bre du trésor fut supprimée en 1693 et remplacée par une chambre
du domaine composée de la même manière et dotée des mômes
attributions.

Les biens domaniaux formèrent, à la fin du xvnr 2siècle, une grande
ferme comprenant les redevances féodales dues au roi et diverses
taxes établies sur les actes. Il y avait, en outre, un certain nombre
de fermes particulières. Quelques revenus n'étaient pas affermés
et étaient perçus directement par les agents; c'étaient ceux du
domaine casuel et ceux des forêts. Le domaine casuel était ainsi

appelé parce que son revenu était tout à fait éventuel. Les parties
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casuelles comprenaient en effet les divers impôts lovés âur les
«)ffi ces et notamment ceux qui se payaient à chaque résignation ou
«lécès. Quant aux bois ot forêts du roi, ils élaient soumis à une
administration spéciale qui, en dernier lieu, avait élé organisée par
la grande ordonnance de Louis XIV.

A la veille de la Révolution, l'administration du domaine étail
en réalité confiée à deux services, celui du domaine et celui des
droits domaniaux.

On avait adopté une sorte de système mixte qui tenait à la fois
«le la régie directe etdu bailàfernie 11y avait vingt-huit adminis-

trateurs généraux au traitement de 4.500 livres; ils devaient faire

produire au domaine un revenu de 50 millions de livres; nu delà
de cette somme ils avaient droit à un tiers des revenus.

Nos anciens jurisconsultes répétaient volontiers avec Dumoulin

que le roi étail un simple administrateur et n'avait pas de pou-
voir plus étendu sur la terre de son domaine que le mari sur
les biens de sa femme Le parlement de Paris était considéré
«omme le vrai conservateur du domaine de la couronne ; aussi,
dans les cas où les aliénations élaient permises, elles ne pouvaient
avoir lieu qu'en vertu de lettres patentes ou déclarations enre-

gistrées au parlement de Paris. Les baux des biens du domaine

dépassant neuf années devaient aussi se faire en celle forme. C'est
encore par lettres patentes que s'aliénaient les meubles du

domaine, car le principe d'inaliénabilité ne s'appliquait qu'aux
immeubles.

Quant aux revenus des biens du domaine, ils appartenaient en

pleine liberté au roi, de sorte que pour les aliéner il n'était pas

obligé d'employer la forme des lettres patentes. Le roi avait aussi

la libre disposition du polit domaine comprenant tous les biens

d'une valeur médiocre, tels que les maisons particulières, les lerres

vagues, les échoppes, les boutiques, les moulins, les pressoirs,
les halles, les marais, les élangs, les prés, les îles, les ponts, les

fours, lesatterrissements, les canaux, certains droits de mesurage,

tabellionnage, greffe. Le roi avail encore la libre disposition de
«e qu'on appelait le domaine casuel ou des biens qu'il acquérait par
« échoite » comme par succession, droit d'aubaine, confiscation,

bâtardise, déshérence, à la condition toutefois de les aliéner dans

les dix ans de leur acquisition; pendant ce temps, ils élaienl consi-

dérés comme des fruits, mais à l'expiration de ce délai ils deve-

naient biens du domaine

On faisait aussi tomber dans le domaine tous les biens que le roi

possédait à son avènement; il n'y avait donc pas, à Celte époque,
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un domaine privé cl particulier du prince Lorsque Henri IV monta

sur le trône, il voulut se réserver les biens qu'il possédait, mais

lo parlement, qui lui était cependant tout dévoué, protesta, et le

roi dut se soumettre

Ce fut seulement sous la troisième race que prit naissance et se

développa le régime des apanages. La couronne de France étant

devenue indivisible, les cadets du roi auraient été réduits à la

misère s'il n'avait pas été pourvu à leur établissement; on songea
donc à leur attribuer do véritables dots ou apanages; mais il

y avail lieu de craindre que ces libéralités n'eussent pour résultat

de démembrer d'une façon définitive certaines parties du domaine

Philippe le Bel introduisit dans la constitution d'apanage la clause

de retour à la couronne pour le cas de décès de l'apanagislc sons

descendant mAle, et celte clause devint de style dans la suite, à Ce

point que, si elle n'avait pas été écrite, on l'aurait considérée

comme sous-entendue

L'apanagiste avait le domaine utile des biens compris dans la

concession. Mais le domaine direct restait au roi. L'apanagiste
avait une sorte d'usufruit ; aussi ne pouvait-il pas aliéner, pas plus

que le roi lui-même, à cause du principe d'inaliénabililé, et lors-

que le roi exerçait son droit de retour, comme il en usait en vertu

de son domaine direct et non on qualité d'héritier de l'apanagiste,
il n'était pas tenu des dettes.

Les douaires consacrés aux reines veuves étaient improprement

appelés apanages, car ces reines n'avaient même pas l'usufruit et

leur droit se ramenait à toucher, par l'intermédiaire des fermiers

du roi, les revenus des biens qui leur avaient été affectés.

Toul apanagistc devait au roi foi et hommage lige; en outre,
dans l'acte de reconnaissance de son apanage, il réservait au roi

lo droit de ressort, la souveraineté, la garde des églises cathé-

drales et celle des autres églises de fondation royale.
•

Les concessions d'apanage étaient des actes de juslice vis-à-vis

des cadets du roi, mais ils avaient le grave inconvénient de cons-

lilucr une aristocratie puissante qui plus d'une fois, comme on l'a

vu, leva l'étendard de la révolte. < < >-

On appelait cngagisles coux qui obtenaient, moyennant finance,
les fiefs, terres ou héritages distraits du domaine royal par alié-

nation. Ces aliénations, permises pour satisfaire aux besoins de

la guerre, devaient avoir lieu à deniers comptants, et les lettres

patentes qui les consacraient étaient soumises à la vérification du

parlement. Les ordonnances royales, notamment celles de 1401,

1539, 1556, consacraient formellement la faculté de rachat au
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profit de la couronne contre tout engagisle; cette faculté était de
droit conimun et perpétuelle, inhérente à la qualité mémo du
domaine. Elle était fort utile à la couronne en ce qu'elle assurait, à
un moment donné, le retour du bien entre les mains du roi; mais
aussi, le droit de l'engagiste étant tout à fait incertain et de nature
à s'évanouir subitement, les aliénations «le co genre se faisaient

toujours à de très mauvais prix pour le roi.
En verlu et comme conséquence du domaine utile qu'on lui recon-

naît, l'apanagiste a la jouissance des biens, prend le titre de la sei-

gneurie apanagée, exerce les droits féodaux en son nom, rend la jus-
tice au nom du roi et au sien propre, nomme aux bénéfices et offices
vacants dans l'étendue des terres apanagées. Sous tous ces rapports,
ildiffôrede l'engagiste Celui-ci n'est pas propriétaire, il ne reçoit
même pasledomaine utile, il n'a qu'un droit de jouissance transmis-
sibleàses héritiers, mais toujours rachetable par le roi. Aussi l'enga-
giste ne doit pas les droits seigneuriaux ni la foi et hommage pour
les mutations qui surviennent do sa part ou du côté du roi. H ne

reçoit pas non plus la foi et hommage et ne donne pas l'eiisais'uio-
menl, bien qu'il perçoive les droits utiles.

Les domaines engagés se transmettent par succession, confor-
mément au droit commun, et ils sont notamment soumis au droil
«l'aînesse A la morl de l'engagislc, la revente du domaine «pii
se fait, par arrêt du Conseil, à ses cnfanls, esl purement fictive ;
c'est une manière de les mettre en possession.

L'engagiste, ayant lous les droits utiles, est chargé des dépenses
qui incombent de droit commun à l'usufruitier et, en oulre, de
toutes celles qui peuvent être mises à sa charge par l'acte de con-
cession.

§ 9. — Droits féodaux du roi : insinuation et contrôle.

Nous ne reviendrons pas sur les droits féodaux dont profitait le
roi à raison de son domaine cl qui rentraient dans la règle com-
mune de la féodalité, foi et hommage, aveu, dénombrement, droit
de garde, de relief, de quint, lods et ventes, et nous nous atta-
cherons seulement à quelques droits particulièrement importants
et spéciaux, d'origine plus ou moins récente.

L'insinuation fut introduite, en France, sous François 1er.On no

soumettait à celte époque à cette formalité, qui consistait dans un

véritable enregistrement, que les donations entre vifs. Ce droit

nouveau ne supprimait pas les anciens impôts, notamment les

droits de quint et de requlnt.
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L'ordonnance de François Ier de Villers Cotterets (art. 132) pro-
nonçait la nullité des donations qui ne seraient pas enregistrées.
Plus lard, un édit du3mai 1553 voulut qu'aucunacte, contrat de vente

donation, obligation, excédant cinquante livres ne fût parfait que

par l'insinuation. Toutefois, dans les contrats de mariage, les
clauses emportant mutation do propriété furent seules soumises à
cette formalité.

En 1645, une ordonnance enregistrée en lit de justice augmenta
le droit sur les insinuations. Il avait étéjusqu'alors.fixé à un pour
cent, et c'est pour ce motif même qu'on l'avait appelé droit de
centième denier ; il fut porté au quarantième, c'est-à-dire à deux
et demi pour cent, sauf exception pour les donations en usufruit,
les donations et substilulions en ligne directe, les legs pieux.

Au commencement du xviu 0
siècle, le pouvoir royal, pressé \kw

le besoin d'argent, aggrava encore ce droit et étendit la formalité
do l'insinuation. En réalité, elle fut appliquée non seulement à
tous les contrats et actes translatifs de propriété, maisx d'une
manière plus générale encore à tous ceux qui peuvent intéresser
le public. On y soumil non seulement les donations, les legs, les

substitutions, mais encore les exhérédalions, les séparations de

biens, les émancipations, les contrats d'union de créanciers, les
lettres do surséance, d'anoblissement, de légitimation, de nalu-

ralité, les concessions de foires et marchés. Toutefois les donations
à cause do mort et les testaments faits par les ascendants en
faveur de leurs descendants furent dispensés d'insinuation.

L'édit de décembre 1703, communément connu sous le nom
«l'édit des insinuations laïques,- et ses annexes établissaient au

profil du roi "lin impôt sur tous les nouveaux acquéreurs d'immeu-

bles, à quelque titre que ce fût, gratuit ou onéreux. Ce droit devait
se payer dans les six mois à compter du jour du contrat ou ado,
sous peine d'encourir un triple droit.

En dernier lieu, l'insinuation des donations fut réglée par l'or-
donnance de février 1731 : sauf exception pour les donations faites

par contrat de '
mariage en ligne directe, toutes les aulres dona-

tions, même celles à titre rémunératoire, furent, à peine de nullité,
soumises à la formalité de l'insinuation.

Par un édit de juin 1581, Henri III créadans chaque bailliage un
office de contrôleur des titres. Cet agent élait chargé d'enregis-
trer les contrats qui excédaient cinq écus de principal ou treille
sous de rente foncière, les testaments, les décrets et autres actes
entre vifs, moyennant le paiement de certains droits. Pour en
assurer l'acquittement, l'édit décidait que ces actes seraient dénués
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de tout effet, même si l'acquéreur était entré en possession, toutes
les fois que la formalité du contrôle, nous dirions aujourd'hui de

l'enregistrement, n'aurait pas été remplie dans les deux mois de
leur date

Le contrôle des actes ne fonctionne d'une manière générale
dans toute la France qu'à partir de l'édit de mars 1093. Cet édit

rappelle que celui de Henri III n'avait été appliqué qu'en Nor-
mandie ainsi que celui de juin 1006; il constate qu'on s'est bien
trouvé de celle mesure qui garantit la conservation des contrats et
des titres; en conséquence il impose aux notaires l'obligation
de faire enregistrer leurs actes et crée à cet effet des contrôleurs
dans toutes les villes.

L'enregistrement de tous les actes reçus et passés par les notai-

res devait se faire dans le bureau le plus rapproché et dans les

quinze jours de la date de chaque acte. Personne ne s'était trompé
sur la nature de celle mesure qui, sous prétexte d'assurer la con-

servation des actes, avait un but purement fiscal.

Le taux des droits de contrôle varia plusieurs fois. Ces droits

furent perçus par des commis de ferme jusqu'en 1094, époque à

laquelle les charges de contrôleur furent converties en offices. En

février 1707 on créa des offices de garde et dépositaire «les regis-
tres du contrôle, des actes des notaires, pelil sceau et insinuations

laïques. Un édit d'octobre de la même année donna à ces officiers

le litre plus simple docontrôlcurdes actes et on lcuratlribua deux

sous par livre du produit des droits.

Déjà l'ordonnance de Moulins de 1560 avait assujetti au contrôle

les actes sous seing privé toutes les fois qu'ils étaient passés pour
une somme excédant cent livres, à peine «le nullité; mais il est
fort douteux que celte disposition ait été rigoureusement observée.

C'est seulement sous le règne de Louis XIV que le contrôle des

actes sous seing privé fut imposé sérieusement. Une déclaration

du 14 juillet 1099 voulait que tout acte sous seing privé reconnu,

par défaut ou contradictoiremcnl, fût porté chez un notaire lequel
en délivrait expédition après l'avoir fait contrôler. Puis un édit

d'octobre 1705 décida d'une manière plus générale «pic tous les

actes sous seing privé devraient être contrôlés avant qu'on pût en

faire aucun usage en justice.
On ne dispensait du contrôle que les lettres de change et billets

à ordre des marchands.

En 1706 on eut la malencontreuse idée d'étendre le contrôle

aux actes de baptême, de mariage cl de sépulture Les pauvres se

mirent à baptiser eux-mêmes leurs enfants, au lieude les porter à
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l'église Ils se marièrent sous la cheminée, en présence de témoins,
lorsqu'ils no trouvaient pas de prêtres disposés à recevoir leurs
consentements sans en dresser acte, et ainsi reparurent les maria-

ges contractés sous forme de paroles de présent. Il fallut renoncer
à cetlc mesure

Les actes contrôlés à Paris pouvaient être employés dans toute
la France; mais ceux qui étaient contrôlés ailleurs devaient être
soumis une seconde fois à cette formalité, lorsqu'ils sortaient du
ressort du parlement dans lequel le contrôle avait déjà été
fait.

Certaines provinces ou villes étaient dispensées du droit decon-

trôle, soit par privilège, soit en vertu d'un abonnement passéavec
l'État; c'est ce qui avait lieu notamment à Bayonne et dans pres-
que tout le nord de la France. '

La formalité du contrôle fut étendue aux exploits des justices
royales et seigneuriales par un édit de janvier 1054 et par un édit
d'août 1059. L'édit de janvier 1654déclarait qu'il établissait le con-
trôle des exploits pour empêcher les antidates et les inscriptions
de faux, mais en réalité c'était une mesure financière et co qui lo

prouve, c'est que le même édit établit certains impôts sur desobjets
de luxe. C'est surtout à parlirde 1669 que la formalité du contrôle
fut définitivement établie pour les exploits de procédure. L'ordon-
nance de 1667 sur la procédure avait maintenu l'ancienne règle
suivant laquelle tout huissier qui signifiait un exploit devait so
faire assister de deux témoins ou records. L'édit d'août 1009 sup-
prima en général la présence des deux témoins et la remplaça par
la formalité du contrôle, laquelle assurait en effet la conservation
de lout exploit; mais elle ne prouvait pas, commo les témoins, que
l'exploit eût été régulièrement signifié et il était môme permis de

procéder au contrôle après la signification pendant trois jours. En
réalité il s'agissait encore là d'une mesure fiscale.

En janvier 1G55on établit un droit de formule, c'est-à-dire de
timbre, sur tous les papiers et parchemins employés à l'expédition
des actes de justice

Il y avait aussi des droits de sceau qui faisaient, comme les

précédents, partie du domaine La création du droit de petit sceau
remontait en dernier lieu au mois de novembre 1090. Mais en
réalité il y avait déjà eu des droits de petit sceau au moyen Age
et au commencement des temps modernes. Les droits les plus
productifs étaient ceux du grand sceau; non seulement les tarifs
en étaient fort élevés, mais de plus les secrétaires de la chance 1-
Icrid n'observaient pas ces tarifé et percevaient les sommes les
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plus arbitraires. Les droits de sceau furent augmentés sous
Henri IV et sous Louis XIII. Sous Louis XIV, on interdit formel-
lement d'exécuter aucun arrêt, lettre de bénéfice d'Age ou aulre

qui ne fût scellé.

§ 10 — Droits féodaux devenus royaux '.

11faut comprendre dans une classe spéciale divers droits féo-
daux qui furent exercés pendant un certain temps par les seigneurs
et par le roi lui-même comme seigneur, mais qui furent ensuite
transformés et réservés à la royauté, de sorte qu'ils devinrent des
droits royaux.

Au moyen Age, l'acquisition d'un fonds situé dans la mou-
vance d'un seigneur par une communauté religieuse, mais par-
fois aussi laïque, était considérée comme un abrègement de fief
aux dépens de co seigneur ; le bien restant en effet à perpétuité
«tans le patrimoine de celle communauté qui ne mourait pas et ne
transmettait pas enlre vifs, le seigneur n'avait plus aucune chance
de loucher les droits qu'il aurait perçus pour les transmissions à
cause de mort ou entre vifs si le bien avait été placé entre les mains
«l'une aulre personne. Or nul ne pouvait abréger son lief sans le
consentement de son suzerain. On eu conclut que les établisse-
ments de mainmorte, pour pouvoir conserver les biens qu'ils
avaient acquis, devaient obtenir de degré en degré, jusqu'au roi

placé au sommet de la hiérarchie féodale, le consentement de leurs

seigneurs successifs ; ceux-ci ne le donnaient, ainsi que le roi,

«pi'à la condition de recevoir finance Ce consentement étail à

l'origine accordé par tous les seigneurs successifs au moyen de
lettres d'amortissement et l'indemnité élait en général déterminée

de gré à gré. Le roi Philippe III étendit le droil d'amortissement
au cas d'acquisition d'alleux. D'après la rigueur des principes, ces

biens auraient dû échapper au droil d'amortissement par cela

même qu'ils n'étaient pas compris dans le régime féodal el par la

même raison ils ne furent soumis au droit d'amortissement qu'au

profit du roi, puisqu'ils ne pouvaient pas relever de seigneurs inter-

médiaires. A la lin du moyen Age on en étail arrivé à décider qu'il

y aurait lieu à amortissement pour tous les immeubles acquis par
les communautés, aussi bien pour les alleux que pour les fiefs cl

censives, et même si ces biens se trouvaient situés dans des terri-

toires sur lesquels la communauté avail haute juslice.
Une autre innovation considérable s'introduisit sous le roi Char-

les V. Ce prince, toujours porté n étendre les prorogatives de la
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royauté, proclama et fit accepter le principe suivant lequel au roi seul

et pour le tout appartient le droit d'amortir dans tout le royaume
Mais si ce privilège fut enlevé aux autres seigneurs, on leur recon-

nut on retour droil à une indemnité. Le droit d'amortissement,
désormais réservé au roi, prit un caractère nouveau; il fut consi-

déré comme l'équivalent du dommage que causait au roi, c'est-à-

dire à l'État, la mise des biens amortis horsdu commerce. En der-

nier lieu l'édit d'août 1747 adressait aux établissements de main-

morte un aulre reproche, dont il sera parlé plus loin, celui d'acca-

parer un grand nombre de biens aux dépens des familles.

La quotité du droit d'amortissement a plusieurs fois vaiiéd'après
les ordonnances royales. Sous le règne de Louis XII, une ordon-

nance de 1512 fixace droit à cinq années de revenu pour les acqui-
sitions à titre gratuit et à six années pour les acquisitions à litre

onéreux, s'il s'agissait de fiefs ou censives du roi ; pour les acquisi-
tions dans les arrière-fiefs el arrière-censives, les droits élaienl ré-

duits au revenu de trois ou de quatre années. Sous le règne de

Louis XIV le taux du droit d'amortissement fut encore modifié,
notamment par les ordonnances de 1072 et du 5 juillet 1089. 11 fut

du tiers de la valeur de l'immeuble, s'il s'agissait de fiefs relevant

directement du roi ; du cinquième pour les arrière liefs et les cen-

sives royales; du sixième pour les terres tenues en censive des sei-

gneurs féodaux. Un arrêt de règlement du Conseil du 13 avril 1751

décida pour les alleux que le droit d'amortissement serait du cin-

quième ou du sixième de la valeur de l'immeuble, selon qu'ils
seraient nobles ou roturiers.

D'après la rigueur des principes le droil d'amortissement aurait

dû être payé à chaque acquisition faite par la communauté et le

roi avait même le droit de refuser ce paiement pour empêcher la

communauté de réaliser celle acquisition, car le seigneur n'est

jamais tenu de subir un abrègement de son fief.

En général le droit d'amortissement devait être payé dans l'an

el jour de chaque acquisition. En fait les communautés restaient

souvent un temps fort long sans acquitter le droit et, lorsque la

royauté faisait procéder à un recensement général, cllesobtcnaienl

do payer à la place du droit d'amortissement une indemnité connue

sous le nom do droit de nouvel acquêt. Mais ces recensements

étaient fort longs; aussi n'y procédait-on qu'à de rares intervalles,
tous les vingt ou Ironie ans. Les communautés surent profiter des

difficultés qui résultaient de ces recensements pour substituer à

l'amortissement particulier ce qu'on appela l'amortissement

général, et en fait ce fut cet amortissement qui fonctionna le plus
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souvent. Les communautés s'abstenaient de payer le droit d'amor-
tissement spécial, c'est-à-dire exigible à chaque acquisition ; puis
lorsque la royauté, pressée par des besoins d'argent, voulait se
faire payer, afin d'éviter les complications et les lenteurs des recen-

sements, la communauté donnait en bloc, pour toutes ses acquisi-
tions antérieures non régularisées, une seule somme

Le contentieux des amortissements fut longtemps attribué aux
officiers des bureaux de finance En dernier lieu ces affaires étaient

portées en première instance dans les provinces devant les inten-
dants et en appel devant le Conseil du roi.

Comme ledroild'amortissement, celui de franc lief, dû par lout
roturier acquéreur d'un fief, fut à l'origine seigneurial et devint
de bonne heure royal.

C'est encore Charles V qui en fit un droit exclusivement royal.
Bien avant ce prince les roturiers avaient aussi dû payer une
taxe pour acquérir des alleux ayant droit de justice La quotité du

franc fief était ordinairement d'une année do revenu tous les vingt
ans. Ce droit était assez irrégulièrement perçu, comme le droit

d'amortissement. De temps à autre le roi publiait une ordonnance
nommant des commissaires pour la levée du droit de franc fief

depuis l'époque où il avait été perçu en dernier lieu. Ce droit était
très mal vu des bourgeois; aussi les Étals généraux en «lemandè-
rent plusieurs fois la suppression. Elle ne fut jamais obtenue,
mais le roi concédait assez volontiers des dispenses individuelles
ou locales. Ainsi un certain nombre de grandes villes furent dis-

pensées du droil de franc fief ; le Languedoc obtint la même exemp-
tion en 1484 et le Bourbonnais en 1572.

Au moyen Age le droit d'aubaine avait été seigneurial, mais dans

les derniers temps de cette époque les hommes de loi commencè-

rent à essayer de le convertir en un droil royal; toutefois le succès

complot de la royauté se fit longtemps attendre. A l'époque de la
rédaciion des coutumes un grand nombrcd'enlrcclles reconnurent

que le droil d'aubaine était régalien ; mais d'autres résistèrent ou

gardèrent le silence Dans les coutumes où l'aubaine conserva son

caractère seigneurial, elle cessa d'être attachée au fief et fut trans-

portée à Injustice Co fui donc le seigneur justicier, qui, à l'exclu-

sion de lout autre, exerça le droit d'aubaine à titre de droit fiscal

pour les biens situés dans sa seigneurie ou à titre de déshérence
sur loule la succession suivant les cas. Les jurisconsultes discutè-

rent longuement sur la nature du droit d'aubaine dans les coutumes

muettes. On finit par admettre très généralement que ce droit étail

régalien, sous prétexte qu'il se rattachait à la pidioo générale du



404 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

royaume el que le roi seul avait le droit d'en dispenser par des

lettres de naluralité. Certains légistes allaient jusqu'à dire que les

seigneurs n'exerçaient le droit d'aubaine qu'à la suite de véritables

usurpations. Quelques-uns ajoutaient qu'il ne fallait pas tenir

compte des coutumes qui leur reconnaissaient ce droit, les coutu-

mes ne pouvant pas déroger à la souveraineté royale Mais cette
solution ne l'emporta définitivement qu'au xviue siècle. Au siècle

précédent le caractère régalien du droit d'aubaine n'était pas
encore fixé et Colbert avail même proposé au roi de rendre une

ordonnance pour mettre fin aux incertitudes. Même au xviuesiècle
il y eut encore des jurisconsultes qui reconnaissaient le droit d'au-

baine aux seigneurs haut justiciers dans toutes les coutumes où ce

droit leur était attribué par une disposition formelle

Ce droit d'aubaine consistait dans le privilège de succéder aUx

étrangers décédés en France sans enfant légitime né dans le

royaume, que ces étrangers y fussent résidents ou non. Le roi

succédait en outre aux étrangers môme naturalisés, lorsqu'ils mou-
raient sans avoir disposé de leurs biens entre vifs ou à cause de

morl cl qu'ils ne laissaient aucun parent régnicolc; il héritait alors

par droit de déshérence On reconnaissait sans doute en général le

«Iroil de déshérence aux seigneurs haut justiciers, mais dans ce
cas on le leur refusait pour l'attribuer exclusivement au roi. On en

donnait pour raison qu'autrement le roi, en accordant les lettres

de naturalisation, se serait nui à lui-même, puisque sans ces let-

tres ce serait la succession ordinaire d'une aubaine qui se serait

ouverte et celte succession aurait élé attribuée au roi.

Le droit d'aubaine était de nature à éloigner les étrangers du

royaume; aussi le roi en accordait-il fréquemment des exemptions
individuelles ou collectives. Le plus souvent la suppression du

droit d'aubaine résultait des traités internationaux. Ces traités

devinrent fréquents dès le règne de Louis XV et ils furent si nom-

breux sous le règne de Louis XVI qu'on peut dire qu'à la tin de

l'ancien régime le droit d'aubaine avait presque entièrement dis-

paru.
Le droit de bâtardise subit des transformations analogues à

colles du droit d'aubaine cl fut, lui aussi, longtemps une cause de

conflits entre le roi elles seigneurs. A l'origine de ia féodalilé le

bâtard était, comme l'aubain, de condition servile et appartenait
à ce titre au seigneur sur la terre duquel il élait établi. A la mort

du bâtard, comme à celle de l'aubain, le seigneur héritait en vertu

de la mainmorte. Lorsque le bâtard devint libre, on lui permit de

tester, mais toutes les fois qu'il décédait sans avoir manifesté sa



LES FINANCES tOîi

dernière volonté, ses biens allaient au seigneur par droit de déshé-

rence et non plus à raison de la mainmorte. Cette règle fut de
bonne heure corrigée en ce sens qu'à défaut de testament le bâtard

put avoir ses enfants légitimes comme héritiers ab intestat et que
le seigneur ne vint plus qu'à leur défaut en vertu du droit de

déshérence. Dans la suile, le roi ayant revendiqué le droit exclusif

de légitimation, les légistes en conclurent que par voie de con-

séquence le droit de bâtardise étail régalien. Cette prétention
n'obtint jamais un complet succès : à l'époque de la rédaciion des

coutumes un certain nombre d'entre elles reconnurent le droit de

bâtardise aux seigneurs hauts justiciers ; mais elles élaienl loin do

s'entendre sur les conditions auxquelles ce droit était soumis. Les

unes imposaient la naissance, le domicile et le dt'cèsdu bâtard sur

le territoire de la justice du seigneur; d'autres n'exigeaient que le

décès sur la terre du seigneur; d'autres encore n'accordaient

au seigneur le droil de bâtardise qu'autant qu'il élait fondé sur un

tilre ou sur une possession immémoriale Certaines coutumes ne

le reconnaissaient qu'aux seigneurs haut justiciers ; d'autres l'ac-

cordaient même aux moyens ou bas justiciers. Dans les coutumes

muettes on avait fini par admettre 1res généralement que le droil

de bâtardise devait être reconnu au roi ; on le lui accordait égale-
ment dans les aulres coutumes toutes les fois «pie les seigneurs

justiciers ne réunissaient pas les conditions prescrites par ces cou-

tumes pour l'exercer.
On peut encore considérer comme droits domaniaux et réga-

liens le droil de déshérence, le droit aux épaves, aux choses per-
dues, au trésor. Pour ces derniers droits cependant les privi-

lèges des seigneurs furent plus énergiquemcnl défendus qu'on
matière d'aubaine et de bâtardise et un certain nombre d'entre

eux leur furent conservés jusqu'à la Révolution.

Le droit de jouissance des abbayes el évêchés vacants avait été

aussi exercé, à l'époque féodale, par d'autres «pie le roi, mais seu-

lement par les grands feudataires, tandis «pie les droils d'aubaine

el de bâtardise étaient attachés à un grand nombre de fiefs. Le

domaine d'un évéché sans titulaire actuel étail placé dans une

situation assez semblable à celle où se trouvait un lief appartenant
à un mineur : de même qu'on reconnaissait au seigneur la jouis-
sance du lief de son vassal mineur, de même il élait naturel de

lui reconnaître celle de l'évêché ou de l'abbaye dont le domaine

avait élé fondé par un de ses prédécesseurs ou par lui-même. A

mesure que les duchés et comtés firent retour à la couronne, le

droit de régale so centralisa de plus en plus entre les mains du roi
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et, dès la fin du moyen Age, les jurisconsultes affirmèrent que le roi
devait en avoir seul l'exercice el la jouissance Charles Vil donna
la moitié des produits de la régale aux bénéficiers de la Sainte

Chapelle et attribua l'autre moitié à l'entretien de celle église el
de ses dépendances. De ce jour, le roi cessa en fait de lirer profil
de la régale, bien que la charge continuât à peser sur les évêchés.
Louis XII recommanda à ses officiers d'étendre la régale aux dio-
cèses qui y avaient jusqu'alors échappé, et les agents du roi obser-
vèrent ces instructions, même après sa mort. Henri IV, poursui-
vant celte politique, étendit la régale à tous les évêchés et arche-
vêchés qui en avaient élé exempts; cependant, sur les plaintes du

clergé, il rétracta en 1606 cette mesure et maintint les dispenses de
la régale qui existaient avant lui. Deux ans plus tard le parlement
de Paris rendit un arrêt aux termes duquel tous les évêchés
devaient la régale, qu'ils en eussent ou non été exemptés aupara-
vant. Cet arrêt élait en contradiction manifeste avec l'édit de 1600,
mais il reposait sur co principe fondamental que le roi ne peut
renoncer à aucun droil régalien. Le clergé renouvela ses plaintes,
notamment aux Élats généraux de 1614, et le roi, par son ordon-
nance de 1629 (art. 16;, en revint à l'édit de 1606, promettant de

n'exercer la régale quo sur les évêchés qui y avaient été soumis
do tout temps. Mais Louis XIII révoqua l'ancienne donation, faite
à la Sainte Chapelle à Paris, des bénéfices résultant de la régale.

En 1073, une déclaiation du roi reprit le principe proclamé par
l'arrêt du parlement de 1608 : elle imposa la régale à loutcs les

églises qui n'avaient pas racheté cet impôt. Les prêtais du Lan-

guedoc, de la Guyenne, du Dauphiné et de la Provence essayèrent
d'en êlre exempts, mais ils échouèrent complètement. L'assemblée
du clergé, par acte du 3 février 1682, reconnut que le droit de

régale universelle était hors «le doute et de contestation.

Depuis la révocation faite pur Louis XIII de la libéralité attribuée
à la Sainte Chapelle, le roi avait tiré des profits de la régale Mais
en 1690 Louis XIV, pour dédommager le trésorier et les chanoines

de cette église, consentit à l'union de la manse abbatiale de l'ab-

baye de Sainl-Nicaisc de Reims à la Sainte Chapelle de Paris. En

outre l'usage s'était établi de donner les revenus des évêchés

vacants aux nouveaux prélats par lettres enregistrées à la chambre

des comptes; en réalité le roi ne conserva donc que l'administra -

lion des évêchés vacants et fut privé de leur jouissance Toutefois,

pendant la vacance, le roi continua à nommer à tous les bénéfices

qui étaient à la nomination du titulaire de l'évèché, sauf excep-
tion pour ceux qui avaient charge d'Ame, notamment pour les
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cures ; il était pourvu aux vacances de ces bénéfices à charge
d'Ame par le chapitre de la cathédrale.

Quelques rares évêchés et archevêchés ont toujours été en
dehors du droit commun de la régale : tel étail l'archevêché de
Cambrai. En cas de vacance de l'archevêché de Lyon, l'administra-
tion et la jouissance en appartenaient à l'évoque d'Aulun et réci-

proquement, en cas de vacance de l'évéché d'Autun, l'archevêque
de Lyon en avail l'administration jusqu'à l'entrée en possession
du nouveau titulaire

Quant aux décimes ecclésiastiques, certains auteurs estiment

qu'ils seraient devenus de droil commun el régaliens d'assez bonne
heure C'est là une erreur; ce changement no s'accomplit que
sous Henri II. Désormais le roi ne demanda plus aux assemblées
du clergé leur consentement pour l'établissement des décimas

ordinaires, pas plus que celui du pape, et ces assemblées ne furent

plus chargées que de la répartition des décimes régaliens ; elles en

opéraient la distribution pardiocèse Dans chaque diocèse un bu-
reau des décini'jsréparlissailla taxe entre les clercs et les commu-
nautés soumis à l'impôt; ce bureau jugeait aussi le contentieux
des décimes, à charge d'appel aux chambres ecelésiaslupies supé-
rieures.

Le roi demandait aussi parfois au clergé des décimas extraordi-
naires ou un don gratuit, mais il lui failail alors obtenir le con-
sentement du clergé par un vote formel.

Le roi retirait encore d'importants profits du droit de créer des

offices, qui avait élé rattaché aux droits régaliens et de police

générale du royaume Cette faculté, autrefois commune aux sei-

gneurs et au roi, élait maintenant réservée à la couronne «pii en

usait très librement. Ainsi les charges de prévôt furent, suivant

les temps, tantôt en offices, tantôt en commissions; en dernier

lieu les prévôtés furent érigées en litres d'otllce par édit du mois

de juillet 1693, mais elles furent supprimées par édit de Louis XV

d'avril 1749, et les fonctions des officiers qui y siégeaient furent

réunies à celles des bailliages, sénéchaussét's et présidiaux. Ce

n'étaient pas seulement les olliccs de judicalure de toutes

sortes, charges de magistrats, greffes des juridictions, charges
des notaires, procureurs, huissiers, qui étaient vendus à prix

d'argent, mais encore un grand nombre de fonctions adminis-

tratives, financières ou aulres, comme aussi les grades mili-

taires dans l'armée Nous ne pouvons nous arrêter ici un instant

qu'aux particularités concernant les charges de judicalure
La vente des offices de judicalure ou autres fut un des moyens
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dont la royauté usa et abusa même, surtout dans les moments de

crise, pour se procurer de l'argent, par exemple aux xve et xvic siè-

cles pour faire face aux dépenses énormes occasionnées par les

guerres d'Italie Sous le règne de Henri IV le mal résultant de la

vénalité des offices fut encore aggravé. Jusqu'alors les charges
n'avaient jamais été transmissiblcs aux héritiers; on permettait
seulement la vente enlre vifs et encore prononçait-on la nullité
de la résignation lorsque le cédant de la charge mourait dans

lesquarante jours. Un arrêt du Conseil du 16 décembre 1604 sup-
prima celle rigueur, décidant que les offices feraient partie de
la succession et se transmettraient désormais aux héritiers, à

charge, pour les officiers de justice, de payer chaque année la

soixantième partie du prix de leurs offices ou, comme on disait

alors, du prix do la finance Ce nouvel impôt fut connu sous le
nom de droil annuel, parce qu il obligeait en effet les titulaires
d'office à payer chaque année la soixantième partie de la finance,
ou encore sous celui de la paillette, du nom du financier Paulet qui
fut l'inventeur et le premier adjudicataire de la ferme de cet impôt.
Dans la suite l'hérédité de certains offices l'ut quelquefois sus-

pendue par la royauté, notamment par des raisons politiques, au
seul effet de tenir la magistrature en respect ou de reprendre la

disposition de certaines charges vacantes par décès. C'est ainsi

que les membres du célèbre parlement Maupeou furent nommés
en commission et n'obtinrent ni la propriété, ni l'hérédité de leurs

charges; mais ce fut une rare exception. La paulelle fut perçue
jusqu'à la fin de l'ancien régime

De même qu'en toute aulre matière, à côté de la règle ordinaire

se trouvaient un assez grand nombre d'exceptions, c'est-à-dire d'of-

fices dispensés du droil de la paulelle, toul en étant héréditaires
comme les aulres, soil que celte dispense ail été le résultat d'une

faveur du roi, soil qu'elle ail été la conséquence d'un rachat opéré

parle titulaire de l'office
Tous les officiers, casuels, domaniaux, héréditaires, do juslice,

de finance et de police, devaient payer, eu entrant en charge, et à

l'effet d'obtenir leurs provisions, un droil spécial appelé marc

d'or. C'était une sorte d'hommage el de reconnaissance rendus au
roi. Les provisions no pouvaient môme pas être délivrées tant que le

marc d'or n'avait pas été acquitté. Celle taxe, originairement
appelée droil de provision ou droit do serment, s'évaluait en un ou

plusieurs marcs d'or, d'après la valeur do la charge, et c'est ce qui
a amené à donner co nom à cet impôt, nom qu'il a conservé lors-

que dans la suite il a été évalué en argent. En général le droil de
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marc d'or élait calculé sur le pied du soixantième denier de la

finance ; mais un édit de 1770 modifia ce taux et établit une taxe

proportionnelle d'après la valeur de l'office

La vente des lettres de maîtrise élait aussi devenue la source de

profits sérieux. Louis XI se reconnut le droit de délivrer des lettres

de ce genre. Le roi, créant des nobles, ne pourrait-il pas faire aussi

des maîtres es arts el métiers ? Le roi seul devait avoir le droit de

créer des maîtres et une seule fois pendant son règne. Le nouveau
maître payait au roi le droit qu'il aurait acquitté enlre les mains du

chef de la corporation s'il y était entré parles voies ordinaires. Le

roi, ayant tirôde sérieux profilsdccescréations,se reconnut le droit
de les faire non plus seulement une fois pendant son règne, mais

aussi à l'occasion d'événements heureux. Ceux qui en Iraient dans
une corporation par les voies ordinaires devaient aussi un certain
droit au roi, mais ce droit resta 1res modéré jusque sous le règne
de François 1er.

§ 11. — Droit de joyeux avènement.

Le droit de joyeux avènement élait une ressource normale de la

royauté, mais variable dans sa quotité el «pie le roi ne pouvait

percevoir qu'une seule fois, au moment de son avènement au

trône A celle occasion il demandait un don aux Étals provinciaux,
aux villes, aux corporations; il percevait avec plus de régularité
encore le droit de confirmation des offices el des privilèges
accordés par son prédécesseur à des particuliers ou à des commu-

nautés. Le plus souvent le roi ne touchait pas directement le droit

de joyeux avènement ; il l'abandonnait à forfait aux traitants qui,
naturellement, levaient des sommes bien plus fortes que celles

dont ils devaient le paiement. lien résultait «pie cet impôt étail

très lourd, cl quoiqu'il ne fûl perçu qu'une fois par règne, il sou-

levait toujours de vives récriminations. Au>si Louis XVI se ren-

dit-il 1res populaire lorsqu'il déclara qu'il renonçait au droit do

joyeux avènement.

s, 12. — Ressources extraordinaires.

Lorsque les recettes ordinaires devenaient manifestement insuf-

fisantes pour faire face aux besoins du Trésor, par exemple

pour satisfaire aux nécessités de la guerre, la royauté avait à sa

disposition différents moyens à l'ellél «le procurer des ressources.

Parfois elle grevait les habitants d'une ville d'une taxe nouvelle
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L'exemple le plus célèbre est l'impôt du toisé, qui a donné lieu à

des émeutes, véritables préliminaires do la Fronde L'édit du toisé

remontait à une mesure déjà prise on 1548. A cette époquo le roi

avait défendu de bâtir dans les faubourgs de Paris au delà d'une

certaine limite ; mais il n'en avail jamais été tenu aucun compte
et on avait élevé des quartiers nouveaux dans les faubourgs Saint-

Germain et Saint-Antoine Col élat de choses durait depuis un

siècle, lorsque la royauté, pour se procurer dos ressources, sous

l'inspiration d'Emery, rendit lo 15 mars 164'» un édit qui, sous

prétexte de ramener à l'observation de celui de 1548, mit les pro-

priétaires des maisons bâties depuis celte dernière époque dans

l'alternative ou de démolir leurs constructions ou de payer une

certaine taxe calculée à tant par toise et qui, d'après les eslima-

tions faites, devait rapporter huit à dix millions. L'impôt souleva

une véritable tempête ; le parlement se mit du côté du peuple et le

gouvernement dut modifier la taxe et la réduire à ce point qu'elle
donna seulement 500000 livres.

Les villes accordaient assez souvent des dons gratuits, à litre

de ressources extraordinaires. C'est surtout à partir de Henri IV

que les rois recoururent de temps à autre à cette ressource. Ces

dons gratuits des villes devaient, par leur nature même, êlre

temporaires ; mais dans les derniers temps il arriva à la royauté
do proroger leur durée, de sorte qu'ils devinrent en fait des

impositions permanentes.
La royauté demandait aussi des dons gratuits extraordinaires

aux pays d'Élat; Henri IV se permit d'user parfois de celle res-

source et ses successeurs s'en servirent très fréquemment.
Sous le règne de François Ier apparut une ressource toute nou-

velle; ce fut la loterie royale, créée par édit de mai 1539. La
loterie royale avec monopole n'exista à celle époque quo pendant
un certain temps el pour des périodes déterminées ; en dehors de
ces époques on pouvait organiser des loteries particulières en

pleine liberté. Mais une ordonnance du 14 mars 1687 décida qu'à
l'avenir on ne pourrait établir des loteries particulières qu'avec la

permission du prince et celle disposition n'a jamais cessé d'être
observée dans la suite. Plusieurs arrêts du parlement ou du
Conseil d'État ont soigneusement veillé à son exécution. Indépen-
damment de ces loteries particulières autorisées on émit aussi,
dans la première partie du xvur 5

siècle, des loteries royales. En
dernier lieu le roi supprima toutes les loteries qu'il avait précé-
demment établies et les réunit en une seule loterie royale géné-
rale régie et administrée, sous la surveillance du contrôleur
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général des finances, par un intendant el par douze administra-
teurs.

Au moyen Age, le roi s'était fréquemment permis de frapper cer-
taines villes ou des corporations ou cncoro difl'érentes personnes,
comme los officiers do justice, do véritables impôts forcés. Le roi
Charles VII continua cetto pratique cl notamment contracta plus
d'uno fois des emprunts forcés malgré les protestations et mémo

les. révoltes des villes du Midi habituées aux votes des subsides

par leurs États. Charles VIII demanda aux États du Uingueloc un

emprunt do 15.000 écus, qui paraît bien avoir eu le mémo carac-

tère Sous François Ier les emprunts forcés, qu'on ne remboursait

jamais, devinrent si fréquents qu'ils formèrent pour ainsi dire une

ressource ordinaire do la royauté. Sous Henri II un édit de

juillet 15^3 créa et répartit pour les besoins «le la guerre un

emprunt de 300.000 livres tournois entre les principales villes du

royaume; un autre édit de mars 1558 établit un emprunt forcé

sur les riches pour subvenir aux dépenses de la guerre Henri H
demanda à plusieurs reprises au parlement des sommes qui
constituaient bien aussi des emprunts forcés. Henri III ne se fit

pas non plus faute de recourir aux emprunts de celle espèce,
ma' Misuite ce procédé devint lout à fait rare et tomba hors

d'usage
La royauté contractait des emprunts volontaires sous les formes

les plus diverses: c'étaient le plus souvent «lestraités passés avec

des villes, des banquiers, des fermiers.

De toutes les ressources extraordinaires, celle qui fut le plus

fréquemment employée par la royauté consista dans la création

de rentes. Ce procédé apparaît sous François Ier cl c'est à partir
de cette époque que l'État fut chargé d'une delte permanente Le

22 septembre 1522, François Irr contracta un emprunt sous la

forme de rentes perpétuelles payables à l'Hôtel de ville. Le pre-
mier emprunt do ce genre étail fait pour un capital de 200.000 livres

au denier douze, c'est-à dire que douze deniers en rapportaient
un. François Ier recourut encore plusieurs fois au même moyen.
Sous le règne de Henri IV, Sully imagina de diminuer la charge
des rentes en abaissant le taux de leurs revenus. Jusqu'alors ces

renies avaient élé placées le plus souvent au denier douze,

quelquefois, mais plus rarement, au denier dix. Une ordonnance

du 31 juillet 1601 fixa le taux légal au denier seize et dès 1602,

malgré les réclamations des rentiers et celles du parlement, un

autre édit réduisit toutes les anciennes rentes à ce nouveau taux.

Sous le règne de Louis XIII, on émit presque tous les ans des
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renies sur les fermes générales ou sur lo clergé. Colberl essaya
de mettre un peu d'ordro dans cetto partio des finances comme

dans les aulres ; mais après son minislèro les créations de rentes
devinrent do nouveau très fréquentes. En 1713 on se décida à une

conversion généralo des rentes ; elles furent toules ramenées au
denier quinzo. Sous lo règno de Louis XV les créations do renies
furent encoro plus fréquentes qu'auparavant.

On n'abusait plus, comme au moyen Age, des altérations de

monnaie, mais cependant on ne se formait pas encore une idée

exacte de cetto marchandise et plus d'une fois la royauté, à litre

d'expédient, loucha aux monnaies pour so procurer des ressources.
A la fin du règne de Louis XIV el pendant les premières années

do celui de Louis XV, on aurait pu se croire au temps de Philippe
lo Roi ; mais ce fut là un fait exceptionnel et d'une durée relati-
vement courte. Une déclaration du 15 juin 1726 fixa d'une manière
définitivo la valeur de la monnaie On n'avait pas encore compris
que la monnaie est une marchandise commo une autre ; mais on
savait maintenant par expérienco qu'il no dépend pas du pouvoir
d'en déterminer la valeur et que, pour donner la sécurité aux

transactions, lo gouvernement doiLse borner à affirmer la quan-
tité do métal précieux contenue dans chaque pièce et à déterminer
une fois pour toutes sa'valeur légale

§ 13. — L'administration des finances; l'administration centrale*.

Charles VII, inspiré par Jacques Coeur, rendit deux grandes
ordonnances sur l'administration des finances, l'une en 1443,
l'aulre en 1444. La première consacrait de nouveau la séparation
des revenus du domaino do ceux des impositions qu'on appelait
alors revenus extraordinaires. Les trésoriers centralisèrent les

recettes du domaine et bientôt il n'y en eut plus qu'un seul, lequel
prit le tilro de changeur du Trésor. Quant au produit des imposi-
tions, il continua à être versé entre lès mains du receveur général.
Cet état de choses dura jusque sous le règne de François Ier. Ce

prince réorganisa de nouveau et sérieusement les finances.

Dès l'année 1518 il établit deux intendants des finances cl un

surintendant qui élait leur chef et qui était chargé de les vérifier.

Les fonctions do surintendant des finances ne furent définitive-

ment organisées que sous Henri IV, entre les mains de Sully. De 1611

à 1615 la surintendance fut supprimée et remplacée par une direc-
tion de finance ; mais on conserva un contrôleur général, lequel
devint de nouveau surintendant après la suppression de la direc-
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lion. La placo de surintendant fut supprimée après les dilapida-
tions do Fouquel et les fonctions qui y étaient attachées furent

réunies à celles du contrôleur général. Lo surintendant des

finances remplissait les fonctions d'un véritablo ministre. Il

n'avait lo maniement d'aucun denier public, mais il donnait
aux trésoriers de l'épargne les ordres de paiement et les assignait
sur des fonds spéciaux comme les gabelles, les aides, les tailles.

Les intendants des finances, placés sous les ordres du surin-

tendant, étaient chargés, avec le contrôleur général, de l'adminis-
tration centrale Le trésorier de l'épargne avait la garde de toul
le Irésor ; on y portait les trois espèces «le revenus : le changeur
du trésor y versait les produits du domaine, lo receveur général
le montant des impositions, et quant au trésorier de l'épargne, il
faisait un versement enlre ses propres mains pour, toutes les
recettes extraordinaires.

Sous le règne de Henri III, en 1577, apparaît un nouveau rouage
del'adminislralioncenlrale financière. Ceprinccélablit à Paris, sous
le nom de bureau central des finances, un véritable conseil supé-
rieur composé de deux administrateurs du domaine (trésoriers), de
deux administrateurs des aides et impositions (receveurs géné-
raux), d'un trésorier, d'un greffier et d'un huissier. Sa principale
attribution consistait à répartir le brevet de la taille arrêté par le
Conseil du roi, lequel était présidé en cette matière par le surin-
tendant.

Colbert, devenu contrôleur général des finances, créa à côté
«le lui le Conseil royal des finances, dont les attributions furent

multiples et fort importantes : régler le budget annuel «les
recettes et celui des dépenses, dresser le brevet do la laille.
mettre certains revenus à bail, donner son avis sur toutes les

questions financières qui lui étaient soumises. Ce conseil était

composé do quatre membres : un président el trois conseillers.
Le chancelier y avail entrée avec voix consultative.

Au-dessous du Conseil on établit des grandes et petilesdireclions
qui préparaient les affaires el centralisaient aussi l'administra-
tion des impôts.

En dernier lieu Desmarets créa la caisse centrale du Irésor ou
caisse de régie qui devait recevoir tous les fonds, même ceux des

affaires extraordinaires ; elle élait administrée par les recoyeurs

généraux et permit de supprimer les Iraitants pour les affaires

extraordinaires. On réalisait ainsi de sérieuses économies, car les

traitants ne songeaient qu'à faire des bénéfices énormes, tandis

«jue les receveurs généraux se contentaient «le demander les inlé-
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rêls do leurs avances. Toutes les fois qu'un impôt ordinairement
mis à ferme ne trouvait pas d'adjudicataire, c'était aussi cetto

caisse qui en prenait la régie directe.

| 14. — Suite : Administration locale.

François Ier est le créateur de notre ancienne organisation
financière. Son oeuvro a reposé sur des bases si solides, qu'ello a
subsisté jusqu'à la Itévolulion. Nous venons de voir qu'il a créé
au cenlro deux intendants généraux, un surintendant qui étail

leur chef, un contrôleur qui les surveillait et un garde du trésor.

François Ier divisa la France en dix généralités do finance Celle

division, à l'origine purement financière, devint même plus tard

générale et administrative et lo nombre des généralités s'aug-
menta successivement jusqu'à s'élever au nombre de vingt-sept.
11y eut dans chaque généralité un receveur général des finances

qui relevait des généraux des finances. Chaque receveur général
centralisait les produits des impôts el du domaine quo lui ver-

saient les receveurs particuliers de son ressort. Chaque année il

adressait trois élats de ses receltes, l'un au conseil privé, un autre
au trésorier de l'épargne, le troisième au receveur général du

royaume 11 n'avait le droit de défalquer de ses receltes que les

gages de^ officiers, les dépenses des fiefs, les aumônes el frais de

juslice ; il lui était interdit de faire aucun autre paiement. Chaipie
receveur général élait assisté d'un certain nombre de clercs ou
commis chargés des écritures et de l'administration intérieure
Tout receveur général avait un droit de surveillance sur les

comptables et receveurs particuliers de sa généralité; il l'exerçait
au moyen de chevauchées qu'il pratiquait dans l'élepdue de son

ressort.

Sous le règne de Louis XV, pendant le ministère du cardinal

Fleury, l'adminislralion des recolles générales subit une impor-
tante amélioration. Jusqu'alors les receveurs généraux avaient

opéré leurs versements sans règle fixe; ils étaient souvent en

relard, parfois aussi en avance ; le contrôleur général Ory voulut

q u'à l'avenir ils rendissent compte chaque année de tous les restes
des exercices antérieurs et de la majeure partie de l'année cou-

rante..
En 1522 François Ier créa un contrôleur général des aides, tailles

et autres impositions dans chaque élection. 11 était chargé d'em-

pêcher les abus, fraudes et « pilleries ». 11 devait prêter serment
à la chambre des comptes et y porter à l'expiration de chaque
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année ses registres do contrôle. A la suite do la création des
receltes générales on établit, auprès do chacuno d'elles, un office
do contrôleur. Ces offices subsistèrent jusque sous le règne de
Louis XVI qui les supprima.

A l'origine et au moyon Age il n'y eut qu'un trésorier de Franco

chargé de l'administration du domaino royal el de la perception
de ses revenus ainsi que du contentieux qui les concernait. Mais
de bonne heure, sous lo roi Jean, et à raison de l'accroissement
du domaine, lo nombre de ces officiers fut porté à «piatre, l'un en

langue d'Oc, le second en langue d'Ouy, le troisième en pays
d'outre Seine et le quatrième en Normandie. Le nombre et les
attributions de ces fonctionnaires varièrent plusieurs fois; en
dernier lieu il y en eut quatorze d'après l'ordonnance de février
1672. Mais ils eurent toujours pour attribution principale l'atlmi-
nistralion du domaine, la perception de ses revenus el celle des
droits qu'on y avail rattachés. Sous le nom de domaine on com-

prenait tous les revenus aulres que les aides, tailles et gabelles.
En 1551 les fonctions do trésorier de France furent réunies à

celles des généraux des finances. Il y avait eu jusqu'alors deux
administrations financières, celle du domaine du roi et celle des

impôts, qui n'étaient pas comprises parmi les revenus du domaine.
A la tôle de la première se trouvaient les trésoriers de France el
le changeur du Trésor; à la lètc de la seconde les généraux des
finances. La réforme de 1551 consista à fusionner ces «leux ailmi-
iiislralions en une seule En réalité les trésoriers de France
furent supprimés el leurs fonctions furent réparties «mire les

généraux des finances dont le nombre fut porté de seize à dix-sept.
Mais celle réforme ne dura pas longtemps el un édit «l'août 1557

remplaça les dix-sept trésoriers généraux par dix-sepl trésoriers
et dix-sepl généraux : on revenait ainsi à l'ancien système el on

séparait de nouveau l'administration du domaine «le celle de l'im-

pôt. L'ordonnance" de mai 1579 réunit pour la seconde fois et
d'une manière définitive les offices des trésoriers «le France et ceux
des généraux des finances, niais à la mémo époque on créa des
bureaux de finance ou bureaux-de trésorier dans chacune «les

généralités du royaume II y eut un bureau dans chaque généra-
lité; à l'origine ii se composait de cinq trésoriers généraux : deux

pour l'administration du domainc;«un pour les impôts; un autre

chargé de la garde du Trésor. Le nombre de ces officiers fut
successivement augmenté par la royauté qui, en créant des char-

ges vénales nouvelles, procurait des ressources au Trésor. Jusqu'en
1635 les présidents des bureaux de finance furent en même temps



410 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE l.'llISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

trésoriers do France et on les choisissait mémo parmi eux. Mais
leur autorité était si considérable qu'elle finit par porter ombrage
à la royauté. Il leur arrivait, paratt-il, do no pas exécuter les
ordres du roi ni même les édils et ordonnances. Une pareille
indépendance no pouvait plaire à Richelieu qui y mit un terme
en séparant les fondions do président des bureaux do finance
de celles de trésorier de France Ce fut l'objet de l'édit de
mai 1035 qu'on a souvent pris à tort pour l'édit de création des
intendants.

Les attributions des bureaux de finance ont plusieurs fois varié
et ces bureaux n'ont pas lardé à perdre une partie de leur impor-
tance. Les généraux des finances avaient deux sortes d'attribu-

tions, les unes conlenlieuses, les autres administratives. Apr£s
leur suppression, leurs attributions conlenlieuses passèrent à la
cour des aides, do sorlo que les bureaux de finance héritèrent
seulement des fonctions administratives. Ils ordonnaient les

dépenses, donnaient les aides à ferme ou les faisaient régir pour
le complo du roi; ils répartissaienl les impôts directs enlre les
élections de leurs généralités. Comme successeurs des trésoriers
«le Franco, les bureaux de finance surveillaient le domaine, assu-
raient la rentrée de toul le revenu qui en faisait partie Lorsque
Sully voulut améliorer le système général des voies de communi-

cation, il fit créer par Henri IV et à son profit, en 1599, la charge
de grand voyer de France, et les bureaux de finance perdirent
toutes les attributions concernant les ponts et chaussées. Sous
Louis XIII un édit d'août 1051, par esprit de réaction contre l'ceu-
vre de Sully, retira au grand voyer el donna aux trésoriers de
France l'intendance et la direction de la voirie Un peu plus tard
un autre édil de février 1626 supprima môme la charge de grand
voyer el en attribua toutes les fonctions aux trésoriers de France
Bien loi un édit d'avril 1627 augmenta les attributions des bureaux
de finance en leur donnant, non plus seulement l'administration,
mais aussi le contentieux du domaine cl de la voirie dans la
mesure où il avait jusqu'alors appartenu aux juridictions ordi-
naires.

L'organisation des bureaux de finance offrait cependant des
inconvénients sérieux : la marche des affaires, étant confiée à une
réunion de personnes, élait lente el difficile ; los membres de ces
bureaux de finance, élanl propriétaires de leurs charges, témoi-

gnaient d'une grande indépendance vis-à-vis du pouvoir royal.
Aussi la création des intendants fut la cause de leur décadence;
la plupart des affaires passèrent à «tes agents nouveaux nommés
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en commission, révocables à volonté et entièrement dévoués au
roi. Les bureaux de finance no conservèrent que quelques attri-
butions pour la répartition des tailles el la gestion du domaine ;
les vassaux du roi continuèrent à porter la foi el à bailler lo
dénombrement devant eux.

Les bureaux de finance restèrent chargés d'enregistrer, après
les chambres des comptes, les lettres patentes et aulres actes du

pouvoir souverain relatifs au domaine. Celle compétence en
matière domaniale était fort importante; il suffit de rappeler
qu'un grand nombre de perceptions, qui seraient aujourd'hui
considérées commo des impôts, étaient alors qualifiées de droits
domaniaux. Aussi les bureaux de finance connaissaient des cens,
surcens, routes et autres droits analogues dépendant du domaine,
de toutes les contestations en matière d'aubaine, d'épaves, de

bâtardise, de déshérence, de dîmes inféodées, etc., etc. Dans

plusieurs provinces certains droits avaient mémo perdu le carac-

tère d'impôts el étaient considérés comme des revenus domaniaux,
de sorte que les contestations auxquelles ils donnaient lieu étaient
aussi de la compétence des bureaux de finance.

§ 15. — Les fermes de certains impôts *.

L'usage de concéder certains impôts à ferme et par voie d'adju-
dication remonte au xive siècle et s'est maintenu en se dévelop-

pant jusqu'à la Révolution. Il offrait pour l'État un double

avantage, celui do lui assurer une somme fixe et celui de le dis-

penser des frais et soins do la perception. Mais il présentait lo

grave inconvénient, pour les sujets du roi, de les grever plus
lourdement que si l'impôt avait été perçu directement au moyen
d'une régie par les agents du roi. Les fermiers ne se rendaient

adjudicataires que dans le but de réaliser de gros bénéfices aux

dépens du roi et de ses sujets. Cette charge supplémentaire aurait

disparu si l'intermédiaire des fermiers avait élé supprimé.
Ces fermiers étaient tenus d'assez lourdes obligations; ils répon-

daient notamment de leurs sous-fermiers et de leurs agents. Maison

retour ils jouissaient d'importants privilèges : ils ne relevaient

pas de la chambre des comptes; ils ne pouvaient être assignés

qu'en leur domicile à Paris en la cour des aides pour raison des

affaires concernant leurs baux.

Le système de la mise à ferme a plusieurs fois varié; pendant
fort longtemps on donna à ferme séparément un certain nombre

d'impôts. Mais comme il était souvent difficile à une seule per-

OI.ASSON. -'
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sonno de se rendre adjudicataire, on passait des contrats do
société pour lo traitement do la ferme

Pendant le ministère do Colbert le syslèmo des adjudications
des fermes aux enchères publiques fut pratiqué avec une entière

loyauté et, choso curieuse, il en résulta des inconvénients graves.
Ces enchères étant libres, on obtenait souvent des prix d'adjudi-
cation exagérés et alors les adjudicataires demandaient par voie

gracieuse des réductions; si lo roi no les accordait pas, ils pressu-
raient lo pouple Pour diminuer les frais d'administration, Colbert
voulait que les fermes fussent peu nombreuses et il essaya, en

1669, d'absorber toutes les petites fermes dans les grandes. Cela
fut d'autant plus facile que l'usage s'était introduit do faire les

adjudications au Conseil du roi et par arrêt de ce Conseil.
Colbert varia plusieurs fois son système dans l'application; c'esl

sous son ministère qu'apparaissent les cinq grosses fermes en
matière de traite, qui s'appliquaient à douze provinces du royaume
entre lesquelles le commerce était libre. En 1681 Colbert alla plus
loin et comprit presque tous les droits en une seule adjudication
générale. En cette môme année 1681, au mois de juillet, il fit
rendre par le roi une importante ordonnance qui devint le véritable
code des fermes. En 1687 les adjudications eurent lieu moyennant
des prix tellement élevés que les fermiers ne lardèrent pas à se
trouver en perte considérable. Le gouvernement en profita pour
négocier avec eux; il consentit à la résiliation des baux en 1691,
deux ans avant leur expiration, et s'engagea môme à payer aux
fermiers dépossédés une indemnité. Le gouvernement forma alors
ce qu'on appela désormais la ferme générale, par opposition aux
formes particulières. La ferme générale comprit les grandes
fermes des gabelles, des domaines, des aides et entrées, des
traites et douanes : on no laissa en dehors que les postes et quel-
ques autres fermes spéciales.

A partir de 1720 les fermiers formèrent une association sous ce
nom de ferme générale; elle comprenait primitivement quarante
fermiers généraux et leur nombre s'éleva successivement jusqu'à
soixante. Ces fermiers élaient soutenus par un grand nombre de

croupiers; ceux-ci avançaient des fonds aux fermiers et, en

retour, avaient droit à une part dans les bénéfices.
Sous le règne de Louis XVI un arrêt du Conseil du 9 janvier

1780 essaya de porter remède à la situation créée par l'énorme

puissance des financiers. On établit trois compagnies d'importance
à peu près égale; elles élaient moins fortes que l'ancienne ferme

générale et cependant assez vastes pour comporter chacune une
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organisation propro. La première compagnie conservait le titre
do fernne générale, mais on no lui laissait quo les droits aujour-
d'hui appelés droits do douano à l'importation ou à l'exportation.
La seconde compagnie, sous lo nom do régie générale, était

chargéo de tous les droits d'exercices exigés pour la préparation,
la vente et la consommation des boissons ainsi que pour la fabri-
cation de divers objets de commerce. La troisième compagnie,
l'administration des donnantes et droits domaniaux,était chargée
des recouvrements précédemment confiés aux administrateurs
des domaines et de la perception des droits domaniaux jusqu'alors
compris dans le bail do la ferme générale
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LA CONDITION DGS l'ËllSONNKS

s, I. — Les clercs *.

Pendant la période monarchique les privilèges du clergé, qiii
reste le premier ordre de l'État, se modifient ou s'altèrent assez

sensiblement. Au xvne siècle on reconnaît définitivement aux

clercs l'exemption du service militaire elles agents royaux qui les

convoquent à raison de leurs fiefs au ban et à l'arrière-ban sont

désavoués. L'exemption d'impôt est aussi confirmée, mais les

assemblées du clergé votent au roi des dons gratuits qui toutefois

élaient loin do représenter la part qu'il aurait supportée s'il avail

élé soumis à l'impôt.
C'est surtout lo privilège de juridiction qui fut attaqué et pres-

que supprimé. Déjà au xive siècle le roi avait reconnu à ses

magistrats le droit d'instruire et de juger les crimes les plus gra-
ves des clercs, toutefois après que les juges d'Église avaient jugé
et dégradé le coupable et à la condition qu'il eût commis un

délit commun. C'était par privilège que le juge laïque devenait

alors compétent : aussi appelait-on ces affaires les cas privilé-

giés. Quels étaient ces cas? La royauté ne consentit jamais à en

donner une énumération limitative, afin de laisser plus de liberté

à ses magistrats.
On avait toujours admis que les clercs relevaient de la juslice

laïque pour les affaires féodales. Il ne fut pas difficile d'élendrc

colle règle à toutes les matières réelles immobilières, et comme

les hypothèques rentraient dans ces matières, il en résulta que les

juges d'Eglise ne furent plus compétents que pour les dettes clii-

rographaires des clercs. On en arriva même, sous prétexte d'ordre

public, à reconnaître compétence aux tribunaux du roi pour la pos-
session des bénéfices et pour les causes matrimoniales qui impli-

quaient violation d'une ordonnance.

Depuis une ordonnance de 1502 on ne reconnaissait plus
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lo privilège du clergé qu'à ceux qui étaient au moins sous diacres.

Les membres du clergé régulier jouissaient des mêmes privi-

lèges, mais comme à cette époque le roi reconnaissait les v«eux

monastiques et en assurait même l'observation, on admettait aussi

tout naturellement que les clercs réguliers étaient frappés de mort

civile.

S 2. — Les nobles*.

La condition des nobles s'est bien plus sensiblement modifiée

quo celle des clercs. La faculté reconnue aux roturiers «l'acquérir
«les fiefs et le droit réservé au roi d'accorder «les anoblissements

portaient de rudes atteintes à l'ancienne noblesse de race qui fut

envahie de toutes parts par do nouveaux venus. En oulre l'accrois-

sement du pouvoir royal diminua sensiblement la participation
de la noblesse à la souveraineté. Les nobles devenaient comme les

autres et avant toul les sujets du roi, formant le second ordre dans

l'État. Ils avaient accès à toutes les charges publiques de même

qu'aux bénéfices ecclésiastiques, et pour les bénéfices on n'exigeait
d'eux que troisans d'étude dans une Université, tandis qu'on impo-
sait un temps plus long aux roturiers. Ils étaient exempts de la

taille royale, mais devaient le service militaire dans l'armée,
tandis que les vilains ne lo devaient que dans la milice Ils avaient

seuls le droit de chasser, de prendre «les armoiries, de so dire

écuyers. Ils n'étaient pas tenus du droit de franc fief, que payaient
les roturiers acquéreurs «le fiefs. Au point de vue «le la procédure
et du droit pénal, on no relève plus que de rares particularités :

en cas de condamnation à mort, lo noble élait décapité, tandis que
le vilain était pendu. La plupart des différences au poinl de vue

du droit civil ont aussi disparu entre le noble et l'homme du Tiers

état.

En retour des privilèges qui leur sont conférés, les nobles et les

seigneurs sont tenus de certains devoirs. Les seigneurs doivent

remplir des devoirs de justice et do police. Tous les nobles sont

obligés de vivre noblement, c'est-à-dire de s'abstenir de toute occu-

pation ou profession qui emporterait dérogennee. Les professions
manuelles, le commerce de détail, la prise à ferme des biens d'aulrui

entraînaient dérogeance et faisaient perdre la noblesse Dans

certaines provinces celui qui avait dérogé recouvrait de plein droit

sa noblesse par cela seul qu'il reprenait la vie noble; mais très

généralement cela ne suffisait pas el il fallait obtenir du roi des

lettres de réhabilitation.
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La noblesse de race élait la plus considérée : elle élait de date

si ancienne qu'on no pouvait remontera sa source La noblesse de

concession résultait do litres royaux plus ou moins anciens.

On devonait noblo par naissance, dès qu'on était né d'un légitime

mariage et d'un père noblo, sans qu'on s'occupât do l'origine noble

ou roturièro de la mère La noblesse provenait aussi de l'acquisi-
tion do certaines charges. Celle noblesse d'office ou do robe était

tantôt personnelle tantôt héréditaire. Le prévôt des marchandsel les

échevins à Paris efà Lyon, les capitouls à Toulouse, les jurais à

Bordeaux étaient anoblis par leurs charges. Les offices de con-

seiller au Conseil d'État, dans les parlements, aux chambres des

comptes, à la cour des aides, aux cours des monnaies, les offices

des gens du roi dans celles de ces juridictions où ils exis-
taient, conféraient la noblesse. Assez souvent celle noblesse se

transmettait aux enfants, à la condition que le père eût exercé la

fonction pendant vingt ans ou fût mort en charge.

§ 3. — Les bourgeois et vilains '.

On étail bourgeois du roi si l'on résidait dans une ville royale
ou môme si l'on habitait une ville seigneuriale, à la condition dans

ce second cas d'avoir obtenu des lettres de bourgeoisie royale Le

bourgeois du roi jouissait surtout de l'avantage d'échapper
entièrement en matière personnelle, au criminel comme au civil,

et sauf exception en cas de flagrant délit, à la justice du seigneur

pour ne relever que de celle du roi.

Quiconque n'était pas noble et naissait dans une ville en était

bourgeois par le fait de sa naissance. On devenait aussi bourgeois
d'une ville au bout d'un an et un jour de domicile La condi-

tion des bourgeois variait à l'infini suivant la charte ou les

privilèges de la ville et parfois, à Paris par exemple, ces privi-

lèges étaient si nombreux et si importants que les bourgeois de

certaines villes jouissaient d'une véritable noblesse municipale

§ 4. — Le servage '.

Très diverse était aussi la condition des vilains des campagnes
suivant les chartes ou coutumes locales. Quant aux serfs ils

étaient devenus fort rares. Il en existe cependant même dans les

domaines de la couronne jusqu'en 1779. A cette époque un édit

du mois d'août de cette année abolit purement et simplement sans

indemnité le servage dans toutes les terres du domaine de la cou-
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ronne. Louis XVI aurait bien voulu le supprimer aussi dans les

domaines des seigneurs el sans leur consentement, mais il aurait
fallu payer de fortes indemnités aux seigneurs dépossédés el le
trésor n'était pas en mesure do supporter uno charge aussi
lourde

D'ailleurs dès la rédaction des coutumes, la condition des serfs
s'étail sensiblement améliorée et dans toute circonstance on pré-
férait la solution favorable à la liberté. Au moyen Age l'homme

ou la femme qui s'unissait à un conjoint serf par mariage devenait

lui-même serf; maintenant le mariage ne change plus la condition
des personnes, mais dès qu'un desdeux époux est serf, les enfants

qui naissent du mariage suivent cette condition, ce qu'on exprime
en disant : le piro emporte le bon. Le serf avait besoin du con-

sentement de son seigneur s'il épousait une personne libre ou une

serve d'une aulre seigneurie 11lui fallait aussi ce consentement

pour entrer dans les ordres, et co consentement valait affranchis-

sement. S'il était enlré dans les ordres inférieurs sans le consen-

tement de son seigneur, il élait dégradé et rendu à son mailre;
s'il avait reçu le diaconat, il aurait pu rester clerc à la condition

de fournir un remplaçant; s'il était devenu prêtre, il gardail néces-

sairement celle qualité qui était indélébile, mais il restait serf,
devait lous les services sauf ceux de corps pour lesquels il était

tenu de se faire remplacer.
La condition la plus dure continuait à être celle des serfs de

poursuite, mais déjà à la fin du moyen Age, comme nous l'avons

vu, lo seigneur avait perdu le droit de faire servir le fugitif sur

sa terre : il pouvait seulement saisir ses immeubles mainmortnbles

situés dans la seigneurie et le contraindre à payer ses charges
comme s'il était resté sur la terre.

Tous les serfs, de poursuite ou aulres, étaient soumis à la

taille seigneuriale, mais les seconds pouvaient y échapper en quit-
tant le seigneur et en renonçant aux immeubles mainmorlables

qu'ils possédaient dans la seigneurie
Quant aux actes de la vie civile relatifs au patrimoine, le serf

pouvait les passer tous, sauf les restrictions attachées à sa lenure

mainmorlable ou résultant de la coutume Mais il ne pouvait pas
en principe transmettre par succession ab intestat ou testamen-

taire, à moins qu'il ne fût en communauté avec d'autres serfs el

an profit de ceux-ci. Seuls les serfs de meubles transmettaient ces

biens ab intestat ou par testament suivant la coutume du pays.
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§ 5. — Les étrangers.

La condition des étrangers se modifia autant que celle des serfs.
On était étranger dès qu'on était né hors du sol français, de
même que quiconque naissait en France avait la qualité de

Français, quelle que fût dans l'un el l'autre cas la nationalité des

parents. En dernier lieu on fut choqué de co que celui qui nais-
sait à l'étranger de parents français fût étranger cl on décida qu'il
serait Français quoique né sur terre étrangère, pourvu qu'il n'eût

jamais fixé son domicile à l'étranger cl qu'il ail toujours conservé

l'esprit de retour. D'ailleurs tout étranger pouvait acquérir la

qualité de Français au moyen de lettres de naluralité. Ces lettres
n'étaient accordées que par le roi, mais n'étaient soumises à aucune
condition de la pari de celui qui les demandait. Lesétrangcrs étaient
exclus de toutes les fondions publiques, laïques ou ecclésias-

tiques. Quant aux droits civils, on avait emprunté au droil romain
la distinction entre \ejus gentiunn et \ejus civile, pour reconnaître
le premier aux étrangers et leur refuser le second. Ainsi les

étrangers pouvaient se marier, acquérir ou transmettre à titre
onéreux ou gratuit entre vifs, contracter; mais on leur refusait
les droits de tutelle, de garde On faisait rentrer la capacité
d'acquérir ou «le transmettre à cause de mort par succession ab

intestat, testament, donation à cause de mort ou autres libéra-
lités de même nalure, dans \ejus civile. 11en résultait que l'étran-

ger ne pouvait pas hériter ab intestat ou par testament ni trans-
mettre sa succession, ce qui avait fait dire qu'il vivait libre cl mou-

rait serf. On n'avait admis d'exemption qu'au profllde ses enfants

qui pouvaient hériter de lui à condition qu'ils fussent français
et légitimes. A défaut de ces enfants la succession des biens que

l'étranger possédait en France, qu'il y habitât ou non, fut long-

temps dévolue au seigneur justicier sur le territoire duquel se

trouvaient ces biens. Mais en dernier lieu on décidait très généra-
lement que le droit d'aubaine était régalien et le roi élait définiti-
vement en possession du droil de succéder aux aubains qui décé-

daient sans laisser d'enfants légitimes français 1.

Les étrangers étaient en outre soumis à un certain nombre d'inca-

pacités spéciales, comme l'obligation de fournir caution, de payer
la condamnation encourue dans le cas où ils étaient demandeurs,

«piellc que fût la nationalité du défendeur. Mais de toutes les

1 Voir ce qui a i:lé <lil plu-* liant. |>. 101.
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incapacités la plus lourde élait celle de transmettre à cause de
mort. Aussi, pour attirer les étrangers en France, le roi fit souvent
des remises du droit d'aubaine à des étrangers, soit individuelle-

ment, soit même par mesure générale Mais ces remises, tout en
conférant à l'étranger la capacité de transmettre par sucression, ne
lui donnaient pas celle d'acquérir ù cause «le morl.par succession,

testament, legs; il aurait fallu, pour qu'il ae<|uit ce droit, qu'il
obtint des lettres de nnluralilé.

Celte condition générale des étrangers recevait dans certaines

contrées et dans diverses villes des atténuations: on leur accordait
des privilèges spéciaux pour les attirer dans l'intérêt «lu commerce
ou de l'industrie.

§ 0. — Les protestants. Les Juifs'.

Jusque sous le règne de Henri IV, la condition des protestants ne

présenta aucune sécurité. Sous le règne de François Ier s'ouvrit

pour eux l'ère des persécutions, à laquelle succéda celle des

guerres religieuses. Pendant celle seconde époque il y cul des

périodes de paix qui donnaient aux prolestants quelques instants
de répit, mais sans aucune garantie pour l'avenir. C'est qu'en effet

à cette époque catholiques et protestants formaient comme deux

nations dans l'État, tantôt en guerre, tantôt en paix à la suite

de véritables traités semblables à ceux du droit international.

L'édit de Nantes esl encore, à vrai dire, un traité «le ce genre, le

dernier passé entre les catholitpies représentés par le roi et les

huguenots. Cet édit de Nantes n'a pas, comme on l'a dit souvent à

tort, consacré la liberté de conscience, ni même la libellé des

cultes. Il s'est borné à reconnaître le culte protestant, à admettre

son libre exercice, lout en le soumettant à certaines restrictions

peu importantes et surtout inspirées par l'intention d'éviter dos

chances de conflit en donnant satisfaction sur certains points
secondaires à l'amour propre des catholiques. Ainsi les protes-
tants doivent s'abstenir de travailler les jours de fête des catho-

liques cl ils restent tenus de la dîme, toul en supportant seuls les

frais de leur propre culte Au point de vue du droit public
et du droil privé, toute différence avail disparu enlre catholiques
cl protestants; ceux-ci pouvaient comme ceux-là aspirer à toutes

les charges de l'Étal. Cel édit de Nantes assura la paix matérielle

pendant la première moitié du xvne siècle

Si les haines religieuses élaienl «•onlenues, elles n'étaient pour-
tant pas éteintes et lorsipie-Louis XIV commença ses entn'prises
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contre les protestants, il avait avec lui non pas seulement la plus
grande partie du clergé, mais aussi presque tous ses sujets catho-

liques. Quelques .'innées à l'avance on put prévoir l'abrogation
prochaine de l'édit de Nantes par les mesures que prit le roi à

partir de 1656 contre les protestants, soil pour entraver leur culte,
soil pour les frapper déjà de quelques incapacités. Bientôt ces
mesures se multiplient el se combinent avec d'aulrcs destinées à
favoriser les conversions. Enfin la révocation de l'édit de Nantes
fut consacrée par la déclaration de Fontainebleau d'octobre 1685.
Le culte privé dans les maisons et fiefs esl interdit, comme le
culte public des protestants; les enfants des prolestants seront

baptisés par les curés des paroisses ; les protestants peuvent
demeurer dans les lieux où ils sont établis et il leur est même
interdit d'éinigrcr, sous peine des galères pour les hommes et
de confiscation de corps et de biens pour les femmes; il est
défendu de les troubler sous prétexte de religion, mais il leur est
en même temps interdit de se livrer à aucune pratique de leur

culte; seuls les ministres doivent, dans les quinze jours de la

publication de l'édit, sortir du royaume.
La révocation do l'édit do Nantes eut des conséquences lamen-

tables : les protestants quittèrent en masse le royaume; contre

ceux qui restèrent, on multiplia les mesures de rigueur pour

extirper l'hérésie L'exécution de ces mesures fut le plus souvent

confiée aux intendants; il en est qui firent preuve d'humanité,
d'autres de brutalité. Quant aux contemporains, les uns, on avance

sur leur temps, protestèrent, les aulres, et ce fut le plus grand
nombre, approuvèrent une mesure qui devait rétablir en France

l'unité de religion. Aujourd'hui le jugement définitif de l'histoire

est porté sur cet acte si contraire à nos principes modernes de

tolérance et de liberté de conscience
La révocation de l'édit de Nantes fut suivie d'une série de mesu-

res qui en élaienl la conséquence nécessaire et fatale. Toutes

avaient pour objet l'extirpation do l'hérésie. Elles furent appli-

quées très diversement suivant les caractères des intendants, ici

avec une certaine bienveillance, là avec une extrême rigueur.

Après la mort de Louis XIV, il se produisit une détente générale

qui profila heureusement aux protestants. Ils revinrent en France,
osèrent se montrer; dans certaines provinces du Midi ils devinrent

si nombreux qu'ils ne lardèrent pas à attirer l'attention.

Dès co moment on constate deux tendances absolument oppo-
sées : les uns, redoutant de nouveaux progrès de l'hérésie, deman-

dent des mesures de persécution contre les protestants; les autres,
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pénétrés de l'esprit de tolérance, se prononcent pour le retour
des protestants au droit commun de la vie civile. Ce qui était le

plus critiqué, c'était la condition faite aux enfants des protestants
qui, étant nés de mariages que la loi ne reconnaissait pas, étaient
considérés comme bâtards et par cela môme incapables de suc-
céder.

L'état civil ne fut pourtant rendu aux protestants que par l'édit

de novembre 1787. Cet édit déclara que pour les publications, dis-

penses et célébrations de mariage, les protestants pourraient à
leur choix s'adresser soit au curé de leur paroisse, soit aux auto-
rités civiles. Dans ce second cas les publications de bans étaient
faites par le greffier de la principale juslice du lieu et le mariage
était contracté devant le juge de cette juslice par la déclaration de
chacun des époux qu'ils se prenaient en légitime cl indissoluble

mariage et se promettaient fidélité. C'est à cette occasion que la

loi française a consacré pour la première fois l'existence du mariage
civil.
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LA PAMILLK

§ 1. — Le mariage *.

Le droit de la famille n'est pas sensiblement différent sous la

période monarchique de ce qu'il était sous la période précédente.
Seule la législation du mariage a subi quelques modifications

importantes. Au moyen Age le roi en avait entièrement abandonné

la réglementation à l'Église : c'était un sacrement produisant des

effets civils. Sous la période monarchique, le roi se reconnaît le

droit de légiférer sur le mariage; los jurisconsultes le font entrer

dansHe droit civil et on finira par admettre qu'il constitue à la fois
un sacrement el un contrat civil.

Les fiançailles continuent à précéder le mariage, mais le roi les

réglemente aussi. Une déclaration du 26 novembre 1639 voulut

que tout contrat de fiançailles fût rédigé par écrit en présence des

parties, même si les futurs époux étaient de basse condition. Les

familles riches avaient déjà l'habitude de rédiger par écrit le con-

Iralde mariage relatif aux biens des époux; d'après la déclaration

do 1639 l'usage s'introduisit de dresser en même temps et par lo

même écrit acte des fiançailles.
Quant au mariage lui-même, il cessa aussi de se former par le

seul échange des consentements. L'Église et le concile de Trente
avaient pris l'initiative de cette réforme Les protestants ayant
refusé au mariage le caractère d'un sacrement et l'ayant considéré

comme un contrat principalement civil susceptible de se dissoudre

par le divorce, les pères réunis au concile de Trente avec mission

de réformer l'Église pour arrêter les progrès du protestantisme

comprirent la nécessité de renouveler la' législation canonique
du mariage. On se plaignait très généralement de la facilité avec

laquelle le lien conjugal pouvait se former. Le seul échange des

consentements fut reconnu insuffisant et le concile de Trente décida

qu'il devrait avoir lieu, à peine de nullité, devant le propre curé de.
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l'un des contractants. Mais d'après la loi du concile de Trente les

époux continuèrent à se donner à eux-mêmes le sacrement de

mariage par l'échange de leurs consentements : le curé n'est

qu'un témoin solennel qui préside à la cérémonie en recevant les

consentements en présence d'un certain nombre de témoins.
Les dispositions du concile de Tronic relatives à la discipline

ecclésiastique et en particulier au mariage ne furent jamais reçues
en France, malgré les efforts réitérés du clergé qui en demanda à

maintes reprises au roi la promulgation. Le ctergé profila même

des troubles religieux pour faire publier en chaire le concile de
Trente pendant le gouvernement de Mayenne dans les communes

qui n'étaient pas au pouvoir des protestants el une seconde lec-
ture eut lieu en chaire pendant la minorité de Louis XIII, sous le

ministère de Concini. Mais le roi se refusa toujours à reconnaître

ces publications qui avaient été faites sans son consentement.
Sans reconnaître aucune force obligatoire aux dispositions du

concile de Trente sur les formes du mariage, nos rois par leurs
ordonnances s'en approprièrent les règles essentielles. L'ordon-
nance de Blois de mai 1579 (art. 40) veut, pour obvier aux inconvé-
nients des unions clandestines qui permettaient de faire passer
pour mariages de simples concubinages, qu'à l'avenir après la

publication de trois bans successifs le mariage soit célébré publi-

quement par le curé do l'un des futurs époux en présence de qua-
tre témoins. L'ordonnance (art. 41) interdit aux notaires de rece-
voir à l'avenir des paroles de présent qui valaient autrefois

mariage, mais ils continuent à avoir le droil de dresser acte des

fiançailles.
Il y eut cependant encore des mariages clandestins, contractés

maintenant devant des prêtres de complaisance, «pii n'étaient pas
les curés des époux, mais qui consentaient le plus souvent à prêter
leur ministère, parce qu'en vertu de privilèges spéciaux ils avaient

obtenu le droit de marier même d'autres personnes que leurs

paroissiens. L'ordonnance de 1629 (art. 39) interdit à ces prêtres
le droit de célébrer ces mariages, à moins qu'ils n'eussent l'auto-

risation du curé ou de l'évèque des époux. Une ordonnance de

novembre 1639 et une aulre de mars (697 revinrent encore une

fois sur les dispositions de l'ordonnance de Blois en les amplifiant.
Ces dispositions des ordonnances royales et surtout celles relatives
au consentement des parents et au rapt de séduction, dont il sera

bientôt parlé, amenèrent certains jurisconsultes et cunonistes à

reconnaître : que le mariage est à la fois un contrat civil et un

sacrement; qu'en tant que contrat civil il relève du pouvoir royal;
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qu'en célébrant le mariage le curé n'est pas seulement le repré-
sentant de l'Église, mais aussi du pouvoir temporel. Le curé n'était

plus un témoin solennel qui assistait à l'échange des consente-

ments, suivant les prescriptions du concile de Trente : il célébrait

le mariage et prononçait la formule gallicane « Ego vos in matri-

monium conjugo », formule contraire au concile de Trente et qu'a

adoptée notre code pour le mariage civil. Après la célébration le

curé dressait un acte de mariage en double, de même qu'il cons-

tatait les naissances par les actes de baptême et les décès, et ce rôle

d'officier de l'état civil avait aussi contribué à faire considérer le
curé comme représentant du roi.

Le pouvoir royal ne réglementa pas seulement les formes du

mariage, mais aussi certaines de ses conditions, surtout dans le
but d'empêcher des mésalliances. '

Les ordonnances royales s'occupèrent du rapt proprement dit,
le seul que connut le droit canonique et qu'on appela en France

rapt de violence, par opposition au rapt de séduction que créèrent
les ordonnances et que ne connaît pas la législation canonique

Les ordonnances, notamment celle de janvier 1629, et une décla-
ration du 23 novembre 1039 reproduisirent les dernières disposi-
tions du droit canonique sur le rapt par violence et en ajoutèrent
d'autres particulièrement sévères. Comme le droit canonique, elles
interdisaient le mariage entre le ravisseur et la personne ravie,
tant que celle-ci élait en son pouvoir. Mais une fois la liberté re-

couvrée, le mariage était permis et le ravisseur pouvait indirecte-
ment être contraint à y consentir, en ce sens que s'il n'épousait
pas il pouvait être poursuivi comme coupable d'un crime donl la

répression allait jusqu'à la peine de mort. Ce n'est pas tout : les
ordonnances ajoutaient encore «pic le mariage entre le ravisseur
et la personno ravie remise en liberté, tout en étant parfaitement
valable, ne produisait aucun effet civil : c'est ainsi que les enfants
no naissaient pas légitimes. On niellait par ce moyen les familles
de l'aristocratie à l'abri des dangers des mésalliances.

C'est dans le même but qu'on imagina le rapt de séduction,
autre ^innovation beaucoup plus grave : on ne se bornait plus à

ajouter au droit canonique.; on y dérogeait directement, car il n'ad-
mettait que le rapt de violence et avait toujours décidé, tout en
recommandant aux enfants de ne pas so marier sans le consente-
ment de leurs parents, que l'absence de ce consentement n'em-

pêchai t pas le mariage d'être valable. Mais l'intervention des parents
était une sérieuse garantie contre les mésalliances.

Déjà l'ordonnance d'Orléans de 15G0, rendue Irois ans avant la
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fin du concile de Trente, menace des peines du rapt ceux qui de-
manderont des lettres de cachet pour épouser des filles contre le

gré de leurs père, frère, parents, tuteur, curateur. L'ordonnance
de Blois menace de poursuites comme fauteur du crime de rapl
le curé qui célèbre le mariage d'une personne en puissance de

père, mère, tuteur, curateur, sans le consentement de ceux qui
ont la puissance paternelle ou lulélaire L'ordonnance ajoute que
les fils de famille ainsi mariés sont de plein droit cxhérédés

(art. 40,41). On remarquera qu'aucune de ces ordonnances ne pro-
nonçait encore la nullité du mariage contracté sans le consente-
ment des parents. Celte nullité apparaît pour la première fois dans
l'article 39 de l'ordonnance de 1629 connue sous le nom de code

Michaul, dont tes dispositions ne furent pas observées. Le clergé
s'émut de cette innovation qui était, disait-il, une entreprise directe
sur les droits de l'Église, laquelle peut seule créer des nullités du

mariage. Le pouvoir temporel capitula : il déclara à titre d'expli-
cation qu'il n'avait en rien entendu loucher au sacrement et qu'il
avait uniquement en vue les effets civils du mariage En d'autres
termes le mariage contracté par les fils de famille sans le consen-
tement de leurs parents, tuteur, curateur, était reconnu valable,
mais devait rester sans effet civil.

C'csl en ce sens que fut rendue un peu plus tard la déclaration
du 26 novembre 1639.

Cette déclaration rappelle les formes du mariage prescrites par
l'ordonnance de Blois, proclamation des bans, célébration par le

curé en présence de quatre témoins ; elle menace ensuite des pei-
nes du rapl ceux qui participent à des mariages de mineurs de

vingt-cinq ans contractés sans le consentement des parents, tuteur,
curateur, même si ceux-ci donnent plus tard «'e consentement.

Quant aux mineurs, ils sont, eux et leurs enfants, déclarés inca-

pables de succéder ab intestat mémo pour la légitime et de pro-
filer des avantages résultant de leur contrai de mariage. Tous les

biens qu'ils auraient acquis à ces titres iront au fisc qui en dispo-
sera au profit des hôpitaux et d'oeuvres pies. Les fils majeurs de

trente ans et les filles majeures de vingt-cinq ans pourront se

marier sans le consentement de leurs parents, mais après leur

avoir demandé conseil.

Cette déclaration, pas plus «pic les ordonnances antérieures, ne

prononce la nullité du mariage : c'eût été une entreprise sur le

sacrement du mariage. Ce sonl les jurisconsultes el les parlements
qui sont allés jusqu'à admettre celle nullité, en disant que le ma-

riage des mineurs de vingt-cinq anssans le consentement de leurs



432 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

père et mère, ou. à leur défaut sans le consentement de leurs

tuteur et curateur, est entaché do rapt. Or l'Eglise admettait la

nullité pour cause de rapt. Ce raisonnement ne résistait pas à un

examen sérieux. L'Eglise en effet ne faisait une cause de nullité

que du rapt proprement dit, c'est-à-dire de l'enlèvement avec vio-

lence. Aussi fut-on obligé de soutenir qu'il y avait un second rapt
résultant de la séduction et qu'on appela pour ce motif rapl de
séduction ; il fallait même aller encore plus loin et décider que lo

mariage des mineurs de vingt-cinq ans sans le consentement de
leurs père, mère, tuteur, curateur, emportait une présomption
de séduction qui ne pouvait pas être combaltue par la preuve con-
traire Les jurisconsultes et les parlements n'hésitèrent pas à s'en-

gager dans celle voie jusqu'au bout et cela leur fut d'autant plus
facile dans les derniers temps qu'on en étail arrivé à déclarer que
le mariage n'est pas seulement un sacrement, mais surtout et

aussi un contrat civil.

Dans la famille royale, les princes du sang ne pouvaient con-

tracter mariage à aucun Age sans le consentement du roi.
La dissolution du mariage continuait à ne résulter que de la

mort ; on excluait le divorce pour admettre seulement la sépara-
tion de corps,dont les causes étaient abandonnées à l'appréciation
delà justice Nos anciens jurisconsultes admettaient presque tous

une solution qui nous étonne aujourd'hui et suivant laquelle
l'adultère n'était une cause de séparation de corps qu'au profit du

mari contre la femme ; celle-ci n'aurait pas pu demander la sépa-
ration contre son mari coupable d'adultère Le mari pouvait
même, en cas d'adultère de sa femme, la poursuivre au criminel,
à l'exclusion du ministère public et de ses héritiers. Dans tous les

cas, la femme adultère était enfermée dans un couvent où son

mari pouvait la visiter. Au bout de deux ans, si le mari ne conseil-

lait pas à la reprendre, elle était rasée et recluse à perpétuité;
elle ne pouvait plus sortir du couvent qu'après la mort de son

mari et si elle trouvait à se remarier. La femme adultère étail en

oulro privée de son douaire, de sa dot et de tous ses avantages
matrimoniaux.

§ 2. L'autorité paternelle '.

L'autorité paternelle n'a subi aucun changement sérieux. Les

pays do coutume continuent à repousser la puissance paternelle
du droit romain, ce qui fait dire à Guy Coquille que dans ces pays
la puissance paternelle est purement imaginaire.
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L'autorité sur les enfants existait dans les pays de coutume aussi
bien au profit de la mère qu'au profit du père; seulement, pendant
le mariage, elle n'était exercée que par te père. Celle autorité était
établie bien plutôt dans l'intérêt des enfants que dans celui des pa-
rents. Elle était en général très douce ; le droit de correction ne

pouvait s'exercer qu'avec l'intervention delà justice lorsqu'il était
entre les mains de la mère ou d'un père remarié.

L'enfant avait un véritable patrimoine et ses parents n'en
avaient la jouissance qu'en cas de garde noble Enfin il acquérait
sa pleine indépendance à l'Age de la majorité qui variait suivant
les coutumes.

Bien différente était la condition du fils ou de la fille de famille
dans les pays de droit écrit. La puissance paternelle résultait,
comme en droit romain, non pas du mariage, mais do l'agnation,
c'est-à-dire delaparenlé parles niAles. Aussi lesfemmesen étaient-

elles exclues. Le fils de famille reslait indéfiniment en puissance,
lui et ses enfants, jusqu'à la mort de l'ascendant qui exerçait celte

puissance, ou jusqu'à son émancipation, mais il y avait «les pays
de droit écrit où le mariage n'émancipait pas. Ce fils de famille ne

pouvait pas avoirde patrimoine; toul ce qu'il acquérait profitait en

principe à son père II n'y avait exception «pie pour certains biens,
en général ceux qui résultaient de l'exercice d'une fonction publi-

que ou de diverses professions et qui formaient des pécules, à
l'imitation du droit romain; lo fils de famille en avail la propriété
et la jouissance

Quant aux biens provenant de successions, donations ou

legs, appelés biens adventices, ils appartenaient aussi aux fils de

famille, mais le père de famille en avait la jouissance lant que
durait sa puissance.

$ 3. La garde, la tutelle*.

Dans les pays de coutume, la garde noble continuait à procurer
de sérieux avantages à ceux qui en jouissaient, notamment l'usu-

fruit des biens du mineur. Co droit élait reconnu au survivant des

père et mère et, à son défaut, aux ascendants, par degré, à l'exclu-

sion des collatéraux. La garde bourgeoise ne donnait que l'admi-

nistration des biens, sauf exception dans certaines villes, notam-

ment à Paris où elle conférait en général les mêmes avantages

que la garde noble. Mais il no faut pas oublier que la garde avait

changé de nature; elle s'attachait aux personnes et non plus aux

biens. L'ascendant noble avait donc le droit de garde, non plus

GLA'ÏOM. 28
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seulement sur les fiefs compris dans la succession dévolue au

mineur, mais sur tous les biens.

Le gardien des biens n'était pas, à ceseultitre.gardiendumineur;
il pouvait sans doute être choisi comme tuteur par le juge, après
avis du conseil de famille, mais il tenait sa qualité de tuteur de

la nomination du juge
Toute tutelle était dative dans les pays coutumiers et celui qui

était désigné par le juge ne pouvait la refuser, à moins qu'il ne

se trouvât dans un cas d'excuse légitime; au contraire, la garde
était plutôt un droil qu'un devoir et on pouvait toujours y renon-

cer.

Dans la plupart des pays de coutume, où la tutelle et la curatelle

se confondaient, le mineur qui n'était pas en puissance paternelle
était mis en tutelle jusqu'à sa majorité. Dans les pays de droit écrit

la tutelle commençait pour le fils de famille lorsqu'il sortait de

puissance paternelle, s'il était encore impubère à ce moment, et il

y restait jusqu'à sa puberté. Mais, tandis «aie dans les pays de cou-

tume toule tutelle élait dative, dans les pays de droit écrit,

par tradition du droit romain, on ne comptait pas moins de

trois espèces de tutelle au point.de vue de la délation. La pre-
mière tutelle était dite testamentaire, parce qu'elle s'ouvrait lors-

que le père de famille avait par testament nommé un tuteur à son

enfant impubère en puissance Sous l'influence du droit coutumier

on admettait dans certains pays de droit écrit que ce tuteur testa-

mentaire devait être confirmé par le juge; dans d'autres, qu'il

pouvait être remplacé par un tuteur du choix du conseil de fa-

mille, s'il existait contre lui des motifs graves de suspicion que
ne connaissait pas le défunt. Sous l'influence de l'Église et par une

autre dérogation au droit romain, on permettaitdanscertains pays
do droit écrit à la mère de nommer un tuteur testamentaire à ses

enfants pupilles qu'elle instituait héritiers.

A défaut de tutelle testamentaire s'ouvrait, comme en droit ro-

main, la tutelle légitime au profit du plus proche parent du pupille
dans la ligne paternelle; mais il parait qu'en fait, dans les derniers

temps, cetle tutelle élait tombée en désuétude et qu'on passait direc-

tement à la tutelle dative, déférée par le conseil de famille à un

parent de rime ou de l'autre branche En outre, on admettait que
la mère survivante majeure de vingt-cinq ans, et à son défaut

l'aïeule, élait tutrice de droit par préférence aux autres parents.
On voit qu'en cette matière, sous l'influence du droit coutumier

et sous celle de l'Église, le droit romain avait reçu bien des alté-

rations.
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Dans ces pays de droil écrit, l'impubère était représenté

par son tuteur, en principe, dans tous les actes de la vie civile.
A partir de sa puberté, le pupille sortait de tutelle, mais il était

placé, quant aux biens, dans une situation particulière jusqu'à
vingt-cinq ans. Pour tous les actes judiciaires, qu'il fût deman-
deur ou défendeur, il devait être assisté d'un curateur, à peine de
nullité des actes de procédure et des jugements. Il avait le droit
de demander celle nullité par voie d'enquêle civile En pratique,
la justice lui donnait pour curateur le procureur, par lequel il se
faisait représenter au procès.

Quant aux autres actes passés hors justice et notamment pour
les contrats, le mineur de vingt-cinq ans avait pleine capacité et

pouvait les passer seul, sans qu'on eût le droil de lui imposer l'as-
sistanec d'un curateur. Mais il avait le droil,s'il éprouvaitun préju-
dice, de demander la rescision pour cause de lésion, et on présu-
mait facilement la lésion, précisément parce qu'il avait traité
seul. Aussi ce privilège,destiné à protéger les pubères mineurs de

vingt-cinq ans, au lieu de leur profiler se retournait contreeux en
ce sens queles tiers, sachant qu'ilsétaienl menacés d'une demande
en rescision, refusaient de traiter sans garantie avec les mineurs

qui voulaient agir seuls. Les mineurs de vingl-einq ans, pour
rassurer les tiers, demandaient eux-mêmes un curateur, soit pour
lous les actes de la vie civile, soit pour certains, soit pour tel ado
déterminé et c'est avec son assistance qu'ils traitaient vis-à-visdu
tiers. Cette assistance ne rendait pas nécessairement non recevable

dans In suile l'action en rescision de la pari du mineur de vingl-einq
ans qui prétendait avoir éprouvé un préjudice , mais, en sens in-

verse de ce qui avait lieu dans le cas où lo mineur de vingt-cinq
ans avait contracté seul, on présumait que le mineur n'avait

pas été lésé, de sorte que la preuve de la lésion tombait à sa

charge
Telle était dans les pays de droit écrit la condition des impu-

bères et des pubères de vingt-cinq ans sortis de puissance pater-
nelle, par exemple, par le décès de celui qui exerçait cetle puis-
sance H ne faut pas oublier, en effet, qu'on était fils de famille et

par cela même en puissance paternelle jusrpi'au décès du père de

famille, à moins qu'on n'eût été auparavant émancipé. Dans la

plupart des pays de droit écrit, indépendamment de l'émancipa-
tion expresse il existait une émancipation tacite résultant du ma-

riage cl à vrai dire c'était de cette manière que les fils et les filles

de famille sortaient le plus souvent de la puissance du père de

famille. Mais la condition de fils de famille se prolongeait indéll-
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niment dans les pays de droit écrit où le mariage n'émancipait
pas, par exemple dans le ressort du parlement de Toulouse.

La condition des enfants était, comme on le voit, bien meilleure
dans les pays de coutume. Ils avaient un patrimoine qui n'était

grevé d'un usufruit qu'autant qu'il y avait lieu au droit de garde
noble ; ils sortaient nécessairement de puissance paternelle ou tu-
tôlaire à la majorité et même avant s'ils étaient émancipés. Pendant
la durée de leur incapacité ils étaient, comme mineurs, repré-
sentés par leur père ou par leur tuteur. L'Age de la majorité
variait assez souvent dans les pays de coutume. De droit com-
mun il était fixé à vingt-cinq ans. Mais il y avait de nombreu-
ses particularités : dans plusieurs coutumes, notamment en Nor-
mandie et en Bretagne, on était majeur dès l'Age de vingt ans.
Certaines coutumes avaient admis la distinction du droit romain

pour ceux qui élaient hors de puissance; la tutelle durait pendant
l'impuberté et était suivie de la curatelle jusqu'à vingt-cinq ans.

Quant à la majorité féodale, notamment pour porter la foi et

hommage ou les recevoir, elle était très généralement fixée à

quinze ans ou à vingt ans, suivant le sexe, el. cet Age ne pouvait
pas être abaissé par une émancipation quelconque, pas même par
le mariage.



CHAPITRE VIII

LI: RÉGIME DKS UII:NS

§ t. —Le fief.

A l'époque de la rédaction des coutumes, le fief a perdu une par-
tie de sa nalure originaire, tout en conservant certains de ses at-
tributs. Il a cessé d'être la base de l'état social; la notion de l'État

a prévalu el l'Étal est représenté par le roi.

Le fief a perdu presque tout caractère politique, il est devenu

coutumier, c'est-à-dire une institution de droit civil. Les trois prin-
cipaux services du lief ont disparu : le service militaire, par la sup-
pression des guerres privées et la création d'une armée royale per-
manente ; le service de justice, par l'introduction d'une nouvelle

procédure et par l'admission des légistes aux offices de judicalure;
le service du conseil, par l'avènement des légistes. Tout au plus
relèvc-t-on un vestige de l'ancien service militaire dans le droit

désormais réservé au roi de convoquer le ban el l'arrière-ban et

encore ce droit était-il singulièrement dénaturé, puisque le roi

pouvait obligerions les gentilshommes à servir durant un certain

temps à la guerre, même s'ils ne possédaient pas de lief.

Dans ces derniers siècles le fief n'était plus qu'une cause de pro-
fils personnels pour le seigneur. Il lui procurait des avantages pé-
cuniaires d'une valeur appréciable H faut y joindre des privilèges
d'une nature honorifique d'ailleurs assez difficiles à expliquer dans

leurs conséquences, si on ne tient pas compte des précédents his-

toriques. Comment comprendre autrement que l'injure faite par le

vassal au seigneur ait pu entraîner la commise, c'est-à-dire la

perte du domaine utile pour le vassal el qu'en sens inverse la dé-

loyauté du seigneur vis-à-vis du vassal dégageait celui-ci de tout

lien à son égard ? Admcllrait-on aujourd'hui qu'une injure faite

par un fermier à son propriétaire, par un usufruitier au nu pro-

priétaire, eût pour résultat d'entraîner l'extinction des droits du

fermier ou do l'usufruitier, ou, en sens inverse que l'injure du
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propriétaire au fermier autorisai celui-ci à ne plus remplir ses

obligations?
Lo fief était devenu un immeuble concédé au moyen du transport

du domaine utile, à charge de fidélité et do prestation de certains
services et. sauf réserve du domaino direct au profit du concédant.
C'est Dumoulin qui, dans son commentaire sur l'article 214 do la
coutume de Paris, imagina «l'appliquer aux fiefs la distinction en-
tre lo domaine dired et le domaine utile ; il reconnut le premier
au seigneur, lo second au vassal. Celle doctrine fil fortune et à

partir do cette époque on constate parmi les jurisconsultes et les

praticiens une tendance marquée à considérer toute puissance per-
pétuelle comme une véritable propriété (domaine direct) sauf à re-
connaître à côté d'elle el sur le môme héritage l'existence d'une
autre propriété sous le nom de domaine utile. Dans le dernier
étal de notre ancien droit, on essaya mémo d'aller encore plus
loin : lo vassal fut reconnu seul propriétaire par certains juriscon-
sultes et on assimila à une servitude le droil du seigneur. Mais
cette doctrine rencontra une très sérieuse résistance

Les droits honorifiques consistaient comme autrefois dans la foi
el l'hommage; à ces droils correspondaient des obligations pour
le vassal, obligations purement réelles, de sorte que le vassal pou-
vait toujours s'y soustraire en abandonnant le fief. Les seigneurs
n'attachaient plus aucune importance à l'ancien formalisme; on
dressait un acte notarié qui tenailla foi et l'hommage pour accom-

plis, ou lo seigneur les faisait recevoir par un mandataire quelcon-
que Toutefois, lorsque l'hommage était effectif, il devait être fait

par le vassal en personne; mais la foi et hommage dans aucun cas
ne créaient plus aucune obligation sérieuse On attachait plus d'im-

portance au dénombrement que devait donner le vassal quarante
jours après la foi et hommage Ce dénombrement consistait dans
un acte notarié dressé en double où élaient énumérées les terres
tenues du seigneur et les charges imposées au vassal. Le défaut de
foi et hommage donnait encore lieu à la saisie féodale; mais elle

s'était singulièrement adoucie Bien que le seigneur possédât l'hé-

ritage, cependant le vassal avait le droit d'y conserver son loge-
ment et ne perdait même pas la posscsion vis-à-vis des autres per-
sonnes. Alors qu'au moyen Age le seigneur pratiquait lui-même

la saisie et se mettait personnellement en possession sans aucune

formalité de justice, désormais on exigeait qu'il eût obtenu la

permission de saisir donnée par le juge dans le ressort duquel
se trouvait le fief. Le défaut d'aveu et de dénombrement n'avait

pour sanction qu'une saisie conservatoire. L'immeuble saisi
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était placé enlro les mains de commissaires jusqu'au jour où lo
vassal avait fait son dénombrement; les commissaires lui ren-
daient alors lo lief avec les fruits qu'ils en avaient perçus pendant
leur administration.

Les droils utiles attachés au lief au profil du seigneur élaient
de trois sortes: le retrait féodal, les droits «le mutation et la faculté
«lo s'opposer au démembrement. Ces droits utiles n'avaient pas
plus de raison d'être que les droits honorithpics. Tous les motifs

qui les avaient fait établir avaient complètement disparu, mais ils

s'étaient maintenus à causo des avantages pécuniaires qu'ils pro-
curaient aux seigneurs.

Nos anciens jurisconsultes reconnaissent que le profit «lu quint
vient de ce qu'autrefois les vassaux ne pouvaient veiulro leurs
fiefs qu'avec le consentement du seigneur; à celte occasion ils

payaient une certaine somme Dans la suile el dès le xive siècle,
les vassaux ont pu se passer de ce consentement, mais les sei-

gneurs ont retenu le droil d'exiger un profil lixé au cinquième
de la valeur de l'héritage Avant la réformnlion «le la coutume
de Paris, c'était le vendeur «pii payait ce quint el, «lo son «'ôté,
l'acheteur devait un cinquième du quint appelé rctpiiul. Il était
tout naturel de mettre le quint à la charge du vendeur à l'épinpie
où ce droit do mutation représentait l'indemnité payée par le

vassal en retour du consentement du seigneur. Mais on n'avait

pas tardé à constater qu'en réalité le quint était supporté par
l'acheteur en ce sens quo les parties en tenaient compte dans
la fixation du prix de vente Aussi, à la réformnlion «le la cou-

tume do Paris, on supprima le requinl, et le quint fut mis à la

charge de l'acheteur. Ce principe devint même le droit com-
mun des coutumes. Dans lo cas d'aliénation autre qu'une vente
ou acle équipollent, le seigneur exerçait le relief, qui consistait
dans une année du revenu du fief. Le relief supposait néces-
sairement une imitation qui se produisait do la part du vassal; si

elle avait eu lieu de la part du seigneur, aucun droit n'aurait été

dû, à moins qu'il n'eût existé un litre contraire Le relief ou prolil
du radial se produisait surtout en cas de mutation résultant de

succession, do donation ou de legs. On l'exigeait lorsque ces ac-

quisitions se réalisaient au profit de parents en ligne collatérale
ou d'étrangers; mais en ligne directe, descendante ou même as-

cendante, le relief n'était pas dû. Le seigneur avail aussi le droit

de s'opposer au démembrement du lief. Il y avait démembrement

lorsque le vassal divisait le fief servant pour en faire plusieurs
qui devaient, à l'avenir, relever du même fief dominant.
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On voit, par l'étude mémo sommaire de celle vieille institution,

qu'elle n'avait plus aucuno raison d'êtro depuis des siècles. On ne
constate môme plus do constitution do nouveaux fiefs cntro parti-
culiers aux xvn 9 et ou xviuc siècles. Les droits des seigneurs n'en

persistent pas moins, grâce à l'avidité de leur fisc personnel. La
fiscalité royale vint môme s'ajouter à la fiscalité féodalo. Aussi la
nation était-elle accablée par ces charges à la veille de la Bévolu-
lion. On se demanda alors, avec plus d'énergie que par le passé,
si vraiment un homme peut, à raison do la possession d'uno terre,
devenir lo contribuable d'un autre homme

Nous n'avons pas à parler ici des fiefs de dignité, duchés, mar-

quisats et comtés. Ces fiefs ne pouvaient plus ôlro concédés quo
par lo roi; aussi porlaient-ils le nom do fiefs royaux. Les baron-
nies et les chAtellenies n'avaient celle qualité qu'autant qu'elles
relevaiont directement du roi. Ces fiefs de dignité élaient égale
ment appelés nobles, et cependant ils n'anoblissaient pas les rotu-
riers qui les acquéraient, car la noblesse élait une qualité qui leur
était inhérente. Les femmes élaient exclues de la succession à ces
fiefs de dignité, qui retournaient de plein droit à la couronne lors-

que le titulaire décédait sans héritier mâle légitime en ligne
directe Le plussouvent ils étaient tout à fait indivisibles, et l'aîné
en héritait seul.

Toutefois ces principes comportaient assez souvent des déroga-
tions. Le roi se laissait aller à renoncer à son droit de réversion en
cas d'absence d'héritier mâle en ligne directe, et il consentait par-
fois à ce que le fief passât entre les mains d'une fille Danâ cer-
tains cas, le fief de dignité était lui-môme partageable, mais le
lilre qui y élait attaché, duc, comte ou autre, ne pouvait être

porté que par l'aîné.

Quant aux fiefs sans dignité, qui ont fait l'objet de celte élude,
ils élaienl eux-mêmes de deux natures et s'appelaient seigneuries
ou simples fiefs, suivant que le droil de justice y élait joint ou
n'en faisait pas partie.

§ 2. — La censi-ve \

Tandis que la condition et les caractères du fief se sont en

grande partie transformés, la nalure de la censive n'a pour ainsi
dire pas changé, et telle celle tenure s'était constituée au moyen
âge, telle elle se maintint pendant la période monarchique La
censive se ramène à une concession du domaine utile moyennant
le paiement d'une redevance annuelle, presque toujours modique,
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purement récognitive do la directe ou seigneurie, el connue sous

le nom do cens. Ce cens, redevance annuelle et seigneuriale, fon-
cière et perpétuelle, esl de l'essence de la tenure à censive tandis

que les autres redevances qui peuvent êlre attachées à cetle même

tenure sonl seulement de sa nature, comme par exemple les pro-
fits censuels connus sous le nom de lods et ventes, précisément
parce qu'ils résultent de mutations par vente ou par contrat

équipollentàla vente. Le cens était la véritable marque de la directe

seigneuriale sur les rotures, comme la foi et l'hommage élaienl la

conséquence de la directe sur les fiefs. H se payait en argent, .

graines, volailles ou autres espèces, selon le litre du seigneur et
aux époques déterminées par l'usage ou le litre de la seigneurie

Presque toujours il portail le nom do champart, lorsqu'il étail dû

en nature A raison de son caractère seigneurial, le cens élait im-

prescriptible, à la différence do la rente et des autres redevances

purement foncières. Certains héritages étaient frappés d'un sur-
cens ou croit de cens, véritable rente foncière créée plutôt pour
le profit du seigneur que pour marquer sa directe Ce surcens

n'avait pas été nécessairement établi par le premier seigneur qui
avait constitué la censive, à la différence du cens seigneurial ; il

avait pris naissance à une époque quelcompie et avail pu être

retenu aussi bien par un censitaire, au moment où il aliénait sa

censive, que par le seigneur primitif au moment où il constituait
cetle lenure Ce surcens étail tantôt très modùpic, tantôt fort

élevé ; mais dans ce dernier cas, par compensation, les héri-

tages grevés d'un lourd surcens échappaient aux lods et ventes.

Ces lods et ventes élaient eux-mêmes fort variables ; à Paris, la
coutume les fixait à un douzième du prix de vente

Celui qui tenait à cens était en principe un véritable proprié-
taire, mais son droit se limitait au domaine utile Son héritage
étant roturier, tous les droits honorifhpics restaient nécessaire-

ment au seigneur, et c'est précisément pour ce motif que le censi-

lairo ne pouvait pas prétendre au droil do chasse Parla même

raison, il n'avait pas le droit de bailler son héritage à cens. Itete-

nir un droit de cens récognitif d'une seigneurie directe supposait

qu'on était seigneur ; mais rien ne s'opposait à ce que le censi-

taire passât un bail à renie

Les devoirs du censilairo étant beaucoup moins importants que
ceux du vassal, les sanctions de ces devoirs élaient aussi moins

graves. Le défaut de paiement de cens ne donnait lieu qu'à une

amende Le seigneur pouvait, pour assurer le paiement du cens el

celui de l'amende, pratiquer une saisie conservatoire sur la cen-
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sive, connue sous lo nom do saisie censuello. Il n'avait toutefois

plus, comme au moyen Age, lo droit de so mottre directement en

possession : la saisio «lovait être faite par un sergent, el l'immeu-
ble était mis entre les mains d'un commissaire jusqu'au paiement
de la dette A co moment, le censitaire reprenait son immeuble,
avec les fruits que le commissaire avail perçus.

La condition dos censives aurait été, au point de vue des inté-
rêts pécuniaires, plutôt meilleure que celle des fiefs, si les sei-

gneurs n'avaient eu droit qu'aux cens féodaux et aux lods et ven-
tes. Le cens élait presque toujours très modique, et los lods et

ventes sensiblement inférieurs au droit de quint. Ce qui rendait
la tenure en censive inférieure au fief, au point do vue pécuniaire,
c'csl que fort souvent au cens seigneurial venait se joindro un
cens foncier en argent ou en nature qui absorbait une partie du

revenu, et qu'il existait en outre des droits de banalité, de corvée,
de péage el autres. Toutefois la plupart des coutumes permettaient
au censitaire d'échapper aux charges par le déguerpissement de

l'héritage, à la seule condition de payer les arrérages échus pen-
dant sa jouissance. Mais, en fail, le seigneur obligeait souvent le

censitaire à renoncer à ce droit par la clause do fournir et faire

valoir.

§ 3. — L'alleu \

A l'époque de la rédaction des coutumes, la distinction des

alleux en nobles et roturiers est tout à fait générale et ne soulève

plus aucune difficulté sérieuse Les alleux nobles sont ceux qui
ont droit de justice; les alleux roturiers n'ont pas ce droit, mais

tous forment des lerres libres qui no relèvent d'aucun seigneur.

Cependant on considère aussi comme nobles les alleux même

dépourvus de justice, s'il existe des fiefs ou des censives dans leur

mouvance. En effet, l'hommage dû par le fief et le cens payé par
le censitaire sont des reconnaissances de seigneurie; par ce

motif môme, l'alleu roturier n'y pouvait pas prétendre. Tel était

du moins le système consacré par la coutume de Paris; il formait

le droit commun el s'appliquait dans les coutumes muettes.

Ce qui divisait encore les jurisconsultes, c'était la question do

savoir si, dans le doute, il fallait ou non présumer l'allodialité

d'une terre
A l'origine, la règle qu'on a plus lard formulée en disant : nulle

terre sans seigneur, avait eu un sens relativement étroit; elle s'ap-

pliquait seulement à la justice et, dans la suite, certains juriscon-
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suites ont encore entendu cetto règle dans co mémo sens. Elle avait

pour effet de soumettre l'alleu roturier à la justice du seigneur,
mais sans lui faire perdre sa qualité do terre libre. On l'interpréta
aussi en co sens que toul droit de justice est nécessairement
féodal et conserve ce caractère même lorsqu'il esl annexé à un
franc alleu. Au moment de la rédaciion des coutumes, les sei-

gneurs s'efforcèrent de faire passer la règle nulle terre sans sei-

gneur, pour exclure les alleux, à moins qu'ils ne fussent fondés
sur un tilre ; leurs adversaires défendirent evec non moins d'achar-
nement la règle nul seigneur sans tilre, qui conduisait à une

présomption «l'allodialité tant que le seigneur ne prouvait pas le
contraire par un titre En se reportant à la carie dressée par
M. Chénoii pour son Histoire des alleux, on constate tout de suite ,

que la France était divisée en deux grandes régions : la première

comprenait les pays de l'Est et du Midi, la seconde ceux du Nord
et do l'Ouest. L'une étail en général allodiale el adoptait la règle
nul seigneur sans titre, l'aulre élait en général censuelle el sou-
mise au principe nulle terre sans seigneur.

En dernier lieu, l'allodialité cul un ennemi bien autrement re-
doutable que les seigneurs féodaux. Ceux-ci avaient essayé, pour
la dernière fois, aux Étals'de Blois, en 1577, de faire admettre
dans tout le royaume, sauf exception en Dauphiné, la règle nulle

terre sans seigneur. Le Tiers étal avait résisté, le clergé s'élait

dérobé,et le roi avail proposé le statu quo, auquel on s'arrêta en etfet.
Mais bientôt allait apparaître la prétention «l'une ilirecle royale.
Les jurisconsultes avaient commencé parue reconnaître au roi

qu'un droil de justice sur les alleux, et encore ce droil lui était-il

refusé sur quelques rares alleux souverains..Puis des arrêts de

parlement et du Conseil, et même certains actes législatifs, parlè-
rent d'une directe royale universelle ; elle fut notamment affirmée

par l'édit d'août 1692; désormais on ne pourra plus posséder une

terre comme alleu qu'en vertu d'un tilre. En conséquence, tous

les possesseurs d'alleux sont invités à prendre des lettres moyen-
nant le paiement d'une finance. Les pays allodiaux s'insurgèrent
contre celte mesure el obtinrent plus ou moins satisfaction.

Le propriétaire d'un alleu, ayant la pleine el absolue propriété,

pouvait le grever de charges réelles quelconques non féodales,
servitudes personnelles ou réelles, dans le sens du droit romain,
rentes foncières,comme il aurait eu, à plus forte raison, le droit de

donner tout ou partie de son domaine à ferme En outre, le pro-

priétaire d'un alleu noble pouvait concéder sa terre à titre de fief

ou de censive; il devenait alors seigneur féodal, avec celle parti-
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cularilé remarquable qu'il ne relevait d'aucun suzerain. Mais celui

qui avait un alleu roturier ne pouvait faire aucune inféodation ni

accensement, car par co fait mémo il aurait érigé un alleu rotu-
rier en fief, co qui ne pouvait passe réaliser sans le consentement
du roi.

§ 4. — Tenures diverses. Bail à rente foncière '.

A côlé dos trois tenures principales, lo fief, la censive et l'alleu,
on rencontrait, dans notre ancienne France, un grand nombre
d'anciennes tenures dont les noms et les caractères variaient sin-

gulièrement. Nous avons déjà donné l'indication do quelques-unes
d'entre elles pour l'époque féodale ' ; mais il importe maintenant

d'y revenir en insistant davantage Si on les examine de près, on
arrive à reconnailre qu'elles peuvent se ramener à trois groupes
principaux.

Les premières sont franchement féodales et en général de la
même famille que la censive, c'esl-à-dirc d'une nalure roturière;
mais, le plus souvent aussi, leurs charges sont particulièrement
lourdes.

D'autres tenurcs sont purement foncières, comme celles qui sonl
concédées à charge de rente de cetle nature Elles sont, en réalité,

étrangères au régime féodal et leur existence se conçoit dans lout
aulre élat social.

Enfin, certaines tenures qui n'avaient pas leur source dans la
féodalité y avaient été rattachées à cause de leur ressemblance
avec les concessions d'un caractère féodal.

Co qui rend l'application de ces distinctions difficile dans
le détail, c'est que la môme expression, suivant les pays, serl sou-
vent à désigner des tenures de natures différentes. Ainsi la
lenure à champart est, suivant les localités, tantôt féodale, tantôt
foncière : pour se tirer d'embarras, il faut consulter l'usage des
lieux et le litre de concession. Le champart est, on s'en souvient,
ainsi appelé parce que la redevance, seigneuriale ou foncière
suivant les cas, porte sur une partie de la récolte et est due en

nalure, tandis que le cens se paie en argent. Cette part est fixée

par le tilre ou par la coutume locale; elle est assez souvent du
dixième de la récolle et presque toujoui.-; beaucoup plus lourde

que le simple cens.
Le terrage élait une sorte de champart, el dans certaines cou-

' Voir page 198.
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tûmes les deux termes élaienl même synonymes. Il faut en dire
autant du bail à comptant,' ainsi appelé parce qu'il résultait en

général d'une concession de terres en rapport ou en friche, à

charge par le tenancier de les planter en vignes ou en arbres. Le

terrage et le bail à comptant étaient, comme le champart propre-
ment dit, tantôt seigneuriaux, tantôt fonciers; mais le premier
caractère élait plus fréquent dans le terrage, et le second dans le
bail à comptant.

La meslive élait une tenure identique au cens et au champart;
elle tenait du cens en ce qu'elle était fixe et tantôt seigneuriale,
tantôt foncière; elle tenait du champart en «*oqu'elle était due en
blé.

La tenure en bordelage s'est, elle aussi, formée d'éléments très

divers, dont quelques-uns étaient antérieurs à la féodalité. Toute-

fois, cette tenure était beaucoup moins répandue «pie le champart.
On la rencontrait surtout dans le Nivernais, la Provence le Bour-

bonnais, le Bas-Berry, l'Auvergne Elle étail particulièrement
rigoureuse pour leè tenanciers et avantageuse pour les seigneurs :
elle imposait des tdiarges très lourdes et des redevances seigneu-
riales souveiu écrasantes. Les seigneurs en tiraient de tels prolits
qu'ils en arrivèrent à concéder des lenures en bordelage même
sur les maisons des villes, alors qu'originairement ces lenures
avaient été purement rurales. A Nevers, les charges du bordelage
étaient si lourdes qu'on abandonnait les maisons pour s'y sous-

traire; à plusieurs reprises, il fallut prendre des mesures pour
éviter une ruine générale. En dernier lieu, trois arrêts du Conseil
des 16 août 1577, 14 mai 1578 et 2 juillet 1579 convertirent les

bordelages de Nevers en censives et rentes foncières rembour-
sables au denier vingt.

La redevance bordelière consistait, dans les campagnes, en

argent, grains et volailles; elle différait du cens en ce qu'elle
n'était pas seulemenl récognitive de la seigneurie; elle représen-
tait aussi une partie importante du revenu de la ferme ou de la

métairie; en outre, elle n'élait pas fixé el variait suivant la récolte.
Dès que l'acte de concession mentionnait ces trois sortes de rede-

vances, argent, grains, volailles, on présumait qu'il y avait bor-

delage, bien que cette expression n'eût pas élé employée. Mais, si

deux seulement de ces redevances étaient imposées, alors il n'y
avait plus bordelage qu'autant qu'on l'avait dit expressément ;
autrement on excluait cette tenure à cause de sa rigueur. Lorsque
le tenancier trouvait les redevances trop lourdes, il n'avait d'autre

ressource que de délaisser; s'il aliénait sa tenure, le seigneur
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pouvait en opéror le retrait; si le seigneur consentait à l'aliénation,
il pcrcovait, sous le nom do tiers dentier, un droit do mutalion

beaucoup plus lourd que les lods et ventes, qui s'élevait dans cer-

taines contrées jusqu'à la moitié du prix. Au décès du tenancier,
ses parenls, même on ligne directe, n'héritaient de la lenure

qu'autant qu'ils vivaient en communauté avec lui. Quelques cou-

tumes se relâchèrent, dans la suile, do celte rigueur et admirent

le droit de succession, tout au moins au profit des descendants,
même s'ils n'étaient pas en communauté avec le défunt.

I.'alhergcmenl était aussi une tenure très dure, qui lonait de

l'emphyléose, du bail à cens et du champart. Fort souvent celte
concession était faite à la condition quo le tenancier no pourrait
aliéner, sous peine do commise, sans le consentement de son sei-

gneur, ou bien encore que la succession se limiterait aux descen-
dants du tenancier, de sorte qu'à leur défaut la tenure retournerait

encore au seigneur.
Toutes ces variétés de lenures féodales présentent ce caractère

commun d'être beaucoup plus lourdes quo lo bail à cens ordi-

naire. Mais il y avait aussi, en sens contraire, des tenures qui,
tout en se rapprochant de la censive, étaient plus avantageuses

pour les tenanciers : tel était le bourgage de la Normandie. Cette

tenure était limitée aux villes et bourgs de la provinco cl s'appli-

quait aux maisons qui s'y trouvaient. Pour faciliter le développe-
ment du commerce, les soigneurs normands avaient dégagé ces
maisons tenues en bourgage de presque toutes les charges et
droits do mutalion; elles ne devaient qu'un cens insignifiant
et récognitif de la seigneurie.

La main ferme était aussi une tenure très avantageuse; elle for-

mait une sorte de fief rural dispensé du service militaire, mais

tenu du devoir de culture cl de celui de justice, avec paiement
d'un très léger cens.

Toutes les tenures précédentes tiennent directement du régime
féodal ; d'aulres avaient une source différente, mais avaient subi
l'influence de ce régime Telle était l'emphyléose romaine : dans
les pays du Midi, elle était généralement perpétuelle; dans les
autres pays, on la constituait plutôt à litre viager ou pour quatre-
vingt dix-neuf ans. Les baux à loyer perpétuel ou à longue durée,
conférant au preneur un domaine utile ou tout au moins un droit

réel, étaient aussi très fréquents. C'est qu'en effet, pour bailler un
fond à emphytéose, il fallait en avoir la propriété allodiale, tandis

que cetle condition n'était pas exigée dans le bail à loyer perpétuel
ou à longue durée. Tout bien, même fief ou censive, pouvait faire
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l'objet de cetto tenure, et ce bail étail valablement consenti,
mémo par un vassal ou par un censilairo, en un mot par qui-
conque avait le domaino utile Lorsqu'il était consenti par un

vassal ou par un censitaire, il ne pouvait naturellement conférer

au preneur qu'un droit réel; il ne donnait pas le «lomaine ulile,

puisque le vassal ou le censitaire n'avait pas le droil d'en dis-

poser.
Quant à la question do savoir quels élaienl les baux à long

terme conférant un droit réel, elle élait diversement tranchée par
les coutumes; mais, en général, on ne considérait comme baux à

courte durée que ceux qui étaient inférieurs à six ou neuf années.

Les baux à loyer ou à ferme, tels que nous les comprenons
aujourd'hui, c'est-à-dire passés à courte durée et conférant un

droit purement personnel, étaient très rares. H faut en dire autant

des aliénations des immeubles telles que nous les pratiquons.
Le vendeur n'aurait pas su quel emploi donner à son argent,

puisque lo prêt à intérêt était interdit el qu'on ne connaissait pas
les valeurs mobilières aujourd'hui en circulation. On avait ima-

giné, pour l'aliénation des immeubles, le bail à rente foncière

dont nous avons déjà parlé à l'époque féodale et auquel vint

s'ajouter le bail à renie constituée Le propriétaire d'un immeuble
l'aliénait en retenant sur le bien un droit de rente qui produisait
des arrérages annuels à la charge du preneur et de ses ayant cause.
Ce bail à rente ressemblait sans doute au bail ordinaire, en ce

que le preneur payait des arrérages; mais ceux-ci élaient plulôl le

produit de la rente elle-même que l'équivalent do la jouissance de

l'immeuble. En aliénant son bien, le bailleur relouait sur l'im-
meuble une rente à titre de droit réel, que le preneur n'avait pas
le droit de racheter sans le consentement du bailleur.

Le bailleur aurait aussi pu aliéner son immeuble moyennant
un capital en argent que l'acquéreur ne payait pas, mais à raison

duquel il se constituait débiteur d'une rente à perpétuité; c'était

la rente constituée, qui aurait pu encore êlre établie en retour
de tout aulre bien ou du versement d'un capital mobilier.

Les arrérages de la renie foncière n'avaient pas le caractère

seigneurial du cens et n'étaient pas récognitifs d'une seigneurie
Aussi le bail à renie pouvait-il êlre consenti même par un cen-
sitaire. A la différence du cens, larente foncière étail prescriptible,
mais le défaut de paiement n'autorisait pas la saisie ccnsuelle et
ne faisait pas encourir l'amende Parfois on stipulait que la rente
foncière sérail rachetable, et alors le preneur s'en dégageait en

opérant ce rachat.
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La renlo foncière étant un droit réel sur l'immeuble lo suivait

lorsqu'ilchangeail do propriétaire; mais tout preneur do l'immeuble

pouvait so débarrasser de la charge do la rente en déguerpissant,
c'est-à-dire en abandonnant l'immeuble. On avait fini par recon-
naître co droit mémo au preneur originaire. D'un autre côté,
comme lo déguorpissement était très gênant pour le bailleur, on
avait admis qu'il était permis au preneur do renoncer à ce droit,
et c'est co qui avait lieu lorsqu'on insérait dans le contrat de bail
la clause de fournir et faire valoir.

§ 5. — Le bail à rente constituée '.

En dernier lieu le bail à rente constituée était un contrat par
lequel lo bailleur, moyennant une somme d'argent qu'il donnait
au preneur, acquérait de celui-ci une rente dont les arrérages lui
élaient payés par le preneur à perpétuité et sauf rachat. Mais avant
d'en arriver à prendre cetto forme définitive, la rente constituée
subit plus d'une transformation. Pendant quelque temps on ne

distingua pas nettement la rente foncière de la rente constituée,

par cela môme que l'une et l'autre devaient être assignées sur un
immeuble C'est seulement dans la suite qu'on sépara mieux les
deux cas. Le propriétaire aliénait-il son immeuble en retenant une

rente, celle-ci était foncière et s'appelait census reservalus. Si le

propriétaire, au lieu d'aliéner son immeuble, donnait une somme

d'argent en retour do laquelle il devenait créancier d'une rente

assignée sur un immeuble du débiteur de cetle rente, celle-ci était
alors une rente constituée, census assignalivus. Ces anciennes
rentes constituées n'étaient pas plus rachetables que les rentes

foncières, et les immeubles sur lesquels elles étaient assignées di-
minuaient sensiblement de valeur, de môme que les immeubles sur

lesquels on retenait des rentes foncières. Aussi, anciennement,
celui qui acquérait une rente constituée sur un fief ou sur une
censive était considéré commo obtenant une partie de l'héritage,
de sorte qu'il devait faire foi et hommage au seigneur du fief ou
se faire ensaisiner par le seigneur de la censive. Ce procédé, un

peu compliqué, avait du moins l'avantage de permettre le prôt à
intérêt sous une forme indirecte et malgré la prohibition de ce
contrat établie par le droit canonique Mais encore fallait-il être

propriétaire d'immeuble, fief, censive ou autre. On recevait
alors le capital de la rente et on devenait débiteur des arrérages
garantis par l'immeuble Le droil canonique, sans défendre ce

contrat, ne le voyait pourtant pas avec faveur, à moins que
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l'immeuble débiteur de la rente no produisit des fruits. Alors en

effet, suivant les canonisles, le contrat ressemblait plutôt à une

renlo de fruits qu'à une stipulation d'arrérages au profil du capital.
Do ce quo la rento devait êtro constituée sur un iinmcublo il

résultait que les personnes no possédant pas d'immeuble ne pou-
vaient pas emprunter; do plus, la rento étant due par l'immeuble,
le débirenlier pouvait y échapper par lo déguerpissement. Enfin

la rente était irrachetable, à moins de stipulation contraire; mais

lo droit de rachat était soumis à prescription cl en fait il ne

s'exerçait pas.
Au moment de la rédaction des coutumes et sous l'influence du

droil romain, les jurisconsultes laïques s'allachèrenl à transfor-

mer le caractère de la rente constituée La doclrino nouvelle, déjà
en germe dans les écrils des glossateurs, fui développée avec un

grand talent par Dumoulin el plus tard par Loyseau. On était ar-

rivé à dire quo la rente constituée étail due par la personne et non

par l'héritage et que l'immeuble devait seulement une garantie
accessoire. Dumoulin soutint même qu'uno rente pouvait être

constituée malgré l'absence de tout immeuble ; c'était la consé-

quence logique et nécessaire de ce quo cetle renlo était devenuo

maintenant avant tout une obligation personnelle 11 résultait de
là aussi que les droits de lods et ventes ne devaient pas être perçus
en cas de constitution ou de rachat d'une rente constituée, comme

le décida un arrêt mémorable du parlement de Paris en 1577 ; les

coutumes qui furent réformées dans la suite s'inspirèrent de cet

arrêt.

Le droil canonique continuait à exiger que toute rente constituée

fût garantie par un immeuble, tandis qu'en France on n'imposait

plus cetle condition. Mais, conformément à l'opinion do Dumoulin,
on exigeait trois conditions pour le cas où la rente étail constituée

en retour du paiement d'un capital en argent. Il fallait que le crédi-

rentier n'eût pas le droit de réclamer son capital ; que le débi-

rentier pût se racheter de la rente en remboursant son capital ;
enfin que les arrérages ne fussent pas supérieurs au taux fixé par
les ordonnances. Si une de ces conditions avait manqué il y aurait

eu prêt à intérêt, lequel était interdit. C'était là une pure subtilité

et, à vrai dire, la rente constituée moyennant un capital en argent
était un véritable prêt à intérêt, avec cette seule particularité que
le créancier de la renie s'interdisait de réclamer le capital, quoique
le débiteur eût le droit de le rembourser. On étail si bien en pré-
sence d'un véritable prél d'argent, que les ordonnances fixaient
un taux qu'il n'était pas permis de dépasser.

.-.L»«sns. M
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La rente constituée, ainsi autorisée sous forme d'aliénation d'une

somme d'argent, rendit les plus grands services, par cela même

qu'elle permit de tourner la prohibition du prêt à intérêt ; les ca-

pitaux en argent eurent désormais un débouché et les transactions

purent devenir plus faciles et plus nombreuses.

Il était, bien entendu, toujours permis et possible, malgré celle

nouvelle forme do la rente constituée, de recourir encore à l'an-

cienne et d'établir, comme au moyen Age, des renies «le cetle na-

ture avec affectation sur tel immeuble.

Lo droit nouveau des rentes constituées étant emprunté à plu-
sieurs sources différentes, il en résulta certaines bizarreries et

contradictions. Ainsi on admit que le débiteur d'une rente nou-

vellement constituée élait personnellement obligé. 11no pouvait

plus êlre question de déguerpissement pour les immeubles qui ga-
rantissaient la rente au moyen d'une hypothèque. Mais, à défaut de

déguerpissement, on admettait que la rente constituée élait rache-

table par le débiteur.

En matière de rente foncière il élait tout à fail incorrect dépar-
ier du rachat, puisque celte rente avail été retenue par le bailleur

et non pas transmise au preneur. En cas de rente constituée, la

situation élait différente : c'était bien le débiteur de la roule qui
l'avait créée et l'avait mise dans le patrimoine du bailleur.

On aurait dû aussi décider logiquement que la rente constituée,

ayant cessé d'être réelle et étant devenue une créance personnelle

représentée par un capital en argent, était mobilière Cependant

ce caractère ne fut admis que par certaines coutumes; les aulres,

qui formaient la majorité, voulurent que la renie constituée restât

un droit immobilier et telle était aussi la solution de la coutume

de Paris que l'on appliquait dans les coutumes muettes.

A l'époque où les rentes constituées étaient, comme les rentes

foncières, des charges réelles, on les déclarait indivisibles; mais

depuis qu'elles étaient devenues personnelles, elles étaient divi-

sibles, notamment pour lo cas où lo débiteur décédait en laissant

plusieurs héritiers, et cela malgré l'indivisibilité des hypothèques

qui les garantissaient. Or ces hypothèques étaient très fréquentes,
car on constituait ordinairement les rentes par actes notariés et

ces actes entraînaient de plein droit hypothèque générale
Le créancier n'avait pas le droit d'exiger le remboursement du

capital de la rente, sous prétexte que s'il avait eu celle faculté le

contrat se serait confondu avec le prêt à intérêt. Les coutumes lui

permettaient cependant de demander ce remboursement si le dé-

biteur était resté deux ou trois ans sans lui payer les arrérages;
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mais les tribunaux répugnaient à ordonner ce remboursement
et préféraient, en pareil cas, accorder des termes de grAce

Bien que lo créancier n'eut pas le droit de réclamer son rem-

boursement, le débiteur avait cependant celui de racheter la renie
en remettant au créancier lo capital qui avail servi à sa constitu-
tion.

On connaissait lo capital do la rente d'après le taux «les arréra-

ges que payait le débiteur et qui était déterminé par les ordon-
nances. Pour fixer ce taux on employait une formule différente de

celle dont on so sert aujourd'hui à l'occasion du prêt à intérêt :
on indiquait en capital le nombre de deniers nécessaires pour

produire un denier en intérêt : par exemple on disait que la rente
était au denier vingt, si vingt deniers en rapportaient un, ce qui
correspondait au cinq pour cent actuel.

Le taux des renies fut assez souvent modifié par des ordonnan-
ces dont il ne saurait être question de donner ici rénumération.

Uno ordonnance de Charles Vil de 1441 lixa la rente constituée

au denier douze, c'est-à-dire que douze deniers en rapportaient
un,et c'était aussi d'après ce taux que la rente était rachctable. En

1601 un édit baissa lo taux de l'intérêt au denier seize pour favo-

riser le commerce et l'agriculture. Le taux le plus bas fut celui que
fixa »:n édit de juin 1724, ce fut celui du denier trente, qui corres-

pondait au trois et demi pour cent actuel. Dès l'année suivante un

édit de juin 1725 remit l'intérêt légal sur le pied du denier vingl,
c'est-à-dire au taux de cinqpourcent : ce taux se maintint jusqu'en
1766. On crut à cetle époque qu'il était possible d'adopter sans

inconvénient l'intérêt légal du denier vingt-cinq, c'est-à-dire à

quatre pour cent, et un édit fut rendu en ce sens. Mais l'argent
devint immédiatement si rare qu'il fallut en revenir, par un édit

de février 1770, au taux du denier vingl, c'est-à-dire au laux de

cinq pour cent qui fut observé jusqu'à la Révolution.



CHAPITRE IX

LUS BIENS DANS LGUUS RAPPORTS AVEC LA FAMILLK

§ I. — Régimede communauté*.

Au temps de la rédaction officielle des coutumes, la commu-
nauté étail définitivement organisée et elle ne recevra plus que quel-
ques compléments sans importance sérieuse Ce régime continuait
à être imposé et il n'était pas possible de le remplacer par un au-

lre, par exemple par le régime dotal ; mais il était permis de mo-
difier la communauté el de substituer une communauté conven-
tionnelle à la communauté légale. C'est ainsi que la plupart des
clauses de la communauté conventionnelle consacrées par le code
civil ont été empruntées à l'ancien droit. On on arriva même à
considérer comme simple modificotion la clause que les époux
resteraient séparés de biens, à laquelle on ajoutait parfois que
cependant le mari aurait l'usufruit des biens de sa femme De là
sont venus ce qu'on a appelé pour le premier cas la séparation
de biens conventionnelle el, pour le second cas, l'exclusion de
communauté.

Depuis le xvic siècle on avait admis, dans l'intérêt même de la
famille et dans celui des tiers, le principe de l'irrévocabilité des
conventions matrimoniales. Ce principe amena à décider que dans
tous les cas où les époux no voudraient pas adopter la commu-
nauté coutumière, il faudrait rédiger un contrat de mariage par
devant notaire.

L'actif de la communauté comprenait, d'après la coutume de
Paris qui formait le droit commun, tous les meubles, les con-

qtiôls immeubles et les fruits des propres.
On entendait par conquôls les immeubles acquis par les époux

pendant le mariage, à titre gratuit ou à titre onéreux ; ils tom-
baient maintenant dans la communauté, tandis qu'auparavant on
les considérait comme des propres qui appartenaient par moitié à
chacun des époux.
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On excluait de la communauté : les immeubles propres ou acquis
avant le mariage, les immeubles échus par succession en ligne
directe ou collatérale, les immeubles donnés ou légués par les as-
cendants à leurs enfants ou petits-enfants et qui étaient considérés

comme de véritables avancements d'hoirie, les biens meubles ou
immeubles stipulés propres par le contrat de mariage, les biens
meubles ou immeubles donnés ou légués par une personne quel-

conque mais sous la condition formelle qu'ilsseront propres.
Le passif de la communauté comprenait : les charges du mé-

nage, celles de l'usufruit des propres, les intérêts des dettes res-
tées propres, les dcltes mobilières des époux antérieures au ma-

riage. Pour les dettes nées pendant le mariage une distinction
étail nécessaire entre le mari et la femme La communauté était
tenue de toutes les dettes du mari sans récompense Quant aux
délies de la femme contractées pendant le mariage, lu commu-

nauté n'en était tenue qu'autant que la femme avait traité avec le

consentement de son mari ; si la femme avait agi avec autorisa-

tion de justice, la communauté n'aurait été obligée que jusipi'à
concurrence de son émolument. Que la délie ait été contractée par
le mari ou par la femme avec autorisation du mari, la commu-

nauté n'en était tenue qu'à charge de récompense, si celle dette

avait pour objet l'intérêt personnel «le l'époux ou l'établissement

de son enfant né d'un précédent mariage Quant aux délies des

successions échues à l'un ou à l'aulre époux, qu'elles fussent mo-

bilières ou immobilières, elles ne tombaient dans la communauté

que dans la même mesure que l'actif et celui-ci n'était acquis à la

communauté qu'autant qu'il était mobilier. Ainsi, si la succession

élait activement mobilière, tout passif même immobilier tombait
dans la communauté.

On continuait à admettre que le mari était seigneur cl maître
de la communauté. A ce titre il avait le droit de disposer de tous
ses biens, meubles ou immeubles, à litre gratuit ou à tilre oné-

reux. Toutefois, par testament ou autre disposition à «'atiso de

mort, il ne pouvait disposer que de sa part dans la communauté.
Comme seigneur et représentant de la communauté, le mari

exerçait aussi certains droils sur les propres de sa femme soumis
à l'usufruit de la communauté. Il en avait l'administration el la

jouissance; à ce litre il pouvait les louer; mais l'article 227 de la
coutume de Paris voulait quele bail ne dépassât pas six ou neuf

ans, selon que l'immeuble élait situé à Paris ou à la campagne
En retour des avantages que le régime de communauté confé-

rait au mari, on avait accordé de bonne heure à lu femme certains
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privilèges pour la garantir contre les abus de son conjoint. Nous
avons vu que dès le moyen Age la femme noble avait été autorisée
à renoncer à la communauté à la mort du mari. Ce privilège fut

ensuite étendu aux autres femmes. On imagina aussi le bénéfice

d'émolument au profit de la femme acceptante, en vertu duquel
elle n'était tenue des dettes de la communauté que jusqu'à con-

currence du profit qu'elle retirait de l'actif.
La théorie du remploi et celle des récompenses ont été aussi

imaginées pour protéger la femme dans une certaine mesure,
mais elles ont encore d'autres buts, notamment et surtout d'em-

pêcher les avantages indirects entre époiiN; aussi profitaient-elles
autant au mari qu'à la femme. Dans l'ancienne coutume de Paris,

lorsqu'un mari ou sa femme vendait un propre pendant le

mariage, le prix de ce bien tombait dans la communauté et se

partageait par moitié h la dissolution. Ce résultat ayant paru

inique, on imagina d'insérer dans les contrais de mariage une

clause aux termes de laquelle le prix de vente, au lieu de tomber

dans la communauté, devait servir à acquérir un autre immeuble

lequel deviendrait propre à son tour et, à défaut de ce remploi
pendant la communauté, l'époux auquel appartenait autrefois

l'immeuble aliéné reprendrait avant tout partage la totalité du

prix de vente Avant la seconde rédaction de la coutume de Paris

on voit apparaître un système un peu plus large : il n'est plus
nécessaire que le remploi et à son défaut la récompense aient élé

stipulés par contrat de mariage; il esl permise l'époux qui aliène

un propre d'insérer dans l'acle d'aliénation une clause relative au

remploi de son immeuble On fit un dernier pas : le remploi fut

admis môme en l'absence de toute stipulation et on décida, d'une

manière générale, que la communauté devrait récompense toutes

les fois qu'elle aurait profité d'un propre de l'un des époux. La

nouvelle coutume de Paris (art. 232) consacre le germe de ce sys-
tème. En dernier lieu, nuxviii' siècle, la théorie des récompenses
avait reçu son complet développement : il étail dû récompense
toutes les fois qu'un des conjoints s'était enrichi aux dépens de la

communauté ou réciproquement.
Le bénéfice d'émolument et le droit de renoncer à la commu-

nauté no protégeaient la femme qu'après la dissolution du mariage
Il fallait aussi venir à son secours pendant le mariage, lorsque le

mari compromettait les intérêts de la communauté. Cependant on

mit beaucoup de temps à autoriser la femme à demander a la

justice la dissolution do la communauté pendant le mariage en so

fondant sur la mauvaise administration du mari. A l'époque de
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la première rédaction de la coutume de Paris, la séparation de

corps seule entraînait pendant le mariage la dissolution de la

communauté, à laquelle on substituait le régime de la séparation
de biens, non pas à cause'de la mauvaise administration du mari,
mais à raison de la cessation de la vie commune Mais, le droit
romain permettant de réclamer au mari ladot pendant le mariage
en cas de mauvaise gestion, on se demanda pourquoi motif, dans
les mêmes circonstances et sous le régime de communauté, la
femme ne pourrait pas reprendre ses propres. Les coutumes en

arrivèrent ainsi à admettre la séparation de biens judiciaire, qui
entraînait dissolution de la communauté. Les causes de celle

séparation furent toujours abandonnées à la discrétion des tribu-

naux; mais leur intervention était indispensable et la seule volonté

des époux n'aurait pas suffi pour substituer au régime de commu-

nauté celui de la Séparation de biens. Le principe de l'irrévocabilité

des conventions matrimoniales s'y opposait; d'ailleurs les époux

séparés judiciairement de biens avaient le droit de revenir au

régime de communauté, pourvu qu'ils en lissent la déclaration

par acte notarié. 11ne faut pas oublier qu'on tinil par admettre, à

titre de clause dérogatoire au droit commun, que dans le contrat

même de mariage les époux pourraient écarter la communauté et

lui préférer la séparation de biens : ce fut la séparation de biens

conventionnelle.

§ 2. — Le régime dotal '.

Dans les pays de droit écrit la condition de la femme mariée et

le régime matrimonial des biens élaient fort différents de ceux des

pays de coutume. Le mari n'avait pas l'autorité maritale dans le

sens coutumier de ce mol et la femme n'était pas frappée d'une

incapacité aussi générale Sans doute elle ne pouvait pas disposer
des biens dotaux, mais elle gardait l'administration et la jouissance
des biens non compris dans ladot, c'est-à-dire des biens parapher-
naux, et elle pouvait en disposer librement sans le consentement

de son mari. Dans les pays de droil écrit élaient dotaux seulement

les biens que la femme elle-même déclarait tels ou «pie ses

parents ou d'autres tiers lui constituaient en dot par contrat de

mariage ou pendant le mariage En d'autres termes la constitution
de dot devait être formelle et dans le doute le bien élait présumé
paraphcrnal, c'est-à-dire non compris dans la dol.

La dot n'était pas nécessairement comme aujourd'hui constituée

avant le mariage et par contrat «lu mariage; elle pouvait êln*
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donnée parla femme ou par un tiers et à plus forte raison augmen-
tée pendant le mariage, conformément à la Novelle 97 (chap. 2).
L'inaliénabilité de la dot était comprise el appliquée suivant le droit
de Justinien : le mari ne pouvait ni aliéner ni hypothéquer le
bien dotal, môme avec le consentement de sa femme. Mais cetle
inaliénabililé n'existait pour le mari qu'à l'égard des immeubles.
Le mari pouvait donc disposer de la dot mobilière. De plus l'ina-
liénabilité de la dot immobilière n'élait plus fondée, comme à

Rome, sur des raisonsd'ordro public, mais sur l'intérôt personnel
de la femme. Aussi n'élait-elle que de la nalure du régime dotal
et pouvait-elle être écartée par une clause contraire

Mémoainsi atténuée, l'inaliénabilité paraissait encore si gênante
dans les pays de droit écrit du ressort du parlement de Paris,
notamment dans le Lyonnais, qu'on demanda au roi sa sup-
pression. Elle fut en effet admise pour ces pays par édit du
21 avril 166 i.

En garantie de la restitution do sa dot la femme avait une

hypothèque (acile sur les immeubles de son mari,, datant du jour
du contrat do mariage Sur les meubles on lui reconnaissait un

privilège qui la faisait passer avant les aulres créanciers. Mais on
n'avait pas admis l'hypothèque privilégiée de Justinien, qui per-
mettait à la femme de venir môme avant les créanciers hypothé-
caires antérieurs au mariage autres que le lise.

Ce régime dolal emprunté au droil romain, tout en donnant au
mari la jouissance des biens dotaux, avait l'inconvénient de laisser
les époux étrangers l'un à l'autre pour lout co qui louche aux
intérêts pécuniaires. En oulre la femme ne relirait aucun avantage
des profits réalisés pondant le mariage, bien qu'elle y eût parti-
cipé. C'est pour remédier à ces défauts que dans certains pays de
droit écrit, notamment à Bordeaux, on imagina une communauté

d'acquêts qu'il fut permis de joindre au régime dotal.
D'autres conventions matrimoniales venaient encore compléter

co régime. Telle était notamment la donation connue sous le nom

d'augment de dot; c'était une libéralité que le mari faisait à sa
femme avant ou pendant le mariage, pour l'aider dans le cas où
elle lui survivrait et lui permettre de continuer à vivre selon sa
condition.

L'ougmcnl de dot étail garanti par uno hypothèque qui dulait
du jour du contrat do mariage s'il en existait un et, dans le cas

contraire, du jour de la bénédiction nuptiale; mais celte hypothèque
venait toujours après celle de la dot.
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§ 3. — Le douaire*.

Nous avons peu de chose à dire du douaire, qui a reçu son orga-
nisation définitive à l'époque de la rédaction des coutumes et après

plusieurs évolutions successives que nous avons précédemment
étudiées. II restait de grandes variétés dans le détail des cou-

tumes. Mais d'après la coutume de Paris, qui formait le droit

commun, le douaire portait sur la moitié des immeubles que le
mari possédait au jour du mariage ou qui lui avaient étéacquisen
ligne directe par succession ou donation pendant le mariage Le

douaire conventionnel pouvait, commo au moyen Age, être substi-
tué au douaire coutumier el on admettait même maintenant sans

difficulté que rien ne s'opposait à ce qu'il fùl plus élevé. En oulre
on décidait que la douairière était toujours de plein droit saisiede
son douaire du jour du décès de son mari, sans qu'il y eût lieu de

distinguer entre le douaire conventionnel et le douaire coulumicr.

§ i. — Les successions ab intestat dans les pays de coutume*.

Le régime général des successions ne subit pas «le changements
sérieux en passant des coutumes non é«;riles dans les coutumes
écrites. Colles-ci ont, en général, confirmé ou consolidé celles-là;
les caractères essentiels restent les mêmes el la variété se main-
tient dans les détails. Nous retrouverons les anciens principes
déjà connus : Dieu seul fait des héritiers, ou en d'autres termes, on
n'admet que la succession ab intestat; le testament ne peut créer

quo des légataires ; le mort saisit le vif; nul n'est héritier qui no

veut; pour régler une succession il faut s'attacher à la nalure des

biens, meubles et acquêts, propres, fiefs, alleux.
Certains principes, jusqu'alors douteux, sont définitivement

fixés. C'est ainsi que d'après le droit commun des coutumes la re-

présentation, qui avait donné lieu à tant de discussions au moyen
Age, est admise en ligne directe à l'infini el en ligue collatérale au

profit des descendants des frères cl sieurs. De même on adopte
presque partout, pour la computulion de la parenté, le système
romain : tous les parents sont admis, à des rangs différents, mais

sans limitation de degrés.
Ce qui est plus remarquable, c'est la tendance nettement mani-

festée dans les coutumes d'établir aillant «pie possible l'égalité
entre les héritiers et surtout entre les enfants. On ne pouvait pas
être à la fois légataire et héritier, soit en ligne directe, soit en
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ligne collatérale. Cetle prohibition de cumuler les qualités d'héri-

tier et de légataire avait été précisément établie pour maintenir

l'égalité entre tous les héritiers, qu'ils fussent des descendants,
dés ascendants ou des collatéraux. Ce principe de l'égalité était

plus fortement accentué pour les descendants pour lesquels il

produisait effet même sur les donations ; on ne permettait pas

que le même enfant fût à la fois donataire et héritier. Toute dona-
tion faite à un descendant était nécessairement faite par avan-
cement d'hoirie, avec interdiction de stipuler qu'elle aurait lieu

par préciput, de sorte qu'elle devait être rapportée à la succes-
sion du donateur.

Une autre tendance commune aux différentes coutumes, c'est le

rapprochement des principaux systèmes de succession et parfois
môme leur fusion partielle. Ces différents régimes successoraux se

ramènent surtout à trois. Toutefois la succession aux meubles et

acquêts, à laquelle venaient les parents légitimes d'après la proxi-
mité des degrés, fut considérée comme le droit commun, tandis

que les règles relatives à la transmission des biens nobles et

celles concernant les biens propres furent traitées comme deux

régimes exceptionnels.
De plus on admit que dans lous les cas le défunt, même s'il

possédait des biens de natures diverses, ne laissait cependant

qu'une seule succession. L'unité do succession amena à écarter

l'ancien système qui niellait les dettes avant tout à la charge des

meubles et acquêts, à leur défaut sur les propres, en dernier lieu

sur les fiefs. On admit qu'à l'égard des créanciers les héritiers,
sans distinction de la nature des biens qu'ils recueilleraient,
seraient tenus de plein droit, chacun pour sa part virile et hypo-
thécairement; pour le tout.

A défaut de parent on admettait assez volontiers le conjoint
survivant à la succession dans un grand nombre de coutumes.

Mais on discutait sur le point do savoir si ce conjoint survivant

était un véritable héritier ou un simple successeur irrégulier.
A défaut du conjoint survivant, le seigneur haut justicier pre-

nait la succession.
La succession aux meubles et acquêts ne subit pas de change-

ments sérieux. En devenant le système du droit commun, elle

réalisa un nouveau progrès en faveur de l'égalité des héritiers à

rencontre desdroits d'aînesse et de masculinité. La seule modifi-

cation un peu importante que subit ce régime de succession fut

introduite par un édit de Saint Maur de mai 1567, connu sous le

nom d'éditdes mèn'es; il abrogea la règle qui attribuait à la mère
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la succession de son enfant par préférence à l'aïeule et aux colla-
téraux. On reprochait à celte règle de permettre à la mère de
faire entrer dans sa famille les biens d'autres familles.

L'édit d«»cidaque la mère succéderait d'abord à tous les meubles,
ensuite aux conquêls provenant d'une autre source que la ligne
paternelle; on lui donnait en outre l'usufruit de la moitié des

propres paternels de son enfant.
Cet édit ne s'appliquait pas aux aïeules paternelles ou mater-

nelles qui gardèrent leurs anciens droils de succession. Cette
innovation se heurta aux plus vives résistances, non seulement
dans les pays de droit écrit qui ne l'appliquèrent pas, mais même
dans certains pays de coutume, el ces résistances se traduisirent
avec une telle énergie qu'on finit par abroger cet édit en 1729.

A l'époque de la rédaction des coutumes, le régime de succession
aux fiefs était définitivement arrêté depuis un certain temps déjà.
Ses traits caractéristiques étaient : le droil d'aînesse entre des-
cendants mâles, parfois aussi entre les filles, lesquelles ne
venaient jamais qu'à défaut de descendant mAle; l'exclusion des
ascendants du moins pendant un certain temps; la préférence au

profit des hommes, en ligne collatérale commo en ligne descen-

dante, mais sans droit d'aînesse en ligne collatérale, sauf dans de
très rares coutumes. Tout ce système avait été imaginé pour
assuror le service militaire dû par le fief. A l'époque de la rédac-
tion des coutumes eette cause n'existait pour ainsi dire plus, mais
le système se maintint pour assurer lu perpétuité des familles
souches. On n'y arrivait qu'à la condition de sacrifier les puînés
el les filles: les uns devaient courir fortune et les aulres entrer
dans les couvents si elles ne parvenaient pas à se marier.

A l'époque de la rédaction des coutumes le droit d'aînesse
s'était très généralement atténué; il avait été réduit, selon l'ex-

pression do nos anciens auteurs, à une part plus avantageuse «pie
celle des aulres héritiers. C'était le système do la coutume de
Paris qui formait le droil commun. Le fils aîné, qu'il fût
noble ou roturier, prenait à tilre de préciput le principal
manoir à son choix, avec la basse-cour et un arpent d'enclos.
Celui-ci'contenait-il davantage, l'aîné pouvait le garder tout entier
à charge de récompenser les puînés en terres du même lief ou, à

défaut, en autres héritages de la même succession. C'est cet

arpent de terre qu'on appelait communément le vol du chapon.
Indépendamment du principal manoir et du vol du chapon, l'aîné

prenait les deux autres tiers des autres liefs s'il n'avait qu'un
frère puîné ou une sieur, et la moitié s'il en existait davantage
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Les puînés et les soeurs se partageaient le reste par portions

égales et enlre filles il n'y avait pas droit d'aînesse Enfin l'aîné

avait aussi droit, suivant la distinction qu'on vient d'établir, aux

deux tiers ou à la moitié des alleux nobles.

Ce système élait suivi par un grand nombre de coutumes sans

changement; d'autres l'adoptaient avec quelques modifications de
détail.

Dans une seconde classe, on peut placer un certain nombre de

coutumes qui attribuaient au droil d'aînesse des avantages moins

importants que ceux résultant de la coutume de Paris. En sens

inverso, dans d'autres coutumes qui forment une troisième classe,
le droit d'aînesse avait conservé la même énergie qu'au moyen

Age; c'est ce qui avait lieu notamment en Normandie, en Bre-

tagne, dans le ressort de la coutume de ChAlons, en Poitou, en

Artois, dans le Ponthieu, en Tourainc.
Dans certaines coutumes le droit d'aînesse n'existait que dans

les familles nobles et sur les biens nobles. Dans d'autres, par

exemple en Anjou et en Bretagne, le droil d'atnesse était limité
enlre personnes nobles, mais portait sur toutes sortes de biens.
Enfin il y avait des coutumes, comme celles de Paris et d'Orléans,
où le droil d'aînesse se limitait aux biens nobles, mais sans qu'on
se préoccupât do la qualité de leurs possesseurs qui pouvaient
être des roturiers.

A défaut de descendant on préférait maintenant les ascendants

aux collatéraux, à moins que le fief (auquel il faut assimiler l'alleu

noble) ne fût un propre. Dans ce dernier cas on appelait les colla-,

téraux lignagers avant les ascendants de l'autre ligne.
Le régime de la succession aux biens propres arrive, à l'époque

do la rédaction des coutumes, à la dernière période de son
évolution. Pour qu'un bien eût le caractère de propre dans la

succession, il fallait qu'il fût un immeuble que le défunt avait

acquis par succession ou qui lui avait été donné ou légué par un
de ses ascendants. La coutume de Paris distinguait les propres
naissants des propres avitins. Les premiers élaienl les acquêts
Faits par le père ou la mère et qui devenaient propres en la per-
sonne du fils par voie de succession, soit que le fils les eût acquis
de celle manière de son père, soit qu'ils vinssent de la succession
do ses frères et soeurs. Ce n'était pas toujours le collatéral le plus
proche de la ligne qui, à défaut de descendant, succédait aux

propres naissants. La jurisprudence préférait le neveu du défunt,

petit-fils de l'acquéreur, à l'oncle du défunt, frère de l'acquéreur.
Les propres avitins étaient ceux que le défunt tenait lui-même de



LES RIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC LA FAMILLE 401

succession; c'était toujours le plus proche parent de la ligne qui
était appelé à hériter.

A l'époque de la rédaction des coutumes, la règle propres ne
remontent a changé de sens et signifie que les collatéraux sont

préférés aux ascendants; mais ceux-ci viennent après les collaté-
raux à la succession et sont préférés au fisc. Dans les coutumes
réformées de Paris et d'Orléans, on améliora pour certains cas la
condition des ascendants. Ces coutumes donnaient, sous diverses

conditions, au survivant des père et mère, dans la succession de

l'enfant, l'usufruit de la portion des biens acquis durant la com-
munauté de ce père ou do cetle mère avec son conjoint et qui
étaient passés en qualité de propres à l'enfant commun dans la
succession de ce conjoint prédécédé. C'était une atteinte, tout au
moins pour un certain temps, pour la durée de l'usufruit, à la

règle patenta paierais, puisque certains propres maternels
élaient attribués en usufruit au père et certains propres paternels
en usufruit à la mère En second lieu les coutumes réformées de
Paris et d'Orléans reconnaissaient un droit de retour en faveur
de l'ascendant donateur sur les biens par lui donnés, lorsque le
descendant mourait sans enfant. Enfin elles attribuaient à l'aïeul
le bien qui avait été acquis par son fils et qui se trouvait dans la
succession de son petit-fils par suile du prédécès du fils actpié-
reur. Ces dispositions servirent de point de départ à une théorie

plus générale qui avail pour objet «le préférer dans lous les cas
les ascendants aux collatéraux, pourvu que les uns comme les
autres fussent de la ligne à laquelle appartenait l'immeuble.
Dans cette doctrine la vieille formule propres ne remanient prit
un nouveau sens : elle signifia, ce qui allait de soi, «pie les colla-
téraux de la ligne à laquelle appartenait le propre devaient être

préférés aux ascendants de l'autre ligne
Quant à la question de savoir quels étaient les collatéraux

qu'il fallait préférer aux autres, elle continuait à être très
diversement résolue, suivant que tes coutumes étaient sou-
dières de côté et ligne ou de simple côté. Dans les coutumes
muettes on appliquait le système des coutumes de simple côté,
probablement parce qu'il élait le plus pratique el quoiqu'il ne fût

pas le plus logique; mais on ne voulut jamais admettre ici le sys-
tème de la succession aux meubles cl acquêts, bien qu'il fût
devenu le droil commun, parce qu'il aurait eu souvent pour effet
de faire changer les immeubles propres de famille



402 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE I.'llISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

§ 5. — Les donations et testaments dans les pays de coutume '.

Les donations ne sont pas vues avec plus de faveur que sous la

période précédente et par les mêmes molifs; on les considère

ainsi que les testaments, quoiqu'à un moindre degré, comme des

actes surtout destinés à déroger aux différents régimes de succes-

sion établis par la loi.

La règle donner et retenir ne vaut prit un nouveau sens; elle

eut pour objet de consacrer l'irrévocabilité des donations en inter-

disant toutes les clauses qui auraient permis au donateur de

revenir sur sa libéralité. La doctrine et la jurisprudence se déve-

loppèrent sans cesse dans le sens de l'application la plus rigou-
reuse de l'irrévocabilité. Ainsi on discuta pendant un certain

temps sur le point de savoir si le donateur pouvait imposer au

donataire l'obligation de payer ses dettes à son décès, celle d'exé-

cuter son testament, celle de rendre la libéralité si le donateur

tombait dans la misère Mais on finit par admettre que ces clau-

ses, comme toutes celles qui faisaient dépendre l'existence de la

libéralité plus ou moins de la volonté du donateur, étaient con-

traires à l'irrévocabilité des donations. C'est entre la première el

la seconde rédaction des coutumes que commença à apparaître ce

second sens do la règle donner et retenir ne vaut. Déjà le droit

romain avait admis le système de l'irrévocabilité des donations;
mais il no lui avait jamais donné la portée que lui attribuèrent

nos anciens jurisconsultes coutumiers et que refusèrent d'admet-

tre nos jurisconsultes des pays do droit écrit. Môme dans les pays
de coutume on acceptait certaines exceptions à la règle donner et

retenir ne vaut, notamment pour les donations mutuelles et pour
les donations en faveur du mariage Do même le droit romain
consacrait quelques exceptions au principe de l'irrévocabilité qui
ont passé dans notre ancien droit. Toute donation était révoquée

pour cause de survenanec d'enfant légitime au donateur qui n'en
avait pas au moment de la libéralité, et à la survennnee d'un

enfant légitime on assimilait la légitimation du bâtard par

mariage subséquent. On avail aussi emprunté au droit romain la

révocation pour cause d'ingratitude du donataire et on assimilait
à l'ingratitude l'inexécution des charges.

Quant au premier sens do la règle donner et retenir ne vaut, il

s'appliquait encore au moment de la rédaction des coutumes. On

sait qu'il avait pour objet de faire de la donation un contrat réel
en obligeant le donateur à se dessaisir immédiatement. Mais
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entre la première et la seconde rédaction des coutumes on n'im-

posa plus la tradition réelle et on déclara suffisante la tradition

feinte'Toutefois au xvic siècle les donations qu'il était jusqu'alors

permis de constater d'une manière quclcoiupic, même par acte

sous seing privé, furent soumises à une formalité nouvelle emprun-
tée au droil romain et prescrite à peine de nullité : ce fut l'insi-

nuation. Plusieurs fois «les ordonnances royales revinrent sur

celle formalité; en dernier lieu les donations furent régies par
l'ordonnance de 1731 due à l'initiative de d'Aguesseau qui voulait

introduire en France, tout au moins en celte matière, l'unité du

droit civil. La donation devient définitivement un contrat solen-

nel : elle doit être passée,à peine de nullité, par acte notarié dressé

en minute et acceptée formellement par le donataire 11 faut en

outre qu'elle soit insinuée au siège royal du domicile du donateur

et, s'il s'agit d'un immeuble, au siège royal du lieu où est situé cet

immeuble En même temps l'ordonnance rappelle le principe donner

el retenir ne vaut el tranche la plupart des difficultés aimjuelles
son application avait donné lieu. Ce principe a toujours pour objet
de retirer au donateur lo moyen do revenir sur sa libéralité; mais

depuis longtemps la donation a cessé d'être un contrai réel el on

admet la validité des libéralités par lesquelles le donateur se

constitue simplement mais irrévocablement débiteur du donataire.

Les donations à cause de mort, permises dans les pays de droil

écrit, ne parvinrent à s'introduire que dans quelques rares pays
de coutume. Par cela même qu'elles élaienl subordonnées au pré-
décès des donateurs qui avaient le droit de les révoquer, on les

considérait comme contraires à la règle donner et retenir ne vaut,
surtout depuis l'époque où elle avait pour objet de consacrer

l'irrévocabilité et non plus seulement le dessaisissement actuel du

donateur. Certains jurisconsultes essayèrent en vain d'introduire

les donations à cause de mort dans les pays de coutume, notam-

ment par l'interprétation abusive de la coutume de Paris. En

dernier lieu l'ordonnance de 1731 prohiba formellement les dona-

tions à cause de morl dans toute la France, même dans les pays
de droit écrit. Ceux-ci, nous le verrons bientôt, protestèrent et

obtinrent une interprétation qui donna satisfaction à leurs récla-

mations; mais dans les pays de coutume l'ordonnance fut enten-

due dans son véritable sens qui étail celui de la défense des dona-
tions à cause de mort.

Le testament avait été au moyen Age un acte autant religieux

«lue civil. Dans les temps modernes le testament fut surtout un

acte civil; on n'oublia pas les legs pieux, mais ils n'occupèrent
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plus qu'une place secondaire dans cet acte de dernière volonté. Le
testament fut surtout destiné à attribuer des libéralités à certaines

personnes, soit pour déroger à la coutume, soit au contraire pour
la fortifier. Le testament étant devenu partout un acte purement
civil, la compétence des tribunaux d'Eglise disparut peu à peu.
Mais on continua à admettre que les curés et les vicaires pour-
raient recevoir les testaments, comme les notaires.

Dans les pays de droil romain le testament authentique, dressé

par le notaire ou par le curé, étail seul en usage avec le testament

mystique ; celui-ci était rédigé par le testateur lui-même et remis
à l'officier public qui dressait acte du dépôt. Les pays de coutume
ne connaissaient pas le testament mystique, mais ils pratiquaient
lo testament olographe,dont la forme élait beaucoup plus simple
et en général semblable à celle qui a été consacrée par le code

civil, sauf de nombreuses particularités dans les détails. Avant
l'ordonnance de 1735 les curés, môme desservants, les aumôniers

ou chapelains, ainsi que les vicaires, pouvaient recevoir les testa-
ments. L'ordonnance de 1735 (art. 25) retira ce droit aux vicaires,
mais elle n'osa pas aller plus loin et maintint ainsi le clergé en

possession d'un droit important. Cette môme ordonnance géné-
ralisa les formes établies par la coulumc de Paris pour les testa-

ments reçus par les notaires; ces formes étaient auparavant 1res

différentes selon les coutumes. Elle voulut aussi qu'à l'avenir les

curés qui auraient reçu des testaments en fissent le dépôt chez
un notaire à la morl du testateur.

Pendant un temps assez long le testament olographe, c'est-à-
dire écrit de la main môme du testateur, ne fut pratiqué quo dans

certains pays de coutume L'instruction s'élant répandue à cette

époque, il devint d'un usage plus général.

Indépendamment do ces formes ordinaires, il existait quelques
testaments privilégiés, notamment au profit des militaires ou
même au profit de lous en cas de maladie contagieuse

En principe le testament devait être fail dans la forme du pays
où il était rédigé, suivant la maxime Locus régit aclum. Les cou-
tumes étant réelles et s'imposanl à lous les biens situés dans leur

ressort, le testateur était tenu de régler la disposition des immeu-
bles d'après la loi de la coutume de leur situation. On s'attachait,
au contraire, à la coutume du domicile, soit pour déterminer la

capacité du testateur, soit pour régler la transmission des meubles.
On suivait en général, pour régler la capacité do tester, le droil

romain, même dans les pays de coutume Les coutumes se bor-
nent à dire le plus souvent que pour pouvoir lester il faut être
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sain d'esprit, avoir la jouissance de ses droits et avoir atleinl un

certain Age La femme mariée étant soumise, dans les pays de

coutume, à l'autorité maritale, certaines coutumes en avaient

conclu qu'elle ne pouvait pas tester sans le consentement de son

mari. Mais ailleurs on avail observé que le testament élait un

acte de disposition fait pour une époque où l'autorité maritale

aurait cessé et on en avait conclu que îa femme mariée pouvait
tester seule.

Le testament ne pouvait contenir, dans les pays de coutume,

que des legs cl ces legs élaient môme, avant la rédaciion des cou-

tumes, nécessairement à titre particulier. On admettait mainte-
nant les legs universels et les legs à litre universel. Mais les béné-

ficiaires de ces legs n'étaient que des successeurs irrégulicrs. On

leur refusait la qualité d'héritier; ils ne représentaient pas le

défunt ; ils n'avaient pas la saisine légale et devaient demander la

délivrance à l'héritier. Par la même raison ils n'élaient tenus des

dettes que jusqu'à concurrence de leur émolument, quoiqu'ils
eussent accepté purement et simplement.

Tout testament élait essentiellement révocable, soit expressé-
ment par un testament postérieur, soit tacitement par un acte

quelconque impliquant changement de volonté de la part du tes-

tateur. En outre, dans les pays de coutume, les tribunaux se per-
mettaient parfois de révoquer d'office les legs qui leur paraissaient
inspirés par un esprit de haine exagérée contre certains membres

de la famille

§ 0. — Libéralités d'une nature exceptionnelle : donation de biens
à venir, institution contractuelle*.

A côté dci." libéralités entre vifs ou à cause de morl de droil

commun, il faut en relever un certain nombre d'autres «pii se pré-
sentent avec un caractère exceptionnel : les unes ont élé imaginées
dans l'intérêt de la famille; les autres ont eu pour objet d'ag-

graver les effets des droits d'aînesse et de masculinité ; d'autres

enfin, en un sens lout opposé, avaient pour but de rétablir

l'égalité enlre tes enfants.
Les libéralités de biens à venir élaient en général interdites,

parce qu'elles avaient l'inconvénient de déroger à la règle donner

et retenir ne vaut, en laissant au donateur le droil «le disposer
«lans une certaine mesure des biens donnés. Mais ce motif perdait

presque toute voleur lorsqu'il s'agissait de donations failes par
«•outrai de mariage au profil des futurs époux el des enfants à
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naître Ces libéralités, à l'inverse des aulres, profilaient à la

famille, lui assuraient la conservation et la transmission des biens

et donnaient môme le moyen d'élargir les effets ordinaires du

droit d'aînesse Aussi les donations par contrat de mariage aux

conjoints et à leurs enfants à naitre, soit de la part des parents,
soit môme de la part d'étrangers, étaient-elles permises, môme sur

les biens à venir. En outre, quels que fussent les biens sur les-

quels elles portaient, biens présents ou biens à venir, elles étaient

dispensées de l'acceptation ; celles qui étaient failes par contrat

do mariage et en ligne directe élaient môme dispensées de l'insi-

nuation.

Parmi les donations de biens à venir exceptionnellement per-

mises, il faut surtout relever l'institution contractuelle, ainsi

appelée parce qu'elle consistait à faire un véritable héritier par

contrat, par dérogation à la règle que Dieu seul fait des héri-

tiers et au principe du droit romain qui défend les pactes sur suc-

cession future Aussi celte donation de biens à venir ne vicnl-clle

pas du droit romain, mais bien plutôt d'anciens usages germn-

niipics qui permettaient d'inslilucr un héritier par contrat. Jusqu'à

l'époque de la rédaction des coutumes, ces libéralités étaient d'un

usage assez rare, mais elles étaient certainement permises, môme

autrement que par contrat de mariage A l'époque de la renais-

sance du droil romain, on les vil avec une extrême défaveur, pré-
cisément parce qu'elles constituaient des pactes sur succession

future ; elles ne furent plus permises que par contrai de mariage
au profil des futurs époux et des enfants à naître de leur union.

Mais, ainsi restreintes, elles devinrent d'un usage assez fréquent
surtout dans les familles roturières où elles permirent aux bour-

geois d'introduire le droil d'aînesse dans les coutumes qui ne le

consacraient qu'au profit des familles nobles.

L'institution contractuelle pouvait être faile par toute personne

parente ou non de l'un des futurs époux; elle était dispensée de

l'acceptation expresse et do l'insinuation.

Parfois elle avait pour objet d'assurer l'égalité entre les enfants

ou toul au moins au profil de l'un d'eux : les père el mère assu-

raient par contrai de mariage à un de leurs enfants sa part dans

la succession el grâce à celle clause l'enfant était désormais cer-

tain de n'être jamais réduit à sa légitime par des libéralités pos-
térieures.
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§7. — Suite. Renonciations à succession future '.

La prohibition des pactes sur succession future gêna pendant
un certain temps, dans les pays de droil écrit, les renonciations à
succession par anticipation, même de la part des cadets et des
filles qui recevaient une dot. Mais lo pape Boniface VIII ayant
admis la validité de ces renonciations de la part des enfants dotés
toutes les fois que dans leur contrat de mariage ils prêtaient ser-

ment de ne rien réclamer plus tard dans la succession, celle doc-
trine fut acceptée avec empressement dans les pays de droil écril
où elle permettait d'introduire ou de fortifier le droit d'aînesse
C'était alors moins le pacle que le serment qui était considéré

comme obligatoire Cette doctrine fut aussi acceptée par les pays
de coutume Puis ensuite partout on se départit de cetle subtilité
et on admit directement la validité des renonciations à succession

future, d'autant plus que le texlc de certaines coutumes les
autorisait.

Le plus souvent la renonciation se faisait par contrat de mariage,
soit dans celui du renonçant qui recevait une dol, soil dans celui
du bénéficiaire ; mais elle aurait pu avoir lieu encore dans un

autre acle On exigeait toujours le consentement formel el exprès
du renonçant, garantie bien faible contre la pression que pouvait
exercer un père ou une mère, surtout sur un enfant mineur; or
on admettait que le mineur pouvait dans ce cas valablement

renoncer, et sans avoirdroil plus tard à restitution contre cet acte
L'enfant qui avait élé ainsi écarté de la succession, le*plus sou-

vent la fille dotée, pouvait être relevé de celte renonciation par
celui qui l'avait doté dans un acte connu sous le nom de rappel
à succession. Ce rappel élait particulièrement usité dans les pays
où la coutume elle-même excluait de plein droit et directement les
filles mariées et dotées; il était alors permis aux père el mère de

déroger à la coutume au moyen du rappel à succession. Ici,
comme on le voit, il s'agissait bien plutôt de rétablir l'égalité quo
de la détruire.

§ 8. — Les substitutions dans los pays de coutume '.

Parmi les moyens d'assurer la conservation des biens dans les
familles el aussi d'élargir l'application du droit d'aînesse, il faut
encore signaler les substitutions. Les Romains en connaissaient
deux sortes : les substitutions vulgaires et les substitutions lidéi-



408 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

commissaires. La substitution vulgaire était une institution d'hé-
ritier subsidiaire, faite par testament et pour le cas où l'héritier
institué en première ligne ne viendrait pas à la succession. Cetle
substitution ne fut jamais admise dans les pays de coutume où

l'on ne voulait pas que le testament pût faire des héritiers. Il en
fut autrement de la substitution fidéicommissairc qui devint com-
mune aux pays de coutume et aux pays de droit écrit, précisément
parce qu'elle avait pour effet d'assurer la conservation des biens
dans les familles.

De bonne heure les Romains avaient imaginé le fidéicommis

soit à titre universel soit à litre particulier. Dans le premier cas le

testateur instituait un héritier en qui il plaçait sa confiance (d'où le
nom de fiduciaire donné à cet héritier) et qu'il chargeait de trans-

mettre l'hérédité, en totalité ou en partie, à une aulre personne,

appelée fidéicommissairc Le plus souvent le fiduciaire devait

remettre, immédiatement après la mort du testateur, les biens au

fidéicommissairc ; cependant parfois le fiduciaire pouvait garder
ces mômes biens pendant un certain lemps, par exemple jusqu'à
sa mort, à condition qu'à ce moment les biens passeraient au

fidéicommissairc Dans ces conditions le fiduciaire était pro-
priétaire, mais pour un certain temps seulement, ce qui lui reli-

rait le droit d'aliéner les biens aux dépens du fidéicommissairc.

Ces fidéicommis à charge de conserver pendant un certain lemps
ou jusqu'à la mort du premier gratifié pouvaient être subor-

donnés, d'après le droil antérieur à Justinien, à la même charge
entre les mains du secohd et des subséquents gratifiés, et cela

indéfiniment. Justinien constata que celte charge de conserver et

de rendre avait le grave inconvénient, si elle se prolongeait long-

temps, d'enlever un certain nombre de biens à la circulation.

Aussi décida-t-on que ces substitutions fidéicommissairesne pour-
raient pas être faites pour plus de quatre degrés ; en d'autres

termes, entre les mains du quatrième gratifié les biens redeve-

naient entièrement libres et ce gratifié pouvait en disposer à sa

guise. H était ainsi permis de grever de substitution, non seule-

ment l'héritier teslamentaire, mais encore et aussi l'héritier ab

intestat.

Ces substitutions fidéicommissaires n'ont probablement jamais
cessé d'être pratiquées dans les pays de droit écrit; mais elles,

n'apparaissent dans les pays de coutume qu'aux xivc et xve

siècles et encore restèrent-elles assez rares à cette époque. A

la renaissance du droit romain elles so multiplièrent avec une

remarquable rapidité; on avait compris tout le parti qu'en pouvait
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tirer l'esprit féodal de caste et de conservation des familles. On les

faisait aussi bien par acte de donation enlre vifs que par testa-
ment el fort souvent elles étaient perpétuelles. En fait la substitu-

tion était établie en faveur de l'aîné de chaque génération.
On ne tarda pas à constater que ces libéralités, en rendant les

biens indisponibles pendant un temps plus ou moins long et même

parfois à perpétuité, créaient de grands embarras dans les familles

et permettaient aussi de frauder certains tiers, notamment les

créanciers. Celui qui possédait des biens substitués avait le moyen en

effet de vivre très largement grâce au revenu de ces biens et de s'en-

lourer d'un crédit imaginaire, alors que cependant les biens de la

substitution ne pouvaient pas servir de gage à ses créanciers.
Pour remédier à cet élat de choses, l'ordonnance d'Orléans

(art. 59) décida qu'à l'avenir les substitutions ne pourraient pas
comprendre plus de deux degrés, institution non comprise, sous

quelque forme qu'elles fussent faites, donation, testament, con-

trai de mariage ou autre; il en résultait qu'entre les mains du

gratifié au second degré les biens redevenaient libres. Cette ordon-

nance n'ayant pas songé aux substitutions qui existaient déjà au

moment de sa mise en vigueur, il en serait résulté qu'elles
auraient pu avoir une durée illimitée pour le cas où elles auraient

élé failes à perpétuité, si l'ordonnance de Moulins n'avait pas
comblé cetle lacune en décidant (art. 5) que ces substitutions

seraient à l'avenir réduites à quatre degrés, institution non com-

prise La même ordonnance, dans le but d'empêcher les fraudes

vis-à-vis des tiers, rendit les substitutions publiques; elle voulut

qu'à l'avenir toute substitution entre vifs ou à cause de mort fût

publiée en jugement au jour des plaidoiries et enregistrée au

greffe royal du domicile du donateur ou testateur, dans lo délai do

six mois du jour de la libéralité ou du jour du décès du testateur,
suivant que la substitution avait eu lieu par acle entre vifs ou par
testament.

Lessubstitulionscurent, en dernier lieu, leur code dans l'ordon-

nance royale d'août 1747 qui s'appliquait dons toute lu France.
C'était en effet là uno de ces institutions du droit civil soumises à

peu près aux mêmes règles dans les pays du Midi et dans ceux de

coutume. Les substitutionscontinuaienlà être permises, aussi bien
sous forme de donation que par testament : dans le premier cas

elles étaient irrévocables; dans le second cas elles élaient révoca-

bles, mais devaient nécessairement êlre universelles ou à titre

universel. L'ordonnance voulait quo toute substitution fût publiée
au moyen d'une transcription faite dans les six mois de la «loua-
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tion ou du décès du testateur; enfin elle décidait que la substitu-

tion se limiterait à deux degrés, institution non comprise.
Il ne faut pas oublier qu'à côté des substitutions ordinaires

existaient de véritables majorais établis à perpétuité, auxquels ne

louchait pas l'ordonnance de 1747. L'édit de mai 1711, en recons-

tituant la pairie, avait permis aux ducs et pairs de faire des subs-

titutions perpétuelles pour le chef-lieu de leur duché-pairie avec

attribution de revenus jusqu'à concurrence de 15000 livres de

rentes.

% 9. — Le partage d'ascendant.

A côté des substitutions, il convient de placer une institu-

tion établie dans un autre but el qui a passé dans le code civil :

c'est le partage d'ascendant. Quelques coutumes permettaient aux

père et mère de partager eux-mêmes leurs biens enlre leurs

enfants, soit par acte entre vifs, soit par testament. Telles étaient

les coutumes de Bourgogne, du Nivernais et un certain nombre

de coutumes du Nord, comme celles de Cambrai, Tournai, Lille

Cet acte, lestiné à assurer la paix dans les familles, était vu avec

une telle faveur qu'on l'autorisait aussi dans les coutumes muettes :

il étail donc à vrai dire général dans les pays de coutume, bien

qu'il constituât, lui aussi, un pacte sur succession future lorsqu'il
avait lieu sous la forme d'un acte entre vifs.

Le partage d'ascendant accompagnait souvent une certaine

libéralité appelée démission de. biens, par laquelle le donateur se

dessaisissait, à tilre universel, de sa fortune au profit de ses des-

cendants; les coutumes qui autorisaient cetle libéralité ne la per-
mettaient ordinairement que par contrat de mariage

§ 10. — Libéralités entre époux dans les pays de coutume *.

Quant aux libéralités enlre époux, il régnait uno grande diver-

sité dans les coutumes. La prohibition des donations entre mari

et femme continuait à former le droit commun. On craignait que
l'un des époux n'abusAt de son influence sur l'autre et on repro-
chait aussi à ces libéralités de faire changer les biens de famille

Mais les libéralités testamentaires et les donations à cause de

mort dans les pays où elles existaient, pouvaient avoir lieu entre

époux. En outre les donations, par contrat de mariage ou autre-

ment, entre futurs époux étaient partout permises, sauf en Nor-

mandie Enfin on continuait à autoriser, comme au moyen Age, le
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«Ion mutuel, probablement parce qu'il tenait de l'acte à tilre oné-
reux en ce qu'il était réciproque. Ce don mutuel, qui profilait au
survivant des deux époux, ne pouvait pas, dans la plupart des

coutumes, porter sur des biens propres et ne compromettait pas
dès lors le maintien des biens dans les familles. H y avait d'ailleurs
une grande diversité dans les coutumes sur les biens qui pouvaient
êlre grevés de dons mutuels. Les unes le permettaient en propriété
sur les meubles et conquèls; d'autres limitaient le don mutuel
sur ces mêmes biens à un droit d'usufruit; d'autres encore per-
mettaient de se donner mutuellement la propriété des meubles et
l'usufruit des conquéts et d'une partie des propres.

Les deux libéralités réciproques comprises dans le don mutuel
élaient à la fois indivisibles el irrévocables; il résultait de celle
indivisibilité qu'elles devaient être faites toutes deux par un seul
et même acte et que, si l'une étail lombéepar une cause quel-
conque, l'aulre aurait élé également anéantie En oulre le don
mutuel était, à raison même de sa qualité d'acte à litre gratuit,
soumis à l'insinuation et, tant que celle formalité n'avait pas élé

remplie, chacun des deux époux pouvait le révoquer.
Quoique les libéralités entre époux ne fussent permises qu'à

tilre exceptionnel, le plus souvent par contrat de mariage ou sous
forme de don mutuel, elles avaient cependant, même dans cetle

mesure, le lorl de permeltrc à un époux qui avail des enfants d'un

précédent mariage de nuire à ces enfants. L'édit des secondes

noces de 1560 interdit à la veuve de donner à son second mari au

delà de la part de reniant le moins prenant, soit directement par
testament, donation à cause de mort, don mutuel enlre vifs, libé-

ralité antérieure au mariage, soil indirectement par personno

interposée, et on considérait comme tels le père, la mère, les

enfants du second mariage. La présomption d'interposition était

même si forte pour ces personnes qu'elle n'admettait pasla preuve

contraire, tandis que s'il s'élait agi d'une aulre personne, elle

n'aurait même pas existé, de sorte que le demandeur en nullité

de la libéralité aurait dû prouver l'interposition. Ces restrictions,

d'après le te.xle mêinc de l'édit, ne concernaient que les veuves

ayant des enfants d'un précédent mariage ; mais la jurisprudence
en étendait l'application aux veufs qui se trouvaient dans la même

situation. Lorsqu'un époux avail reçu plus que l'enfant le moins

prenant, sa libéralité élait réduite au profil de tous les enfants,

aussi bien au profil de ceux du second qu'au profit do ceux du

premier mariage. Le Code civil a été plus loin en décidant que la

part de l'époux ne pourrait jamais dépasser un quart, lorsqu'il y
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aurait des enfants du premier mariage ; cetle disposition n'exis-

tait pas clans l'édit des secondes noces. La jurisprudence étendit

aussi les dispositions de l'édit aux conventions matrimoniales;
elles étaient sujettes à réduction aussi bien que les libéralités

directes. Le douaire coulumicr n'était toutefois jamais sujet à

retranchement, ni même le douaire préfixe, à moins qu'il n'excé-

dât le coutumier.

L'édit des secondes noces contenait une seconde disposition,
commune aux veufs et aux veuves : elle leur défendait de donner

à leur nouveau conjoint quoi que ce soit de ce qu'ils avaient

recueilli de la libéralité du premier; ces biens devaient êlre

réservés aux enfants de la précédente union. A l'époque de la

réformalion des coutumes, un certain nombre d'entre elles repro-
duisirent, en totalité ou en partie, les dispositions de l'édit des

secondes noces ou en introduisirent de nouvelles conçues dans le

même esprit.

§ I f. — La réserve coutumière et la légitime *.

Les deux institutions coulumièrcs particulièrement destinées

à assurer la conservation des biens propres dans les familles, la

réserve coutumière et le retrait lignager, en passant dans les

coutumes rédigées, ont conservé les caractères essentiels qu'elles

présentaient déjà auparavant. La réserve couluinière des quatre

quints continue à ne concerner que les biens propres; elle esl

établie au profit des lignagers, même s'ils sont de simples colla-

téraux, et leur profite dans l'ordre où ils viennent à la succession

ab intestat ; ces lignagers ne peuvent critiquer et faire réduire

que les libéralités à cause de morl supérieures au cinquième des

propres ; ils n'ont pas le droil d'attaquer les donations entre vifs,
sauf exception dans certaines coutumes.

Le droit commun des coutumes, notamment le système de la

coutume de Paris qui protégeait les lignagers seulement contre

les libéralités testamentaires,avait paru tout à fait insuffisant
dans divers pays. Aussi les coutumes de ces pays déclaraient elles
les propres en partie indisponibles, aussi bien par donation entre
vifs quo par libéralité à cause de mort. 11 existait dans ces cou-

tumes de grandes variétés, soit sous le rapport des personnes
autorisées à attaquer les donations qui entamaient la réserve, soit

sous le rapport de la quotité de celte réserve Même au point de

vue des libéralités à cause de mort, certaines coutumes s'écar-

taient du droit commun qui fixait la réserve aux quatre cinquièmes
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des propres ; les unes établissaient une réserve encore plus forte,
les autres au contraire étaient moins rigoureuses. Les coutumes
de la première classe appartenaient en général aux pays du nord
el de l'est de la France, où s'était mieux conservée qu'ailleurs la

vieille tradition do la copropriété de famille. On peut encore
rattacher à cette première classe certaines coutumes de l'ouest

qui avaient subi l'influence des institutions anglaises fort atta-

chées à la conservation des biens dans la famille ; telles étaient
les coutumes de Normandie, d'Anjou, de Saintonge, d'Angoumois.

Parmi les coutumes qui admettent une quotilé disponible des

propres supérieure au cinquième, il en esl un grand nombre qui,
d'un aulre côté, établissent une véritable réserve coutumière sur
tes meubles et acquêts el décident qu'à défaut de propre dans le

patrimoine du défunt les acquêts ou même les meubles en tien-

«Ironl lieu. Le plus souvent ces réserves portant sur les meubles

et acquêts ne sonl établies qu'en faveur des enfants.
La plupart des coutumes ne se bornaient pas à déterminer la

réserve coutumière, elles admettaient aussi, sous l'influence du

droit romain dont elles écartaient cependant la quotité, une véri-

table légitime au profit des descendants. Celle légitime était
demeurée assez obscure jusqu'à l'époque de la rédaction des

coutumes. A ce moment elle fut précisée et sa quotité souvent
fixée. Mais celte légitime, d'une nalure alimentaire, ne se cumu-

lait pas avec la réserve coutumière, de sorte que les descendants
ne pouvaient pas y prétendre lors«|iic la réserve coutumière leur
donnait déjà une quantité de biens égale ou supérieure à celle

qui élait attachée à la légitime D'après la coutume de Paris, la

légitime des descendants était de la moitié de leur part successo-
rale et, dans les coutumes muettes, au lieu d'adopter la quotité
«lu droit romain, on suivait celle de la coutume de Paris. Il n'était
dû aucune légitime aux ascendants, ni aux frères etso'iirs.

Lorsque les libéralités testamentaires entamaient la réserve des

quatre quints, on les réduisait en commençant par les legs à litre
universel ; si celte réduction ne suffisait pas, on s'en prenait aux

legs à tilre particulier, qui élaient tous réduits au marc le franc ;
enfin, si l'anéantissement des legs ne suffisait pas pour reconsti-
tuer la réserve des quatre quints, on attaquait alors les donations

d'après l'ordre de leur date et en commençant par les plus
récentes, mais seulement dans les coutumes où, par dérogation
au droit commun, la réserve des quatre quinls protégeait les

lignagers aussi bien contre les donations entre vifs que contre
les libéralités à cause de mort.
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Il y avait un cas très remarquable dans lequel l'héritier pouvait
être privé de sa réserve coutumière ainsi que de sa légitime :

c'était celui où le défunt l'avait justement exhérédé. L'institution

de l'exliérédation, empruntée au droil romain déjà avant la

rédaction des coutumes, est définitivement entrée dans les usages
el est régie par les principes du droit de Justinien. Les causes

«l'exliérédation sont celles qu'énumère la Novelle 115 pour les des-

cendants el pour les ascendants; mais, celte Novelle ne parlant

pas des collatéraux, on décidait qu'à leur égard les causes

d'exhérédation devaient être abandonnées à l'appréciation des

tribunaux.

A l'époque où la royauté exigea, malgré le droit canonique, le

consentement des parents pour le mariage des enfants, plusieurs
ordonnances décidèrent que les parents auraient le droil d'exhé-

réder leurs enfants toutes les fois que ceux-ci se marieraient sans

leur consentement, sauf exception pour les fils Agés de plus de

trente ans et les filles Agées de plus de vingt-cinq ans qui, avant de

se marier, auraient requis le conseil et l'avis de leurs parents.
L'cxhérédalion devait être faite en termes exprès et formels,

par testament ou par acte authentique, à peine de nullité.

Elle pouvait toujours être révoquée, soit d'une manière expresse
en la forme où elle avait élé faile, soit d'une manière tacite et par

exemple s'il résultait des circonstances que le défunt avait pardonné
la faute.

L'effet de l'cxhérédalion était de retirer la qualité d'héritier, de

sorte que l'exliérédê ne pouvait pas venir à la succession, même

pour prendre sa légitime ou sa réserve coutumière Ces cflels se

limitaient entre l'cxhérédanl et l'exliérédê. Ainsi rien ne s'oppo-
sait à ce que celui-ci recueillit tout ou partie de la succession de

l'exhérédanl dans une autre succession. De même le fils de l'exlié-

rédê pouvait venir à la succession de l'cxliérédanl, pourvu «pièce
fût en son nom personnel et non par représentation de l'exlié-

rédê.

Si l'exliérédation avait été injuste et faile en dehors des cas

énumérés par la Novelle 115, elle n'aurait produit aucun effet;

c'était même là une cause de fréquents procès.

Lorsque lo défunt n'avait pas connu les causes d'exhérédation

ou .s'était trouvé dans l'impossibilité de les relever, chaque héri-

tier pouvait demander l'indignité contre celui qui avait encouru

l'exliérédation. L'indignité devait nécessairement être prononcée

par le juge et produisait les mêmes effets que l'exliérédation.

Mais le juge aurait dû l'écarter s'il avait pu constater que le défunt
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avait connu la cause de l'exliérédation et avail eu le moyen de la
relever ; son silence était alors considéré comme un pardon tacite.

S 12. — Le retrait lignager '.

La réserve coutumière des quatre quints protégeait, comme
nous l'avons vu, les lignagers contre les libéralités testamentaires

portant sur les biens propres el même dans certaines coutumes,
contre les donations entre vifs do ces mêmes biens ; mais elle était

étrangère aux aliénations à litre onéreux qui auraient pu faire
sortir les biens propres des familles, si une aulre institution, le

reirait lignager, n'avait garanti contre ce danger les parents de

la ligne d'où venaient ces biens. Le retrait lignager si? rapproche
«le la réserve des quatre quints, en ce qu'il ne concerne «pie les
biens propres et suppose, de la part de celui «fui l'exerce, la dou-
ble qualité d'habile à succéder et de lignager.

, A l'époque do la rédaciion des coutumes, le retrait lignager était
vu avec une telle faveur qu'on en avait singulièrement étendu

l'application. Au lemps de Beaumanoir, le droit d'exercer le re-
trait n'appartenait pas indistinctement à lous les lignagers, mais
seulement au lignager le plus proche, de telle sorle que si le re-

trait avail été exercé par un parent plus éloigné, celui-ci aurait été

lui-même soumis au retrait. Mais, dans la suite, les coutumes

perdirent cette rigueur et le reirait fut permis à tout lignager
d'un degré quelconque ; celui-là élait préféré qui se montrait le

plus diligent. Il résulta de ce changement que la vente faile à un

lignager, même éloigné, ne fut plus jamais soumise à retrait.

Le retrait supposait l'aliénation par vente ou acte équipollent à

vente, lois que la dation en paiement, le bail à renie, l'échange
d'un propre contre des meubles.

En outre, celle vente devait porter sur un bien propre; peu im-

portait d'ailleurs qu'il fûl alleu, lief. censive ou aulre

Nous avons vu «pic pour avoir droit à la succession aux 'propres
il fallait être lignager et qu'il y avait à ce point de vue trois espè-
ces de coutumes : les coutumes soudières, les coutumes «le côté el

ligne el les coutumes de simple côté. En matière de retrait, il

n'existait que deux sortes do coutumes ; la plupart étaient de côté

et ligne, quelques unes soudières. La coutume de Paris était de

côté et ligne pour la succession aux propres, el elle avail lout na-

turellement gardé le même caractère pour le reirait.

Le lignager devait exercer le reirait dans un délai relativement

assez court, celui d'an et jour ; tel était du moins le droit commun
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consacré par la coutume de Paris. D'autres coutumes établissaient

des délais différents, mais la divergence portait surtout sur le

point de départ de ce délai. D'après celle de Paris, l'an et jour

commençait à partir du moment où l'acheteur avait été ensaisiné

s'il s'agissait d'une censive, et à partir du moment où il avait été

reçu en foi et hommage s'il s'agissait d'un fief. La coutume de

Paris ne s'expliquait pas pour les alleux, mais il est évident qu'en

pareil cas l'an et jour courait à partir de la prise de possession.
Certaines coutumes du centre faisaient toujours courir le délai du

jour môme de la vente L'édit de 1703 sur les insinuations éta-

blit comme point de départ le jour de l'insinuation au greffe du

lieu de la situation de l'immeuble

La principale obligation du retrayant était de rembourser à

l'acheteur son prix d'acquisition, avec les frais et loyaux coûts de

son contrat, les labourages, semences, réparations nécessaires.

Ce système général du retrait lignager était écarté dans certai-

nes coutumes qui avaient préféré s'en tenir au régime antérieur.

Ainsi, en Normandie, on avait conservé la règle du moyen Age,

qui réservait le retrait au lignager le plus proche ; mais le retrait

pouvait porter sur les acquêts comme sur les propres. D'aulres

coutumes avaient même conservé le 1res ancien usage qui obli-

geait le propriétaire d'un propre, s'il voulait l'aliéner, à l'offrir au

préalable* à son héritier présomptif ; autrement celui-ci aurait eu le

droit d'opérer le retrait ; mais, s'il donnait son consentement, il

perdait ce droit. Enfin certaines coutumes s'en étaient môme te-

nues au système le plus ancien, qui ne permettait l'aliénation du

bien de famille sans le consentement de l'héritier présomptif

qu'en cas d'absolue nécessité ; telles étaient les coutumes d'Artois,
de Monlreuil-sur-Mer, du Boulenois.

Indépendamment du retrait lignager, il existait encore, dans

notre ancien droit, un assez grand nombre d'autres retraits; mais

ils n'avaient pas pour objet la conservation des biens dans les fa-

milles. Tel élait lo retrait conventionnel, auquel ressemble singu-
lièrement notre pacte de réméré. De même, le retrait féodal ou

seigneurial élait une vieille conséquence du principesuivant lequel
le vassal ne pouvait pas aliéner son fief sans le consentement de
son seigneur. Le retrait lignager était préféré au retrait féodal,
mais il était primé par le retrait conventionnel. Il résultait de là

que le lignager pouvait retrayer, même enlre les mains du sei-

gneur qui avail exercé le reirait féodal.
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§ 13. —-Les sucessions et les libéralités dans les pays de droit écrit *.

Dans les pays de droit écrit, ce fut la loi romaine qui forma tou-

jours la base du droit successoral; mais, au moyen Age,les statuts
d'un certain nombre de villes introduisirent des principes em-

pruntés aux pays de coutume, notamment la règle patenta paier-
ais, le retrait lignager, les renonciations des filles aux successions
futures. Dans la suile, sous l'influence du droit romain, ces dis-

positions des statuts tombèrent souvent en désuétude La règle
patenta paierais disparut complètement, tandis que les renoncia-
tions des filles aux successions futures se maintinrent très géné-
ralement. Le retrait lignager se développa dans plusieurs parties
du Midi aux xvc et xvr* siècles, notamment en Provence et dans
certaines parties du parlement de Bordeaux ; il resla étranger au

parlement de Toulouse, sauf dans le Quercy et le Rouergue
Ce retrait lignager étail, sous certains rapports, soumis à des

règles différentesde celles des pays de coutume Ainsi on préférait
le reirait féodal au retrait lignager, tandis que dans les pays de
coutume on posait la règle inverse De même, lo retrait lignager
pouvait porter aussi bien sur les acquêts que sur les propres, mais
on ne l'accordait qu'au plus proche parent du vendeur. Lorsqu'il
s'agissait d'un immeuble patrimonial, pour être considéré comme

lignager, il fallait être du côlé et ligne du vendeur; s'agissait-il
d'un acquêt, le plus proche parent de l'une ou de l'autre ligne était
admis.

Dans les pays de droit écrit, on reconnaissait deux sortes d'hé-
ritiers : les héritiers testamentaires cl les héritiers ab intestat; les
héritiers testamentaires passaient les premiers; ils n'avaient à
demander aucun envoi on possession. C'est en ce sens qu'on leur

appliquait la règle coutumière/e mort saisit le 0*7. Toul testament

devait môme contenir une institution d'héritier, conformément au

droit romain. On pratiquait, comme on l'a dit, le testament au-

thentique et lç testament mystique : le premier était écrit par le

notaire ; le second par le testateur, qui le remettait au notaire,

lequel dressait acte du dépôt; l'un et l'autre devaient être faits
en présence d'un certain nombre de témoins, ordinairement sept.
Les pays du Midi ne connaissaient pas le testament olographe.

Quant aux donations entre vifs, elles élaienl irrévocables dans
le sens du droil romain el non pas dans le sens de la règle coutu-

mière donner et retenir ne vaut. Mais on admettait, toujours con-

formément au droil romain, la révocation pour cause «le surve-
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nancc d'enfant au donateur qui n'en avait pas au moment de la

libéralité, et pour cause d'ingratitude. On avait aussi conservé la
donation à cause de mort, qui était révocable au gré du donateur

et tombait nécessairement si celui-ci échappait au danger en vue

duquel elle avait été consentie. La donation à cause de mort pou-
vait être constatée aussi bien par acte soùs seing privé que par
acte authentique et était, à la différence de la donation entre vifs,

dispensée de l'insinuation, mais elle devait être passée en pré-
sence de cinq témoins. L'ordonnance de 1731, dans le but d'établir

l'unité de législation en matière de donation, défendit les dona-

tions à cause de mort dans les pays du Mid:, comme étant con-

traires à la règle donner el retenir ne vaut. Les pays de droit écrit

élevèrent des réclamations si énergiques, que d'Aguesseau recon-

nut la nécessité de céder; il donna à l'ordonnance de 1731 une

interprétation de pure fantaisie, en disant qu'elle n'avait nulle-

ment entendu défendre les donations à cause de mort, mais qu'elle
avait seulement voulu décider que ces donations seraient soumi-

ses, comme les codicilles, à la présence de cinq témoins.

On avait aussi accepté du droit romain le principe de l'égalité
entre les héritiers. 11y avait sans doute des liefs et des seigneu-
ries dans les pays de droit écrit; mais même ces biens élaient

soumis au système de l'égalité et non au droit d'aînesse Celui-ci

n'existait que dans certaines coutumes locales. En fait et sous

l'influence de l'esprit nobiliaire du temps, pour assurer l'éclat

et la conservation de la famille, le père de famille, par des libéra-

lités testamentaires ou même par des donations, accordait à l'aîné

des avantages considérables et parfois même plus élevés que ceux

attachés au droit d'aînesse dans les pays de coutume. L'institution

contractuelle, permise par contrat de mariage, comme dans les

pays de coutume, au profit des futurs époux ou de l'un d'eux et

des enfants à naître, permettait de favoriser largement tel enfant,
le plus souvent l'aîné aux dépens des autres. On avait aussi l'habi-

tude d'amener ceux-ci à consentir des pactes de renonciation à

succession future, en général dans leurs contrats de mariage
et on retour des dois qui leur élaienl constituées. 11va sans dire

que les pays de droit écrit pratiquaient la substitution tidéicom-

inissaire avec charge de conserver el de rendre et en observant

les dispositions restrictives des ordonnances. Ils usaient en outre

de la substitution vulgaire du droit romain (ainsi que de la subs-

titution pupillaire eldc la substitution quasi-pupillaire), véritable

institution d'héritier pur testament et subsidiaire, fuite pour le

cas où le principal héritier ne viendrait pas à la succession. On a



LES RIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC LA FAMILLE 479

déjà dit qu'il ne pouvait pas êlre question de ces substitutions

vulgaires dans les pays de coutume, qui n'admettaient pas l'exis-

tence d'héritiers testamentaires.

Quant aux donations enlre époux, conformément au droit ro-

main, ces donations ne valaient qu'autant que l'époux donateur

ne les avait pas révoquées avant sa mort, et, sous ce rapport,
elles se rapprochaient «les donations à cause de mort. En dernier

lieu, l'ordonnance de 1731 déclara, dans son article 40, qu'elle
n'entendait rien innover sur ce point.

Dans les pays de droit écrit, comme dans les pays de coutume,
les secondes noces étaient vues avec une grande défaveur. Le

conjoint remarié, veuf ou veuve, perdait la nue propriété des

avantages nuptiaux el des aulres libéralités qu'il avait reçues de

son premier conjoint, mais il en gardait l'usufruit; quant à la nue

propriété, elle était ac«piise aux enfants du premier mariage Le

conjoint remarié élait en oulre privé du droil de succéder en pro-

priété à ses enfants «lu premier lit, pour le t'as où l'un ou plusieurs
d'entre eux seraient prédécédés; il ne succédait «[n'en usufruit

aux biens «pie ces mêmes enfants avaient uapiis de leur père (ou

«le leur mère) prédécédé 1. Le père ou la mère remarié ne pouvait
donner entre vifs ou laisser à cause de mort, directement ou indi-

rectement, à son second conjoint, en propriété ou en usufruit, plus

qu'à celui de ses enfants qui prenait le moins; le surplus aurait

été soumis à réduction. Les biens ainsi réduits se partageaient
entre les enfants du premier lit, à l'exclusion de ceux «lu second,
et tous les enfants du premier lit étaient admis à ce partage, même

ceux qui avaient renoncé à la succession, soil au moment de son

ouverlure,soit antérieurement par contrat de mnriageou autrement.

Dans les pays de droit écrit, on ne connaissait pas la réserve des

«piatre quints, mais on pratiquait la légitime du droit de Justi-

nien. Les enfants avaient droil à une légitime, qui était du tiers

ou do la moitié de la succession, selon «pic leur nombre ne dépas-
sait pas quatre ou élait supérieur; les ascendants avaient droit à

une légitime du tiers, et on reconnaissait le même droit aux frères

et soeurs, loules les fois que le testateur leur avail préféré une per-
sonne vile; leur légitime était, suivant les cas, «lu tiers «ni «le la

moitié. Mais ces légitimaires auraient perdu (oui droit, s'ils avaient

été justement cxhérédés. Ici encore on appliquait le droit romain :

on admettait aussi la quarte Falcidie el la quarte Pégasiennc, qui

1 Mais lorsi|iic lotis les enfants du premier lit étaient décédé:! sans laisser
de descendant, le père (on la mère) remarié succédait, malgré son second

mariage, en propriété au dernier décédé.
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permettaient à l'héritier testamentaire de faire réduire les legs ot
les fidéicommis lorsqu'ils dépassaient les trois quarts de l'héré-

dité, desorlo que cet héritier était certain d'obtenir le quart ; seu-

lement, la quarte Pégasienno avait pris lo nom do quarte Trébel-

lienno, à raison do la fusion opérée par Justinien entre le système
du s( nalus-consulto Trébellien et celui du sénatusconsulte Péga-
sien. Lo testateur pouvait écarler l'application de ces quartes,
pourvu que son testament contint à ce sujet une disposition ex-

presse si les héritiers institués élaienl ses descendants. A l'égard
des héritiers étrangers, il suffisait d'une prohibition tacile ou
« par parole générale »; ot on admettait que cette prohibition ré-
sultait implicitement de la défense faite à l'héritier de dresser un
inventaire

C'était seulement à défaut d'héritier testamentaire que s'ou-
vrait la succession ab intestat; on appliquait alors le système des

Novclles do Justinien, qui proclamait le principe de l'égalité entre
héritiers et ne connaissait pas la distinction des biens en propres
et acquêts, ni par conséquent la règle patenta patèrnis, maltrna
maternis. Toutefois, lescauses d'incapacité élaienl les mômes que
dans les pays de coutume; ainsi on excluait ceux qui avaient en-
couru la mort civile comme los religieux, les aubains, etc.

La première classe d'héritiers élait celle des enfants et autres
descendants légitimes. On excluait les enfants naturels et les en-
fants nés de mariages clandestins ou de mariages contractés in
exlrennis.S'x un ou plusieurs enfants élaient prédécédés, on admet-
tait la représentation, et le partage se faisait par souche. A défaut
de descendant, les ascendants venaient par proximité de degré,
en concours avec les frères el soeurs germains ou descendants

d'eux, pourvu qu'ils fussent en concours sur la succession avec

quelqu'un de leurs oncles ou lautes. C'élaicnl les ascendants les

plus proches qui seuls héritaient, et la succession se partageait
en deux moitiés s'il y avait au même degré des ascendants
dans les deux lignes, de sorte que les ascendants de chaque
ligne, quelque fût leur nombre, avaient droit à une moitié. C'est
ici le lieu de rappeler que, dans les pays de droit écril, on n'a

jamais admis l'édit de 1567, connu sous le nom d'édit des mères,
parce qu'il avail pour objet de limiter le droit de la mère dans la
succession de son enfant.

Les ascendants excluaient donc tous les collatéraux autres que
frères et soeurs germains, ainsi même les frères consanguins ou

utérins, même les enfants des frères el soeurs germains, lorsque
tous ces frères el soeurs étaient prédécédés.



LES IIIF.XS DANS LEURS RAPPORTS AVEC IV FAMILLE. 4SI

A défaut d'ascendant, venaient, dans une troisième classe, les

collatéraux ordinaires qui succédaient, sans distinction de sexe,

d'après la proximité de leur degré. Celte règle comportait cepen-
dant quelques exceptions. Les frères «ot steurs germains et leurs

enfants excluaient les frères el sieurs consanguins ou utérins; mais

ce bénéfice du double lien ne s'étendait pas aux pelits-enfants des

frères et soeurs germains prédécédés. Si le défunt n'avait laissé

comme plus proches parents que des frères el so'iirs consanguins
ou utérins, ceux-ci auraient succé«lé seuls à l'exclusion des oncles

et tantes du défunt el de tous aulres collatéraux. Mais les enfants

des frères et souus consanguins ou utérins prédécédés seraient

venus en concours avec leurs oncles consanguins ou utérins.

On aura remarqué qu'en ligne collatérale la loi n'admettait la

représentation qu'au profil des enfants au premier degré et des

frères el soeurs prédécédés.

:)\



CHAPITRE X

LA JUSTICK

§ i. — Les parlements*.

Jusque sous le règne de Charles VII, le parlement établi à Paris

fut la seule cour royale souveraine de celte nature Déjà Philippe
le Del avail ordonné la création d'un second parlement à Tou-

louse, mais celte mesure ne reçut pas exécution. En 1420, à la

suite de la translation du parlement à Poitiers, le dauphin éta-

blit à Toulouse uno seconde cour souveraine qui fonctionna effec-

tivement jusqu'en 1425. A celte date, la pcsle ayant éclaté à Tou-

louse, le second parlement fut transféré à Bé/.icrs ; puis en 1428, à

la demande des Elats généraux, des lettres royales réunirent le par-
lement de Béziers à celui de Poitiers. En 1437 les États de Langue-

doc, tenus à Montpellier, demandèrent le rétablissement de leur

parlement, et le roi, pour accéder à ce voeu, institua dès le mois de

janvier 1438 une sorte de conseil souverain, en attendant la cons-

titution définitive du nouveau parlement qui fut réalisée par un

édit d'octobre 1433. A partir do ce jour le parlement de Paris cessa

d'ôlro la seule cour royale de droit commun et souveraine pour
tout le royaume

Sous le règne de Louis XI, les créations de parlements se mul-

tiplièrent. Alors qu'il était encore dauphin, en juin 1453, Louis XI

transforma le conseil dclphinal, établi par Humbert II au xivc siècle,
en cour souveraine de parlement. Devenu roi, il créa le parlement
de Bordeaux en 1460 et l'organisa en 1462, malgré les protesta-
lions du parlement de Toulouse dont le ressort se trouvait amoindri.

Après la mort du duc de Bourgogne, Louis XI, ayant pris posses-
sion du duché, érigea en 1477 les Grands Jours en parlement. Puis

vint la réunion do la Bretagne à la France par le mariage d'Anne

avec Charles VIII. Ce prince rendit presque immédiatement une

ordonnance qui défendait d'appeler des arrêts des Grands Jours

de Bretagne ; un peu plus tard, une ordonnance du 27 novem-



LA JUSTICE 483

bro 1495 érigea en parlement l'ancienncjuridiclion suprême du duc
do Bretagne

Sous Louis XII l'Echiquier de Houen fui érigé en parlement
en 1499. Le mémo prince convertit aussi en parlement le conseil
do Provence et le fixa à Aix en 1502.

Le petit parlement de Trévoux fut créé par François Vr en 1538.
Henri II fixa à Rennes le parlement de Bretagne

Dans la suite d'autres parlements furent encore établis à mesure

qu'on réunissait des provinces à la couronne : le parlement de Pau
en 1020, celui de Metz en 1033, celui de Besançon en 1670, celui
de Tournai en 1080, transféré à Douai en 1709, celui de Nancy
on 1715. On organisa aussi dans plusieurs provinces frontières

quelques conseils supérieurs ou souverains. Quelques-uns n'eurent

qu'une existence éphémère ; quatre subsistèrent jusqu'à la lin
de l'ancien régime, ceux d'Artois, d'Alsace, de Houssillon, de

Corse

A certains moments les rois, à l'exemple des anciens grands vas-
saux de la couronne, tantôt pour rapprocher la haute justice
royale des justiciables, tantôt et plus souvent pour établir l'ordre

profondément troublé dans l'administration publique, organisèrent
sous le nom de Grands Jours el pour un lemps limité, de véritables

assises, composées de conseillers du parlement de la province el de

magistrats locaux inférieurs. Les lettres de création des Grands

Jours fixaient leur siège, leur durée, leur compétence en dernier

ressort ou à charge d'appel. C'est ainsi qu'il y eut à certains

moments des Grands Jours de Champagne, de Bretagne, d'Anjou,
de Poitou, de Guyenne, d'Auvergne

Chacun de ces Grands Jours recevait une organisation spéciale
el très simple Quant aux parlements ils fonctionnaient en général
comme le parlement de Paris et possédaient presque les mêmes

chambres, mais en nombre inférieur. Celui des magistrats el des

chambres du parlement de Paris a souvent varié, mais il n'a jamais
cessé do s'accroître jusque sous le règne de Louis XIV. A la lin de

ce règne, ce parlement ne comprenait pas moins de 2i0 membres

répartis en neuf chambres, la Grand'Chambre, cinq chambres des

enquêtes, deux chambres des requêtes et la'fournclle criminelle A

la suile de la révocation de l'édit de Nantes, la chambre de l'édit,
créée pour juger les procès des protestants, avait été supprimée

La Grand'Chambre comprenait le premier président, neuf pré-
sidents à mortier, vingt conseillers laïques el douze conseillers

clercs. Les quatre plus anciens présidents à mortier restaient

exclusivement attachés à la Grand'Chambre; les cinq autres pré-
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sidaicnl la Toiirnelle De leur côté les conseillers laupics de la

Grand'Chambre servaient six mois à celle chambre et six mois

à la Toiirnelle Chaque chambre des enquêtes comptait trois pré-
sidents el Ironie conseillers, mais ces présidents s'appelaient

présidents aux enquêtes, le litre do président au parlement étant

réservé aux présidents à mortier. Lo ministère public était repré-
senté par un premier avocat général, un procureur général, deux

avocats généraux et dix-sepl substituts. Le greffe comptait «pialre

greffiers en chef et trente-six greffiers ordinaires. Il y avail quatre
secrétaires du roi pour la Grand'Chambre et deux pour chacune

des chambres des enquêtes et des requêtes. H y oui à plusieurs

reprises, mais toujours à titre provisoire, une Toiirnelle civile

pour accélérer l'expédition des affaires.

Celte organisation fut gravement atteinte au milieu du xvur siè-

cle Depuis longtemps lo roi songeait à affaiblir le parlement, qui
avait repris toule sa force el usait largement du droil do remon-

trance On se plaignait surtout des chambres des enquêtes, com-

posées de conseillers jeunes et turbulents. Un édit de décembre

1750 supprima deux chambres des enquêtes el plus de soixante

offices du parlement. Les magistrats révoqués ne lardèrent pas à

être rappelés, mais les deux chambres supprimées ne furent

pas rétablies.

La réforme de Maupcou fut bien autrement grave et s'étendit à

tous les parlements, qui en réalité élaient supprimés cl remplacés

par des juridictions nouvelles dont les magistrats, nommés en

commission, n'étaient pas propriétaires de leurs charges. Mais

cetle réforme n'eut qu'une courte durée Après la morl de LouisXV

un des premiers actes du nouveau roi fut d'exiler Maupcou, d'an-

nuler sa réforme el de reconstituer avec leurs membres d'abord

le parlement de Paris, puis les parlements de province.
En principe, les parlements étaient juges en dernier ressort et

souverains de tous les appels des juridictions immédiatement infé-

rieures, qu'elles fussent de droil commun ou d'exception. Toutefois

certaines juridictions jugeaient en dernier ressort, sans appel au

parlement : les présidiaux jusqu'à deux cent cinquante livres de

capital ou dix livres do rente, les prévôts des maréchaux, la juri-

diction des maréchaux, celle des intendants, les cours des aides,

les chambres des comptes, les juge et consuls des marchands

jusqu'à concurrence de cinq cents livres, les sièges généraux des

diverses amirautés.

Certaines affaires arrivaient directement au parlement, mais

par dérogation au droit commun. Nombre de personnes jouissaient
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«lu privilège «le n'être justiciables que du parlement de leur res-

sort : les prélats, chapitres, comtes, barons, villes, communautés.
Le parlement jugeait aussi directement tous les crimes et délits

commis dans l'endos «lu Palais. Il en était de même des procès
relatifs aux émoluments «les avocats, procureurs, huissiers qui
lui étaient attachés.

Les parlements ont plus d'une fois soutenu, surtout dans un
but politique, qu'à eux lous ils formaient une unité judiciaire et

qu'envisagés séparément ils étaient tous égaux entre eux. La pré-
tention des parlements à l'unité se fondait sur ce que Charles VII

el Louis XI avaient reconnu aux membres «lu parlement «le Tou-

louse le droit de siéger à Paris toutes les fois qu'ils se trouvaient

dans la capilalo el réciproquement aux membres du parlement «le

Parisdcprendre séance au parlement de Toulouse. Mais celle clause

ne reparut pas dans la suile et le parlement de Paris fut même sur

le point, au xue siècle, de rompre cetle unité en soutenant «pie ses

membres avaient entrée dans tous les parlements, mais que les

membres de ces parlements n'avaient pas entrée à celui de Paris.

Le principe d'égalité enlre tous les parlements ne pouvait pas
être invoqué par les cours souveraines «les hauts feudataires. Bien

au contraire on admettait que le parlement «le Paris était juge en

dernier ressort des cours des grands vassaux. C'est ainsi que le

duc de Bourgogne reconnaissait compétence suprême au parle-
ment de Paris vis-à-vis «le ses chambres de Dijon, Gand, Bruges

Ypres. Lorsqu'un grand fief étail réuni à la couronne, l'ancienne

juridiction suprême du duc ou du comte, tout en passant au roi,
ne devenait pas souveraine et jugeait au contraire à charge d'appel
au parlement de Paris, à moins qu'elle ne fût transformée en

parlement. Ainsi l'Echùpiier de Normandie, après la réunion de

ce duché à la couronne, continua à juger, avec l'adjonction de

commissaires du parlement, à charge d'appel jusqu'au jour où il

fut organisé en juridiction souveraine.
Le parlement de Paris avait supériorité sur les aulres parle-

ments en ce qu'il était seul juge de certaines causes, par exemple
des causes des pairs relatives à la pairie, «le celles «les princes du

sang. Comme cour des pairs, le parlement de Paris était renforcé

par l'adjonction des pairs laïques ou ecclésiastiques et des hauts

dignitaires ayant entrée auparlement.il suffisait de les convo-

quer : s'ils ne venaient pas, on pouvait se passer d'eux Les procès
relatifs au domaine de la couronne élaienl aussi portés directe-

ment au parlement de Paris. Il en élait de même des causes de

régale
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En vertu d'un autre privilège les arrêls du parlement de Paris

étaient exécutoires dans tout lo royaume, sans aucuno formalité

do visa ni deparcatis, tandis que les arrêts des autres parlements
n'étaient exécutoires hors do leur ressort qu'en vertu do l'autori-

sation du parlement dans lo ressort duquel so poursuivait l'exé-

cution.

Indépoiulammontde l'instruction et du jugement des procès, les

parlements recevaient un grand nombre d'acles solennels qui exi-

geaient l'intervention do la justice : enregistrement des actes les

plus divers, serment de magistrats et fonctionnaires, réception de

contrats de mariage, organisation de tutelles de grands seigneurs.
Les parlements exerçaient aussi des droils de police assez arbi-

traires par cela même qu'ils n'ont jamais été définis ni limités :

surveillance des théâtres, défense de représenter certaines pièces,

réglementation du guet, surveillance des foires et marchés, régle-
mentation des corporations, interdiction des coalitions tant do la

part des patrons que de colle des ouvriers.

Los parlements avaient aussi la surveillance et la discipline des

magistrats et tribunaux do leurs ressorts : ils faisaient subir des

examens à ceux qui aspiraient aux fonctions de conseiller.

On adéjàdit qu'ils participaient au pouvoir législatif par l'en-

registrement des ordonnances, par le droil de remontrance cl par
les arrêts de règlement.

§ 2. —Prévôtés, bailliages, sénéchaussées, présidiaux*.

Les prévôts royaux, châtelains, viguiers formaient lo premier

degré de la justice royale pour les roturiers en matière civile, de

police, de juridiction gracieuse, de possessoire comme de pétitoire
Nous avons vu que l'attribulion des fondions de prévôt varia sou-

vent : plusieurs fois on céda les prévôtés à ferme; elles furent par-
fois données en commission ; en dernier lieu, elles formaient des
offices. L'ordonnance d'Orléans les supprima dans les villes où il y
avait bailliage ou sénéchaussée; mais ensuite une déclaration du
1er février 1509 ne maintint celte suppression que dans les villes pos-
sédant siège présidial. En outre les prévôts maintenus avaient le
droit de siéger au bailliage ou au présidial dont ils ressortissaient,
à la condition de ne pas présider et de ne pas connaître des affaires

qui leur avaient déjà été soumises commejuges inférieurs. A l'épo-
que où les baillis et sénéchaux tenaient encore des assises, ils
étaient obligés de s'y rendre pour expliquer ou défendre leurs

jugements attaqués en appel.
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Au xvi* sièclo chaque prévôté comprit un certain nombre de ma-

gistrats par suite do créations d'otlices destinées à procurer des res-
sources au Trésor. Mais ensuite chaque prévôté ne comptait en

général qu'un prévôt, un procureur du roi et un grellier. Les avo-
cats et les procureurs faisaient lo plus souvent défaut et c'étaient
ceux d'autres juridictions qui venaient défendre les intérêts des

plaideurs. Aussi cetle juridiction était-elle déplus en plus aban-
donnée

Do bonne heuro les baillis et les sénéchaux attiraient à eux
les causes des prévôts et les plaideurs étaient complices de ces
manoeuvres qui leur permettaient de supprimer un degré de juri-
diction. L'édit do Crémieu, de juin 1530, avail déjà rappelé aux
baillis et sénéchaux qu'ils n'étaient juges directs que des nobles,

que les causes des roturiers devaient être portées en première ins-
tance devant les prévois et ne pouvaient leur arriver quo par

appel. Mais il leur permettait de juger en premier ressort les
causes des roturiers dans leurs assises. Puis une déclaration do

juin 1554 consacra un droit de prévention au profit des baillis el

sénéchaux vis-à-vis des prévôts royaux ou seigneuriaux, à moins

que ceux-ci n'eussent réclamé; d'ailleurs les prévois royaux eurent
le môme droit de prévention vis-à-vis «lesjuges seigneuriaux. Mais

la môme déclaration interdit aux baillis cl sénéchaux «l'évoquer les

affaires des prévôts, lorsqu'ils infirmaient des interlocutoires et

frappa de nullité les conventions par lesquelles les parties renon-

çaient à la juridiction des prévôts. Il est peu probable que ces dis-

positions aient été observées et la juridiction des prévôts continua

à s'affaiblir jusqu'en 1749 : à cetle époque les prévôtés furent sup-

primées dans toules les villes où il y avait déjà une autre juridiction

royale.
Les baillis et sénéchaux, hommes d'épée et non de robe, se désin-

téressèrent de plus en plus des affaires judiciaires à mesure qu'elles
se multiplièrent ou se compliquèrent. Ils commencèrent par se faire

assister ou suppléer par des lieutenants de leur choix. L'ordon-

nance de juillet 1493 voulut qu'ils fissent ces choix de l'avis des avo-

cats, officiers et praticiens de leurs sièges el soumissent les lieute-

nants à la prestation de serment enlre les mains du bailli ou du

sénéchal qui n'avait plus le droil de les révoquer. L'ordonnance de

mars 1498 attribua à chaque lieutenant général le quart des gages
du bailli ou du sénéchal. Les lieutenants élaienl devenus de véri-

tables magistrats indépendants des baillis ou sénéchaux. Mais un

seul lieutenant ne suffisait pas et on se plaignait surtout de ce que
les affaires criminelles subissaient de longs retards. Par édit de
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janvier 1522 François 1ercréa un lieutenant criminel dans chaque
bailliage ou sénéchaussée Une ordonnance de 1579 supprima cetle

charge ; mais elle no fut pas exécutée On en a la preuve par l'or-
donnanco de juin 1580 qui constate l'existence, dans chaque
bailliage ou sénéchaussée, d'un lieutenant général civil et d'un

lieutenant général criminel et qui donna à chacun d'eux un lieute-

nant particulier. En même temps chaque bailliage ou sénéchaussée

s'augmcntail'd'iin certain nombre de juges ou conseillers. Tous ces

hommes de loi devaient réunir certaines conditions d'âge et

do capacité. Quant aux baillis et sénéchaux, quoique devenus

étrangers à l'administration do la justice, ils avaient conservé le

droit de siéger. Ces baillis ou sénéchaux, hommes de robe courte,
comme on disait, avaient dû céder la place aux hommes du Tiers

élat do robe longue Un autre changement non moins important
s'était réalisé : les praticiens, qui assistaient autrefois le bailli ou

son lieutenant, furent remplacés par des magistrats permanents,

propriétaires de leurs charges et inamovibles. Enfin lesassises,que
lés baillis et sénéchaux avaient autrefois tenues dans les princi-

pales localités do leur ressort, étaient tombées en désuétude.

Lo ministère public était représenté dans chaque bailliage ou

sénéchaussée par un procureur du roi, propriétaire do sa charge

depuis 1522 et qui n'était en réalité qu'un substitut du procureur

général. Il y avait aussi un greffier, des avocats et des procu-
reurs.

Les bailliages el sénéchaussées formaient la juridiction civile et

criminelle de droit commun et de premier degré pour les nobles.
Pour les non nobles, ils constituaient la juridiction du second

degré el jugeaient en appel des prévôts. Mais on a vu que plusieurs
ordonnances royales ont supprimé les prévôtés ou plutôt les ont
réunies aux bailliages ou sénéchaussées pour les habitants des

villes où étaient établis ces bailliages ou sénéchaussées.

Les baillis el sénéchaux devaient, comme les parlements, tenir

registre des ordonnances, pour qu'on pill les consulter facilement.
Ces ordonnances étaient lues dans leurs auditoires deux fois par
an, le lendemain de la Saint-Martin et le lendemain de Quasi-
modo.

Les appels des sentences des bailliages et des sénéchaussées
étaient toujours portés au parlement avant la création des prési-
diaux.

Ensuite les appels, rentrant dans les deux cas de l'édit des pré-
sidiaux, allèrent au présidial ; les aulres continuèrent à être déférés
au parlement.



LA JUSTICE 18<»

La juridiction des présidiaux fut créée par Henri lien 1551.

Celte mesure so préparait depuis quelque temps déjà. On avait

constaté que les appels aux parlements élaient longs et coûteux,
ruineux même pour les plaideurs engagés dans des contestations

peu importantes. Une ordonnance du 28 décembre 1490 avait

décidé que lout procès d'une valeur inférieure à vingl livres ne

comporterait qu'un degré d'appel. Unéditde loi'i, relatif à la juri-
diction des auditeurs du Chàtelct de Paris, veut que leurs sentences

s'exécutent par provision, c'est-à-dire malgré l'appel interjeté,
toutes les fois que l'intérêt engagé ne dépasse pas vingt livres : en

retirant à l'appel son effet ordinaire, d'être suspensif «le l'exécution,
on espérait le rendre plus rare par cela même «pi'il perdait une

partie de son intérêt. Le préambule de l'édit de création «les prési-
diaux reconnaît que ce but ne fut pas atteint. Cet édil se proposa
un double objet : rendre les appels plus rares et remplacer pour
les affaires peu importantes les parlements par une juridiction

plus rapprochée des plaideurs et d'un accès plus facile. Lo roi

poursuivait encore un autre but qu'il n'avouait pas : il entendait

procurer des ressources au Trésor par la vente «les charges qu'il
faudrait créer pour organiser celle nouvelle juridiction.

D'après l'édit des présidiaux il devait y avoir dans chaque siège

présidial au moins neuf magistrats conseillers; deux de ces sièges
élaient attribués aux deux lieutenants généraux du bailliage établi
dans la même ville.

Les présidiaux connaissaient sans appel et souverainement de

toutes les affaires civiles n'excédant pas deux cent cinquante
livres de capital ou dix livres do rente ou revenu annuel; c'était

l'objet du premier chef de l'édit. Au-dessus de ces sommes les

présidiaux élaient encore compétents, mais seulement jusqu'à cinq
cents livres de principal ou vingt livres de revenu, à charge d'appel
au parlement, mais avec exécution provisoire nonobstant appel :

c'était l'objet du second chef de l'édit des présidiaux. Au dessus de

cinq cents livres de capital ou de vingl livres de revenu, l'ancien

système fut maintenu. Ces causes n'allaient donc pas aux prési-
diaux. Elles étaient portées d'abord aux prévôts, sauf appel aux

bailliages s'il s'agissait de roturiers, directement aux bailliages

pour les nobles, et dans l'un et l'autre cas à charge d'appel au

parlement. Les présidiaux ne connaissaient «le ces affaires qu'au-
tant qu'ils élaienl eux-mêmes bailliages; aussi «lisait-on <*uc ces
causes des présidiaux élaient bailliagères, tandis qu'on appelait
causes présidiales celles dont ils connaissaient en vertu d'un des

deux chefs de l'édit.
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Le roi créa ainsi soixante présidiaux dont trente-deux dans le
ressort du parlement de Paris. Lorsqu'on comprit l'utilité do cette

juridiction, nombre de villes, autant dans l'intérêt de leur dévelop-
pement que dans celui des plaideurs, demandèrent qu'on leur accor-
dât un présidial et la monarchio donna souvent satisfaction à ces

voeux; aussi, à la fin de l'ancien régime, le nombre des présidiaux
s'élevait-il à une centaine Toutefois l'ordonnance de Moulins décida

qu'à l'avenir les présidiaux ne pourraient être créés qu'au siège
principal de chaque bailliage ; ceux qui avaient été établis dans
d'autres villesfurent supprimés et cette disposition nccessa jamais
d'être observée dans la suite.

Les présidiaux se trouvèrent presque immédiatement en conflit
avec les juridictions auxquelles ils enlevaient des affaires, avec les

bailliages et surtout avec les parlements. Ceux-ci essayaient de
leur soustraire les procès soit au moyen d'évocations, soil en

acceplant des appels dans les cas où l'édit donnait cependant aux

présidiaux le droit de juger en dernier ressort. Aussi, toutes les fois

que le roi voulait étendre la compétence des présidiaux, de sé-
rieuses résistances se produisaient. La compétence à charge d'ap-
pel des présidiaux avait élé élevée de cinq cents livres à douze
cents livres dès 1557; l'ordonnance de Moulins la ramena à cinq
cents livres; en 1580 cette compétence fut portée à mille livres,
mais elle no larda pas. à retomber encore une fois à cinq cents
livres.

En dernier lieu, au commencement du règne de Louis XVI et à
la suite de la réaction contre les réformes de Maupcou, en 1774, la

compétence des présidiaux sans appel fut portée à deux mille livres
de principal ou quatre-vingts livres de revenu : au delà de ces
sommes et jusqu'à quatre mille livres de principal ou cent
soixante livres de revenu, les présidiaux jugeaient à charge
d'appel, mais leurs jugements étaient exécutoires nonobstant

appel. En même temps, pour donner une satisfaction aux par-
lements qui perdaient des affaires par cette innovation, un édit
d'août 1777 abrogea celui de 1574 qui attribuait compétence au
Grand Conseil pour statuer sur les conflits entre les parlements et
les présidiaux. Il décida qu'à l'avenir les appels sur la compétence
dirigés contre les décisions des présidiaux seraient portés aux

parlements. En outre les parlements obtinrent une modification

partielle de l'édit de 1774 : les causes entre deux et quatre mille
livres ou entre qualre-vingt et cent soixante livres de revenu ces-
sèrent d'être présidialcs et devinrent bailliagères, de sorte qu'elles
furent jugées par les présidiaux, suivant le droit commun, avec
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appel au parlement. L'édit d'août 1777 voulait que mémo pour les
causes où les présidiaux étaient compétents en dernier ressort ils

Déjugeassent cependant sans appel que sur la réquisition de l'une
des parties. Enfin l'édit ajoutait que dans toutes les villes ou il y
avait à la fois bailliage et présidial, ces doux juridictions n'en for-
meraient plus qu'une seule à l'avenir.

Toutes ces modifications restèrent étrangères au Chatelct do
Paris, qui continuait à juger suivant ses formes particulières.

Les présidiaux jouissaient au criminel d'une compétence très
étendue : ils avaient d'abord la même compétence que les bail*

liages et les sénéchaussées, mais les gentilshommes, les clercs et
les officiers de judicature leur échappaient et ne relevaient que
des parlements.

Les présidiaux partageaient la compétence avec les prévôts des
maréchaux pour les brigandages commis par les gens sans
aveu.

A la fin de l'ancien régime, et à la suite des développements que
ecllejuridiction avait reçus, chaque présidial comprenait un ou
deux présidents, un lieutenant général, un lieutenant de police,
un lieutenant criminel, un lieutenant principal, un lieutenant par-
ticulier, un lieutenant particulier assesseur criminel, des cheva-
liers d'honneur, des conseillers magistrats. Le ministère public
était représenté par un avocat du roi, un procureur du roi et des

substituts; ces magistrats étaient assistés par des greffiers, des
huissiers audienciers, des officiers de chancellerie.

La plupart des charges de ces magistrats étaient plus honori-

fiques que lucratives. Sauf quelques exceptions, les présidiaux
étaient peu occupés. Les fonctions étaient recherchées à cause
de la considération qu'elles donnaient à ceux qui les exerçaient.
Mes ne conféraient pas la noblesse, comme l'auraient désiré et
l'avaient demandé à plusieurs reprises les magistrats des prési-
diaux ; mais elles permettaient de prendre rang dans la haute

bourgeoisie de la ville.

| 3. — Juridictions d'exception '.

Les prévôtés, les bailliages et sénéchaussées, les présidiaux, les

parlements, formaient, au civil et au criminel, l'ensemble des juri-
dictions royales ordinaires et de droit commun. Autour de ces

juridictions se groupaient un grand nombre de tribunaux d'excep-
tion, qu'il est assez difficile de classer. Parmi ces tribunaux excep-
tionnels ou extraordinaires, les uns étaient souverains comme les
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parlements ; les autres ne statuaient qu'à charge d'appel et leurs
sentences pouvaient être déférées, directement ou médiatement à
une juridiction souveraine, soit à une juridiction souveraine ordi-

naire, c'est-à-dire ù un parlement, soit à une juridiction souve-
raine d'exception. Kn étudiant ces dernières, nous prendrons en
mémo temps connaissance des juges inférieurs qui en dépendaient
et nous verrons ensuite quelles autres juridictions inférieures

d'exception étaient placées sous l'autorité des parlements.
Kt d'abord il faut rappeler que le roi était resté, comme au

moyen Age, le grand justicier du royaume. Il exerçait a ce litre
des droits très importants. Il avait la faculté de présider toutes les
cours de justice, notamment les parlements. Pondant les pre-
miers temps de la période monarchique les rois usèrent encore

assez souvent do ce droit, mais ensuito ils l'exercèrent de plus en

plus rarement, sans jamais y renoncer. Le chancelier, en sa qua-
lité de véritable ministre de la justice, comme on dirait aujour-
d'hui, ou do surintendant do la justice, comme on disait autrefois,

prenait la présidence du parlement lorsqu'il s'y rendait en l'ab-

sence du roi et le plus souvent pour le remplacer. Il avait aussi
le droit do présider toutes les autres juridictions, et il remplaçait
le roi dans plusieurs sections du Conseil d'Klat, mais il n'avait

pas, a proprement parler, de juridiction propre.
Le roi avait, au contraire, une juridiction personnelle en vertu

de laquelle il pouvait, soit seul, soit avec l'assistance de personnes
de son choix, juger directement et faire exécuter sur-le-champ
sans forme de procédure : c'était en réalité lo pouvoir arbitraire
dissimulé sous l'apparence d'un droit de juridiction, mais il est

juste d'ajouter que les rois n'en ont usé que très rarement et dans

les circonstances les plus critiques. Au contraire les rois se sont

toujours servi de leur justice retenue pour nommer de temps à

autre, et avec une mission limitée à une ou plusieurs affaires, des

commissaires spéciaux dont les fonctions étaient le plus souvent

souveraines, mais cessaient avec les procès en vue desquels elles

avaient été confiées. Ces jugements par commissaires étaient
hautement réprouvés déjà autrefois ; on reprochait à ces juges
d'être appelés à exécuter des ordres du roi sous forme d'arrêts de

justice. Plusieurs fois on essaya de déférer leurs arrêts au parle-
ment, notamment lorsque les termes de leurs commissions étaient

plus ou moins vagues sur l'étendue de leurs pouvoirs, mais ce
fut presque toujours sans succès ; quand le roi constituait ainsi

une commission, il entendait bien aussi qu'elle serait souveraine.
On doit encore rattachera la justice retenue le privilège de
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commiltimus, en vertu diujuel certaines personnes échappaient à
la justice ordinaire et portaient directement leurs contestations
aux Requêtes de l'Hôtel ou aux Requêtes du Palais.

Les maîtres des Requêtes de l'Hôtel du roi, qui avaient été primi-
tivement créés pour recevoir les requêtes adressées au prince, en
étaient arrivés à former une véritablejuridictiun rattachée au parle-
ment de Paris et à exercer des fonctions importantes au Conseil du
roi. Ils rapportaient notamment au Conseil îles parties et au Con-
seil des finances. Comme juridiction, ils jugeaient les causes per-
sonnelles, possessoircs et mixtes, des princes, des officiers de la

couronne, des commissaires du roi et de toutes les personnes
jouissant du privilège de commillimus au grand sceau, qu'elles
fussent demanderesses ou défenderesses. Ces personnes pouvaient,
si elles le préféraient, s'adresser aux Requêtes du Palais ou même
renoncer à leur privilège et plaider devant les juges de droit com-
mun. Mais les mailres des Requêtes de l'Hôtel, comme ceux du

Palais, no jugeaient les causes des privilégiés qu'à charge d'appel
à la (jrand'Chambre du parlement. Toutefois les maîtres des Re-

quêtes de l'Hôtel étaient aussi parfois compétents, non plus h cause
de la qualité du plaideur, mais à raison de la nature de l'a flaire,
et alors ils jugeaient souverainement, sans appel au parlement :
lois étaient les procès naissant des litres des offices, des hono-
raires dus aux avocats au Conseil.

Les maîtres des requêtes du Palais étaient, comme les maîtres

des requêtes de l'Hôtel, membres du parlement et jugeaient
aussi les causes des personnes privilégiées, à charge d'appel au

parlement. Celles-ci avaient en elïet le choix entre les Requêtes de

l'Hôtel et les Requêtes du Palais; mais il semble bien qu'on préfé-
rait les secondes aux premières, car le nombre des a flaires portées
aux Requêtes du Palais devint tel qu'en I08O on dut créer une

seconde chambre des Requêtes au parlement de Paris.

H n'y avait pas de gens du roi spéciaux auprès des Requêtes du

Palais, mai celles-ci avaient le droit d'appeler un substitut du pro-
cureur général.

On a vu précédemment comment le Conseil du roi s'était succes-

sivement développé et avait fini par comprendre un certain nom-

bre de sections dont on faisait des conseils distincts. H n'y a lieu

de revenir ici que sur ceux de ces conseils qui formaient des juri-
dictions souveraines, pour étudier en même temps les tribunaux

qui leur étaient subordonnés.

Le conseil des dépêches, chargé de l'administration intérieure

du royaume, jugeait un grand nombre d'affaires par voie d'évoca-
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lion ; il faisait de véritables arrêts de règlement exécutoires dans

tout le royaume et ayant force de loi; enfin il était juge d'appel
de la juridiction des intendants. On sait que les intendants ju-

geaient le contentieux des impôts directs établis au dix-septième
et au dix-huitième siècles sous les noms de dixième, vingtième

capitation. Ils connaissaient aussi des difllcultés relatives à quel-

ques-uns des impôts indirects créés à la même époque. Ils avaient

enfin, dans les provinces nouvellement annexées, le contentieux

attribué ailleurs aux élus.

Les intendants pouvaient juger eux-mêmes les crimes intéres-

sant la sûreté de l'Ktat et alors ils statuaient souverainement. Ils

se faisaient souvent donner en pareil cas une commission spéciale,
bien que leur commission générale leur conférât déjà ce pouvoir.
Il leur arrivait aussi de juger souverainement d'autres aflaires,
même civiles, en vertu de pouvoirs particuliers et malgré les pro-

testations des parlements. Ils avaient enfin le droit do prendre
séance dans toutes les juridictions royales de leur intendance et

même de les présider ; il n'y avait exception que pour les parle-
ments où ils pouvaient siéger, mais non présider.

Le conseil des finances, autre section du Conseil du roi, exerçait
aussi une juridiction souveraine pour tout le contentieux des im-

pôts qui n'allait pas aux parlements ni aux cours des aides ; c'était

également lui qui connaissait des pourvois en cassation contrôles

arrêts des cours des aides. A ce conseil étaient adjoints une direc-

tion des finances et un conseil des intendants des finances, aux-

quels appartenait aussi une juridiction contentieuse pour les

aflaires qui rentraient dans leurs attributions.
Mais de toutes les sections du Conseil, la plus importante au

point de vue du contentieux était celle qu'on désignait sous le nom
de Conseil des parties.

De très bonne heure on avait admis que quand un arrêt d'une
cour souveraine, en général d'un parlement, reposait sur une er-

reur de fait, il était permis de s'adresser au roi par une voie spé-
ciale, celle de la proposition d'erreur. L'a flaire était d'abord portée
aux maîtres des Requêtes de l'Hôtel et, si celui qui avait été chargé
du rapport donnait un avis favorable, elle arrivait au Conseil du

roi où elle était jugée sur le rapport d'un conseiller ou d'un autre

maître des requêtes; si la proposition d'erreur était admise, l'af-
faire était renvoyée au parlement qui avait rendu l'arrêt attaqué
pour qu'il le remplaçât par un autre. Cette voie de recours n'au-

rait dû être admise qu'en cas d'erreur de fait ; mais on l'autorisa
aussi en cas d'erreur de droit. Mlle donna toutefois lieu à de telles
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réclamations qu'elle fut supprimée par l'ordonnance de HU>7 et

remplacée par des moyens qui sont la source de notre requête
civile et du pourvoi en cassation.

On avait en effet déjà admis avant l'ordonnance de UU>7qu'en
cas de violation d'une ordonnance ou d'une coutume- par un arrêt
île parlement il était permis île se pourvoir au Conseil du roi,
devant la section qu'on désigne sous le nom de Conseil privé ou
Conseil île partie. Là le pourvoi était d'abord porté à une commis-
sion chargée de rechercher s'il était admissible. Kn dernier lieu la

procédure au Conseil fut organisée par une ordonnance du '2$juin
1738. qui est encore aujourd'hui la base de la procédure do la Cour
de cassation. Le Conseil des partiesaurait dû, s'il cassait, renvoyer
devant un autre parlement ; mais souvent il évoquait l'a lia ire, ce

qui soulevait parfois îles critiques. Le Conseil des parties avait en-
core d'autres attributions judiciaires importantes : parfois le roi

lui renvoyait des aflaires par voie d'évocation; de plein droit il
connaissait des évocations fondées sur la parenté ou l'alliance; il

statuait sur certains règlements de juges et sur diverses demandes
tic récusation.

H ne faut pas confondre avec co Conseil des parties le tirand

Conseil, autre section du Conseil du roi. De tout temps on avait
admis que certaines alTaires, d'ailleurs mal définies, devaient être

portées souverainement au Conseil du roi et noi. au parlement ;
on eu avait même conclu que les évocations étaient permises, et
le roi les ayant autorisées, on ni avait abuse. Des réclamations
s'élevèrent de très bonne heure île la part des parlements. Mais
de son côté le roi avait compris tous les services que pouvait
lui rendre ce droit d évocation. Aussi, pour arrêter les abus et
eu même temps pour fortifier cette juridiction, il l'organisa à

plusieurs reprises, à partir de Louis XII, sous le nom de tîraud
Conseil. Lorsque le Conseil des parties fut définitivement orga-
nisé, le tîraud Conseil aurait pu être supprimé ; le roi se garda
bien de prendre une semblable mesure. Les parlements furent en

maintes circonstances en conflit avec le tirand Conseil auquel ils

contestaient, mais en vain, la qualité de cour souveraine. Le roi,
tout en donnant satisfaction à certaines réclamations qui lui pa-
raissaient légitimes, notamment eu matière d'évocation, maintint

toujours et consolida même le tîraud Conseil comme un instru-
ment fort utile qui, à l'occasion, en cas de résistance trop acharnée
des parlements, permettait de se passer d'eux.

Ku outre, le (îrand Conseil avait des attributions normales
et souveraines dans un assez grand nombre de cas déterminés
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par les ordonnances. Ainsi, le parlement de Paris ayant fait beau-

coup de difficultés pour enregistrer le Concordat, François 1er

voulut qu'à l'avenir le contentieux des bénéfices consistoriaux, et

par cela même à la nomination du roi, fussent portés au Grand

Conseil; pour les bénéfices conférés en régale, la Grand'Chambre
du parlement de Paris restait seule compétente. Le Grand Conseil

connaissait aussi des procès relatifs aux induits, de retraits des

biens ecclésiastiques aliénés pour cause de subvention.

Certains ordres religieux, comme celui deCluny, jouissaient du

privilège de relever du Grand Conseil. Ce Grand Conseil connais-

sait aussi des conflits qui pouvaient s'élever entre un parlement
et un présidial de son ressort, des règlements de juges entre les

lieutenants criminels des baillis et les prévôts des maréchaux, des

règlements de juges entre les tribunaux ordinaires ressortissant

aux parlements et les élus ressortissant aux cours des aides, des

pourvois pour contrariété entre arrêts de parlements. Enfin le

Grand Conseil était juge d'appel et souverain du Grand prévôt de

l'Hôtel.

Primitivement les grands officiers de la maison du roi avaient

connu des difficultés qui naissaient à la cour de l'exercice de leurs

fonctions. Lorsqueces dignités furent successivement supprimées,
le Grand prévôt de l'Hôtel hérita de ces attributions judiciaires et

ainsi se constitua sa juridiction. Tout ce qui concernait la chasse
du roi resta cependant aux capitaines des chasses, qui statuaient
à charge d'en rendre compte au grand veneur, et celui-ci à son tour

jugeait à charge d'appel au Conseil.
Le grand prévôt avait quatre lieutenants qui le suppléaient,

deux de robe courte pour les affaires criminelles, deux de robe

longue pour les affaires civiles: les premiers jugeaient sans appel
à la condition de s'adjoindre des maîtres des Requêtes de l'Hôtel

ou des conseillers du Grand Conseil ; les seconds rendaient des
arrêts qui pouvaient être déférés au Grand Conseil.

La compétence du Grand prévôt de l'Hôtel ayant donné lieu à

des difficultés fut réglée par arrêt du Conseil du 7 avril 1762. Le

prévôt de l'Hôtel fut maintenu dans son droit de connaître exclu-
sivement de tous crimes commis par des personnes quelconques
dans les palais royaux cl dans leurs dépendances, à la condition

que lo roi y fût présent. Il connaissait aussi exclusivement des
crimes commis aux Tuileries, au Louvre, au Luxembourg, aux

Gohclins, à la Savonnerie, même si le roi était absent.
Le prévôt de l'Hôtel avait un droit de police dans un rayon de

dix lieues à la rondo do la résidence effective du roi, ce qui lui
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conférait le pouvoir de faire arrêter tous les gens sans aveu qui
troublaient la sécurité publique et de leur faire le procès par pré-
vention aux juges ordinaires.

Aux différentes sections du Conseil du roi qui formaient des

juridictions souveraines d'une nature exceptionnelle, il faut join-
dre d'autres tribunaux de même espèce, en faisant aussi connaître

ceux qui dépendaient de leurs souverainetés respectives.
H y a lieu de placeren première ligne les chambres descomptes.

Nous avons déjà constaté que pendant la seconde partie du moyen

âge la chambre des comptes de Paris avait perdu une partie de ses

attributions par suite de la création de la chambre des monnaies,
de celle du Trésor, de la cour des aides. En outre, le parlement lui

avait toujours contesté la qualité de cour souveraine. Du moins

sur ce dernier point obtint-elle gain de cause par l'ordonnance de

février I0G6.

Mais ce fut le Conseil du roi qui lui porta le coup le plus terrible.
H fit comprendre que la procédure de la chatnbrc des comptes
avait le tort de révéler l'état des finances du royaume.

Désormais le budget des recettes et celui des finances furent

dressés par le Conseil d'état: tout comptable devait, à l'expiration
de chaque exercice, présenter à ce Conseil un état du vrai, c'est-

à-dire un compte sommaire de ses recettes et dépenses. C'était

ensuite seulement qu'il se présentait à la chambre des comptes,
dont la mission se limitait maintenant à l'examen des pièces jus-
tificatives.

De son ancienne juridiction domaniale la chambre des comptes
n'avait conservé (pie l'enregistrement des actes qui concernaient

le domaine, constitutions d'apanages, aliénations, échanges, en-

gagements, lettres de naluralité, d'amortissement, de légitima-

tion, d'anoblissement, érections de duchés, comtés, baronnies,
fermes du roi, réception des foi et hommage, aveux, dénombre-

ments.

La chambre des comptes exerçait aussi une juridiction crimi-

nelle sur les comptables pour tous les faits se référant à leurs

fonctions.

La chambre des comptes de Paris fut longtemps la seule juri-
diction royale de celle nature. Mais les grands vassaux de la cou-

ronne en possédaient également et, lorsque leurs duchéset comtés

furent réunis à la couronne, elles furent le plus souvent mainte-

nues avec ou sans changements. La royauté créa même parfois

quelques chambres des comptes nouvelles, comme elle supprima
celles qui étaient sans occupations suffisantes. A la veille de la

I.IA««<>*. 32
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Révolution, il y avait des chambres des comptes à Paris, Mont-

pellier, Rouen, Dijon, Aix, Grenoble, Nantes, Metz, Nancy, Bar-

lc-Duc. Les princes apanages et les reines douairières aA'aient

aussi des chambres des comptes, mais qui prenaient fin avec

l'extinction du douaire ou le retour de l'apanage à la couronne.

L'origine de la cour des aides remonte au roi Jean. Sous ce

règne, les filais généraux réunis à Paris, frappés de l'énormitédes

dépenses de la guerre et en même temps de leur nécessité, accor-

dèrent une aide extraordinaire considérable, mais à la condition

que le nouvel impôt serait levé sous la surveillance de leurs repré-
sentants. Les États de la langue d'oïl désignèrent neuf généraux
surintendants et deux receveurs généraux, chargés de centraliser

la surveillance et la recette. Ces généraux formèrent en même

temps une juridiction souveraine nouvelle établie à Paris et com-

pétente en matière d'impôts, tailles, aides, gabelles, inspections

foraines, etc. En 13G0 la nomination de ces officiers, qui avait ap-

partenu jusqu'alors aux États généraux, fut faite parle roi ; ce fut

aussi lui qui nomma les agents inférieurs, les élus pour les tailles

et les aides, les grainetiers pour la gabelle, les maîtres des ports

pour l'imposition foraine. Au-dessus de ces agents, les généraux
des finances jugeaient en appel et souverainement, en même temps

qu'ils étaient administrateurs. En 1388 ces fonctions furent scin-

dées : les généraux des finances ne gardèrent que l'administra-

tion ; pour le contentieux on leur adjoignit en 1390 trois conseil-

lers qui jugeaient avec eux. La cour des aides fut transportée à

Poitiers, comme le parlement pendant la guerre de Cent ans.

Charles Villa rétablit à Paris et créa une seconde cour des aides

en 1437 pour le Languedoc. Toutefois la cour des aides ne prit ce

nom qu'à partir do Henri II qui lui donna une seconde chambre ;

jusqu'alors on l'avait désignée sous le nom de cour des généraux
de la justice des aides. Une troisième chambrefut établie en I03o.

En dernier lieu la cour des aides de Paris comprenait un premier

président, neuf présidents, dix conseillers, trois avocats généraux,
un procureur général, un greffier en chef, tous inamovibles et

propriétaires de leurs charges.
En principe celte cour était compétente, en appel et en dernier

ressort, pour tout le contentieux civil ou criminel des impôts, non

seulement des aides qui lui avaient donné son nom, mais aussi des

tailles, des gabelles, des traites foraines. En première instance le

contentieux des tailles était jugé par les élus, celui des gabelles

par les grainetiers et celui des traites foraines par les maîtres des

ports et leurs lieutenants. La cour des aides jugeait aussi les ques-
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lions de validité des tilres de noblesse qui entraînaient dispense
de la taille ; elle enregistrait les lettres d'anoblissement pour le
même motif. Tous les actes royaux relatifs aux impôts étaient en-

registrés à la cour des aides. Mais lorsque les dixièmes et vingtiè-
mes et la capitation furent créés, le contentieux de ces impôts fui
attribué aux intendants.

Il y avait aussi dans les provinces un certain nombre de cours
des aides, dont l'organisation subit de fréquents remaniements. En

Alsace, en Roussillon et en Corse, il n'y eut jamais «le cour des

aides; le contentieux des impôts y fut toujours concentré entre les
mains des intendants.

Les élus étaient ainsi appelés précisément parce qu'à l'époque
de leur création ils furent élus par les bourgeois des villes. C'est
à la suite des. Étals généraux de I3OS que celle institution, jus-

qu'alors passagère, devint permanente et générale. Mais à partir
de Charles V les élus furent nommés par le roi : ils n'en conser-
vèrent pas moins leur ancien nom qui devint tout à fait impropre.

Comme administrateurs, les élus veillaient à la réparation des
chemins et des ponts et chaussées ; ils recevaient les comptes des

fabriques ; ils donnaient les droits d'aide à ferme.

Comme juges, ils avaient, en première instance et à charge «l'ap-
pel à la cour des aides, lo contentieux «les impôts directs ou indi-

rects, sauf exception pour les traites. Ils connaissaient notamment
des procès naissant des tailles, des aides, «les «Iroits d'octroi, du

tabac, des manpies d'or et d'argent, du papier timbré. Leurs juge-
ments étaient exécutoires par provision.

La royauté marqua dans les derniers temps une certaine ten-

dance à restreindre les pouvoirs «les élus en faveur des trésoriers

de France et des intendants. Ils cessèrent de s'occuper des répa-
rations des chemins, «le recevoir les comptes des fabri«iues. La

répartition de la taille entre les paroisses fut faite par les inten-

dants; les élus ne donnèrent plus qu'un avis. H ne faut pas oublier

non plus que les élus n'existaient pas dans les pays «l'État, aux-

quels on opposait précisément les pays d'éleclion. Il y avait en

dernier lieu cent quatre-vingt et une élections.

Les greniers à sel formaient, comme les élections, une juridic-
tion spéciale de finance jugeant à charge d'appel à la cour des

aides : ils connaissaient du contentieux de la gabelle. Cette juri-
diction n'existait pas, bien entendu, dans les provinces qui n'é-

taient pas soumises à l'impôt du sel ou «jui s'en étaient rédimées.

Les traites correspondaient à nos droits de douane, avec ces

différences qu'elles étaient perçues aussi bien à la sortie des mar-
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chandises françaises qu'à l'entrée des marchandises étrangères et

qu'elles existaient même dans certaines parties de la France de

province à province.
Nous avons constaté, dès le règne de Philippe le Bel, l'existence

d'une véritable administration des traites, à la tête de laquelle
étaient placés les maîtres des ports et passages et leur supérieur,
le grand maître des ports et passages. Dans la suite le grand
maître disparut et les maîtres ordinaires prirent le nom de juges
des traites. Ils connaissaient du contentieux des traites et des pro-
cès relatifs à la perception du droit de foire sur les marchandises

étrangères, à charge d'appel à la cour des aides.

Tel était le système général; mais, comme dans toutes les insti-

tutions de notre ancienne France, il y avait aussi bien des parti-
cularités. Ainsi, dans l'étendue de son ressort, la cour des aidés

de Paris était en même temps juridiction des traites. Les officiers

des traites des provinces de Flandre, Artois, Hainaut, Cambrésis,

pays d'enlre Sambre-et-Mcuse et d'Outre-Meuse jugeaient en der-

nier ressort jusqu'à cinq cents livres, au delà de cette somme à

charge d'appel au Conseil du roi, mais avec exécution provisoire.
Pour le contentieux des monnaies il n'y avait qu'une cour sou-

veraine siégeant à Paris. En -1704 une seconde cour souveraine des

monnaies fut établie à Lyon, mais elle fut supprimée en 1771. Au-

dessous de cette cour souveraine on avait établi dans plusieurs
villes de province des gardes et prévôts des monnaies qui connais-

saient des mêmes affaires, mais à charge d'appel à la cour souve-

raine : c'étaient les cours particulières des monnaies.

Aucune monnaie ne pouvait être mise en circulation sans un

arrêt de l'une de ces cours qui la déclarait de bon aloi. C'était

aussi la cour des monnaies qui relirait les pièces de la circulation.

Lorsqu'on donnait la fabrication d'une nouvelle monnaie à ferme,

l'adjudication de cette ferme était faite à la cour des monnaies.

La cour des monnaies avait une juridiction civile et criminelle

pour tout ce qui se rattachait aux monnaies. Elle avait la surveil-

lance de toutes les corporations qui travaillaient l'or et l'argent
ou trafiquaient de ces métaux précieux, orfèvres, changeurs, bat-

teurs, etc. Pour les crimes de fausse monnaie, les juridictions
ordinaires étaient compétentes, mais les cours des monnaies

avaient la primauté sur elles.

La cour souveraine des monnaies el les cours des aides étaient

des démembrements de la chambre des comptes, do même que
celle-ci s'était plus tôt encore délachée du parlement pour former

aussi une juridiction souveraine d'une nature particulière.
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Nous arrivons maintenant à d'autres cours de même nature, sou-

veraines et exceptionnelles, mais qui ne sont pas sorties directe-

ment ou indirectement de la cour du roi.

Lorsque Richelieu supprima la charge de connétable qui lui

paraissait trop importante, les attributions judiciaires du conné-

table passèrent aux maréchaux de France. Ceux-ci formaient aussi

une juridiction chargée de vider entre gentilshommes toutes les

querelles qui louchaient au point d'honneur. Cette juridiction
devint particulièrement importante dans les temps où les duels

furent sévèrement défendus et réprimés. Les maréchaux l'exer-

çaient en personne ou par l'intermédiaire de délégués, suivant qu'il

s'agissait d'affaires plus ou moins graves; mais dans tous les cas

leurs décisions étaient souveraines elle roi veillait parfois en per-
sonne à leur exécution.

Une dernière juridiction souveraine d'exception, une des plus

importantes et des plus curieuses, dont l'histoire a conservé un

souvenir de terreur, c'est celle des prévôts des maréchaux. Dès le

moyen Age le commandant en chef de toute armée, connétable,
maréchal ouautre, avait des capitaines ou prévôts chargés de ren-

dre la justice contre les gens d'armes, les maraudeurs, les pilla rdsct

autres gens sans aveu qui commettaient des méfaits ; ils avaient

aussi la police cl étaient à cet effet assistés par des troupes d'ar-

chers qui formèrent plus lard la maréchaussée. Aucune ordon-

nance ne déterminant d'une manière précise leurs attributions,
ils se permirent maintes extensions de compétence et arrivèrent à

juger même les habitants du pays pour des faits qui se rappor-
taient plus ou moins à la guerre. Ils n'avaient ni résidence fixe, ni

permanence : ils exerçaient leurs fonctions là où se trouvait l'ar-

mée et ils les perdaient à la fin de la guerre par la dissolution de

l'armée.

Charles VII ayant rendu l'armée permanente, les prévois des

maréchaux le devinrent également : ils furent répartis dans tout le

royaume avec sièges dans les villes où se trouvaient des troupes
d'hommes d'armes. Leur compétence se précisa et quelques-uns
de leurs empiétements furent légitimés : ils ne connurent désor-

mais que descrimes des gens d'armes et de ceux des gens sans aveu

commis sur les grands chemins, ou autres semblables. Il y eut

ainsi dorénavant deux sortes de cas prévotaux : les uns l'étaient à

raison de leur nature même, les autres à raison de la qualité «le

l'accusé. Dans la première classe rentraient les crimes des gens

d'armes; les crimes des vagabonds et repris de justice sur les

grands chemins formaient la seconde classe.



Ïi02 PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE l/uiSTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

Celle juridiction rendit de 1res grands services: elle assurait la

discipline parmi les gens de guerre ; elle garantissait la sûreté

des grandes roules.Mais elle élaitfort redoutée de sesjusticiables.
Les prévôts des maréchaux, hommes de guerre, étaient d'autant

moins portés à l'indulgence qu'on leur déférait des inculpés qui ne

la méritaient pas, vagabonds, gens sans aveu, repris de justice
le plus souvent accusés des crimes les plus atroces. Ce qui inspi-
rait surtout la terreur, c'est qu'ils jugeaient sans appel et avec exé-

cution immédiate après la condamnation. Toutefois, lorsque le

jugement du prévôt des maréchaux, au lieu de condamner l'accusé,
le déchargeait, la partie civile pouvait interjeter appelait parlement.

La rigueur extrême de cette juridiction décida la royauté à y

apporter quelques modifications.
Les prévôts des maréchaux devaient s'adjoindre des magistrats

du bailliage ou à leur défaut des gradués en droit. Si leur compé-
tence était contestée, ils n'en étaient pas juges et cette question
était portée au présidial le plus voisin.

L'ordonnance de 1G70 (lit. I, art. 12 et lu) déclara les présidiaux

compétents en concurrence avec les prévôts des ïiuiréchaux et leur

reconnut même la prévention, c'est-à-dire la préférence, toutes les

fois que les présidiaux instruisaient avant les prévôts ou le même

jour. Les présidiaux jugeaient aussi sans appel et avec exécution

immédiate, s'il y avait eu condamnation ; si l'accusé avait été dé-

chargé, la partie civile pouvait appeler au parlement.

Quelques bailliages et sénéchaussées obtinrent encore compé-
tence pour juger les cas prévotaux ; mais ce furent toujours des

cas particuliers et exceptionnels.
L'ordonnance de 1G70précisa aussi les cas prévotaux et en donna

une énuméralion. Les cas prévotaux supposaient loujoursdesper-
sonnes viles, des récidivistes, des gens sans foi ni loi; il fallait

«juc le crime eût été commis sur un grand chemin, de sorte que le

prévôt devenait imcompétenl si le crime avait eu lieu dans une

ville ou un faubourg. Les clercs et les nobles échappaient toujours
à la compétence des prévôts des maréchaux. Enfin ces tribunaux

ne pouvaient jamais connaître des intérêts ci vils qui se rattachaient

aux procès criminels de leur compétence.
Telles sont les juridictions souveraines exceptionnelles et celles

qui étaient placées sous leur dépendance. Pour compléter ce

tableau de l'ancienne organisation judiciaire, il nous reste à faire

connaître d'autres juridictions exceptionnelles inférieures, mais

qui présentent cette particularité de relever des parlements au lieu

de dépendre de juridictions exceptionnelles souveraines.
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La juridiction des juge et consuls des marchands est de date

relativement récente, puisqu'elle appartient à la seconde moitié du

xvie siècle ; mais elle se rattache à des institutions antérieures fort

anciennes, aux conservations des foires chargées de juger dès

le moyen âge les contestations entre marchands fréquentant les

principales foires du royaume; elle remonte aussi au Parloir

aux bourgeois de Paris. Ce parloir aux bourgeois était une véri-

table juridiction municipale parisienne représentée par une corpo-
ration de marchands privilégiés. Lorsque cette juridiction fut

supprimée et rattachée au prévôt de Paris, le prévôt des mar-

chands et les échevins conservèrent une certaine partie de ses

attributions, le contentieux des marchandises amenées par eux

dans la capitale : ils avaient la police des rives delà Seine et étaient

compétents pour les difficultés relatives aux rentes de l'Hôtel de

Ville, le tout à charge d'appel au Parlement.

Mais ces juridictions ne donnaient plus satisfaction complète au

commerce parisien. Un édil de novembre loG3, inspiré parL'llospi-
tal, crée à Paris la juridiction des juge et consuls des marchands

comprenant un juge et quatre consuls. Ce qui était remarquable,
c'est que ces cinq magistrats tenaient leurs pouvoirs de l'élection

et pour un au seulement. L'assemblée qui fut chargée de nommer

les premiers juge et consuls était formée de cent notables bourgeois
de la ville de Paris choisis parle prévôt et les échevins.

Une fois le tribunal constitué, les élections se firent de la manière

suivante : chaque année le juge et les quatre consuls sortant de

charge dressaient eux-mêmes une liste de soixante électeurs pris

parmi les notables marchands de Paris. Ces soixante électeurs

choisissaient à leur tour trente d'entre eux qui, joints au juge et

aux quatre consuls sortant de fonctions, formaient le corps élec-

toral chargé d'élire les magistrats de l'année suivante.
La juridiction consulaire établie à Paris ne resta pas longtemps

seule : les principales villes de commerce demandèrent et obtin-

rent des tribunaux semblables.
Les juge et consuls connaissaient des procès entre marchands

et relatifs à leur commerce ; mais leur compétence ne dépassait
pas les limites de la ville où ils étaient établis. Ils étaient égale-
ment compétents pour tous les procès naissant des lettres de

change même entre non marchands, parce que déjà à cette époque
la participation à une lettre de change de la part d'une personne

quelconque était considérée comme un acte de commerce. Ils

jugeaient aussi tous les procès nés ou fails dans les villes où il

n'existait pas de conservateurs spéciaux des foires. Les juge et
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consuls des marchands étaient compétents en premier et dernier

ressort jusqu'à cinq cents livres ; au delà de cette somme ils ne

jugeaient plus qu'à charge d'appel au parlement, mais l'appel
n'était pas suspensif. Il n'y eut jamais de ministère public auprès
de cette juridiction consulaire.

On a vu qu'au moyen âge les foires les plus importantes, notam-

ment celles de Champagne, de Brie, de Lyon, jouissaient du privi-

lège de posséder une juridiction spéciale appelée conservation de
la foire, qui jugeait les contestations nées entre marchands venus
à ces foires ou à propos des lettres de change émises à l'occasion
de ces foires, et dans ce dernier cas elle était compétente pour
toutes les personnes qui avaient pris part à la négociation de ces

lettres, même si ces personnes n'étaient pas venues en foire. Sous
la période monarchique la plupart de ces conservations des foires
ont disparu. A Paris le prévôt de la ville élail devenu juge con-
servateur des foires qui s'y tenaient. La conservation de la foire de

Lyon se maintint jusqu'à la fin de l'ancien régime, mais elle subit
de fréquentes modifications.

Les amirautés étaient des juridictions auxquelles on avait attri-
bué le contenlieux des affaires maritimes. Les magistrats de ces

juridictions portaient le nom de lieutenant de .l'amiral, parce
qu'ils étaient considérés comme les mandataires de cet officier

général.
Il y avait deux espèces de sièges d'amirauté, les sièges particu-

liers et les sièges généraux. Les premiers, établis dans les princi-
paux ports et havres du royaume, jugeaient à charge d'appel aux
seconds. Il y avait primitivement trois sièges généraux : le pre-
mier à Paris, pour le ressort du parlement de Paris, se tenant au
Palais au lieu dit la Table de marbre; le second à Rouen pour la

Normandie et le troisième en Bretagne. Des sièges particuliers et

généraux d'amirauté furent établis en Provence en lobîi et en Lan-

guedoc en 1G30.

Les sièges particuliers d'amirauté connaissaient de tous les pro-
cès civils ou criminels relatifs à la marine, en temps de paix ou
de guerre. D'après l'ordonnance de lb8i (art. 53), ils jugeaient
sans appel jusqu'à six livres et les sièges généraux jusqu'à douze
livres. En dernier lieu celle compétence sans appel fut portée à

cinquante livres pour les sièges particuliers et à «'ont cinquante
livres pour les sièges généraux. Au delà de celle dernière somme
il y avait lieu à appel du siège général au parlement, mais cet

appel n'était pas suspensif de l'exécution.
Les sièges d'amirauté connurent fort longtemps des prises mari-



LA JUSTICE îiOîi

Unies. En 1G95 le roi créa à Paris, sous la présidence de l'amiral,
un Conseil spécial des prises avec compétence exclusive en cette

matière et sauf appel au Conseil d'État, section des finances. Les

sièges d'amirauté ne conservèrentquc l'instruction de ces aflaires.

Les eaux et forêts formaient une partie si importante du domaine

qu'elles avaient reçu une organisation administrative et judi-
ciaire à part. Déjà au moyen Age il y avait des maîtres des eaux
et forêts qui siégeaient à Paris dans l'enclos du Palais, et dans la

salle connue sous le nom de Table de Marbre, soit comme juges
d'appel des verdiers et gruyers, soit en premier ressort, mais
dans l'un et l'autre cas à charge d'appel au parlement. Au xivc siè-

cle les maîtres furent répartis dans les diverses provinces et pri-
rent le nom de maîtres particuliers; à chacun d'eux s'adjoignaient
un garde-marteau, un assesseur gradué en droit et un officier du

ministère public. Ces tribunaux jugeaient en première instance
les affaires civiles et criminelles se rattachant aux eaux et forêts,
à charge d'appel à la Table de Marbre, où siégeait un agent supé-
rieur qui s'appela en dernier lieu grand maître des eaux et forêts.

Ce magistrat jugea même pendant quoique temps sans appel,
mais Louis XII rétablit l'appel au parlement. Le roi eut d'abord
deux grands mailres, l'un à Paris, l'autre à Orléans, puis il en fut
créé d'autres dans divers parlements ; au xvi' siècle chaque parle-
ment avait sa Table de Marbre pour les affaires des eaux et forêts

et les grands maîtres du ressort y avaient entrée.

Au dessous des grands maîtres, les maîtres particuliers con-

naissaient des appels interjetés contre les sentences des gruyers
qui n'étaient compétents que pour les petits délits forestiers; ils

jugeaient en premier ressort toutes les aflaires civiles ou crimi-

nelles de nature forestière ou fluviale, soit entre particuliers, soit

à la requête du procureur du roi, à charge d'appel à la Table de

Marbre. En outre les grands maîtres, dans leurs tournées, avaient
le droit de juger en premier ressort toutes les causes qui se ratta-

chaient aux eaux et forêts, à charge d'appel au parlement, à moins

qu'il ne s'agît de délits légers.
Les Tables de Marbre des parlements connaissaient en appel

des sentences des mailres particuliers du roi et de celles des

gruyers des seigneurs, au civil comme au criminel; elles jugeaient
en premier ressort, à charge d'appel au parlement, tous les procès
concernant la propriété des eaux et forêts du roi ; s'il s'était agi de
la propriété d'une communauté ou d'un particulier, la Table de

Marbre n'en aurait pu connaître qu'autant qu'elle aurait servi de

défense à l'action principale.



ïiOO PRÉ«:iS ÉLÉMENTAIRE DE L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS

Dans les Universités il y avait des conservateurs de leurs privi-
lèges au nombre de deux, le conservateur des privilèges royaux et
le conservateur des privilèges apostoliques, qui étaient on même

temps juges des procès de leurs membres, que ceux-ci fussent
demandeurs ou défendeurs, en matière personnelle ou mixte, com-
me aussi pour la possession des bénéfices. En matière foncière ou

féodale, les membres des Universités relevaient des juridictions
ordinaires.

A Paris, c'était le prévôt ou, à son défaut, lé lieutenant civil, qui
était conservateur des privilèges royaux ; il jugeait à charge d'ap-

pel au parlement.
Il ne faut pas confondre cette juridiction des conservateurs con-

cernant les procès ordinaires avec la juridiction purement disci-

plinaire qui existait aussi dans chaque Université et qui était

exercée par quelques-uns de ses dignitaires ; à Paris par le rec-

leur, par les doyens des facultés de théologie, de droit, de méde-

cine, par les quatre procureurs de la Faculté des arts et par le syndic.

§ 4. — Justices municipales.

Indépendamment des juridictions royales, il y avait encore des

justices ecclésiastiques, des justices seigneuriales, des justices
municipales. Mais déjà au commencement des temps modernes

elles avaient été sensiblement amoindries, et leur affaiblissement

successif ne s'arrêta pas dans la suite. De ces différentes justices,
ce furent celles des municipalités qui furent le plus profondément
atteintes. Les baillis du roi les avaient attaquées, comme les jus-
tices seigneuriales, par les mêmes procédés et même avec plus de

succès. Les ordonnances royales leur portèrent les derniers

coups. L'ordonnance de Moulins de loGO (art. 71) leur enleva la

juridiction civile, mais leur conserva la juridiction criminelle ou

de police dans la mesure où elles l'avaient jusqu'alors exercée.

Cette même ordonnance créa, au profil de toutes les villes qui ne

la possédaient pas, une juridiction de simple police. Mais, sous ce

dernier rapport, elle fut bien accueillie; en tant qu'elle sup-

primait la compétence civile elle souleva des résistances énergi-
ques, et les municipalités de certaines villes parvinrent à conserver

tout ou partie de cette compétence.
Les justices ecclésiastiques furent les moins atteintes; elles

gardèrent leur hiérarchie et restèrent en général placées à côté

des justices royales, plutôt qu'elles ne leur étaient subordonnées,
sauf en ce qui concerne l'exercice de l'appel comme d'abus. Les
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justices seigneuriales ne furent pas seulement amoindries, elles
furent aussi abaissées : elles se placèrent à la suite et au-dessous
des justices royales.

§ :i. — La justice seigneuriale '.

Au moyen âge, les justices seigneuriales comportaient des
variétés infinies et présentaient des particularités dans chaque

grand fief de la couronne, duché, comté, baronnie. Mais il y avait

cependant, en même temps, des règles communes et générales.
Ainsi, les grands vassaux de la couronne prétendaient bien être
souverains dans leurs duchés ou comtés. A vrai dire, à cette épo-
que, toutes les juridictions étaient souveraines, en ce sens qu'on
ne connaissait pas l'appel véritable tel qu'il exisle aujourd'hui;
on ne pouvait appeler de la cour d'un seigneur inférieur à la
cour du seigneur supérieur que pour défaut de droit ou faux juge-
ment. Le défaut de droit supposait un déni de justice de la part du

seigneur ou du bailli «pii le représentait, et par cela même vio-
lation du devoir féodal. Si devant le seigneur supérieur ou son
bailli ce déni do justice était prouvé, le seigneur inférieur perdait
sa suzeraineté sur le vassal, dont le fief relevait alors directement
du seigneur supérieur; s'il s'agissait d'un roturier, il cessait d'être

l'homme du seigneur. L'appel de faux jugement consistait à

accuser le seigneur ou son bailli d'avoir, de mauvaise foi, rendu un

jugement inique. Cet appel de faux jugement, ii la différence de

l'appel de défaut de droit, n'était ouvert qu'aux hommes de fief et

se jugeait au moyen de la procédure du duel judiciaire entre

le plaideur et son juge. Mais, comme on le voit, il n'y avait pas à

vrai dire, dans ces deux cas, d'appel véritable; il s'agissait bien

plutôt d'une prise à partie. Au moyen âge, le seigneur avait

le droit de juger en personne ou de déléguer son bailli. Sa cour

devait être garnie d'un nombre suffisant «le pairs «les plaideurs,
si ceux-ci étaient hommes «le fief; les roturiers ne jouissaient pas
de ce privilège, à moins qu'il ne leur ait été concédé par la charte
de la ville; ils étaient, en général, justiciables du prévôt du sei-

gneur, et à charge d'appel à un bailli du jour où celle voie de
recours fut admise.

Parmi ces justices seigneuriales, les unes étaient jointes à un
fief do dignité, duché, comté, baronnie, et se manifestaient par
douze piliers dans les duchés, neuf dans les comtés embrassant

plusieurs provinces, six dans les comtés moins importants, «pialre
dans les baronnies.
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On opposait à ces justices do grande seigneurio celles qui
n'étaient jointes à aucun fief do dignité. De bonne hourc, on admit

qu'elles formaient deux degrés : la haute et la bassejustice. La pre-
mière était compétente, au moyen Age, pour connaître do toutes
les accusalionscriminollcs et des procès civils jugés par lo combat

judiciaire Les causes moins importantes allaient à la basse

justice Au xiv° siècle commencèrent à apparaître les moyennes
justices, mais qui ne formèrent pas, à vrai dire, un nouveau degré
do juridiction; c'étaient en réalité des basses justices, avee une

compétence un peu plus étendue que les autres.
Ces justices seigneuriales avaient été très puissantes au moyen

âge, mais dès la seconde partie de celte époque elles furent

sérieusement attaquées par les baillis et hommes de loi du roi.

Pendant l'époque monarchique, leur affaiblissement continue à

ce point qu'à la veille do la Révolution leur décadence était com-

plète.
La suprématie do la justice du roi sur la juridiction des soi-

gneurs fut réalisée au moyen des cas royaux, de la prévention et

de l'appel. Les légistes prétendirent do bonne heure que les actes

qui s'attaquaient à la personne du roi, comme le crime de lôse-

inajcslé, ou ceux qui portaient atteinte à un de ses.droits ne

devaient relever que do sa justice, qu'il s'agit d'affaires civiles ou

d'affaires criminelles. Ils ne tardèrent pas à ajouter que lous les
crimes commis sur les grandes routes devaient en relever aussi,

par la raison que ces routes étaient royales. Enfin, on pré-
lendit que, le roi étant le gardien de la paix publique, tout

trouble à cette paix relevait de ses tribunaux ; c'est ainsi que les

actions possessoircs lui furent attribuées. Les seigneurs compre-
naient la gravité de ces entreprises et s'en plaignaient fréquem-
ment ; ils demandaient une énumération limitative des cas

royaux, pour arrêter les extensions de compétence que se permet-
tait la justice du roi; mais ils ne purent jamais l'obtenir ni des

ordonnances royales, ni des légistes.
La prévention était un autre moyen pratique d'enlever aux

justices seigneuriales une partie de leurs affaires. Sans rechercher

quelle pouvait être l'origine des justices seigneuriales, les juristes
en étaient arrivés, à l'époque de la renaissance du droit romain,
à soutenir qu'elles provenaient de concessions du roi ou d'usur-

pations des seigneurs; ils en avaient conclu que le roi et ses gens
de loi avaient un droit de surveillance sur les seigneurs et sur

leurs juges, qu'ils pouvaient môme se substituer à eux en cas de

négligence. Lorsqu'une affaire était portée par le demandeur au
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juge royal au lieu du jugo seigneurial, on présumait cetto négli-
gence du juge seigneurial et on reconnaissait compétence à la

juridiction royale, à moins que le défendeur ou le seigneur
justicier n'élevAt des réclamations. Il y avait même des coutumes

qui laissaient le choix entre la juridiction royale et la juridiction

seigneurialo au demandeur, de sorte que, si celui-ci préférait le jugo
du roi, le seigneur et le défendeur ne pouvaient pas demander le

renvoi.

Mais ce fut surtout la voio de l'appel empruntéo au droit cano-

nique qui porta le coup le plus grave aux justices seigneuriales.
Une certaine hiérarchie s'étant établie dans l'administration

et dans la justice, l'appel tel que nous le comprenons aujourd'hui,

auparavant inconnu, put s'organiser. L'appel féodal, en cas
de faux jugement, cl qui correspond à notre priso à partie, menait
assez naturellement à cette extension. On avait admis qu'il était

permis de se plaindre lorsqu'un jugo avait mal jugé do mauvaise
foi. Pourquoi ne pas autoriser encore l'appel lorsqu'il avait mal

jugé, mais de bonne foi? On en arriva ainsi à admettre l'appel
devant le parlement contre les hautes cours do justice des sei-

gneuries do dignité, duchés cl comtés. Quant à l'appel dirigé
contre les autres hautes justices seigneuriales, il était, en général,

porté devant le bailli ou le sénéchal du roi.

Un certain nombre d'autres moyens secondaires avaient encore

servi à accroître la compétence des juges royaux aux dépens des

juges seigneuriaux. Ainsi ceux qui demandaient et obtenaient la

qualité de bourgeois du roi jouissaient «lu privilège de ne relever

que de sa justice. Dans diverses coutumes, on admettait que celle

justice connaissait seule aussi des procès naissant des lettres obli-

gatoires; mais ce fait était exceptionnel et, en général, on

ne réservait aux justices du roi que les lettres revêtues du sceau

royal.

Quelques-uns des changements ou des affaiblissements qui se

produisirent pendant la période monarchique se préparaient depuis

longtemps. Les seigneurs avaient, peu à peu, cessé de présider
leurs cours et s'y faisaient représenter par des magistrats appelés,
comme ceux du roi, baillis ou prévôts, assistés d'un certain nom-

bre d'assesseurs. Si le plaideur était un vassal, le bailli devait gar-
nir sa cour d'un nombre suffisant de pairs, trois ou quatre, parfois
même deux seulement. Si le plaideur n'était pas vassal, la com-

position de la cour variait suivant les coutumes : ici le bailli

seigneurial se faisait assister d'un certain nombre d'hommes de

fief; là il était entouré de quelques bourgeois, véritables pairs du
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plaideur, en vertu d'un privilège concédé par le seigneur. Ailleurs

le bailli pouvait siéger seul, mais en fait il se faisait assister

d'hommes do loi qui lui donnaient leur avis. Co sont ces hommes

do loi qui ont envahi les juridictions seigneuriales et s'y sont, peu
ù peu, définitivement et presque exclusivement installés, comme

dans les juridictions royales. Désormais l'organisation de toutes

ces juridictions fut à peu près la même, mais avec beaucoup moins

d'autorité pour la magistrature seigneuriale.
Bien que lesseigneurseussent renoncé à l'usage de présider leurs

cours do justice, ils en avaient du moins conservé lo droit. A l'épo-

que monarchique, ils perdirent ce droit : lo roi défendit aux

seigneurs do rendro la justice par eux-mêmes ; ils furent obligés
de déléguer co pouvoir à des juges qui étaient des hommes de loi.

Les ordonnances royales s'immiscèrent dans l'organisation do ces

justices seigneuriales. L'ordonnance d'Orléans (art. no), par

exemple, rappello aux seigneurs qu'ils doivent donner à leurs

juges des gages suffisants; elle soumet ces juges à un examen

devant les juges royaux du plus prochain bailliage. On reconnais-

sait aux seigneurs le droit do révoquer leurs juges ; après de

sérieuses discussions sur ce point, on avait admis qu'ils ne jouis-
saient pas du privilège de l'inamovibilité, à moins qu'ils eussent

acheté leurs charges à prix d'argent ou que ces charges ne leur eus-

sent été concédées en retour de services rendus.

Les seigneurs justiciers jouissaient, comme tels, d'un certain

nombre de prérogatives : on leur reconnaissait le scel authen-

tique, qui emportait le droit de créer des notaires et des tabellions;
ils exerçaient le droit de ban, c'est-à-dire de faire les publications
à son do trompe, tandis que les autres seigneurs ne pouvaient

prendre que la voie des affiches. Enfin, et c'était là la prérogative
la plus importante, ils pouvaient rendre des règlements de police

obligatoires dans leurs ressorts.

Au point de vue pécuniaire, ces justices procuraient aux

seigneurs d'importanles ressources à raison même des droits

qu'ils percevaient à celte occasion. On continuait à admettre que
cette justice seigneuriale formait un véritable fief; aussi était-elle
héréditaire et pouvait-elle être aliénée. Mais elle ne pouvait pas
être démembrée, pas plus que les autres fiefs, aux dépens du sei-

gneur, dont elle était tenue à foi et hommage.
D'un autre côté, cette justice entraînait aussi des charges assez

lourdes et était soumise à de sérieuses restrictions.

Nous avons déjà vu que les seigneurs ne pouvaient plus rendre
la justice en personne; c'était une grave atteinte à leur droit de
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propriété. Il leur était également interdit de créer de nouvelles

justices sur leurs fiefs : au roi seul était réservé le droit d'établir
des juridictions. Do même aucun seigneur ne pouvait, en disposant
de sa justice, so former un ressort, sous peine de confiscation. Le

seigneur devait, à ses frais, entretenir lo personnel et les bâtiments
nécessaires à l'exercice de la justice civile ou criminelle. Mais au

criminel, en cas de défaut ou de contumace, l'accusé était néces-
sairement condamné aux frais du procès. Les seigneurs justiciers
avaient aussi la charge do la police locale et devaient entretenir
leurs prisons en bon état. Il parait qu'en fait on exécutait très

mal toutes ces obligations, et cependant les juges royaux s'élaient

reconnu le droit de supprimer les justices seigneuriales qui ne

remplissaient pas exactement leurs charges.
Au point de vue do la compétence, il fallait d'abord s'adresser,

suivant les cas, au bas ou au moyen justicier ; on allait de là en

appel à la haute justice seigneuriale; ensuite, et toujours par voie

d'appel, on pouvait s'adresser au bailli du roi et, en dernier lieu,
au parlement.

En principe, le haut justicier seigneurial connaissait de toutes
les aflaires civiles ou criminelles, à moins qu'elles n'eussent été

réservées, comme les cas royaux, à la justice du roi. H jugeait
aussi en premier ressort les causes les plus importantes qui, à
raison même de leur gravité, échappaient à la compétence du bas
ou du moyen justicier. En matière criminelle, le haut justicier

pouvait appliquer toutes les peines; aussi avait-il gibet dans les

champs, maisàdeux piliers seulement, et, dans la ville ou le bourg,
l'échelle ou le pilori.

Lo moyen justicier était aussi compétent pour toutes les causes

civiles, mais au criminel on lui enlevait les plus graves, qui étaient
directement portées au haut justicier. Quelles étaient ces afïaires

criminelles qui, à raison de leur gravité, échappaient à la compé-
tence du moyen justicier? Les coutumes variaient à l'infini: les
unes n'attribuaient au moyen justicier que les crimes punis
d'amende jusqu'à concurrence de soixante sous; les autres lui
donnaient tous les crimes où il n'y avait pas eu efl'usion de sang;
d'autres encore lui reconnaissaient une compétence plus étendue.

Quant au bas justicier, il n'était compétent en matière civile que

pour les causes personnelles et jusqu'à soixante sous; en malière

pénale, il ne pouvait prononcer que jusqu'à sept sous d'amende.
Le ministère public élail représenté, dans les justices seigneu-

riales, par des magistrats appelés procureurs fiscaux, dont les

fonctions étaient semblables à celles des procureurs du roi dans
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les autres justices; ils représentaient lo seigneur dans les causes

qui lui étaient personnelles et requéraient au nom do l'ordre pu-
blic dans tous les cas où la paix sociale était menacéo ou troublée.

H no faut pas confondre avec ces justices seigneuriales celle

que nos anciens auteurs désignaient sous le non do justice fon-

cière et que certains jurisconsultes modernes ont appelée justice
féodale. Cetto justice avait en effet son origine, tout au moinspour
partie, dans lo régime féodal. Hélait doprincipoque tout seigneur
avait compétence exclusive pour juger les procès naissant des tc-

nurcs féodales qui relevaient de lui. C'est ainsi qu'il connaissait

de toutes les actions intentées contre un vassal à raison du fief, do
môme que des causes relatives aux censives. Mais cette compétence
ne s'étendait pas sur les tenures étrangères à la féodalité; elle était

essentiellement liée à un fief et c'est en co sens qu'on pouvait dire

que tout fief avait justice. La règle « fief et justice n'ont rien de

commun » signifiait alors qu'en cas d'inféodation on pouvait con-

céder séparément à l'un le fief sans la justice, à l'autre la justice
sans le fief. Il en était autrement en Bretagne où la justice et lo

fief étaient indivisibles et où tout fief avait justice. On a d'ailleurs

pris la formule « fief et justice n'ont rien de commun » encore

dans d'autres sens et notamment pour dire d'une manière indi-

recte que toute justice émane du roi et ne peut être concédée,
môme aux seigneurs, que parle roi seul.

La justice foncière, très générale encore au xiv° siècle, s'affaiblit

sensiblement au siècle suivant. Dans la coutume de Paris, qui sem-

ble former le droit commun sur ce point, cetto justice foncière

n'implique plus le droit de connaître d'aucun procès; elle se

ramène à un certain pouvoir d'exécution et consiste en ce que le

seigneur foncier a le droit de faire procéder par un sergent direc-

tement à la saisie féodale ou ccnsuelle, dans les cas où elle est

ouverte.
Au xvne siècle, cette saisie censuello n'existait plus que dans

quelques rares coutumes, ce qui permet de dire que, de droit

commun, la justice foncière avait disparu.

§ 0. — Les gens du roi.

Sous Charles VII, le roi reprit le droit de nommer les gens du

roi, aussi bien du parlement que des bailliages et sénéchaussées.
En 1522, les charges de procureur du roi des bailliages et autres

sièges royaux furent érigées en offices et par ce changement les

procureurs du roi acquirent une certaine indépendance. En réa-
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lité jusqu'à cette ordonnance c'était le procureur général du par-
lement qui, en fait et au nom du roi, avait nommé les procureurs
du roi des sièges inférieurs. Mais leur nomination avait été en

simple commission, tandis que maintenant ils devenaient titulai-
res d'offices, propriétaires de leurs charges et par cela même ina-
movibles.

Une ordonnance de Louis XII, de 1-'«OS,avait permis aux avocats
cl procureurs du roi de plaider et consulter pour les parties dans
les affaires où le roi n'était pas intéressé. C'était la confirmation «le

l'usage, mais un arrêt du parlement de Paris leur défendit d'occu-

per à l'avenir pour les particuliers. 11ne semble pas que cette pro-
hibition ait été sérieusement observée, puisqu'elle fut encore re-
nouvelée dans la suite. Au parlement de Paris, les lettres patentes
de nomination des avocats du roi, en même temps qu'elles fixaient
leurs gages, stipulaient que ces avocats ne pourraient pas consul-
ter pour les particuliers.

C'est dans la seconde moitié du xvie siècle que le ministère pu-
blic reçut enfin un complet développement, son organisation dé-
finitive et ses pouvoirs les plus étendus. Co fut surtout la consé-

quence d'une disposition de l'ordonnance d'Orléans «pii, pour
assurer larépression descrimes, sans exclure le droit des particu-
liers, remit l'action publique entre les mains des gens du roi et

des juges. En mémo temps on établit un ministère public auprès
de la plupart des juridictions qui n'en avaient pas encore.
Seuls les tribunaux consulaires n'en possédèrent jamais. Henri III

créa même, en litre d'office, des substituts des procureurs géné-
raux dans les cours souveraines. Les procureurs généraux avaient
ou jusqu'alors des substituts de leur propre choix qui n'étaient pas
magistrats et auxquels ils donnaient des gages. En fait, ils pre-
naient ces substituts parmi les avocats cl ceux-ci remplissaient
leur mission, même dans les aflaires où ils avaient écrit, plaidé ou

consulté pour les particuliers. Il en était résulté de graves abus et

c'est pour y mettre un terme qu'après délibération du Conseil du

roi il fut décidé qu'on créerait en titre d'office dans les divers

parlements, au Grand Conseil, à la cour des aides et dans les au-
tres cours souveraines, des substituts du procureur général, vé-

ritables magistrats prêtant serment au roi cl faisant partie des

compagnies auxquelles ils étaient attachés. Ces substituts étaient

chargés de l'administration judiciaire au nom du procureur géné-
ral, notamment des informations et procédures; ils devaient en

faire rapport aux avocats généraux et au procureur général ; ils

représentaient les gens du roi aux Grands Jours des provinces; ils

CL.U50N. 33
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n'avaiont plus le droit do plaider, ni de consulter pour les particu-
liers. Maison 1613 ou leur permit de nouveau do plaider et de con-

sulter, sauf dans les causes où le roi était intéressé.

A partir du règne do Louis XIV, les offices des gens du roi se

multiplient dans presque- toutes les juridictions, bien plutôt pour

augmenter les ressources du trésor que dans l'intérêt d'une bonno

administration de la justice; tous ces offices étaient en offet vénaux,

sauf ceux des procureurs et avocats fiscaux établis dans les justices

seigneuriales et qui étaient à la nomination des seigneurs.
Parmi les fondions des gens du roi, les plus importantes étaient

celles qui touchent à lajuslicecriminello. Kn dernier lieu le minis-

tère public avait fini par avoir l'action publique à sa disposition
ù co point qu'il excluait, en fait, les simples particuliers. Mais il

fallut bien du temps pour en arriver là. On a dit que le procureur
du roi s'élail introduit dans la procédure criminelle sous la forme

d'un dénonciateur. 11était en efletde principe, en droit canonique
dont les dispositions avaient passé dans les juridictions laïques,

que le juge poursuivait soit d'office, soit sur la dénonciation d'un

particulier, lequel avait ensuite lo droit de rester au procès pour y
faire ses preuves. Mais pour prendre le rôle d'accusateur et deve-

nir partie au procès, au lieu de s'en tenir à celui de dénonciateur,
il fallait avoir un intérêt personnel à la cause. 11est certain que le

ministère public a pris, pour s'introduire dans la poursuite crimi-

nelle, le rôle do dénonciateur; cependant il semble bien résulter de

textes du \i\° siècle qu'à cette époque il se présentait aussi comme

accusateur en qualité de représentant du roi intéressé au procès,
au nom de ce que nous appellerions aujourd'hui l'ordre public.
Toutefois les baillis et sénéchaux contestèrent alors aux gens du

roi le droit de se porter accusateurs et les ordonnances royales
leur donnèrent raison.

L'ordonnance de mars 1498 précisa les rapports du juge et du

ministère public : il doit être fait avant tout une information par
le juge ; cette pièce est destinée à rester secrète, si ce n'est pour les

gens du roi. Mais en aucun cas un ajournement ne peut être lancé

à la requête du procureur du roi, tant que le juge n'a pas rendu un

décret. L'action n'appartient donc pas encore librement au minis-

tère public et reste bien plutôt entre les mains des juges.
L'ordonnance de Yillers Cotterels de 1539 réalisa la plus impor-

tante réforme et peut être considérée comme la base de notre an-

cienne procédure criminelle. Désormais le procureur du roi ou du

seigneur est partie dans tout procès criminel, partie jointe s'il y a

partie civile, partie principale dans le cas contraire. Le concours
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du ministère public et du juge est nécessaire dans toul procès cri-

minel; l'un doit requérir, l'autre doit instruire.
L'ordonnance de 1670 laisse aux particuliers le choix entre la

dénonciation et l'action; mais celle-ci est soumise à un système
plus rigoureux que précédemment, en ce sens qu'il ne sullil

plus de déposer une plainte et qu'on doit formellement se porter
partie civile. En fait, celle action des particuliers devient rare et
c'est le plus souvent le ministère public qui, au lieu de s'en tenir
au rôle de partie jointe, prend les devants et se porte accusateur.

Le ministère public pouvait toujours appeler, quel «|u'ait été son
rôle au cours du procès, si le jugement ne donnait pas droit à ses

conclusions, notamment s'il estimait .que la peine était insuffisante
ou qu'on avail à tort acquitté l'accusé.

Les gens du roi avaient encore d'autres fonctions multiples et
très importantes: ils donnaient leurs conclusions dans toutes les
aflaires de discipline du siège; ils exerçaient un pouvoir de police
qui ne fut jamais nettement défini; certaines affaires civiles de-
vaient leur être communiquées pour qu'ils donnassent leurs con-
clusions. Sous ce rapport, lo ministère public avait autrefois un
rôle beaucoup plus important qu'aujourd'hui; il étudiait soigneu-
sement les affaires civiles soumises à son examen et donnait «les
conclusions dont les tribunaux s'écartaient rarement. Ce rôle «lu
ministère public en matière civile procurait aux gens du roi l'oc«'a-
sion de faire valoir à l'audience publique leur science et leur talent,
tandis qu'au criminel tout se passait à huis clos, par écrit et en
secret.

Le procureur général avail lo droit de demander à la cour «les
arrêts de règlement; il intervenait àl'occasion de l'enregistrement
et de la vérification des ordonnances royales; plus d'une fois il fit

acte d'indépendance sous forme d'opposition à l'enregistrement.
Souvent aussi il était le gardien et le défenseur des privilèges de

la province et s'opposait aux actes royaux «jui y portaient at-

teinte.

Le parquet des gens du roi formait une sorte de chambre devant

laquelle étaient portées et jugées les questions d'incompétence. Le

parlement lui renvoyait aussi assez souvent les conflits entre auxi-

liaires de la justice et même certains procès entre particuliers, en

chargeant les gens du roi d'essayer une conciliation.

Les gens du roi assistaient à toutes les assemblées générales do
leur compagnie, quel que fût leur objel, ainsi qu'aux assemblées
do ville et de police ; ils devaient s'attacher à entretenir l'union

entre les membres de leur siège. Si un officier venait à s'écarter de
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son devoir, lo procureur du roi ou lo procureur fiscal devait l'ox-

horter avec bienvoillanco à y rentrer. Lo droit de surveillance des

gens du roi s'exerçait aussi sur les juges desjuridictions inférieures

relevant de leur ressort. Quant nu procureur général d'un parle-
ment, il avait le droit de poursuite disciplinaire contre les magis-
trats de son ressort, même contre lesconseillers de la cour, comme
aussi contre les avocats cl autres auxiliaires de Injustice. Il pronon-
çait à certaines époques de l'année des mercuriales, où il blâmait
les fautes des uns et relevait le mérite des autres. De son côté le

parlement avait un pouvoir disciplinaire, mémo d'office, sur les

gens du roi ; les peines qu'il leur appliquait le plus souvent étaient

celles de la réprimande et de la suspension. Dans les ressorts do

parlement où il existait une ou plusieurs facultés de droit, une

ordonnance de janvier 1700 chargeait les avocats et les procureurs

générauxdesurveillor l'exécution des règlements ctl'enseignemcnt
do ces facultés et ceux-ci devaient à cet effet s'y transporter au

moins une fois par an.

g 7. — Les Auxiliaires de la Justice : Avocats, Procureurs, Huissiers,
Greffiers, Notaires.

Sous la période monarchique l'ordre et la profession des avo-

cats sont depuis un certain temps déjà définitivement organisés.
La corporationsc consolide même à partir do la vénalité des offices

de judicalure, en ce sons qu'un grand nombre d'avocats durent re-

noncer à entrer dans la magistrature, faute do ressources nécessai-

res pour acheter des charges, et se fixer définitivement au barreau.

Aussi les avocats furent-ils toujours les adversaires les plus achar-

nes de la vénalité des offices. D'ailleurs rentrée du barreau n'était

pas aussi facile qu'on pourrait le croire. Quoique le nombre des

avocats ne fût pas limité, après être entré dans la profession il fal-

lait beaucoup de patience, de temps et d'efforts pour occuper
une place convenable. Celui qui aspirait à laprofession devait être

gradué en droit, se faire accepter au stage, y rester un certain

temps qui élait en général fixé à deux ans ; ensuite seulement il

pouA'ait monter au tableau. On distinguait trois classes d'avocats:

les écoulants, les plaidants, les consultants. Les écoutants corres-

pondaient à nos stagiaires actuels, avec celle différence qu'ils
n'avaient pas le droit de plaider; ils devaient assister aux audien-

ces pour se former. Les écoulants passaient ensuite au tableau et

se donnaient presque exclusivement à la plaidoirie ; la tradition vou-

lait que la consultation fût réservée aux avocats les plus anciens
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qui s'étaient retirés do la plaidoirie. C'esl ainsi qu'après avoir
commencé par être écoulant on no tardait pas à devenir plaidant

pour finir parêlro consultant.
A celle époque les consultations écrites étaient très fré«|iientes

et, en outre, les avocats faisaient certaines écritures. Celles-ci se

partageaient entre les avocats et les procureurs suivant les usages

propres à chaque parlement.
Les avocats de chaque siège formaient un ordre qui élisait les

membres de son conseil; le bâtonnier était pris parmi les anciens

d'après l'ordre du tableau et pour une année seulement. Le pouvoir
disciplinaire appartenait au conseil de l'ordre, à l'ordre tout en-
tier et au siège de justice, notamment au parlement. Déjà autre-
fois les avocats soutenaient qu'ils étaient maîtres de leur tableau,
c'est-à-dire quo leurs décisions relatives à l'entrée au barreau
étaient souveraines, mais les parlements n'acceptèrent jamais cette

prétention.
Les avocalscxécutaient scrupuleusement leursdevoirs profession-

nels et donnaient volontiers gratuitement leur assistance aux mal-
heureux. Bien qu'ils eussent le droit de réclamer leurs honoraires
en justice, ils ne l'exerçaient jamais; mais lorsque le refusde paie-
ment des honorairesétait trop scandaleux, les gens du roi interve-
naient pour protéger l'avocat menacé par la mauvaise foi.

Les avocats jouissaient de certaines prérogatives 1res légitimes:
ils avaient la liberté de la parole. Cependant plus d'une fois le roi

punit des avocats qui avaient eu le tort de lui déplaire. Les douze

plus anciens du parlement de Paris et les six plus anciens de cha-

cun des autres parlements jouissaient du privilège de committi-
mus. Les avocats auraient bien voulu que l'exercice de leur pro-
fession conférât la noblesse, tout au moins la noblesse personnelle,
mais ils n'obtinrent qu'une satisfaction incomplète. On se borna à

admettre que l'exercice de la profession ne dérogeait pas à la no-

blesse. En dernier lieu, au xviue siècle, les avocats exercèrent une
influence immense sur l'opinion publique et il serait intéressant

de rechercher dans quelle mesure ils ont participé à ce grand mou-
vement des esprits qui a préparé la Révolution.

FVançois Ier contribua à la généralisation de l'usage des procu-
reurs en décidant, le 15 janvier 1528, que les lettres de chancellerie

autorisant à se faire représenter en justice ne seraient plus soumi-

ses chaque année à un renouvellement. A vrai dire la vieille règle
«nul ne plaide par procureur» était depuis longtemps renversée,
car l'usage était général au contraire de se faire représenter par
procureur. Mais on exigeait que dans les actes de procédure et
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dans les jugements le nom du mandant figurât à côté de celui du

mandataire, c'est-à-dire du procureur, et lo précédât même; pour

exprimer cette règle on se servit de la vieille formule, qui changeait
ainsi complètement «lo sens. Lo roi seul, comme on l'a vu, puis à

une certaine époque la reine, plaidaient par procureur, c'est-à-

dire no figuraient pas en nom dans la procédure. Les seigneurs

justiciers jouissaient du même privilège dans leurs juridictions-
Par suite de ces changements, certains hommes de loi avaient

fait de la représentation en justice leur profession habituelle et ils

s'organisèrent même en une confrérie qui s'adjoignit à l'ordre des

avocats.

Les procureurs étaient nommés par la juridiction à laquelle ils

étaient attachés. On ne leur imposait aucun grade, niais ils de-

vaient souvent subir une sorte d'examen et étaient soumis à un

long stage do cléricalure, ordinairement fixé à dix ans, pendant

lequolils faisaient partie de la confrérie de la basoche. Le nombre

des procureurs était illimité et certains d'entre eux exerçaient en-

core d'autres professions. En 1585, la profession fut érigée on of-

fice. De ce jour, le nombre des procureurs fut limité et on leur in-

terdit l'exercice d'autres professions ; en 1629, le nombre des

procureurs du parlement de Paris fut fixé àqualre cents. Le cumul

des professions d'avocat et de procureur était permis dans pres-

que toutes les juridictions aulrcs que les cours souveraines.

Devant les justices seigneuriales la profession de procureur ne

constitua jamais un office et resta toujours libre. En dernier lieu,
en 1620, la procuration en justice, d'abord prohibée, puis faculta-

tive, devint obligatoire dans toutes les juridictions supérieures.
Mais on eut toujours le droit de se présenter en personne devant

les justices seigneuriales, devant les justices royales inférieures et

même devant toutes les autres juridictions, mais en matière som-

maire seulement.

11existait aussi des huissiers et sergents dans toutes les juridic-
tions royales ou seigneuriales. Ceux des justices d'Eglise por-
taient plus* spécialement le nom d'appariteur. Mais les huissiers

royaux pouvaient exercer leurs fonctions dans les ressorts des

justices seigneuriales en tant qu'il s'agissait d'actes royaux.

Jusque sous le règne de Louis XIV, les huissiers durent être assis-

tés de records. Maintes fois les ordonnances royales avaient exigé

que les huissiers sussent écrire; leurs dispositions n'avaient jamais
été sérieusement observées. L'ordonnance de 1667 voulut qu'à
l'avenir tous les exploits des huissiers fussent rédigés par écrit et

supprima les records, sauf dans certains cas, notamment en
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matière d'ajournement. Deux ans plus tard, en 1669, le roi soumit
les ajournements à la formalité du contrôle ou, comme nous
dirions aujourd'hui, do l'enregistrement, et supprima les records
môme dans ce cas, sous prétoxlo que l'enregistrement prouvait
quo l'ajournement avail eu lieu. Sans doute il établissait l'exis-
tence do l'exploit et sa présentation à l'égard du fisc, mais le con-
trôle ne prouvait pas quo l'ajournement avait été signifié à la

partie intéressée. Au fond il s'agissait là surtout d'une formalité
fiscale Néanmoins il veut encore, tout au moins dans certains

ressorts, par oxemple dans celui du parlement de Toulouse et en

Alsace, des huissiers qui ne savaient pas écrire.
En principe tout huissier avait pour ressort celui de la juridic-

tion à laquelle il était attaché. Il y avait cependant plus d'une

exception. Les huissiers à cheval du ChAtelet de Paris pouvaient
instrumenter dans toute la France et s'établir dans une localité

quelconque du royaume.
Les huissiers étaient propriétaires de leurs charges, mais ils

ne formaient pas des corporations : ils relevaient directement de la

juridiction à laquelle ils étaient attachés et qui avait le droit do

régler leur discipline, comme elle avail le tlevoir de les proléger.
Chaque huissier pouvait avoir un certain nombre de clercs et

un ou plusieurs substituts qui le remplaçaient et dont il était res-

ponsable. Les huissiers employaient parfois contre les «lébiteurs,
à titre de contrainte indirecte, des mangeurs, auxiliaires qui
allaient s'installer chez les débiteurs et y vivaient à leurs frais

tant qu'ils n'avaient pas acquitté leur dette.

L'organisation des greffes continua à varier, surtout pendant la

période monarchique. On commença par les donner le plus sou-

vent à ferme. François Ier les érigea en offices en 1520. Puis on

revint au régime de la mise à ferme et on changea encore plu-
sieurs fois de système jusqu'à ce qu'enfin, au xvii° siècle, on s'ar-
rêtât à celui des offices ministériels.

Mais les fonctions des greffiers ne varièrent jamais : elles con-

sistaient à assister le juge, à recevoir ses actes cl jugements, de

mêmequcceuxdesavocatset procureurs, ainsiqifungrandnombre
d'autres actes, notamment des ordonnances vérifiées au parle-
ment, et à en délivrer des copies authentiques ou expéditions.

Les greffiers étaient membres do la juridiction à laquelle ils
étaient attachés. Il y avait en général un greffier en chef et un
nombre plus ou moins élevé de greffiers ordinaires, suivant l'im-

portance de la juridiction, chargés les uns du service de l'au-

dience, les autres de toute l'administration judiciaire. Ces greffiers
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étaient assistés de commis dont ils étaient responsables. Quoique
toutco personnel administratif fût parfois nombreux, on ne l'or-

ganisa jamais en corporation.
On a vu qu'il existait au moyen âge des notaires chargés de

dresser les minutes des actes, et des tabellions qui recevaient les

minutes et on délivraient des expéditions pour les parties. Un édit

de Henri IV, do mai 1597, supprima les charges de tabellion et de

gardo note et les réunit à celles de notaire. Les notaires aposto-

liques, qui avaient mission de dresser les actes relatifs aux béné-

fices, essayèrent plus d'une fois d'étendro leur compétence; ce fut

la cause de leur perle. Des réclamations s'élevèrent contre eux;

plusieurs ordonnances royales les supprimèrent, mais sans rece-
voir exécution. Cet état de choses dura jusque sous Louis XIV.

Co prince supprima les anciens notaires apostoliques, choisis

par les évoques; ils furent remplacés par des_notaires royaux

apostoliques, nommés par le roi, propriétaires de leurs charges;
ils prêtaient serment entre les mains du bailli ou du sénéchal et
étaient ensuite reçus par l'évêque. Comme ils étaient fonctionnaires

royaux, leurs actes, à la différence de ceux do leurs prédécesseurs,
étaient exécutoires et emportaient hypothèque générale.

Chaque notaire était compétent dans le ressort de la juridiction
à laquelle il était allaché et où il avail prèle serinent à son entrée

en fonctions. Toutefois les notaires des bailliages et sénéchaux ne

pouvaient exercer dans tout le ressort qu'autant qu'ils étaient

établis au chef-lieu; les autres n'étaient compétents que pour les

localités auxquelles ils étaient attachés. En sens inverse et par
privilège spécial, certains notaires pouvaient instrumenter dans

toute la France; tels étaient les notaires des Chàlelets de Paris,

d'Orléans, de Montpellier.
On continuait à admettre que les notaires dressaient leurs actes

on vertu d'une véritable juridiction gracieuse et on expliquait ainsi

que ces actes étaient exécutoires et emportaient hypothèque géné-
rale. De droit commun, leur ministère était facultatif pour les par-
ticuliers. Mais, de leur part, il était obligatoire en ce sens qu'ils
ne pouvaient pas le refuser, à moins qu'il ne s'agit d'un acte que
la loi leur défendait de dresser. Ainsi il leur était interdit de rece-
voir les contrats de prêt à intérêt, les promesses de mariage par
paroles do présent, depuis l'ordonnance de Blois, les donations
de deniers comptants, d'héritages ou de rentes au profit des gens
de mainmorte, et même depuis 1747 toute acquisition d'immeuble,
constitution de rente sur particulier, fondation au profit d'éta-
blissements de mainmorte.
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Par exception la loi imposait le ministère du notaire aux par-
ticuliers pour certains actes d'une importance exceptionnelle,
donations entre vifs, baux de biens appartenant à des bénéfices,

quittances de «lot, contrats de mariage, etc.

En souvenir du temps où le notaire était considéré comme un
témoin et par application de la règle suivant laquelle m\ témoin
ne fait pas preuve, on exigeait que tout notaire, pour conférer
l'authenticité à un acte, fût assisté d'un second notaire ou «le deux
témoins dits inslrumcntaires qui devaient être Français, «lu sexe
masculin et Agés de vingt ans au moins. Mais on se relâcha, du
moins dans le ressort du parlement de Paris et ailleurs encore,
de la rigueur de la règle et on cessa d'exiger la présence
du notaire en second pour se contenter de sa signature. La pré-
sence réelle no fut plus imposée que pour les testaments et les

résignations ou démissions de bénéfices.

§ 8. — La procédure civile.

Pendant la période monarchique, la procédure civile prend peu
à peu sa forme définitive : elle s'est dégagée du formalisme étroit
du moyen Age; lesjurisless'allachent à introduire dans les affaires
civiles la procédure plus savante et plus équitable aussi des

justices d'Eglise, qui s'élaient elles-mêmes souvent inspirées du

droit romain. La procédure civile resle publique, tandis que la

procédure criminelle va devenir secrète. Celle-ci sera exclusive-
ment écrite, tandis que la procédure civile prendra un caractère
mixte : les écritures joueront sans doute un rôle considérable;
mais cependant les plaidoiries ne perdront jamais leur importance
et c'est aussi à l'audience, verbalement, que le ministère public
donnera ses conclusions. Cette nouvelle procédure sera définitive-
ment fixée par l'ordonnance de 1667, notre premier code de pro-
cédure, qui introduisit l'unité du droit sous ce rapport dans toute

la France, sauf quelques rares exceptions, notamment pour plu-
sieurs voies d'exécution.

Dès le xvie siècle, les ordonnances exigèrent que les ajourne-
ments fussent faits par écrit; mais il ne semble pas qu'elles aient
été rigoureusement observées.

La représentation des plaideurs par procureur était maintenant

obligatoire, sauf en matière sommaire. Un des abus de ce temps
consistait à ordonner, après la plaidoirie et sous prétexte qu'elle
n'avait pas suffisamment éclairé l'affaire, une instruction par
écrit qui portait le nom cVappoinlement. L'appointemcnt avait
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tantôt pour objet un nouvel examen des pièces, actes et titres,
tantôt la discussion des moyens de droit. Dans le premier cas on
disait que l'appointement était à mettre, dans le second qu'il était
en droit. Dans les deux cas les procureurs des parties et le juge
rapporteur s'engageaient dans des examens de pièces et dans des
écritures interminables, qui prolongeaient la durée des procès et

augmentaient sensiblement les frais. Dans la procédure sommaire
admise seulement pour certaines matières, soit à cause de leur

modicité, soit à cause de leur urgence, ces écritures disparaissent
complètement et tout se ramène à des plaidoiries à l'audience
sans ministère de procureur. Entre la procédure des appointe-
ments et la procédure sommaire, qui avaient toutes deux un carac-
tère exceptionnel, se plaçait la procédure ordinaire ou de droit

commun, composée en partie d'écritures, en partie de plaidoiries
et avec ministère d'avocat et de procureur.

On conserva le système des preuves légales, qui ne subit qu'un
changement important : l'ordonnance de Moulins de février 1566

(art. !il) prohiba en principe la preuve testimoniale toutes les
fois qu'il avait été possible de se procurer un écrit et quo l'intérêt

dépassait cent livres. Elle en donne pour raison que lo preuve par
témoins était la cause de procès multiples el interminables.

Quoique devenue exceptionnelle, la preuve par témoins demeura
d'une application fréquente, parce qu'il esl une foule de circons-
tances dans lesquelles il est impossible de se procurer unc.prcuvc
par écrit d'un acte juridique.

L'enquête continua à être secrète et écrite et elle fut orga-
nisée par l'ordonnance de 1G67 telle qu'elle a passé dans le code
de procédure. Mais il y avait des enquêtes que celle ordonnance

supprima à cause des abus auxquels elles donnaient lieu : les

enquêtes par turbe, auxquelles on recourait pour établir une
coutume non écrite, et les enquêtes à futur, ainsi appelées parce
qu'elles étaient faites en vue d'un procès qui n'existait pas encore,
mais qu'on pouvait redouter dans l'avenir. Quand il fallait encore
établir une coutume non écrite, on recourait désormais à l'en-

quête ordinaire et aux autres moyens de preuve.
Les écrits authentiques ou sous, seing privé faisaient preuve

comme aujourd'hui. Les actes authentiques et ceux qui se présen-
taient sous leur apparence étaient revêtus d'une présomption de
vérité qu'on ne pouvait faire tomber que par la procédure do

l'inscription de faux. Mais jusqu'à l'ordonnance de 1737 la procé-
dure de faux fut toujours et nécessairement criminelle, comme si
tout faux impliquait crime. Cela est sans doute vrai le plus sou-
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vent, mais non pas toujours, car un faux peut être commis par
simpleerreuret sans intention mauvaise, eten outre il peut arriver

que malgré l'existence d'un crime les poursuites ne soient plus pos-
sibles parce que l'auteur du faux est tlécétlé. Aussi l'ordonnance
de 1737 établit-elle la procédure du faux incident civil, qui restait
durant la juridiction civile à laquelle était portée l'affaire et où

l'on se bornait à rechercher si la pièce était sincère ou fausse, sans

statuer sur l'existence d'un crime.
L'acle sous seing privé ne faisait preuve qu'autant qu'il était

reconnu et, en cas de dénégation ou de méconnaissance, la preuve
incombait à celui qui prétendait l'acle sincère.

A défaut d'écrit et de témoins, restaient le serment et l'aveu.
Le serment est demeuré ce qu'il était autrefois, avec celle différence

qu'il a perdu toute forme et tout caractère religieux. Quant à

l'aveu, on essayait de l'obtenir par la procédure d'interrogatoire
sur faits et articles, qui a subi des changements successifs et s'est

longtemps ressentie de l'influence du formalisme antérieur. Elle a
son origine dans le serment de calomnie. Une ordonnance «le

Louis XII de 1499 (art. 16» intimait au demandeur «le jurer
sur les Evangiles qu'il croyait sa demande bien fondée et le déten-

deur devait jurer contre chacune des écritures du «léfendeur.
C'est ce qu'on appelait les réponses de crédit vel non, système
incommode qui ne donna pas «le résultai. Aussi une ordon-

nance de François Ier de 1539 abrogea les réponses et les rem-

plaça par la faculté donnée aux parties «le se faire interroger sur

faits et articles. Cet interrogatoire était encore bien imparfait :
il avail lieu en secret, devant un juge ; les parties «levaient

prêter serment et ne pouvaient répondre que par oui ou non, «v

qui parfois était tout à fait impossible. L'ordonnance de 1667 a

supprimé ces derniers restes du formalisme, mais l'interroga-
toire a continué à avoir lieu on secret et après prestation de

serinent, ce qui mettait chaque plaideur entre son intérêt et
sa conscience.

§ 0. — La procédure criminelle.

Jusqu'au xvr siècle les ordonnances royales ne s'occupent «le la

procédure pénale «pie pour régler certaines questions et souvent
même elles ne liront que rappeler les usages établis. Aussi est-ce
à nos vieux coutumiers «pi'il faut se reporter pour connaître les

pratiques judiciaires de ce temps. Pendant la période inoiiaivhiquo,
deux ordonnances très développées embrassent l'ensemble «le la
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procédure pénale, celle de 1539 inspirée par le chancelier Poyet
et celle de 1670.

L'ordonnance de François Ier de Villers-Colterets distingua
pour la première fois nettement la procédure criminelle de la pro-
cédure civile.

La transformation de la procédure publique et orale des temps
féodaux, commencée à la fin de la précédente période, s'achève au
début de la nouvelle. La procédure d'instruction sans aucune

participation de l'accusé a cessé d'être l'exception pour devenirla

règle. Au moyen Age on avail du moins donné à l'accusé commu-
nication des dépositions des témoins; au commencement de notre

période, on supprima même celte communication et on se borna
à confronter l'accusé avec les témoins; les plaidoiries, supprimées
comme inutiles, furent remplacées par un rapport du juge.

Sous Louis XII l'ordonnance de mars 1498 distingua pour la

première fois les procès ordinaires et les procès extraordinaires.

Après le rapport de «l'cnqueslcur » et l'interrogatoire de l'accusé, s'il

s'agit d'un délit léger, les parties sont« ouïes en plein auditoire »,
mais s'il s'agit d'un crime grave le procès est réglé à l'extraordi-
naire et la procédure devient complètement secrète. On renonce à
la publicité, même en ce qui concerne le jugement qui peut être

prononcé, au choix du juge, en plein auditoire ou en chambre du
conseil « selon les louables coutumes des lieux ».

L'ordonnance de 1535 (art. 13) admettait toutefois un débat

public sur le point de savoir si l'on ouvrirait une enquête spéciale
contre l'accusé, mais ce dernier reste de publicité fut supprimé
par l'ordonnance de 1539 (art. 62). C'est celle ordonnance qui, en

réalité, a inauguré l'entière et exclusive application-de la procé-
dure secrète. Cette procédure secrète par enquête, qui après avoir
formé l'exception était devenue la règle, au moins pour le grand
criminel, aurait dû dès lors s'appeler procédure ordinaire. Mais
dans la pratique et sous l'influence delà tradition, on lui conserva
le nom do procès extraordinaire. On lui opposait le procès ordi-

naire, qui comprenait la procédure civile et celle des petits délits

pour lesquels on continuait à garder une certaine publicité.
Dans celle procédure extraordinaire empruntée aux officialilés,

le pouvoir d'agir appartenait autant au juge qu'au ministère

public. Les premières ordonnances qui réglèrent les rapports de
ces deux pouvoirs manquèrent de précision sur ce point et ont
laissé la pratique assez longtemps dans l'indécision. Kilos se
sont surtout attachées à imposer au juge, qui avait connaissance
d'une infraction, le devoir de commencer immédiatement une
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instruction sans attendre qu'il en ail été requis par les parties
civiles ou par les gens du roi. De son côté le ministère public

pouvait agir pour provoquer une instruction cl l'ordonnance de

1560 lui en imposait même le devoir formel toutes les fois qu'il
avait connaissance d'un délit.

En dernier lieu les droits du ministère public, du juge et de la

partie lésée élaicnt ainsi organisés : la distinction entre l'action

publique et l'action civile était très nettement établie, mais elle ne

produisait son effet que pour les crimes publics, c'est-à-dire

emportant peine afflictivc. Quant aux délits privés, la partie inté-

ressée seule pouvait les poursuivre et l'action publique était

éteinte par la transaction de celte partie. En ce qui concernait les

crimes publics, l'action publique était partagée entre le ministère

public, la parlie civile et les juges. En outre tout particulier
même non lésé avait le droit de dénoncer un crime; le ministère

public recevait la dénonciation et était libre d'agir ou non.

Le ministère public avait toujours le droit d'agir d'oflice.

Le juge avait conservé le même droit, ce qui faisait dire : tout

juge est officier du ministère public. Toutefois, tandis qu'aupara-
vant le juge n'avait même pas besoin, pour agir, du concours du

ministère public, depuis l'ordonnance de 1670 il dut toujours

communiquer aux gens du roi et leur demander des conclusions

àcha«pie phase de la procédure. Au temps de d'Aguesseau, en pra-

tique le juge n'agissait plus que sur le refus du ministère public
de donner ses conclusions.

Quant à la parlie lésée, elle pouvait agir par voie de plainte et

se constituer partie civile ; elle forçait par cela même le ministère

public à se joindre à elle. Mais malgré celle jonction c'était la

parlie civile qui dirigeait l'instruction et en faisait presque tous

les actes; le ministère public n'agissait en son nom propre qu'en
l'absence do parlie civile. Celle-ci courait un risque quand elle

prenait la direction do la procédure, celui de payer tous les frais

du procès. Aussi arrivait-il souvent à la personne lésée «le se

borner à une dénonciation sans se porter parlie civile et, quand
le procès criminel intenté par le ministère public était terminé,

alors seulement elle mettait en mouvement l'action civile en

réparation du dommage.
Au moyen Age les «pieslions de compétence criminelle avaient

donné lieu à de nombreuses difficultés. Des conflits s'élevaient

entre les cours des pairs, les justices seigneuriales, les tribunaux

du roi. L'ordonnance de Moulins (art. 55) posa une règle nette.' «-1

précise qui fut reproduite parcelle de 1670 : la juridiction compé-
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tente pour instruire et juger fut celle du lieu où le crime avait été

commis. Les autres juridictions ne pouvaient que prendre des

mesures destinées à s'assurer de la personne du coupable ou à

faciliter la preuve.
Ce qui était caractéristique de la procédure de ce temps, c'est

qu'elle se faisait en grande partie sans la participation de

l'accusé : enquête par le juge, monitoires lus au prône pour obli-

ger les personnes qui connaissaient les faits d'en déposer sous

peine d'excommunication, conclusions du ministère public, renvoi

de l'accusé à l'audience civile ou décret d'ajournement personnel,

interrogatoire de l'accusé sous serment, communication de cet

interrogatoire à la partie civile ou aux gens du roi qui déposaient
ensuite leurs conclusions, réunion du siège qui rendait un arrêt

préparatoire pour renvoyer des poursuites, saisir la partie civile

ou s'engager dans la procédure extraordinaire. Dans ce dernier

cas, après audition des témoins, le juge les confrontait avec

l'accusé; celui-ci était entendu dans sa défense par écrit, mais
sans assistance d'avocat; puis venaient les conclusions du minis-

tère public et l'accusé était de nouveau interrogé : c'est à ce

moment seulement qu'il avait le droit de faire entendre .ses
témoins.

Un jugement criminel ne pouvait être valablement rendu que

par trois juges du siège et en dernier ressort par sept juges. Le

jugement pouvait ou condamner l'accusé, ou l'acquitter, ou pro-
noncer un plus ample informé. Ce plus ample informé était limité

à un certain temps ou indéterminé; dans ce dernier cas, l'accusé

était absous de l'instance, mais devait fournir caution. On pou-
vait aussi prononcer son absolution par la formule « hors de

cour », mais cela signifiait que loule espèce de doute sur son inno-

cence n'était pas écarté, de sorlc qu'il restait encore dans un état

d'infamie de fait.

L'appel était la voie de recours ordinaire; il était dévolulif et

suspensif; on le portait nécessairement devant lo parlement, si la

sentence condamnait à une peine afllictive et infamante; dans

les autres cas, devant le parlement, au bailliage ou à la sénéchaus-

sée au choix de l'accusé. En ce <jui concerne les jugements con-

damnant à des peines affliclives ou infamantes, après bien des

variations dans la législation l'ordonnance de 1670 décida que

l'appel, toujours admis au profil de l'accusé, serait même de droit

toutes les fois que cet accusé aurait encouru certaines peines

graves, ce qui revenait à dire que dans ces cas ces affaires arri*-

vaienl nécessairement au parlement. Aussi les appels du procu-
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reur général étaient-ils très rares. Dans ces appels, où la procé-
dure continuait à être secrète et sans ministère d'avocat, tout se

ramenait en fait à l'interrogatoire de l'accusé, bien que la cour

eût le droit d'ordonner toutes sortes de mesures d'instruction.
Tout jugement criminel qui n'était pas ou ne pouvait pas être

attaqué devait être exécuté le jour même où il avait été rendu et,
en pratique, on n'observait que trop rigoureusement celte règle,
do sorte que le condamné, s'il avail encouru la peine de mort,
n'avait pas le temps d'implorer la grâce du roi. Louis XVI le pre-
mier exigea qu'en cas de condamnation à mort un certain inter-
valle s'écoulât entre la prononciation de l'arrêt et son exécution.

§ lu. — Les preuves légales.

De toutes les parties de la législation, le droit pénal est celle

qui s'est le moins modifiée sous l'ancien régime : telle qu'elle
s'était constituée au moyen Age, telle elle subsista juscpi'à la

Révolution. Pour en comprendre l'esprit général, il faut s'attacher
surtout à deux principes essentiels, qui sont tout à fait opposés à

ceux du droit pénal actuel. Aujourd'hui le juge a pleine liberté au

point de vue de la preuve; tous les moyens sont, on général, à sa

disposition cl il se détermine uniquement par son intime convic-

tion; il doit consulter sa conscience qui lui répond.si la preuve
est faite ou n'est pas faite. Mais au point de vue de la peine, le

juge a, de nos jours, des pouvoirs très limités : c'est la loi elle-

même qui détermine la peine à appliquer; elle fixe seulement un

maximum et un minimum de durée, de même qu'en cas du cir-

constances atténuantes elle oblige le juge à descendre la peine
dans la mesure déterminée par l'article 'i63 du code pénal. Dans

notre ancien droit on posait deux principes absolument contraires :

le juge avait pleine liberté pour l'application de la peine, mais

quant à la preuve du crime il était lié par un système étroit et

artificiel que nous avons déjà rencontré cl qui était connu sous le

nom do système des preuves légales. Il arrivait sans doute parfois

que pour certains crimes la peine fùl fixée par une ordonnance

ou par une coulumo et le juge était alors lié par la loi, mais «'e«ias

était tout à fait exceptionnel et le plus souvent la peine élail

arbitraire, c'est-à-dire abandonnée à l'entière appréciation «lu

juge; on lui défendait seulement de créer des peines nouvelles; il

devait s'en tenir à celles qui étaient reconnues par les ordonnan-

ces ou par les usages.
Le système des preuves légales était commun aux affaires civiles
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et aux affaires criminelles, mais avec des différences dans les

détails. Le plus souvent les particularités des preuves criminelles

étaient établies contre les accusés et non en leur faveur. C'était

la conséquence de l'esprit général de la législation pénale de ce

temps, qui avait plutôt pour objet d'établir la culpabilité de l'ac-

cusé que de rechercher la vérité. On avait soin de recommander

au juge de multiplier les preuves et de ne se décider que secun-

dum allegata et probata. Si la preuve n'était pas complète, mais

partielle, il fallait encore condamner, toutefois avec moins de

sévérité.

Ce n'est pas à dire qu'en cette matière aucun progrès n'avait
été réalisé depuis le moyen Age. On s'était attaché à améliorer

quelques parties du système des preuves; celles qui étaient trop

grossières ou manifestement insuffisantes avaient été éliminées;
ainsi on avait repoussé la preuve qui résultait autrefois du

flagrant délit même. Tout ce quo pouvait faire le juge, en pareil
cas, c'était d'arrêter le coupable sans information et même sans

plainte.
L'ordonnance de 1670 (lit. XXV, art. 5) énumère les preuves

dont doit se servir le juge : preuve testimoniale, preuve inslru-

mentaire résultant des écrits, preuve orale attachée aux aveux,

preuve conjecturale résultant des indices et présomptions. En

matière criminelle la preuve testimoniale est toujours restée do

droit commun, après comme avant l'ordonnance de Moulins. Pour

que la preuve fût faite par témoins, il fallait, comme au civil, au

moinsdeuxlémoinsdonllesdéposilionsétaientconformeset sincères

sur des faifs pertinents et concluants. Un seul témoin ne suffisait

pas pour faire preuve et deux témoins faisaient nécessairement

preuve, quelle que fût dans l'un et l'autre cas la conviclion du

juge. Mais un seul témoin formait une demi-preuve, qui permettait

d'appliquer une peine quelconque autre que la peine de mort et

môme la torture s'il s'y joignait quelque adminicule.

La preuve par écrit était nécessairement beaucoup plus rare

que la preuve par témoins, mais l'aveu était d'un usage constant.

Pour en assurer la sincérité on obligeait l'accusé à prêter serment,
ce qui lui infligeait une véritable torture morale. Il y avait une

autre torture purement physique à laquelle on rcëo tirait aussi

pour arracher des aveux. La torture n'était pas infamante et pou-
vait être ordonnée par toute espèce de juge. L'ordonnance de

1670 (lit. XIX, art. 1) ne permettait l'emploi de la question qu'au-
tant qu'il s'agissait d'un crime méritant peine de mort et qu'il y
avait des preuves considérables contre l'accusé, bien qu'elles ne
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fussent pas complètes: seulement la peine de mort étant encou-

rue dans un grand nombre de crimes, en fait, le plus souvent, la

torture était entièrement abandonnée à l'appréciation du juge.
La forme de la question variait suivant les ressorts des parle-

ments; mais, une fois que ce supplice avait élé subi, il n'était plus

permis de le renouveler pour le même crime et, si l'accusé n'avait

pas avoué dans les tourments, le juge pouvait lui accorder décharge
entière de l'accusation et même de la cause civile. En fait le juge
ne s'arrêtait jamais à ce parti et, lorsqu'il ordonnait la question, il

le faisait avec réserve de preuve. Par cette formule il conservait

le droit de condamner l'accusé, bien que celui-ci n'eût rien avoué

dans la lorlure, à toutes sortes de peines pécuniaires ou affliclives

et même à la peine de mort s'il survenait de nouvelfcs preuves

depuis la question. Quant à l'aveu obtenu dans la lorlure, il ne

faisait preuve contre l'accusé qu'autant qu'il était ensuite renou-

velé; mais, quoique non renouvelé, il pouvait entraîner condamna-

tion s'il concordait avec d'autres preuves.
La parlie la plus compliquée et la plus artificielle de la preuve

criminelle était celle «jui se rapportait aux indices. Elle était en

général empruntée an droit canonique dont les jurisconsultes, à

l'aide de subtilités extraordinaires, étaient arrivés à distinguer les

présomptions, les conjectures, les suspicions, les a«lminicules.

Nos anciens jurisconsultes avaient fini par comprendre que ces

subtilités étaient à la fois obscures et inutiles ; ils résumèrent

tout ce système dans ce qu'ils appelèrent les indices, qu'ils rame-

nèrent à trois classes : indices manifestes, indices prochains,
indices éloignés. Les premiers avaient la force «l'une présomp-
tion qui n'admettait pas l'a preuve contraire; la force probante
des autres était beaucoup plus faible.

Tout ce système artificiel ne souleva que de très rares récrimi-

nations avant le xviuc siècle : mais de bonne heure la lorlure fut

l'objet des attaques les plus vives; on lui reprochait sa cruauté cl

son injustice. Les chroniqueurs nous apprennent aussi qu'il y
avait moven, en corrompant le bourreau à prix d'argent, de se

tirer'de la torture sans mal appréciable. En dernier lieu la

question préparatoire n'assurait même pas toujours à l'accusé qui
n'avouait pas le bénéfice d'un acquittement. Il n'obtenait celle
faveur qu'autant qu'il avait élé soumis à la question sans réserve
de preuve, ce qui supposait qu'il n'existait contre lui «pie des
indices légers; s'il y avait des indices graves, la question lui était
donnée avec réserve de preuve et s'il n'avouait pas, il évitait sans

doute la peine de mort, mais il pouvait encourir toute autre peine.
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H ne faut pas confondre avec celte question préparatoire, qui
faisait parlie de la procédure criminelle d'instruction, la question

préalable. Celle-ci était administrée après le jugement toutes les

fois que le coupable avait été condamné à la peine de mort et

qu'il était certain qu'il avait des co-auteurs ou des complices dont

il avail refusé de donner les noms. On espérait que la question

préalable le déciderait à entrer dans la voie des révélations.

Ces deux sortes de tortures, la question préparatoire ot la

question préalable, ne furent supprimées que sous le règne de

Louis XVI.

§ 11. — Les délits et les peines.

Nos anciens jurisconsultes admettent en principe que toute

infraction suppose'un corps de délit et une intention criminelle.

Mais sur ce second point ils commettent des confusions et des

erreurs en introduisant en cette matière la théorie du dol et de la

faute que les jurisconsultes romains réservaient aux affaires

civiles. En outre, par tradition de vieux usages qui attachaient

plus d'importance au fait qu'à l'intention, on admettait que l'ho-

micide commis en état de légitime défense pouvait être poursuivi,
mais l'autour du fait arrêtait ces poursuites en demandant aux

petites chancelleries des parlements des lettres de grâce qui ne

se refusaient jamais. De même l'auteur d'un homicide sans inten-

tion criminelle pouvait être poursuivi, mais il obtenait aussi des

lettres qui le relevaient de toute accusation; seulement, s'il avait

commis une faute, il pouvait être comlamné à des dommages-
intérêts. Qu'on suppose, par exemple, un homicide accidentel à

la chasse : si l'auteur de l'homicide est un noble, il n'y a aucune
faute de sa part; mais il en est autrement s'il est clerc ou bour-

geois, parce que la chasse lui est défendue et qu'il aurait dû s'en
abstenir.

On posait en principe que les peines devaient être essentielle-
ment personnelles et qu'il n'y avait plus lieu à procès criminel

lorsque lo coupable élait décédé. Mais ici encore apparaissent des

exceptions et quelques-unes ne sauraient être justifiées. Ainsi

l'ordonnance de 1670 .permettait do poursuivre pour-rébellion ou
violence les communautés ou corporations, toutes lés fois que les

actes illicites avaient été provoqués par des délibérations de ces

communautés. Lorsqu'un crime avait élé commis par un grand
nombre de personnes qui ne formaient pas une communauté et

qu'il était impossible de distinguer les coupables des innocents,
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on lirait au sort pour décider quels seraient ceux qui seraient

punis. Dans certains cas, d'ailleurs très rares, on s'en prenait
aussi à la famille du coupable, notamment en cas de crime contre
la personne du roi : les parents les plus proches du coupable
étaient emprisonnés ou bannis.

Les dérogations les plus curieuses au droit commun étaient
celles qui permettaient de faire, dans certains cas par-'entièrement

graves, le procès au cadavre. Ce procès était fondé sur celle idée

que la vue du supplice doit terrifier le peuple. Il peut en être en

effet ainsi dans des temps d'ignorance et de moeurs grossières;
mais dès qu'un peuple est parvenu à un certain degré de civilisa-

tion, ces procès ne font que provoquer le dégoût. Le procès au
cadavre élait cependant encore permis en dernier lieu et sous

l'empire de l'ordonnance de 1670 qui réglait ses formes spéciales
dans quatre cas : ceux de crime de lèse-majesté divine et humaine,
de duel, de suicide, de rébellion à justice avec force ouverte et
dans laquelle le coupable avait été pris. La loi attachait une cer-
taine importance à ce que le cadavre fût présent à la procédure et

pût même être exécuté après la condamnation. Aussi le faisail-on

embaumer pour assurer sa conservation et, s'il avait été mis en

terre, on n'hésitait pas à l'exhumer. Lorsque le cadavre ne pouvait

pas être retrouvé, le procès n'en avait pas moins lieu et l'exécution

se faisait par effigie.
Nos anciens criminalisles ne donnent que des indications très

superficielles et parfois même assez vagues sur la récidive, sur

les excuses, sur les circonstances aggravantes, sur les circons-

tances atténuantes, sur la distinction entre les crimes flagrants et

ceux qui ne le sont pas, sur les différences qui séparent les

auteurs principaux des complices, cl on effet ces questions n'offrent

pas un grand intérêt sous le régime des peines arbitraires qui
laisse au juge pleine liberté pour l'application «le la peine.

Au point de vue de la compétence, il y avail des cas royaux, des

cas prévotaux et des cas ordinaires. Les cas royaux étaient les

crimes qui intéressaient directement le roi et l'Etal; l'ordonnance

de 1670 (lit. Ier, arl. Il) en donne rénumération et en réserve la

poursuite aux juges royaux. L'énuméralion do l'ordonnance «le

1670 n'étant pas complète, on y joignait un certain nombre «le

crimes prévus par les ordonnances antérieures. On rangeait parmi
les cas prévotaux tous les crimes qui se rattachaient à la police
et à la sûreté publique : on les appelait ainsi parce qu'ils étaient

de la compétence des prévôts des maréchaux. Tous les autres

crimes constituaient les cas ordinaires et étaient de la compé-
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tence des juges royaux inférieurs tels que prévôts et châtelains et

même des juges seigneuriaux, à moins que l'accusé ne jouît d'un

privilège de juridiction ou que le juge inférieur ne se fût laissé

prévenir par le bailli ou le sénéchal dans les délais fixés par
l'ordonnance. Ces cas ordinaires se subdivisaient en crimes ou

délits, suivant que le fait était grave ou léger; mais celte distinc-

tion manquait complètement de précision.
Les crimes les plus graves étaient qualifiés de crimes de lèse-

majesté, par emprunt fait au droit romain qui toutefois ne distin-

guait pas, comme notre ancien droit, entre la lèse-majesté divine

et la lèse-majesté humaine. Chacune de ces classes de crimes se

divisait elle-même en deux catégories suivant la gravité de l'in-

fraction. Les crimes de lèse-majesté divine étaient au premier ou

au second chef, selon qu'ils atteignaient Dieu directement ou

indirectement, et les crimes de lèse-majesté humaine dirigés contre

le roi se divisaient de la même manière. Les crimes de lèse-

majesté divine au premier chef implirpiaicnl l'abus scandaleux ou

le mépris de la religion, «le ses sacrements ou de ses mystères;
tels étaient l'athéisme, l'apostasie, l'hérésie, le schisme, le blas-

phème, le parjure, la magie et le sortilège. On plaçait dans les

crimes «le lèse-majesté divine au second chef le trouble apporté au

service divin, l'inobservation des fêles et dimanches, la violation

de sépulture, le recel des corps morts des bénéllcicrs, les outrages
faits aux prêtres, l'enlèvement des religieuses, la simonie cl la

confidence, l'usurpation des biens de l'Eglise.
Les crimes de lèse-majesté humaine au premier chef compre-

naient tous les attentats ou entreprises directement dirigés contre

la personne du roi, contre celle de ses enfants ou contre la cou-

ronne. Les faits qui nltatpiaicnt l'autorité du roi dans sa personne
ou dans ses officiers, mais seulement d'une manière indirecte,
constituaient les crimes de lèse-majesté humaine au second chef.

Ce qui nous étonne le plus dans l'étude du système des peines,
c'est son extrême rigueur, pour ne pas dire sa férocité, et cepen-
dant nos anciens jurisconsultes, pour la plupart, approuvent celle

rigueur. Les protestations ne commencent à s'élever «ju'au
xvur siècle. On croyait fermement auparavant «pie, pour prévenir
les crimes et assuirr la paix sociale, il fallait terrifier le peuple

par la sévérité de la répression et par la cruauté des supplices.
Nos anciens eriininalisles exposent que les peines oui été établies

à une double lin : l'expiation par le coupable pour l'empêcher «le

retomber dans le crime et l'exemplarité pour le public afin d'em-

pêcher ceux qui seraient portés au mal de s'y laisser aller.
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Au point de vue de leur gravité les peines se ramènent, d'après
nos anciens criminalisles, à trois classes : peines corporelles ou

àlllictives, peines infamantes, peines pécuniaires. Les premières

atteignent le coupable dans sa personne, les secondes dans son

honneur, les troisièmes dans ses biens. L'ordonnance de 1670

(lit. XXV, art. 1-'»)énuinère comme peines corporelles et àlllictives :

la mort naturelle, la question avec réserve de preuve en leur

entier, les galères perpétuelles, le bannissement perpétuel, la

question sans réserve de preuve, les galères à temps, le fouet,
l'amende honorable, le bannissement à temps. La peine de mort

pour les cas les moins graves était applitpiéc par la pendaison ou

par le glaive, suivant que le coupable était vilain ou noble. Pour les

cas les plus graves,'la peine de mort élait accompagnée «le difl'é-

rcnls supplices : l'écarlellement à quatre chevaux sur terre ou à

quatre galères sur mer, peine généralement appliquée à ceux qui
avaient attenté à la vie du roi ou à celle d'un prince du sang; la

peine du feu, ordinairement appliquée en cas «le magie, «le

sortilège,d'inceste au premier degré, d'incendie, «le viol; la peine
de la roue, empruntée à l'Allemagne. D'autres supplices non moins

cruels usités au moyen Age étaient tombés en désuétude.

L'ordonnance de 1670 place immédiatement après la peine «le

mort la question avec réserve de preuve en son entier contre

l'accusé vis-à-vis «liupiel il existait, pour le condamner à mort, «les

preuves sullisantos s'il avouait son crime ; c'était «lonr aussi

un moyen d'instruction. Celle question était ordinaire ou extraor-

dinaire. La première était réservée aux personnes faiblesù raison

«le leur Age ou «le leurs infirmités. La question extraordinaire

s'appliquait à toutes autres personnes et consistait à doubler le

supplice d'intensité.

Les galères à perpétuité formaient la troisième peine dans

l'échelle établie par l'ordonnance de 1670. Cette peine élait alllic-

live, infamante, entraînait mort civile et confiscation «les biens.

Suivant l'opinion dominante on joignait toujours à la peine des

galères celle de la flétrissure ou marque avec un fer chainl, pour

qu'en cas de récidive la preuve en fût facilement faite. La peine
des galères élait excessivement dure; aussi ne l'appliquait-on pas
aux femmes pour «pii elle était remplacée par un internement à

vie dans l'hôpital général ou par un bannissement perpétuel.
Le bannissement perpétuel entraînait, lui aussi, mort civile el

confiscation des biens. On pouvait être banni seulement d'une

ville, ou du ressort d'un bailliage, ou du ressort d'un parlement,
ou enfin du royaume.
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L'ordonnance de 1670 place, à la suite du bannissement perpé-
tuel, la question sans réserve de preuve. Elle est beaucoup moins

grave que la question avec réserve, car elle entraine décharge pour
l'accusé qui n'a rien avoué dans la torture; aussi ne s'ordonne-

t-ellc, nous disent nos anciens criminalistes, que dans les cas où
la preuve du crime n'est pas considérable.

La peine des galères à temps était ordinairement de trois, cinq
ou neuf années; elle entraînait la flétrissure ou marque au fer
chaud, mais n'emportait pas mort civile ni confiscation.

La peine du fouet était d'une application encore plus fréquente
que celle des galères à temps; elle était infligée publiquement
dans un carrefour de la ville par l'exécuteur de la haute justice.

La peine de l'amende honorable, la cinquième dans l'échelle de
l'ordonnance de 1670, était parfois principale, mais plus souvent
accessoire et se rattachait aux condamnations capitales à l'occa-
sion de crimes qui impliquaient mépris pour le respect dû à Dieu,
au roi ou à la nation.

La liste des peines àlllictives corporelles de l'ordonnance de 1670
se termine par la mention du bannissement à temps, beaucoup
moins grave que le bannissement perpétuel. Celui-ci pouvait obli-

ger à quitter le royaume, tandis que celui-là ne s'ordonnait que
hors de la juridiction du jugo qui le prononçait. Il ne faut

pas confondre avec cette peine de bannissement l'exil et la relé-

galion résultant de la seule volonté du roi et par lettres de cachet.

C'étaient à proprement parler des mesures politiques n'emportant
aucune infamie.

Indépendamment de ces peines édictées par l'ordonnance de

1670, il en était d'autres également aflliclivcs et infamantes qui
résultaient de la coutume et pouvaient être exécutées après
avoir élé confirmées par arrêt sur appel au parlement. C'étaient
la marque, de la Heur de lys sur l'épaule, la pendaison sous les

aisselles, la traîne sur la claie, le poing coupé, la langue per-
cée ou coupée, le carcan ou pilori, la réclusion dans une maison

de force, la prison perpétuelle, le fouet sous la custode.

Au-dessous de ce groupe se place celui des peines purement
infamantes. Les unes étaient infamantes de droit, les autres

infamantes de fait. On plaçait parmi les premières la mort civile,
la condamnation de la mémoire, la dégradation de la noblesse, le

blAmc, le plus ample informé, l'amende envers le roi. Les peines
infamantes de fait difléraient des précédentes en ce qu'elles ne

portaient qu'une atteinte partielle à l'honneur. Celaient l'aumône,

l'admonition, l'interdiction d'ollice, l'abstention de certains lieux,
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la réparation d'honneur, la défense de récidiver, la privation de

privilèges.
La plus grave de toules les peines infamantes de droit était

la mort civile, qui retranchait le condamné de la société des

vivants et lui relirait presque tous les droits; elle était attachée à

toute condamnation à une peine capitale, telle que la mort par
contumace, les galères avec le bannissement perpétuel hors du

royaume. La mort civile avait pour effet de priver le condamné de
la jouissance et de l'exercice de tous les droits civils et politiques.
Aussi sa succession était-elle ouverte; il devenait incapable de

disposer ou d'acquérir par donation, succession, substitution,
testament. Mais, comme il conservait la vie matérielle, on avail bien

été obligé de lui laisser tout ce qui rentrait dans le droit des gens.
On l'autorisait aussi à conserver les droits civils «pii touchaient à
la religion, par exemple la puissance paternelle ; son mariage
n'était pas dissous; s'il était célibataire, il pouvait se marier.

Nos anciens jurisconsultes considéraient la plupart «les peines

pécuniaires comme étanl les inoins graves. Aussi en formaient-

ils une troisième classe qu'ils plaçaient après celle des peines
corporelles et àlllictives et après celle des peines infamantes.
Mais il y avail une peine pécuniaire <jui présentait une gravité

exceptionnelle et qui était même particulièrement injuste en ce

qu'elle retombait autant et plus sur la famille du condamné «pie
sur le coupable lui-même, c'était la confiscation générale. Cette

peine élait parfois accessoire; elle était notamment attachée à

toute peine entraînant mort civile. Elle élait aussi la conséquence
de la peine de mort, suivant la maxime coutumière qui confisque
le corps confisque les biens, des galères à vie, «lu bannissement

perpétuel hors du royaume, de la prison à vie.

Ce système de nos lois criminelles avec le secret de la procé-
dure et la rigueur des peines finit par soulever une réprobation

générale dans la seconde parlie du xvnic siècle. On demanda alors

plus d'humanité dans la répression, plus «le lumière dans l'ins-

truction, moins d'arbitraire dans l'application des peines. Aussi

l'ouvrage de Reccaria sur les «lélils et les peines eut-il un succès

immense en France comme à l'étranger, précisément parce «pt'il

répondait à ce VUÏUgénéral. Reccaria réclamait radoucissement des

peines, l'égalité dans la répression, la suppression du système des

preuves légales, le jugement par les pairs. A son avis le meilleur

frein contre les crimes n'est pas dans la sévérité de la peine, mais

dans la certitude de la répression; son livre est bien la préface des

réformes qu'accomplit la Révolution dans les lois criminelles.
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I/KGL1SE DK l'HANCi:

% 1. — Les bénéfices. La Pragmatique et le Concordat.

Toute l'organisation et la puissance de l'ancienne Eglise de Franco

résidaient dans le régime des bénéfices séculiers ou réguliers.
C'étaient les dignités ou fonctions ecclésiastiques auxquelles
étaient attachés de véritables patrimoines. Les titulaires des béné-

fices en avaient l'administration et la jouissance. Nombre de ces

bénéfices étaient opulents et par cela même très recherchés. Aussi
les nominations aux bénéfices étaient une cause de fréquentes
difficultés. Les bénéfices et le droit d'y nommer étaient trop sou-
vent sollicités avec une Aprelé qui se conciliait mal avec la dignité
du caractère ecclésiastique.

Jusqu'au xie siècle, chaque évoque avait administré les biens de

l'Eglise compris dans son diocèse avec une certaine indépendance,
sauf exception pour ceux qui étaient spécialement afl'eclés à chaque
abbaye ; il devait seulement observer certaines règles pour la

distribution des revenus. Mais l'Eglise étant devenue féodale fit

comme le pouvoir civil et certaines terres furent spécialement
attachées aux dignités cl fonctions ecclésiastiques A partir du

xie siècle, on les appela des bénéfices. Les uns étaient sécu-

liers, les autres réguliers. Parmi les premiers on mettait les

évêchés, archevêchés, les dignités capitulaires, telles que celles
des prévôt, doyen, archidiacre, chancelier, chantre, écolatre,

trésorier, les canonicats, les cures, les vicariats généraux, les

prieurés, les chapelles. Quant aux bénéfices réguliers, ils for-

maient les dignités claustrales, dont les titulaires s'appelaient
abbés, prieurs conventuels, chambriers, aumôniers, hospitaliers,
sacristains.

En retour dos avantages qu'ils en reliraient, les titulaires des

bénéfices devaient remplir les services religieux imposés par les

canons, par l'usage ou par les actes de fondation.
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Tant que la papauté n'eut pas établi sa souveraineté générale
et tonte-puissante, les évoques créèrent et distribuèrent à leur gré
les bénéfices. Le droit de l'évêque n'était limité «pie dans le cas
où le bénéfice avail un patron, ordinairement laïque. Le patron,
«pii était le plus souvent le fondateur de l'église, avait le «Iroit «le

présentation et l'évêque était obligé de nommer et d'investir
celui qui étail présenté, s'il réunissait les conditions prescrites
par les canons. C'était là sans doute une garantie vis-à-vis «le

l'évêque ; mais trop souvent le patron ne portait pas son choix
sur lo plus digne, et de là résultèrent des conflits fréijucnts avec

l'évêque.
De tous les abus, celui des concessions de bénéfices en commende

élait un des plus fâcheux. On appelait ainsi un bénéfice régulier
donné à un clerc séculier et par cela même avec dispense des

devoirs de la charge. C'était une pure libéralité faite à un clerc

qui sans doute n'avait pas prononcé les vieux «le pauvreté et qui
ruinait la communauté ou toul au moins limitait singulièrement
ses ressources.

Les évèchés formaient, dans le clergé séculier, les bénéfices les

plus considérables, comme les abbayes dans le clergé régulier.
L'élection des évè«pies au sufl'rage universel des eleivs el «les

laïques avait donné lieu à «le tels désordres qu'au xtr siècle elle

fut supprimée et que le droit d'élection fut limité aux membres

du chapitre de la cathédrale, sauf confirmation par le supérieur

ecclésiastique, c'est-à-dire par l'archevêque, ou, s'il s'agissait «l'un

archevêque, par le primat ou le pape. L'évêque n'entrait en posses-
sion des biens temporels qui constituaient son bénéfice, qu'après
avoir reçu l'investiture «lu roi. Jusqu'à ce moment, le roi avait la

jouissance du temporel de l'évèché, et son droit d'investiture lui

permettait de se mêler plus ou moins directement à l'élection.

Aussi la nomination d'un évéqiie était-elle souvent la cause de

désordres dans le chapitre, de brigues dans le clergé et de violences

de la part de la royauté. L'action de la royauté n'était pas moins

puissante vis-à-vis de certaines abbayes, de celles dont le roi élait

le patron ; il fallait sa permission pour que les moines pussent

procéder à l'élection de leur abbé et le roi s'efforçait, par tous les

moyens, de faire passer son candidat. Dès que les papes furent

assez puissants, ils s'attachèrent à combattre toutes les fraudes el

tous les abus qui s'étaient introduits dans la collation des béné-

fices séculiers ou réguliers. Mais le Saint-Siège, à son tour, man-

qua parfois de mesure el laissa s'introduire des abus même dans

la cour romaine. Au lieu d'attendre la vacance, le pape s'adressait
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au collaleur ordinairo pour lo prier do porter son choix sur telle

porsonno le jour où le titulaire actuel viendrait à décéder. Il élait
difficile de résister à celle invitation ; il faut croire cependant
que la papauté se heurta à des résistances, car elle n'imagina
rien de mieux, pour les faire cesser, que «le convertir ses invita-
lions en ortlres formels. Clément IV, élevé au pontificat, inventa
les réserves : en se fondant sur une ancienne coutume, il préten-
dit qu'il avait seul le droit do conférer tous les bénéfices qui
venaient à vaquer à Romo par la mort. Roniface Y11I étendit celte
réserve à tous les fonctionnaires do la curie et aux prébendes de
ceux qui mouraient à une distance de deux jours de marche de la

curie romaine. Les prébendes étaient do véritables pensions don-
nées à certains clercs qui no vivaient pas en communauté, par
exemple parce qu'ils étaientmariés. Désormais la papauté n'hésita

plus à déclarer seule valable la collation qu'elle avait faite par

anticipation au moyen de grâces expectatives et nulle toule colla-
lion contraire. S'agissail-il d'évêchés ou d'abbayes, le pape faisait

défense, soit après, soit même avant la vacance, aux chapitres ou
aux monastères, de procéder à aucune élection, se réservant d'at-
tribuer ces bénéfices supérieurs à des clercs do son choix. Il en
usait de même parfois, mais plus rarement, des bénéfices inférieurs.

Ces réserves étaient spéciales ou générales, suivant qu'elles por-
taient sur un seul bénéfice ou sur un ensemble de charges ecclé-

siastiques. La papauté en était arrivée à se réserver toutes les

églises épiscopales et toutes les abbayes d'hommes dont les reve-
nus dépassaient deux cents florins, les premières dignités des

églises collégiales et cathédrales, les prieurés cl autres dignités
conventuelles. Quant aux bénéfices inférieurs, la collation en

appartenait au pape pendant huit mois de l'année et à l'évêque

pendant les quatre autres mois; mais encore le pape parvenait-il
à enlever à l'évêque ce droit de collation au moyen de la préven-
tion. En réalité, le pape confisquait tous les bénéfices, mais il

n'usait de ce droit, s'il s'agissait de bénéfices supérieurs, que
dans le consistoire des cardinaux ; de là vint l'usage de les appe-
ler bénéfices consistoriaux.

En centralisant entre leurs mains la collation des bénéfices

supérieurs, les papes voulaient mettre un terme aux scandales

qu'avaient produits certains princes, empereurs ou rois, qui
avaient conféré ces bénéfices à leurs créatures ou même les

avaient réservés à des membres de leur famille, sans s'inquiéter
de la capacité ou de la pureté des moeurs des nouveaux titulaires.

Les nominations faites par le pape en consistoire des cardinaux
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donnaient plus de garanties. Malheureusement, le pape voulait
aussi conférer les bénéfices inférieurs et portait par cela même
atteinte aux prérogatives des évèques. Ce qui esl plus grave
encore, c'est qu'il lui arriva de.cominettre les fautes et «le se per-
mettre les abus qu'il avail si justement reprochés aux princes

laïques. Le pape Clément Y abusa «les coinmendes «pie la papauté
avait toujours critiquées; il reconnut lui-même son tort en révo-

quant ensuite celles qu'il avait concédées.
La papauté avail aussi établi et développa un certain droit

pécuniaire fort important pour elle, connu sous le nom d'annales.
Il consistait dans la première année des revenus «pie devait aban-
donner le nouveau titulaire d'un bénéfice. Ce fut le pape Jean XXII

qui généralisa ce droit au point de l'applnpier à prestjue Unis les
bénéfices. La papauté percevait encore, pour la collation des béné-
fices supérieurs, des droits de chancellerie et d'expédition qui se

partageaient entre le trésor pontifical et les cardinaux. Cet impôt
indirect rentrait aussi dans les annales, mais il portait plus spé-
cialement le nom i\e communia et minuta seroitia.

Ce développement incessant de la puissance et «le la richesse

pontificales causa une certaine inquiétude dans les Etats chré-

tiens. En France, le roi el le clergé profilèrent du grand schisme

pour essayer de restreindre les droits de la papauté ; ce fut notam-

ment l'objet des ordonnances de I38u, 1398, 1406, qu'on peut
considérer comme les préliminaires de la Pragmatique Sanction
de Rourges.

A la même époque, beaucoup «l'abus s'étaient introduits dans la

discipline ecclésiastique, à ce point qu'on reconnut la néi'cssilé

de réunir un concile pour rétablir l'ordre dans l'Eglise et surtout

pour mettre lin au schisme qui la déchirait. Les plus remarquables
de ces conciles furent celui de Constance qui s'ouvrit en 1414 et

siégeaqualre ans elle concile «le RAlecommcncéen 1-431.Le premier
n'aboutit à aucun résultat, et c'est ce qui motiva la réunion «lu

second. Le pape ne larda pas à constater «pie le concile «le RAle

préparait des décisions de nature à détruire presejue entièrement

son autorité. En mai 1437, le pape prononça la dissolution «lu

concile de RAle et ordonna sa translation à Ferrare. Le concile

répondit en cassant la bulle de translation ; le pape alors excom-

munia le concile el le déclara nul ; le concile répondit en cas-

sant le pape. Le roi se prononça en faveur «lu concile et défen-

dit à ses évèques de se rendre à Ferrare ; puis l'année sui-

vante, en 1438, il convoqua une assemblée générale du clergé de

France à Rourges. Il est à remarquer que le pape Eugène IV,
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malgré sa déposition et son remplacement par Amédée, duc de

Savoio, qui avail pris le nom de Félix V, envoya des députés à

l'assemblée do Rourges et auprès du roi «le France; le concile

en fit autant de son côté. Les ambassadeurs du pape deman-

dèrent au roi «le considérer comme nulles les «lécisions du

concile do RAle prises «lepuis sa translation à Ferrare et firent

part «le l'intention du pape «le négocier avec le roi. Les «lécisions

du concile de RAle ne tendaient rien moins qu'à annihiler la puis-
sance do la papauté : suppression des réserves, des provisions,
des annales, des droits dapallium, des taxes de chancellerie ; les

appels des causes majeures iront seules à Rome ; pour les causes

mineures, on ne permettra aux parties l'appel en cour de Rome

qu'après qu'elles auront parcouru tous les degrés de juridiction
et ces appels seront déférés à des juges institués par le pape dans

les églises d'où émaneront les procès; enfin subordination «lu pape
au concile général.

L'assemblée du clergé de France, réunie à Rourges, s'appropria
la plupart des décisions «lu concile do RAle. La Pragmatique vou-

lait aussi que des conciles généraux fussent tenus de dix ans en

dix ans. A la fin de chaque concile et d'après son avis, le pape
devra désigner le lieu où se réunira le concile suivant et ce lieu

no pourra être changé «pie par l'avis des cardinaux. La Pragma-

tnpie et le concile de Constance répétèrent que le concile général
tient sa puissance immédiate de Jésus-Christ, que toute personne,
même le pape, y est soumise en ce qui concerne la foi. l'extirpation
du schisme et la réformation de l'Eglise, que tous doivent y obéir,
même le pape. L'assemblée de Rourges et la Pragmatique
approuvent aussi les décisions du concile de RAle sur le nombre

des cardinaux, sur la suppression des annales, sur la forme du

service divin, sur la police des églises cathédrales, sur les excom-

munications, les interdits. Sur d'autres points, la Pragmatique
modifie les ilécisions du concile do RAle relatives à l'appel, qu'elle
considère comme attentatoires à l'autorité du pape.

Après avoir pris ces décisions, l'assemblée du clergé tenue à

Rourges pria le roi de se les approprier et d'ordonner au parle-
ment, ainsi qu'aux autres cours de justice, de les observer ; elle

supplia les archevêques, évèques, chapitres, abbés et autres pré-
lats, ainsi que les universités, de les considérer comme l'expression
de la volonté de Dieu et de la justice, de les observer, soit qu'elles
confirmassent les décisions du concile de RAle, soit qu'elles eus-
sent pour objet l'utilité générale du clergé de France.

'La Pragmatique fut en effet enregistrée en parlement le
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13 juillet 1430; elle avait élé arrêtée à Rourges le 7 juillet de

l'année précédenle.
Elle fut tout de suite très populaire en France, d'abord pane

qu'elle supprimait la nomination aux bénéfices par le pape pour
en revenir au régime «les élections, ensuite parce «pi'elle abolis-
sait les annales qui faisaient sortir «le France des sommes impor-
tantes. Mais la papauté protesta toujours contre la Pragmatique
Sanction qu'elle déclarai! attentatoire à ses «Iroils et même enta-

chée d'hérésie; elle ne cessa d'en poursuivre la révocation jusqu'au
jour où elle l'obtint sous François l,r.

Au point «le vue canonique, la supériorité du pape sur le concile

n'a été définitivement proclamée que par le concile du Vatican,

lequel a même supprimé pour l'avenir les conciles en établissant
l'infaillibilité papale.

Au point do vue politique, il était fort douteux que le roi et son
concile national eussent le droit de régler les pouvoirs «le la

papauté sans sonconsenlement, même dans «les matières sociales,
c'est-à-dire à la fois spirituelles el temporelles, car il est de l'es-

sence même de toute souveraineté «l'être absolument indépendante
des autres. Sans doute, le pape avait envoyé des ambassadeurs à

l'assemblée de Rourges, mais c'était pour protester contre ce qui
s'y ferait.

Louis XI, peu de temps après son avènement, consentit à l'abo-
lition de la Pragmatupie, ce «pii causa une grande joie à Rome et

un vif mécontentement en France. Les parlements firent les plus

grandes diflieultés pour enregistrer les lettres d'abolition. Plu-
sieurs ne se soumirent que sur le très exprès commandement «lu

roi, d'autres relardèrent autant qu'ils purent l'accomplissement «le

cette formalité. Le roi finit par s'émouvoir des résistances qui
s'élevaient de toutes parts: en 1478 il réunit à Orléans une assem-

blée de grands personnages «pii fut chargée «le trouver le moyen
de rétablir la Pragmatique «il «l'empêcher «pie l'argent «les béné-

fices fût porté à Rome. Celte assemblée n'aboutit pas; elle fut
même transférée à Lyon et la guerre de Flandre interrompit ses

travaux.
Louis XI étant mort en 1483,son successeur Charles VIII s'em-

pressa, dès le début de son règne, de convoquera Tours les Étals

généraux. Les Etats demandèrent sur-le-champ l'observation «les

décrets des conciles de Constance et «le RAle tels qu'ils avaient été

consacrés à Rourges, sauf à s'en rapporter à la décision du pro-
chain concile si le pape continuait à protester contre la Pragma-

tique. Charles VIII, pour donner satisfaction aux vieux des Étals,
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rétablit la Pragmatique, qui fut on grando partie observée pen-
dant tout son règne. Les évêchés furent donnés à l'élection et, s'il
s'élevait quelque difficulté, elle était portée au parlement.

Louis XII manifesta aussi à plusieurs reprises l'intention de
faire respecter la Pragmatique.

La papaulé, de son côté, continuait à attendre le moment favorable

pour en négocier l'abrogation. Le pape LéonX, profitant «le ce que
le nouveau roi de France François IPrélait en Italie et aussi des diffi-
cultés politiques de l'époque, lui proposa une entrevue à Rologne.
François Ier s'y rendit et commença même par demander lo main-
tien de la Pragmatique. Lo papo répondit par un refus catégorique,
mais il ajouta qu'il élait prêt à entrer en négociation pour pré-
parer un traité qui remplacerait la Pragmatique. Les négociations

s'engagèrent immédiatement et on dressa lo Concordat. On eut
soin de suivre l'ordre adopté dans la Pragmatique pour mieux
mellro en relief son abrogation.

Les deux points les plus importants étaient ceux qui concer-
naient la collation des bénéfices et les annales. L'élection des pré-
lats et des abbés est supprimée ; désormais, toutes les fois qu'un
archevêché ou un évèchô deviendra vacant, lo roi de Franco nom-
mera au pape, dans les six mois de la vacance, un docteur ou un
licencié en théologie, Agé de vingt-sept ans au moins, cl le pape le

pourvoiera «lo l'évêché. Les abbayes et les prieurés conventuels
cessent également d'être électifs; leurs titulaires sont nommés

par le roi au pape qui les institue sous les mêmes conditions, sauf
celle de l'Age, laquelle est réduite à vingt-trois ans.

Pour justifier cette grave innovation, le Concordat explupte que le

système de l'élection avait donné naissance aux plus graves abus et

produit des scandales de toutes sortes : rien n'était plus fréquent
que le crime de simonie; on ne se faisait élire' qu'à prix d'argent
ou grâce à sa parenté avec de puissants personnages ou encore à
condition d'accorder certains avantages aux électeurs. Ceux-ci

avaient bien prêté serment d'élire le plus digne, mais ils le vio-
laient effrontément et préféraient toujours celui qui leur avait fait
les plus belles promesses ou donné les sommes les plus fortes. Le

pape elle roi n'imaginèrent rien de mieux que de s'atlribuer le

pouvoir qui appartenait auparavant aux chapitres et aux commu-
nautés. A vrai dire, c'était surtout le roi qui acquérait le droit de

nomination; le pape continuait à donner l'investiture canonique
après la nomination faite par le roi, comme il l'avait donnée
autrefois après l'élection. Cette nomination doit-elle être prise dans
le sens qu'on donne ordinairement à ce mot ou n'cst-ellc pas
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plutôt synonyme de présentation ? Les Gallicans ont repoussé avec

énergio cette seconde interprétation et oui toujours soutenu qu'il
s'agissait là d'une véritable nomination. On a exagéré l'impor-
tance de celle question. Ce qui est certain, c'est «pi'un évéquo ne

pouvait pas «exercer en France son ministère sans le double con-

sentement du pape et du roi; ([n'importait que ce consentement

royal se donnât sous forme do nomination ou au moyen d'une

présentation ?

En retour de celle concession considérable, la papauté obtint

lo rétablissement des annales. Il n'en fut pas dit un mot dans le

Concordat et cela suffit pour que la papauté eût le droit de les

percevoir. Il fut même convenu que le pape enverrait en France
un légat pour régler la taxe des bénéfices d'après leur véritable

valeur. La papauté continuait ainsi à tenir des ressources très

appréciables du clergé de France.

L'appel omissio medio fut interdit, même pour s'adresser direc-

tement au pape. On ne pourra pas non plus appeler tant «pie la
sentence définitive n'aura pas été rendue.

La nouvelle de la condamnation définitive do la Pragmatique
produisit un effet immense. Rien que la Pragmatique n'eût pas élé
sérieusement appliquée, si co n'est sous le règne de Charles VIII,
elle était populaire même dans le bas clergé et était surtout fort

appréciée par les parlements auxquels elle «conférait des avantages

importants. Aussi ces cours de justice firent, pour la plupart, une

résistance sérieuse lorsqu'on leur proposa l'enregistrement du Con-

cordat. Le 18 mars 1517, le parlement de Paris, toutes chambres

assemblées, rendit arrêt portant que les lecture et publication du
Concordat se feraient d'après l'ordre du roi, mais non du consente-

ment de la cour ; celle-ci protestait et ajoutait qu'elle continuerait à

juger les causes bénéficiales conformément à la Pragmatique. La

publication fut faite sur les ordres du roi le 22 mars 1517; mais
dès le 24 le parlement, toutes chambres réunies, renouvelait ses

protestations, déclarait nulles toutes les publicationsdu Concordai

qui pourraientôlre faites dans la suite et ajouta qu'il continuerait
à suivre la Pragmatique pour le jugement de tous les procès qui lui

seraient soumis. Le même jour l'Université appelait du pape mal

conseillé au futur concile contre l'abrogation des décrets du con-

cile de Râle et de la Pragmatique Sanction. Le roi répondit par un
ordre à l'Université de ne plus s'occuper des affaires de l'État. Les
difficultés n'en continuèrent pas moins à surgir de toutes parts, à
ce point que le roi ne put pas tenir sa promesse de faire enregis-
trer le Concordat dans les six mois par tous les parlements et que
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le papo dut proroger lo délai h un an. Mémo après l'onregistro-
mcnt les résistances persistèrent. En 1524 lo parlement de Paris

profita do la captivité du roi et de la régence pour adresser des

remontrances sur le fâcheux état des affaires du royaume et
demander le retour à la Pragmatique. Le mauvais vouloir du par-
lement fut tel que le roi lui enleva le contentieux des évèchés,

abbayes el prieurés conventuels pour l'attribuer au Grand Conseil.
Parmi les articles du Concordat il en est plusieurs qui sont rapi-

dement tombés en désuétude; telle est la disposition qui ordonnait
de faire connaître la vraie valeur des bénéfices. Aux États généraux
tenus par Charles IX à Orléans en 1560, on repril encore une fois les

attaques contre le Concordai ; le clergé demandait dans son cahier

général (art. 33, 34, 35) que le roi tînt la main aux réformes intro-

duites par les conciles do Constance et de RAlo et à l'observation

de la Pragmatique, et qu'à l'avenir il fût pourvu aux dignités
épiscopales, abbayes et autres bénéfices électifs, tant réguliers que
séculiers, par voie d'éleelion. Lo clergé demandait aussi, dans son

article 38, l'abolition des annales. Le roi répondit qu'avant de

pouvoir donner satisfaction à ces articles, il devait les soumettre
au pape et recevoir sa réponse. Les deux autres ordres ayant aussi

demandé le rétablissement des élections, le roi rendit un édit en

ce sens et l'envoya au parlement. Cet édit donna néanmoins lieu

à des remontrances du parlement, sous prétexte que les élections

n'étaient pas rétablies telles qu'elles fonctionnaient précédemment.
Le clergé demandait encore le retour à la Pragmatique el l'aboli-

lion des annates. Le roi ne donna qu'une satisfaction partielle à ces

prétentions. Il y a mieux, il s'arrangea de manière à ne pas porter
atteinte au Concordat, en décidant que le droit de nomination au

pape resterait au roi et en n'accordant sous forme d'élection qu'un
droit de présentation au roi. Désormais les archevêques et évèques
seront à la fois élus et nommés aussitôt quo la vacance se présen-
tera. Les archevêques devaient être élus par les évèques de la pro-
vince et par le chapitre de l'église archiépiscopale. Quant aux évèques
ils étaient élus par un corps composé de l'archevêque, des évoques
de la province, des chanoines de l'église épiscopale, de douze gen:
tilshommes désignés par la noblesse du diocèse et de douze notables

bourgeois choisis en l'hôtel de la ville Archiépiscopale. Dans ces

élections trois candidats étaient désignés au roi et c'était l'un des

trois que le roi nommait archevêque ou évêque. Quant aux

abbesses el prieures, elles seront désormais élues par les reli-

gieuses de leurs monastères, mais pour trois ans seulement.

Enfin le roi devait ouvrir des négociations avec le pape. Au sujet
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dos annales, on se bornait à interdire tout transport d'or ou

d'argent hors du royaumo, même pour le paiement des annales,
sous peine de quadruple amende contre les contrevenants. Les

négociations ouvertes avec le pape n'aboutirent pas et l'ordon-
nance du roi ne reçut aucune exécution. Dans son assemblée
de l'année 1596 le clergé de France adressait des remontrances au
roi.

Sous Henri III on souleva encore une fois la question du Con-
cordat. Les jurisconsultes faisaient cause commune avec ceux «jui
attaquaient le Concordat. Guy Coquille repousse lo Concordat et
fait un éloge sans réserve de la Pragmatique.

§ 2. — Diverses espèces de bénéfices.

Les bénéfices variaient à l'infini selon le caractère de ceux qui
les possédaient, la dignité de la charge qui y était attachée, les

obligations qu'ils imposaient, la manière dont ils étaient conférés.
Certains bénéfices étaient possédés par des clercs réguliers et
d'autres par des clercs séculiers. Mais en principe tout bénéfice

impliquait le droit accordé par l'Église à un clerc de s'attribuer
certains revenus ecclésiastiques à charge de remplir diverses

obligations.
Les charges des bénéfices étaient plus ou moins nombreuses;

quelques-unes obligeaient seulement au service de choeur ou au

service immédiat de l'autel ; c'étaient les bénéfices simples. Les
autres étaient doubles, parce qu'ils obligeaient encore à d'autres

devoirs en général beaucoup plus onéreux. La plus fréquente de

ces charges était celle des Ames et les bénéfices «pii en étaient

grevés portaient le nom de bénéficia curata (d'où le nom de curés

donné à leurs titulaires). A d'autres bénéfices élail attaché le soin

d'administrer des biens de l'Église. On considérait aussi comme

des bénéfices doubles ceux qui conféraient des distinctions per-
sonnelles el surtout les dignités ecclésiastiques auxquelles était

annexé un droit de juridiction et d'administration (dignitates).
Dans l'origine on réservait ce nom de dignitates aux grands béné-

fices, mais on l'a ensuite étendu aux emplois qui, dans les chapi-
tres et les collégiales, étaient pourvus de la juridiction, comme

les prévôtés el les décanals.

On disait avec raison que la papauté était le premier des béné-

fices ; venaient ensuite et au second rang les dignités des cardi-

naux ; au troisième rang les patriarches, primats, archevêques et

évoques. On mettait encore dans les dignités tous les bénéfices

CIASSOS. 35
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qui donnaient dans les églises cathédrales ou collégiales une pré-
séance dans le choeur et dans le chapitre. Au bas de la hiérarchie

des bénéfices séculiers, on plaçait les bénéfices cures, donl les

titulaires avaient la charge d'une paroisse ; c'étaient des bénéfices

doubles par excellence, auxquels n'était attachée aucune dignité,

mais dont les titulaires étaient aussi inamovibles que les évèques.
Il faut aussi placer parmi les bénéfices séculiers les chapelles rat-

tachées à quelques églises particulières, qui n'étaient ni parois-
siales ni collégiales, et les chapelienies, autres bénéfices dont les

litres étaient attachés à des autels de quelques églises principales
tel:^s que cathédrales, collégiales ou cures.

Le revenu de ces divers bénéfices séculiers variait à l'infini :

les uns étaient considérables; d'autres ne donnaient même pas à

leurs titulaires lo nécessaire pour vivre. Toutes les fois que le

revenu d'une cure était insuffisant pour l'entretien du curé,

l'évêque pouvait, après enquête el selon les formes prescrites par
les conciles, unir celle cure à un autre bénéfice, simple ou double.

Parmi les bénéfices réguliers, ceux de dignité donnaient la juri-
diction ; tels étaient notamment les bénéfices des abbés qui avaient

justice sur leurs religieux.
Pour posséder un bénéfice quelconque, il fallait avoir la qualité

de clerc. Sans doute au moyen Age certains grands seigneurs,
comme les ducs de Rourgognc et d'Aquitaine, les comtes d'Anjou,
avaient acquis le droit de posséder des prébendes et des canoni-

cals dans certaines églises de leurs domaines en retour des bien-

faits qu'ils leur avaient accordés, et le môme droit avail passé au

roi à l'époque de la réversion de ces domaines à la couronne ; le

roi avait aussi le titre d'abbé de Saint-Marlin de Tours et deSaint-

Hilaire de Poitiers; mais c'étaient là des exceptions sans consé-

quence sérieuse.

D'autres conditions étaient encore imposées, qui variaient sui-

vant la nature des bénéfices.

Les étrangers étaient incapables de posséder des bénéfices, non

pas d'après le droit canonique, mais en vertu d'une des libertés

de l'Église gallicane. C'est pour ce motif que le pape ne pouvait

pas lever cette incapacité par dispense, mais que le roi avait le

droit de la faire disparaître au moyen de lettres de naluralité, à

moins qu'il ne s'agît d'archevêques, évèques ou d'abbés chefs

d'ordre. On ne voulait même pas qu'un étranger pût être admis à

la profession monastique, ni entrer dans une communauté quel-

conque du royaume, ni èlre pourvu de place monacale, s'il n'avait

élé naturalisé par lettres patentes dûment enregistrées.
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Ceux qui n'étaient pas nés d'un mariage légitime étaient égale-
ment incapables de posséder des bénéfices, mais le vice de bâtar-
dise pouvait être levé au moyen d'une dispense accordée par
l'évêque ou par le pape suivant l'importance du bénéfice.

Pour les bénéfices réguliers on exigeait certaines conditions

spéciales. En principe il fallait appartenir à l'ordre auquel était
attaché le bénéfice ; mais lorsqu'un ordre comprenait plusieurs
congrégations ou était dirigé par plusieurs généraux, il n'était pas
nécessaire d'appartenir à la congrégation ou de relever du général
dont dépendait le bénéfice. Ici on était assez difficile pour l'Age, qui
devait être de vingt-trois ans au moins, sauf dispense. Le Con-
cordat n'ayanl dérogé au droit commun que pour les abbayes de
nomination royale, on appliquait la loi canonique ordinaire el on

exigeait l'Age de vingt-cinq ans dans les monastères où s'était
maintenu le système de l'éleclion, par exemple dans les quatre

premières filles de Cileaux(Pontigny, La Ferlé, Clairvaux el Mori-

mont). De même, pour les abbayes de nomination royale, on n'ap-
pliquait pas la règle canonique qui voulait que les bénéfices régu-
liers fussent conférés à des religieux du même ordre et du même

monastère; on exigeait seulement que l'abbé fût du même ordre,
suivant les termes mêmes du Concordat.

Pour être nommé évoque ou archevêque, il fallait, d'après le
Concordat cl d'après l'ordonnance de Rlois (art. 2), avoir atteint

l'Age de vingt-sept ans. Le roi nommait même des évèques qui
n'avaient pas cet Age el le pape ne refusait jamais les dispenses
nécessaires. Richelieu élait Agé de vingt-deux ans seulement lors-

qu'il fut nommé à l'évêché de Luçon en 1627. Pour les canonicats
des cathédrales ou des collégiales et autres bénéfices de même na-

ture, on exigeait un Age ridicule. On suivait, sans y être obligé, la

dix-septième règle de la chancellerie qui imposait quatorze ans

accomplis pour les canonicats de cathédrale, dix ans accomplis pour
les canonicats de collégiale, sept ans accomplis pour les chapelles
et autres bénéfices simples, cl parfois mémo on se montrait plus
facile encore.

S'il s'agissait d'une dignité chargée de la conduite des Ames ou

d'un bénéfice cure, on exigeait en dernier lieu, aux termes de la

déclaration du 13 janvier 1742, que le titulaire ait reçu l'ordre

de la prêtrise el ait atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis.
Celle déclaration introduisait, à la demande du clergé, une grave
innovation : on s'était plaint de ce que les ordonnances n'impo-
saient pas l'ordre de la prêtrise à ceux qui obtenaient ces béné-

fices. . :
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D'après le Concordat, dans les six mois de la vacance dé lotit bé-
néfice qui élait à sa nomination, archevêché, évêché, abbayo qui
n'était pas chef d'ordre, le roi devait présenter au pape uuo

personne réunissant les conditions de capacité. S'il s'agit d'un

évêque, il faut quo le candidat soit docteur ou licencié en théologie,
en droit canonique ou en droit civil.

Le Concordat réservait au pape le droit do conférer directement
les bénéfices consistoriaux sans attendre la nomination du roi toutes
les fois que les titulaires décédaient en cour de Rome. Pour échap-
per à cetto dispositon, certains gallicans allèrent jusqu'à dire qu'ello
avait été insérée par inadvertance dans le Concordat. En pratique
on acceptait cette règle, mais on exigeait que le pape, avant de nom-

mer, eût demandé au roi son avis. Celle question des vacances en
cour de Rome avail une grande importance. En attirant à Rome

les évèques el les abbés, le pape ne se donnait-il pas le moyen de

pourvoir directement à ces bénéfices consistoriaux sans nomina-

tion du roi? Mais celui-ci avail un moyen simple d'éviter ce danger:
il lui sulfisait de défendre aux prélats, comme il en avait le droit,
de se rendre en cour do Rome sans sa permission.

Le Concordat ayant donné au roi le droit do nomination aux bé-

néfices consistoriaux dans tout le royaume et dans le Dauphiné,
le roi prélendit exercer ce droit, même dans les provinces
nouvellement acquises et qui n'étaient pas encore françaises au

temps du Concordat. Sur ce point aussi la cour de Rome essaya de

résister pour conserver ses droits dans ces nouvelles provinces.
Elle soutint que le Concordat, ayant remplacé la Pragmatique Sanc-

tion, devait dans l'application se limiter au territoire dans lequel
on observait cette Pragmatique. Jamais on ne parvint à se mettre

d'accord sur le fond de cette question ; mais en pratique les papes
accordèrent successivement au roi des induits qui lui conféraient le

droit de nomination aux évêchés et aux abbayes dans ces nouvelles

provinces.
Le Concordat ne s'appliquait pas en Rretagne ni en Provence,

ces deux provinces étant dites pays d'obédience, parce qu'elles
relevaient plus directement du pape que les autres; les Trois

Évêchés étaient restés soumis au Concordai germanique. Le pape
Clément XII accorda, en 1740, au roi de France un induit qui lui

conféra la nomination aux bénéfices séculiers cl réguliers des

duchés de Lorraine et de Rar. Sans cet induit, la nomination

aurait appartenu au Saint Siège. Mais le roi devait nommer dans

les six mois de la vacance, et le nomme était tenu d'oblenir des

libelles en cour de Rome.
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Ces induits étaient une affirmation nouvelle do la prétention
de la papauté «pie le Concordat devait s'appliquer seulement au

territoire du royaume tel qu'il était constitué sous lo règne «le

Charles VU et en même temps ils donnaient satisfaction au roi.

En principe, c'était l'évêque qui élait le collateur ordinaire de

lous les bénéfices de son diocèse. En posant cette règle, nos an-

ciens canonistes avaient évidemment en vue les bénéfices autres

qu'archevêchés, évêchés, abbayes, qui étaient, comme on vient de

le voir, à la nomination du roi. Le droit de nomination des évo-

ques comportait aussi des exceptions qui variaient à l'infini. Par-

fois la collation était partagée entre le chapitre séculier et l'évêque,
d'autres fois la collation élait répîTrtie entre les différents capitu-
lants et chacun d'eux pouvait successivement, pendant un certain

temps, disposer des bénéfices qui venaient à vaquer pendant ce

même temps.
Il y avait aussi des seigneurs laïques en possession du droit de

conférer des cures et d'autres bénéfices chargés de la conduite des

Ames. Le même droit étail encore reconnu à des abbés, abbesscs,-

chapitres séculiers, chapitres réguliers.
Par aulre dérogation au droit commun, le roi étail le collaleur

de tous les bénéfices simples dont il était le patron et il les confé-

rait de plein droit, tandis que pour les bénéfices consistoriaux il

avait seulement le droit de nomination au pape. De même que
certains chapitres séculiers conféraient les bénéfices conjointement
avec l'évêque, de même certains chapitres réguliers partageaient
ce droit avec l'abbé, et ici encore les règles de nomination variaient

de monastère à monastère.

Le droit de patronage est d'origine très ancienne; l'Eglise l'a

admis de bonne heure à titre de reconnaissance envers ses bien-

faiteurs. Le principal avantagequ'a conféré de toul temps le droit

de patronage a consisté dans la faculté de présenter un candidat

pour le bénéfice vacant, par exemple à l'évêque. Toutefois pour que
les bénéfices ne demeurassenlpas trop longtemps sans titulaires, on

a aussi de tout temps voulu que la présentation fût faite dans un

assez bref délai. Jusqu'au pontificat de Ronifiace VIII tous les pa-
trons, laïques ou ecclésiastiques, ont eu six mois pour exercer

leur droit de présentation et ce système s'est maintenu en Nor-

mandie. Mais RonifaceVIII a décidé qu'à l'avenir le délai de lapré-
sentation serait réduit à quatre mois pour les patrons laïques el

il n'a maintenu le délai de six mois que pour les patrons ecclésias-

tiques.
C'est au xne et au xme siècles que s'est développée en Occident la
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législation canonique sur le droit de patronage. Celui qui construi-
sait une église, l'entretenait, la dotait à ses frais et gratuitement,
en était considéré comme le bienfaiteur et le patron; il pouvait ar-
river qu'une seule église eût plusieurs patrons.

On admit assez longtemps que la qualité de patron pouvait être
concédée par le pape ou par l'évêque, à titre de privilège, à des per-
sonnes qui n'avaient pas rendu ces services. Le concile de Trente
condamna ces pratiques, mais l'Église gallicane n'en tint pas
compte.

Certains droits de patronage étaient attribués à des terres elon
disait alors que le patronage élait réel, parce qu'il appartenait en
effet à tout possesseur de ces terres, qu'il fût ou non l'héritier du

patron primitif. Celui qui achetait ces terres acquérait le droit de

patronage ; l'héritier n'y avait droit qu'en tant qu'il recueillait là
terre el alors à l'exclusion des autres héritiers.

Indépendamment du privilège de présenter un candidat au colla-
teur du bénéfice, on reconnaissait aussi quelques prérogatives pu-
rement honorifiques, comme une place dans le choeur, la faculté
d'établir ses armoiries dans l'église, une part dans les prières «le

l'Église, une place privilégiée dans les processions, elc.
La collation dos bénéfices fut, pendant tout l'ancien régime, la

cause d'abus regrettables et de nature à compromettre la dignité
des clercs. On se disputait le droit de conférer les bénéfices, comme
on usait de tous les moyens à l'effet d'en obtenir. Pour les béné-
fices qui étaient à la collation du roi, on dressait une liste de ces
bénéfices et de ceux qui les postulaient. C'était ce qu'on appelait
la feuille des bénéfices; le soin do la dresser était ordinairement
confié à un dcsaumôniersdu roi ou au grand aumônier de Franco.

Ce prélat devenait ainsi une sorte do ministre des aflaires ecclé-

siastiques; aussi celle charge était-elle très recherchée.
On avail admis de bonne heure que les gradués des universités

jouiraient, pour l'obtention des bénéfices, de véritables privilèges
à raison des éludes qu'ils avaient faiteset des grades qu'ils avaient

obtenus; mais trop souvent les universités en arrivèrent à déli-

vrer les grades sans examen sérieux et môme à dispenser du temps
d'éludé. Le concile de BAle avait admis qu'il étail légitime d'ac-

corder des faveurs aux clercs qui avaient étudié dans les univer-

sités et il avait décidé qu'à l'avenir ces clercs gradués auraient

droit à un tiers des prébendes des églises cathédrales et collégia-
les, de sorte «pic le collalcur ordinaire, s'il avait conféré librement

deux prébendes, devait nécessairement accorder la troisième à un

gradué. La Pragmatique Sanction approuva ce système et retendit
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même aux bénéfices cures el aux chapelles, de sorte qu'un grand
nombre de bénéfices du royaume furent affectés aux gradués. Le
Concordai de François Ier consacra le même système sousuneautre
forme et d'une manière plus aléatoire : au lieu de donner aux gra-
dués un bénéfice sur trois qui vaqueraient successivement, il dé-
cida (\UQ les gradués auraient droit aux bénéfices «pii viendraient
à vaquer pendant «piatre mois de l'année. Lescollaleurs ordinaires
et les patrons ecclésiastiques étaient mal disposés pour ces gra-
dués qui n'avaient souvent d'autre mérite que celui d'avoir été
inscrits à l'université.

Sans doute les universités n'auraient dû, suivant les prescrip-
tions du concile de RAle, donner leurs grades qu'à ceux qui s'en

étaient rendus dignes par leur conduite et par leur instruction,
mais il y avait loin de ce principe à son application et, en fail, les

grades étaient accordés sans aucune garantie. Les difficultés sou-

levées par les collaleursaux gradués no faisaient qu'augmenter
l'appétit «le ceux-ci. Tel gradué refusait le bénéfice «pic lui ulirait

le collateur dans l'espoir d'en obtenir un plus avantageux. Il fallut
décider que tout gradué serait considéré comme rempli dès qu'on
lui aurait ofl'ert un bénéfice rapportant «piatre cents livres par an
el malgré son refus de l'accepter. En dernier lieu la préférence «les

gradués privilégiés a fait l'objet de deux déclarations, l'une du 2

octobre 1743, l'autre du 27 octobre 1745. La seconde de ces dé-
clarations supprime les mois de rigueur et les préférences forcées

pour les cures el aulrcs bénéfices à charge d'Ame : désormais les

patrons et lescollaleurs ordinaires auront le droit de choisir, parmi
les gradués qui ont obtenu des lettres de nomination cl les ont
fait régulièrement insinuer, ceux qu'ils jugeront les plus «lignes

par leurs qualités personnelles, leur talent el leur bonne conduite,
même s'il sont en concurrence, dans les mois de rigueur, avec
d'autres gradués plus anciens ou plus privilégiés. Les patrons el
les collateurs sonl dorénavant dispensés d'avoir égard, dans les
mois de rigueur, aux réquisitions des gradués simples. La décla-
ration du 2 octobre 1743 s'occupe des bénéfices sans charge d'Ame.
Elle veut que les professeurs ou principaux de collèges célèbres

ou de plein exercice, comme aussi les professeurs en droit civil ou

canonique de l'université «le Paris, qui auront exercé leurs fonc-
tions pendant sept années consécutives, soient préférés à tous
autres gradués, même plus anciens «lu'eux, même docteurs ou

professeurs en théologie.
De tout lemps les papes accordèrent des faveurs au parlement

de Paris à cause de son rôle important dans les aflaires de l'Église;
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ils lui concédèrent notamment le droit de présentation à certains

bénéfices. Ce droit fut en dernier lieu réglé par des bulles des pa-

pes Paul III et Clément IX et par des ordonnances de François Ier,
Henri II et Louis XIV. Cette faveur appelée induit, c'est à-dire

grâce ou exception au droit commun concédée par le pape,
était un mandat par lequel le roi, en vertu du pouvoir qu'il
avait reçu du Saint-Siège, nommait un clerc officier ordinaire du

parlement de Paris ou un autre clerc sur la présentation d'un offi -

cier du même parlement, à un collateur, ou à un patron ecclésias-

tique, pour qu'il disposât en sa faveur du premier bénéfice qui vaque-
rait à sa collation ou à sa présentation. L'officier du parlement

pouvaitdonc se présenter lui-même et prendre le bénéfice s'il étail

clerc et, s'il était laïque, il n'avait que le droit de nommer un clerc

qu'il pouvait choisir parmi ses enfants, parents ou autres. Il va

sans dire qu'un conseiller clerc, au lieu do se présenter lui-même,

pouvait aussi présenter une autre personne, comme s'il avait été

conseiller laïque. Mais, en principe, chaque magistrat du parle-
ment n'exerçait le droit de présentation qu'une fois dans sa vie, à

moins qu'il ne changeât de fonctions.
Il ne suffisait pas à la papauté de se rendre le parlement favo-

rable, il lui était aussi nécessaire de reconnaître certains privilèges
au roi à raison même de sa puissance. De très ancienne date le roi

de France était en possession de conférer une prébende après sa

première entrée dans une église dont il était le chanoine. Par let-

tres patentes du 9 mars 1577, le roi Henri III s'est attribué le droit,
à l'occasion de son avènement à la couronne, de délivrer des bre-

vets de joyeux avènement par lesquels il ordonnait aux évèques
ou aux chapitres de conférer la première dignité ou la première

prébende de la cathédrale à tel clerc de son choix. Les dignités des

cathédrales, à la différence de celles des collégiales, n'étaient pas
soumises à celle expectative, ni les prébendes des églises collé-

giales, d'après la déclaration du 15 mars 1649, mais le Grand

Conseil modifia celte déclaration en l'enregistrant, pour que les

brevets eussent lieu sur les collégiales où il y aurait plus de dix

prébendes, outre les dignités à la collation de l'ordinaire.

Toulon conférant des privilèges à certaines personnes, le pape
avait, surtout au moyen Age, imaginé bien des moyens do se

réserver un droit supérieur sur les bénéfices : par. les mandats

apostoliques, il donnait ordre aux collateurs do conférer les

bénéfices vacants à telles personnes déterminées; par les réserves

le pape s'attribuait le droit de collation; il lui arrivait même de

donner l'expectative avant la mort du titulaire actuel. Le concile
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de Bàle et la Pragmatique Sanction condamnèrent les réserves,
mais le concile de Bàle conserva au pape le droit d'accorder des
mandats adressés aux collateurs ordinaires; seulement il ajouta

que le pape ne pouvait accorder qu'une fois en sa vie un mandat

surlescollaleursquiauraientàleurdisposilion plus de dixct moins
de cinquante bénéfices, et deux mandats sur les collaleurs desquels
relevaient cinquante bénéfices ou plus. Le Concordat a consacré
le même principe ; mais plus tard, le concile de Trente ayant con-

damné les expectatives et les mandats, les papes n'ont plus usé
de ces droits en France. Cependant, comme on vient de levoir, les

expectatives se sont maintenues en France dans quatre cas : en

faveur des gradués, au profit des indultaires du parlement, pour
les brevctaires de joyeux avènement et pour les brevetaires du

serment de fidélité.
La prévention élait un autremoyenimagiiié par la papauté pour

meltre la main sur les bénéfices inférieurs. Il consistait à soutenir

«pie le pape avail le droit de conférer ces bénéfices en concurrence

avec le collateur ordinaire. Celui des deux qui usait de ce droit le

premier disposait valablement du bénéfice. Le Concordat, s'élant

attaché à conserver la plupart des dispositions du concile de RAle

favorables à la papauté, maintint la prévention de la cour de

Rome. Cefut un grand scandale parmi les Gallicans. Aussi l'ordon-

nance d'Orléans de 1560 abolit-elle la prévention du pape en dé-

fendant aux juges du possessoire du bénéfice de tenir compte des

provisions obtenues du Saint Siège par prévention sous une forme

quelconque. Mais la papauté réclama en se fondant sur le Con-

cordat el le roi Charles IX se décida à révoquer l'ordonnance d'Or-

léans. Ce fut un véritable cri de douleur parmi tous les gallicans.
De même que les hauts dignitaires de l'Église s'efforçaient de

tirer à eux la collation des bénéfices, de même, de leur côté, les

bénéficiers imaginaient toutes sortes de moyens pour réduire
les droits des collateprs ou même pour établir une sorte d'héré-

dité de leurs bénéfices. Parmi ces moyens, le plus simple élait la

résignation in favorem, par lequel on choisissait son succeseur

sans la participation du collateur. On ne tarda pas à constater «pie
c'était un procédé très pratique, surtout pour les titulaires de

bénéfices qui se sentaient gravement malades. Aussi, en 1484, le

pape introduisit la règle des vingt jours, aux termes de laquelle
toute résignation in favorem serait nulle si le résignant ne survi-

vait pas au moins vingt jours à partir de l'admission de la

résignation. Innocent VIII ajouta la règle connue sous le nom de

« 22* règle de chancellerie », qui obligeait les résignataires en
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cour de Rome à prendre possession dans les six mois de la date
de leurs provisions, de sorte qu'ils auraient été privés «le plein
droit de leurs bénéfices si les résignants étaient décédés après les

six mois et avant la prise de possession des résignataires. Enfin,
en 1634, Urbain VIII défendit de résigner plusieurs fois en faveur

de la même personne. De ces trois règles, la seconde et la troi-

sième ont toujours été rigoureusement observées en France. Mais

la règle des vingt jours cessa peu à peu d'être appliquée.
Ce qui fut plus grave, ce fut l'atteinte portée au droit du pape

qui, seul, pouvait recevoir les résignalions. On obligea le pape à

accorder le bénéfice à l'impétrant qui avait le premier pris date,

pourvu qu'il réunît les conditions prescriles par les canons; ce fut

encore une des libertés de l'Église gallicane. Pour empêcher qu'on
ne retienne en cour de Rome des dates sur des résignalions et que
le résignant n'use de la résignation que pour conserver le bénéfice

pendant sa vie et le transmettre après sa mort, Yédil d'il des petites
dates (arl. 11) veul que le courrier chargé de la rétention de la

date reçoive en même temps la procuration pour résigner; l'édil

de 1691 (art. 11) ajoute que celte procuration doit, au préalable,
être insinuée au greffe du diocèse dans lequel les notaires l'ont

reçue. Cet envoi de la procuration étant prescrit par des ordon-

nances royales, le pape ne pouvait pas y déroger sans abus.
A partir du règne de Henri II et à la suite d'un arrêt du Conseil,

on a toujours distingué selon que la résignation était faite en

santé ou en maladie : dans le premier cas, on l'assimilait à une

donation entre vifs et elle était irrévocable; dans le second cas on

l'assimilait à une donation à cause de mort cl clic pouvait être

révoquée au moyen d'un acte qu'on appelait le « regrès », si le

résignant revenait à la santé. L'article 20 de l'édit de contrôle

de 1637 défendit en réalité le regrès, en décidant qu'à l'avenir un

résignant ne pourrait rentrer dans son bénéfice par voie de regrès

qu'en vertu de nouvelles lettres de provision. Le Grand Conseil

enregistra ecl édit en le modifiant en ce sens que le résignant
n'aurait besoin de nouvelles lettres de provision qu'autant que le

résignataire aurait pris possession du bénéfice. Néanmoins les

parlements refusèrent d'appliquer l'édit du contrôle ; ils exigeaient
seulement, pour l'admission du regrès, la preuve par le résignant

qu'il était malade au moment do lu résignation.
Les bénéficiers cherchaient encore à frustrer les collateurs ordi-

naires el à empêcher les vacances par mort en renonçant à leurs

bénéfices sans les quitter; ils demandaient el obtenaient des pro-
visions pour telle personne, mais ils les retenaient ensuite entre
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leurs mains, et souvent même les résignataires qui devaient en

profiler restaient longtemps sans en avoir la moindre connais-
sance. Pour remédier à ces abus, la chancellerie romaine intro-
duisit la règle de publicandis resignalionibus. Celle règle voulait

que tout résignalaire fil publier la résignation et prit possession
du bénéfice dans les six mois de la date des provisions s'il avait
élé pourvu en cour de Rome, dans le mois s'il avait élé pourvu
par lout autre que le pape; autrement, ce délai expiré et le rési-

gnant venant à décéder en possession, le bénéfice était considéré
comme vacant par mort el le résignalaire élait privé de sa rési-

gnation. Celle règle parut si sage qu'elle fut enregistrée par tous les

parlements, et elle est devenue une loi du royaume à laquelle on

contestait même au pape le droit do déroger.
Les permutations étaient aussi devenues un moyen de gêner la

liberté des collateurs ordinaires. Il pouvait sans doute arriver

que dans certaines circonstances une permutation fût tout à fait

légitime el même conforme aux intérêts de l'Église. Mais, trop
souvent, les permutations ne servaient qu'à entraver le droit des

collateurs; parfois même, on permutait dans le seul but d'ob-

tenir un bénéfice plus avantageux et on se risquait à accepter des
conditions qui louchaient à la simonie. Certains jurisconsultes

pensaient que les permutations ne pouvaient êlre permises «pie

par le pape. Dumoulin estimait, au contraire, qu'elles pouvaient
êlre autorisées par tous les collateurs ecclésiastiques. Ce fut

cependant une troisième solution qui l'emporta. On décida «pic la

permutation exigerait le consentement de l'évêque, lorsipie le

bénéfice serait à sa collation, et celui du pape dans le cas con-

traire. Les procurations données pour permuter devaient êlre

passées par-devant deux notaires apostolupics, en présence de

deux témoins et dans les formes prescrites par l'édit de 16-37

pour les cas de résignation. Tant «pie le collateur n'avait pas donné

ses provisions sur permutation, chacun descopermulanls pouvait
révoquer sa procuration. Au Grand Conseil, la permutation élait

censée effectuée lorsque les copermulanls avaient passé leurs pro-
curations et que l'un ou l'autre avail été pourvu «le son bénéfice.
Mais au parlement de Paris on élait plus rigoureux, et la permu-
tation n'était parfaite qu'autant que les résignations des deux per-
mutants avaient été admises par les collateurs. Le Grand Conseil

appliquait des lettres patentes du t septembre 1658 et le parlement
s'en tenait à la déclaration d'octobre 1646 (art. 14).

Le droit canonique interdisait l'aliénation el même le partage des

produits de tout bénéfice : ces produits devaient êlre réservés aux
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bénéficiers. Cependant, de bonne heure, on admit que le résignant
d'un bénéfice pouvait stipuler une pension à son profit et à la

charge du résignataire. Les papes s'attribuèrent aussi le droit

d'établir des pensions dites sans cause, parce qu'elles étaient créées

indépendamment de toute cession du bénéfice. Quelques-unes
étaient 1res légitimes, par exemple celles qui étaient établies au

profil d'évêques dépossédés de leurs sièges par les infidèles; mais

d'autres n'étaient que des moyens d'attribuer des libéralités à

des personnages de la cour pontificale et donnèrent lieu à

maintes réclamations. La Pragmatique Sanction n'admettait pas
les pensions sur les bénéfices, sous prétexte qu'elles louchaient à

la simonie; elle ne les autorisait que dans deux cas et à la con-

dition qu'elles n'excédassent pas le liers du revenu : d'abord dans

le cas où un bénéficier, pour cause de maladie, prenait un coad-

juteur et au profil de celui-ci ; ensuite lorsqu'elle élait stipulée
à titre de transaction, à la suite d'un procès sur le bénéfice. Ces

règles ne furent pas rigoureusement observées et on finit même

par admettre les pensions sur les bénéfices à charge d'Ame.

En principe, une pension ne pouvait être établie que par le

pape, par cela même qu'elle élait une contravention aux règles

canoniques qui interdisaient toute cession des fruits d'un béné-

fice; mais en France, on exigeait en outre, le consentement du

bénéficier; c'était encore là une des libertés de l'Église gallicane.
Si le bénéfice relevait d'un patron laïque, il fallait aussi le consen-

tement do ce patron, en vertu de celle autre liberté d'après

laquelle le pape devait s'abstenir de tous les actes de nature à pré-

judiciel* aux droits des patrons laïques.
A partir de l'édit de 1671, on ne voulut plus que les cures à

portion congrue fussent grevées de pensions, mais on continua
à tolérer ces pensions sur les autres bénéfices à charge.d'Ame. Les

ordonnances ayant fixé un certain maximum que ne devaient pas

dépasser les pensions des bénéfices, on se demanda pendant long-

temps si, en cas d'excédent, la pension était nulle ou seule-

ment réductible; après bien des hésitations, on s'arrêta à cette

seconde solution.
De loutes les conventions ou autres actes concernant le trans-

fert des bénéfices, le plus fâcheux était celui qu'on désignait sous

le nom de simonie; c'était même un crime d'après le droit cano-

nique. On entendait par simonie, autrefois comme aujourd'hui, tout

trafic d'une chose spirituelle ou annexée à une chose spirituelle
en échange d'objets temporels. La simonie pouvait donc porter
non seulement sur un bénéfice, mais encore sur toute autre chose
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spirituelle. 11y avait plusieurs espèces de simonies fort différentes
au point de vue de la gravité. La simonie mentale résultait de la

simple intention ; elle se présentait lorsqu'une personne donnait
une chose spirituelle en vue d'en retirer quelque récompense ou
une chose profane dans l'espoir d'oblenir une chose spirituelle,
mais sans qu'aucune convention fût intervenue. Cette simonie élait
un grave péché, mais non un crime. La simonie conventionnelle

était déjà beaucoup plus coupable ; elle supposait une promesse
réciproque, mais non encore exécutée ou exécutée seulement par
l'une des parties. Si la convention n'avait encore reçu aucune exé-

cution, elle ne faisait pas vaquer de plein droit le bénéfice en vue

duquel elle avait élé passée. H en élait autrement si l'exécution
avail eu lieu de la part de l'une des parties, à moins que l'exécu-
tion n'ait élé faite par la partie qui avait promis la chose profane:
dans ce cas, la vacance ne résultait que d'une sentence de justice.
La simonie réelle était la plus coupable de toutes : elle supposait
«pie la convention avait élé exécutée de pari et d'autre; elle faisait

vaquer le bénéfice de plein droit et entraînait eveorc d'autres

peines plus graves. Les coupables de simonie réelle étaient excom-
muniés par ce seul fait et ne pouvaient obtenir absolution «pie du

pape, excepté à l'arlicle de la mort. L'excommunication du sinto-

niaque lui faisait perdre tous ses bénéfices de plein droit el le

rendait incapable d'en acquérir.
Il y avait en France une simonie qu'on tolérait el «pii élait même

réglée par les ordonnances. En principe, tout ordre monastique
devait admettre gratuitement à la profession; mais on permettait
de prendre une pension pour l'année du noviciat et de demander

une dot modique à l'occasion de la prise d'habit si la communauté

élait pauvre.
La juridiction ecclésiastique était compétente pour juger les

clercs simoniaques; mais la justice laïque le devenait, d'après
l'ordonnance de Rlois (art.21), lorsque l'accusé était un laïque ou

«|ue la simonie se présentait sous forme d'incident à une action pos-
sessoire.

La possession des bénéfices fut la cause de fréipients conllils;
celte possession était en effet soumise à un certain nombre de

formalités administratives ou religieuses très minutieuses. Avant

toul, pour pouvoir prendre possession «l'un bénéfice, il fallait être

pourvu d'un titre canonique. On appelait intrus celui qui prenait

possession d'un bénéfice sans avoir ce titre, même si la prise de

possession était pacifique; on considérait encore connue intrus

celui qui s'immisçait dans l'administration du temporel ou duspi-
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rituel du bénéfice sur lequel il avait un droit quelconque avant

d'avoir obtenu son titre canonique. Les intrus étaient frappés de

l'incapacité de posséder les bénéfices dont ils s'étaient emparés.
Dès qu'un bénéficier avait un titre, il pouvait acquérirson béné-

fice par prescription au bout de trois ans. Tout bénéficier troublé

dans sa possession pouvait intenter la complainte bénéficiale.

Celle action était de la compétence des juges laïques royaux, res-

sortissant directement au parlement, en vertu d'une liberté de

l'Église gallicane qu'on justifiait en disant que la possession est

une pure question de fait. Cette raison était mauvaise, puisqu'on

exigeait que toute possession bénéficiale fût fondée sur un titre.

La complainte était, à vrai dire, la seule action possessoire en ma-

tière bénéficiale; elle servait à la fois à se faire maintenir en pos-
session, à s'y faire réintégrer ou à l'acquérir. Aussi n'exigeait-on

jamais une possession annale de la part de celui qui l'intentait.

On a longtemps distingué, en matière bénéficiale, le pétitoire du

possessoire. Le pétitoire, étant de droit spirituel, rentrait naturel-

lement dans la compétence des juges d'Église, et c'est devant eux

que les parties devaient se pourvoir, comme le décidait l'ordon-

nance de 1539, après le jugement du possessoire. Mais ensuite

on fil remarquer que le possessoire devant être jugé, comme le pé-
titoire, d'après les litres, le pétitoire devenait inutile ou abusif:

inutile, si les juges du pétitoire statuaient dans le môme sens que
ceux du possessoire; abusif, si les juges du pétitoire statuaient en

sens contraire des juges du possessoire. Dans ce dernier cas, en

effet, il y avait violation de la chose jugée, ce qui autorisait la voie

d'appel comme d'abus. Aussi en arriva-ton à interdire, à ceux

qui avaient été condamnés au possessoire, de se pourvoir au péti-
toire devant les juges ecclésiastiques.

§ i. — Gallicanisme et ultramontanisme. Limitation des pouvoirs
du pape*.

H y cul toujours antagonisme entre l'ultramonlanisme et le galli •

canisme. Les ullramontains tendaient à concentrer toute puissance
dans le pape; les gallicans s'attachaient à échapper autant que
possible à son autorité et à donner à l'Eglise de France une cer-
taine indépendance. Quelques gallicans allaient si loin que, si leurs

doctrines avaient élé suivies, l'autorité du pape aurait été réduite
à rien dans le royaume. 11suffll pour s'en convaincre de lire les mé-

moires écrits au xvie siècle par Guy Coquille. Cejurisconsulte galli-
can consent bien à ce que le pape soil le premier des évèques comme
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au temps des Apôtres, mais il voudrait que les divisions les plus
graves ne fussent prises que de l'avis d'un collège de cardinaux
élus parles principales nations chrétiennes. A la lèle du clergé
de France, Coquille place un primai et il donne aux évèques
une indépendance absolue vis-à-vis de la papauté. Si ces doctrines
avaient été suivies, elles auraient fatalement abouti i\un schisme.
Aussi la plupart des gallicans étaient-ils plus prudents et plus
modérés; ils travaillaient lentement et patiemment à la consti-
tution de ce qu'on a appelé les libertés de l'Eglise gallicane. Ces

libertés, qui se préparaient depuis plusieurs siècles, n'ont élé défi -

nilivement établies qu'au xvicsiècle; elles sont l'oeuvre commune
«le la royauté dans ses ordonnances, des parlements par leurs

arrêts, des jurisconsultes par leurs écrits, dont les plus célèbres
sont ceux «le Jean du Tillel, de Guy Coquille, de Pierre Pilhou, de
Pierre Duptiy. Certaines décisions du clergé de France ont aussi
consacré quelques-unes de ces libertés. Toutes ces libertés
constituent un ensemble de privilèges tendant à consacrer, au

point de vue disciplinaire, une indépendance aussi complète «pie
possible au profil de l'Eglise de France. La papauté ne reconnut

jamais la plupart de ces privilèges; elle dut les subir, mais

protesta en maintes occasions. L'indépendance de l'Église de
France vis-à-vis de la papauté n'eut d'autre résultat «pie «le mettre
I Église dans la dépendance du pouvoir royal. Cet esprit gallican,
«pi'ou ne comprend plus aujourd'hui, s'explique par l'époque à

laquelle il appartient ; il était favorisé par la royauté el par le

parlement, dans l'intérêt de leur autorité personnelle. Quant à ce

qui concerne ce qu'on appelle de nos jours l'opinion publique,
elle était également favorable au gallicanisme, d'abord parce

qu'elle subissait l'influence des gens de loi, ensuite aussi parce

qu'à cette époque la papauté n'avait pas pu se faire accepter
avec ce caractère international qu'on lui reconnaît aujourd'hui.
On était frappé de ce que le collège des cardinaux, composé

presque exclusivement d'Italiens, élisait un Italien au trône de
saint Pierre, alors qu'il existait cependant des nations catholi-

ques telles que la France, l'Espagne, la Germanie, autrement

puissantes que l'Italie.

Les ullramontains affirmaient l'infaillibilité du pape et.sa supré-
matie surlesconciles; ils le considéraient comme l'ordinaire des

ordinaires, c'est-à-dire le chef des évèques. Les gallicans contes-

taient celte infaillibilité, plaçaient le concile nu-dessus du pape el

ajoutaient qu'il n'était que le premier évoque de la chrétienté.

Lu désaccord entre.les gallicans et les ullramontains élait non
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moins grave au sujet des rapports des deux pouvoirs. Les ullra-
montains affirmaient la supériorité du spirituel sur le temporel; les

gallicans affirmaient que le pape n'a aucun pouvoir ni direct ni indi-

rect sur le temporel du roi ni sur sa puissance séculière, que la

puissance du pape, même au spirituel, n'est pas absolue sur la

France, qu'elle est bornée par les canons et par les coutu-

mes observées dans le royaume. On concluait de ces deux princi-

pes que les décrets de Rome et les constitutions des papes

n'obligeaient pas comme tels en France, tant qu'ils n'avaient

pas été acceptés par les évèques par voie de jugement et

qu'ils-n'avaient pas été autorisés par lettres patentes dûment

enregistrées. Les ullramontains reprochaient à ce principe d'être

injurieux pour la cour de Rome. La bulle in coena domini

et un bref de Clément XIII de janvier 1778 ayant en dernier

lieu renouvelé les prétentions de la papauté sur le temporel
des princes et menacé ceux qui voulaient restreindre la juridic-
tion ecclésiastique, les gallicans répondirent en essayant de

prouver par l'histoire qu'en aucun temps les décisions de Rome

n'avaient élé exécutées dans les Étals qu'avec la permission de

leurs princes. La preuve ne pouvait pas être faite pour l'époque
antérieure au xv° siècle, mais pour les temps postérieurs elle

résultait d'ordonnances royales cl d'arrêts de paiiement. La bulle

in coena domini, qui se lisait tous les ansle jeudi saint à Rome en

présence du pape, ne fut jamais reçue en France et le bref de Clé-

ment XIII de janvier 1768 fut supprimé sur la réquisition des gens
du roi par un arrêt du parlement de Paris du 26 février 1768.

Les lettres patentes que le roi donnait pour l'exécution des

bulles produisaient deux cllets : elles permettaient aux évèques
de faire publier dans leurs diocèses le nouveau décret do Rome et
ordonnaient aux officiers du roi de donner aux évèques l'aide du

bras séculier. Par exception, les expéditions de la cour de Rome

concernant les affaires des particuliers n'étaient pas soumises à

la formalité des lettres patentes. On n'admettait pas, pour les

questions de discipline ecclésiastique ni même pour celles qui
concernaient la foi, qu'il fût permis de s'adresser directement au

pape; il fallait d'abord saisir l'évêque du diocèse.

La publication dans chaque évèché était prescrite par les plus
anciennes constitutions des papes, mais les gallicans voulaient en
outre que la publication ait été autorisée par lettres patentes
enregistrées au parlement. Toutes les fois qu'un acte du Saint-

Siège étail contraire aux usages de l'Église de Franco, les gens du
roi et môme les particuliers pouvaient faire opposition à son cure-
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gistrement ; sous ce rapport, les actes du Saint-Siège avaient
moins d'autorité que les ordonnances royales relatives à la disci-

pline ecclésiastique.
De ce que le pape n'avait aucun pouvoir direct ou indirect sur

le temporel du roi, on concluait qu'il ne pouvait faire aucune levée
de deniers en France, même sur le temporel des bénéfices, excom-
munier les officiers royaux pour faits relatifs à leurs charges,
légitimer les bâtards pour le temporel, remettre l'amende hono-

rable, proroger le temps pour l'exécution des testaments, convertir

les legs, permettre aux clercs de lester au préjudice des ordon-

nances et des coutumes, donner aux communautés pouvoir de

posséder des biens contrairement aux ordonnances, connaître en

aucun cas des aflaires civiles ou criminelles des laïques, même

de leur consentement.

Aux termes de la Pragmatique et du Concordai, on ne pou-
vait appeler au pape qu'après avoir passé par tous les degrés de

juridiction. Le pape ne connaissait pas par lui-même de ces

appels; il devait en charger des commissaires délégués sur les

lieux, ce qui dispensait les plaideurs de se rendre à Rome ; on

pouvait d'ailleurs appeler au pape jusqu'à ce qu'il ait été rendu

trois sentences conformes.

On n'admettait pas non plus que le pape pût exercer une juri-
diction, même purement gracieuse, sur les évoques de France, sous

prétexte qu' « autrement le pape serait l'évêque universel de

l'Eglise el les autres évèques qui tiennent leur puissance immé-

diatement de Jésus-Christ ne pourraient être regardés que comme

ses vicaires ».

Les papes ayant souvent usé au moyen Age de l'envoi de lé*»:U:i

a latere, c'est-à-dire de cardinaux envoyés de la personne du

pape avec les pouvoirs les plus étendus pour se substituer aux

évèques dans les diocèses, on proclama en principe que ces légats
a latere, comme les légats ordinaires, simples ambassadeurs con-

nus sous le nom de nonces, ne pourraient être reçus en France

qu'avec le consentement du roi. Les légatsétaienl tenus de se ser-

vir en France d'agents el de domestiques de nationalité française, de

sorte qu'on pouvait poursuivre facilement ces agents s'ils com-

mettaient quelque infraction. Les légats ne pouvaient avoir en

France plus de droits «[tic le pape lui-même; ainsi ils n'avaient pas
le droit de rendre la justice en personne et devaient nommer des

juges délégués auxquels les aflaires n'arrivaient qu'après avoir

passé par lous les degrés de juridiction inférieurs ; les libertés de

l'Église gallicane n'admettaient pas l'appel au pape omisso medio.

GtAMO.V 30
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| 4. — Organisation du clergé séculier.

On sait qu'à Rome l'administration centrale de la chrétienté
était concentrée entre plusieurs commissions de cardinaux appe-
lées congrégations. C'étaient aussi les cardinaux qui, seuls el réunis
en conclave, procédaient à l'élection des papes. Pendant la vacance
la conduite des aflaires était confiée au doyen des cardinaux, au

premier cardinal prêlre et au premier cardinal diacre. Le conten-

tieux était déféré, à Rome, à un tribunal spécial, celui de la rote el

les prélats qui le composaient s'appelaient auditeurs de la rote ;
mais ce tribunal ne pouvait pas connaître des affaires de France ;
le pape élait tenu de déléguer sa juridiction à des juges pris en

France et sujets du roi.

A la tête du clergé séculier de France figuraient les archevêques
et évèques. Au temps où les nominations des prélats se faisaient
à l'élection, les archevêques ou métropolitains jouissaient d'im-

portantes prérogatives : ils assistaient aux élections des évèques
de leur province, confirmaient ceux qui avaient été élus et les

consacraient après avoir reçu leur serment d'obéissance. Lorsque
la nomination des évoques fut concentrée entre les mains «lu roi

et du pape, ces prélats se détachèrent de plus en plus de leurs

archevêques dont la prééminence devint à peu près nominale.
Tout archevêque remplissait d'abord dans son propre diocèse les

fondions d'évèque, mais en oulre son autorité s'étendait sur tous

les diocèses de sa métropole, c'est-à-dire de son église cathédrale.

Il résultait de là que l'archevêque avait juridiction immédiate sai-

son diocèse particulier, tandis qu'il n'avait qu'une juridiction
médiate sur les autres diocèses de sa province. Il avait le droit «le

pourvoir aux bénéfices vacants, même dans les diocèses de ses

suffragants, lotîtes les fois que ceux-ci négligeaient d'exercer ce

droit dans le délai de six mois à partir de la vacance. Tout arche-

vêque avait aussi le droit, avec la permission du roi, de convoquer
des conciles provinciaux et de les présider ; en fait, au xvnr siècle,
les archevêques avaient renoncé à l'exercice de ce droit et on s'en

plaignait même dans l'intérêt de la discipline ecclésiastique. La

prérogative la plus importante des archevêques résultait de leur
droit déjuger en appel de l'ordinaire.

Depuis longtemps les archevêques et les évèques n'exerçaient

plus en personne cette juridiction et étaient obligés de la déléguer
à des officiaux. Tout archevêque avait à cet effet un grand vicair;

pour la juridiction gracieuse et un officiai, dit officiai métropolitain,
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pour la juridiction contentieuse. Le grand vicaire accordait les

visa à ceux à qui les évèques les avaient refusés sans raison, don-

nait des dispenses, en un mot exerçait tous les actes de la juri-
diction volontaire en cas d'appel. Les appels contentieux étaient

portés à l'official métropolitain nommé et révocable par l'arche-

vêque. Comme évêque de sa province, l'archevêque avail en outre
un officiai ordinaire qui jugeail à charge d'appel à l'official mé-

tropolitain.

Quelques archevêques se prétendaient primats, titre qui assu-

rait une certaine suprématie plutôt honorifique qu'effective sur

un ou plusieurs autres archevêques. Les primalies furent la

cause de fréquents conflits entre les hauts prélats. L'arche-

vêque de Reims se disait primat de la Gaule Belgique, mais c'était

un titre nu auquel il ajoutait celui de légat du Saint-Siège. Cette

dernière qualité était aussi prise par l'archevêque d'Arles, mais

elle ne lui conférait aucune prérogative. L'archevêque de Rouen

se qualifiait primat de Normandie et affirmait qu'il ne relevait

que du Saint-Siège, mais il n'avait sous lui aucun métropolitain.

L'archevêque de Rourges s'attribuait aussi la qualité de primai

d'Aquilaineel, lorsque l'evêchéd'Alby fut érigé en métropole, il ne

consentit à ce changement qu'à la condition que les droits de pri-
matic seraient conservés à l'archevêché do Rourges sur celui

d'Alby et sur les évêchés de Castres, Tarbes, Rhodez, Cahors el

Mcndc; c'est ce que consacra aussi le Concordat passé le 7 mai 1675.

L'archevêque de Sens prenait aussi le litre de primat, mais à lorl,
et n'exerçait aucun- droit en cette qualité. Celui de Rordcaux

s'attribuait celle qualité sur la Guyenne et entendait réviser

les jugements de l'archevêque d'Auch ; mais ce droit lui étail

contesté.

L'archevêque de Narbonne, en sa qualité de primat, avait un

officiai spécial, mais qui jugeait seulement les affaires de sa mé-

tropole en appel de l'official métropolitain, second degré de juri-
diction et juge d'appel du diocésain, premier degré de juridiction.

L'archevêque de Lyon était le seul en possession de l'exercice

complet des droits de primalic el ses droits s'exerçaient sur les

églises métropolitaines de Sens, de Tours et de Paris. Ces appels
des métropolitains étaient donc portés à l'official priinalial de

Lyon qui formait le troisième degré de juridiction. L'archevê«pie
de Lyon avuil ainsi trois offlcialités : au premier degré, une offi-

cialisé diocésaine dont le ressort ne comprenait que le diocèse de

Lyon; au second degré, une oflicialité métropolitaine qui jugeail
en appel des officialisés diocésaines «le la métropole ; au troisième
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degré, une officialité primatiale qui jugeait en appel des officiali tés

métropolitaines de Sens, de Tours et de Paris.

L'évêque étail le représentant naturel et direct de l'Église dans
l'étendue de son diocèse et l'évêché était un bénéfice séculier qui
cependant pouvait êlre possédé par certains moines ou religieux.
L'établissement, la suppression ou la division d'un évêché exi-

geaient en France le concours du pape et du roi, bien que dans
d'autres pays le pape s'attribuât ce droit à l'exclusion du pouvoir
temporel.

La dépendance des évoques vis-à-vis de la royauté était assurée

par la voie de l'appel comme d'abus, qui permettait de déférer
leurs actes au parlement toutes les fois qu'ils paraissaient con-
traires aux lois et usages du royaume. Le droit de nomination
reconnu au roi par le Concordat contribuait aussi à mettre le haut

clergé dans la main du gouvernement. Toutefois le roi n'aurait

pas pu faire des choix qui auraient été désapprouvés par le Saint-

Siège. L'évêque, nommé par le roi, devait en effetêtreconfirmé par
le pape qui lui donnait l'investiture canonique; il notifiait ensuite
ces bulles au chapitre de sa cathédrale et prenait possession de
son siège qui était considéré comme vacant jusqu'à ce moment.

Enfin, même après son sacre, l'évêque n'entrait pas encore
en jouissance de son temporel et la régale du roi s'exerçait
lant qu'il n'avait pas prêté serment de fidélité entre les mains
du roi, de sorte que, jusqu'à ce moment, le nouvel évêque
était privé du droit de nommer aux bénéfices simples et aux

prébendes.

L'évêque est, avant tout, le chef du diocèse pour le spirituel ;
lotislesclercs, séculiers ou réguliers, de ce dernier,relèvent de lui.
Les clercs séculiers sont ses subordonnés; lesclercs réguliers sont

placés sous sa surveillance, à moins de dispenses spéciales; en
fait, ces dispenses sont fréquentes. Tous les clercs ayant charge
d'àme doivent obéir à l'évêque, du moment qu'il ne leur prescrit
rien qui soil contraire aux lois de l'Église. L'évêque exerce une

juridiction ecclésiastique qui se rattache directement à sa puis-
sance spirituelle, bien que, d'après certains canonisles gallicans,
une parlie de sa juridiction contenlieusc lui ait été concédée par le

pouvoir temporel. L'évêque est, de droit commun, le juge ecclé-

siaslique de son diocèse; on lui donne même pour ce motif le nom
d'ordinaire. Mais il exerce son pouvoir judiciaire par l'intermé-
diaire d'un officiai qui est même son mandataire obligatoire ; en
d'autres termes, l'évêque n'a pas le droit de rendre la justice
lui-même. Quant aux sacrements, il est seul compétent pour con-
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férer ceux de l'ordre et de la confirmation el ne peut déléguer ces

pouvoirs qu'à un autre évoque.
Les devoirs de l'évêque étaient aussi nombreux qu'importants ;

il ne pouvait pas quitter sa résidence ni se rendre à Rome sans la

permission du roi ; il devait tenir registre des tonsures, ordres
mineurs et ordres sacrés qu'il conférait. De nombreux arrêts de

parlementobligeaient les évèques ànerecevoir, publier et exécuter
aucune bulle ou autre acte de la cour de Rome qu'en vertu de
lettres patentes enregistrées, sauf exception pour les brefs de péni-
tencier, les provisions de bénéfices ou autres expéditions ordinai-
res concernant les affaires des particuliers.

Lorsqu'un évêque se trouvait hors d'état de remplir ses fonc-
tions pour cause d'infirmité ou pour tout autre motif légitime, on
lui donnait un coadjuteur avec succession future.

L'évêque élait assisté dans l'administration de son diocèse par
un certain nombre de fonctionnaires ecclésiastiques. On a déjà vu

que l'official rendait la justice contcnlieuse en son nom. Le grand
vicaire, nommé et révoqué par l'évêque, exerçait la juridic-
tion gracieuse, soit dans tout le diocèse, soit dans une partie
seulement. Dans chaque officialité, il y avait un certain nombre

d'assesseurs, bien que l'official eût, à la rigueur, le droit do juger
seul ; il y avait aussi un promoteur, véritable officier du ministère

public, nommé el révoqué par l'évèipte, et qui devait êlre pris

parmi les prêtres. Mais les greffes des officialilés pouvaient être

tenus par des laïques.

Chaque diocèse était divisé, sauf quelques exceptions, en un

certain nombre d'archidiaconés. Tout archidiacre était en titre

d'office et par cela même inamovible; en cas de faute grave, il

ne pouvait être déchu qu'à la suite de procédures régulières: sous

ce rapport, lesarchidiacresdifl'éraient du grand vicaircel de l'offi-

cial, qui ne recevaient leurs dignités qu'en simple commission el

étaient révocables au gré de l'évè<pie. Les droits el fondions des

archidiacres variaient beaucoup suivant les diocèses. En général,
ils visitaient les églises de leur ressort, constataient leur état el

dressaient procès-verbal ; ils recueillaient les plaintes des parois-
siens contre leurs curés, recevaient les comptes des revenus des

fabriques et faisaient des ordonnances pour le recouvrement et

l'emploi de leurs deniers.

On appelait chanoines les ecclésiastiques qui vivaient selon la

règle particulière d'un chapitre dont ils étaient membres, et ceux

qui possédaient des canonicats ou prébendes dans les chapitres.
Les prébendes ou bénéfices capitulaires étaient des domaines
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affectés aux principaux dignitaires du chapitre, doyen ou primi-
cier, chancelier ou écolâtre, chantre, trésorier, pénitencier.
La portion des biens qui restait en commun composait la mense

capitulaire destinée à subvenir aux dépenses générales. Les cha-

noines séculiers formaient une communauté ecclésiastique qui
desservait une cathédrale ou une collégiale; ils vivaient selon la

règle particulière du chapitre dont ils étaient membres ; ils

n'étaient pas nécessairement prêtres, mais ceux qui n'étaient pas
au moins diacres n'avaient pas voix au chapitre, ne pouvaient pas
conférer les bénéfices comme collateurs, ni présenter les bénéfi-

ciers au chapitre.
Les principaux devoirs des chanoines et des chapitres consis-

taient à célébrer le service divin ou à y assister aux heures réglées
par les statuts, et à se trouver aux assemblées capitulaires. II était
interdit aux chanoines de s'absenter plus de trois mois chaque
année. Les chanoines étaient entièrement soumis à l'évêque, et il

ne restait rien des anciens conflits; quelques arrêts de parlement
ou du Conseil suffisaient de temps à autre pour rappeler les cha-

noines à la soumission, lorsqu'ils tentaient de l'oublier.
C'est pendant la vacance du siège épiscopal que le chapitre de

la cathédrale prenait un rôle vraiment important; il avait alors

l'administration spirituelle du diocèse, mais on sait que le tem-

porel tombait en régale, et le roi chargeait un économe de son

administration.

Chaque archidiaconé comprenait plusieurs diaconés, el à la

tête de chaque diaconé était placé un curé appelé doyen rural ou

archiprètre rural. Dans quelques diocèses, il y avait aussi des

archiprètres de la ville épiscopale, dont les pouvoirs variaient

suivant les contrées. Les doyens ruraux étaient, dans la plupart
des diocèses, nommés en commission par l'évêque qui avait le

droit do les révoquer. Dans certains diocèses ils étaient présentés
à la nomination do l'évêque par l'archidiacre ou collectivement

par les curés* du doyenné vacant, et alors, dans ces mômes dio-

cèses, l'évêque ne pouvait révoquer les doyens que de l'assenti-

ment de l'archidiacre ou des curés des doyennés.
Les principales fonctions des doyens ruraux consistaient à

veiller sur les curés de leur doyenné, à visiter les paroisses de ces

curés, à rendre compte à l'évêque des actes de ces curés infé-

rieurs, à mettre en possession de leurs bénéfices les nouveaux

curés, à présiderles assemblées tenues pour les conférences ecclé-

siastiques; sous tousles rapports, ilsdevaient obéir aux ordres de

l'évêque.
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§3. —Les Conciles.

L'organisation de l'Église était complétée par des assemblées

appelées conciles. Les plus importants étaient les conciles oecumé-

niques, convoqués par le pape qui y appelait tous les grands digni-
taires de la chrétienté ; leurs décisions, en matière de foi, étaient

acceptés purement et simplement par tous les princes catholiques.
Mais, en tant qu'il s'agissait de la discipline ecclésiastique, la plu-

part des princes soutenaient que les décisions des conciles oecumé-

niques ne pouvaient pas être exécutées dans leurs États sansleur con-

sentement; telle élait notamment la doctrine de l'Église gallicane

qui,enmême temps, proclamait l'infaillibilité du concile en matière

de foi el sa suprématie sur le pape. C'est ainsi que les décisions du

concile de Trente, en tant qu'elles concernent la foi, ont élé'accep-
lées on France avec une entière soumission, tandis que celles qui
intéressent la discipline n'ont jamais été reçues, malgré les tenta-

tives faites à plusieurs reprises par la papauté, notamment pen-
dant la lieutenance générale de Mayenne, puis sous le règne de

Henri IV, puis au commencement du règne de Louis XIII.

Les conciles nationaux, composés des principaux membres du

clergé de France et convoqués par le roi, étaient particulièrement

populaires autrefois. Cesconciles ne pouvaient pas louchera la foi;
ils s'occupaient seulement des questions de discipline ecclésias-

tique. C'était encore le roi qui déterminait, d'un commun accord

avec les évoques, les questions à discuter dans les conciles natio-

naux. La papauté soutenait pourtant qu'elle avait le droit d'inter-

venir et de délimiter les matières à examiner. De môme que le roi

seul pouvait convoquer le concile national, de même, seul aussi, il

avait le droit de le dissoudre ; jamais on ne reconnut cette faculté

au pape. Quant aux décrets rendus dans ces conciles nationaux, ils

devaient êlre présentés au roi, pour que celui-ci permit de les pu-
blier, et c'est seulement après celle formalité qu'ils devenaient

obligatoires comme lois du royaume. On n'admettait pas que la

confirmation du pape fût nécessaire et, en cas d'appel d'une déci-

sion d'un concile national, l'affaire ne pouvait pas non plus aller

au pape, mais seulement à un concile national. La papauté pro-
testait encore contre ces pratiques, qu'on considérait en France

comme des libertés de l'Église gallicane.
Il ne faut pas confondre avec ces conciles nationaux les assem-

blées du clergé de France, tenues pour l'examen des comptes des

décimes et pour les autres affaires temporelles : elles n'avaient
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pas compétence pour statuer sur les questions de discipline ecclé-

siastique, à moins que le roi ne leur en eût donné la permission,
parce qu'alors dans cette mesure et sous ce rapport elles étaient
transformées en conciles nationaux. Parfois, cependant, cesassem-
blées du clergé abordaient, sans l'autorisation du roi, les questions
de discipline ecclésiatique, mais leurs décisions n'avaient aucune
force obligatoire. On recommandait néanmoins de les respecter,
du moment qu'elles n'étaient pas contraires aux droits du roi ni
aux privilèges de l'Église gallicane.

Les conciles provinciaux étaient convoqués par les archevêques
avec la permission du roi; ils se composaient des évoques, des

abbés, des députés des chapitres, des curés et autres ecclésiasti-

ques du second degré. Au xvmc siècle, les archevêques ne réunis-
saient plus de conciles provinciaux.

Les synodes diocésains paraissent avoir été tenus avec plus de

régularité. Le concile de Trente prescrivait aux évoques de réunir

chaque année un synode diocésain, auquel étaient convoqués les
curés du diocèse et les autres clercs qu'on avait coutume d'y appe-
ler. Celte disposition était en général observée en France, bien

qu'il n'y eût aucune règle absolue ni sur la tenue des synodes, ni
sur leur procédure, ni sur les délibérations de leurs membres. Tou-
tes ces questions dépendaient des usages locaux. Dans ces synodes
on traitait les questions qui se rattachaient à l'administration du

diocèse, aux moeurs, à la discipline du clergé; on y volait des sta-

tuts, dits synodaux, qui avaient force do loi dans le diocèse, à la
condition d'êlre approuvés par lettres patentes du roi. En fait,
celle condition n'était pas rigoureusement observée et on se sou-
mettait sans difficulté aux statuts synodaux malgré l'absence de
lettres patentes, du moment qu'ils necontenaienl aucune violation
des lois do l'État ou des usages de l'Église; dans le cas contraire,
on aurait admis l'appel comme d'abus au parlement.

§ 0. — Le clergé régulier.

Les ordres religieux, déjà fort nombreux au moyen âge, se muK

tiplièrent davantage encore à partir de la réforme jusqu'au
XVIII0siècle et leur richesse, en grande partie territoriale, s'accrut
avec leur nombre. La congrégation de Cluny datait du xesiècle ;
celles des Camaldules, de Clleaux, des Chartreux, de quelques cha-,
noines réguliers, remontaient au xie siècle; celles des Prémontrés,
de Saint-Victor, do Fontevrault, de Grandmont, des Mathurins,
avaient pris naissance au xnesiècle; celles des quatre ordres men-
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diants et de la Merci dataient du xiu* siècle. Dans les temps mo-

dernes, on avail vu successivement apparaître la congrégation des
Minimes et celle des Récollels; au xvie siècle, celles des Capucins,
du tiers ordre de Saint-François, des Jésuites, des frères de la

Charité, des Théatins, des Somasques; au xvme siècle, les congré-
gations réformées de Saint-Vannes, de Saint-Maur, de Sainte-

Geneviève, du Calvaire et de Cluny.
Parmi ces congrégations, les unes étaient purement contempla-

tives el se livraient presque exclusivement à la prière ; d'autres se
vouaient à la prédication, à l'enseignement, au soin des malades.
Il y avait quatre ordres mendiants : ceux des Cordeliers, des Jaco-

bins, des Augustins et des Carmes. Ces ordres étaient ainsi appe-
lés, parce que leurs membres faisaient voeu de pauvreté au point
de renoncer à toute propriété.

La plupart des congrégations étaient régulières ; il y en avait

cependant aussi qu'on appelait séculières, parce qu'elles étaient

composées de clercs qui ne faisaient pas de voeux, comme les Ora-

toriens, les Sulpiciens, les Eudistes, ou qui n'en faisaient que de

simples, comme les Doctrinaires, les missionnaires de Saint-

Lazare.

H existait aussi des tiers ordres, c'est-à-dire de véritables asso-

ciations religieuses cnlre personnes laïques, même mariées, qui
se rattachaient à divers ordres, le plus souvent à ceux des Fran-

ciscains, des Augustins ou des Dominicains; on s'engageait à

suivre les règles de ces ordres, tout en restant dans la société el

dans la mesure où cela étail compatible avec la vie ordinaire. Les

membres de ces tiers ordres s'appelaient assez souvent Ticrcelins

ou Tertiaires. L'idée première de ces associations parait remonter

à saint François d'Assise, le fondateur do l'ordre des Franciscains

(1221).
Parmi ces divers ordres religieux, les uns étaient réservés aux

hommes; d'autres étaient communs aux hommes et aux femmes ;
d'autres enfin ne comprenaient que des femmes.

Une mention spéciale est duc aux ordres militaires qui remon-

taient à la première parlie du moyen âge. De ces différents ordres,
un seul avait gardé en France une certaine puissance : c'était l'or-

dre de Malte. L'ordre leulonique avait possédé, au moyen Age, des

terres et des commanderies dans les diocèses de Totil, Nantes,

Troyes et Chartres. L'ordre du Temple, fondé en 1118 cl spécia-
lement consacré à la défense de la Terre Sainte, avait de bonne

heure joué un rôle considérable en France ; on connaît sa fin tra-

gique en 1313. Ses biens furent attribués aux Hospitaliers de Saint-
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Jean de Jérusalem. Ces Hospitaliers, après avoir été successive-
ment repoussés par les infidèles de Palestine, de l'île de Chypre et

de Rhodes, et après être restés sans siège fixe pendant quelques
années, s'établirent enfin à l'île de Malte, qui leur fut concédée par

l'empereur Charles-Quint (1530), en toute souveraineté, à charge
d'hommage à lui et à ses successeurs en qualité de rois de Sicile.

C'est depuis cette époque que l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem

a aussi pris le nom d'ordre de Malle. On distinguait dans l'ordre de

Malte trois sortes de membres, comme au moyen âge : les cheva-

liers, les prêtres el les servants d'armes. Pour appartenir à laclasse

des chevaliers, il fallait être gentilhomme de huit races : quatre de

père, quatre de mère. Leur état élait de faire continuellement la

guerre aux ennemis de la foi catholique ; mais ce qui était une

vérité au moyen âge était devenu une pure fiction. Parmi les reli 1

gieux prêtres, les uns devaient aussi êlre d'extraction noble, ceux

qu'on appelait chapelains conventuels et qui faisaient le service

religieux dans l'église Saint-Jean à Malte, dans les infirmeries ou

sur les galères; les autres, appelés chapelains d'obédience, étaient

chargés du même service dans les prieurés et cures de l'ordre et

n'avaient à faire aucune preuve de noblesse. Il faut en dire autant

des servants d'armes, mais on avait soin de les choisir, comme les

chapelains d'obédience, dans la haute bourgeoisie. L'ordre de

Malte jouissait en France de privilèges considérables : du bénéfice

d'évocation au Grand Conseil depuis le xvnc siècle, de l'exemption
de la dîme, de celle de la plupart des droits indirects, aides, levées,

étapes, ponts et chaussées, traites foraines, minages, droits de voi-

rie ou de passage, péage. Cet ordre soutenait qu'il échappait à toute

prescription, même à la prescription centenaire ; mais celle pré-
tention lui était fortement contestée. Le roi lui reconnaissait un

privilège tout à fait remarquable, qui dérogeait gravement au

droit commun : bien que le grand maître de l'ordre résidât à

l'étranger, on admettait qu'il pouvait exercer sa juridiction en

France ; on reconnaissait aussi la validité des décisions du conseil

ordinaire, du conseil complet et du chapitre général, ainsi que

l'appel en cour de Rome, depuis le jour où l'on cessa de convoquer
le chapitre général. C'était une double dérogation aux maximes

gallicanes, suivant lesquelles les supérieurs d'ordres, résidant en

pays étranger, ne pouvaient exercer de juridiction sur les reli-

gieux français, ni ceux-ci êlre cités hors du royaume.
La compagnie de Jésus était non moins fumeuse que l'ordre de

Malte, mais elle avait un objet bien différent. Fondée en 1534 par

Ignace de Loyola et approuvée par le pape Paul 111 en 1540, elle
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se proposait l'instruction des fidèles catholiques, la conversion
des infidèles et des hérétiques par l'éducation de la jeunesse, la

prédication, la confession, les exercices spirituels. Indépendam-
ment des trois voeux ordinaires, les jésuites en faisaient un

quatrième, celui d'être à l'entière disposition du souverain pon-
tife qui pouvait les envoyer parmi les hérétiques et les infidèles

pour y défendre la cause de l'Église. Aussi les jésuites sont-ils
devenus la véritable armée de la papauté ; ce sont eux qui ont le

plus contribué à l'affermissement et au développement du Saint-

Siège. Ainsi s'expliquent à la fois leurs prodigieux succès el les
obstacles que les gouvernements leur ont opposés. L'ordre dépen-
dait tout entier d'un général résidant à Rome, élu à vie par la

congrégation générale, pourvu d'un pouvoir absolu, sous l'assis-

tance d'un conseil et sous la surveillance d'un admonileur. La

compagnie se divisait en plusieurs nations ou assistances, et

chaque nation en provinces. A la tête de chaque nalion était placé
un assistant et à la tète de chaque province un provincial. En

outre, des visiteurs ou commissaires étaient chargés d'inspecter
les nations el les provinces pour y maintenir la discipline. Alors

qu'on entrait facilement dans les congrégations cl qu'on était

admis à y prononcer des voeux solennels, parfois sans une voca-

tion longuement établie, au contraire l'entrée dans l'ordre des

jésuites était lente et difficile; aussi était-on sûr des convictions
el du dévouement des membres de l'ordre. Après avoir débuté

par un noviciat de deux années au moins, on élait admis à pro-
noncer des voeux simples pour devenir scholasliqucv ou étudiant

el achever son temps d'épreuve; ensuite seulement on élait

autorisé à prononcer des voeux publics, mais non solennels; on

étail alors coadjutcur formé, spirituel ou temporel selon la nature
«les fondions. Enfin à partir de l'Age de trente-trois ans on pou-
vait être admis à prononcer les «piatre grands vieux solennels et

on était profès.

L'organisation puissante de cet ordre et sa dévorante activité

éveillèrent immédiatement l'attention des parlementaires el des

hommes d'Élat. A maintes reprises le? jésuites essayèrent d'entrer

en France el de s'y établir, mais sans aucun succès jusqu'en 1560;
la résistance venait surtout des universités et des parlements.
Des lettres patentes du 23 novembre 1560 autorisèrent les jésuites
à s'établir en France et le parlement consentit à enregistrer ces

lettres à la condition «pie les jésuites feraient approuver leurs

statuts par l'assemblée du clergé, ce qui fui fail. A la suite des

troubles du temps, les ésuites furent bannis par arrêt du
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parlement de Paris du 29 décembre 1594 et par édit du 7 jan-
vier 1595. Cet édit, rendu de l'avis des princes du sang, des

officiers de la couronne et de plusieurs membres du Conseil,
déclarait les jésuites corrupteurs de la jeunesse, perturbateurs du

repos public, ennemis de l'État et de la couronne de France, leur

enjoignait de quitter le royaume à bref délai sous peine d'être

punis comme coupables de crime de lèse-majesté el confisquait
tous les biens, meubles ou immeubles, qu'ils possédaient en
France. Le calme s'étant rétabli, les jésuites en profitèrent pour
demander au roi leur rentrée en France et Henri IV leur donna

satisfaction par édit de septembre 1603, sous certaines conditions.
Les troubles causés par la bulle Unigenilus furent la cause de nou-

velles attaques contre les jésuites. Un édit de novembre 1764 pro-
nonça la dissolution de l'ordre; il était permis à ses membres dé
rester en France, à la condition de vivre séparément sans observer
les règles de leur ordre et de se soumettre à l'autorité de l'évêque.

L'organisation des divers ordres religieux variait à l'infini dans

les détails; mais il y avait aussi un certain nombre de principes
communs. A la tête de chaque ordre un abbé avait la direction

générale; mais en vertu des privilèges de l'Église gallicane, lors-

que le supérieur d'un ordre général, abbé ou autre, était an

étranger, il ne pouvait faire en France aucun acte de juridiction
sans le consentement du roi et devait nommer un ou plusieurs
religieux régnicoles pour le remplacer.

Quant aux abbés placés en France à la tête des monastères, ils
étaient de trois sortes : abbés séculiers, abbés réguliers, abbés

commendalaires.

Les abbés séculiers dirigeaient certaines abbayes qu'on avait
sécularisées en même temps cpi'clles avaient été érigées en

églises collégiales; telles étaient l'abbaye de Saint-Victor de

Marseille, l'abbaye d'Ainay, l'abbaye de Moissac, etc.
Les abbés réguliers étaient pourvus en litre des abbayes de leur

ordre, parfois par voie d'élection, le plus souvent par la nomina-
tion du roi depuis le Concordat. En principe ils devaient, à moins
d'une dispense du'pape, appartenir aux ordres des monastères à
la tête desquels ils étaient placés, et c'était l'application d'une

règle plus générale d'après laquelle aucun bénéfice régulier ne

pouvait être conféré à un religieux d'un outre monaslère à moins
d'une dispense du Saint-Siège.

Tout abbé régulier réunissait dans ses mains trois puissances,
l'économique, celle de l'ordre et celle de la juridiction. La première
consistait dans le droit d'administrer le temporel du monaslère;
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on en aurait privé l'abbé en cas d'incapacité ou de prodigalité ;

pour les actes les plus importants, par exemple pour la collation
des bénéfices, l'abbé devait en général obtenir le consentement de
la majorité du chapitre ou même des moines. La puissance de
l'ordre consistait à ordonner le service divin, à recevoir les religieux
et à mettre en possession des bénéficesquiétaicnlàla collation du
monastère. Le troisième pouvoir de l'abbérégulier était relatif à la

juridiction : il pouvait frapper ses religieux de mesures correction-
nelles ou même de véritables peines canoniques; mais il n'avait
dans aucun cas un pouvoir arbitraire el, si parfois des religieux
ont été emprisonnés à temps ou à vie sur l'ordre de leur supé-
rieur, ce fut la conséquence d'un abus el non l'exercice d'un droit.

Les abbés commendataires étaient des clercs, séculiers ou régu-
liers, même d'un autre ordre, prêtres ou non, auxquels on confé-
rait la jouissance d'une abbaye, sans qu'ils en eussent l'adminis-
tration ni les charges. Aussi ces commendes étaient-elles très

critiquées. Les commendataires n'avaient aucune autorité sur les

religieux par cela même qu'ils n'exerçaient pas la charge; ils

étaient remplacés par des prieurs qui ne pouvaient avoir la puis-
sance d'un titulaire ordinaire. Les prieurs exerçaient l'autorité

spirituelle; les commendataires se bornaient à toucher les revenus
du temporel. Il ne faul pas confondre ces prieure claustraux avec
les prieurs conventuels : ceux-ci étaient pourvus en titre du gou-
vernement d'un monastère et étaient titulaires irrévocables d'une

dignité; ils étaient nommés comme les abbés et ne reconnaissaient

aucun supérieur dans leur couvent. Les prieurés claustraux, au

contraire, n'étaient pas des titres de bénéfices ; les supérieurs,
chefs d'ordre ou autres, les nommaient parmi les réguliers remar-

quables par leur capacité pour gouverner au spirituel les monas-

tères qui avaient été donnés en commendc. Rien qu'exerçant
l'autorité spirituelle dans le couvent, le prieur claustral élait

subordonné au supérieur de l'ordre qui avait le droit de le révo-

«pier. En somme la commendc n'était pas autre chose que le

moyen donné à la royauté d'attribuer de riches dotations aux

cadets de famille qui étaient entrés dans les ordres. L'abbé com-

mendalairc avait droit aux deux tiers du revenu de l'abbaye; le

troisième tiers étail réservé aux religieux.
Lesabbesscs étaient aussi, à l'origine, élues par leurs commu-

nautés; mais en dernier lieu la plupart des abbesses étaient,
comme les abbés, nommées par le roi. Les abbesses avaient l'ad-

ministration du temporel, mais pouvaient déléguer ces pou-
voirs. Elles n'avaient toutefois, pas plus que les autres femmes,
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l'administration du spirituel et ne pouvaient pas, par elles-mêmes,
visiter les monastères de leurs ordres; elles devaient prendre des

visiteurs ou vicaires et ceux-ci à leur tour étaient tenus de se

munir du visa de l'ordinaire.

Dans toutes les congrégations il existait des assemblées, mais

avec des caractères et des pouvoirs très différents. Certaines

assemblées comprenaient seulement les plus hauts dignitaires de

l'ordre; d'aulres réunissaient tous les moines d'un couvent; d'au-

tres comprenaient tous les moines de l'ordre, mais eux seuls et à

l'exclusion de ceux qui n'avaient pas encore fait de voeux. Ces

assemblées avaient, suivant les statuts de l'ordre, le droit de

décider ou seulement de donner un avis. Quelques ordres tenaient

aussi des chapitres provinciaux, dont les décisions n'étaient obli-

gatoires que dans l'étendue de la province et pouvaient en ouli'e

être réformées par le chapitre général.
Dans tous les monastères il y avait des offices claustraux confiés

à des religieux qui étaient ainsi placés à la tôle des divers services,

infirmerie, panncterie, sellerie, aumônerie, hospice, etc. Le nom-

bre de ces services variait bien entendu selon les ordres et les

maisons. Ces offices furent longtemps constitués en titres de béné-

fice, auxquels on avait attaché des revenus. Mais il en résulta de

tels abus que la papauté et la royauté furent d'accord pour intro-

duire une réforme. Ces bénéfices furent partout supprimés et

dans les maisons où on les conserva ils devinrent révocables

ad nutum.

Ce qui caractérisait le clergé séculier, c'est que les moines et les

religieuses prononçaient des voeux, vivaient en commun, obser-

vaient une certaine règle et portaient un costume particulier. Tou-

tefois ce n'étaient là que des caractères naturels do la vie monas-

tique. Ce qui permettait de reconnaître le régulier, c'était sa sou-
mission à un supérieur autre que l'évêque, que l'ordre fût ou non

tout à fait indépendant de l'ordinaire. On distinguait, autrefois

comme aujourd'hui, deux sortes de voeux, les uns simples, les

autres solennels : les premiers se contractaient sans formalité, par
le seul engagement do la conscience; on prononçait les seconds
en recevant les ordres sacrés ou en faisant profession de religion
dans un ordre approuvé par l'Église. Dès le moyen Age il étail
admis que pour pouvoir s'engager par un voeu môme simple, il
fallait êlre parvenu à un Age do raison parfuite. Une femme mariée
ne pouvait pas former un voeusimplc, par exemple celui de faire un

pèlerinage, sansleconsenlcmentdesonmari,niunfllsouunefillcen

puissance sans le consentement de son père. Rien autrement graves
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étaient les voeux solennels par lesquels on faisait profession reli-

gieuse de se soumettre à la règle d'un monastère. Avant d'être
admis à la profession religieuse, il fallait avoir pendant un an subi
un temps d'épreuves connu sous le nom de noviciat. Le novice

portait l'habit de l'ordre et était soumis aux règles du monaslère,
mais sans être lié p ar des voeux solennels. C'est le concile de Trente

qui avait fixé à un an la durée du noviciat, confirmant sous ce rap-
port une décrétale du pope Alexandre II de l'an 1260, et cetledis-

posilion avait passé dans l'article 18 de l'ordonnance de Rlois. Une

fois le noviciat terminé, on était admis à prononcer les voeux à la
condition qu'on eût atteint l'Age requis par les ordonnances.

Sous prétexte d'exercer un droit de police, mais en réalité pour
enrayer la facilité avec laquelle l'Église laissait entrer dans les mo-

nastères, la royauté intervint à plusieurs reprises à l'effet de fixer

l'Age auquel on pouvait prononcer des voeux. L'ordonnance d'Or-

léans de 1560 imposa l'Age de vingt-cinq ans aux hommes el celui
de vingt ans aux femmes. Celte disposition souleva des protesta-
tions el ne fut pas observée. L'ordonnance de Rlois s'appropria
une règle du concile de Trente et abaissa l'Age à seize ans. Celle

disposition fut observée jusqu'à ledit de mars 1768 qui reporta
l'Age de la profession religieuse à vingt et un ans pour les hommes
et à dix-huit ans pour les filles.

L'ordonnance d'Orléans exigeait aussi, pour la prononciation
des V03UX,le consentement des parents; celle de Rlois ne parle plus
de celle condition et son silence fut le point de départ de contro-
verses interminables. En fait les parlements, saisis de la question
par la voie de l'appel comme d'abus, exigeaient le consentement
des parents, cependant ils permettaient de passer outre lorsque le
refus de ces parents ne reposait sur aucun motif sérieux.

Les voeux devaient êlre reçus par l'abbé en personne ou par un

des supérieurs ayant qualité à reflet d'engager la communauté;
leurs formules variaient naturellement suivant les ordres monas-

tiques. Elles comprenaient toujours nécessairement la pauvreté,
la, chasteté et l'obéissance; on y ajoutait aussi parfois d'autres

engagements qui se rapportaient au but en vue duquel la congré-

gation avail été créée.

Les voeux de religion entraînaient mort civile et rendaient en

principe incapable de faire aucunaclc. Ainsi les religieux profès ne

succédaient pas; bien au contraire leurssuccessions s'ouvraient au

profil de leurs parents au moment où ils prononçaient leurs VOJUX.

Ils ne pouvaient être chargés d'aucune fonction, remplir le rôle

de témoin instrumenlaire, passer contrat ou aliéner; mais avec
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la permission du supérieur ils pouvaient représenter la commu-
nauté dans tels actes déterminés, et dans les cas de nécessité on
leur reconnaissait le droit de passer les actes indispensables à la vie

journalière. Il arrivait qu'un religieux, malgré sa mort civile, pou-
vait acquérir certains biens par son industrie, par les libéralités de
ses parents, par les épargnes sur les revenus de son bénéfice. Mais
le voeude pauvreté l'empochait d'être propriétaire de l'ensemble de
ces biens qui constituaient son pécule. Celte propriété appartenait
à la communauté et elle devenait absolue à la mort du religieux;
il n'y avait donc pas là une véritable succession, bien qu'on obligeât
la communauté à payer les dettes, s'il en existait, jusqu'à concur-
rence de l'actif. On appelait cote-morte cette acquisition au profit
de la communauté des biens advenus à un religieux depuis l'émis-
sion de ses voeux. '

On n'admettait pas en France qu'un religieux pût changer
d'ordre, même avec le consentement des supérieurs, lorsque l'an-
cien el le nouvel ordre étaient d'égale austérité. On en donnait

pour raison que cotte translation ne pouvait être inspirée par une
intention sérieuse. A plus forte raison la translation d'un ordre

plus sévère dans un ordre moins rigoureux était-elle interdite à
moins d'autorisation du pape, lequel en fait ne donnait cette per-
mission que pour raison de santé.

Les demandes en nullité de voeux étaient très fréquentes, comme
cela résulte dos recueils de jurisprudence ; le plus souvent elles
étaient fondées sur la violence morale exercée par les parents
pour contraindre leur fille à entrer dans un monastère. Les de-
mandes étaient en principe de la compétence des juges d'Église,
comme le reconnaît l'édit d'avril 1695; mais elles n'étaient pas
portées à la juridiction do l'abbé, lequel se serait en effet trouvé

juge et partie : elles étaient déférées à l'official de l'évoque. Cepen-
dant parfois ces procès allaient au Grand Conseil et plus souvent
encore au parlement, qui prétendait avoir le droil d'en connaître

par la voie de l'appel comme d'abus toutes les fois que la demande
en nullité des voeux élait fondée sur la violation des ordonnances,
par exemple de celle qui déterminait l'Age à partir duquel ils pou-
vaient être prononcés.

Lorsqu'un religieux quittail son monastère sans autorisation,
l'autorité religieuse pouvait s'adresser au bras séculier pour le
contraindre à le réintégrer. C'était la conséquence de ce que la loi
civile reconnaissait alors les voeux.

D'ailleurs toute cette Église régulière était, comme l'Église sécu-

lière, placée dans une étroite dépendance vis-à-vis de l'État re-



L EGLISE DE FRANCK î>77

présenté par le roi. L'Etat intervenait surtout à propos «le la fon-
dation des monastères, au point de vue des libéralités «pi'ils
pouvaient recevoir aux dépens des familles.

Il était de principe qu'aucun ordre religieux ne pouvait êlre

fondé, qu'aucune modification aux règles d'un ordre déjà existant
ne pouvailêlrc introduite sans bulle du pape. Au moyen Age il élait

permis d'établir librement des communautés religieuses sans au-
cune intervention de la royauté el les couvents avaient pleine el
entière capacité d'acquérir. Mais de très bonne heure les religieux
des deux sexes du clergé régulier ont élé frappés de certaines in-

capacités. Dans les temps modernes les monastères ne pouvaient
se fonder qu'avec le consentement du roi et sous un grand nom-
bre de conditions. En dernier lieu, d'après les édils de 1629 et de

1749, il fallait «pie la communauté appartint à un ordre approuvé
parl'Église, que l'évêque di«»césain eût accordé son consentement,

que les personnes intéressées eussent donné leur avis et que les
lettres patentes d'autorisation aient élé enregistrées par le parle-
ment.

Les lettres patentes du roi n'étaient plus nécessaires dès

que la communauté de fait avait existé pendant dix ans d'après
l'ordonnance du 16 juin 1659. pendant vingt ans d'après les édits
de décembre 1666 et d'août 1749. Cette prescription par dix ou

vingt ans était considérée comme un consentement tacite du roi,
ella congrégation non autorisée se trouvait de plein droit conver-
tie en congrégation autorisée. L'édit de 1666 nous apprend dans
son préambule qu'auparavant on avait fondé, on profitant «les
troubles de l'époque, un graml nombre de congrégations sans

l'autorisation du roi, bien qu'elle fiit nécessaire. Il en élait résulté
deux sortes d'abus : dans beaucoup de lieux, le nombre des com-

munattlés religieuses s'était accru à ce point que les maisons reli-

gieuses tenaient et possédaient la plus grande parlie «les biens et
des revenus; ailleurs les communautés, établies dans un but loua-
ble mais avec trop de précipitation et sans ressources suffisantes,
étaient tombées dans la misère; plusieurs d'enire elles étaient
réduites à la nécessité d'abandonner leurs maisons sur les pour-
suites de leurs créanciers, au grand scamlalc «le l'Église el au pré-

judice des personnes qui étaient entrées dans ces communautés.
La nécessilé d'une autorisation du pouvoir royal fut étendue, au

xviue siècle, aux établissements de charité, hôpitaux, hôtels dieu
et aulres semblables.

Les congrégations fondées suns autorisation, el qui n'avaient

pas acquis l'existence légale par la prescription, ne pouvaient pas
».i\*so>. !l*
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êlre considérées comme des personnes civiles : elles n'avaient donc

aucune espèce d'existence légale, ne pouvaient faire aucune acqui-
sition sous une forme quelconque. L'édit d'août 1749 (art. 22)

frappa d'interdiction, d'amendes et de dommages-inlérêtsles notai-

res et autres officiers qui prendraient part à des contrats passés
avec des communautés non autorisées. D'après l'édit do 1666 les

libéralités faites à ces communautés devaient être confisquées au

profit des hôpitaux généraux de la contrée. Jusqu'à celle époque
on n'avait songé qu'à protéger l'Etat contre les acquisitions déme-

surées des maisons religieuses. Ces acquisitions enlevaient un

grand nombre de biens à la circulation, à raison même de ce

principe canonique quo l'Eglise acquiert, mais n'aliène pas. On

commençait aussi à se préoccuper de l'intérêt des familles aux

dépens desquelles ces acquisitions se réalisaient.

L'édit de 1749 (art. 10 et suiv.) décida qu'à l'avenir les biens

donnés aux communautés sans existence légale ne seraient plus
attribués aux hôpitaux, mais aux héritiers présomptifs du dona-

teur, qui pouvaient en demander l'envoi en possession immédiate

sans être obligés d'attendre la mort du donateur, et la réclamation

faite par un seul des héritiers profitait à tous. La justice avait

môme le droit de prononcer d'office l'envoi en possession au profil
des héritiers, qui devaient se faire mettre en possession dans l'an

et jour du jugement; autrement les biens auraient été attribués au

seigneur ; celui-ci avait môme le droit do les réclamer dans l'an et

jour, sauf à les rendre aux héritiers s'ils agissaient on temps
utile.

Quant aux communautés autorisées, elles eurent la pleine liberté

d'acquérir, même à litre gratuit, pendant fort longtemps ; mais au

\vic siècle commencent à paraître certaines restrictions. On dé-

créta qu'un testateur ne pourrait rien léguer à la communauté à

laquelle appartiendrait son confesseur. Un édit d'août 1666 inter-

dit aux communautés de signer des contrats à fonds perdus, lors-

qu'ils impliqueraient une idée de spéculation, sous peine de confis-

cation des biens acquis à ce titre. Une déclaration «le 1693 interdit

formellement de constituer des dots pour entrer dans des monas-

tères. On n'admit exception qu'au profit de certains monastères de

fondation postérieure à l'année 1600, sous prétexte qu'ils n'étaient

pas suffisamment riches, et à la condition que la dot consisterait

dans une pension alimentaire ou dans une somme dont le maxi-

mum était fixé par la déclaration elle-même.

Certaines communautés ayant invoqué leur pauvreté pour ob-

tenir l'autorisation de recevoir des dots conformément à la décla-
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ration, le roi leur donna satisfaction, à la condition qu'elles sou-

mettraient un état de leurs revenus à l'évêque. Les autres congre*

galions employèrent des voies détournées pour arriver au même

résultat; mais, chaque fois que les parlements étaient saisis de

«pieslionsdéco genre, ils annulaient les libéralités dans l'intérêt

des familles.

On s'était aussi demandé si les communautés pouvaient acqué-
rir des libéralités à lilre universel ou s'il ne fallait pas limiter

leur capacité à celles qui étaient faites à lilre particulier, et ce fut

la source de controverses interminables.

La jurisprudence finit par s'arrêter à une solution intermédiaire :

elle estima qu'il aurait été trop rigoureux d'annuler entière ment

les libéralités à titre universel faites aux ommunaulés et elle se

borna à les déclarer réductibles, en se fondant sur l'équité et sur

cet adage vulgaire : «pii peut le plus peut le moins.

L'attention n'en continuait pas moins à être attirée sur ces libé-
ralités qui prenaient tous les jours des développements plus consi-

dérables, et la volonté étail maintenant bien arrêtée de lesenrayer.
On avait toujours admis que certaines libéralités au profil des

églises ou des monastères étaient dispensées de la formalité de

l'insinuation, lorsipi'elles étaient faites avec des charges pieuses ou
à condition d'une fondation, sous prétexte que dans ces «leux cas
«•lies tenaient de l'acte à lilre onéreux. L'ordonnance de 1731 sup-

prima ce privilège el décida que ces donations devraient êlre insi-

nuées comme les autres.

On comprenait aussi avec plus de netteté que par le passé le

principe de l'incapacité des communautés ; on ajoutai! «pi'elles ne

pouvaient en être relevées que par l'autorisation du roi, comme le

prouvait le droit d'amortissement «pii était le rachat de cette inca-

pacité. Une déclaration du 9 juillet 1738 décida que les commu-

nautés, quoique légalement constituées, ne pourraient recevoir

que des donations entre vifs; elles devinrent absolument incapables
d'acquérir à cause de mort ; même pour les donations entre vifs,
il leur fallait l'autorisation du roi s'il s'agissait de biens fonds, de
renies foncières ou de renies constituées sur particuliers.

Ces différentes mesures préparaient l'édit d'août 1749 qui cons-
titua le régime des communautés jusqu'à la Révolution. Cet édit
contient deux sortes de dispositions : les unes sont relatives aux
conditions sous lesquelles peuvent se fonderies établissements de
mainmorte, et cette première partie reproduit en général, comme
on l'a vu, les lois déjà en vigueur; les autres concernent la capa-
cité des mêmes établissements.
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Jusqu'alors les fondations de communauté étaient surtout insul-
tées d'actes de derniero volonté; colles qui étaient établies au

moyen de donations entre vifs avaient toujours été beaucoup plus
rares. La raison de celte différence est facile à comprendre : celui

«|ui crée une communauté par testament ne nuit «ju'à ses héritiers,
tandis qu'un donateur commence par se porter préjudice à lui-
même en s'appauvrissant. Aussi l'édit d'août 1749 déclaro nulle
toute disposition do dernière volonté qui aurait pour objet la fou-
dation d'un nouvel établissement de la nature de ceux qui doivent
être autorisés par lettres patentes. Quant aux fondations de com-
munautés par dispositions outre vifs, elles continuent A être permi-
ses; mais les fondateurs doivent au préalable soumettre leur

projet à l'approbation du roi, qui peut l'accorder, la refuser ou la
donner sous certaines conditions.

Les communautés religieuses dépendaient encore de la royauté,
par cela même qu'elles devaient relever de l'évêque qui avail le
droit de les surveiller el même de les inspecter; seulement, comme
elles trouvaientees droits très gênants pour leur indépendance, un

grand nombre demandèrent el obtinrent de bonne heure de la

papauté ce qu'on appelait le bénéfice de l'exemption, qui les ren-

dait indépendantes de l'évêque et les plaçait sous l'autorité exclu-

sive du Saint-Siège, autorité peu gênante par cela même qu'elle
était fort éloignée Dès le xvi° siècle des réclamations s'élevèrent

contre ces exempts à raison môme des abus qui s'étaient intro-

duits; mais elles n'obtinrent satisfaction que sous le règne de

Louis XIV. Tout en reconnaissant l'indépendance des monastères

exempts vis-à-vis de l'évêque diocésain, des lettres patentes
d'avril 1695 donnèrent aux archevêques et évoques le pouvoir de

veillera la conservation de la discipline dans tous les monastères,
môme exempts. Constatait-il une infraction quelconque, l'évêque
devait la réprimer directement, si le monaslère relevait de sa

juridiction; s'agissail-il d'un exempt, l'évêque ordonnait au supé-
rieur régulier «le faire cesser l'abus dans le délai de trois mois,
ou môme dans un délai plus court s'il y avail urgence, el, si le

supérieur n'obtempérait pas à celte injonction, l'évêque avail le

droit de prendre toutes les mesures nécessaires. Les mêmes lettres

patenles voulaient qu'aucune religieuse ne pût sorti -, même d'un

monastère exempt, sans l'autorisation de l'évêque.
Celle ordonnance souleva de vives récriminations de la part des

exempts. Elle n'en fut pas moins confirmée par une déclaration

du 29 mars 1696 qui se borna à substituer, au délai de trois mois

estimé trop court, un délai de six mois pour obtempérer aux
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ordres do l'évêque. Les exempts continuèrent à protester et les

difficultés persistèrent assez longtemps. Une ordonnance du roi «le

1742 no fut enregistrée au parlement qu'en 1745. Aux termes «le

celle déclaration, aucune fille ou veuve ne pourra être admise à la

profession sans avoir au préalable élé examinée par l'évêque
diocésain ou par son délégué sur sa vocation, sur la liberté et les

motifs de ses voeux.
Les parlements et les jurisconsultes gallicans avaient aussi posé

une série de principes qui eurent pour conséquence de limiter

rigoureusement le nombre des exemptions. On n'admettait pas que
la seule possession d'une exemption, même pendant plusieurs
siècles, même pendant un temps immémorial, fût suffisante pour
faire naître le droit à cet avantage.

Le concile de Trente avait décidé que les exempts ne pouvaient
invoquer leurs privilèges que dans l'étendue du cloître. Aussi,

lorsque l'un d'eux commettait un délit hors du cloître, il devenait

justiciable de la juridiction de l'ordinaire. Les jurisconsultes
gallicans et les parlements, toujours favorables à l'autorité des

évoques, avaient bien soin d'assurer l'observation de celle règle.
Les mesures édictées au xviu° siècle contre les communautés

arrêtèrent le développement d'un grand nombre d'entre elles

et accélérèrent la décadence de certaines autres. De toutes ces

mesures la plus efficace fut celle de l'édit de 1749 «jui déclarait

nulles, dans l'intérêt de l'État et dans celui des familles, toutes les

libéralités testamentaires faites aux établissements de mainmorte
et portant sur des immeubles, sauf exception pour certaines

rentes. Les libéralités entre vifs qui continuaient à être permises,
mais avec l'autorisation du roi et à charge de payer le droit

d'amortissement, étaient beaucoup plus rares que les legs, par
cela même que ceux qui les faisaient, en se dépouillant actuelle-

ment, se nuisaient à eux-mêmes. Ce qui prouve qu'à partir «le

celte époque la richesse immobilière des communautés cessa «le

s'accroître, c'est que le droit d'amortissement ne rapporta plus
désormais à la couronne en moyenne que trois cent mille livres

par an, tandis qu'auparavant il avail été beaucoup plus produc-
tif. Ce que les communautés avaient acquis auparavant ne repré-
sentait pas moins une parlie notable de la richesse immobilière

de la France.
On n'a pas encore pu en déterminer le montant d'une manière

absolument précise. Les renseignements fournis par les déclara-

tions des communautés sur leur patrimoine el sur leurs revenus ne
doivent être acceptées qu'avec beaucoup de précaution ; le plus
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sou vénielles dissimulaient uno partie de la vérité. Sous l'influence
des iilées philosophiques du temps, peut-être aussi par esprit de

convoitise vis-à-vis des immenses richesses «le l'Église, les com-
munautés religieuses ont été vivement allaquées au xviu' siècle.

Parmi ces critiques, les unes étaient fondées, les autres étaient

inspirées par la malveillance. Certains ordres religieux étaient en

pleine décadence; nombre «le monastères comptaient moins de

religieux qu'au xviT siècle ou avaient laissé l'observation de la

règle s'atténuer au point de la faire disparaître complètement;
mais d'au Ires avaient été, au contraire, vivifiés par l'esprit «le
réforme. Quelques-uns, comme ceux de Cluny et de Cileaux,
n'avaienl pas hésité à revenir aux anciennes pratiques. Les nou-
velles congrégations, celles qui s'élaienl formées à l'époque de la

Réforme et pour la combattre, attiraient encore de nombreux

prosélytes el étaient en pleine prospérité. Telles étaient les con-

grégations des Capucins, des Jésuites, de Sainl-Maur, de Sainle-

Gencviève, de Cluny, qui avaient fourni à l'Église des hommes
illustres aussi bien dans la science «pie dans la pratique «les

vertus chrétiennes.

S 7. — La justice ecclésiastique '.

L'Église ne possédait pas moins de trois juridictions, la juridic-
tion pénitcncielle, la juridiction gracieuse, la juridiction contcn-

lieuse. La juridiction pénitcncielle s'exerçait dans le for intérieur

el était attachée au sacrement de la pénitence; elle était de droit

divin et s'appliquait aussi bien aux laïques qu'aux clercs.

La juridiction gracieuse ou volontaire consistait dans des actes

solennelsreligicux, telsquel'adminislraliondes ordres,la collation

des bénéfices, l'institution canonique, le pouvoir de faire des

règlements pour la police des églises, le droit d'accorder des dis-

penses. On admettait sans difficulté qu'elle élait de droit divin el

«pie les archevêques et évèques ne la louaient pas des princes. La

juridiction gracieuse n'exigeait en principe aucune instruction et

les évoques pouvaient l'exercer en personne.
C'est à la juridiction gracieuse de l'Église «pic se rattachaient

les notaires apostoliques. Leur nombre élait devenu si élevé

qu'une ordonnance du roi Henri II.prescrivit de le réduire. Les

rois s'attachèrent ensuite à restreindre les pouvoirs de ces notaires

établis dans chaque diocèse; mais, les dispositions de leurs

ordonnances n'ayant pas été observées, Louis XIV, comme on

l'a déjà dit, se décida à couper le mal dans sa racine en suppri-
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niant les notaires apostoliques par édit de décembre 1691. Leurs
nouvelles charges, érigées en offices héréditaires, leur conféraient
le lilre de notaires royaux et npostolnpies. Ces notaires, nommés

par le roi après empiète des baillis et reçus par les évoques aux-

quels ils présentaient leurs lettres, avaient compétence dans l'éten-
due dudiocèsc où ils étaienj établis. Leurcompétence élait exclusive

pour un certain nombre d'actes: ceux des matières bénéliciales,

expéditions «les sentences arbitrales entre clercs et des ci mpromis
qui les précédaient, dépôts des testaments confiés aux titrés Ils

partageaient la compétence avec les notaires ordinaires pour les

fondations de bénéfices, les donations au profit des églises, les

baux de biens ecclésiastiques, les pensions viagères des clercs, la

dot des religieux, les testaments des gens d'Eglise, les inven-

taires après décès des clercs. Comme ils étaient devenus notaires

royaux, leurs acles emportaient hypothèque el étaient exécutoires

en vertu du sceau royal, tandis qu'il en élait autrement avant

l'édit de décembre 1691.

La juridiction conlentieuse était la plus importante, mais elle

avait complètement changé de nature : on n'admettait plus,
commo pour la juridiction pénitcncielle, qu'elle fût de droit divin

et on posait au contraire en principe qu'elle était déléguée par le

roi représentant des libertés gallicanes. On en profilait pour res-

treindre cette compétence conlentieuse el mémo pour empiéter
en certaines matières sur la juridiction eeclésiaslupie. A la diffé-

rence de la juridiction gracieuse, la juridiction conlentieuse

supposait une instruction; au lieu d'avoir le droit de l'exercer

en personne, l'évêque était tenu de la déléguer à un officiai.

Dans les temps modernes deux ordonnances royales oui parti-
culièrement réglé la compétence des justices ecclésiastiipies, l'or-

donnance de François 1" de 1539 el l'édit de Louis XIV de 1695.

Les juges d'Eglise avaient une compétence en principe exclusive

el à raison de la matière entre toutes personnes pour les aflaires

purement spirituelles, notamment pour ce «pii concernait la foi,
les sacrements, les voeux de religion, l'office divin, la discipline

ecclésiastique. Mais les juridictions laïques se permirent une série

d'empiétements qui les amenèrent à juger des aflaires spirituelles.
On commença par décider «pie dans tous les cas où à la cause

spirituelle se mêlerait un intérêt temporel, l'affaire devenant

mixte, la justice laïque devait l'emporter sur la justice spiri-
tuelle. Puis on fit aussi intervenir la notion de l'ordre public el

l'on s'en servit pour décider que tous les crimes contre la foi

d'une nature à causer du scandale, sacrilège, hérésie, idolâtrie,
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blasphème, appartiendraient aux juges royaux. On prétendit
rnçoro que le refus «les sacrements était un trouble à la société

«•ivile, une injure à celui qui l'éprouvait et les tribunaux séculiers
s'attribuèrent le pouvoir de veiller à l'administration des sacre-

ments; ils reconnaissaient aux particuliers le droit do les saisir,
non pas seulement par la voie de l'appel comme d'abus, mais
mémo sous forme de simple plainte et dénonciation, et si le

plaignant avail raison, les juges menaçaient le refusant de la
saisie de son temporel onde toute autre peine; ils pouvaient même
commettre un autre curé el lui donner droit do territoire. Il suffit
«le consulter «les anciens recueils d'arrêts pour constater que,
sous couleur de police, les parlements statuaient sur un grand
nombre d'affaires purement spirituelles : injonction aux évèques
de révoquer des sentences injustes; règlements sur la manière,'
le temps el le lieu de célébrer les saints mystères; répression du

refus d'accorder la sépulture ecclésiastique ; défense aux évèques
«le conférer les ordres sacrés aux accusés de crimes intéressant

l'Etal; annulation de vieux; annulation de mandements d'évêques
qui créent des péchés nouveaux.

Au point de vue des personnes, la justice d'Église était compé-
tente en matière de délie toutes les fois que le défendeur était un

clerc, sans qu'il y eût lieu de s'occuper de la qualité du deman-
deur. Mais lorsqu'un clerc intentait une action contre un laïque, il
devait nécessairement agir devant le juge laïque : on n'admettait

plus, comme au moyen Age, la compétence du juge d'Eglise sous

prétexte quo le demandeur étail un clerc. L'héritier laïque d'un

clerc devait être actionné devant la justice séculière, bien qu'il

s'agit d'une dette d'un défunt qui, de son vivant, aurait élé portée
devant l'officialilé.

L'incompétence des juges d'Église vis-à-vis des laïques étail

telle, qu'un grand nombre d'arrêts déclarèrent abusives des sen-

tences dans lesquelles les offîciaux avaient nommé des personnes

laïques. On ne permettait aux juges d'Eglise d'indiquer dans leurs

sentences les laïques que dans des termes vagues tels que ceux-ci:
« la personne dénommée au procès ».

Après avoir longtemps discuté sur le point de savoir quels
étaient les clercs qui pouvaient invoquer le bénéfice de la juridic-
tion ecclésiastique en matière personnelle et en matière crimi-

nelle, on avait Uni par décider que ceux-là seuls auraient le droit

«le s'en prévaloir qui étaient au moins sous-diacres, ou qui tenaient

un bénéfice, ou qui étaient attachés à une église avec l'obligation
«le résidence. Mais on conlinuaità discuter la question de savoir si
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un clerc pouvait renoncer à son privilège et accepter la juridiction
séculière.

Quant aux actions réelles ou mixtes, elles étaient, même entre

clercs, de la compétence exclusive des tribunaux laïques. Celte

règle s'appliquait aussi aux actions possessoires des bénéfices,
sous prétexte que tout trouble apporté à une possession «pielcompio
est une atteinte à l'ordre public. Les «piesliims de succession, de

testament, si énergiquemenl réclamées autrefois par les tribunaux

d'Eglise, échappaient complètement aux oflicialilés, mèinolorsque
l'Eglise étail directement intéressée, par exemple lorsqu'il s'agis-
sait de legs pieux. Toutes les fois «pie le roi élait en cause, les

ofliciaux devenaient encore incompétents; on en donnait pour
raison «pie le roi ne plaidait que devant ses propres cours. Il ne

faut pas oublier non plus qu'une grande parlie du contentieux

administratif, notamment celui des impôts, élait porté devant

desjuges spéciaux, que les plaideurs fussent clercs ou laupics.
On était loin aussi du temps où l'Église avait prétendu que tous

les crimes des clercs, même les plus graves, ne devaient relever

«pie des juridictions canoniques, sauf à celles-ci à livrer les cou-

pables au bras séculier après les avoirdégradés. On avait constaté

«pie les justices d'Église étaient trop indulgentes el ne renvoyaient
jamais «levant la justice ordinaire. Aussi dislinguail-on deux sor-

tes de crimes, ceux qui étaient purement ecclésiastiques, comme
la simonie, les fautes commises dans l'administration des sacre-

ments, cl les crimes qui troublaient la société civile. Les premiers,

appelés délits communs, relevaient delajuslice de lÉglise et, comme
en réalité ils étaient peu importants au point de vue de l'ordre

social, ilsétaient suffisamment réprimés par l'application des peines

canoniques. Si à raison de circonstances particulières un «lélit

commun avait troublé l'ordre public, il serait alors, tout en con-

servant son caractère, devenu en même temps un délit «le la
seconde classe, un «lélit privilégié pour lequel les juges séculiers
auraient été compétents Dans ces circonstances l'official aurait

d'abord statué sur le délit commun el le juge royal aurait ensuite
rendu sa sentence sur le cas privilégié, ainsi que l'avait «léciilé un

arrêt de règlement du 2 octobre 1697.
Pour les crimes privilégiés, c'est-à-dire pour tous ceux «pii trou-

blaient l'ordre public, le juge royal el le juge d'Église instruisaient
el jugeaient tous deux l'a fia ire par jugements séparés.

En principe les clercs étaient traduits pour les crimes privilégiés
devant les présidiaux et en appel devant les parlements. Lorsque
l'affaire arrivait au parlement, celui-ci pouvait ordonnerque l'évé-
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que du clerc accusé nommerait un des conseillers clercs qui ferait

l'instruction conjointement avec le conseiller laïque, de même

quo l'official l'aurait faite avec le lieutenant criminel.

Les officialités étaient obligées d'observer, pour l'instruction et

le jugement des procès civils ou criminols, les dispositions des

ordonnances de 1667 et de 1670. Quant aux jugements do ces juri-
dictions, avant l'édit de 1695 on ne pouvait pas les exécuter sans

permission ou pareatis du juge laïque. Celle exigence a élé sup-

primée par l'édil de 1695, mais on ne s'est jamais entendu sur le

point de savoir si cetto innovation devait se limiter aux disposi-
tions des jugements relatifs aux matières spirituelles ou si elle

était d'une nature générale.
Les supérieurs des communautés régulières devaient aussi

observer les formes de procédure de l'ordonnance de 1670, lors-

qu'ils avaient juridiction sur leurs clercs.

Les ecclésiastiques constitués dans les ordres échappaient tou-

jours à la contrainte par corps, quelle que fût la nature de la délie,

qu'ils eussent élé condamnés par un juge laïque ou par un juge

ecclésiastique. Mais ce bénéfice ne s'étendait pas aux clercs qui
n'avaient pas reçu les ordres sacrés.

Les juges ecclésiastiques ne pouvaient pas condamner les clercs,
même convaincus des plus grands crimes, à la peine de mort ni

aux peines àlllictives qui allaient jusqu'à l'effusion de sang ou à

la perte d'un membre. Us n'avaient pas non plus le droit de con-

damner au bannissement ou aux galères : on en donnait pour rai-

son que l'Église n'a pas do territoire; or bannir une personne
c'est la condamner à perpétuité ou à temps à quitter une contrée

sur laquelle on a juridiction temporelle. On excluait aussi les

galères, parce que celte peine emportait bannissement. L'official

ne pouvait pas non plus condamner à des amendes, parce que,
disait-on, l'Église n'a point de fisc. Mais rien ne s'opposait à ce

qu'il condamnât à des aumônes, à condition d'en indiquer l'appli-

cation, par exemple à un hôpital, à la réparation d'une église.
Parmi les peines que pouvaient prononcer les tribunaux d'Église,

les unes concernaient les clercs, les autres étaient communes à

tous les fidèles. Pour les fautes les plus légères, les clercs pouvaient
être condamnés à une retraite dans un monastère pendant un

temps déterminé ou même à perpétuité. Les tribunaux d'Église
avaient aussi le droit de condamner à la prison à temps ou perpé-

tuelle, tandis que cette peine n'était pas connue des tribunaux

laïques qui n'emprisonnaient qu'à titre de mesure préventive con-

tre les accusés ou de contrainte par corps contre les débiteurs.
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Les dores étaient aussi menacés des peines de la suspence, de
la déposition, de la privation du bénéfice, de l'abstention de
célébrer. Lorqu'on voulait punir à perpétuité un clerc du droit

d'exercer les fonctions de l'ordre, il fallait prononcer sa déposi-
tion.

Les peines canoniques les plus graves, l'interdit et l'excommuni-

cation, s'appliquaient aussi bien aux laïques, même aux princes,
qu'aux clercs. L'interdit variait suivant les circonstances : le

supérieur ecclésiastique défendait aux clercs «le remplir les fonc-
tions ou certaines fonctions de leur oiilre, dans une église, dans
une ville, dans un lieu ou même dans tout le royaume.

Les abus du moyen Age amenèrent le pouvoir temporel à pren-
dre «les garanties contre des peines qui avaient parfois jeté le trou-
ble dans loule une contrée. On proclama comme liberté de l'E-

glise gallicane que les interdits du Saint-Siège étaient contraires
à ces libertés qui ne reconnaissaient ni la puissance absolue du

pape ni sa juridiction immédiate.
Les effets de l'excommunication étaient encore bien plus graves :

tantôt elle privait du droit de recevoir les sacrements et de pou-
voir être élu ou présenté à des bénéfices ou dignités ccclésiaslùpics,
c'était l'excommunication mineure ; tantôt elle excluait complète-
ment de la communauté des fidèles, c'était l'excommunication

majeure. Dans les temps modernes on 11'admcllait plus l'excom-
munication générale : el'c devait être majeure et personnelle. En

outre on excluait aussi l'excommunication de plein droit; on ne

reconnaissait en France que les excommunications prononcées par
sentence rendue, publiée et dénoncée suivant les formes légales.
De plus on avait bien soin de remanpiorqtie, l'Église ne pouvant
priver que des biens qu'elle donne, les excommuniés n'en res-

taient pas moins membres de la société civile ; bien «pt'ils fussent
exclus de la société chrétienne, ils conservaient la jouissance et

l'exercice des droits civils. Celait une grave dérogation aux ellets

que l'Église entendait attacher à l'excommunication ; elle voulait

que les fidèles n'aient aucun rapport, même au point de vue des

intérêts civils, avec les excommuniés.

Quant au roi, on posait en principe «pie son interdiction n'avait

aucun effet sur son temporel qu'il tenait directement de Dieu, el ne

relevait pas ses sujets du serment de fidélité. De leur côté les offi-

ciers et magistrats royaux ne pouvaient pas être excommuniés

pour fails relatifs à leurs fonctions. Le juge ecclésiastique qui
aurait contrevenu à cette défense aurait été frappé de la saisie de

son temporel.
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Colui qui se plaignait d'avoir été à torl excommunié avail la

ressource de l'appel comme d'abus.
Los juges ecclésiastiques pouvaient ordonner la publication

de inoniloires à raison des affaires temporelles de leur compétence
el môme de celles de la compétence des juges laïques, ù la condi-

tion que ceux-ci eussent donné leur consentement. Cesmoniloires
avaient pour objet d'arriver à la découverte de certains faits rela-
tifs à des procès civils ou criminels en menaçant d'excommunica-

tion ceux qui no les révéleraient pas à la justice. Les ordonnances

royales ne les permettaient que pour crimes graves et scandales

publics. En dernier lieu on no reconnaissait le droit de lancer des

monitoires qu'aux officiaux et on le refusait aux archevêques et

évoques, malgré leurs protestations, sous prétexte qu'ils n'exer-

çaient pas la juridiction conlentieuse. '

Les justices d'Église étant soumises à la procédure de droit

commun, leurs jugements comportaient les voies de recours que
consacrait celle procédure, notamment l'opposition, l'appel, la

requête civile, le pourvoi en cassation, la prise à parlie. 11pouvait
y avoir, en cas d'appel, jusqu'à quatre juridictions successivement
saisies de l'affaire, l'official de l'évêque, celui de l'archevêque,
celui du métropolitain, le pape. Mais, par mesure de précaution
contre lo Saint-Siège, on défendait d'interjeter appel devant lui

omisso medio et, lorsque le pape était compétent, il ne pouvait
exercer sa juridiction que par des délégués français qui jugeaient
en Franco. Les jugements en dernier ressort des juges ecclésiasti-

ques comportaient, suivant le droit commun, le pourvoi en cassa-

lion en cas de violation d'une ordonnance ou d'une coutume. Mais

ce pourvoi en cassation n'était pas porté devant le Conseil des par-
ties ; il prenait une forme particulière, celle de l'appel comme

d'abus.

Ces appels comme d'abus étaient de la compétence exclusive des

parlements et des conseils supérieurs, conformément à l'édit de

1542. Par exception ils étaient portés au Grand Conseil lorsqu'ils
étaient relevés par des personnes qui jouissaient du privilège de

conwnltimus. Le parlement reconnaissait-il que l'appel comme

d'abus élait mal fondé, il le rejetait et condamnait l'appelant à une

amende de 75 livres. L'appel comme d'abus était-il bien fondé, il

y avail alors lieu de rechercher si l'affaire était de la compétence
du juge séculier ou si elle relevait de l'autorité ecclésiastique:
dans le premier cas, le parlement renvoyait à ce juge séculier;
dans le second cas, à l'archevêque ou à l'évêque dont l'official
avail rendu le jugement et pour que celui-ci en désignât un autre.
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Il ne faut pas non plus oublier de relever, parmi les voies de

recours, l'appel du pape au futur concile. Fréquent au moyen Age.
il tomba presque entièrement en désuétudeen France où lepottvoir
temporel était suffisamment protégé par l'appel comme d'abus.

Cependant M. «le llarlay, procureur général, interjeta encore une
fois appel, du papo au futur concile oecuménique en 1688, «le len-
tes les décisions el censures que le pape -Innocent XI prononce-
rait à l'occasion de sa querelle avec le roi de Fiance.
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